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EXPLICATION DES ABRÉVIATIONS

ET DES SIGNES EMPLOYÉS DANS L'OUVRAGE.

Arg. Argument.

Arl. Article.

Cad. C'est-à-dire.

C. civ. Code civil.

C. com. ' Code de commerce.

C. péa. Code pénal.

C. pr. Code de procédure civile.

Comp. compar. Comparez ou comparaison.

C. cr. ou crim. Code d'instruction criminelle.

Inf. In fine : à la fin.

Par ex. Par exemple.

Prop. propos, proposil. Proposition.

Sup. Supra .- ci-dessus.

V. voy. Voyez.

V. cep. Voyez cependant.

Le signe jjgb > indique un article du Code.

Le signe - n° - indique une des observations de l'ouvrage : il y a une seule

série de nospour les trois volumes.



FAUTES A CORRIGER.

Page 7, ligne 12, ajoutez: Voy. n°287.
— — — 1S, — — n°llll.
— 99, — 6, supprimez les mots : et aux enfants.
— 119, — 40, lisez .-abstraction faite des conséquences

pécuniaires qu'il produit entre les époux

(V. toutefois les art. 212 et 214).
— 178, — 33, au lieu de : avec les autres conjoints,

lisez : avec l'autre conjoint.



AVERTISSEMENT.

Tant de livres, élémentaires ou approfondis, ont paru

sur le Code civil, que la publication d'un nouveau travail

oblige à en prouver l'utilité.

Constatons d'abord un fait : c'est qu'il est impossible

d'acquérir la connaissance du Droit parla simple lecture

d'un ouvrage élémentaire (celui que j'offre aux étudiants

n'a point pour but de les maintenir dans l'erreur où plu-

sieurs d'entre eux paraissent être à cet égard) : on conçoit

dès lors pourquoi la plupart des jurisconsultes instruits,

plus préoccupés des progrès de la science que de sa vul-

garisation, répugnent à s'abaisser, pour ainsi dire, à des

travaux de ce genre, et en laissent le soin à des compila-

teurs ou à des jeunes gens qui n'ont pas encore achevé

d'apprendre ce qu'ils se chargent d'enseigner.

Cependant il est un autre point non moins évident : c'est

qu'il est impossible, en commençant l'étude du Droit, de

comprendre les auteurs qui exposent la doctrine d'une

manière complète et approfondie. Ce n'est donc pas seu-

lement le désir peu louable de diminuer la somme de lem>



VIII AVERTISSEMENT.

travail, qui porte la presque unanimité des élèves à se je-

ter sur les manuels et les abrégés ; c'est une nécessité

véritable ; ceux qui voudraient le nier n'ont qu'à consul-

ter à cet égard leurs propres souvenirs : ils se rappelleront

une époque à laquelle ils étaient arrêtés à chaque pas dans

la lecture de la loi par un terme technique ou par le dé-

faut de liaison des idées. Le seul tort des étudiants est de

ne pas quitter l'ouvrage élémentaire, quand ils ont sur-

monté cette première difficulté, ou du moins de ne pas le

compléter par la lecture d'un ouvrage approfondi.

Quelques auteurs ont toutefois tâché de travailler à dou-

ble fin. Delvincourt a décomposé son livre en deux par-

ties , sans doute dans ce but ; la première partie contient

l'analyse de la loi; la seconde, la solution des difficultés.

Malheureusement l'analyse est souvent trop abrégée, et la

plupart des explications des termes de Droit sont rejetées

dans les notes. Le programme de M. Demante est plus com-

plet , et aurait rendu parfaitement inutile toute nouvelle

tentative de ce genre, si Yauteur n'avait trop souvent craint

de ne pas laisser assez à dire au professeur•: on s'aperçoit

fréquemment, en lisant son livre, que les explications sont

calculées de manière à en faire désirer de nouvelles, et at-

tendent le complément des leçons orales. (Voy. au surplus

les propres paroles de l'auteur dans sa préface, pages iv, v,

vi et x.)

Pour qu'un ouvrage élémentaire atteigne le but que j'ai

signalé, c'est-à-dire puisse initier les élèyes à l'intelligence

de la loi, et les mettre à même d'entreprendre, sans

obstacles, la lecture des livres vraiment scientifiques,



AVERTISSEMENT. IX

il faut, à mon sens, qu'il satisfasse aux conditions sui-

vantes :

1° Tous les termes de Droit doivent être expliqués sans

exception.
— C'est mal à propos que la haine des défini-

tions scolastiques a porté plusieurs professeurs à prescrire

toute espèce de définitions (hormis celles qu'ils rencoii-

trent sur leur passage, dans le texte de la loi). Il m'est,

je l'avoue, impossible d'admettre qu'on puisse discourir

plusou moins longuement sur les hypothèques, devant des

élèves, avant de leur avoir appris ce que c'est qu'une hypo-

thèque.

2° Toutes les phrases du texte qui offrent un sens obs-

cur ou ambigu, doivent être éclaircies. — Il ne faut pas

se laisser arrêter dans l'accomplissement de ces deux pre-

mières conditions par la crainte de dire ce que tout le

monde sait. Ce que tout le monde sait après une certaine

dose de travail, tout le monde a commencé par ne pas le

savoir. Il suffit qu'une proposition puisse arrêter l'élève qui

commence ses études, pour qu'il faille en donner l'expli-

cation.

3° Chaque article, ou plutôt, chaque décision de la loi

doit être rattachée au principe dont elle dérive, ou auquel

elle forme exception.
— A cet égard, il faut éviter une con-

fusion dans laquelle tombenttrop fréquemment les auteurs,

même les plus instruits. Une loi, et cette observation s'ap-

plique au Code civil plus qu'à toute autre, n'est pas une

série de propositions inventées, et rassemblées au hasard;

la science du Droit est une collection de principes suscep-
tibles de s'enchaîner rigoureusement les uns aux autres.



X AVERTISSEMENT.

Ces principes, formulés d'abord par les jurisconsultes ro-

mains , en ce qui touche le Droit privé, se sont transmis à

nos anciens jurisconsultes, et notamment à Pothier, le vé-

ritable auteur delà meilleure partie du Gode civil. Il est

donc presque toujours possible de retrouver le principe

générateur de telle ou telle disposition légale. Dès lors, il

est inutile de chercher un motif particulier à cette même

disposition ; c'est au contraire l'objection dont la prévision

a déterminé le législateur à formuler expressément l'ap-

plication du principe, qu'il importe de faire connaître au

lecteur. La filiation des idées est, on le voit, autre chose

que l'exposé des motifs.

4° Toute disposition qui apporte une exception aux prin-

cipes généraux, doit être scrupuleusement motivée. — Ici

encore, un écueil est à craindre, contre lequel ne se sont

pas assez mis en garde des écrivains d'ailleurs très-con-

sciencieux. Ce n'est pas motiver une loi que de se borner

à alléguer, en termes plus ou moins sonores, qu'elle est

fondée sur l'équité, le droit naturel, la morale, l'évidence,

la raison, ou même sur des considérations d'ordre pu-

blic, d'intérêt général... Le moindre défaut de ces sortes

d'explications est d'être vagues : leur plus grave inconvé-

nient est de persuader au lecteur, qu'il a appris quelque

chose. Ceux à qui l'on affirme que la propriété est un droit

sacré, sans ajouter d'autre démonstration, doivent- être

fort disposés à se rendre aux moindres objections qui leur

seront faites.

- ..5° Il faut ensuite complétera texte en indiquant les pro-

positions additionnelles qui résultent de la même loi, ou



AVERTISSEMENT. XI

d'autres plus récentes, le rectifier en énonçant les restric-

tions tirées du Code, ou les innovations ultérieures ; le déve-

lopper m déduisant ses conséquences; enfin il convient de

signaler les principes sujets h. controverse, en indiquant les

raisons pour et contre. — Ce complément de l'explication

littérale doit être rédigé avec beaucoup de mesure, car si on

lui donnait toute l'extension dont il est susceptible, il

remplirait une vingtaine de volumes. Dans tous les cas, il

me paraît plus nuisible qu'utile dégrossir les éléments, du

texte d'arrêts rendus sur des difficultés spéciales, fussent-

ils émanés de la cour de cassation ; ou bien d'un catalogue

de décisions d'auteurs, dans lequel les noms propres tien-

draient la place des arguments (1).

J'ai cru pouvoir, après dix-sept années d'études, es-

sayer d'ébaucher le plan dont je viens de donner l'aperçu.

Si j'ai bien observé la loi que je me suis imposée, il n'y a

pas, dans tout le Code civil, un seul terme appartenant à la

langue du Droit, dont je n'aie indiqué la signification; cette

indication se trouve sous l'un des articles où le terme est

employé ; sous les autres articles elle est rappelée par un

numéro; toutefois j'ai dû supprimer ces renvois, dans les

endroits où ils auraient été trop fréquents : le lecteur qui

n'en trouvera pas sous l'article même, ou sous l'un de

ceux qui le précèdent dans le même chapitre, devra re-

courir au dictionnaire placé à la fin du 3e volume.

A l'égard de l'interprétation de chaque article considéré

(1) Voyez, sur le danger des solutions non motivées, les excellentes obser-
vations rie M. Déniante, préface de son programme, p. ix.





NOTES ÉLÉMENTAIRES

SUR LE CODE CIVIL.

NOTIONS PRÉALABLES.

LOI.

1. On entend par loi, en général (V. l'intitulé du titre préliminaire), une
règle de conduite établie par un homme ou une collection d'hommes auto-
risés à cet effet (législateur).

2. Le molrègle est ici pris au figuré : c'est un ordre auquel on doit con-
former ses actions -n 05 15 et 14.

5. La loi est impérative lorsqu'elle ordonne de faire; prohibitive lors-

qu'elle ordonne de s'abstenir; facultative ou permissive lorsqu'elle s'en
réfère a la volonté des personnes.

4. En France, il y a plusieurs autorités ayant mission d'établir des règles
de conduite ; mais on réserve le nom de loi aux règles émanées de l'autorité
la plus élevée.

5. Depuis 1814, la loi, dans un sens restreint, est la décision collective du

roi, de la chambre des pairs et de la chambre des députés (V. Charte, art. 14).
6. Les règles de conduite établies par le roi seul, avec l'approbation d'un

ministre responsable (Charte, art. 12), se nomment ordonnances. Ces règles
ne sont obligatoires qu'autant qu'elles ne sont pas contraires aux lois pro-
prement dites (Charte, art. 13) (1).

7. Les préfets et les maires peuvent aussi, dans des limites encore plus
resserrées, faire des règlements ou arrêtés qui ne doivent contrarier ni les
lois ni les ordonnances (V. Code pénal, art. 471 -15°).

8. Abroger une loi, c'est lui enlever saforce obligatoire; jdéroger, c'est
lui enlever sa force seulement en partie, ou pour certaines hypothèses.

La puissance qui crée peut détruire : l'autorité chargée de faire les lois
peut donc les abroger en tout ou partie ; mais, en sens inverse, une autorité
inférieure ne le pourrait pas - nos 6 et 7.

DROIT, DEVOIR.

9. Le mot droit a plusieurs significations :
Il veut dire 1° collection deJois -n° 1; par exemple, dans celte phrase:

Le droit français a modifié le droit romain sur beaucoup de points ;
2° Science qui enseigne les principes sur lesquels les lois sont fondées, la

(i) Voyezle développementdecettepropositiondansle Comment,surla Charte,p. no, iti.
I. .1



2 NOTIONS PREALABLES.

signification de ces mêmes lois, et les conséquences qui en dérivent; par

exemple, dans cette phrase : L'étude du droit est utile;

10. 3° Faculté légale (conférée par la loi) ; par exemple, dans cette

phrase : J'ai le droit de démolir ma maison. — II ne faut pas confondre la

faculté physique ou matérielle avec la faculté légale : un homme, porteur
d'une arme offensive, a le pouvoir matériel de tuer un autre homme ; il n'en

a pas le pouvoir légal ou légitime.

11. Pris dans le troisième sens, qu'il a toujours quand il est employé au

pluriel, droit est corrélatif de devoir : l'un ne peut se concevoir sans l'au-

tre-n° 13.

12. Le mot devoir désigne une nécessité légale. Il ne faut pas confondre

la nécessité physique ou matérielle avec la nécessité légale : un homme peut
se trouver contraint par la force de se dessaisir de son bien; il n'y est point

obligé légalement, ce n'est pas son devoir.

15. Toute loi établit des droits et des devoirs. Par cela seul qu'elle con-

fère un droit k une personne, elle impose un devoir k une ou plusieurs au-

tres, et réciproquement.
14. Elle assure l'exercice des droitsou facultés qu'elle confère, et l'accom-

plissement des devoirs qu'elle impose, au moyen de l'intervention des fonc-

tionnaires publics. C'est en cela que les règles du droit diffèrent des règles
de la morale. Du reste, parmi les règles du droit des gens (international
-n°15 ) et du droit naturel - n° 19, il en est beaucoup dont la sanction réside

uniquement dans l'opinion des autres nations ou des autres individus, et

dans les conséquences qu'amène cette opinion.

DIVISIONS DU DROIT.

i 5. Le droit - n° 9 - se divise :

1° En droit public ou privé, suivant qu'il confère des droits -nos 10,13,
ou impose des devoirs à l'état (la nation) ou seulement aux particuliers.

Quand les droits sont attribués et les devoirs imposés à l'état, envers ses

propres membres, le droit s'appelle droit public interne; quand c'est envers

un autre état, il s'appelle droit public externe, ou droit international, ou

bien encore droit des gens.

16.2° En droit civil ou des gens, suivant qu'il confère des droits aux seuls

membres de la nation k laquelle appartient le législateur, ou bien égale-
ment aux étrangers - nos 96, 97.

17.3° En droit criminel ou civil (non criminel), suivant qu'il impose ou
non l'obligation de subir certaines peines. Le droit criminel peut aussi

s'appeler pénal - n° 190.

18. 4° En droit commercial ou civil (non commercial), suivant qu'il
attribue des droits ou impose des devoirs k des personnes qui font des
actes de commerce - n° 1008 - ou k d'autres personnes.

19. 5° En droit positif ou naturel, suivant que les droits et devoirs sont

formulés par un gouvernement - n° 174, ou bien par des philosophes ou des
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jurisconsultes, qui les déduisent de l'observation des faits k l'aide du rai-*
sonnement.

20. On divisait autrefois le droit en canonique (ecclésiastique) ou civil

(non canonique) (1), suivant que les droits et devoirs étaient établis par l'au-

torité religieuse compétente ou par l'autorité laïque (le gouvernement pro-

prement dit).
21. Le droit positif, de quelque espèce qu'il soit, civil, commercial, cri-

minel, etc., se subdivise en deux portions distinctes : le droit proprement
dit et la procédure. Le droit proprement dit détermine k quelles personnes
et dans quelles hypothèses les droits sont attribués et les devoirs imposés;
la procédure enseigne quelle marche on doit suivre pour faire respecter les
uns et accomplir les autres, par l'intermédiaire des juges ou autres fonc-
tionnaires publics (2).

22. On nomvaeespèce un ensemble de faits, supposés dans le but de mon-
trer l'application d'une règle de droit. On nomme aussi espèce l'ensemble
des faits véritables sur lesquels une contestation s'est élevée.

CODE CIVIL DES FRANÇAIS.

25. Définition.—Le mot Code désigne une loi ou collection de lois -nos1
et S- qui traite méthodiquement un ensemble de matières.

24. Le Code civil contient les principes fondamentaux du droit privé
-n° 13; il règle surtout l'état des personnes, le droit de propriété et le droit
de créance. Un Code particulier (le Code de procédure) trace la marche k
suivre pour se prévaloir des droits conférés par le premier; un autre règle
les droits et devoirs des personnes qui font des actes de commerce. A l'égard
des peines et de la marche k suivre pour les faire appliquer, le Code pénal
et celui d'instruction criminelle y ont pourvu -nos 17, 18, 21.

Bien que le Code civil paraisse consacré k tous les droits privés, il s'oc-

cupe principalement de régler ceux qui concernent les biens. C'est le code
de la richesse particulière.

25. Histoire.—L'assemblée constituante avaitordonnéla confection d'un
code civil. La convention s'en occupa k deux reprises, ainsi que le conseil
des Cinq-cents, sous la constitution directoriale. Le gouvernement consu-
laire fit lui-même une première tentative infructueuse. Enfin, du 14 ven-
tôse an XI au 24 ventôse an Xll (du S mars 1803 au 15 mars 1804), furent

(i) Onvoitquelemotcivilvariedesignification,suivantlo termeauquelon l'oppose: aussiBen-
tuaml'appellc-t-ilun\nstgncfaux-fayant.

(i) Quelquesauteursproposentd'appelercesdeuxbrandiesdudroit: droitthéoriqueetdroitprati-
que{Zacharioe,Coursdedroitcivilfrançais,§ 24)î d'autres: loissulistantivcset loisadjcclives.{Ben—
tliam,Vued'uncorpsdelégisl.,cl»,r-.)



4 CONFECTION DU CODE CIVIL.

décrétées séparément 37 lois, qui forment aujourd'hui les divers litres du

Code civil. Là loi du 30 ventôse an XII (21 mars 1804) les réunit en un seul

corps de lois, en y ajoutant l'article 530.

Le Code civil fut préparé, discuté et voté suivant les formes législatives
établies par la constitution du 22 frimaire an VIII, alors en vigueur, sauf

les modifications qu'y avait déjà apportées un sénatus-consulte du 16 ther-

midor anX (11.
26. Préparation.—Un premier projet fut rédigé par Tronchet, Portalis,

Bigot:Préameneu et Maleville, puis soumis aux observations du tribunal

de cassation et des tribunaux d'appel. Il fut ensuite discuté par le conseil

d'état, assemblée chargée de préparer les propositions de lois, sous là prési-

dence, soit du premier consul Bonaparte, soit du deuxième consul Cam-

bacérès.

27. Confection. —A cette époque, la loi était proposée par le gouverne-

ment, c'est-k-dire par la réunion des trois consuls, au corps législatif. Le

tribunal, assemblée de 100 personnes, discutait la proposition, et émettait

le voeu de l'adopter ou de la rejeter. Un conseiller d'étal (l'orateur du gou-

vernement) soutenait la proposition devant le corps législatif; puis un tribun

(l'orateur du tribunat) la soutenait pareillement, ou l'attaquait, suivant le

mandat qu'il en avait reçu. Le corps législatif, assemblée de 300 per-

sonnes, après avoir entendu les deux orateurs, votait silencieusement, sans

aucune discussion , sur la loi proposée, et la repoussait ou la décrétait,
c'est-k-dire l'adoptait. La loi était alors terminée.

28. Éditions. — Ces formes furent suivies pour la confection du Code,

promulgué sous le nom de Code civil des Français (loi du 30 vent, an XII,
art. 1). Trois ans après, sous l'empire, une loi du 3 septembre 1807, in-

sérée, non au Bulletin des lois, mais au Moniteur (25 août 1807), lui donna

le titre de Code Napoléon, en y faisant quelques changements (V. art. 17,

427, 896, 2261), et en substituant des locutions impériales aux locutions

républicaines. Enfin, sous la restauration, une ordonnance du 17 juillet 1816

a substitué des locutions royales aux locutions impériales (2). Le titre de

Code civil peut d'ailleurs être considéré comme rétabli par la Charte (art. 59

actuel).

TITRE PRÉLIMINAIRE.

Décrétéle 14ventôsean XI (5 mars 1803);promulguéle 2i (15mars).

29. Dates.— En tète de tous les litres on trouve une date spéciale, parce

qu'ils ont été décrétés - n° 27 - et promulgués séparément - n° 25.

Chaque date est double, parce qu'elle indique le jour où un titre a été

décrété par le corps législatif, et le jour où il a été promulgué par le pre-
mier consul.

50. H y a entre ces deux époques un intervalle constant de 10 jours. Le

premier consul ne pouvait pas promulguer une loi aussitôt qu'elle avait été

(i) V. Comment,surlaCit.,p. 10a iz.

(2)V. Comm.surla Ch„p. 4*5à 4*7.



PUBLICATION DES LOIS. 5

décrétée: il devait attendre un délai de 10 jours, pendant lequel la loi nou-
velle pouvait être attaquée par le gouvernement ou parle tribunal, comme
inconstitutionnelle (c'est-à-dire comme contraire a la constitution du 22 fri-
maire an VIII), et annulée par une assemblée de 80 personnes, appelée le
sénat conservateur (I).

DE LA PUBLICATION, DES EFFETS ET DE L'APPLICATION
DES LOIS EN GÉNÉRAL.

51. De la publication.... Ces mots font allusion à l'article 1er, qui ne

règle pas cependant la manière dont les lois doivent être rendues publi-
ques (2); il s'occupe seulement des effets de la promulgation.

52. Le mot promulgation vient de promulgare ou provulgare, rendre

public. Toutefois on n'est pas d'accord sur sa signification précise.
Suivant les uns, il veut dire publication d'une loi par le magistrat com-

pétent. Suivant d'autres, c'est l'ordre de publier; suivant d'autres encore,
c'est a la fois l'ordre de publier et d'exécuter. On a coutume, il est vrai,
d'ajouter au texte des lois, une formule qui enjoint aux tribunaux et aux
fonctionnaires publics de mettre la loi à exécution; mais on peut contester
l'utilité de cette formule, puisqu'il s'agit d'un ordre émané du pouvoir lé-
gislatif, et non du pouvoir exécutif, dont les agents doivent obéir sur la seule
publication de l'ordre. Dans tous les cas, autre chose est publier, autre chose
est exécuter (3).

Ce qui est constant, c'est que la promulgation est un acte du pouvoir exé-
cutif et non du pouvoir législatif. Le ministre de la justice serait responsable
non-seulement de l'omission de promulguer, mais d'une promulgation
inexacte : car en publiant la loi, il en atteste l'existence k la nation (Comp.
C.civ., art. 1317).

55. La première interprétation du mot promulgation paraît confirmée par
l'ordonnance du 27 novembre 1816, qui la fait consister dans Yinsertion au
Bulletin des lois. Il est clair, du reste, que ce n'est pas le fait d'imprimer la
loi dans le Bulletin, qui la rend publique ; c'est l'émission de ce même Bulle-
tin-n° 45.

Des effets..;. (V. art. 2 et 5) - n° 15.

34. De l'application.... (V. art. 4 k6.) Appliquer une loi, c'est déduire
de l'ordre général qu'elle renferme - n° 2 - un ordre spécial k l'hypothèse
qu'on a en vue.

55. En résumé, le titre préliminaire s'occupe des effets de la promulga-
tion ; du temps et des lieux sur lesquels la loi exerce son empire; des devoirs
généraux du juge, quant, k l'application des lois, et de la faculté laissée,
dans certains cas, aux particuliers, de déroger aux dispositions législatives.

D'après cela, le titre préliminaire du Code civil aurait figuré plus con-
venablement dans la constitution, ou tout au moins, dans une loi particu-
lière-n° 105.

(i) Comment,surla Ch.,p. n et 164,note.
(2)Laloidu i4 frim.ann prescritd'insérerlesloisilansunrecueilappeléBulletin.
(3)Voy.lacritiquedesformulesdepromulgationdanslecomment,surlaCb.,p. i48, r49.
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;î^>'> ï. En vertu de quel acte et après quel intervalle les lois peuvent-
elles être mises à exécution ?

Les lois sont exécutoires dans tout le territoire français, en
vertu de la promulgation qui en est faite par le roi.

'

Elles seront exécutées dans chaque partie du royaume, du
moment où la promulgation en pourra être connue.

La promulgation faite par le roi sera réputée connue dans le

département de la résidence royale, un jour après celui de la

promulgation ; et dans chacun des autres départements, après
l'expiration du même délai, augmenté d'autant de jours qu'il y
aura de fois dix myriamètres (environ Yingt lieues anciennes)
entre la Tille où la promulgation en aura été faite, et le chef-
lieu de chaque département.

'Hernies tecliniqueis. Loi - nos 1 et 5 ; promulgation - n° 32.
56. Explication. Sont exécutoires... c'est-a-dire peuvent être

exécutées.
57. Roi, magistrat chargé de la puissance executive et d'une portion de

la puissance législative conjointement avec un ministre et sous la responsa-
bilité de ce dernier (Charte, art. 5,12,14 et 18).

Elles seront exécutées... c'est-k-dire devront être exécutées.
La promulgation... et par conséquent la loi elle-même.
En pourra être connue... ou plutôt en sera présumée connue d'après le

3e alinéa.
58. Département... principale division du territoire, laquelle a remplacé

les anciennes provinces.
De la résidence royale... le texte primitif portait : où siégera le gouver-

nement - n° 28.
59. Un jour après... en d'autres termes, il faut qu'il s'écoule un jour

entier entre celui de la promulgation et celui de l'exécution.
Du même délai - n° 246, c'esl-k-dire d'un jour franc.
Environ 20 lieues... ou plus exactement, 51,307 toises, plus de 25 lieues

de poste.
Entre la ville... Paris ordinairement - n° 45.
40. Chef-lieu... ville où se trouve la préfecture du département.
Analyse. L'article 1er renferme 4 propositions (2 dans le 1er alinéa) :

lre Proposition. La promulgation de la loi parle roi, est nécessaire pour

que la loi puisse être mise à exécution.
2e Prop. Cette promulgation suffit pour que la loi doive être exécutée

dans toute la France.
3e Prop. 11faut et il suffit que la promulgation puisse être connue pour

que la loi doive être exécutée.
4e Prop. La promulgation est présumée connue dans un département

donné, après un délai d'un jour, augmenté d'autant d'autres jours qu'il y a
de 10 myriamètres entre le lieu de la promulgation et le chef-lieu du dé-

partement.
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41. Déduction et motifs. Lalre proposition de l'article 1er con-

sacre une conséquence de cette idée qu'il n'y a pas faute k désobéir k un

ordre que l'on ignore.
42. La 2e renferme une application du principe qui soumet k un gou-

vernement unique toutes les parties du territoire français.
On a cru devoir la formuler en termes exprès, pour exclure le retour de

prétentions analogues à celles des anciens parlements (cours souveraines ou
tribunaux jugeant sans appel): avant la révolutien de 1789, bien que la

puissance législative fût considérée comme appartenant au roi, ses ordon-
nances n'étaient mises a exécution, dans le ressort de chaque parlement,
qu'après la vérification ou l'enregistrement que ce parlement en avait faits.

45. La 5e proposition impose implicitement aux citoyens une obligation,
celle de prendre connaissance de la loi promulguée aussitôt qu'ils le peu-
vent. Autrement, il aurait été trop facile d'éluder l'exécution des lois.

44. La 4e établit une présomption légale (art. 1349) : delà circonstance
connue de la promulgation d'une loi et de l'expiration d'un certain délai

après cette promulgation, le juge est tenu de conclure que tous les ci-

toyens en ont eu également connaissance.
Le législateur a voulu par là couper court k une infinité de procès fondés

sur l'ignorance prétendue de la loi. Du reste, il a cherché k proportionner
le délai k la distance.

45. Additions. Un jour après celui de la promulgation. ..D'après
l'article 2 de l'ordonnance du 27 novembre 1816, le délai que le Code civil
fait courir du jour de la promulgation, sans s'expliquer davantage, doit
courir du jour où le Bulletin des lois est reçu de l'imprimerie royale par le
ministre de la justice, qui constate la réception sur un registre.

Entre la ville et le chef-lieu... Un arrêté_du 25 thermidor an XI présente
un tableau officiel du nombre de myriamètres qui sépare Paris de tous les
chefs-lieux de département (cet arrêté n'a pas prévu le cas où la promul-
gation se ferait ailleurs qu'à Paris).

46. Corollaires. — 1. Entre la ville et le chef-lieu... Donc la loi est pré-
suméeconnueau même instant, dans toute l'étendue d'un département, quand mêmeil
s'y trouverait une ville plus éloignéeque le chef-lieu, de 10 myriamètres. Le 3e alinéa
del'article modifiele 2e sousce rapport.

47. — 2. Autant de jours qu'ily aura defois 10myriamètres... Or, s'il n'y a que9
myriamètres1/2, on ne peut dire qu'il y ait 10myriamètres de distance: donc les frac-
tionsau-dessousde ce dernier chiffrene sont pas comptées,bien qu'un accroissementde
distancesembledevoiramener une augmentationdedélai.

48. — 3. Dans chacundesautres départements.Donc,aprèsl'expirationdupluslong
délai, la loi est réputée connuedans toute la France ; conformémentà l'adage, Nul n'est
censéignorer la loi ; ou, ce qui revient au même, tout citoyen est présumé la connaître.
On n'admettrait donc personne à prouverqu'en fait il n'a pas pu en être instruit. Le
3° alinéamodifiele 2e sous cerapport.

49. Critique. Un jour après... le délai d'un jour paraît d'une brièveté
extrême. Cet inconvénient était moindre, sous la constitution de l'an VIII,
qui prescrivait de laisser un intervalle de 10 jours entré le décret et sa pro-
mulgation -n° 50; au surplus, il est peu sensible dans la pratique à cause



8 EFFET RETROACTIF.

de la publicité que reçoivent les débats des chambres sur les lois nouvelles.

Innovation. L'ordonnance du 27 novembre 1816, art. 4, permet au roi

de hâter l'exécution d'une loi dans certains cas et dans certains lieux. Mais

voyez le n° 6.

Jj$ > 18. A quelle époque faut-il qu'un événement soit accompli, pour que
la loi puisse y être appliquée ?

La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a point d'effet ré-

troactif.

Terme tecnn. Loi - n° 1.

50. Explication. Disposer... en parlant d'une loi, c'est établir une

règle, attribuer un droit et imposer un devoir - nos10 à 13.

51. Pour l'avenir... c'est-k-dire pour les événements (faits volontaires
ou involontaires) accomplis non-seulement après la promulgation, mais en-
core après l'époque k laquelle les lois sont présumées connues d'après l'arti-
cle 1er.

52. Effet rétroactif... ce mot vient de rétro, agere, agir en arrière,
c'est-k-dire ici, sur une époque antérieure k celle où la loi est présumée
connue.

35. Traduction. lre Phrase. La lre proposition peut signifier deux
choses : 1° les règles qu'une loi nouvelle établit doivent être exclusivement

appliquées, par le juge, aux événements accomplis depuis qu'elle est pré-
sumée connue; 2° le pouvoir législatif ne peut pas astreindre le juge à ap-
pliquer une loi nouvelle à des événements accomplis avant qu'elle soit

présumée connue.
2e Phrase. En sens inverse, les droits et devoirs constitués en vertu d'évé-

nements accomplis pendant qu'une loi ancienne était en vigueur ne sont

point détruits ou modifiés par l'abrogation de cette même loi.

54. Déduction. La lre proposition de l'article 2, entendue dans le

premier sens, fait exception à l'adage : Là où la loi ne dislingue pas, on ne
doit pas distinguer; en effet, elle sous-entend, dans toute loi nouvelle, une
distinction entre les événements antérieurs et postérieurs k celte même loi.

Entendue dans le deuxième sens, elle apporte une reslrictionàl'aulorilé du

pouvoir législatif. Mais voyez n° 63.
La2e proposition forme exception au principe qui enlève toute force obli-

gatoire à une loi abrogée - n° 8.

55. Motif. Les hommes ne jouiraient d'aucune sécurité, s'ils devaient

craindre qu'une loi à venir ne les dépouille des droits qu'ils ont acquis en
se conformant k la loi existante, ou ne les punisse plus tard pour des actions
innocentes aujourd'hui.

Applications. Droit civil. Un homme s'est marié à l'âge de 17 ans,
ayant le Code. Depuis son mariage, a été promulgué l'article 144, qui défend
de se marier avant 18 ans, sous peine de nullité (art. 184). Son mariage n'a

pas pu être annulé.
Droit pénal. Un homme, en 1836, transmet des signaux d'un lieu k un
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autre, sans autorisation, au moyen de machines télégraphiques. Plus tard (le
2 mai 1837), on porte une loi qui punit toute transmission de ce genre d'une

amende et d'un emprisonnement. Aucune peine ne peut être appliquée à

l'homme dont il s'agit (1).
56. Corollaires. Droit civil. La promulgationd'une loi nouvellen'enlève

pointauxpersonnesles droitsde propriété et de créance, la puissance sur d'autres per-
sonnes,l'état civil... etc., dont elles se trouvent investies, en vertu dela loi ancienne.

57. Droit pénal. 1. Aucun délit ne peut être puni de peines qui n'étaient pas pro-
noncéespar la loi, avant qu'il fut commis(Codepén., art. 4).

2. Si la loi ancienneprononçait déjà une peine, mais plus douce, on applique cette

peine (Comp.n° 61).
58. Restrictions. Droit civil. Lorsqu'une personne, en vertu de la loi an-

cienne,est devenueapteà acquérir des droits, et qu'une loi nouvelle exigepour la même

aptitude des conditionsauxquellescette personne ne satisfait pas, elle perd sonaptitude
jusqu'à cequ'elle satisfasseaux conditions requises.

Par exemple,un homme de 17 ansétait apteà se marier au momentdela promulgation
del'article 144; mais cette promulgationl'a privé de l'aptitude au mariagejusqu'à l'âge
de 18ans accomplis; tandis que, s'il avait usé de son aptitude, et contractémariage, la

puissancemaritale lui était acquiseirrévocablement - n° 55.

59. Onpeut motivercette décisionsur ce quel'article 2 a seulementvoulumaintenir
les droitsacquis; or, la circonstancequ'une personneréunit les conditionsvouluespour
qu'un événementdonnél'investisse d'un droit, ne constituepaspour elle un droit propre-
ment dit.

60. Onpeut dire aussi quel'espècede rétroactivitédont il s'agit n'est pas denature à
troublerfortementla sécurité de qui que ce soit; en effet, une simple aptitudene peut
fonderune espéranceou une attente assez forte , pour que sa privation soit considérée
commeréellementpréjudiciable.D'ailleurs, dansle doute, ondoitappliquerdepréférence
la loi nouvelle: il est probablequ'elle est meilleure que l'ancienne , au moinsdans l'in-
tentiondu législateur (2).

61. Droit pénal. Lorsque la loi nouvelledéclareinnocentunfait puni commedélit

par la loi ancienne, ou adoucitla peineprononcéepar celle-ci, on appliquede préférence
la loi nouvelle,bien que le fait ait été accompliavantqu'ellene soit réputée connue.

En effet,la sécurité de personnene saurait être troubléepar l'idée quel'action accom-
plieaujourd'huiserarécompenséedemainouentraîneradesconséquencesmoinsfâcheuses;
or, la dispositionexceptionnellede l'article 2 n'a été introduite que pour garantir là sé-
curitédes citoyens- n" 55.

62. Lois interprétatives. On peut soutenir qu'une troisième exceptiondoit être ap-
portéeà l'article 2, relativementaux lois qui se bornent à déclarerle sensd'une loi anté-
rieure. Aulieu de créer une dispositionnouvelle: ceslois, qu'on appelleinterprétatives,
s identifienten quelquesorte avec les lois interprétées. Toutefoison peut objecterque la
sécuritédes citoyens est susceptibled'être troublée dansée système, si l'interprétation
adoptéeest nouvelle, et surtout si elle est contraire à celle de la jurisprudence - n° 87.

65.' Rétroactivité expresse. Si la loi nouvellestatue formellementsur les faitsanté-

(r) Onpourraitciterd'autresloisassezrécentesquiont frappédecertaines.peinesdesfaitsaupara-
vantnonpunissables.V.la loidu24maii834,surlesdétenteursd'armesoudemunitionsdeguerre;
celledu25juin 1841,sur la ventedemarchandisesneuves,faiteauxenchères;celledu i4 juillet
1837,sur le défautd'inscriptionpourle servicede la gardenationaledansle départementde la
Seine,etc.

(2)V.surcettemanièred'envisagerl'effetrétroactif,M.Blondeau,Thêmis,tomeVII,p. 2S9etsuiv.
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rieurs à sa promulgation, il faut l'appliquer depréférenceà la loi ancienne. On pourra
bien critiquer cette loi commeplusou moins attentatoire à la sécurité des citoyens,mais j
non commeinconstitutionnelle: en effet,aucunarticle dela Charte ne consacrela disposi- t
tion de l'article 2 du Codecivil (1). (V. toutefois, art. 545, n° 1942.) i

ÈM ~>3. Les lois françaises sont-elles, obligatoires, soit pour les étran- j

gers qui résident en France, ou ypossèdent des immeubles, soitpour les Français \

qui résident enpays étranger ?

Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent

le territoire.

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont

régis par la loi française.
Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent

les Français, même résidant en pays étranger.
Termes techniques. Étrangers - n° 119; Français- n°118; im-

meubles - n° 1801 ; état - n° 280 ; capacité - n° 1704 ; personnes - n° 94.

64. Explication. Lois de police, lois qui imposent des devoirs dans
le but de protéger la tranquillité, la liberté, la propriété, la santé ella. sûreté
des citoyens en général.

65. Le mot police indique, tantôt la surveillance ou l'ensemble des me-
sures destinées k atteindre ce but, tantôt la collection des agents qui en sont

chargés.
Tous ceux qui habitent le territoire (français), quand même ils seraient

étrangers.
Les immeubles... situés sur le territoire français.
66. Sont régis... en d'autres termes, les droits sur les immeubles ne peu-

vent s'acquérir, se conserver et se perdre que conformément aux lois fran-

çaises.
Les lois... le mot françaises est sous-entendu dans le 1er et le 3e alinéa.

Régissent les Français... c'est-k-dire sont obligatoires pour eux.

67. Déduction et motifs. 1er Alinéa. Dérogation au principe

d'après lequel le pouvoir législatif d'un pays a mandat, seulement à l'effet
de régir les habitants de ce pays, et n'a aucune autorité k exercer sur les
membres des autres nations.

68. L'ordre public serait impossible k établir, si toute une'classe de per-
sonnes, dont l'origine est plus ou moins suspecte, conservait le droit de ie
troubler. D'ailleurs, une nation pouvant interdire absolument aux étran-

gers l'entrée de son territoire, peut, à plus forte raison, ne les admettre

que sous certaines conditions. Ils doivent, dès lors, en venant sur le sol

français, s'informer des lois de police et de sûreté comme les Français eux-
mêmes - n° 43.

69.—2e Alinéa. Dérogation a la même règle, ou, si l'on veut, application
du principe qui attribue à un peuple la propriété du sol qu'il habite, à l'ex-
clusion des autres peuples.

( i) V. Comment,surla Cit.,p. ia8 et 122.
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La nation pouvant interdire absolument aux étrangers d'acquérir des

immeubles chez elle, peut, à plus forte raison, le leur permettre en leur

imposant les mêmes conditions qu'à ses propres membres. Le besoin de

rester indépendante des autres nations, l'autorise, d'ailleurs, k soustraire une

fraction quelconque de son territoire k l'influence de leurs gouvernements.

70.—5e Alinéa. Application, ou plutôt extension du principe qui permet
au pouvoir législatif d'imposer des devoirs et d'attribuer des droits à tous les

Français - nos 1 et .13.
Il est vrai que les Français résidant à l'étranger sont momentanément

soustraits k l'influence immédiate du gouvernement national : aussi le
5ealinéa du texte est-il fait pour ceux qui reviennent plus tard en France :

on peut alors leur demander compte de l'accomplissement des devoirs k eux

imposés par la loi de leur pays, et ne leur reconnaître que les droits qu'ils ont

acquis en s'y conformant.

71. Addition. On divise les lois en réelles et en personnelles suivant

qu'elles déterminent les droits et devoirs des personnes, par rapporta leurs

biens, ou abstraction faite de leurs biens.

72. Les personnes sont, en général, soumises aux lois personnelles du

pays dont elles sont originaires, et, quant k leurs biens, aux lois réelles du

pays où ces biens sont situés.
L'art. 5 fait l'application de cette règle aux lois qui régissent l'état et la ca-

pacité des personnes d'une part, et, d'autre part, aux lois sur les immeubles.
Le 1er alinéa y fait exceplion en ce qui touche les lois de police.
75. Restriction. A l'égard des meubles, on peut soutenir qu'ils

sont régis par la loi du pays où est domicilié le propriétaire.
A l'égard des actes, V. art. 47,48,170,999, etii°555.
74. Corollaire. On peut soutenir que les étrangers résidant en France, y

restentsoumisaux lois personnellesde leur pays (Arg. à contrario des deux premiers
alinéa, et à pari du 3e).

•MM-> 4. Un juge peut-il refuser de juger un procès dont il ne trouve pas
la solution dans la loi?

Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de

l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi
comme coupable de déni de justice.

75. Explication. Un juge est un fonctionnaire public chargé de dé-
cider les contestations qui lui sont soumises. Ici ce mot comprend même un
tribunal entier : mais souvent il désigne un des individus dont se compose le
tribunal.

Pourra... et devra être poursuivi par le ministère publie devant le tribu-
nal de police correctionnelle.

76. Déni de justice... refus de rendre justice, c'est-k-dire de décider les
procès.

Traduction. 1° Le juge devant lequel un procès est intenté est obligé
de le décider ; 2° et cela, lors même que la question de droit soulevée par ce
procès n'a pas été dû tout prévue par la loi (silence) ; ou ne l'a été qu'en
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partie (insuffisance) ; ou n'a été réglée qu'en des termes dont on ne peut
déduire une solution positive (obscurité).

77. Déduction. C'est une conséquence du principe qui astreint tout
fonctionnaire à accomplir le mandat qui lui a été confié - n° 288.

78. La 2e proposition semble contraire à cette idée qu'k l'impossible nul I
n'est tenu; mais le juge peut se tirer d'embarras de deux manières : [

1° En donnant raison au défendeur, faute par le demandeur d'avoir,
prouvé que sa prétention est fondée en droit aussi bien qu'en fait (V. ar- f
ticlel367); f

2° En décidant la difficulté d'après les principes généraux du droit, ou j
même d'après des raisonnements tirés de la position respective des parties !

(V. art. 565 - 2°, et n° 19).
79. Motif. Les procès causant des maux très-graves, il importe par- !

dessus tout d'y mettre un terme, quand même le jugement serait entaché ;
d'imperfection.

Sanction. Le juge qui refuse de rendre justice est punissable d'une !
amende de 200 à 500 francs, et de 5 k 20 ans d'interdiclion des fonctions \
publiques (Code pén. art. 185. V. aussi Code proc. art. 506 k 508). j

$u?-> 5. Un juge peut-il établir des règles obligatoires pour ceux qui ne '•

lui ont pas soumis une contestation ?

Il est défendu aux juges de prononcer, par voie de disposition
générale et réglementaire, sur les causes qui leur sont soumises.

80. Explication. Prononcer sur une cause, c'est décider, juger
un procès.

Disposition générale... embrassant toutes les causes semblables, même

déjà commencées.
Et réglementaire... en forme de règlement -n"s 1 k 5- applicable aux

causes futures.

Qui leur sont soumises... A plus forte raison si aucune contestation n'a
été portée devant eux.

Traduction. Primus intente un procès contre Secundus. Le juge doit
se borner k dire lequel des deux a bon droit ; il ne peut déclarer qu'il donnera

gain de cause k l'avenir à tous ceux qui se trouveront dans la même position
que l'un des deux (Primus, par exemple); d'où résulterait pour les au1res

citoyens l'obligation de se conduire de même que Primus.

81. Déduction. Conséquence du principe qui attribue le pouvoir lé-

gislatif au roi et aux deux chambres (Charte,14); et subsidiairement, dans
une certaine mesure, au roi, aux préfets et aux maires- nos4 à 7.

82. Motif. La confusion du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire
est dangereuse : si le juge pouvait interpréter ou modifier k son gré les règles
de conduite, les citoyens seraient soumis a ses caprices ou k ses vues per-
sonnelles, et se trouveraient dans l'incertitude relativement k leurs droits.

85. Le législateur a cru devoir s'en expliquer, parce que l'histoire fournit
des exemples d'empiétements du pouvoir judiciaire sur le pouvoir législatif.
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A Rome, les préteurs publiaient, en entrant en charge, un édit ou règle-
ment par lequel ils modifiaient plus ou moins ouvertement les lois établies.

84. En France, avant 1789, les parlements - n° 42 - rendaient des arrêts

dérèglement qui empiétaient aussi sur l'autorité législative.

85. Addition. Si la même question se représente devant le juge, il
n'est pas obligé de décider dans le même sens que la première fois, puisqu'un
examen nouveau peut le convaincre qu'il s'est trompé (V. cep. art. 1351).

86. Toutefois, il arrivera ordinairement qu'il persistera, soit par convic-

tion, soit par fausse honte, soit par négligence. Aussi les avocats ne man-

quent-ils pas de rappeler en pareil cas au juge ses décisions antérieures. Ils
en avertissent également leurs clients, et avec raison, pour leur épargner des

poursuites imprudentes. Mais en théorie, les décisions judiciaires, n'ayant
aucune force obligatoire, ne peuvent, comme les textes et les principes du

droit, servir de base k des raisonnements : des citations d'arrêts ne sont pas
des arguments.

87. L'interprétation, qui résulte de l'opinion des tribunaux manifestée

par leurs jugements, s'appelle leur jurisprudence.
88. Corollaire. Le juge ne peut attribuer aucun droit nouveauaux plaideurs

quilui soumettentleur contestation : il est seulementchargé de vérifier la bonté de leurs
prétentionset de déclarer quel droit ils avaient au momentde la demande.

Sanction. Les juges qui s'immiscent dans l'exercice du pouvoir législatif
sont punissables de la dégradation civique (Code pén. art. 127).

<MI> 6. Les particuliers peuvent-ils régler leurs relations réciproques,
autrement que ne le fait la loi?

On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux
lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes moeurs.

Termes techniques. Loi - nos 1 k 5 ; Déroger - n° 8.

89. Explication. Convention... concours de plusieurs volontés sur
une même résolution.

90. Ordre public... tranquillité générale, organisation de la société. Les
lois qui imposent des obligations envers l'état, et, par conséquent, toutes
celles qui règlent les pouvoirs des magistrats, intéressent l'ordre public.

Traduction. Les conventions que les particuliers font entre eux ne
sont pas obligatoires pour eux-mêmes, lorsqu'elles renferment la promesse
d'accomplir une action immorale ou nuisible à la tranquillité publique.

91. Déduction. Exception au principe de la liberté des conventions,
qui permet aux particuliers de régler leurs droits respectifs comme bon leur

semble, el même autrement que ne l'a fait la loi relative à telle ou telle
espèce de conventions (ainsi les époux peuvent convenir qu'il n'y aura pas
communauté entre eux, nonobstant l'art. 1393). V. art. 1134-1°.

Motif. Le maintien de l'ordre et des bonnes moeurs étant essentiel
à la prospérité générale, et l'intérêt des individus devant céder k l'intérêt de
la masse, il vaut mieux sacrifier les dispositions particulières que la tranquil-
li té et la moralité sociales.
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92. Additions. 1° La même règle doit s'appliquer aux dispositions
testamentaires, quoique émanées d'une volonté unique, k la différence des
conventions (V. art. 900).

2° L'article 6 n'a songé qu'aux conventions que la loi n'a pas expressé-
ment prohibées: en pareil cas, la convention sera.it nulle quand même la

prohibition prononcée par la loi paraîtrait étrangère k l'ordre et aux moeurs

(V. article 1588, k la fin).
'

3° Les lois auxquelles l'article 6 permet implicitement de déroger, sont
les lois facultatives ou permissives - n° 3; il faut y joindre les lois conçues ;
en forme impéralive ou prohibitive, lorsqu'elles se bornent k interpréter la I
volonté d'un testateur ou de deux contractants.

LIVRE PREMIER.

DES PERSOJYNES.

95. Le mot personne vient depersona, masque de théâtre, En effet,il
désigne les divers rôles juridiques des êtres humains (1).

94. On appelle personnes , les hommes considérés comme ayant des
droits k exercer et des devoirs k remplir. Au contraire, les autres sciences

envisagent l'homme sous des points de vue différents ; par exemple, la mé-
decine s'en occupe sous le point de vue de la santé (Comp. n° 1704).

95. Les droits et devoirs d'un homme varient selon qu'il appartient à
telle ou telle nation, à telle ou telle famille; selon qu'il est présent ou éloi-

gné; selon son âge, son sexe, et l'état de ses facultés intellectuelles.
Je crois donc pouvoir intituler le livre 1er de la manière suivante : ,

Jusqu'à quel point les droits et devoirs d'un homme sont-ils modifiés
par la circonstance qu'il est membre de telle nation ou de telle famille, j
par son âge, son sexe, le dérangement de son esprit, ou sa disparition,
et comment se prouvent ces divers faits ?

TITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCEET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

( Décrété le 17ventôsean XI [8mars 1803]; promulguéle 27[18mars].)

96. Les droits civils sont les facultés conférées par les lois civiles ou le
droit civil -n° 16, par opposition aux facultés que confère le droit des gens.

Le droit civil est la collection des règles établies par une nation pour elle-

même, pour ses propres membres, et non pour les étrangers.

97. Le droit des gens (jus gentiumi droit des nations, droit commun aux

nations) est la collection des règles fondées sur l'organisation des hommes,
considérés les uns par, rapport aux autres, et par conséquent applicables à

tous, à quelque nation, qu'ils appartiennent.

(i) V.M.Ortolan,Généralisationdudroitromain,p. S.
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98. Cette distinction, dont la justesse est susceptible d'être contestée en

théorie, a, sans doute, été admise par les rédacteurs du Code, puisqu'ils
avaient sous les yeux le droit romain où elle se trouve.

Elle a perdu de son importance, parce que la civilisation a rendu plus bien-

veillantes, plus paisibles, les relations des nations entre elles; elle en perdra
peut-être encore, mais s'appliquera probablement toujours en ce qui touche
les droits civils politiques.

99. Elle conduit a ce résultat : 1° que les étrangers peuvent invoquer,
en France, les facultés conférées par le droit des gens, et ne peuvent invo-

quer les droits civils qu'en vertu d'une faveur spéciale (V. art. 11) ;
2° Que les Français peuvent invoquer tous les droits civils à moins d'une

exclusion spéciale fondée sur un fait illicite (V. art. 8).

100. Ce titre ne s'occupe pas de chacun des droits civils en particulier,
mais seulement, selon moi, de l'aptitude générale a invoquer les droits civils;
c'est le sens qu'a ici le mot jouissance. On peut donc intituler le litre Ier :

Comment s'acquiert et se perd l'aptitude générale à se prévaloir des
facultés conférées par le droit civil français?

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCEDES DROITS CIVILS.

(C'est-à-dire : Commentdevient-onapte à jouir des droits civils?)

101. Cette aptitude existe chez les Français dès la naissance; c'est peut-
être pour cela que l'intitulé du chapitre 1er ne parle pas de son acquisition;
mais il en est autrement des étrangers.

iav- > ï. Faut—il posséder Vaptitude aux droits politiques, pour acqué-
rir ï aptitude aux droits civils ?

L'exercice des droits civils, est indépendant de la qualité de

Citoyen, laquelle ne s'acquiert et ne se conserve que conformé-
ment à la loi constitutionnelle.

102. Explication. Exercice... en parlant des droits civils, est

opposé à jouissance. Jouir d'un droit, c'est recueillir les bénéfices qui en ré-
sultent ; l'exercer, c'est faire les actes nécessaires pour l'acquérir, le conserver
ou l'aliéner; par exemple, une succession échoit k un interdit : c'est l'interdit
qui devient propriétaire, c'est dans son intérêt que les revenus doivent
être employés (art. 510); mais ce n'est pas lui qui acceptera la succession
et qui déterminera le mode d'emploi des biens. On peut jouir d'un droit k
son insu; on ne peut l'exercer sans faire acte de volonté.

105. Citoyen... de civis, membre de la cité, de l'universalité des indivi-
dus qui concourent directement ou indirectement k l'exercice de l'autorité

publique, du gouvernement. — La qualité de ciloyen désigne l'aptitude
générale aux droits politiques. Dans un sens plus large, le mot citoyen veut
dire, individu faisant partie d'une nation (V. art. 430 ; Charte, art. 66).f2|g

104. On appelle politiques, les droits qui consistentà exercer une frac-
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lion quelconque de la puissance chargée de régir la nation, c'est-à-dire à

remplir une fonction publique, et, à plus forte raison, le droit de désigner
les fonctionnaires. On peut aussi considérer comme droit politique le pouvoir
de constater un fait de manière k influer sur la décision des fonctionnaires

publics - n° 340.

105. Loi constitutionnelle...on constitution. On appelle ainsi l'ensemble
des règles qui déterminent à quelles personnes appartiendra l'autorité sou-
veraine (et spécialement la puissance de faire les lois), et dans quelles limites
cette autorité sera exercée. On peut soutenir qu'une loi ordinaire est nulle

lorsqu'elle est contraire à la constitution (V. Comment, sur la Charte, p. 1

et 118 k 120).
Traduction. L'article 7 signifie qu'on peut très-bien être apte k jouir

des droits civils sans être apte k jouir des droits politiques.

106. Déduction. Conséquence de cette idée que pour avoir le moins
il n'est pas nécessaire d'avoir le plus : les droits politiques sont plus impor-
tants et plus difficiles k exercer que les droits civils, parce qu'ils influent
sur la prospérité générale.

Par la même raison, la réciproque serait inexacte. On ne peut pas être ci-

toyen sans jouir des droits civils.

107. Exemple. Les femmes peuvent exercer les droits civils : elles ne
sont pas citoyennes; il en est de même des domestiques -nos109,111.

108. Développement. Conformément à la loi constitutionnelle...
c'esl-k-dire k la constitution consulaire du 22 frimaire an VIII (15 décem-
bre 1799), qui conserve encore forcede loi proprement dite(l) et n'a pas été
modifiée sous ce rapport. Les Chartes de 1814 et de 1830 sont muettes sur la

qualité de citoyen.
109. Laquelle ne s'acquiert... D'après la loi de l'an VIII, art. 2, pour de-

venir citoyen, il faut être Français, du sexe masculin, âgé de 21 ans, se faire
inscrire sur le registre civique de sa commune et demeurer pendant un an
en France.

110. L'étranger de naissance devient citoyen français, après un séjour
de 10 ans sur le territoire, depuis qu'il a atteint l'âge de 21 ans (mais voyez
art. 9)-n° 141.

111. Ne-se conserve... L'exercice de la qualité de citoyen est suspendu
par la qualité de failli, d'hérilier ou légataire k titre universel d'un failli,
par celle de domestique, par celle d'accusé ou de contumax.

La qualité de citoyen.se perd par les événements indiqués dans l'ar-
ticle 17 du Code civil, et par les condamnations criminelles qui en pronon-
cent ou entraînent la privation (C. pén. art. 54 et 28).

112. Celte qualité ne suffit pas pour exercer tel ou tel droit politique,
par exemple, celui d'élire les députés, lorsqu'on ne réunit pas en outre les
conditions spécialement exigées. Réciproquement l'âge de 21 ans ou le sé-
jour d'un an en France ne sont pas nécessaires, lorsque la loi spéciale en

(i) V. Comment,surla C/i.,p. 4*0.
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dispense implicitement. Ainsi, on peut se trouver, k 20 ans, appelé k choisir
des officiers de la garde nationale; k 21 ans, capable d'élire des conseillers

municipaux (1).
115. Innovation. Le registre civique n'étant tenu aujourd'hui

dans aucune commune, contrairement à la loi, on ne peut alléguer le dé-
faut d'inscription pour exclure un citoyen de l'exercice de ses droits poli-
tiques : il n'y a pas de faute à lui reprocher.

)))) > 8. — Les Français sont-ils aptes à fouir des droits civils, et le sont-
ils tous?

Tout Français jouira des droits civils.

Termes techniques. Français - n° 118; jouir- n°102; droits
civils -n° 96.

114. Déduction. Cet article est la conséquence de la notion même
du droit civil, qui est fail précisément pour les membres de la nation qui
l'a établi - n° 96.

115. Corollaire. La qualité de Français peut servir k désigner l'ap-
titude générale à jouir des droits civils.

116. Additions. 1. Les Français jouissent à plus forte raison des fa-
cultés conférées par le droit des gens, et que les étrangers mêmes peuvent
invoquer -n" 97.

2. Mais ils ne sont aptes k jouir des droits politiques, qu'autant qu'ils
réunissent les conditions voulues pour être citoyen-n° 109.

C'est par allusion k celte restriction relative aux droits civiques et men-
tionnée dans l'article précédent, que l'article 8 attribue les droits civils k
tout Français.

117. Restrictions. 1. Mais sous un point de vue différent, il est

conçu d'une manière trop large, puisque des condamnations pour délit
peuvent priver certains Français de tout ou partie des droits civils (V. le
cliap. II tout entier).

2. Tout Français jouira... Ceci est vrai même pour les femmes mariées
et les personnes en bas âge, ou privées de raison; mais elles n'ont pas
Vexèrcice des droits civils dont elles jouissent- n° 102; ajoutez l'art. 28.

118. Question additionnelle. A quoi reconnaître qu'un homme donné
est Français?

Le mot Français signifie ordinairement : homme né en France; c'est la si-
gnification qu'il avait dans les lois antérieures au Code civil (V. la constitu-
tion de l'an VIII, art. 2).

Cependant, d'après l'article 9, il ne suffit pas de naître en France pour
èlreFrançais; et d'après l'article 10, il suffit pour cela de naître d'un père
français, quand même on naîtrait en pays étranger.

Donc pour reconnaître si un homme est Français", il faut rechercher si
son père fêlait; pour reconnaître si le père était Français, il faut rechercher
si l'aïeul l'était, et ainsi de suite. Il semble qu'on tombe dans l'impossible.

(i) Onpeutmêmesoutenirquela conditionduséjourenFrancependantunann'estplusexigéeeu
t'iÈscgénérale.V.M.ValettesurProudlwn.1,p. n3, 114.

I 2
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—: Mais d'abord il n'y aura jamais besoin de remonter plus loin que l'as-

cendant existant au moment de la promulgation du Code. — De plus, la si-

gnification naturelle du mot Français autorise celui qui est né en France à
se dire Français, tant qu'on ne lui prouve pas le contraire. — Il en est de
même de celui qui est né en France de parents inconnus ou de parents qui
n'appartiennent pas à une nation déterminée - n° 181.

119. En sens inverse, pour reconnaître si un homme donné est étran-

ger, il faut voir s'il est né d'un étranger. Mais pareillement la circonstance

qu'il est né en dehors du territoire français, lui attribuera, dans le doute, la

qualité d'étranger.

$$> > O. — Quel avantage l'enfant d'un étranger retire-t-il de sa nais-

sance sur le territoire français ?

Tout individu né enFrance d'un étranger pourra, dansl'année

qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer la qualité de Fran-

çais; pourvu que, dans le cas où il résiderait en France, il déclare

que son intention est d'y fixer son domicile, et que, dans le cas

où il résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission de fixer

en France son domicile, et qu'il l'y établisse dans l'année, à

compter de l'acte de soumission.

Termes techniques. Étranger -n°119; majorité (art. 488);
domicile - n° 523 ; résider - n° 524 ; acte - n° 170-4.

120. Explication. Soumission, promesse, consentement k s'obliger.
Pourra.... Il est libre de s'attacher k la patrie de ses parents.
Résiderait en pays étranger.... C. k d. s'il y était établi de fait, ou

plutôt si ses parents ou tuteurs y avaient leur domicile.

121. Déduction. Si l'on admet en principe que la naissance dans

un pays suffit pour faire partie de la nation qui l'habite, l'article 9 est

une restriction (1). Si l'on admet qu'il faut être issu d'un membre de

cette nation, l'article 9 établit une faveur exceptionnelle.

Motif de\b\ restriction. La naissance fortuitement arrivée sur le sol fran-

çais (par exemple, pendant un voyage de la mère), est insuffisante pour mé-

riter k l'enfant les bénéfices de notre droit civil, en l'absence de tout enga-

gement de sa part.

Motif de la faveur. La promesse, formellement exprimée k l'âge de rai-

son , de s'établir en France indéfiniment est une garantie que l'enfant de

l'étranger a un attachement véritable pour notre pays.

122. Corollaire. Dans l'année de sa majorité. S'il attend plus

longtemps, il se trouvera dans la position d'un étranger proprement dit, et

devra remplir les conditions plus difficiles de la naturalisation- n° 141.

125. Addition. Immédiatement après avoir été admis au bénéfice

(i) Parconséquentil auraitpuêtreattaquécommeinconstitutionnel,sousl'einpiredelaconstitution
de l'an VIII, dont l'article2 supposeque la naissancesur le territoirefrançaisdonnela qualité
deFrançais(V. Comm.sur la C/'.,p. 410).V. toutefoisla conciliationproposéepar Proudhon,cha-

pitre8, sect.1.
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de l'article 9, il doit satisfaire aux obligations imposées par la loi du
21 mars 1852 sur le recrutement de l'armée (dite loi, art. 2).

124. «iuestion S S'agit-il ici de la majorité française [21 ans)1
Ooi: il est probable que le législateur l'avait en vue , d'autant mieux que la majorité

étrangèrevarie chez les divers peuples. — L'article 9 n'exige la majorité que comme
preuved'un consentementsérieux. — La majorité françaiseest engénéral moins élevée;
or, la loi avoulu favoriserl'enfant né en France. — L'article 9, ainsi entendu, est enhar-
monieavecl'article 3 de la Constit. de l'an VIII - n° 110.

NON: l'enfant né d'un étranger est étranger - nos 118, 119; donc il est soumis aux
lois personnellesde son pays - n» 74, et notamment à celle qui fixela majorité. — Si
le chiffrede la majorité étrangère est au-dessus de 21 ans, les personnes étrangères qui
dirigent l'enfant, arrivé à sa 21e année, l'empêcheraient peut-être de faire la réclama-
tion prescrite.

^ > i©. — Quelle est la condition de l'enfant né en pays étranger d'un
individu qui est ou a été Français ?

Tout enfant né d'un Français en pays étranger est Français.
Tout enfant né, en pays étranger, d'un Français qui aurait

perdu la qualité de Français, pourra toujours recouvrer cette

qualité en remplissant les formalités prescrites par l'article 9.

125. Explication. En remplissant les formalités, c'est-k-dire
en promettant d'établir ou de conserver indéfiniment son domicile en
France.

Recouvrer, ou plutôt acquérir (V. art. 20).
126. Déduction. 1er Alinéa. On peut voir dans le 1er alinéa, ou

l'application du principe que la qualité de Français se transmet par la gé-
nération - n° 118, ou une exception favorable] k la règle que le lieu de la
naissance détermine la nation k laquelle l'enfant appartient.

127. Motif. Si l'enfant fût né en France, il serait incontestablement

Français. Il ne doit pas souffrir d'une circonstance fortuite ou tout au plus
imputable k ses parents.

128. 2e Alinéa. Le 2e alinéa est une faveur accordée par exception k la
constitution de l'an VIII-n° 109 : en effet, l'enfant n'est pas né d'un Fran-
çais et n'est pas né en France.

129. Motif. Si le père n'avait pas perdu sa qualité, il l'aurait transmise
à l'enfant. La loi n'a pas voulu que le second souffrît de la faute du premier.
D'ailleurs son origine fait présumer que des liens et des souvenirs l'atta-
chent k la France.—Le même motif pourrait s'appliquer aux petits-enfants;
mais les faveurs et les exceptions doivent être restreintes.

150. Corollaire.... Pourra toujours. On conclut de cette expression
qu'il le pourra, même après l'année qui suivra l'époque de sa majorité, à
la différence de l'individu né en France d'un étranger (art. 9). Il est pré-
sumable, en effet, que l'enfant d'origine française est attaché k notre patrie
par un plus grand nombre de rapports.

"îu!"> il. — L'étranger jouit-il, en France, des droits civils ?

L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que ceux
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qui sont ou seront accordés aux Français par les traités de la na-

tion à laquelle cet étranger appartiendra.

151. Explication. Jouira des droits... Cette phrase n'est pas res-

trictive. L'article 726, qui se réfère cependant à l'article 11, est conçu
autrement (n'est admis que), ainsi que l'article 912. •

Qui SONTaccordés par les traités existant au moment de la promulgation
du Code.

Les traités de lanation.... ou plutôl conclus entre laFrance et la nation...

152. Traité. Convention - n° 89-entre plusieurs peuples.

155. Déduction. Si l'on admet que le droit civil est une collection

de règles établies par une nation pour ses propres membres (quod popu-
lus sibi constitua, Inst. § 1, dejurenatur.), l'article 11 établit une excep-
tion au profit des étrangers (1).

154. Motif. Il importe d'encourager les autres peuples à accorder chez

eux les droits civils aux Français qui vont s'y établir. Or, c'est le résultat

qu'on espère obtenir en leur promettant la réciprocité.

155. Corollaire. Par les traités. Donc il faut que la concession
du peuple étranger ait été acceptée par le peuple français; il ne suffit pas
d'une loi rendue chez le premier : on n'a pas voulu que la France se trou-
vât en quelque sorte a la discrétion de la puissance qui voudrait tout d'un

coup obtenir pour ses sujets une espèce de naturalisation.

156. Addition. Rien n'empêche l'étranger de se prévaloir des fa-
cultés conférées par le droit des gens - n° 97.

Par conséquent, il peut, en général, acquérir des droits de propriété, devenir créan-
cier par des contrats ou des délits ; il peut contracterun mariagevalable , se créer une
famille; et (même,avant la loi de 1819) transmettre ses biens à ses parents français par
voiede succession( Arg. à contrario de l'art. 726 ).

157. Innovation. Depuis la loi du 14 juillet 1819, qui abolit le droit

d'aubaine, ou plutôt la partie de ce droit qu'avait maintenue le Code civil,

l'étranger peut succéder et disposer ou acquérir par legs ou donation

(V. art. 894, 895), quand même des traités n'accorderaient pas la même

faveur aux Français dans le pays de l'étranger.

158. Le motif de cette innovation est qu'un peuple est intéressé k atti-
rer chez lui, et conséquemment a protéger les étrangers qui y apportent des

richesses ou de l'industrie. Nous devons donc agir d'après ce principe, alors
même que les autres peuples méconnaîtraient la-dessus leurs véritables
intérêts.

159. Le mot aubain vient du latin alibi natus. Le droit d'aubaine était

celui en vertu duquel l'étal recueillait la succession de l'étranger mort en
France.

140. Droits politiques. Tout le monde reconnaît que l'étranger n'est

(i) Ara;,à eontraiiodes art. Set i3. V. aussila rubriquequiprécèdel'article17.Donc,enprin-
cipe, les élraagersnepeuventinvoquerles droitscivils.V. toutefoisles controversesélevéessur
cepoin',dansM.Valette,surl'roudt-on,I, p. 169etsuiv.
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pas citoyen, c'est-à-dire n'est pas apte à jouir des droits politiques.

141. Naturalisation. La naturalisation est l'acquisition delà qualité de
membre d'une nation à laquelle on n'appartenait pas par sa naissance. —

L'étranger devient Français', c'esl-k-dire apte à jouir de tous les droits civils,
sans exception, par un séjour de dix ans en France, k partir de sa majorité,
et après déclaration qu'il veut s'y fixer. En effet, la constitution de l'an VIII
décide qu'il acquiert parla la qualité de citoyen. A plus forte raison acquiert-
il la jouissance desdroits civils.

Suivant un décret impérial du 17 mars 1809, la naturalisation doit être

prononcée par le gouvernement ; mais V. n° 180.
Une ordonnance spéciale du roi peut attribuer la qualité de citoyen fran-

çais, après une seule année de séjour, à l'étranger qui rend des services im-

portants k l'état (Sénatus-consulte du 19 février 1808).

j$ > 18. — Quelle est la condition de Fétrangère qui épouse un Fran-

çais ?

L'étrangère qui aura épousé un Français suivra la condition

de son mari.

142. Explication. Suivra la condition de son mari... c'est-k-dire

deviendra, par le fait de son mariage, aple k jouir de tous les droits civils
conférés par les lois françaises.

145. Déduction. Exception au principe qui refuse les droits civils
aux étrangers - n°s 135,156.

144. Motif. Le mariage est une association qui astreint la femme k sui-
vre le mari partout (art. 214), et même, d'après un usage presque universel,
k prendre son nom et partager sa position sociale: Si l'on avait laissé subsister
entre les époux l'inégalité résultant de leur naissance, le mari en aurait
souffert tout le premier. — La réciproque de l'article est vraie (V. art. 19).

$%>—>13. — Quel privilège f autorisation de se fixer en France attri-

Imc-t-elle à l'étranger ?

L'étranger quiaura été admis par l'autorisation du roi à établir
son domicile en France, y jouira de tous les droits civils, tant

qu'il continuera d'y résider.

145. Explication. Y jouira de tous les droits civils... même de
ceux qui ne seraient pas accordés aux Français dans son pays parles traités
de sa nation (V. art. 11) ; mais non des droits politiques.

146. Déduction. On accorde ici une faveur k l'étranger, par excep-
tion au principe qui lui refuse les droits civils - n° 155.

147. Motifs. Les rédacteurs, songeant aux dix ans de séjour exigés
par la constitution de Fan VIII, de l'étranger qui aspire à la qualité de ci-
toyen français, ont voulu faciliter l'accomplissement de celle condition, en

exigeant l'autorisation du gouvernement, comme garantie que le nouveau
venu ne troublera pas l'ordre.

Tant qu'il continuera. La discontinuation de résidence annonce qu'il
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n'a plus l'intention de se faire naturaliser. En effet, la loi de l'an VIII exige
que les dix années de séjour soient consécutives.

$y > 44. —L'étranger, résidant ou non, peut-il être poursuivi devant
les tribunaux français, à raison des obligations qù'il a contractées envers un

Français, soit en France, soit ailleurs ?

L'étranger, même non résidant en France, pourra être cité
devant les tribunaux français, pour l'exécution des obligations
par lui contractées en France avec un Français ; il pourra être
traduit devant les tribunaux de France, pour les obligations par
lui contractées en pays étranger envers des Français

148. Termes techniques. Citer quelqu'un, c'est l'appeler de-
vant le juge pour le forcer a reconnaître un droit qu'il conteste. Traduire,
signifie ici la même chose (V. Cod. proc. art. 69-9°).

149. Tribunal, collection de juges, c'est-à-dire de fonctionnaires char-

gés de décider les contestations.

150. Contracter une obligation - n° 955, c'est s'obliger; stricto sensu,
c'est s'obliger par contrat.

151. Déduction. 1° Dans l'hypothèse où l'étranger ne réside pas en

France, l'article 14 établit une exception k la règle qui prescrit d'intenter
les procès devant le tribunal dans le territoire duquel est domicilié le défen-
deur (Actor sequiturforum rei; — Cod. proc. art. 59).

Motif. La créance du Français contre l'étranger serait à peu près illu-

soire, s'il était forcé de s'adresser à des juges du pays de son débiteur; ce qui,
d'ailleurs, ne lui serait pas toujours possible.

152. 2" A l'égard de l'étranger résidant en France, l'article 14 est l'ap-
plication de celte idée que les contrais sont du droit des gens; en effet, les

promesses sérieusement faites sont obligatoires même au profit d'un créan-
cier d'une nation différente.

155. Il y avait du doute dans le cas où l'obligation a été contractée en

pays étranger, parce que le débiteur a pu compter, dans ce cas, qu'il se-

rait jugé par les tribunaux de son pays, et d'après les lois de son pays.
Mais il a dû s'attendre que s'il venait en France, ou s'il y acquérait des

immeubles, on ne lui accorderait protection qu'à la charge de payer les
dettes par lui contractées envers des Français.—C'est seulement, du reste,
dans cette dernière hypothèse qu'il est utile au créancier de poursuivre en

France, car le jugement qu'il obtiendra ne sera pas, en général, exécutoire
à l'étranger (V. art. 2125).

154. Critique. Contractées en France... il suffisait d'ajouter : ou

en pays étranger, pour supprimer toute la deuxième moitié de l'article, \
dans laquelle on remarque des différences de rédaction sans motif apparent. \

'£&-> 15. — Un Français peut-il être poursuivi en France pour les obli-

gations qu'il a contractées à l'étranger ?

Un Français pourra être traduit devant un tribunal de France
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pour des obligations par lui contractées en pays étranger, même

avec un étranger.

155. Déduction et motif. Conséquence du principe qu'un dé-
biteur est tenu d'accomplir ses obligations, quelque soit le lieu où elles ont
élé contractées, et de cet autre principe que les tribunaux français ont

pouvoir d'imposer leur décision à un Français.
156. Même avec un étranger. Sous ce rapport, l'article 15 est une ex-

ception au principe qui charge les tribunaux français de statuer sur les
réclamations des Français. Elle est fondée sur la nécessité d'encourager
les relations commerciales, et, par suite, d'accorder à l'étranger créancier
la même protection qu'on donne au Français, dont il est débiteur (V. ar-
ticle 14).

Corollaire. En pays étranger. A plus forte raison, l'étranger devenu
créancier en France, peut-il avoir recours k nos tribunaux (V. art. suiv.).

© > 1©. — L'étranger est-il astreint à fournir des sûretés, pour faire
valoir ses droits devant les tribunaux français ?

En toutes matières, autres que celles de commerce, l'étranger
qui sera demandeur, sera tenu de donner caution pour le-paye-
ment des frais et dommages-intérêts résultant du procès, à moins

qu'il ne possède en France des immeubles d'une valeur suffisante

pour assurer ce payement.
157. Termes techniques. En toutes matières, c'est-k-dire quels

que soient l'objet et le fondement de la réclamation.

158. Commerce, ensemble des négociations qui ont pour but d'opérer
ou de faciliter l'échange des produits de la nature ou de l'industrie. Ajou-
tez n° 1008, et C. com. arl. 631 et suiv.

159. Demandeur, celui qui intente le procès. Le défendeur est celui
contre lequel le procès est intenté.

160. Caution, personne qui promet de payer pour une autre (art. 2011).
La donner, c'est la présenter.

161. Payement, exécution d'une obligation.
162. Frais, sommes déboursées ou dues pour le salaire des officiers

ministériels et pour la confection des actes de procédure.
165. Dommages-intérêts, réparation pécuniaire d'une perte éprouvée

ou d'un gain manqué (art. 1149).
Résultant, ou plutôt pouvant résulter, dans le cas où, le procès sera re-

connu injuste.
164. Procès, contestation soumise au juge.

165. Traduction. Un étranger prétend avoir un droit contre un

Français qui le conteste. L'étranger appelle en justice son adversaire.. Ce

dernier peut s'opposer k ce que le tribunal examine l'affaire, tant que le

réclamant n'aura pas présenté un garant (ou consigné une somme), ou

prouvé qu'il a en France des immeubles suffisants - n° 1801).
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166. Déduction. C'est mie exception a l'article précédent combiné
avec la règle que les tribunaux doivent justice k tous ceux qui la réclament,
sans distinction de fortune.

167. Motif. L'étranger pourrait intenter à un Français un procès i
vexatoire et coûteux, et aussitôt qu'un jugement aurait rejeté sa demande,
sortir de France impunément, lors même qu'il posséderait de grands biens
dans son pays. La loi a pu ne lui accorder sa protection qu'k la condition
de donner des sûretés. — Le même danger est bien moins à craindre quand
c'est un Français qui agit, parce que son attachement naturel au sol natal le i
retiendra ordinairement.

168. Autres que celles de commerce... Cette restriction est admise
dans la crainte de nuire aux relations commerciales qui sont nécessaires à f
la richesse du pays (V. C. pr. 425).

Pour les frais et dommages-intérêts... Celui qui gagne un procès peut
exiger du perdant la restitution des sommes qu'il a payées a son avoué, à
son huissier, etc., pour leur salaire et leurs avances; et en outre une in-
demnité pour le préjudice que le procès a apporté k sa réputation ou k ses
autres affaires (V. art. 1582 et C. de procéd. 150).

169. Corollaire. L'étranger demandeur. Il en est autrement quand
il est défendeur : on ne peut condamner un homme sans l'entendre, sous
prétexte qu'il ne donne pas de sûretés pour le remboursement des frais.

170. Restrictions. Sera tenu... si le défendeur le requiert avant
d'avoir fait valoir ses moyens de défense (C. proc, 166).

Immeubles d'une valeur suffisante... à moins encore qu'il ne consigne
une somme équivalente (C. pr., 167); ou bien qu'il ne puisse invoquer les
articles 11 ou 15 du Code civil.

CHAPITRE II.

DE LA PRIVATIONDES DROITS CIVILS.

(C'est-à-dire:Commentse perd l'aptitudeà jouir de; droilscivils.)

171. Celte perle peutêlre produite indirectement par la privation de la

qualité de Français, ou directement par une condamnation criminelle.

SECTION PREMIÈRE.

Se la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français.

172. D'après le Code, il faut être Français pour jouir des droits civils;
donc, en cessant de l'être, on perd la jouissance de ces droits (V. art. 8 et 11).

Depuis la loi du 14 juillet 1819, on conserve les droits civils dont elle a at-

tribué la jouissance aux étrangers. Aussi cette section a aujourd'hui peu

d'importance.

$fo > 1 ï. — Comment se perd la qualité de Français ?

La qualité de Français se perdra : — 1° par la naturalisation

acquise en pays étranger ; — 2° par l'acceptation non autorisée

par le roi, de fonctions publiques conférées par un gouverne-
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ment étranger;
— 3° enfin par tout établissement fait en pays

étranger, sans esprit de retour.

Les établissements de commerce ne pourront jamais être con-

sidérés comme ayant été faits sans esprit de retour.

Termes techniques. Naturalisation- n° 141; fonctions -n° 288;
établissement - n° 527.

173. Explication. Vacceptation... consentement ou manifestation

de consentement.

174. Gouvernement... personnes ou collection de personnes chargées de

diriger les affaires d'un état. C'est une expression figurée : on applique k la

personne le nom des fonctions qu'elle remplit ; voyez aussi n° 27.

175. Esprit de retour... latinisme, de animus revertendi. C'est l'in-

tention de revenir en France.

176. Déduction. L'article 17 apporte trois exceptions k la rè-

gle d'après laquelle on est Français dans les hypothèses prévues plus haut

(V. art. 9,10 et 12). L'article 19-1° en apporte une quatrième, et l'article

21-1° une cinquième.

177. Motif. Dans ces 5 circonstances, le Français montre pour la na-

tion étrangère un attachement peu conciliable avec l'accomplissement de

ses devoirs envers la France; il est même a craindre qu'en cas de guerre
entre les deux nations il n'aide l'ennemi de son argent, de ses services ou

de ses armes.

178. Au contraire, en demandant Yautorisation d'accepler une magistra-
ture étrangère, le Français annonce l'intention de ne pas abdiquer sa natio-

nalité; en faisant le commerce, il montre seulement qu'il cherche à se faire

une fortune, ce qui n'exclut pas le projet de revenir en France pour jouir de

celte fortune.

179. Innovations. Le texte primitif del'article 17 contenait une exception
deplus, ainsi conçue: « 3° par l'affiliation à toute corporationétrangère qui exigera des
distinctionsde naissance,» Elle a été supprimée par la loi du 3 sept, 1807 - n° 28.

Motif. Au moment de la promulgation du Code, la noblesseétait supprimée. En

1807,Napoléonétait déjà résolu de la rétablir (1). (V. art. 896-3").
180. Un décret impérial du 26 août 1811 défend de se faire naturaliser en pays

étranger sous certainespeines. Maison peut soutenir, malgré la jurisprudence, qu'il est
nul commecontraire à une loi. V. Comment,sur la Charte, p. 412et suiv. (2).

181. Addition. Dans le premier cas prévu par l'article 17, le Français
devient membre d'une nation étrangère; mais dans les quatre autres-n° 176-
cela n'a pas lieu nécessairement : il suit de là que les individus qui s'y sont

placés peuvent n'appartenir à aucune patrie. Seulement, s'ils sont nés sur

notre territoire, rien n'empêche de les appeler Français, en prenant ce mot

dans son acception usuelle-n°118; mais V. n° 115.

(0 V.Comment,surlaCit..p. 43?.et 433.
(?-)Mêmeen admettantla validitédesdécretsimpériauxen géw'ral,le maintiendespeinespro-

noncéespar le décretdu 26août1811,estsusceptibled'êtreconteste'(V.M. ValettesurPrrmdlinn,
t- l, p. 1S7etsuiv.
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'/))!)> 18. — Comment se recouvre la qualité de Français perdue par na-

turalisation, acceptation defonctions ou établissement en pays étranger ?

Le Français qui aura perdu sa qualité de Français pourra tou-

jours la recouvrer en rentrant en France avec l'autorisation du

roi, et en déclarant qu'il veut s'y fixer, et qu'il renonce à toute
distinction contraire à la loi française.

182. Explication. Il renonce à toute distinction... Cette expres-
sion qui comprenait, avant la loi de 1807 -n° 179, le cas d'affiliation k une
corporation nobiliaire, s'applique encore aujourd'hui aux fonctions étrangè-
res non autorisées, et mêmekla naturalisation. — Pour quel'effet-soil dé-

truit, il faut que la cause cesse.
Pourra toujours... Quel que soit l'intervalle écoulé depuis qu'il a perdu

sa qualité.

185. Déduction. Exception a la constitution de l'an VIII, art. 5, qui
exige un séjour de dix ans en France, pour devenir Français - n° 141.

Motifs. L'individu dont il s'agit, ayant été Français plus ou moins long-
temps, il est probable qu'ila conservéquelqueattachement pour laFrance,
et qu'il y a encore des parents, des amis, des biens. La même probabilité ne
milite pas en faveur de celui qui a toujours été étranger.

On exige l'autorisation du roi, pour garantir que le retour est sincère.

7M- > 1.9. — La Française qui épouse un étranger perd-elle sa qualité,
et la perd-elle irrévocablement ?

Une femme française qui épousera un étranger, suivra la con-

dition de son mari.
Si elle devient veuve , elle recouvrera la qualité de Française,

pourvu qu'elle réside en France, ou qu'elle y rentre avec l'auto-
risation du roi, et en déclarant qu'elle veut s'y fixer.

184. Explication. Suivra la condition... C'esl-k-dire perdra la

qualité de Française - n° 142.
Si elle devient veuve... Ou plutôt si son mariage est dissous d'une ma-

nière quelconque.
Pourvu qu'elle réside... Quand môme elle n'aurait pas obtenu à cet effet

l'autorisation du roi.

Déduction. 1er Alinéa - nos 176 et 177.

185. 2e Alin. - n° 183, et remarquez que la femme , replacée dans sa

position primitive par la mort de son mari, n'a aucune renonciation k faire

(compar. art. 18).

186. Corollaire. Qui épousera un étranger... donc la même

exception ne doit pas s'appliquer k celle dont le mari, Français lors du ma-

riage, perd plus tard sa qualité.

)))> > SO. — Le recouvrement de la qualité de Français a-t-il un effet

rétroactif?
Les individus qui recouvreront la qualité de Français, dans
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les cas prévus par les articles 10, 18 et 19, ne pourront s'en

prévaloir qu'après avoir rempli les conditions qui leur sont

imposées par ces articles, et seulement pour l'exercice des droits

ouverts à leur profit depuis cette époque.

Terme techn. Droit ouvert -n° 692.

187. Explication. Conditions... devoirs ou circonstances quelcon-
ques, k l'accomplissement desquels un droit est subordonné.

Après avoir rempli les conditions... jusque-lk ils n'ont pas encore recou-
vré leur qualité.

Seulement pour... droits ouverts... depuis..., quant aux droits ouverts

antérieurement, ils continuent d'appartenir à ceux auxquels ils ont été dé-
volus.

188. Déduction. Application de celle idée qu'il ne faut priver per-
sonne d'un droit régulièrement acquis, et sur la conservation duquel il a

juste sujet de compter (V. art. 545). — D'ailleurs il aurait fallu une fiction

pour faire considérer les individus dont il s'agit comme n'ayant jamais cessé
d'être Français.

Application. L'article 20 était utile avant la loi du 14 juill. 1819 pour
le cas où une succession était dévolue au ci-devant Français qui n'avait pas
encore recouvré sa qualité - n° 172.

\M) > 81. — Quel est Veffet du service militaire non autorisé, à l'é-

tranger ?

Le Français qui, sans autorisation du roi, prendrait du service

militaire chez l'étranger, ou s'affilierait à une corporation mili-

taire étrangère, perdra sa qualité de Français.
Il ne pourra rentrer en France qu'avec la permission du roi,

et recouvrer la qualité de Français qu'en remplissant les condi-

tions imposées à l'étranger pour devenir citoyen ; le tout sans

préjudice des peines prononcées par la loi criminelle contre les

Français qui ont porté ou porteront les armes contreleur patrie.

189. Explication. Corporation : du latin corpus; collection de

personnes.

190. Peine, mal infligé à une personne, pour détourner les autres et
elle-même de commettre un fait nuisible.

191. Sans préjudice... Si l'individu en question a effectivement porté
les armes contre la France, on lui appliquera la loi pénale, en même temps
que la loi civile. La perte des droits civils ne serait pas en effet une peine
suffisante.

Par la loi criminelle... -n° 17. C'est aujourd'hui le Code pénal : l'ar-
ticle 75 prononce la peine de mort.

Les conditions-n° 187... C'est-à-dire en séjournant dix ans consécutifs
en France après avoir déclaré qu'il veut s'y fixer.

192. Déduction. 1« Alin. -nos 176,177.
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2e Alin. Application de la constitution de l'an VIII, art. 5. — La loi a cru
nécessaire de s'en expliquer, parce qu'elle venaitd'admellre trois exceptions
(V. art. 10,18 et 19).

193. Motif. Le service militaire pouvant exposer celui qui le prend
chez l'étranger, k porter les armes contre son pays, il n'y avait pas lieu d'ac-
corder ici la même faveur que dans les cas précédents.

194. Innovation. Le décretdu 26 août 1811va plus loin que le Code: il
établitdespénalitéscontre le simplefait de servicemilitaire nonautorisé. Mais, en sens
inverse, il paraît accorder au roi le droit de relever desdéchéancesencourues, sans
qu'il y ait séjour de 10 ans en France (V. dit décret, art. 25, combinéavecTart. 12).
V. à cetégard le n° 180.

SECTION II.

De la privation des droits civils; par suite de condamnations judiciaires.
(Plus brièvement,de la Mortcivile.)

Dans quels cas le juge peut-il priver un Français qui conserve sa

qualité, de l'aptitude générale à se prévaloir des droits civils ?

195. Explication. La condamnation est, en matière civile, un juge-
ment -n° 240, qui en déclarant une partie mal fondée dans ses prétentions,
lui impose l'obligation de réparer la violation de la loi, commise par elle.

En matière criminelle, c'est un jugement qui, en déclarant l'accusé cou-

pable du crime qu'on lui impute, lui impose l'obligalion de subir un cer-
tain châtiment, dans les limites établies par la loi.

196. Dans les deux cas, celui k qui l'obligation est imposée, se nomme
condamné.

197. Le Code ne s'occupe el n'avait k s'occuper -n° 100, que des con-
damnations qui privent des droits civils, c'esl-k-dire de l'ensemble, de l'uni-
versalité des droits civils. Du reste les tribunaux peuvent prononcer des pri-
vations partielles ou spéciales, dans les cas prévus par la loi (V.C. pén. 42).

198. Réciproquement, comme les crimes qui donnent lieu k ces con-
damnations sont fort graves, le législateur ne s'est pas borné a y attacher la

simple privation des droits civils proprement dits, ce qui aurait seulement
assimilé le coupable k un étranger, dont la nation n'a pas consenti de traités
favorables aux Français (V. art. 11), et envisagé avant la loi du 14 juill.
1819 - n°157. Le législateur a compris dans la peine, la privation de cer-
taines facultés conférées par le droit des gens.

199. Comparaison. Ainsi celui qui est privé judiciairement de la

jouissance des droits civils, est bien plus maltraité que l'individu privé de

sa qualité de Français (V. sect. 1): il perd la propriété de ses biens; les

contrats qu'il avait formés sont dissous par rapport k lui; ceux qui n'a-

vaient été formés qu'en considération de sa personne, comme la société, le

mariage, sont dissous et par rapporta lui, el par rapport à ses représentants

(V. art. 25).

$> > SS. — Quelles condamnations, en général, emportent la mort

civile ?

Les condamnations à des peines dont l'effet est de priver celui



ART. 22 A 23. — NOS 193 A 206. 29

qui est condamné, de toute participation aux droits civils ci-après

exprimés, emporteront la mort civile.

200. Explication. L'expression mort civile indique tantôt la priva-
lion (1) totale des droits civils (par exemple dans les premiers mots de l'ar-
ticle 25) ; tantôt l'état, la position de l'individu qui a subi cette privation
(par exemple dans les art. 26 et 50).

Ci-après exprimés... dans l'article 25. Du reste ces mots pourraient bien
aussi faire allusion aux articles placés dans d'autres parties du Code, et qui
privent le mort civilement de certains droits (V. art. 617,625, etc.).

201. Tradnction. L'article 22 est assez obscur. Il peut signifier
deux choses : 1° par cela seul qu'une condamnation prive des droits civils ci-

après exprimés, sauf les droits expressément réservés (V. 25-5°), elle em-

porte privation absolue, ou mort civile; 2° la mort civile implique seulement

privation des droits civils, ci-après exprimés (soit dans l'art. 25, soit dans
d'autres dispositions légales).

202. Déduction. La première interprétation s'appuie sur la signi-
fication naturelle du mot mort, qui indique l'anéantissement de toutes les
facultés.

La deuxième sur cette idée que les peines doivent être restreintes, el

que dès lors on doit y attacher seulement les effets expressément indiqués
par la loi.

aw- > S 3. — Quel effet produit sur les droits civils la condamnation à
la mort naturelle ?

La condamnation à la mort naturelle emportera la mort civile.

205. Traduction. Par cela seul que la peine de mort est prononcée
dans un jugement, sans autre explication, la mort civile en est la consé-
quence.

204. Déduction. Exception k la règle d'après laquelle les peines ne

frappent le coupable que lorsqu'elles ont été prononcées parla condamnation.
Motif. La peine de mort retranche le condamné de la société aussi

radicalement qu'il est possible; s'il échappe par hasard k l'exécution ma-

térielle, il ne doit pas en profiter pour invoquer les droits appartenant aux
membres de la société.

Restriction. La condamnation n'emporte en réalité la mort civile

que du jour de l'exécution (V. art. 26).
205. Intérêt de la décision. En combinant les articles 23 et 26, on

n'aperçoit pas d'abord l'utilité de déclarer mort civilement, le condamné à
une peine capitale. Celte utilité se rencontre dansl'hypolhèseoù il parvient
à s'évader, et est exécuté par effigie-n° 254, ainsi que dans l'hypothèse
où il est condamné par contumace - n° 244.

206. Dans le cas même où il estréellement exécuté, on peut trouver de
l'utilité k le déclarer mort civilement, k l'effet d'annuler son testament

(V. art. 25-1°). Mais pour cela, il faut admettre que la mort civile peut le

(i) Enprenantcemotdanssonsenspjssif: le fait d'êtreprivé.Mortest alorssynonymededécès.
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frapper pendant un instant de raison, entre le commencement et la fin de
l'exécution.

%$?.> S 4. — Quelles sont, outre la mort naturelle, les peines qui peuvent |

emporter la mort civile ?

Les autres peines afflictives perpétuelles' n'emporteront la ;
mort civile qu'autant que la loi y aurait attaché cet effet. j

207. Termes techniques. On nomme afflictives les peines- ;
n° 190 - qui causent un mal corporel, par opposition aux infamantes ;

qui privent seulement des avantages sociaux ; — et perpétuelles, celles

que le coupable doit subir toute sa vie, sauf au roi le droit de faire grâce ;

de tout ou partie de la punition (Charte, 58).

Analyse. Pour qu'une peine emporte mort civile, il faut qu'elle soit ,

1° afflictive, 2° perpétuelle ; 5° que la loi l'ait voulu.

208. Déduction. 1° Conséquence de la nature de la mort civile:

elle consiste dans une privation absolue ou presque absolue des avanla- ;

ges sociaux. L'ajouter k une peine infamante (ou entraînant une privation j

partielle de cesavanlages) serait dénaturer celle-ci.

2° Autre conséquence de la nature de la mort civile : le mot mort an- ;
nonce une assimilation, rationnelle ou non, a la mort naturelle, qui exclut j
l'idée d'une privation temporaire (V. art. 25, alin. 9).

5° Application du principe qui interdit aux juges de prononcer des peines
non établies par la loi (Cod. pénal, art. 4).

209. Addition. L'article 18 du Code pénal (12 févr. 1810) attache la

mort civile aux travaux forcés a perpétuité et k la déportation. Lorsque
cette dernière peine est prononcée, bien qu'elle ne puisse aujourd'hui être

précisément exécutée (V. Cod. pén., 17-4°), l'incapacité civile, qui est at-

tachée k la condamnation, n'en est pas moins encourue.

210. Emportant la mort civile... Cette expression répétée dans trois

articles consécutifs, montre que les rédacteurs ont vu dans la mort civile la

conséquence d'une peine plutôt qu'une peine proprement dite. — Cepen-
dant il y a bien certainement un préjudice souffert - n° 190; el d'ailleurs

la dégradation civique est qualifiée peine infamante par le Code pénal

(art. 8) ; or elle se compose de privations moins étendues.

211. Quoi qu'il en soit, nulle part le législateur n'établit la mort civile

comme peine principale. Aussi ne comprend-on pas comment la cour des

pairs a pu la prononcer sans la rattacher à une peine afflictive et perpétuelle.

^ > 35.— Quels sont les droits que la mort civile enlève au condamné?

[Lalongueurdecetarticlemeforceà le décomposer.]

1° Droits relatifs aux biens. (Y. 9c alinéa.)
1 Par la mort civile, le condamné perd la propriété de tous

les biens qu'il possédait ; sa succession est ouverte au profit de

ses héritiers, auxquels ses biens sont dévolus, de la même ma-

nière que s'il était mort naturellement et sans testament.
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2Une peut plus ni recueillir aucune succession, ni transmet-

tre, à ce titre, les biens qu'il a acquis par la suite.
3 II ne peut ni disposer de ses biens, en tout ou en partie, soit

par donation entre-vifs, soit par testament, ni recevoir à ce ti-

tre, si ce n'est pour cause d'aliments.

Termes techn. Aliments - n° 960; Mens - n° 572; succession -

n°551; héritiers - n° 669; testament (art. 895); disposer -n° 1298;
donation entre-vifs (art. 894) ;

212. Titre paraît signifier ici événement dénature k fonder l'acquisi-
tion d'un droit.

213. Qu'il possédait... c'esl-'a-dire dont il était propriétaire. Ajoutez
n°2I6.

Traduction. L'universalité des biens du mort civilement est transmise
aux mêmes personnes, que s'il était mort naturellement. — Il peut acqué-
rir de nouveaux biens, mais non par donation ou legs (si ce n'est k titre

d'aliments), ni par succession. — II peut disposer de ces nouveaux biens,
mais non par donation ou legs; à sa mort naturelle, ils sont considérés
comme biens sans maître.

Addition. Biens qu'il a acquis... soit par son travail, soit par les libé-
ralités quilui sont faites k litre d'aliments; soit par les spéculations qu'il a
faites sur les biens acquis de ces deux manières.

214. Déduction. Le droit de propriété n'est pas un droit civil.
Aussi le condamné peut-il acquérir de nouveaux biens et les transmettre

par les contrats du droit des gens. S'il est privé des anciens, c'est par suite
de l'assimilation de son incapacité k la mort naturelle. Mais le droit de
recueillir ou transmettre une succession ab intestat ou testamentaire est
un droit civil (art. 726 et 912 ; V. cepend. n° 278). Quant k la donation

entre-vifs, elle supposedes solennités auxquelles la loi n'admet pas volontiers
le mort civilement (V. alin. 5).

Si ce n'est pour cause d'aliments... parce qu'en le laissant vivre (V. ar-
ticle 52), on lui permet par cela même de pourvoir k sa subsistance.

215. Corollaire. Sans testament., donc celui qu'il avait fait est
infirmé par la mort civile.

216. Ilperdlapropriétè... ainsi que les démembrementsdepropriété qui lui ap-
partenaient(V.art. 617, 625). Mais en outre tous les droits de créances - n° 953-pas-
sent à seshéritiers, puisquesa successionest ouverte (alin. 9; V.cep. art. 1982).

2° Droits de famille (V. alin. 7 et 8.)
4H ne peut être nommé tuteur, ni concourir aux opérations

relatives à la tutelle.

Termes techniques. Tuteur, tutelle-n°lZSQ.

217. Déduction et motif. La tutelle est un droit et une charge
en même temps. Elle est d'ailleurs établie par le droit des gens (V. Instit. §6,
DeAttil. tutore). Aussi le mort civilement en estexclu, surtout dans l'in-
térêt du pupille dont les affaires doivent être gérées par un administrateur
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digne de confiance. D'ailleurs comment pourrait-il faire, au nom d'un autre,
des actes qu'il ne peut faire pour lui-même?

218. Additions. 1•Nommétuteur... Cette expressionest trop restreinte : ilne

pourrait pas davantageexercerla tutelle, dans le cas où il s'y trouverait appelé par une

désignation directe de la loi (Argum. de l'art. 443, et du Code pénal, art. 34-4°, à

fortiori), quand même ils'agirait de sespropres enfants (ibid.).
2. Tuteur... ni subrogé-tuteur, ni curateur, ni conseiljudiciaire (Argi à fortiori du

Codepénal, art. 34-4").
219. Corollaire. Relatives à la tutelle... il ne peut donc être membred'un

conseil de famille (P. 34-4°; C. civ. 445), et délibérer sur les nominations, dispensesou
destitutionsdes tuteurs et subrogés-tuteurs.

3° Droits relatifs aux actes et aux procès.
5 II ne peut être témoin dans un acte solennel ou authentique,

ni être admis à porter témoignage en justice.
6 II ne peut procéder en justice, ni en défendant, ni en deman-

dant, que sous le nom et par le ministère d'un curateur spécial,

qui lui est nommé par le tribunal où l'action est portée.

220. Termes techniques. Témoin... personne qui atteste un fait

dans un acte (témoin instrumentaire) ou devant le juge (témoin ju-

diciaire).
Acte... écrit destiné k constater un fait.

221. Acte solennel... celui qui est assujetti k certaines formalités.

222. Acte authentique... celui qui est dressé par un officier public com-

pétent, avec les formalités requises (art. 1517).
225. Procéder... faire les actes destinés k amener le jugement d'un

procès.
224. Défendre à une action... être l'objet d'une action intentée par

un autre.
Demander... exercer une action.

225. Par le ministère... c'est-à-dire par les soins, par l'entremise:

du latin ministerium.

226. Curateur spécial... nom le procès. Le mort civilement n'est pas
en tutelle, comme l'interdit.

Action-n 01841 ; tribunal-n" 149; curateur -n" 1676.

227. Déduction et motifs. 5e Alinéa. Le droit de constater un

fait, soit comme témoin instrumentaire, soit comme témoin judiciaire, est
un droit civil, ou même politique. D'ailleurs le serment prêté par le mort

civilement, dans le dernier cas, mériterait en général peu de confiance.
Maisondevrait admettreles plaideursà invoquer son témoignage, sans for-

malités; autrement on leur enlèverait souvent le seul moyen de prouver la

justice de leurs prétentions (Comp. Cod. pén., art. 54-3").
228.6e Alinéa. Les juges sont chargés de rendre la justice aux mem-

bres delà société; or le mort civilement n'en fait plus partie; d'ailleurs, on
a peut-être craint le scandale que causerait le spectacle d'une protection
accordée ouvertement à l'auteur d'un crime très-grave. Mais en lui accor-
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dant les droits de propriété -nos 251, 214- et de créance, on lui a donné
le droit de le faire respecter par autrui - V. nos 1951,1932.

229. Corollaire. Sous le nom... donc le nom du mort civilement ne figure
pas dansles actesde la procédure, au moins à partir de l'assignation ; mais il paraît dif-
ficiledenepas l'indiquer dans le jugement, soit qu'il obtienne gain de cause, soit qu'il
perdesonprocès(V.art. 1351). Il y a ici une exceptionpartielle à la règle : nul ne plaide
par procureur, d'après laquelle le nom de la partie représentée par un mandataire doit
êtreindiqué dans les actesde procédure.

4° Droits résultants du mariage.

7 II est incapable de contracter un mariage qui produise au-

cun effet civil.
8 Le mariage qu'il avait contracté précédemment est dissous,

quant à tous ses effets civils.
9 Son époux et ses héritiers peuvent exercer respectivement

les droits et les actions auxquels sa mort naturelle donnerait

ouverture.

Termes techniques. Mariage - n° 755; effets civils - n° 914.

250. Déduction. Alinéa 7 et 8. Le contrat de mariage est, il est

vrai, admis par le droit des gens (V. art. 12, lfi, 170). Mais la mort civile
est assimilée k la mort naturelle (V. l'alin. 9); or, celle-ci dissout le ma-

riage précédemment contracté (art. 227), et empêche d'en contracter k l'a-
venir : la nécessité de laisser au mort civilement les moyens de subsister ne
commandait pas ici la même exception que pour le droit de propriété.

9e Alin. Cet alinéa résulte du 8e et du 1er, combinés.

251. Corollaires. Le condamné est considéré comme mort,par rapport
à ses droits de propriété antérieurs, et aux droits résultant de son mariage
précédemment contracté ; donc : 1° Les droits qu'il avait acquis sur les biens
de son époux pour la durée du mariage, sont éteints (V. 1441,1564), et les
biens doivent être restitués ; 2° réciproquement, les droits que l'autre époux
avait acquis sur les biens du mort civilement pour le temps du mariage, sont

éteints, et ces biens doivent être restitués, non au condamné, mais à ses
héritiers.

Le même raisonnement s'appliquerait aux droits subordonnés au prédécès
de l'un des époux. (V. art. 1517).

252. Effets civils... cette expression embrasse ici non-seulement les
droits et devoirs établis par le droit civil français, mais encore les droits el
devoirs reconnus par le droit des gens (Arg. de l'alin. 9). Elle exclut donc
seulement les droits et devoirs fondés sur la morale ou la religion. Ainsi
rien n'empêche le conjoint du mort civilement de se considérer comme lié
parla promesse de fidélité qu'il lui a faite, qu'elle ait été ou non consacrée
par des cérémonies religieuses.

W- > 3G. — A compter de quelle époque la mort civile est-elle encourue

par suite d'une condamnation contradictoire ?

Les condamnations contradictoires n'emportent la mort civile
i. 3
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qu'à compter du jour de leur exécution, soit réelle, soit par

effigie.

255. Termes techniques. On appelle contradictoire la con-

damnation prononcée en présence de l'accusé. En son absence elle est dite

par contumace, du latin contumacia. L'accusé se nomme alors contumax,
mot latin francisé.

254. Exécution par effigie... du latin effigies, image. Autrefois on

exposait sur la place publique un tableau représentant le genre de mort au-

quel le contumax était condamné. Aujourd'hui, on se contente, pour toute

espèce de condamnations, d'afficher à un poteau un extrait du jugement

(Cod. inslr. crim., art. 472).

255. Déduction. L'article 26 est une exception à celte idée, que
les incapacités civiles, ne nécessitant aucun acte matériel d'exécution, frap-

pent la personne par cela seul qu'elle est condamnée, si le jugement n'est

pas réformé.

256. Motifs. 1. La mort civile est la conséquence de la peine pro-
noncée, et non une peine principale, exprimée dans la condamnation; or,
la peine ne commence que par l'exécution. — 2. 11est utile de notifiera la

société la déchéance dont est frappé le mort civilement, de peur qu'on ne
cherche à contracter avec lui (V. art. 25, alin. 1 à 5).

Traduction. A compter du jour... Question : Est-ce du premier mo-
ment du jour, ou du dernier, ou du moment même de l'exécution?

257. 1er Système. Du premier moment du jour... L'article 26 veut

que le jour soit compté; autrement il ne serait pas vrai de dire que l'inca-

pacité commence à compter de ce jour-lk.

258. 2e Syst. Du dernier moment... Quand on calcule un délai, on ne

compte pas le jour à partir duquel il doit courir (C. proc. 1055) ; or, il s'agit
ici d'un état de choses susceptible de durée (V. aussi art. 2260,2261).

259. 5e Syst. Du moment même de l'exécution... La mort civile estla

conséquence delà peine exécutée ; or, l'effet ne peut précéder la cause, et
doit la suivre immédiatement, quand il n'y a pas d'obstacle particulier. —

Le 1er système expose les tiers k contracter avec le mort civilement, avant

que l'exécution ne lésait avertis que la condamnation n'a pas été réformée.
—L'article 26 a seulement voulu exclure le système qui faisait dater la mort
civile du jour de la condamnation. — Cet ancien système écarté, il n'y a
aucun motif d'avancer ou de relarder le commencement de l'incapacité ci-
vile. — L'article 27 traduit de la même manière les mêmes expressions
employées par l'article 29.

^ > 39. — A compter de quelle époque la mort civile est-elle encourue

par suite (Tune condamnation par contumace ?

Les condamnations par contumace n'emporteront la mort ci-

vile qu'après les cinq années qui suivront l'exécution du juge-
ment par effigie, et pendant lesquelles le condamné peut se re-

présenter.
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Termes techniques. Contumace; Contumax -n° 255.

240. Jugement... Décision de la contestation par le juge.

241. Déduction. Exception au même principe; par le même motif
-n°s255,256.

Motif du délai de 5 ans, qualifié délai de grâce par l'article 51. La jus-
lice d'une condamnation par contumace est plus douteuse que celle d'une
condamnation contradictoire, parce que l'accusé, bien qu'innocent, ou ne
méritant pas une peine perpétuelle, a pu craindre les rigueurs de la pour-
suite , et les préventions qui s'élevaient contre lui.

242. Si on avait fait dater la mort civile de l'exécution, il serait arrivé
souvent que le condamné aurait fait tomber le jugement par sa comparu-
tion. Alors on se serait vu dans l'alternative de détruire les effets delà mort
civile, ce qui aurait occasionné une fâcheuse fluctuation dans les intérêts
des tiers; ou de les maintenir, et de punir très-rigoureusement (V. art. 25,
al. 1) un innocent.

245. Ce dernier inconvénient se rencontre encore dans l'hypothèse où
le condamné revient après les cinq ans et avant les vingt ans (art. 50) ; mais
il est un peu moins grave, parce que la désobéissance du contumax aux
ordres de la justice, s'est prolongée pendant cinq ans, et le constitue en
faute.

244. Kectiflcatïons. Peut se représenter... à l'effet d'empêcher
la mort civile de le frapper. — Mais, pourfaire juger de nouveau son affaire

conlradicloirement, il a en réalité vingt ans (Cod.d'instr. crim.,476et 655)
-n°1056.

245. Du jugement... c. à cl. en général de l'arrêt de la cour d'as-

sises; k moins qu'il ne s'agisse d'un crime militaire : c'est alors un jugement
de conseil de guerre.

)))) > S8. — La condamnation par contumace ne modifie-t-elle en rien
les droits civils, tant que la mort civile n est pas encourue?

Les condamnés par contumace seront, pendant les cinq ans, ou

jusqu'à ce qu'ils se représentent ou qu'ils soient arrêtés pendant
ce délai, privés de l'exercice des droits civils.

Leurs biens seront administrés et leurs droits exercés de même

que ceux des absents.

Termes techniques. Exercice -n° 102 ; absents - n° 567.

246. Délai... Espace de temps accordé pour faire quelque chose.

Jusqu'à ce qu'ils se représentent... Cessante causa, cessât effectus.
Déduction. 1er Alinéa. Exception à la règle posée dans l'article 27.

247. Motif. La découverte de la vérité en matière criminelle dépend
en grande partie des renseignements que fournissent les aveux de l'accusé,
et des moyens de défense qu'il peut opposer. D'autre part, il importe d'as-
surer l'exécution des jugements, lesquels sont réputés vrais, tant qu'ils ne
sont pas réformés (art. 1550-3°). Aussi l'article 28 frappe-t-il le contumax
d'une certaine privation pour le forcer à se représenter.
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248. 2e Alinéa. Application des règles relatives aux absents (V. tit. IV);
quand l'existence du contumax est certaine, c'est plutôt une extension de
ces mêmes règles, fondée sur l'incertitude de son retour, et la probabilité
de sa mort civile prochaine (art. 27).

249. Innovation. Demêmequeceuxdesabsents.Question: Lesbiensdu con-
tumaxdoivent-ilsêtre régis,pendantlescinqans,parseshéritiersprésomptifs(art. 120)?

Oui: l'article28-2°veutque ses bienssoientadministrésdemêmequeceuxdes ab-
sents: or, l'article 120 veut que lesbiens desabsentssoientadministréspar leurs héri-
tiers présomptifs.—Le Coded'instr. crim. (art. 465et471) ne faitquereproduirela lé-
gislationcriminelleenvigueurlors de la promulgationdu Codecivil; il s'appliqueseu-
lementauxcondamnationsà une peinequin'emportepasla mort civile.

NON: [Ils doiventêtre régis par lesagentsde l'administrationdes domainesde l'état].
L'article465 du Coded'instr. crim. veutque les biensd'un contumaxsoientséquestrés,
c. à d. remisaudirecteurde l'enregistrementet des domaines(Y. art. 466-2", 472-2°
et 475) : et l'article 471 supposequele séquestrecontinueaprèsla condamnation,sans
distinguersi la peineprononcéeemporteou non mortcivile.— Autrementun condamné
seraitmieuxtraité quandsapeineest plusrigoureuse.—En reproduisantla loi modifiée

par le Codecivil, leCoded'instruct.modifiecedernier (il est postérieuren date).

^- > 99. — Quel est l'effet de la comparution du condamné par contu-

mace, lorsqu'elle a lieu avant la fin des cinq ans (art. 27) ?

Lorsque le condamné par contumace se présentera volontaire-

ment dans les cinq années, à compter du jour de l'exécution, ou

lorsqu'il aura été saisi et constitué prisonnier dans ce délai, le

jugement sera anéanti de plein droit ; l'accusé sera remis en

possession de ses biens : il sera jugé de nouveau ; et si, par ce

nouveau jugement, il est condamné à la même peine ou à une

peine différente, emportant également la mort civile, elle n'aura

lieu qu'à compter du jour de l'exécution du second jugement.
Termes techniques. Jugement -n°240; possession - n° 1156;

peine -n°=190, 203,209.

250. Explication. Se présentera... C'est-k-diro se constituera pri-
sonnier volontairement (I. cr. 476-1°).

251. Saisi et constitué prisonnier... arrêté et emprisonné.

252. Anéanti de plein droit... sans qu'il soit besoin de recourir k une

autorité supérieure.

255. Accusé... On nomme ainsi celui qui est l'objet d'une poursuite cri-

minelle. D'après le Code d'instr. crim., c'esl celui quela chambre des mises

en accusation de la cour royale a renvoyé devaot la cour d'assises pour y
être jugé (V. art. 1519).

Analyse. L'article29 renferme quatre propositions: 1° Le jugement

par contumace est anéanti; 2° L'accusé est remis en possession ; 5° Il est

jugé de nouveau ; 4° Si la mort civile résulte du nouveau jugement, elle

n'est encourue qu'k partir de son exécution (on ne s'occupe pas du cas où

le second jugement n'emporte pas mort civile, parce qu'elle est l'objet ex-

clusif de celte section).
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254. Déduction et motifs, i™ Proposition. Elle est l'application
du principe que nul ne doit être condamné sans avoir été mis k même de se
défendre : on y déroge, il est vrai, en cas de contumace, mais seulement
autant quecela est nécessaire pour empêcher un coupable de paralyser, en

se cachant, l'action de la justice (V. Cod. d'instr. crim. 476-1°).
2e Prop. Conséquence de la première. Le condamné, redevenu simple ac-

cusé, recouvre l'exercice des droits civils, dont il avait conservé la jouis-
sance(art. 27el28). Du reste, étant prisonnier, il ne reprend pas possession
par lui-même.

5eProp. Combinaison de la première avec celte idée que la vindicte pu-
blique doit être satisfaite. Le retour et, a plus forte raison, la capture de
l'accusé ne détruisent pas les charges qui s'élevaient primitivement con-

tre lui.
4e Prop. Conséquence de la première, combinée avec l'article 26. On

pouvait en douter : le nouveau jugement ne fait que confirmer le précé-
dent, et prouve que le contumax avait réellement mérité la mort civile.

Mais le néant ne peut produire d'effet. Le premier jugement était entaché

d'imperfection comme rendu sur les seules preuves fournies par l'accu-

sateur, bien qu'en fait sa décision fût conforme kla vérité.

;Ëv- > 30. — Quel est l'effet delà comparution du condamné par contu-

mace, après la mort civile encourue, quand le nouveau jugement n emporte pas
mort civile ? A partir de quel moment cet effet est-il produit ?

Lorsque le condamné par contumace, qui ne se sera représenté
ou qui n'aura été constitué prisonnier qu'après les cinq ans,
sera absous par le nouveau jugement, ou n'aura été condamné

qu'à une peine qui n'emportera pas la mort civile, il rentrera

dans la plénitude de ses droits civils, pour l'avenir, et à compter
du jour où il aura reparu en justice ; mais le premier jugement

conservera, pour le passé, les effets que la mort civile avait pro-
duits dans l'intervalle écoulé depuis l'époque de l'expiration des

cinq ans jusqu'au jour de sa comparution en justice.

255. Termes techniques. Absous, déclaré non coupable. Du latin
absolutus.

256. Plénitude... Intégrité; jouissance el exercice réunis (V. art. 28),
et sauf les droits dont l'exercice lui serait enlevé par la nouvelle condam-
nation -n°197.

A compter du jour. . c. k. d. sans doute k compter du moment où il
aura reparu - n° 259.

Résumé. La comparution anéantit les effets du premier jugement pour
l'avenir, mais non pour le passé.

257. Déduction. En ce qui concerne les effets du premier jugement,
postérieurs kla comparution, l'article 50 applique le principe d'aprèslequella
comparution du contumax anéantit sa condamnation (Cod. instr. crim. 476-
1° ; V. n° 254) ; il y fait exception en ce qui concerne les effets antérieurs.
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258. Motif de l'exception. Tous les droits du mort civilement ont été
transmisà d'autres personnes (art. 25-1°), etl'ont été légitimement, llfau-
drait les en dépouiller, contre leur attente, pour les lui restituer -n° 55.
D'ailleurs sa désobéissance trop prolongée aux ordres de la justice doit
être punie.

259. Critique. La privation totale de sa fortune au profit de person-
nes qui en jouiront k sa vue, est trop rigoureuse, surtout s'il est déclaré tout
a fait innocent, et si l'on tient compte de la nécessité où il a été de se ca-
cher ou de s'exiler. On aurait pu n'accorder k ses héritiers que des droits

provisoires, ou bien retarder la mort civile jusqu'au jour où il ne peut plus
se faire juger de nouveau, vingt ans a compter de la condamnation par con-
tumace (Cod. instr. crim. 476-1°, 655-1°) -n° 1056.

260. Question additionnelle: Quel est l'effel de la comparution
du condamné parcontumace, après lamort civile encourue, quand le nouveau
jugement emporte encore la mort civile? (L'article 50 ne prévoit littérale-
ment que l'hypothèse inverse). Il paraît certain que les effets produits par la
mort civile avant la comparution subsistent : l'article 476-2° du Code dlnstr.
crim. le décide ainsi, sans distinguer si le nouveau jugement absout ou con-
damne. Autrement, le contumax absous serait plus mal traité que le contu-
max condamné de nouveau.

261. Maisce dernier doit-il être considérécommemort civilementdans l'intervalle
entre sacomparutionet le secondjugement?

NON: l'art. 476-1»I. cr. décide en principeque la comparution anéantit de plein
droit le jugementrendu par contumace; et 476-2° ne réserve, ainsi que C. civ. 30, au-
quel il se réfère, que les effetsproduitsjusqu'au jour de la comparution.

Oui: C. civ. 30ne fait rentrer le contumaxdans ses droits civils, que dansl'hypothèse
oùle nouveaujugementn emporterapas lamort civile : doncil n'y rentre pas dans l'hy-
pothèseinverse.—L'article 29qui prévoit le cas oùle secondjugementemportemort ci-
vile, neprescrit de remettre le contumaxen possessionqu'autant que la comparutiona
eu lieu dans lescinq années. — Il serait bizarre et inutile de rendre le condamnéà la
viecivilependantle nouveauprocèspour le faire mourir civilementunedeuxièmefois.—
La rédactionde I. cr. 476-2° s'expliqueparcequ'il a voulu embrasser dans ses ternies

l'hypothèse d'un secondjugementn'emportantpasmort civile; or, en pareilcas, l'accusé
renaît à la vie civilependant l'instance.

On peut faire desargumentsà peu près semblablespour le casde mort du condamné,
après sa comparution,mais avantle nouveaujugement.

jjgb-> 31. — Quel est l'effet de la mort du condamné par contumace,

arrivée dans les cinq ans, sans qu'il ait comparu?

Si le condamné par contumace meurt dans le délai de grâce de

cinq années sans s'être représenté, ou sans avoir été saisi ou ar-

rêté, il sera réputé mort dans l'intégrité de ses droits. Le juge-
ment de contumace sera anéanti de plein droit, sans préjudice
néanmoins de l'action de la partie civile, laquelle ne pourra être

intentée contre les héritiers du condamné que par la voie civile.

Termes techniques. Contumace -n° 255 ; jugement - n° 240; ac-

tion - n° 1858 ; de plein droit - n" 252 ; héritiers - n° 669.
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262. Explication. Délai de grâce... ainsi appelé parce qu'il est le

résultat d'une dérogation aux principes - n° 241.

Sans s'être représenté... Dans le cas contraire, il faut appliquer Farticle29.

265. Réputé... Ce mot indique ici, non une présomption (art. 1549),
mais une fiction, c. a d. la supposition d'un état de choses contraire à

la réalité.

264. Partie civile... Personne lésée par un délit ; laquelle a par consé

quent une action en indemnité contre le délinquant ; tandis que le procu-
reur du roi exerce, seulement dans l'intérêt de la société, une action pour
faire appliquer la peine, ce qui le fait appeler partie publique.

265. Par la voie civile... C'est-k-dire devant les tribunaux civils; en

suivant la marche qu'on doit suivre pour intenter une action civile ordinaire.

Analyse. Il y a ici trois propositions : 1° Le condamné est réputé,

supposé mort dans l'intégrité de ses droits; 2° Le jugement est anéanti; 5° La

personne lésée par le crime peut encore réclamer une indemnité devant les

tribunaux civils.

266. Déduction et motifs. 2e Proposition. Exception au prin-

cipe, suivant lequel un jugement est réputé vrai, tant qu'il n'a pas été ré-

formé (art. 1550-5°); celte exception est fondée sur l'incertitude que pro-
duit le défaut de défense de la part de l'accusé, incertitude d'autant plus
fâcheuse qu'il s'agit d'une matière criminelle, et d'une flétrissure infligée à
la mémoire.

267. 5e Propos. Application du principe que les héritiers représentent
la personne du défunt, et succèdent k ses obligations (art. 724); combiné
avec le principe de l'article 1582 : tout fait qui cause préjudice k autrui, oblige
son auteur à le réparer (V. I. crim. 2). — Les juges civils sont seuls compé-
tents pour statuer : en effet l'action civile ne peut être portée devant les tri-
bunaux criminels que comme accessoire de l'action publique (I. crim. 5),
laquelle est éteinte par lamort du prévenu (lb. art. 2).

268. lre Propos. Elle s'explique comme la seconde. Mais en la formu-

lant, le rédacteur a eu recours k une fiction (il sera réputé mort dans ïintê-

grité de ses droits) sur la portée de laquelle on n'est pas d'accord.
lrc Interprétation. Le texte signifie simplement que le contumax meurt

sans être frappé de mort civile. C'est l'application littérale de l'article 27 : aussi
la fiction paraît inulile. Peut-être a-t-on craint des doutes provenant de l'exis-
tence d'une condamnation non réformée ; ou bien cette phrase est un ves-

tige de l'ancien droit : autrefois la mort civile était encourue k partir de
l'exécution par effigie, ce qui rendait une fiction nécessaire pour réserver
au condamné mort dans les cinq ans, l'intégrité de ses droits.

2e Interprétation. Le texte signifie que le condamné, privé de Fexercice
de ses droits civils pendant les cinq ans, est censé n'avoir pas encouru celte
privation, s'il meurt dans le délai. L'article 51 fait dans ce sens, exception à
l'article 28-1°, et la fiction a de l'utilité.

-*b9. Au reste il n'est pasmêmenécessaire d'admettre cette secondeinterprétation
pour soutenir que les actes faits après l'exécution et avant la mort naturelle arrivée
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dans les cinq ans, sont valables. Cette opinions'appuie sur d'autres raisons, par exem-
ple sur l'anéantissement de la condamnation.(V. M. Valette,sur Proudhon, I, p. 148.)

$j}i > 33. — La prescription qui libère de la peine afflictive, libère-t-elle

de la mort civile ?

En aucun cas la prescription de la peine ne réintégrera le con-
damné dans ses droits civils pour l'avenir.

270. Terme technique. La prescription est l'extinction, la li-
bération d'une dette par l'inaction du créancier pendant un certain laps de

temps (art. 1254, 2219). Elle éteint, entre autres, l'obligation de subir la

peine que prononce une condamnation criminelle, lorsque celte peine est
restée sans exécution pendant vingt ans k compter dujugement (Cod. inslr.
crim. 635)-n° 195.

Résumé. La mort civile est imprescriptible.
271. Déduction. Dérogation à l'article 635 (I. cr.). La prescription

d'une peine est fondée sur l'inexécution suffisamment prolongée; or, pré-
cisément, la mort civile est une réunion d'incapacités qui frappent le con-
damné par la seule force de la loi, en quelque lieu qu'il se trouve.

272. Addition. Au bout de vingtans, le mort civilement ne peut re-
couvrer ses droits par l'effet d'un jugement (C. instr. crim. 641).

Mais le roi qui peut faire grâce d'une peine principale (Charte, 58), peut,
à plus forte raison, faire grâce d'une peine accessoire, comme la mort civile;
V. cep. n° 258.

)M>> 33. — A qui sont attribués les biens que le mort civilement possède
au moment de son décès ? (F. n" 214).

Les biens acquis par le condamné, depuis la mort civile en-

courue, et dont il se trouvera en possession au jour de sa mort

naturelle, appartiendront à l'état par droit de déshérence.

Néanmoins il est loisible au roi défaire, au profit de la veuve,
des enfants ou parents du condamné, telles dispositions que
l'humanité lui suggérera.

Termes techniques. État -n" 1892 ; biens -n°s 1786 et 216.

275. Explication. Dont il se trouvera en possession... ou plutôt
qui se trouveront faire partie de son patrimoine; ce qui exclut les biens
aliénés par lui entre vifs.

Telles dispositions... Par exemple, une pension alimentaire -n° 961.

274. Déshérence signifie absence d'héritiers.

La veuve... ou plutôt l'époux (V. art. 25-9°) : une femme peut être frap-
pée de mort civile.

Enfants ou parents... Ces expressions désignent ici un rapport de fait, un

rapport purement naturel.

275. Déduction. Le 1er alinéa dérive de la règle qui attribue à

l'état les biens vacants et sans maître (art. 715), combinée avec l'idée qui
assimile la mort civile a la mort naturelle, et exclut par suite toute espècede
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parenté ou de lien conjugal entre lui et d'autres personnes d'ailleurs capa-
bles de succéder; ou plutôt avec l'ancienne idée qui considère le droit de
transmettre sa succession comme un droit civil proprement dit (V. arti-
cle 25-2°).

276. Le 2ealinéa est une exception k l'article 8 de la loi des 22 nov. - 1er
déc. 1790, d'après lequel les biens de l'état ne peuvent être aliénés qu'en
vertu d'une loi.

277. Motif. Le défunt était moralement ten,u de nourrir sa veuve et ses

parents dans le besoin; l'état qui recueille sa fortune succède k l'obligation
morale dont il était tenu : les secours que le roi esten quelque sorte invité

plutôt qu'astreint k donner, sont moins une aliénation, que l'acquittement
d'une dette (V. l'art. 38 du Code pénal).

278. Nouveau droit. L'article 57 de la Charte abolit (à partir de1814)la
confiscationgénérale des biens. Cet article abroge-t-ill'article 33 duCodecivil?

NON:L'article33 n'établit pas unepeine,maisune dévolution,faute de successeurs; or
la Charte n'abolit que la peine de la confiscation.— Le condamné a perdu le droit de
transmettre.—Il n'a plus deparent.

Oci: L'article 33 attribue en réalité à l'état l'universalité desbiensd'unepersonne,par
suitedu crime qu'elle a commis; or , une attribution pareille n'est autre chose qu'une
confiscation(V. art. 37 du Codepénal). —11est vrai que le conjointet les parents sont
seulsdépouillés, et non le mort civilement; mais ce qui a fait abolir la confiscation,
c'est précisémentla circonstancequ'elle retombesur les parents ducoupable.—Le dé-
fuutqui transmet sa successionn'exercepas un droit en réalité, puisqu'il n'émet aucune
volonté.—S'il n'a pas d'enfantslégitimes, il a au moinsdesenfantsnaturels; or ceux-
ci sont appelésà succéder(art. 757 à 758).

TITRE II.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

Décrétéle îOventôsean XI (H mars1S03),promulguéleS0(21mars).

279. Termes techniques. Le mot acte signifie ici un écrit des-
tiné k constater un fait (à en établir la preuve - n° 549 - par avance, pour le
cas de conteslation).

280. L'état civil est. la position par suite de laquelle on a des droits à
exercer et des devoirs k remplir -n° 94.

Par exemple, la position de mari attribue une certaine autorité (art. 215,

217), en imposant certaines obligations (art. 212 k 214). — Il en est de
même de la position de père (art. 575, 584 ; el d'autre part 205,389-2°).

281. Mode de preuve. L'état civil n'étant pas un fait isolé, mais
une position, une manière d'être, susceptible de durée, ne se prouve pas di-

rectement: on établit l'événement qui a donné naissance k cette position,
et elle est dès lors présumée subsister, tant que l'adversaire ne prouve pas
un événement de nature k faire cesser la position contestée (Arg. à pari
des art. 2250, 2251 et 2254).

Par exemple : Primus veut faire valoir contre Secundus un droit qui sup-
pose la qualité de mari (V. art. 225); il établit cette qualité en prouvant
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qu'il s'est marié k telle époque. C'est alors à Secundus à prouver que le

mariage a été dissous depuis.
Voilà pourquoi le litre II se borne k donner les moyens de constater cer-

tains faits isolés, savoir: les naissances, les mariages et les décès.

282. Utilité. La constatation de la naissance sertk déterminer l'âge,
et par suite la minorité et la majorité (art. 588, 488), ainsi que l'application
des règles qui exigent un âge particulier (art. 144,148,152,155, 275,277,
529,545, 561,574, 576,584,455, 477,478, 721, 722, 903, 904, 2066).

Combinée avec d'autres preuves, elle sert k établir les qualités de père,
d'enfant, de Français (V. art. 519, 9 et 10).

285. La constatation du mariage sert à déterminer l'état d'époux; celui
de père ou mère (art. 512), celui de Français dans certains cas (art. 12, 19).

284. La constatation du décès sert k prouver que les personnes survi-
vantes sont libérées de la puissance que le défunt exerçait sur elles (V. ar-
ticles 160, 227,584,590,405, 478,1598, etc.), ou qu'un droit à lui appar-
tenant leur aélé transmis (718,1014) ; dans ce dernier cas, il est quelquefois
nécessaire de prouver que la naissance du survivant a précédé la mort du
défunt (V. art. 725,906).

285. Addition. Il y a d'autres événements qui influent sur l'ensem-
ble des droits et devoirs des personnes : la mort civile, le divorce, la sépa-
ration de corps, la reconnaissance, la paternité, l'adoption, l'émancipation,
l'interdiction (V. titres 1, 6, 7, 8,10 et 11) : les moyens de les constater
sont indiqués dans les titres qui leur sont propres. Les mesures ci-après sont

applicables k quelques-uns d'entre eux(V. art. 264, 294,554, 359).

286. Résumé. Le litre II a pour objet de déterminer:

Comment se constatent les principaux événements qui influent sur
l'état civil des personnes?

CHAPITRE I".

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

Quelles sont les règles générales applicables aux actes de l'état civil,
qu'ils aient pour but de constater des naissances, des mariages ou des
décès?

287. Déduction. La plupart des articles du titre II imposent des

obligations à certains fonctionnaires ou officiers. Tous ces articles consti-
tuent des exceptions au principe général de la liberté, qui permet à chacun
de se conduire comme il lui plaît : je me dispenserai de le répéter sur chaque
disposition.

288. Termes techniques. Une fonction (ou office) est une au-

torité, accompagnée d'un ensemble de devoirs (V. le titre du mandat). On

appelle fonctionnaire, officier (de officium, devoir), magistrat, celui qui
en est revêtu.

289. Si celte autorité s'exerce dans l'intérêt de l'état, elle s'appelle
fonction publique; mais quelquefois, elle a pour but direct l'intérêt d'un



ART. 34. — NOS282 A 296. 43

ou plusieurs individus, comme l'autorité maritale, la puissance paternelle et
la tutelle.

Exemple. Le juge est un fonctionnaire public : il a le pouvoir de déci-

der les contestations qui lui sont soumises; mais c'est en même temps pour
lui un devoir (V. art. 4).

290. On appelle officier de l'état civil le fonctionnaire chargé de rece-
voir les actes de l'état civil.

291. Histoire. Avant la révolution, ces fonctions étaient dévolues
aux prêtres catholiques, d'où résultait pour les prolestants et autres personnes
non catholiques la nécessité ou de dissimuler leur croyance, ou de rester

privés de preuve légale de leur état civil.
Ce fut seulement le 18 nov. 1787, qu'un édil de Louis XVI permit aux

protestants de contracter, en avouant leur croyance, des mariages valables,
devant un juge, ou devant un curé k leur choix. Un délai d'un an était
laissé aux protestants antérieurement mariés pour régulariser leur union.
L'assemblée constituante rendit uniforme pour tous le mode de constata-
lion des naissances, mariages et décès.

292. Droit actuel. D'après la loi du 28 pluviôse an VIII (art. 15),
rendue trois ans avant le titre II du Code civil, les fonctions d'officier de
l'état civil appartiennent aux maires ou adjoints des communes. Mais il y a
des exceptions assez nombreuses (V. art. 47, 48, 89, 97), sans parler des
lois spéciales.

295. Le maire est revêtu d'une foule de fonctions diverses. Les deux

principales consistent : l'une à faire exécuter les lois dans la commune
-n° 515, comme agent administratif subordonné au sous-préfet; l'autre
à représenter la commune elle-même et à faire valoir ses droits - n° 516.

294. L'adjoint (au maire) est, comme son nom l'indique, un fonction-
naire chargé de suppléer le maire.

^ > 34. — Quelles sont les énonciations communes à tous les actes de

l'état civil ?

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour et l'heure
où ils seront reçus, les prénoms, noms, âge, profession et do-
micile de tous ceux qui y seront dénommés.

295. Explication. Recevoir un acte... c'est le rédiger conformé-
ment aux déclarations ou dispositions des parties.

Les actes énonceront... c. à d. les officiers de l'étal civil devront énon-
cer dans les actes - n° 287.

296. Motifs. 1. Le jour... afin qu'on puisse vérifier si les témoins
étaient majeurs au moment de l'acte (art. 57) ; ou si l'acte a été fait dans le
délai voulu (V. art. 55, 59, 75, 86,559 ; V. aussi 95, 96).

2. L'heure...h la différence des actes notariés (loi du 25 ventôse an XI, 12).
Cette mention est utile dans le cas où l'on voudrait prouver que l'une des

personnes mentionnées dans l'acte se trouvait en réalité dans un autre
lieu (alibi). •
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5. Noms, profession., afin de pouvoir reconnaître au besoin les person
nés désignées.

)))) > 35. — Doit-on insérer dans les actes tout ce qui est déclaré?

Les officiers de l'état civil ne pourront rien insérer dans les
actes qu'ils recevront, soit par note, soit par énonciation quel-

conque, que ce qui doit être déclaré par les comparants.
Termes techniques. Officiers de l'état civil - nos 288 à 292;

énonciation (V. art. 1320).
297. Comparants... pour comparaissants : style de palais.
298. Déduction. Les officiers publics, comme tous les mandataires,

doivent se renfermer dans les bornes de leurs fonctions: hors de lk ils sont
sans pouvoir (V. art. 1989).

Motif. Il est des circonslances indifférentes pour la constatation de l'état

civil, et dont la publication (V. art. 45) pourrait nuireaux familles (V. pour
une application, l'art. 85). — Il en est qui seraient utiles k connaître pour
les parties intéressées; mais dont la loi défend la preuve (V. une applica-
tion dans l'art. 340).

Par note ... Ce cas pouvait faire doute, parce que l'insertion semble alors
placée en dehors de l'acte, et n'avoir pas été faite par le rédacteur, en qua-
lité d'officier public.

)]JJ > 3'S. — Les parties intéressées peuvent-elles se faire représenter?
Dans les cas où les parties intéressées ne seront point obligées

de comparaître en personne, elles pourront se faire représenter
par un fondé de procuration spéciale et authentique.

299. Terme technique. Fondé de procuration authentique -

n° 222... celui qui est muni d'un acte constatant le mandat qu'il a reçu
(art. 1984).

500. Parties... Personnes qui font une déclaration ou manifestent une

volonté.

501. Les parties intéressées sont les personnes dont la convention est
constatée par l'officier public, comme dans le cas de mariage (de divorce

volontaire), d'adoption ; ou les personnes que la loi charge d'instruire l'offi-
cier public delà naissance ou du décès.

502. Ces dernières s'appellent déclarants (V. art. 79 - 1"). Les unes et
les autres peuvent s'appeler comparants -n°297.

Traduction. Les parties peuvent se faire représenter; excepté lors-

que la loi leur en refuse expressément lafaculté.

505. Déduction. Conséquence du principe qui permet de faire tou-
tes espèces de conventions, et par conséquent, de donner k quelqu'un qui
l'accepte le mandat d'agir en notre nom (art. 1134 -1°, 1984).

504. Procuration spéciale et authentique.. Sous ce rapport, l'article
56 fait exception kla règle qui permet de constater une procuration par acte
sous seing privé, et d'y comprendre plusieurs affaires (V. art. 1985,1987).
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Motifs. 1. Les actes de l'état civil ont une importance particulière. —

2. Les procurations doivent rester déposées (art. 44).

505. Obligéedecomparaitre... par exemple,dansle casdedivorce (art. 294).—Dans
lecasdemariage, la loi ne le prescrit pas expressément. Pour soutenir qu'il y a obli-

gation, on peut argumenter de ce que l'article 75 prescrit de faire lecture aux parties
desrèglessur leurs droits et devoirs respectifs .(lecture sans but, si elle était adressée à

desmandataires), et de recevoir de chaquepartie, l'une après l'autre, sonconsentement.

^)) > 31?. — Quelles qualités doivent réunir les témoins ?

Les témoins produits aux actes de l'état civil ne pourront être

que du sexe masculin, âgés de vingt-un ans au moins, parents
ou autres ; et ils seront choisis par les personnes intéressées.

Term. techn. Témoin instrumentaire - n° 220.

506. Déduction. L'article 37 déroge k celte idée que le droit de con-

stater un fait de manière k déterminer la décision des juges, est une espèce
de droit politique; ce quiafait exiger la qualité de citoyen, des témoins pro-
duits aux actes notariés (Loi du 25 ventôse an XI, 9).

Il applique au contraire la même idée, en ce qui touche l'âge et le sexe-

Comp.n°445.

507. Motif. Les actes de l'état civil sont extrêmement fréquents; on
aurait entravé leur confection en exigeant des témoins des qualités trop dif-
ficilesk réunir. D'ailleurs l'usage eslde s'adresser enpareil cas k des parents
ou k des amis.

508. Parents, choisis par les intéressés... mêmes motifs. La raison de

douter venait de ce que leur attestation est un peu suspecte dans cette hypo-
thèse. — Aussi les parents des parties ne peuvent être témoins dans les

actes des notaires (art. 975; loi de ventôse, art. 8,10).

509. Observation. Les témoins sont les personnes chargées d'at-

tester, conjointement avec l'officier dont ils fortifient le témoignage, les
déclarations faites par les comparants; donc, il n'est pas besoin qu'ils aient

connaissance personnelle des faits déclarés.
Les déclarants sont en même temps témoins dans certains cas (art. 78).

^r- > 38. — Quelle formalité doit être remplie après la confection de fade

et avant la signature ?

L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux parties

comparantes, ou à leur fondé de procuration, et aux témoins.

Il y sera fait mention de l'accomplissement de cette formalité.

510. Motif-n° 287. Donnera lecture... Les parties et même les

témoins peuvent ne pas savoir lire (V. art. 39); ils pourraient d'ailleurs

omettre cette précaution par négligence, ou par d'autres motifs. Cependant
il faut que les témoins aient connaissance de l'attestation qu'ils vont con-

firmer de leur signature; et que les parties sachent si leurs déclarations
ont été convenablement constatées.

511. Il sera fait mention... Celte mention est une garantie quelalec-
tureaura lieu; car l'officier qui la mentionnerait faussement, s'exposerait
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k des peines très-graves (V. Code pén. 146).—S'il omeltait la mention, il

s'exposerait à l'application de l'article 55.

j^ > 39. — Par qui les actes doivent-ils être signés?
(les actes seront signés par l'officier de l'état civil, par les

comparants et les témoins ; ou mention sera faite de la cause qui

empêchera les comparants et les témoins de signer.
Termes techniques. Comparants - n° 297 ; témoins - n° 220.

512. Explication» Mention sera faite... par l'officier de l'état civil.
La cause... ignorance ou maladie.

515. Déduction. Application de la règle qui considère la signature
comme la manifestation du consentement : règle consacrée par l'usage uni-

versel des nations civilisées.

Parla, les comparants certifient la vérité des faits qu'ils ont déclarés, l'of-
ficier et les témoins certifient que telle déclaration leuraélô faite.

Comparaison. Témoins... dans les actes notariés, il faut que les té-
moins sachent signer (Loi du 25 ventôse an XI, 9).

514. ©hservation. Quand l'officier signe seul, il semble que son

témoignage soit la seule garantie de la véracité de l'acte. Mais il est retenu

parla crainte d'être démenti parles témoins et déclarants dont il mentionne
la présence.

j|g> > 40. — Les actes sont-ils écrits sur des feuilles distinctes ?

Les actes de l'état civil seront inscrits, dans chaque commune,
sur un ou plusieurs registres tenus doubles.

515. Termes techniques. Le mot commune désigne une fraction
du territoire français; c'est une subdivision du canton, qui est lui-même
une subdivision de l'arrondissement.

516. On appelle aussi commune la fraction du peuple qui habite celte

portion du territoire.
Dans chaque commune il y a un maire et un ou plusieurs adjoints ; el par

conséquent un officier particulier pour son état civil.

517. Registre est opposé h feuille volante (art. 52) : c'est un volume,
un assemblage de feuillets reliés les uns aux autres.

518. Motifs-n° 287. Sur un registre... pour empêcher les actes
de s'égarer et faciliter l'application des articles 41 à 45.

Tenu double... pour assurer la conservation des actes: l'un desoriginaux,
venant k périr, sera suppléé par l'autre (V. art. 45). Mais V. art. 65 et 90.

Observations. Le second double est un original et non une copie,
parce que les mêmes formalités (par exemple la signature) doivent y être

remplies comme sur le premier (V. art. 1525).
519. Un ou plusieurs... si la commune eslassez peuplée pour qu'un seul

soit insuffisant. Il convient alors, pour faciliter les recherches (V. art. 45),
de consacrer un registre distinct a chaque espèce d'acte; du reste la loi ne

l'exige pas.
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)))) > 41. — A quel contrôle les registres sont-ils soumis avant Finscrip-
tion des actes ?

Les registres seront cotés par première et dernière, et para-

phés sur chaque feuille, par le président du tribunal de première
instance, ou par le juge qui le remplacera.

520. Termes techniques. Coter, pour quoter (de quotus), c. à d.
fixer le nombre, numéroter.

Par première et dernière (feuille)... On met le chiffre 1 sur le 1erfeuil-
let, et le chiffre total sur le dernier -n° 525.

521. Paraphe, ensemble de traits ou linéaments, qui accompagnent or-
dinairement l'inscription du nom ou signature proprement dite.

522. Président... celui des juges qui est chargé de présider - n° 1461 -
le tribunal.

525. Tribunal de première instance... celui qui juge les affaires civiles
en général (tribunal ordinaire) (!) -n°149.

524. Motifs. Cotes... pour empêcher d'ajouter ou de retrancher des

feuillets, ce qui donnerait un total différent.

525. Paraphés sur chaque feuille... pour empêcher de substituer de
nouveaux feuillets aux feuillets primitifs. Le paraphe est plus difficile k
imiter qu'un simple chiffre. —Celte précaution n'empêcherait pas de sub-
stituer un feuillet paraphé encore blanc k un feuillet antérieur déjk écrit;
mais la nécessité d'écrire les actes de suite (art. 42) le rend difficile.

Par le président... il faut que ce soit une autre personne que le rédac-
teur des actes, puisqu'il s'agit précisément dé contrôler ses opérations. On
choisit un fonctionnaire de l'ordre judiciaire, parce qu'il doit être mieux in-
formé des règles a suivre.

iav- > 48. — Comment les actes doivent-ils être écrits sur les registres?
Les actes seront inscrits sur les registres, de suite, sans aucun

blanc. Les ratures et les renvois seront approuvés et signés de la
même manière que le corps de l'acte. Il n'y sera rien écrit par
abréviation, et aucune date ne sera mise en chiffres.

526. Explications et Motifs. De suite... c. k d. k la suite les
uns des autres, pour qu'on ne puisse intercaler un acte après coup.

Sans blanc...au milieu des lignes, de peur qu'on n'intercale des mots.
Ratures... autrement on pourrait, après coup, changer le sens d'une

phrase en effaçant un terme décisif.

527. Renvois... additions écrites en dehors du corps, c. à d. de l'en-,
semble de l'acte, en marge, ouk la fin; et qui serviraient k le modifier soit

après coup, soit même en le rédigeant, parce qu'on n'en donnerait pas lec-
ture.

Approuvés et signés... donc, outre l'inscription du nom, il faut exprimer
en toutes lettres l'approbation-Comp. n° 515.

(0 V.Comment,surla ('/i.tri 365,noie
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528. Rien par abréviation... Il y a des mots différents qui commencent

parles mêmes lettres; d'ailleurs, il est plus facile d'altérer des initiales

qu'un mot entier.
Aucune date en chiffres... Ils sont plus faciles k altérer que l'écriture.

^> > 43. — Quand les registres sont-ils clos ? Où sont-Us déposés?
Les registres seront clos et arrêtés par l'officier de l'état civil,

à la fin de chaque année : et dans le mois, l'un des doubles sera

déposé aux archives de la commune, l'autre au greffe du tribunal
de première instance.

529. Termes techniques. Clore un registre... c'est cesser d'y
inscrire des actes. L'arrêter, c'est mentionner après le dernier acte, qu'on
n'en inscrira pas de nouveaux k la suite.

550. Archives... collection des actes qui intéressent la commune.—
Lieu où cette collection est déposée.

551. Greffe... lieu où est déposée la collection des jugements et acles

judiciaires. — De -vp^ai, j'écris.
Du tribunal... de l'arrondissement dont la commune fait partie.

552. Motifs. Arrêtés... pour empêcher qu'on ne tire parti des feuil-
lets restés blancs.

Chaque année... afin de faciliter les recherches , en divisant la collection
en autant de volumes que d'années.

Dansle mois... qui suit la fin de l'année : un plus long délai permettrait
au dépositaire de tenter des altérations.

555. L'autre au greffe... de sorte que la destruction d'un des doubles
n'entraîne pas la destruction de l'autre.—Il en résulte que tous les registres
de l'arrondissement se trouvent réunis au greffe. La surveillance générale du

procureur du roi en est facilitée (V. art. 55).

$fc > 44. — Où sont déposées les pièces annexées, et après quelle for-
malité ?

Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer an-

nexées aux actes de l'état civil, seront déposées, après qu'elles
auront été paraphées par la personne qui les aura produites, et

par l'officier de l'état civil, au greffe du tribunal, avec le double
des registres dont le dépôt doit avoir lieu audit greffe.

Termes techniques. Procuration-n° 299 ; parapher - n° 521;
déposer - n° 556.

554. Pièces... On appelle ainsi les actes considérés comme faisant partie
de l'ensemble des preuves dont on a besoin pour faire valoir ses droits dans
un procès.

Et autres pièces... On pourrait peut-être donner pour exemples les ex-
péditions dont parlent les articles 60, 61, 80, 82, 83, 87 (V. aussi art. 62).

555. Motifs. Paraphées par la personne... afin qu'elle ne conteste
pas plus lard l'identité de la pièce.
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Etpar l'officier... pour constater cette identité k l'égard des autres per-
sonnes.

Au greffe... les pièces n'étant pas doubles, il fallait opter entre le greffe
et les archives; or, c'est au greffe qu'est le dépôt central de tout l'arrondis-
sement et que s'exerce le contrôle du procureur du roi (art, 53).

^—^45. — Qui peut se faire donner copie des actes ? Quellefoi est due

aux copies ?

Toute personne pourra se faire délivrer, par les dépositaires
des registres de l'état civil, des extraits de ces registres. Les

extraits délivrés conformes aux registres, et légalisés par le pré-
sident du tribunal de première instance, ou par le juge qui le

remplacera, feront foi jusqu'à inscription de faux.

556. Termes techniques. Dépositaires... personnes obligées k

garder quelque chose (V. art. 1915).
C'est la loi qui impose ici l'obligation, soit au maire, soit au greffier

(art. 43).
557. Extraits... copies d'une portion des registres.

558. Délivrés conformes... c'esl-k-dire, sans doute, avec déclaration
du dépositaire que la copie est conforme à l'original inscrit sur le registre.

559. Légalisés... la légalisation est une double attestation 1° que la si-

gnature apposée k un acte est bien celle de la personne dont le nom y est

indiqué; 2° que celte personne est l'officier compétent pour dresser l'acte.

540. Feront foi... un acte fait foi, quand les déclarations qu'il renferme
doivent être considérées comme vraies par les juges.

541. Jusqu'à inscription de faux... on appelle ainsi la demande
tendant a faire déclarer que tel acte est faux (V. art. 52).

542. Déduction. lre Proposition. Toute personne... exception k
la règle qui réserve aux seules parties intéressées le droit d'exiger copie
d'un acte constatant leur fait personnel (Cod. proc. 839, comp. avec 846).

545. Motif. La validité des actes faits avec une personne dépend sou-
vent de son état civil (V. par exemple, art. 217,1124) ; il importe donc que
cet état puisse être vérifié par ceux qui veulent contracter avec elle. — Il
en résulte bien une sorte de sanction légale pour certains préjugés relatifs à
la Daissance ; mais c'est k la personne sur qui pèsent ces préjugés k persua-
der de leur fausseté celui qui en est imbu: la loi n'était pas tenue de fournir
les moyens de le tromper.

544. 2e Prop. Feront foi... Il y a lk, dans la plupart des cas, une ex-

ception k l'art. 1555-1°, puisque l'extrait fait foi, même sans l'accomplisse-
ment des conditions requises par cet article.

Motif. S'il en avait été autrement, lalre décision de l'article 45 aurait
été illusoire.

545. Proposit. incidente. Légalisés par le juge... Les maires sont

très-nombreux (près de 40,000), même en n'y comprenant pas leurs adjoints,
i. 4
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ni les greffiers; d'autant plus qu'ils sont électifs et révocables. 11fallait donc
une garantie de la vérité de la signature.

546. Additions. 1. Les actes originaux eux-mêmes font, k plus
forte raison , foi jusqu'à inscription de faux ; ils méritent plus de confiance
encore que les copies.

2. Se faire délivrer...ksesîrms, suivant le tarif (Décr. du 12 juillet 1807).
547. Questions. 1. Le porteur d'un extrait certifié conformeau registre de

l'état civil peut-il être tenu dereprésenter l'original, si celui-ci subsisteî
NON: L'article 45 décideque les extraits feront foi, sans distinguer si l'original existe

ou non. — Cet article est spécial aux actes de l'état civil, tandis que l'article 1334ne
fait que poser une règle générale pour les copies.

Oui : L'article 1334 décideque la copiefait seulementfoi de cequi estcontenuau titre

original, tant qu'il subsiste ,sans distinguer entre les copiesdes actes del'état civilet les

copiesdesautres actes.—L'article 45n'a eu en vue quele casoùle titre original subsiste,
et celui où l'adversaire ne conteste pas la conformitéde la copieà l'original. — Il est
fort inutile d'attaquer la copie, si l'original n'est pas conforme; cela est mêmenuisible,
à causedela gravité de la poursuite en faux.

2. L'acte de l'état civil fait-il foi, jusqu'à inscriptionde faux, de la vérité des faits al-

légués parles déclarants- n° 1147?

gjj> > 46. — Comment suppléer au défaut de registres ?

Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront per-

dus, la preuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; et

dans ces cas, les mariages, naissances et décès, pourront être

prouvés tant par les registres et papiers émanés des pères et

mères décédés, que par témoins.

548. Explication. Perdus... c. k d. égarés ou détruits (par exemple
en 1814, lors de l'invasion).

549. Preuve..: démonstration de la vérité d'un fait, pour en convaincre
le juge. —Ou bien acte ou témoignage d'où résulte cette démonstration.

La preuve en sera reçue... c. k d. le juge devra admettre la preuve delà
non-existence ou de la perte.

550. On entend par titre un acte, c. à d. un écrit destiné k prouver un

fait qui sert de fondement à un droit.

Résumé. Au défaut de registres, on peut prouver, même par témoins,
les naissances, etc. ; pourvu qu'on ait d'abord prouvé l'absence de registres,
ce qu'on peut faire même par témoins.

551. Déduction. Exception à la règle suivant laquelle les naissances,
mariages et décès, se prouvent par les actes inscrits sur les registres de
l'état civil, ce qui exclut la preuve testimoniale, ou par témoins. — Cette

exception est du reste un retour au principe général d'après lequel les

juges sont libres de former leur conviction par toute espèce de preuves.
552. Motif. Les particuliers ne doivent pas souffrir de ce que les offi-

ciers chargés de tenir les registres, n'ont pas accompli leurs obligations, ni de
ce qu'un accident adétruit les registres. Ils.n'ont aucune fautek se reprocher.

Mais il ne suffit pas d'alléguer le défaut de registres, parce que les offi-
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ciers sont censés avoir rempli leurs devoirs, et que les précautions prises par
la loi rendent probable la conservation des actes.

Papiers des pères et mères décèdes... S'ils étaient vivants, on pourrait
craindre que les papiers n'aient été fabriqués pour le besoin de la cause.

Addition. Les naissances... Il y a, pour celui qui veut se marier, un

moyen spécial de suppléer au défaut d'acte de naissance (V. art. 1.70k 172).

555. Corollaires. L Tant par titres que par témoins... c. à d. soit par ti-

tres, soitmême par témoins. En effet, s'il y a un litre formant preuvecomplète, il est
bien inutile d'exiger des témoins par-dessus le marché. Si la loi avait entendu parler
d'unsimplecommencementde preuvepar écrit, elle se serait expriméeautrement.

2. Registres et papiers... ou même par d'autres titres : puisqu'on se contente de la

simplepreuvetestimoniale. L'article n'a mentionné spécialement les papiers des père et
mère, qu'à causede la restriction relative au décès.

554. Question : Est-on admisà prouver par témoins les naissances, mariages
et décès, lorsqu'on a d'abord prouvé que l'acte ayant pour but de les constater a été
omissur les registres, ou en a été retranché?

NON: L'article 46 n'autorise cette preuve que dans l'hypothèse où il n'a pas existé de

REGISTRES,ou bien danscelleoù ILSont été perdus. — En principe, on n'est admis à

invoquerla preuve testimonialeque lorsqu'on n'a pas pu seprocurer la preuve littérale

indiquéepar la loi (V. art. 1348 et 194).
Oui: Onpeut dire qu'il n'a pas existé de registres pour celui dont l'acte a été omis ,

et qu'ils ont étéperdus pour celui dont l'acte a été retranché. — Cet individu n'a besoin
desregistres que pour ce qui manque. —Il n'y a aucune faute à lui imputer dans le cas
deretranchement; et quant au casd'omission, la plupart ignorent l'article 40; or l'er-
reur de droit ne dépouillepersonnede ce qui lui appartient (L. 8, Dig. dejuris et facti
ignor.).

jaSy-> 41?. —Les actes sont-il valables dans les formes prescrites par les

lois étrangères ?

Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers, fait en

pays étranger, fera foi, s'il a été rédigé dans les formes usitées

dans ledit pays.

555. Déduction et motif. Application de la règle locus régit ac-

tion (On suit dans les actes les formes prescrites par la loi du pays où ils

sontpassés). —Une personne qui se trouve en pays_étranger, est bien obligée
d'avoir recours aux fonctionnaires publics de ce pays; or, ils sont astreints
à appliquer les lois de leur patrie. Et, en supposant qu'ils voulussent bien

observer les formes du Code civil, ils seraient toujours incompétents, n'ayant
pas reçu demandât du gouvernement français.

556. Corollaires. L'article 47 ne distingue pas s'il y a ou non dans

le pays étranger des agents français compétents aux termes de l'article sui-

vant. D'où il suit que sa disposition est applicable même dans l'hypothèse
où leur présence permet d'observer les lois françaises. On a sans doute
voulu faciliter le plus possible aux parties intéressées, la constatation de
leur état civil.

557. Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers... c. k d.
des Français seulement; des étrangers seulement, ou des Français et des
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étrangers k la fois. L'article 170 prouve ce dernier point, pour le mariage.—
Quant k l'hypothèse où l'acte intéresse seulement des étrangers, puisqu'on
les admet souvent (V. art. 11,15) k se prévaloir des droits attachés k leur

position sociale, ilfaut bien les admettre k prouver cette position; or ils ne

peuvent la constater au moyen d'actes rédigés en France, quand ils se trou-
vent en pays étranger.

ij))y i 48. —- Les actes faits en pays étranger d"après les lois françaises,
sont-ils valables ?

Tout acte de l'état civil des Français en pays étranger sera va-

lable, s'il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les

agents diplomatiques ou par les consuls.

558. Termes techniques. Agents diplomatiques... Fonction-
naires chargés de faire valoir les droits de la France, auprès des gouverne-
ments étrangers.

559. Consuls... Fonctionnaires chargés de protéger les droits des Fran-

çais qui se trouvent en pays étranger, et spécialement de ceux qui y font le

commerce, et de décider leurs différends. Le texle primitif les appelait
commissaires des relations commerciales de la république.

560. Déduction. Attribution exceptionnelle de compétence, par
dérogation kla règle qui confère aux maires et adjoints le pouvoir de con-
stater l'état civil - n° 292.

Motif. Les maires n'ont de compétence que sur une portion du terri-
toire français, et ne pourraient pas d'ailleurs se transporter dans des pays
éloignés.

Corollaire. Des Français... et non pas des étrangers seulement
- n° 557.

361. Question : Les consuls et agents diplomatiquespeuvent-ils valablement
célébrer desmariages entre Français et étrangers ?

NON: L'article 48 ne leur donnepouvoir quepour les actesde l'état civildesFrançais,
et non pour les actes de l'état civil des étrangers. — Celte rédaction n'est pas le résul-
tat d'un oubli, puisque, dansl'article 47, on a mentionné les étrangers.— Le même arti-
cle 47 n'attribue foi, en ce qui les concerne, qu'aux actes rédigés selon les formesusitées
dans leur pays.— L'article 170 applique spécialement l'article 47 au mariage.

Oui : L'article 48 leur attribue compétencepour les actesde l'état civil des Français,
sans distinguer si un étranger est, ou non, partie dans le même acte. — L'affirmative
serait évidente à l'égard d'un officier civil qui célébrerait le mariage en France ; or,
le consul ne fait qu'exercer les fonctions du maire, en pays étranger. — Si l'article 47
mentionne les étrangers, et si l'article 48 ne les mentionne pas, c'est que l'un s'applique
aux actes qui intéressent les étrangers seuls, et que l'autre ne s'y applique point. —

Les articles 47 et 170 ne sont pas rédigés limitativement.—Si l'on argumente de ce que
l'article 170 ne se réfère pas à l'article 47, il faut aller jusqu'à dire quele consulne peut
pas célébrer un mariage entreFrançais seulement; or, l'article 48 repoussecette consé-

quence.

if))y > 49. Par qui et comment s'opère la mention d'un acte en marge d'un

autre acte inscrit auparavant ?

Dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état civil
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devra avoir lieu en marge d'un autre acte déjà inscrit, elle sera

faite à la requête des parties intéressées, par l'officier de l'état

civil, sur les registres courants ou sur ceux qui auront été dépo-
sés aux archives de la commune, et par le greffier du tribunal de

première instance, sur les.registres déposés augreffe; à l'effet de

quoi l'officier de l'état civil en donnera avis, dans les trois jours,
au procureur du roi près ledit tribunal, qui veillera à ce que la

mention soit faite d'une manière uniforme sur les deux re-

gistres.

362. Termes techniques. Procureur du roi... fonctionnaire

chargé du minislèrepublic-n° 590-près le tribunal de première instance -

n° 525.—Requête - n° 580.

565. Greffier... fonctionnaire chargé de constater et de conserver les
décisions du juge-n° 531.

Exemples. Cas où la mention doit avoir lieu.. Reconnaissance d'en-
fant naturel (art. 62); jugement ordonnant une rectification(101).

564. Motifs -n° 287. Parle greffier... bien qu'il ne soit pas officier
de l'état civil. Mais il est fort inutile de déplacer les registres ou de faire
venir le maire d'une commune éloignée.

Avis au procureur... Le procureur du roi a dû vérifier les registres d'une
manière générale, lors de leur dépôt au greffe (art. 55). Il faut donc l'avertir

spécialement, dans le cas où il y a une modification k leur faire subir

après coup.
Dans les trois jours... afin qu'on ne se trouve pas exposé k délivrer des

expéditions avec une mention inexacte (V. C. proc. 857).

jw—> SO. — Quelle est la sanction des règles générales sur la tenue des

registres ?

Toute contravention aux articles précédents de la part des

fonctionnaires y dénommés, sera poursuivie devant le tribunal

de, première instance, et punie d'une amende qui ne pourra ex-

céder cent francs.

565. Termes techniques. Contravention... action (ou omission

d'action) contraire à la loi.
Fonctionnaires y dénommés... maires, adjoints, consuls, agents diplo-

matiques, greffiers.
566. Amende... peine consistant k payer a l'état une somme d'argent.
567. Motifs. Poursuivie... par le ministère public (art. 55) : il ne s'a-

git pas d'une action tendant k indemniser une personne lésée (V. Code
instr. crim. art. 1) - n° 776.

568. Devant le tribunal de première instance... et non devant le tri-
bunal de police correctionnelle (V. Tarif crim. art. 121). On n'a pas voulu
assimiler les fautes dont il s'agit, k des délits proprement dits (C. pén. 1), et

imprimer a leur auteur la tache d'une condamnation correctionnelle : d'un
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autre côté, on n'a pas voulu que d'autres juges que les tribunaux de première
instance décidassent des questions relatives k l'état civil.

Observations. 1. Sera punie... quand même il n'en serait pas ré-
sulté un dommage effectif ; lequel donnerait lieu k des dommages-intérêts
(V. art. 52).

2. D'une amende. La loi a mieux aimé stimuler l'officier par la crainte
d'une amende que de frapper l'acte d'une nullité préjudiciable aux parties
intéressées.

)M> ^ SI. —Contre qui lespersonnes lésées par une altération survenue
aux registres, peuvent-elles agir en indemnité ?

Tout dépositaire des registres sera civilement responsable des

altérations qui y surviendront, sauf son recours, s'il y a lieu,
contre les auteurs desdites altérations.

569. Explication. Civilement responsable... c.h.d. obligé-n° 955,
non de subir une peine , mais d'indemniser du tort causé par un fait; ce
qui permet k la personne lésée de réclamer une somme d'argent équi-
valente au préjudice.

370. Altérations... modifications k l'écrit, ou détériorations opérées
de manière a altérer le sens de l'acte, et a paralyser la preuve que les par-
ties intéressées peuvent en tirer pour la justification de leurs droits. (Par
exemple si l'on substitue le mot naturel au mot légitime).

Qui y surviendront... après la rédaction des actes.

Sauf son recours, s'il y a lieu., si le maire ou le greffier n'ont pas
commis l'altération, et qu'ils en connaissent l'auteur, ils peuvent le forcer
de leur rembourser la somme par eux payée k la personne lésée.

371. Déduction. lre Proposition. Elle est l'application pure et sim-

ple des articles 1582 et 1585, quand le dépositaire a lui-même commis l'al-

tération, ou l'a laissé commettre par négligence. Quand il n'a rien à se

reprocher, c'est une exception k la règle selon laquelle on n'est pas tenu
de réparer le dommage qu'on n'a ni causé ni occasionné (Arg. à contrario
des mêmes articles).

Motif. Les registres étant remis en la possession du dépositaire, il y a
une probabilité très-forte, que l'altération provient de son défaut de surveil-

lance, sinon de son fait. La rigueur même de la loi le portera a donner plus
de soins k la garde des registres.

572. 2e Proposition. Elle est l'application de l'article 1582. La circon-
stance que le dépositaire devait prévenir l'altération n'atténue pas la culpabi-
lité de celui qui l'a commise. Donc le dépositaire, en payant l'indemnité, n'a
fait qu'acquitter la dette de l'auteur de l'altération, dont la loi le constitue
en quelque sorte caution ; or un débiteur doit rembourser celui qui paye sa

dette; autrement, il s'enrichirait k ses dépens (V. art. 2028, 2178).

375. Additions. 1. Si l'auteur de l'altération se trouvait en état de démence

(V. C. pén. 64), il n'y aurait pas lieu à donner un recours contre lui.
2. Les personneslésées peuvent agir d'abord contre l'auteur (V. art. suiv.), sauf, s'il
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est insolvable,à revenir contre le dépositaire, sur lequel tombera la perte de l'insol-
vabilité.

Saî) > 5 S. — Quels sont lesfaits relatifs à la tenue des actes de l'état civil,

qui donnent lieu à indemnité ? . ,

Toutes altérations, tout faux dans les actes de l'état civil, toute

inscription de ces actes faite sur une feuille volante et autrement

que sur les registres à ce destinés, donneront lieu aux dommages-
intérêts des parties, sans préjudice des peines portées au Code

pénal.
Termes techniques. Altérations - n° 370. Dommages-intérêts

-n° 163.
574. Faux... Mensonge commis, soit par l'officier, soit par les décla-

rants, dans la rédaction de l'acte, et tendant k modifier les droits qui doi-
vent résulter de l'acte pour les parties.

Parties... Personnes intéressées à la sincérité de l'acte et à son intégrité.
Explication. Autrement que sur les registres à ce destinés... par

exemple, sur des registres non cotés et paraphés (V. art. 41).
Donneront lieu aux dommages... Les auteurs seront tenus d'indemniser

les parties, si elles éprouvent un préjudice.
575. Sans préjudice... L'acquittement de l'indemnité ne libère pas de

la peine applicable au fait considéré comme délit.

576. Déduction. Application de l'article 1582, et même de l'article

1585, pour les altérations commises par imprudence ou négligence.
Aildition. Les articles 145 à 147 du Code pénal punissent les faux et

altérations, des travaux forcés : k perpétuité, quand l'auteur est un officier
public dans l'exercice de ses fonctions ; à temps, quand c'est toute autre
personne.

L'article 192 punil l'inscription sur feuilles volantes, de 1 k 3 mois de pri-
son, et de 16 k 200 francs d'amende.

Sy~ > 53. — Quel devoir est imposé au procureur du roi relativement aux

registres de l'état civil ?

Le procureur du roi au tribunal de première instance sera
tenu de vérifier l'état des registres lors du dépôt qui en sera fait
au greffe; il dressera un procès-verbal sommaire de la vérifica-

tion, dénoncera les contraventions ou délits commis par les of-
ficiers de l'état civil, et requerra contre eux la condamnation aux

amendes.

377. Termes techniques. Vérifier l'état des registres... c'est
examiner si leur tenue est conforme aux règles précédentes (V. notamment
art. 41,42).

578. Procès-verbal... constalation que fait un fonctionnaire public de
ce qui se passe en sa présence. Ce nom vient de ce que les huissiers d'au

trefois, ne sachant pas écrire, se bornaient k faire au juge un rapport de vive

voix(V. art. 1517).
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•Dressera procès-verbal sommaire... constatera par écrit, en abrégé, le
résultat de l'examen.

379. Dénoncera... fera connaître. Terme aujourd'hui impropre,au lieu
de poursuivra - n° 580.

Contraventions ou délits... Le premier mot paraît se rapporter aux fautes
qui consistent dans l'inobservation des règles ci-dessus; le second aux
altérations et faux (V. art. 52).

380. Motif. Le procureur du roi est plus k même de contrôler les opé-
rations relatives à l'état civil que l'autorité administrative, à laquelle ce soin
était autrefois remis. — D'ailleurs il y a simplification ; puisque lui seul
pourrait exercer l'action tendant à faire appliquer les peines (I. cr. 1).

Lors du dépôt (art. 45)... afin d'opérer le plus tôt possible les rectifica-
tions nécessaires.

•M!-> 54. — Les parties intéressées peuvent-elles attaquer un jugement
relatif à un acte de Vétat civil ?

Dans tous les cas où un tribunal de première instance con-
naîtra des actes relatifs à l'état civil, les parties intéressées pour-
ront se pourvoir contre le jugement.

381. Explication. Connaîtra... un tribunal connaît d'un acte,
lorsqu'il examine ou juge un procès relatif à cet acte.

382. Parties intéressées... celles dont les droits seraient méconnus par
la décision.

585. Se pourvoir contre un jugement... c'est demander au même tri-
bunal ou k un autre, la réformalion de ce jugement.

Dans tous les cas... soit qu'il s'agisse de punir les contraventions ou la

négligence des officiers ou dépositaires (art. 50), ou de les condamner a ré-
parer le tort qui en résulte (art. 51, 52); soit qu'il s'agisse de prononcer la
rectification d'un acte sur la demande de toutes les parties intéressées, ou
de quelques-unes d'enlre elles (art. 99).

584. Déduction. L'article 54 renferme, en thèse générale,l'applica-
tion du principe qui établit deux degrés de jurisdiction (c. k d. qu'après
avoir soumis un procès k un premier tribunal, on peut le soumettre, de nou-

veau, k un second tribunal, comme si le jugement du premier était non

avenu).

585. Dans le cas où quelques parties intéressées n'ont pas figuré dans le

procès, l'article 54 renferme l'application du principe qu'un jugementne peut
nuire aux droits de personnes autres que le demandeur et le défendeur.
Ces autres personnes, qu'on appelle des tiers (de tertius, tertiapersona),
par opposition aux deux parties, pourraient faire valoir leurs droits comme
si le jugement n'existait pas : k plus forte raison peuvent-elles en demander
directement la réformalion ; cette demande s'appelle tierce-opposition
(V, art. 100).
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CHAPITRE II.

DES ACTES DE NAISSANCE.

(Quellessontlesrèglesspécialementapplicables,indépendammentde cellesdu cbap.1er,
aux actesqui constatentles naissances?)

Utilitéde l'acte denaissance.—V.no282et art. 519.

5sz7—>-55. —A qui, dans quel délai, les naissances doivent-elles être

déclarées?

Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours
de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu : l'enfant lui

sera présenté.

586. Termes techniques. Déclaration de naissance... c'est un

avis qu'on donne k l'officier, de la naissance de l'enfant, et en même temps
l'affirmation de la vérilé de ce fait.

A l'officier du lieu... c. k d. au maire de la commune dans laquelle a
eu lieu l'accouchement.

587. Motifs- n° 287. Dans les trois jours... les témoignages sont
d'autant moins suspects qu'ils sont plus rapprochés du fait attesté. Les per-
sonnes intéressées k déguiser la vérité n'ont pas encore eu le temps de se

concerter; et la crainte d'une vérification qui est encore facile, les retient.

588. Développement.L'e»/'a?iiîZmserapmenié...-n°595. L'ar-
ticle 55 n'exige pas que celte présentation ait lieu k la maison commune :
el en effet, l'enfant peut être assez faible pour qu'il y ait du danger k le

transporter ; l'officier se déplace lui-même en pareil cas (V. art. 79, 80).
589. Additions. 1. Si l'enfant est mort, l'acte est inscrit sur les registres

de décès(Décr.du 4 juill. 1806).C'est un acte qui constateà la fois la naissance?t la
mort.

2. Si la déclarationn'a pas eu lieu dans les trois jours, elle ne peut être inscritesans
un jugement,suivant un avis du conseil d'Étal, du 12 brumaire an XI, qui est, il est
vrai,antérieur à l'artcle 55.

^r > 56. — A quelles personnes est imposée {obligation de déclarer la
naissance d'un enfant ? Devant qtli doit être faite la déclaration ?

La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, ou, à dé-
faut du père, par les docteurs en médecine ou en chirurgie, sa-

ges-femmes, officiers de santé ou autres personnes qui auront
assisté à l'accouchement; et lorsque la mère sera accouchée hors
de son domicile, par la personne chez qui elle sera accouchée.

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de deux

témoins.

590. Explication. Au défaut du père... c. à d. si le père est mort,
inconnu ou éloigné.

Rédigé de suite... au moment même de la déclaration qu'il a pour but de
constater - n° 387.

Deux témoins... qui attestent, comme l'officier, le fait de la déclaration
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qu'ils entendent, et non celui de l'accouchement, qu'ils ignorent peut-être
- n° 509.

Analyse. L'obligation de déclarer est imposée à trois classes de per-
sonnes: 1° au père; 2° subsidiairement, et seulement au défaut du père,
aux médecins, etc., ou autres qui auront assisté; 5° dans le cas seulement
où la mère accouche hors de son domicile, k la personne chez qui elle se
trouve.

591. Motifs. L'obligation de déclarer est imposée, 1° dans l'intérêt
de l'État: la plupart des fonctions publiques et plusieurs charges sociales

(comme celle du service militaire) supposent un certain âge. On peut
chercher k déguiser son âge, pour se faire admettre aux unes, ou pour se
soustraire aux autres ; 2° dans l'intérêt des personnes qui contracteront, plus
tard avec l'enfant (V. art. 144,184, 1504-5° a 1512); 3° dans l'intérêt de
l'enfant lui-même : son état dépend souvent des renseignements recueillis
k une époque voisine de sa naissance (V. art. 519 et suiv.) - n° 587.

392. Au défaut du père... c'est sur l'auteur de la naissance de l'en-
fant que doivent peser plutôt que sur tout autre, les charges ou devoirs
relatifs k cet enfant - n° 964.

Qui auront assisté... autrement on ne pourrait leur imputer la dissi-
mulation d'un fait qu'ils n'ont pas vu par eux-mêmes.

Chez qui elle sera accouchée... le propriétaire ou locataire qui a reçu
dans son appartement une femme enceinte, et éloignée de son domicile, se
rendrait complice de la dissimulation de la naissance,si, après avoir facilité
le fait de l'accouchement, il ne le déclarait pas.

Sanction. Le défaut de déclaration par les personnes que la loi en

charge, et dans le délai de l'article 55, est puni de 16k500fr. d'amende, et
de 6 jours a 6 mois de prison (C. pén. art. 546).

))M > 51?. — Quelles personnes et quelles circonstances relatives à ces

personnes doit désigner l'acte de naissance?

L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu de la

naissance, le sexe de l'enfant, et les prénoms qui lui seront don-

nés, les prénoms, noms, profession et domicile des père et mère,
et ceux des témoins.

393. Explication. Prénoms... de prie avant, et nomen. Noms qui
servent k distinguer les uns des autres les enfants d'une même personne.
Les catholiques les appellent noms de baptême.

L'acte énoncera... c. k d. l'officier est tenu d'énoncer dans l'acte de
naissance -n° 287.

Analyse. Personnes à énoncer .• l'enfant, ses père et mère, les té-
moins -n° 509. Pour tous, il faut indiquer les prénoms; pour l'enfant en

particulier, le sexe et l'époque de la naissance ; pour les parents et témoins,
les noms, profession et domicile.

394. Motifs. Énoncera l'enfant... c'est son état que l'acte a pour
unique but de constater.
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Père et mère... l'acte de naissance est le principal moyen de preuve de la

paternité et de la maternité légitimes (art. 519).
Lejour de la naissance... pour fixer l'âge de l'enfant - n° 282.

395. L'heure... de cette indication peut dépendre la capacité de suc-
céder ou de recevoir des libéralités (V. art. 725,906).

Le sexe... il influe sur la capacité légale (art. 217). C'est pour cela que
l'enfant doit être présenté k l'officier (art. 55).

396. Les prénoms... afin de distinguer l'enfant de ceux qui portent le
même nom. Il n'y a pas besoin de lui donner des noms particuliers (V. ar-
ticle 58-2°), lorsque ceux de ses père et mère sont indiqués; parce qu'un
usage suivi depuis plusieurs siècles a rendu héréditaires les noms de fa-
mille (V. art. 547, 521-5°).

Noms des père, mère et témoins... Application de l'art. 54 - n° 296.

597. Additions. 1. Prénoms. L'officier ne peut admettre pour pré-
noms que les noms en usage dans les différents calendriers et ceux des

personnages connus de l'histoire ancienne (Loi du 11 germinal an XI).
2. L'indication portée dans l'acte de naissance a pour effet de déterminer

les noms de l'enfant d'une manière irrévocable. Il ne peut plus en porter
d'autres, k moins qu'une ordonnance du roi n'ait autorisé un changement
(Dite loi, art. 4) ; et les fonctionnaires publics ne peuvent le désigner au-
trement dans leurs actes (Loi du 6 fructidor an XI, art. 4).

598. Rectification. L'âge des parents et témoins doit être indiqué,
d'après larègle générale de l'article 54.L'article 57 ne le défend pas. S'il n'en a
rien dit, c'est sans doute parce que souvent l'âge des père etrmère ne sera

pasconnu du déclarant (V. art. 56-1°).
599. Restriction. L'acte énoncera... L'obligation imposée à l'officier sera

toujourspossibleà remplir en ce qui touche le sexeet les prénoms de l'enfant, la dési-
gnationdes témoins, et presque toujours en ce qui touche l'heure dela naissance.

Maisà l'égard des père et mère non mariés, lors même que le déclarant les connaît,
ce quin'arrivera pas toujours (V. art. 323), il s'élève des difficultés,à causedesrègles
quiprohibentla recherchede la-paternité, en principe, et celle dela maternité dans cer-
tainscas(V. art. 340 à 342). D'ailleurs il paraît dur d'exiger que le nom de la mère soit
révélémalgré elle.

Question.L'acte de naissancefait-il foi, jusqu'à inscriptionde faux, dela désigna-
tiondes père et mère? (N° 1147.)

^- > 58. — A quoi est tenu celui qui trouve un enfant nouveau-né, et

commentse constate la naissance de cet enfant ?

Toute personne qui aura trouvé un enfant nouveau-né, sera
tenue de le remettre à l'officier de l'état civil, ainsi que les vête-

ments et autres effets trouvés avec l'enfant, et de déclarer toutes

les circonstances du temps et du lieu où il aura été trouvé.

H en sera dressé un procès-verbal détaillé, qui énoncera en

outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui se-

ront donnés, l'autorité civile à laquelle il sera remis. Ce procès-
verbal sera inscrit sur les registres.
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Terme technique. Procès-verbal... -n°578.

400. Analyse. L'article 58 impose des obligations k deux personnes:
1° A la personne qui trouve l'enfant nouvellement né : l'obligation de le
remettre avec ses effets, et de déclarer où et comment elle l'a trouvé ; 2° à
l'officier public, l'obligation de constater la déclaration, l'âge, le sexe elles
noms de l'enfant, et la personne k qui on le confie.

401. Motifs. Tenue de le remettre... afin qu'on pourvoie à sa sûreté,
et que des gens mal intentionnés ne s'en emparent pas.

Ainsi que les effets... ils appartiennent k l'enfant.
Toutes les circonstances... ces détails peuvent servir, ainsi que lés vête-

ments et effets, k retrouver plus tard les parents de l'enfant.
Dressé procès-verbal... afin de conserver les renseignements.
402. L'âge apparent... plus cette appréciation est proche de la nais-

sance, plus elle est facile (V. pour son utilité n° 282).
405. L'autorité civile... c. à d. l'officier public, lequel le placera dans

les établissements destinés à cet effet. Il faut ne pas perdre les traces de

l'enfant, pour le cas où ses parents viendraient à le réclamer.
Inscrit sur les registres... il tient lieu d'acte de naissance, k l'enfant

trouvé.

Sanction. L'article 547 -1° du Code pénal applique k la personne qui
ne remet pas l'enfant trouvé par elle, la même peine qu'à celle qui ne dé-
clare pas l'accouchement-n° 592.

Restriction. Le même article dispense de l'obligation de remettre

l'enfant, la personne qui consent k s'en charger, et le déclare au maire.

jS/- > 59. — Quand, par qui, devant qui se dresse l'acte d'une naissance
sur mer ?

S'il naît un enfant pendant un voyage de mer, l'acte de nais-

sance sera dressé dans les vingt-quatre heures, en présence du

père, s'il est présent, et de deux témoins pris parmi les officiers
du bâtiment, ou, à leur défaut, parmi les hommes de l'équipage.
Cet acte sera rédigé, savoir, sur les bâtiments du roi, par l'offi-
cier d'administration de la marine; et sur les bâtiments appar-
tenant à un armateur ou négociant, par le capitaine, maître ou

patron du navire. L'acte de naissance sera inscrit à la suite du

rôle d'équipage.

404. Termes techniques. Équipage... expression figurée pour
désigner l'ensemble des hommes qui concourent k faire mouvoir le navire.

Bâtiments du roi... la lre édition du Code portait: bâtiments de l'État (1).
405. Armateur... celui qui équipe k ses frais un vaisseau appartenant

k lui ou k un autre pour transporter ou rapporter des marchandises.

Capitaine... celui qui est chargé de diriger le navire dans un voyage de

(i) Y. Comment,surla 67*.,p. 118.
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long cours; sinon, on l'appelle maitre dans l'Océan, patron dans la Médi-
terranée.

Rôle... liste des personnes embarquées.—Négociant, commerçant.

406. Déduction. Exception k l'article 55, pour le délai; a l'article57,
pour les témoins; k la loi du 28 pluv. an VIII, pour le rédacteur de l'acte.

motifs. Dans lesZi heures... de peur d'un sinistre, ou d'un oubli.
Parmi les officiers... ils offrent plus de garanties de véracité.
Hommes de l'équipage... et non parmi les passagers, qui ne sont peut-

être pas Français.
Le capitaine... il offre plus de garanties d'instruction.

)))) > GO. — A quoi est tenu l'officier qui a constaté une naissance sur

mer, si le vaisseau arrive dans un port où il ne désarme pas ?

Au premier port où le bâtiment abordera, soit de relâche, soit

pour toute autre cause que celle de son désarmement, les officiers

del'administration delamarine, capitaine, maître ou patron, se-
ront tenus de déposer deux expéditions authentiques des actes de

naissance qu'ils auront rédigés, savoir, dans un port français, au

bureau du préposé à l'inscription maritime, et dans un port étran-

ger, entre les mains du consul.

L'une deces expéditions restera déposée aubureau de l'inscrip-
tion maritime, ou à la chancellerie du consulat; l'autre sera en-

voyée au ministre de la marine, qui fera parvenir une copie, de
lui certifiée, de chacun desdits actes, à l'officier de l'état civil du

domicile du père de l'enfant, ou de la mère, si le père est in-

connu : cette copie sera inscrite de suite sur les registres.

407. Explication. Expédition... copie d'un acte.

Expéditions authentiques... c. k d. rédigées par l'officier lui-même.
L'une restera déposée... l'autre pourrait se perdre avant d'arriver au

ministre.
408. Inscription maritime... recrutement des soldats qui composent

l'armée de mer.

409. Chancellerie... greffe du consulat- nos 551, 559.

410. Ministre de la marine... fonctionnaire responsable chargé de

diriger la branche du pouvoir exécutif relative aux affaires maritimes.

Analyse. L'article 60 astreint: 1° l'officier qui a rédigé l'acte de nais-

sance, k en déposer deux copies au consul ou au préposé k l'inscription mari-

lime, dès qu'il aborde au port où il s'en trouve ; 2° le consul ou préposé, à

envoyer l'une des copies au ministre ; 5° le ministre, k envoyer lui-même
une copie au maire du domicile de l'enfant (art. 108); 4° le maire, à in-
scrire la copie sur-le-champ - n° 287.

411. Motifs. Nécessité de soustraire le plus tôt et le plus sûrement

possible, l'acte de naissance aux périls de la navigation, auxquels le rôle
de l'équipage reste exposé par la continuation du voyage.
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jgjj) > ©i. — A quoi est tenu Tofficier qui a constaté une naissance sur

mer, s'il arrive dans un port où il désarme?

A l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement, le rôle

d'équipage sera déposé au bureau du préposé à l'inscription ma-

ritime, qui enverra une expédition de l'acte de naissance, délai

signée, à l'officier de l'état civil du domicile du père de l'enfant,
ou de la mère, si le père est inconnu : cette expédition sera in-

scrite de suite sur les registres.

412. Analyse. 1° L'officier rédacteur doit déposer le rôle d'équipage
au préposé k l'inscription maritime ; 2° celui-ci doit faire une copie et l'a-
dresser au maire du domicile ; 3° le maire doit l'inscrire sans délai.

Motif -n° 411.

Compar. avec l'article 60. L'officier n'a pas deux copies k déposer.
La copie adressée au maire ne passe pas par l'intermédiaire du ministre.
Motif. Le dépôt de l'original inscrit sur le rôle d'équipage dispense

de déposer des copies.— Le préposé n'est plus un simple intermédiaire;
c'est lui qui, ayant l'original sous les yeux, certifie laconformité de la copie:
il peut donc l'adresser directement sous sa responsabilité.

$Ù i 69. — A quoi est tenu l'officier de l'état civil, quand un enfantest
reconnu ?

L'acte de reconnaissance d'un enfant sera inscrit sur les regis-

tres, à sa date; et il en sera fait mention en marge de l'acte de

naissance, s'il en existe un.

415. Termes techniques. Reconnaissance... aveu de la vérité

d'un fait. La reconnaissance d'un enfant est un aveu que l'on est son père
ou sa mère (V. art. 554) - n° 1192.

414. Déduction. Application de la règle qui donne mandat à cer-

tains officiers de constater tout ce qui détermine l'état civil des citoyens :

la reconnaissance fournit le moyen de prouver l'existence d'un lien de pa-
ternité ou de maternité entre celui qui la fait et l'enfant qui en est l'objet.

415.Traductïon. L'ar ti cle 62 est obscur. Il peut signifier trois choses:

1° La reconnaissance d'un enfant doit être faite devant l'officier de l'étal
civil. Cette interprétation est contraire à l'article 554 qui se contente d'un

acte authentique, sans exiger qu'il soit dressé par le maire.
2° La reéonnaissance faite devant un autre officier, doit pour être valable,

être inscrite sur lesregistres. Interprétation contraire au même article 554: ''

peut arriver que des obstacles empêchentl'inscription, et l'article 62 ne pro-
nonce pas la peine de nullité.

5° L'officier doit inscrire et mentionner en marge de l'acte de naissance,
soit la reconnaissance notariée, soit celle qui- est faite devant lui-même.

416. Corollaire. D'un enfant L'article 62 ne distinguepas si l'enfantest
naturel ou légitime : donc il est applicableà ce dernier, quoiqu'il soit surtout fait pout
le premier - n° 1193. L'enfant légitime peut avoir été inscrit sans désignationde

parents, ou sans désignationdu père. La reconnaissancepeut lui être utile, pourprou-
ver son état (art. 323), ou pour écarter un désaveu- n° 1122,
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CHAPITRE III.

DES ACTES DE MARIAGE.

(Quellessont les règles particulières qu'on doit appliquer, indépendamment de celles du
chap.1er,aux actes qui constatent l'annonce et la formationdu contrat de mariage?)

Termes techniques. Mariage - n° 756 ; actes - nos 279, 285.

417. Le chap. III tout entier doit être réuni aux chap. II et III du tit. V

du mariage. Ils se complètent mutuellement.

Avant d'indiquer les formalités du contrat de mariage, le Code règle la

manière de le rendre public par avance, d'y former opposition, de prouver

l'âge des futurs et le consentement de leur famille, d'acquérir le droit de le

célébrer dans tel ou tel lieu.

g Ier. Comment le projet de mariage doit être rendu public ?
( Ajoutezici lesart. 166à 170.)

^—> 63.— Quand, où, comment se publie leprojet de mariage? Comment

seconstate sa publication ?

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera

deux publications, à huit jours d'intervalle, un jour de diman-

che, devant la porte de la maison commune. Ces publications,
et l'acte qui en sera dressé, énonceront les prénoms, noms, pro-
fession et domiciles des futurs époux, leur qualité de majeurs ou

de mineurs, et les prénoms, noms, professions et domiciles de

leurs pères et mères. Cet acte énoncera, en outre, les jours, lieux

et heures où les publications auront été faites : il sera inscrit

sur un seul registre, qui sera coté et paraphé comme il est dit

en l'article 41, et déposé, à la fin de chaque année, au greffe du

tribunal de l'arrondissement.

418. Termes techniques. Célébration... ensemble des forma-

lités qui doivent accompagner la manifestation de la volonté de se marier

(V. art. 75).
419. Publications... proclamations,annonces verbales, dont ne dispen-

sent point les annonces faites à l'église, sous le titre de bans de mariage,
quand les époux sont catholiques.

420. Maison commune... Bâtiment où le maire de la commune exerce
sesfonctions.

Résnmé. L'article 65 astreint le mairek proclamer le projet de mariage,
aux lieux et jours déterminés, et à constater l'accomplissement de ce devoir
sur un registre spécial.

421. Addition* Les futurs époux sont, de leur côté, obligés de re-

quérir ces proclamations du maire (V. la sanction des deux obligations,
dans l'art. 192).

422. Motifs- n° 287. 1. La loi réserve kcertaines personnes le droit
de s'opposer au mariage (art. 172 a 175) : il serait trop facile de rendre ce
droit illusoire, si l'on pouvait se marier secrètement.
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2. Le mariage modifie la capacité de la femme, et, presque toujours, les
droits pécuniaires des deux époux : il importe que leur nouvel état soit
connu de ceux qui voudraient plus tard contracter avec eux.

425. Un dimanche... devant la maison... Il est probable que les pu-
blications seront entendues par un plus grand nombre de personnes.

Époux et pères et mères... il faut que les auditeurs ou lecteurs (art. 64)
sachent bien de quelles personnes le mariage est annoncé.

Majeurs ou mineurs... Cette circonstance influe sur le droit d'opposition.
Lieux et heures... pour constater que les proclamations ont été réguliè-

rement faites.

424. Sur un seul registre... Exception k l'article 40. Ces actes ont peu
d'importance, surtout lorsque le mariage est d'ailleurs régulièrement con-

tracté-n° 909.

Au greffe...- n°s331, 555.

425. Restriction. Deux publications... sauf dispense delà seconde

(art. 169).
Addition. Les communes où doivent être faites les publications sont

celles où se trouvent : 1° le domicile de chaque partie (art. 166); 2° leur
dernier domicile, si le domicile actuel n'est établi que par six mois de rési-

dence (art. 167,74); 5° le domicile des personnes dont le consentement est

nécessaire (art. 168). (V. art. 69).

i^) > 64. — Quellemesure de publicité prend—onentre les annonces ver-

bales ? Peut-on se marier immédiatement après la dernière annonce ?

Un extrait de l'acte de publication sera et restera affiché à la

porte de la maison commune, pendant les huit jours d'intervalle

de l'une à l'autre publication. Le mariage ne pourra être célébré

avant le troisième jour, depuis et non compris celui de la seconde

publication.

426. Explication. Avant le troisième jour... c. kd. avant le mer-
credi qui suit la seconde publication (ou la publication unique, si l'on a ob-
tenu dispense de la première) (art. 169).

Motifs. lrc Proposition. L'affiche a pour but d'augmenter la publicité
- n° 422.-

2eProp. La seconde publication n'aurait aucune utilité, si les personnes
instruites du mariage par cette voie n'avaient pas le temps déformer op-
position.

av > 65. — Quand y a-t-il nécessité de renouveler les publications d un

projet de mariage ?

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à compter de

l'expiration du délai des publications, il ne pourra plus être cé-

lébré qu'après que de nouvelles publications auront été faites
dans la forme ci-dessus prescrite.

427. Traduction. Du délai des publications... Ces mots peuvent
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signifier 1° le laps de temps qui s'écoule entre les publications, ce qui fe-

rait courir l'année à partir du dimanche dans lequel a été faite la seconde

annonce; 2° le laps de temps pendant lequel la nécessité de publier retarde

le mariage, ce qui fait courir l'année k partir du mercredi qui suit la seconde

proclamation (V. art. 75).
La seconde interprétalion donne seule le moyen d'appliquer l'article 65

en cas de dispense de la seconde publication, dispense qui fait disparaître
l'intervalle de huitaine entre les deux.

Motif. Les tiers ont oublié le projet de mariage ou ont dû le croire

abandonné; d'ailleurs, des causes d'opposition ont pu survenir pendant le
coursde l'année.

§ II. Quelles 6ont les obligations de l'offlcler en ce qui concerne les oppo-
sitions an mariage ?

I^y- > 66.— Par qui doivent être signées, à qui doivent être notifiées les

oppositions au mariage?
. (Ajoutezl'art. 176.)

Les actes d'opposition au mariage seront signés sur l'original
et sur la copie par les opposants ou par leurs fondés de procura-
tion spéciale et authentique ; ils seront signifiés, avec la copie de

la procuration, à la personne ou au domicile des parties, et à

l'officier de l'état civil, qui mettra son visa sur l'original.

Termes techniques. Fondé de proc. -n° 299 ; opposition- n° 822.

428. Motifs. Signés... l'opposant doit se faire connaître, pour que
lesfuturs puissent le citer en justice k l'effet d'écarter son opposition.

Procurât, authentique... afin de garantir que l'opposition n'émane

pas d'un personnage supposé, dans le but de vexer les futurs époux.

429. Signifiés... c. k d. notifiés; afin que l'officier se refuse k célébrer
lemariage , et que les époux cherchent les moyens d'écarter l'empêchement.

450. A personne ou domicile... en procédure, le domicile supplée la

personne : en d'autres termes, la signification faite au domicile, au mo-
'
ment où la personne ne s'y trouve pas, est aussi valable que si elle était faite
à la partie elle-même - nos 523 k 525.

451. Mettra son visa... il constate la réception de l'opposition en

mentionnant qu'il l'a vue, Il ne peut plus dès lors prétexter cause d'igno-
rance.

îro—i>6 *. — A quoi est tenu Vofficier quand une opposition est formée ou

écartée ?

L'officier de l'état civil fera, sans délai, une mention sommaire
des oppositions sur le registre des publications ; il fera aussi
mention, en marge de l'inscription, desdites oppositions, des ju-
gements ou des actes de main-levée dont expédition lui aura été
remise.

452. Termes techniques. Expédition -n° 407; mention som-
maire... c. h d. abrégée.

'• S
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455. Jugement de main-levée... jugement qui autorise à célébrer le

mariage nonobstant l'opposition.
454. Acte de main-levée... acte par lequel l'opposant déclare renoncer

k son opposition.

Motif. Mention sans délai... pour prévenir tout oubli, soit de l'oppo-
sition , soit de la main-levée (Y. art. 69).

jai> > 68. — En quel sens l'opposition arréte-t-elle le mariage ?

En cas d'opposition^ l'officier de l'état civil ne pourra célébrer

lemariage avant qu'on lui en ait remis la main-levée, sous peine
de trois cents francs d'amende, et de tous dommages-intérêts.
"

455. Explication. L'officier ne pourra... L'opposition oblige l'offi-
cier k refuser de célébrer le mariage.

Sous peine de tous dommages... Si la célébration faite par l'officier au

mépris d'une opposition régulière, cause quelque préjudice à une ou plu-
sieurs personnes, il est tenu deles en indemniser (Application de l'art. 1582).

Motif. L'effet de l'opposition aurait été illusoire, si l'officier avait pu

passer outre, sans encourir aucune peine - n° 776.

Addition. Lemariage célébré au mépris d'une opposition, n'est pas nul

par cela seul, si d'ailleurs il n'existe pas d'empêchement dirimant -n°861.

-S > 69. — A quoi est tenu f officier, au défaut ^opposition ? Comment

peut-il s'assurer qu'il n'y en a pas eu dans d"autres communes ?

S'il n'y a point d'opposition, il en sera fait mention dans l'acte

de mariage; et si les publications ont été faites dans plusieurs

communes, les parties remettront un certificat délivré par l'offi-

cier de l'état civil de chaque commune, constatant qu'il n'existe

point d'opposition.

456. Explication. Dans plusieurs communes... (V.art. 167,

168).
Remettront... à l'officier qu'elles chargent de célébrer le mariage.
457. Certificat, de certum facere .-informer, rendre certain. Attesta-

tion écrile delà vérité d'un fait.

458. Motif. L'art. 69 établit deux garanties nouvelles tendant k assu-

rer l'efficacité des oppositions, et a empêcher qu'elles ne restent inaperçues.
El en effet, l'officier qui attesterait faussement fabsenced'opposilioh s'ex-

poserait à des peines très-graves. Les futurs époux n'ont pas sujet de s'en

plaindre, puisqu'ils peuvent toujours recourir kla justice pour écarter une

opposition mal fondée.
Corollaire. Les parties remettront... L'officier qui célébrerait sans

exiger certificat, s'exposerait, s'il y avaifenréalilé quelque opposition, affi

peines de l'art. 68.

g III. Comment les futurs époux doivent justifler de leur âge.

^v- > ÏO. — L'acte de naissance des futurs époux peut-il être supplée?
L'officier de l'état civil se fera remettre l'acte de naissance de
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chacun des futurs époux. Celui des époux qui serait dans l'im-

possibilité de se le procurer, pourra le suppléer, en rapportant
un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa

naissance, ou par celui de son domicile.

459. Explication. L'acte de naissance... ou plutôt un extrait de

cet acte (V. art. 45).
Dans l'impossibilité... parce qu'il n'y a pas eu de registres ou qu'ils ont

été perdus (art. 46) ; parce que l'acte de naissance a été omis ou retranché
-n°354.

440. Acte de notoriété, dulalin notum. Acte constatant qu'un fait est

généralement réputé vrai.
441. Jugedepaix... jugecliargé destatuer sur les procès de peud'im-

porlance qui s'élèvent dans un canton.
Du lieu desa naissance... Du canton dans lequel le futur époux est né.
Ou de son domicile... -n°523. Il peut ignorer le lieu de sa naissance.

442. Motifs. lre Proposition. Se fera remettre... pour assurer l'exé-
cution des règles qui défendent de se marier avant un certain âge, soit
d'une manière absolue (art. 144), soit sans le consentement de certaines

personnes (art. 148,150,160).
2eProp. Pourra le suppléer... par exception - n° 551. Autrement la

règle précédente équivaudrait, dans l'espèce, aune prohibition de mariage.
D'ailleurs l'acte supplémentaire présente des garanties suffisantes (V. art. 71
et 72).

izH> ïi. Quelles personnes et quelles circonstances doit désigner l'acte

destiné à suppléer Facte de naissance d'un futur époux?
L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par sept té-

moins, de l'un ou de l'autre sexe, parents ou non parents, des

prénoms, nom, profession et domicile du futur époux, et de ceux

de ses père et mère, s'ils sont connus ; le lieu, et, autant que

possible, l'époque de sa naissance et les causes qui empêchent
d'en rapporter l'acte. Les témoins signeront l'acte de notoriété

avec le juge de paix ; et s'il en est qui ne puissent ou ne sachent

signer, il en sera fait mention.

445. Analyse. L'acte contient : 1° désignation, parles témoins, du
futur et de ses père elmère; 2° le lieu et l'époque delà naissance; 5° les

causes qui empêchent de produire l'acte de naissance - n° 459.

Addition. Quoique le Code ne le dise pas, il est probable que les deux

dernières indications émanent des témoins, comme la première. Du reste
le juge de paix pourrait y joindre son attestation personnelle.

444- Motifs. Sept témoins... tandis que la déclaration d'une per-
sonne suffit pour dresser l'acte de naissance. C'est qu'il s'agit ici d'établir
une notoriété vague, une opinion résultant de ouï-dire surdes faits déjà
anciens- n° 587.
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Parents ou non... L'article 70 n'exige pas qu'ils soient appelés d'office

(comp. art. 155).
445. De l'un ou de l'autre sexe... vu la difficulté de trouver sept té-

moins réunissant les conditions de l'article 57.

Autant que possible l'époque... Si Tonne peut la préciser, on l'indique
approximativement; car c'est le but principal de l'acte de notoriété (art. 70).

Causes qui empêchent... Ce sont elles qui justifient l'emploi d'un genre
de preuve extraordinaire.

jjg^ > Ï18. Par quelle autorité doit être, approuvé [ acte de notoriété ?

L'acte de notoriété sera présenté au tribunal de première in-

stance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribunal, après
avoir entendu le procureur du roi, donnera ou refusera son ho-

mologation, selon qu'il trouvera suffisantes ou insuffisantes les

déclarations des témoins, et les causes qui empêchent de rappor-
ter l'acte de naissance.

446. Termes techniques. Homologation.. . Approbation ( en

parlant d'un, tribunal). Ce mot vient du grec : bpoïoç loyoç,, semblable dis-
cours.

447. Tribunal du lieu... c. àd. de l'arrondissement dans lequel doit se
célébrer le mariage.

448. Entendu le procureur du roi... c. à d. après que le procureur du
roi a conclu à l'homologation ou au refus d'homologation (Application de
l'art. 85-2° du Code de procédure).

Motif. La loi n'a pas voulu qu'on pût se dispenser d'acte de naissance et
éluder par la les conditions requises pour le mariage, au moyen des asser-
tions plus ou moins vagues de quelques témoins complaisants.

§ IV.

')gv > Ï3. Comment se constate le consentement de la famille du futur

époux ?

L'acte authentique-du consentement des père et mère ou aïeuls
et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la famille, contiendra

les prénoms, noms, professions et domiciles du futur époux et de

tous ceux qui auront concouru à l'acte, ainsi que leur degré de

parenté.
Ternies techniques. Acte authentique - n° 222.
449. Degré de parenté... Le nombre de générations qui séparent du

futur époux ceux qui ont concouru k l'acte, c. k d. les parents qui consen-
tent au mariage (V. art. 755).

Analyse. 1° L'acte doit être authentique (c. k d. notarié); 2° il doit

désigner le futur époux, et les parents qui consentent; 5° il doit exprimer
qu'ils consentent au mariage et à quel litre.

450. Motif. La forme authentique assure l'exécution des articles qui
prescrivent le consentement de la famille. Les désignations sont nécessaires

pour préciser le but de l'acte.
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451. Additions. 1. Lorsque les parents dont le consentement est

nécessaire sont présents à la célébration du mariage , et manifestent
devant l'officier leur approbation, il n'est pas besoin d'un acte particulier,
conforme à notre article, puisque le consentement est alors constatent cela
d'une manière authentique, dans l'acte de mariage (art. 76-4°).

2. Des père et mère, etc.. Cette énumération doit se rectifier par son

rapprochement avec les articles 148,149,150 et 160: Ainsi les aïeuls ne vien-
nent qu'au défaut des père el mère ; au lieu de la famille, il fallait dire le
conseil de famille, etc.

§ v.

\UJ>> 1A. Dans quelle commune peut être célébré le mariage ?

Le mariage sera célébré dans la commune, où l'un des deux

époux aura son domicile. Ce domicile, quant au mariage, s'éta-

blira par six mois d'habitation continue dans la même commune.

Termes techniques. Célébrer-n" 418; commune-n°7>i$; domi-
cile -n» SIS.

452. Traduction.L'article 74 peut signifier deux choses : 1° On ne

peut valablement se marier que dans la commune où l'un des époux a habité

pendant six mois d'une manière continue ; 2° On peut se marier même
dans la commune où l'on a, non son domicile proprement dit, mais une

simple résidence de six mois.

455. Déduction. Quel que soit son vrai sens, l'article 74 apporte une

exception à l'article 102 qui place le domicile au lieu où l'on a son principal
établissement. Seulement c'est une restriction, dans le premier sens ; c'est
une extension favorable, dans le second.

454. Motif de la restriction.il faut,afin de rendre efficace le droit d'op-
position - n° 422 - que le mariage soit célébré là où le futur est le plus
connu; or une résidence de six mois offre k cet égard plus de garanties qu'un
simple établissement où l'on n'a pas résidé pendant six mois, ou bien qu'un
établissement où l'on a eu des résidences de six mois, il y a déjà longtemps.

455. Motif de la faveur. Ilfaut faciliter lemariage; en conséquence,
une résidence de six mois doit procurer" le même avantage que le princi-
pal établissement, sans toutefois faire perdre l'avantage attaché k ce der-
nier.

Cette difficulté fait naître la question suivante :
4o6. Peut-on se marier dans la commune où l'on a son principal établissement,

sansy avoir une résidence de six mois (soit qu'on ait cette résidencedans une autre com-
mune,soit qu'on ne l'ait nulle part) ?

NON: L'article 74 décide impérativement {s'établira) que le domicile, quant au ma-
riage,s'établit par une résidence de six mois, sans distinguer si l'on y a, ou non, son do-
micileréel.—L'article 102ne fait que poser un principepour l'exercice des droits civils,
engénéral, tandis que l'article 74 est spécial pour le mariage; or, specialiageneralibus
àeroyant.— Tout en favorisant le mariage , le législateur a pu prendre une mesure ex-
ceptionnellepour assurer l'accomplissementdes conditions qu'il prescrit. — Le futur est
mieuxconnu là où il habite, comme l'ont fait remarquer plusieurs membres du conseil
d'état, dans la discussion.'
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Oui : L'article 102place le domicile au lieu du principal établissement, quant à l'exer-
cice des droits civils, sans distinguer entre le droit de semarier et tes autres. —L'art. 74
a seulement voulu permettre de célébrer le mariage dans une autre commune que celle
oùle futur a son principal établissement, pourvu qu'il y ait résidé six mois. —L'art. 167

présente comme un cas particulier, donnant lieu à une règle exceptionnelle (néan-
moins, etc.), le cas où le domicile n'est établi que par six mois de résidence : donc il sup-
posequ'on pourrait avoir domicile à l'effet de se marier, indépendamment de cette con-
dition. — Le législateur cherche partout à favoriser le mariage et non à l'entraver. —

L'affirmative a été proclamée par Tronchet, dans la discussion du conseil d'état. — Le
futur ne peut être, inconnu là où il a son principal établissement, et où s'exercent ses au-
tres droits civils.

§ VI. Célébration et acte de mariage.

i£)) > 75. Où, par qui, devant qui, comment se célèbre le mariage?

Le jour désigné par les parties après les délais des publica-

tions, l'officier de l'état civil, dans la maison commune, en pré-
sence de quatre témoins, parents, ou non parents, fera lecture

aux parties des pièces ci-dessus mentionnées, relatives à leur

état et aux formalités du mariage, et du chapitre VI. du titre du

Mariage, sur les droits et les devoirs respectifs des époux.il rece-

vra de chaque partie, l'une après l'autre, la déclaration qu'elles
veulent se prendre pour mari et femme ; il prononcera au nom

de la loi, qu'elles sont unies par le mariage, et il en dressera acte

sur-le-champ.
457. Analyse. L'art. 75 règle cinq points : 1° Lejour : les parties

peuvent le choisir, pourvu qu'il soit postérieur au mardi qui suit la dernière

publication ; 2° Le lieu : c'est la mairie ; 3° les personnes : officier, époux,
témoins ; 4° les formalités, au nombre de trois, savoir : A. lecture de l'acte

de naissance (mais V. art. 70), de l'acte de consentement (mais V. n°451),
et des art. 212 k226; B. déclaration successive du consentement dechaque

époux ; C. prononcé de leur union ; 5° l'acte qui constate la célébration : il

doit être dressé sur-le-champ.

458. Motifs.\°Désignépar les parties... elles sont libres de retarder

le mariage indéfiniment - n° 748.
2° Dans la maison commune... la publicité y sera plus grande quedans la

maison des époux ou de l'officier (art. 165).
3° Quatre témoins... Y'acte de mariage est plus important que ceux de

naissance ou de décès. — Parents ou non... - n°s 507, 508.
4° Lecture des pièces... pour que chaque époux connaisse l'état civil,

l'âge de l'autre et l'adhésion de sa famille. — du Chap. VI... pour que les

parties connaissent toute l'étendue de leur engagement.
Qu'elles veulent... le mariage est un contrat (art. 146). — L'uneaprès

l'autre, pour mieux constater leur consentement.
Prononcera... pour donner une solennité plus grande au contrat.
5° Acte sur-le-champ...pour éviter toute espèce d'incertitude ou d'oubli.

459. Ohservation. L'acte inscrit sur le registre de l'état civil, n'est
en matière de mariage, comme en matière de naissance, de reconnaissance
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et de décès, qu'un écrit destiné k constater un fait déjà accompli; Il ne fait

paspartie essentielle de la célébration, qui est parfaite par le prononcé de l'u-

nion des époux. Et en effet l'art. 46 suppose que le mariage peut n'avoir

pas été constaté sur des registres, ou que les registres ont été perdus, sans

que la validité du contrat soit compromise. .

460. Il en est autrement du prononcé de l'officier. S'il n'avait pas eu lieu,
par suite de paralysie subite, ou de toute autre circonstance, le mariage
serait nul de plein droit. Au contraire, si l'officier a déclaré les époux unis
au nom de la loi, le mariage existe, lors même qu'il est entaché de nullité,
sauf à faire prononcer cette nullité par les tribunaux.

461. Additions. 1. La célébration du mariage dans la maison com-

mune, par un officier civil, ne peut être suppléée par une célébration dans

un temple, par un ministre de la religion que professent les époux.
2. Bien plus ils ne peuvent pas faire précéder la cérémonie civile par la

cérémonie religieuse. Le ministre du culte qui s'y prêterait encourrait une
amende de 16 k 100 francs; en cas de récidive, deux à cinq ans de prison,
et pour la troisième fois, cinq à vingt ans de détention (Code pénal, arti-
cles 199 et 200).

462. Le motif de ces dispositions pénales est indiqué dans la rubrique
du même art. 199 : la contravention du prêtre tend à compromettre l'état

civil des futurs époux, en leur faisant croire que leur union est légitime,
sans intervention du magistrat civil.

465. 3. Parents oûnon... application de l'art. 57. Il n'est pas besoin, a

plus forte raison, que chaque futur époux amène ses témoins. L'art. 76 - 9°
ne s'oppose pas k celte décision.

$$?-> 96. Quellespersonnes et quelles circonstances doit énoncer l'acte qui
constate la célébration du mariage ?

On énoncera, dans l'acte de mariage :

1° Les prénoms, noms, professions, âge, lieux de naissance et

domiciles des époux;
2° S'ils sont majeurs ou mineurs ;
3° Les prénoms, noms, professions et domiciles des pères et

mères;
4° Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules, et

celui de la famille, dans les cas où ils sont requis ;
5° Les actes respectueux, s'il en a été fait ;
6° Les publications dans les divers domiciles ;
7° Les oppositions, s'il y en a eu ; leur main-levée, ou la men-

tion qu'il n'y a point eu d'opposition ;
8° La déclaration des contractants de se prendre pour époux,

et le prononcé de leur union par l'officier public ;
9° Les prénoms, noms, âge, professions et domiciles des té-

moins, et leur déclaration s'ils sont parents ou alliés des parties,
de quel côté et à quel degré.
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464. Analyse. Les énonciations prescrites se rapportent k trois points:
1° Désignation des époux, de leurs pères et mères, et des témoins;
2° Consentement de la famille, et formalités qui s'y rattachent;
3° Consentement des époux et intervention de l'officier.

465. Motifs. Époux... c'est leur contrat qu'il s'agit de constater.

Majeurs ou mineurs... outre l'indication de leur âge (V. le 1°); pour
rendre plus évident le besoin qu'ils peuvent avoir d'autorisation.

Pères et mères... pour mieux préciser la famille des époux, et peut-être
aussi l'absence de tout lien de parenté entre eux (V. art. 161 kl65).

Consentement de la famille... la validité du mariage en dépend (V. arti-
cles 182,186).

Dans les cas où ils sont requis... ceci veut dire que dans le cas où les

pères et mères existent, il n'est pas besoin de mentionner le consentement
des autres parents; mais il faut mentionner l'approbation des pères cl

mères, même après l'âge auquel elle n'est plus nécessaire, parce qu'elle
dispense d'actes respectueux.

Actes respectueux, publications, oppositions... ces formalités ne sont

point essentielles k la validité du contrat; mais l'obligation de'les men-

tionner est une garantie de leur observation.
Déclaration et prononcé... ce sont les deux formalités constitutives

du mariage-n° 460.

CHAPITRE IV.

DES ACTES DE DÉCÈS.

(Quellessont lesrègles particulièresqu'on doit appliquer,indépendammentde cellesdu
chap. 1er,aux actesqui constatentun décès?)

))M > ï V. Peut-on inhumer aussitôt après le décès ?

Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur

papier libre et sans frais, de l'officier det'état civil, qui ne pourra
la délivrer qu'après s'être transporté auprès '^de la personne dé-

cédée, pour s'assurer du décès, et que vingt-quatre heures après
le décès, hors les cas prévus par les règlements de police.

466. Termes techniques. Papier libre., c. kd. non timbré.

-n°1640.
467. Règlements de police... -n° 64. Ces règlements sont faits par

les maires et adjoints (V. Cod. pén. art. 471 - 15°). L'art. 77 est une loi de

police, plutôt qu'une règle relative à l'état civil.

Analyse. 1° Une autorisation du maire est nécessaire pour inhumer;
2° il doit d'abord vérifier le décès; 5° il faut un intervalle de 24 heures.

468. Traduction. Et que 24 heures... Cette phrase peut signifier
deux choses : 1° l'officier ne peut délivrer l'autorisation que 24 heures

après le décès; 2° aucune inhumation ne sera faite que 24 heures après
le décès. — La correction grammaticale favorise la première interpré-
tation (1), qui assure davantage l'exécution de la loi.

(i) V.cepend.M.Déniante,etDelv.,p. 38.
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469. Motifs - n° 287. S'assurer du décès... pour prévenir les
inhumations précipitées de personnes en état de léthargie, inhumations

qui pourraient être effectuées par imprudence ou par suite d'intentions
criminelles.

Sans frais... dans l'intérêt des familles pauvres.

Exemples. Hors les cas prévus... notamment ceux de maladie con-

tagieuse, et de corruption prématurée.
Sanction. Ceux qui font inhumer sans autorisation, sont punis de six

jours à deux mois de prison, et de 16 à 50 francs d'amende (Code pénal,
art. 558).

3OT—>ï 8. Par qui est déclaré le décès ?

L'acte de décès sera dressé par l'officier de l'état civil, sur la

déclaration de deux témoins. Ces témoins seront, s'il est possible,
lesdeux plus proches parents ou voisins, ou, lorsqu'une personne
sera décédée hors de son domicile, la personne chez laquelle elle
sera décédée, et un parent ou autre.

470. Termes techniques. Témoins... ici les témoins n'assistent

pasà l'acte, seulement pour corroborer l'attestation de l'officier, mais pour
attester un fait dont ils ont connaissance personnelle- n° 509.

Motif. La loi exigeant deux déclarants, il était inutile d'y joindre des
témoins inslrumenlaires.

Parents, voisins, etc.. Ils sont plus k portée de connaître les détails

indiqués dans l'article 79.
S'il est possible... la. loi ne fixe pas de règle absolue, parce que les cir-

constances peuvent varier k l'infini, le décès étant souvent imprévu.

iSv-> V9. Quelles personnes et quelles circonstances doit désigner l'acte de
décès?

L'acte de décès contiendra les prénoms, nom, Age, profession
et domicile de la personne décédée ; les prénoms et nom del'autre

époux, si la personne décédée était mariée ou veuve ; les prénoms,
noms, âge, professions et domiciles des déclarants; et, s'ils sont

parents, leur degré de parenté.
Lemème acte contiendra de plus, autant qu'on pourra le savoir,

les prénoms, noms, profession et domicile des père et mère du

décédé, et le lieu de sa naissance.

471. Analyse. L'acte doit désigner le défunt, son conjoint, ses père
et mère, et les déclarants ; el en outre le lieu de sa naissance.

Motif. Il faut qu'on puisse reconnaître quelle est la personne décédée,
surtout pour l'application des règles sur les successions et sur l'absence.

472. Déduction. L'article 79 applique l'article 54 aux personnes

énoncées, sauf le conjoint et même les déclarants dont il fait mention-
ner la parenté : c'est que la foi accordée k leur témoignage en dépend jus-
qu'à un certain point.
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473. Corollaires. 1. Nom de l'autre époux... par conséquent il faut
indiquer le nom de famille, de tous deux.

2. Ou veuve.... bien que l'autre conjoint soit mort le premier,, il faut le
désigner;à fortiori, s'il existe , mais qu'il ait divorcé.

3. L'article 79 n'exige pas la mention de la date dudécès 1,qui du reste sera,
en général (V. art. 77), de peu de temps antérieure k celle de l'acte. Il ne
s'ensuit pas que l'officier doive écarter comme étrangère k l'acte la décla-
ration du moment du décès ; c'est en effet une circonstance bien utile à
connaître par rapport k la succession (V. art. 726).

jaj^ > 8©. Comment se constate le décès arrivé dans une maison publique!
1

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils, ou autres

maisons publiques, les supérieurs, directeurs, administrateurs

et maîtres de. ces maisons seront tenus d'en donner avis, dans
les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état civil, qui s'y trans-

portera pour s'assurer du décès, et en dressera l'acte conformé-

ment à l'article précédent, sur les déclarations qui lui auront été

faites, et sur les renseignements qu'il aura pris.
Il sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux et maisons, des

registres destinés àinscrire ces déclarations et ces renseignements.
L'officier de l'état civil enverra l'acte de décès à celui du der-

nier domicile de la personne décédée, qui l'inscrira sur les regis-
tres.

474. Explication. Maison publique... maison ou plutôt établisse-
ment appartenant k l'État ou placé sous sa surveillance (V. pour les prisons
art. 84).

Déclarations faites... même par une seule personne, à la différence de
l'article 78.

Enverra l'acte... ou plutôt un extraitdes registres (V. art.45,82-2° et 93).
Du dernier domicile... de celui qu'avait le défunt quand il est entré

dans la maison publique.
475. Motifs. Supérieurs-., tenus de donner avis... en effet, ils doivent

connaître la situation de leur maison.
Dans les 24 heures... pour prévenir les méprises et oublis.

Renseignements qu'il aura pris... ce qui lui sera facile, dans une mai-
son dirigée par des administrateurs publics ; aussi la loi ne l'y oblige pas
dans les cas ordinaires.

En outre des registres... pour faciliter la recherche des actes.constatant
les décès arrivés dans ces maisons.

Enverra à celui du domicile... c'est dans ce dernier lieu qu'on est sur-
tout intéressé k connaître le décès. V. art. 110.

^v- > 81. Quelles formalités doivent précéder l'inhumation, quand il y a

des indices de mort violente ?

Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort violente, ou

d'autres circonstances qui donneront lieu de le soupçonner, on
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ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un officier de police,
assisté d'un docteur en médecine ou en chirurgie, aura dressé

procès-verbal del'état du cadavre, et des circonstances y relati-

ves, ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur

les prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile

de la personne décédée.

476. Termes techniques. Signes... marques positives.
Indices... marques douteuses. Du latin index.
Autres circonstances... étrangères a l'état du cadavre.
477. Officier de police... fonctionnaire chargé de constater les délits

(Cod.Insl. crim. 8). Ce pourrait être le maire lui-même (ib., art. 9-4°).

478. Motif. 11importe de constater toutes les traces du crime, avant

(pie l'inhumation les ait fait disparaître ; autrement le meurtre pourrait
vester impuni. Réciproquement il faut constater le suicide, si c'en est un,
pour prévenir toute fausse imputation.

® > 8 9. Comment se constate la mort présumée violente ?

L'officier de police sera tenu de transmettre de suite à l'officier

de l'état civil du lieu où la personne sera décédée, tous les ren-

seignements énoncés dans son procès-verbal, d'après lesquels
l'acte de décès sera rédigé.

L'officier de l'état civil en enverra une expédition à celui du

domicile de la personne décédée, s'il est connu : cette expédition
sera inscrite sur les registres.

479. Motifs. L'officier de police... Son procès-verbal dispense des dé-
clarations de témoins.

De suite... pour prévenir les omissions, etc.
A l'officier civil... qui seul est compétent pour constater le décès.
A celui du domicile... -n°475-5°.
Restriction. Tous les renseignements... relatifs a l'état civil; mais non

ceuxqui tendent aétablir le suicide ou l'homicide (V. art. 85 et 85 comparés).

ïiïb-> 83. Comment se constate le décès des condamnés qui subissent la

peinede mort?

Les greffiers criminels seront tenus d'envoyer, dans les vingt-
quatre heures de l'exécution des jugements portant peine de

mort, àl'officier de l'état civil du lieu où le condamné aura été

exécuté, tous les renseignements énoncés en l'article 79, d'après

lesquels l'acte de décès sera rédigé.
Terme technique. Greffiers criminels... Greffiers - n° 565- des

tribunaux criminels, c. k d., aujourd'hui, des cours d'assises. Ils sont char-
gés de conslater les exécutions ( I. crim. 578).

Voir les notes sur les art. 80 et 82.

fâ/- > 841. Comment se. constatent les décès survenus dans les prisons?
En cas de décès dans les prisons ou maisons de réclusion et de
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détention, il en sera donné avis sur-le-champ, par les concierges !
ou gardiens, à l'officier de l'état civil, qui s'y transportera comme
il est dit en l'article 80, et rédigera l'acte de décès.

480. Terme technique. Prison... Maison où l'on enferme ceux
qu'un jugement condamne k être privés de la liberté individuelle, La prison
est nommée par le Code pénal, maison de force, maison de correction, mai-
son d'arrêt, suivant lalongueur de l'emprisonnement et les circonstances qui
l'accompagnent. — Aujourd'hui il y a des maisons centralesde détention qui
serventàla fuisde maisons deforceetde maisons de correction (V.Ord.du

•

2 avril 1817) - n° 1089.
Voir les notes sur l'art. 80.

tw ~>85. Doit-on mentionner que la mort a eu lieu violemment ou dans
une prison ?

Dans tous les cas de mort violente, ou dans les prisons et mai-
sons de réclusion, ou d'exécution à mort, il ne sera fait sur les

registres aucune mention de ces circonstances, et les actes de
décès seront simplement rédigés dans les formes prescrites par
l'article 79.

481. Explication. Aucune mention... quand même ces circonstan-
ces seraient déclarées par les gardiens, officiers de police ou greffiers crimi-
nels (V. art. 55).

Dans les formes... ou plutôt avec les indications prescrites par l'art. 79.

482. Motif. Ces circonstances produisent souvent de fâcheuses pré-
ventions conlreles familles ; or, en principe, les condamnations n'impriment
aucune flétrissure contre les parents du coupable (Décr. du 21 janvier 1790).

'//* >. 8 6. Quand, par qui, devant qui, se constate un décès arrivé en mer?

En cas de décès pendant un voyage de mer, il en sera dressé
acte dans les vingt-quatre heures, en présence de deux témoins

pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à leur défaut, parmi les

hommes de l'équipage. Cet acte sera rédigé, savoir, sur les bâ-

timents du roi, par l'officier d'administration delà marine; et

sur les bâtiments appartenant à un négociant ou armateur, par
le capitaine, maître ou patron du navire. L'acte de décès sera

inscrit à la suite du rôle de l'équipage.
485. Compar. Deux témoins... S'il s'agissait d'une naissance, on

exigerait la présence du père. Du reste l'article 86 est la reproduction exacte
de l'art. 59. On peut donc y appliquer les mêmes observations.

%M?-> 8 9. Quelles mesures doit-on prendre, après avoir constaté un décès

sur mer, lorsque le navire arrive dans un port?
Au premier port où le bâtiment abordera, soit de relâche, soit

pour toute autre cause que celle de son désarmement, les officiers

de l'administration de la marine, capitaine, maître ou patron,
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qui auront rédigé des actes de décès, seront tenus d'en déposer
deux expéditions, conformément à l'article 60.

A l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement, le rôle

d'équipage sera déposé au bureau du préposé à l'inscription ma-
ritime ; il enverra une expédition de l'acte dedécès, de lui signée,
à l'officier de l'état civil du domicile de la personne décédée :
cette expédition sera inscrite de suite sur les registres.

484. Compar.ler^iree'a...Reproduction deFarticle 60,1er alinéa, qui
entraîne l'application du 2e alinéa du même article, d'après lequel l'une des
deux copies reste déposée, et l'autre est envoyée au ministre de la marine.

2eAlin. Reproduction de l'article 61, sauf les distinctions relatives au do-
micile des père et mère de l'enfant, inapplicables quand la personne a pu
avoirun domicile avant de s'embarquer - V. au surplus n"s 410 k 412.

CHAPITRE V.

DES ACTESDE L'ÉTAT CIVIL CONCERNANTLES MILITAIRES HORS
DU TERRITOIRE DU ROYAUME.

485. Déduction. Le chapilre V tout entier fait exception aux arti-
cles47 et 48 qui excluent l'applicalion des formes françaises aux actes de l'é-
tat civil en pays étranger, lorsqu'ils sont reçus par d'autres fonctionnaires

que les consuls et agents diplomatiques français.
Maisy fait-il exception dans un autre sens - n° 488?

486. Motif. D'après une fiction conforme aux idées militaires, là où
estle drapeau, là est la France. Le drapeau est un signe de ralliement
dont les soldats ne doivent pas s'écarter, etk la conservation duquel ils at-
tachent un point d'honneur. — Bonaparte, qui présidait la discussion au
conseil d'État -n°26 - ne manqua pas de rappeler ce principe et de le faire
prévaloirsur la maxime locus régit actum, admise dans le projet de Code.

487. Corollaire. Hors du territoire... Donc en France, ils restent
soumisaux règles générales, k moins qu'une invasion n'ait interrompu toute
communication entre eux et les autorités civiles, auquel cas on peut soute-
nir que le chap. V est applicable par analogie.

488. Question. Les actes des militaires sont-ils nuls quand ils ont été reçus
dansles formesdu pays, ou dans les formes ordinaires par les consuls et agents diplo.
uiatiques?

NON: Les articles 47 et 48 déclarent valable TOUTacte del'ètat'fiivil desFrançais fait
suivantces formes, sans distinguer s'il s'agit de Français militaires ou non. —Le rédac-
teurduchap. V a seulementvoulu faciliter et garantir aux militaires la constatation de
leurétat civil.

Oui: L'article 88est conçuen forme impérative [SERQ-XTrédigés).—Lesarticles47et48
statuentpour les Français en pays étranger; or, la fiction,militaire : là où est le dra-
peau,là est la France, s'opposeà ce que l'on considère un soldat en exrédition comme
habitantun pays étranger.

£z—> 88. Quellesformes sont applicables, enprincipe, aux actes des mi-

'itaires en pays étranger ?

Les actes de l'état civil faits hors du territoire du royaume,
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concernant des militaires ou autres personnes employées à la
suite des armées, seront rédigés dans les formes prescrites par
les dispositions précédentes ; sauf les exceptions contenues dans
les articles suivants.

489. Explication. Seront rédigés... en principe général.
Sauf les exceptions... Specialia generalibus derogant.
Déduction. Application des règles générales posées dans les articles

54 a 87.

jy)) > 89. Quel est l'officier chargé de constater l'état civil des militaires?

Le quartier-maître dans chaque corps d'un ou plusieurs ba-

taillons ou escadrons, et le capitaine commandant dans les au-

tres corps, rempliront les fonctions d'officiers de l'état civil: ces

mêmes fonctions seront remplies, pour les officiers sans troupes
et pour les employés de l'armée, par l'inspecteur aux revues at-

taché à l'armée ou au corps d'armée.

490. Termes techniques. Quartier-maître... Officier chargé de
la comptabilité d'un corps. Si l'on en croit Locré, uii arrêté du 1er vendém.
an XII a transporté la tenue des registres au major du régiment.

491. Inspecteurs aux revues... Ce litre a été supprimé et remplacé par
celui d'in tendant militaire (Ordon. du29juil. 1817, art. 9), officier chargé de
surveiller le matériel delà guerre. Il estremplacé par le sous-intendant.

Pour les officiers... c.k d. quand il s'agira d'un acte relatif k l'étal civil
des officiers et employés...

492. Officiers sans troupe... On appelle ainsi ceux qui n'appartien-
nent à aucun régiment, ce qui eomprendles états-majors et les intendances.

Employés... agents chargés de pourvoir a l'entretien des soldats et du ma-
tériel.

Corps... Collection de soldats, dont le nom varie suivant qu'elle est une

division principale ou une subdivision. Quand le corps comprend plusieurs
bataillons ou escadrons, c'est un régiment.

Bataillons ou escadrons... Suivant que c'est un corps d'infanterie ou de
cavalerie.

495. Déduction. Exception à la loi du 28 pluv. an VIII, art. 15. -

n°s 292 et 560.
Le Code civil a désigné les fonctionnaires chargés de constater l'état civil

des soldats, parce qu'il établissait une innovation k cet égard ; il ne l'a pas
fait pour les citoyens, parce que la désignation élait exprimée dans les lois

existantes.

avv i 90. Par quoi est remplacé le double registre ordinaire?

Il sera tenu, dans chaque corps de troupes, un registre pour
les actes de l'état civil relatifs aux individus de ce corps, et un

autre à l'état-major de l'armée ou d'un corps d'armée, pour les

actes civils relatifs aux officiers sans troupes et aux employés :

ces registres seront conservés de la même manière que les au-
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très registres des corps et états-majors, et déposés aux archives

de la guerre, à la rentrée des corps ou armées sur le territoire

du royaume.
494. Term. tcchn. État-major... Réunion des officiers supérieurs

d'un corps et de ceux qui sont chargés de transmettre leurs ordres.

Archives de la guerre... - n° 530.

495. Déduction. Un autre à l'état-major... Application de la dis-
tinction établie dans l'article 89; exception à l'article 43. , , u

Coroll. UN registre... On peut soutenir, d'après cette expression, qu'il
n'y a pas besoin de le tenir double, par exception à l'article 40.

)$ > 91. Qui remplace le président pour le contrôle des registres ?

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque corps, par
l'officier qui le commande ; et à l'état-major, par le chef de l'é-

tat-major général.

496. Term. techn. État-major général... Réunion des officiers su-
périeurs de l'armée.

497. Déduction. Par l'officier... Exception à l'article 41.

Motif. Les circonstances ne permettent pas de recourir au juge.
Add. Cotés et paraphés... Sans doute de la manière indiquée par les

articles 41 et 42 (arg. de l'art. 88).

^—>99. Dans quel délai doivent être déclarées les naissances ?

Les déclarations de naissance à l'armée seront faites dans les.
dix jours qui suivront l'accouchement.

498. Déduction. Dans les 10 jours... Exception a l'article 55.

Motif. La guerre peut amener une foule.de circonstances qui retardent
la déclaration.

•ub-> 93. A quoi est tenu l'officier après l'inscription d'un acte de nais-
sance?

L'officier chargé de la tenue du registre de l'état civil devra
dans les dix jours qui suivront l'inscription d'un acte de nais-
sance audit registre, en adresser un extrait à l'officier de l'état
civil du dernier domicile du père de l'enfant, ou de la mère, si
le père est inconnu.

499. Motif. Dans les 10 jours... Pour soustraire le plus tôt possible
la preuve de l'état civil de l'enfant aux chances de la guerre -n° 287.

Du domicile du père... —V. art. 108.

& > 94. Où, quand et comment se font les publications de mariage?
Les publications de mariage des militaires et employés à la

suite des armées, seront faites au lieu de leur dernier domicile:
elles seront mises en outre, vingt-cinq jours avant la célébration
du mariage, à l'ordre du jour du corps, pour les individus qui
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tiennent à un corps ; et à celui de l'armée ou du corps d'armée,

pour les officiers sans troupes, et pour les employés qui en font

partie.

500. Term.techn. Ordre du jour. Ensemble des commandements

que les troupes doivent exécuter au jour où l'on se trouve, et qui leur sont

notifiés. Indication de ces commandements.

Motif- n°422.

501. Compar. 25 jours avant... Tandis que les publications ordinai-

res se font seulement 10 jours avant le mariage (art. 64). Cela tient, sans

doute, a ce que la publicité est plus lente par le moyen dont il s'agit.

Restrict. Au dernier domicile... Excepté les enfants de troupe, qui
n'ont pas d'autre domicile que le lieu où se trouve le drapeau.

)))]) j 95. A quoi est tenu Fofficier après un acte de mariage?

Immédiatement après l'inscription sur le registre, de l'acte

de célébration du mariage, l'officier chargé de la tenue du regis-

tre en enverra une expédition à l'officier de l'état civil du der-

nier domicile des époux.

Motif - n° 499.

502. Comparais. Immédiatement... Au contraire, un délai de 10

jours est accordé pour les actes de naissance et de décès.

Motif. L'acte de mariage est beaucoup plus important que les deux

autres. Il convient que les tiers le connaissent le plus tôt possible (Y.
art. 45 et n° 422). D'ailleurs, le mariage ne se célébrera, en général, que

pendant une suspension d'armes.

$j> ) 96. Par qui, devant qui, sont dressés les actes de décès ? à qui sont-

ils envoyés?

Les actes de décès seront dressés, dans chaque corps, par le

quartier-maître ; et pour les officiers sans troupes et les em-

ployés, par l'inspecteur aux revues de l'armée, sur l'attestation

de trois témoins ; et l'extrait de ces registres sera envoyé, dans

les dix jours, à l'officier de l'état civil du dernier domicile du

décédé.

503. Déduction et motifs. l°L'article 96 applique aux actes de

décès la compétence spéciale établie par l'article 89, sauf en ce qui concerne
le commandant d'un corps qui n'est pas composé au moins d'un bataillon ou
escadron (sans doute par oubli) ;

2° Il exige un témoin de plus que pour les actes ordinaires (art. 78), sans
doute parce que les morts sont plus difficiles k constater en temps de guerre,
k cause du désordre des batailles et des prompts déplacements quileur suc-
cèdent. D'ailleurs, l'officier n'est pas astreint k s'assurer du décès par ses

yeux (dérogation k l'art. 77) ;
5° 11prescrit le même envoi d'extrait que pour les autres actes - n° 287.
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$) > 9Ï. Qui constate les décès dans les hôpitaux militaires ?

En cas de décès dans les hôpitaux militaires ambulants ou sé-

dentaires, l'acte en sera rédigé par le directeur desdits hôpitaux,
et envoyé au quartier-maître du corps, ou à l'inspecteur aux

revues de l'armée ou du corps d'armée dont le décédé faisait

partie ; ces officiers en feront parvenir une expédition à l'officier

de l'état civil du dernier domicile du décédé.

504. Déduction. L'art. 97, dans sa première partie, déroge pour la

compétence à l'art. 96, et par suite, k l'art. 89. Dans sa deuxième partie, il
ne fait qu'appliquer les règles précédentes.

Motif. Le directeur de l'hôpital est plus à portée de vérifier le décès
d'un malade placé sous sa surveillance qu'un officier peut-être éloigné.

$) > 98. A quoi est tenu le maire auquel on adresse un acte d'un mili-

taire en pays étranger ?

L'officier de l'état civil du domicile des parties auquel il aura
été envoyé de l'armée expédition d'un acte de l'état civil, sera
tenu de l'inscrire de suite sur les registres.

505. Expl. Envoyé expédition... Dans le cas des art. 95,95 à 97.

Motif. De suite... Pour prévenir un oubli et faciliter aux tiers la con-
naissance du fait (V. art. 45).

CHAPITRE VI.

DE LA RECTIFICATIONDES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

506. Term. techn. Rectification, de rectum facere. C'est l'ac-
tion de corriger une allégation inexacte, de la rendre conforme à la vérité.

ïSv-> 99. Par quelle autorité peut être rectifié un acte de l'état civil?

Lorsque la rectification d'un acte de l'état civil sera deman-

dée, il y sera statué, sauf l'appel, par le tribunal compétent, et
sur les conclusions du procureur du Roi. Les parties intéressées
seront appelées, s'il y a lieu.

507. Term. techn. Statuer, de statuere : établir. C'est rendre
une décision sur une demande.

508. L'appel... Demande tendant à faire réformer par un tribunal su-

périeur, et pour toute espèce de motifs légitimes, le jugement d'un tribunal
inférieur.

509. Tribunal compétent... Tribunal que la loi autorise à décider les
contestations de la nature de celle qui lui est soumise - n° 149.

510. Conclusions, de concludere, cum claudere, renfermer. Ré-
sumé des prétentions des parties ou de l'opinion embrassée par le ministère
public.

511. Appeler les parties (dans un procès)... c'estles assigner à l'effet
de faire valoir leurs moyens, pour que le jugement puisse être invoqué
contre elles (V. art. 100).

i. 6
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Analyse. 1° Le pouvoir de rectifier appartient aux tribunaux; 2° ilsne

peuvent le faire d'office, c'est-à-dire spontanément; 5° leur jugement sera

susceptible d'appel ; 4° ils ne peuvent statuer qu'après avoir entendu le pro-
cureur du roi; 5° si la rectification doit intéresser d'autres personnes que *

celles qui figurent au procès, elles doivent être mises eh cause, en thèse

générale.

512. Déduction et motifs. lre Proposition. Elle est toute simple
quand les parties contestent avec l'officier, puisque le droit de terminer les ,
contestations appartient au pouvoir judiciaire. Mais il y a plus : elle interdit
la rectification même à l'officier qui se trouve d'accord avec les parties; c'est

qu'il n'a reçu de la loi le pouvoir de constater que dans les circonstances

prévues (par ex., quand les futurs époux se présentent devant lui) ; hors de
ces circonstances, il n'est plus qu'un homme ordinaire. D'ailleurs les offi-

ciers peuvent changer; et, enfin, leur décision offre trop peu de garanties,
2e Prop. Application du principe fondamental de la puissance judiciaire.

Elle ne peut statuer que lorsqu'elle est saisie, c. k d. investie de ce droit par
une réclamation.

5e Prop. En principe, il y a deux degrés de jurisdiclion (V. art. 54).
4e Prop. Application du Cod. proc. art. 83-2°. - V. n° 513-1°.

5e Prop. Mesure tendant k terminer définitivement le procès. En effet,
le jugement rendu en l'absence des parties intéressées ne saurait leur nuire

(art. 100)-n° 596.
— S'il y a lieu... Peut-être ignore-t-on leur domicile, ou sont-elles trop

éloignées, etc.

513. Additions. I. Demandée... Celui qui veut faire rectifier l'acte

qui constate son état civil peut n'être en procès avec personne, soit qu'il
ignore l'existence de ceux qui pourraient contester ses prétentions (par ex.:

d'autres enfants de la mère qu'il prétend avoir ), soit qu'ils gardent le

silence. Aussi l'art. 855 du Code de procédure l'autorise, par exception à

l'art. 61 du même Code, k saisir le tribunal au moyen d'une simple requête
au président.

II. Conclusions... L'un des juges doit faire un rapport sur la demande

(C. pr., 856).
III. Seront appelées... Le tribunal peut l'ordonner, ainsi que la convo-

cation d'un conseil de famille (C. pr. 856).
IV. Sauf l'appel... Cet appel peut également être formé, non par assi-

gnation (C. pr. 456), mais par requête, si le demandeur n'est pas en procès
avec une autre personne (C. pr. 858).

514. Corollaire. Sur les conclusions... Donc le procureur du roi

ne peut demander lui-même la rectification. D'ailleurs l'art. 55 ne l'autorise

qu'à poursuivre les contraventions. Mais V. n° 515.

515. Innovations. I. Le ministère public peut requérir la rectifica-
tion des actes qui intéressent les individus notoirement indigents (loi du 25
mars 1817, art. 75).

IL II peut requérir que l'on remplace les registres perdus , et que l'on

supplée ceux qui n'ont pas été tenus (ibid.).
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III. D'après un avis du Cons.-d'élat du 12 brum. an XI, il pourrait aussi re-

quérir le retranchement d'énonciations contraires k l'ordre public.

516. Développ. Par le tribunal compétent... c. à d. le tribunal de

première instance, qui connaît de toutes les affaires que la loi n'attribue

pasformellementà d'autres juges. De plus, ce doit être parmi les tribunaux

de lre instance, celui au greffe duquel se trouve déposé l'acte k rectifier,
puisqu'il est plus k portée qu'aucun autre de vérifier l'erreur.

jy)) > ÎOO. A qui peut nuire le jugement qui rectifie un acte de l'état

civil?

Le jugement de rectification ne pourra, dans aucun temps,
être opposé aux parties intéressées qui ne l'auraient point re-

quis, ou qui n'y auraient pas été appelées.
Term. techn. Jugement - n° 240.

517. Explic. Opposer un jugement à une personne, c'est se fonder
sur ce jugement pour établir le droit qu'on prétend avoir, et qu'elle con-
teste.

518. Déduction. Application de l'art. 1351. Res inter alios judi-
caia aliis non nocet : un jugement ne peut en rien modifier les droits d'un
tiersqui n'a pas été sommé de se défendre, ou qui n'est pas intervenu spon-
tanément, parce que nul ne peut être condamné sans avoir été entendu ou
misa même de faire valoir ses moyens.

519. CoroUaire. Donc les parties intéressées peuvent faire valoir
leurs droits dans la forme ordinaire, en considérant le jugement comme non
avenu. Mais le Code de procédure (art. 474) les autorise aussi k demander
la réformation du jugement, comme rendu en leur absence, au tribunal
même qui l'a rendu. Cette demande s'appelle tierce-opposition -n° 585.

Dans les deux cas, il peut arriver que le tribunal rectifie en sens con-

traire, soit en déclarant vraie l'allégation contenue dans l'acte, soit en sub-
stituant une rectification différente de la première.

$fr- > ftOl. A quoi est tenu l'officier en cas de rectification?

Les jugements de rectification seront inscrits sur les registres

par l'officier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été remis,
et mention en sera faite en marge de l'acte réformé.

520. Motifs- n° 287. Inscrits aussitôt... Pour détruire le plus tôt

possible l'erreur à l'égard des tiers qui demanderaient copie de l'acte rec-
tifié (V. art. 45).

Mention en marge... pour empêcher que la rectification ne soit oubliée à
l'avenir.

521. Corollaire. Le texte même de l'acte erroné n'est pas corrigé,
puisqu'on se borne à une indication marginale. C'est, au surplus, ce que
décide expressément le Code de procéd., art. 857.

Motif. La correction opérée sur l'acte même pourrait être mal faite, ce
'lui donnerait lieu k des réclamations nouvelles. D'ailleurs la rectification
n'est pas définitive k l'égard des tiers (V. art. 100 et n° 519).
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522- Addition. On ne peut plus délivrer copie de l'acte qu'avec les ;
changements ordonnés (C. proc. 857), c. à d. avec la mention de ces chan-

gements (avis du cons.-d'État du 4 mars 1808). I
Autrement le jugement serait inutile.

TITRE ffl.

DU DOMICILE.

Décrétéle 23ventôsean XI (14mars 1803); promulguéle 3 germinal(2*mars).

525. Définition. Le mot domicile signifie en général le lieu où l'on

séjourne habituellement, où l'on s'est établi avec l'intention d'y demeurer i

indéfiniment, et d'où l'on ne s'écarte qu'avec la volonté d'y revenir.
On pourrait se servir de ce terme, comme le font quelques auteurs (1),

pour désigner la relation morale ou plutôt légale qui existe entre une per-
sonne et telle localité - nos 525, 526; mais ce n'est pas le sens ordinaire du
mol domicile.

524. Compar. Domicile est opposé k résidence. La résidence est le
lieu où l'on habite effectivement k tel moment donné, quoique avec l'in-
tention de le quitter dans un temps plus ou moins rapproché. Pour qu'un
lieu mérite le nom de domicile, il n'est pas besoin qu'on y réside actuelle-

ment; il suffit qu'on ait manifesté la volonté d'y résider le plus souvent, et
sans limitation de durée. La résidence est au domicile ce que le fait est au
droit. Du reste, dans celte matière comme dans les autres, le fait fait pré-
sumer le droit.

525. Effets. La circonstance qu'un individu a son domicile dans tel
lieu produit deux effets principaux :

1° Elle rend les fonctionnaires publics préposés à la portion de terri-
toire (2) où est fixé le domicile, compétents en ce qui concerne l'individu do-

micilié; par ex. : il devient justiciable du juge de paix du canton et du tri-
bunal de première instance de l'arrondissement (Cod. proc, art. 2, 50-1°,

59-1°). Il en résulte pour lui un avantage et une charge : un avantage, en ce

qu'il peut exiger, en général, que le procès intenté contre lui soit porté de-
vant le juge de son domicile (actor sequitur forum rei); une charge, en ce

que s'il est poursuivi devant ce juge, il est obligé de se soumettre k sa dé-
cision ;

2° Elle fait considérer les notifications faites dans son domicile, même en
son absence, comme faites k lui-même (Le domicile supplée la personne).

526. Elle sert encore k déterminer le lieu où doivent se faire les publi-
cations auxquelles une personne est assujettie dans divers cas (art. 166 et

suiv.; 1445) et celui où doivent s'exécuter ses obligations (art. 1247).

$&-> 10«. Où est le domicile ?

Le domicile de tout Français, quant à l'exercice de ses droits

civils, est au lieu où il a son principal établissement.

(i) V.Proudhon,chap.xix, sect.IJ M.Demante: uneffetdudroitquiconsistedansla relaiîon...
(2) Lelieudu domicileest indifférentà l'égardd'unfonctionnaireou tribunaluniquepour toute

la France; par ex.,à l'égarddelacourdecassation.
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Term. techn. Exercice - n° 102; droits civils - n° 96.

527. Établissement, de stabilire. Ce mot paraît signifier ici, non pas
actionde s'établir, mais habitation, résidence fixe, k perpétuelle demeure;
oubien encore, exercice d'un état, d'une profession durable- n°968.

Traduction. L'art. 102 paraît avoir la signification suivante : Le do-

micilede tout Français, même non citoyen, qui a plusieurs établissements,
est au lieu où se trouve le principal de ces établissements (s'il n'en a qu'un,
c'est évidemment là qu'il est domicilié).

528. Principal... La signification de cet adjectif varie avec celle du
mot établissement. S'il s'agit de choisir entre plusieurs habitations, la prin-
cipalesera celle où l'on séjournera la plus grande partie de l'année. Entre

plusieursentreprises ou professions, la principale sera la plus considérable

par la valeur ou l'étendue.

529. Déduction. L'art. 102 donne une définition légale, destinée k

guider le juge, quand il y a lieu de décider où se trouve le domicile d'une

personne-n° 1574.

Motif. Il est probable qu'une personne résidera le plus souvent là où se
trouvent la plus grande partie de ses affaires et le siège de sa fortune. Ceux

qui onl affaire avec elle sont donc fondés k se conduire en conséquence -

n»525.

550. Développ. Quant à ses droits civils... Par opposition aux
droits politiques pour l'exercice desquels la constitution de l'an VIII (art. 6)
prescrivait, et la législation actuelle prescrit encore des conditions particu-
lières (V. loi du 19 avril 1851, art. 10 ; Charte, art. 56). De là, la distinc-
tion du domicile en civil et politique, suivant qu'il sert k déterminer le
lieu où doivent s'exercer les droits civils, ou le lieu d'exercice des droits

politiques (Comm. sur laCh. p. 256).
551. L'exercice de ses droits civils... en général - n° 100, et sauf

l'application des règles spéciales qui fixent un lieu d'exercice autre que le
principal établissement (V. par ex., l'art. 74). Du reste, le principe lui-
même suppose que l'exercice est renfermé dans certaines limites locales-
n° 525. Or, c'est ce qui n'a pas lieu en général pour les droits qu'on peut
exercer sans l'intervention d'un fonctionnaire public, et jamais pour la
jouissance des droits quelconques - n° 102.

7M~~>103. Comment s'opère le changement de domicile?

Le changement de domicile s'opérera par le fait d'une habi-
tation réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y fixer son

principal établissement.

552. Déduction. L'art. 105 découle du principe de la liberté indi-
viduelle ou de locomotion, qui permet k chacun de se transporter et de de-
meurer où il lui plaît, combiné avec l'idée fondamentale du domicile, qui
consiste dans une habitation k perpétuelle demeure - n° 525. Il s'ensuit,
en effet, que l'habitation dans un autre lieu, sans intention de s'y établir
-n°52i, laisse subsister le domicile actuel; réciproquement, l'intention
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de s'établir ailleurs, si on ne s'y établit pas en-réalité* est insuffisante pour
opérer la mutation de domicile. . ,

533. Corollaire. L'intention suffit pour conserver le domicile

existant, puisque l'habitation réelle dans un autre lieu ne suffit pas pour s

l'y transférer.

Exceptions. V. art. 107,108.

jy)) > 104. Comment seprouve l'intention defixer dans un autre lieu son

principal établissement ?

La preuve de l'intention résultera d'une déclaration expresse,
faite tant à la municipalité du lieu qu'on quittera, qu'à celle du

lieu où on aura transféré son domicile.

534. Term. techn. Municipalité... Réunion des agents chargés de

représenter la commune ; — lieu où ils exercent leurs fonctions.

Espèce. Primus avait son domicile k Lyon; il transporte sa résidence à
Paris. Secundus l'assigne à Lyon, soutenant que le domicile y est conservé,
parce que Primus ne veut pas se fixer à Paris. Ce dernier demande à être

jugé par le tribunal de Paris, parce que son intention est de s'y établir. Il

produit une double attestation des maires des deux villes : le tribunal de

Lyon doit se déclarer incompétent - n° 525.

535. Déduction. Présomption légale (art. 1549).
Motif. La manifestation expresse d'une volonté est la preuve la plus

directe de son existence.

$M > 105. Comment se prouve Tintention non déclarée?

A défaut de déclaration expresse, la preuve de l'intention dé-

pendra des circonstances.

536. Traduction. Quand l'individu qui, après s'être fixé dans un

lieu, a transporté son habitation effective dans un autre, n'a pas déclaré
aux deux mairies son intention de changer, le juge, pour reconnaître s'il a

eu cette intention, examinera les circonstances.

537. Déduction. Attribution au juge du pouvoir de déduire des

circonstances l'intention contestée. On laisse à son arbitrage les présomp-
tions qui peuvent en résulter (V. art. 1555).

Motif. Au défaut de manifestation expresse, il faut bien recourir aux
manifestations tacites (Comp. art. 778)- n° 552.

538. Exemples. L'accomplissement des charges publiques, comme

le service de la garde nationale, le payement des contributions,rend pro-
bable l'intention de se fixer au nouveau lieu : si elle n'existait pas, le, par-

ticulier, obligé de satisfaire aux charges communes dans son premier séjour,
ne manquerait pas de s'en faire dispenser au lieu de sa résidence.

£§ > ÎOG. Uacceptation de. fonctions temporaires emporte-t-elte chan-

gement de domicile ?

Le citoyen appelé à une fonction publique temporaire ou ré-
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vocable, conservera le domicile qu'il avait auparavant, s'il n'a

pas manifesté d'intention contraire.

Term. techn. Citoyen - n°' 105,- fonction publique - n°s 288,
289.

539. Temporaire... Conférée pour un temps limité.
Révocable... Sujette k destitution. Les fonctions de député sont tempo-

raires, quoique inamovibles (Charte, art. 51). Les fonctions de juge de paix
sont révocables (Charte, art. 52), quoique conférées k perpétuité.

Conservera le domicile... c. k d. sera présumé conserver.

540. Déduction. L'article 106 établit une présomption (art. 1549)
-n°llll-fondéesur la notion même du domicile, combinée avec les prin-
cipes en matière de preuve - n°281. Le domicile étant un établissement

susceptible de durée indéfinie, il suffit à celui qui prétend l'avoir dans tel
lieu de prouver qu'il l'y a fixé. C'est désormais k son adversaire de prouver
qu'il l'a transporté ailleurs (V. art. 104).

Raison de douter. Un fonctionnaire public est tenu de résider dans le
lieu où il exerce ses fonctions.

Réponse. Les fonctions étant supposées temporaires, le citoyen a dû
s'attendre k n'habi 1er que temporairement le lieu où elles s'exercent, el con-
serverla volonté de revenir k son domicile.

iay- > i © 9. Le fonctionnaire inamovible conserve—t—ilson domicile ?

L'acceptation de fonctions conférées à vie emportera transla-
tion immédiate du domicile du fonctionnaire dans le lieu où il
doit exercer ces fonctions.

Term. techn. Acceptation -n° 175.

541. Explication. Fonctions à vie... et irrévocables (arg. del'ar-
ticle 106), exercées ailleurs qu'au lieu du domicile où est fixé le fonction-
naire au moment de sa nomination.

Emportera translation immédiate... c k d. 1° fera présumer légalement
chez le fonctionnaire l'intention de s'établir k poste fixe au chef-lieu de sa
magistrature ; 2° l'empêchera de se prévaloir de l'habitation réelle qu'il con-
serverait plus ou moins longtemps au lieu de son domicile antérieur.

542. Déduction. Présomption légale (art. 1549) - n'° 1111.

Motif. Les fonctions publiques doivent être remplies dans l'intérêt gé-
néral, et non pour le compte de celui auquel elles sont conférées. Il doit
donc s'y consacrer tout entier el se fixer lk où elles commandent sa pré-
sence. Il ne serait pas admis k alléguer qu'il a gardé l'intention de sé-
journer ailleurs, c. à d. de mal remplir ses obligations envers l'État.

543. Corollaire. Dans le dernier cas, et pendant l'intervalle qui sé-

pare la nomination du changement de résidence, le domicile que la loi im-

poseelle-même au fonctionnaire dans un nouveau lieu est un domicile pu-
rement fictif. Celte observation s'applique à plusieurs des articles suivants.

;§/> > 168. Où est le domicile de la femme mariée, du mineur et-de f in-

terdit ? .::..-.-'/''.,



88 DU DOMICILE.

La femme mariée n'a point d'autre domicile que celui de son
mari. Le mineur non émancipé aura son domicile chez ses père
et mère ou tuteur. Le majeur interdit aura le sien chez son
tuteur.

Term. techn. Mineur émancipé-n° 1663; tuteur- n° 1580; in-
terdit - n° 1708.

544. Traduction. La femme, le mineur et l'interdit sont supposés
avoir leur domicile chez le mari, le père, la mère ou le tuteur, quand même
ils seraient fixés ailleurs en réalité - n° 543.

Déduction. Présomption légale (V. art. 1349)- et n° 1111.

545. Motifs. 1° Le mariage astreint les époux à vivre ensemble, et
la suprématie maritale permet au mari de choisir le lieu de l'habitation
commune (art. 214). La femme ne serait point écoulée a dire qu'elle veut
abandonner son mari el manquer k ses devoirs ;

2° L'enfant ne peut quitter la maison paternelle (art. 574); il n'a pas, en

général, de fortune [particulière.—A l'égard du pupille, son tuteur est
chargé de prendre soin de sa personne (art. 450-1°), ce qui suppose une
surveillance immédiate. D'ailleurs, la puissance du père ou du tuteur im-
plique le droit de fixer la résidence du mineur;

5° Les relations d'un interdit et de son tuteur sont les mêmes que celles
d'un mineur et de son tuteur.

546. Corollaires. 1. Toute personne commençant par être mineure,
a d'abord le domicile réel ou fictif qu'établit l'article 108. Les auteurs l'ap-
pellent domicile d'origine.

2. Le mineur émancipé peut se choisir un domicile particulier; du reste,
tant qu'il n'a pas usé de celte faculté, il conserve le domicile du père ou du
tuteur.

547. Restriction. La femme séparée de corps peut avoir un domicile distinct
de celui de son mari. Il est vrai que l'article 108 ne distingue pas si la femme est ou non
séparée de corps ; mais il n'a eu en vue que le cas le plus ordinaire. Sa décision est uni-
quement fondéesur l'obligation où est la femmede suivre son mari ; or, précisémentcette
obligationn'existe pas pour la femme séparée de corps - n° 1072.

îtv) i- 4.69. Où est le domicile des personnes qui travaillent chez autrui?

Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez

autrui, auront le même domicile que la personne qu'ils servent
ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeureront avec elle
dans la même maison.

548. Explication.les majeurs qui servent... c. k d. qui sont atta-
chés au service de la personne ou du ménage.

Auront lé même domicile... c. à d. seront supposés avoir le même do-

micile, quand même ils auraient une autre habitation, où leur intention est
de retourner plus ou moins prochainement - n° 543.

Déduction. Présomption légale (V. art, 1349) -et n° 1111.

549. Motif. La résidence des domestiques et ouvriers dans la maison
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du maître les astreint en quelque sorte a ne jamais en sortir, et doit faire

croire aux tiers (V. n° 529) qu'ils ont la volonté de s'y fixer définitivement.

Corollaire. Lorsqu'ils ne viennent dans la maison que pour le besoin
du service, ils conservent leur domicile propre. La nécessité de gagner leur
vie justifie suffisamment leur présence dans la maison et n'implique pas
l'intention de s'y établir.

550. Addition. Les mineurs émancipés doivent être assimilés aux

majeurs, puisqu'eux aussi peuvent abdiquer leur domicile d'origine pour
s'en créer un nouveau (Arg. de l'art. 108).

')/)y > \ 1 ©. Dans quel lieu s'ouvre une succession ?

Le lieu où la succession s'ouvrira sera déterminé par le do-

micile.

551. Term. techn. Le mot succession signifie : 1° la transmission

pardécès des droits et obligations d'une personne, en vertu de la loi ;
2° L'universalité des biens d'une personne décédée, ou plutôt de ses droits

et obligations;
5° L'être moral qui représente le défunt, ou plutôt qui personnifie l'uni-

versalité de ses intérêts, tant que les héritiers n'ont pas confondu définiti-
vement ces mêmes intérêts avec les leurs.

552. Dire que la succession s'ouvre, c'est dire que la transmission des
droits s'effectue, au moins en apparence (V. art. 785) ; ou bien que l'être
moral appelé succession commence k exister.

Traduction. L'article 110 peut se traduire de plusieurs manières :
1° C'est au domicile du défunt que l'être moral Succession sera supposé

établi; 2° toutes les fois que dans les lois on mentionnera le lieu de l'ou-
verture delà succession, cela devra s'entendre du domicile du défunt.

553. Déduction. L'articlellO établit une fiction-n° 263,puisqu'une
personne morte n'a plus d'établissement quelconque.

Motif. C'est, en général, au domicile d'une personne que se trouve le

siège de ses affaires et de sa fortune. Il est donc probable 1° que les notifi-
cations qui seront faites k ce domicile parviendront plus sûrementaux inté-
ressés que si elles étaient faites ailleurs; 2° que le tribunal le plus apte k
statuer sur les difficultés relatives au patrimoine du défunt est celui qui y
aurait statué de son vivant. Il peut arriver d'ailleurs que le créancier du
défunt ignore le domicile de ses héritiers.

Applications. V. art. 770, 784, 793, 812, 822, 1007; C. pr. 59, 447.

$fc- > iii. Quel est l'effet de l'élection d'un domicile pour l'exécution
d'un acte ?

Lorsqu'un acte contiendra, de la part des parties ou de l'une

d'elles, élection de domicile pour l'exécution de ce même acte
dans un autre lieu que celui du domicile réel, les significations,
demandes et poursuites relatives à cet acte, pourront être faites
au domicile convenu, et devant le juge de ce domicile.
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554. Termes techn. Acte -n° 279. Ce mot est ici pour contrat-
n° 754, parce que le plus souvent on constate le contrat par un acte.

555. Élection... Choix. Du latin eligere, electum. ;>,
556. Doniicile réel... On appelle ainsi celui qui est au. principal éta-

blissement ou dans le lieu que la loi indique (V art. 107 k 110), par oppo-
sition au domicile élu, ou d'élection, ou convenu (Me).

557. Le domicile élu est le résultat d'une supposition. Il est ordinaire-
ment établi chez un mandataire de celui qui fait l'élection; niais il pourrait
se trouver dans un des établissements de ce dernier.

558. Significations... Notifications par huissier. Exemple; V. art.
1258-6°.

559. Demandes... Réclamations portées aux tribunaux.
560. Poursuites... Commandements de payer, saisies et ventes des

biens, etc. Les demandes elles-mêmes sont des espèces de poursuites.
Explic. Pourront être faites... La partie qui a fait l'élection devient

justiciable du tribunal de l'arrondissement dans lequel se trouve le domicile

élu, ej, les notifications remises k ce domicile sont censées remises k la partie
elle-même - n" 525.

561. Déduction. Application du principe de l'art. 1154-1° : Les con-
ventions tiennent lieu de loi a ceux qui les ont faites. Il est vrai que l'auto-
rité des fonctionnaires publics ne peut pas être modifiée par les conventions

particulières (art. 6). Mais cela ne s'applique pas kla compétence des tribu-

naux, en tant qu'elle est fondée sur la proximité du domicile du défendeur:
il est libre de renoncer a l'application d'une règle introduite k son profit.

562. But de l'élection. C'est de faciliter au créancier le payement
de sa créance, en le dispensant d'exercer une action devant un tribunal

plus ou moins éloigné de son propre domicile.

Espèce. Primus, domicilié a Marseille, veut emprunter 1,000 fr. à Se-

cundus, domicilié k Paris. Celui-ci consent à lui prêter, à condition que
l'exécution de l'acte aura lieu à Paris. Si Primus ne rembourse pas au

terme convenu, Secundus pourra l'assigner devant le tribunal de la Seine;
tandis que, sans la stipulation relative au domicile, il aurait été obligé de

l'assigner devant le tribunal de Marseille.

563. Additions. I. L'article 59-9° du Code de procéd. permet au

stipulant d'assigner devant le tribunal du domicile élu OU devant le tri-
bunal du domicile réel.

IL L'obligation d'élire domicile ne résulte pas toujours d'une convention,
mais souvent aussi de la loi (V., par ex., art. 176).

Appendice an Titre III.

564. Questions. 1. Peut-onavoir plusieurs domiciles?
NON: L'épithète deprincipal ne peut convenirqu'à un seul établissement. — L'art.

102 suppose que le domicileest dans un lieu unique {au lieu). — L'art. 103 suppose
que la fixationdu domiciledans un autre lieu opèrechangement,et par conséquentsup-
pression de l'ancien domicile.

Oui : Il est physiquement possible que deux établissements soient égaux en impor-
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tance,et que les circonstancesannoncentl'intention de séjourner aussi longtemps dans
l'anque dans l'autre (par ex., six mois dans le premier, six mois dans le deuxième).—
Lesjurisconsultesromains le décidaientainsi, tout en reconnaissantque le fait serait
rare(L. 27, g 2, Dig. ad municipal.). — Cette dernière observationmontre pourquoi
lesloissupposentun établissementunique.— L'art. 103 a pour but exclusif d'indiquer
lamanièrede changer dedomicile: donc il n'a pas songé au cas oùil n'y a pas intention
dechanger,ni au cas où l'on conserveà l'ancien lieuun établissement tout aussi considé-
rablequele nouveau.

565. 2. Peut-on n'avoir point de domicile?
NON: Toutepersonne commencepar avoir un domicile d'origine : celui deses père et

mère(art. 108); or, elle ne peut en changer, et par conséquent le perdre, qu'en fixant
dansun autre lieu sonprincipal établissement (art. 103).— Les articles (V. Cod.pr. 2
et59)qui supposentabsencede domicile, ont entendu dire que le domicilepeut être in-
connu, ou que le défendeurpeut avoirune simple résidence, sans établissementpropre-
mentdit.

Oui: Il est physiquementpossiblequ'un homme n'ait aucunétablissementquelconque,
n'aitni feuni lieu. — Son domiciled'origine se perd par la force des chosessi l'établis-
sementquile constituait est anéanti. — L'art. 103 suppose que celui qui changede do-
micilea un établissementquelconque, puisqu'il lui prête l'intention de le fixer dans le
nouveaulieu. — Le Codede proc. (art. 2 et 59) prévoit le cas où le défendeurn'a pas
dedomicile.— Le droit romain le décidait ainsi (L. 27, g 2, Dig. ad municip. : hoc

frocedereposse,si quis domicilio relictonaviget, quoerensquà se conférât).

TITRE IV.

DES ABSENTS.

(Décrétéle 24ventôsean XI [13mars 1803]; promulguéle 4 germinal[23mars]).

566. Le mot absent désigne une personne éloignée de tel ou tel lieu.
Onest absent de son domicile, quand on réside, de fait, ailleurs. L'art. 840
sesert, pour un cas semblable, de l'expression non présent.

567. Dans le litre IV, le mot absent désigne une personne éloignée de
son domicile ainsi que des lieux où elle a des établissements secondaires,
avec cette circonstance que l'on ignore absolument si elle existe ou non

(V. art. 115).
568. Il ne suffit pas qu'il y ait ignorance de telle personne par rap-

port a telle autre: il faut que celte ignorance soit générale. En effet, il ar-
rive tous les jours que Primus, par ex., ne peut affirmer si, au moment où
onlui parle, Secundus existe effectivement, ni dire quelle est sa résidence.
Celaest tout à fait indifférent, si les parents ou amis de Secundus, ou quel-
ques-uns d'entre eux, savent où le prendre.

569. Il ne suffit pas non plus que l'incertitude générale sur l'existence
d'un individu (Secundus, par ex.) ail duré quelques instants, pour donner
lieu à l'application du titre IV, ou seulement du chapitre I; autrement il
suffirait pour cela que Secundus sortît de chez lui pour une affaire, ou
pour un motif quelconque. Il faut que l'incertitude se prolonge au delà de

l'époque k laquelle la réapparition de Secundus devait avoir lieu suivant
toutes les probabilités.
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CHAPITRE I".

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE.

570. Le mot présomption indique ici une simple probabilité. D'autre

part, le mot absence signifie incertitude sur l'existence d'une personne. Il

paraît singulier d'abord qu'on qualifie l'incertitude de probable. Pour se
rendre compte de l'expression employée par la loi, il faut observer que
la mort de l'absent devient de plus en plus vraisemblable, k mesure que
le temps s'écoule depuis sa disparition sans en apporter d'explication satis-
faisante. Le doute sur la vie de l'absent, d'abord assez faible, acquiert sans
cesse des forces nouvelles. Dès lors la probabilité de son décès est en quel-
que sorte proportionnelle k la durée de sa disparition.

571. Pour trancher toute difficulté, le législateur a distingué trois pé-
riodes , déterminées par des chiffres précis. Pendant les cinq premières
années qui suivent la disparition, il y a simple présomption d'absence ;
dans les trente années suivantes (la période est moins longue quand on
arrive k la centième année de l'absent), il y a lieu à l'envoi en possession
provisoire de ses biens; après cette époque, commence une période indé-

finie, pendant laquelle il y a lieu à un envoi définitif, ou plutôt moins

provisoire que le précédent.
Cela revient k dire que la loi admet trois degrés dans l'incertitude ou le

doute sur la vie de l'absent. Pendant la première période, le doute est fai-

ble; il devient plus fort pendant la deuxième, et encore plus fort ultérieu-
rement.

Lechapitreler s'occupe desmesures k prendre pendantla première période.

)M> > IIS. Qui peut pourvoir à Fadministration des biens d'une personne
présumée absente?

S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou par-
tie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui
n'a point de procureur fondé, il y sera statué par le tribunal de

première instance, sur la demande des parties intéressées.

Term. technio. Procureur fondé - n° 299 ; statuer - n° 507 ;
tribunal de première instance - n° 525; demande - n° 559.

572. Biens... Ce mot comprend ici toutes les valeurs composant la for-

tune de la personne disparue.
573. Administration des biens... Administrer des biens, c'est faire

tous les actes nécessaires pour les entretenir et les conserver, et pour en re-

tirer les produits.
574. Parties... Personnes qui figurent dans un procès ou dans un con-

trat.

Exemples de nécessité. La maison de l'absent présumé est sur le

point de tomber en ruines, faute de réparations. Les marchandises qu'il a

en magasin dépérissent faute d'être vendues.

Analyse. 1° C'est le tribunal de première instance quia le pouvoir
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d'ordonner des mesures d'administration; 2° il faut pour cela que le pro-
priétaire ait disparu sans donner de ses nouvelles ; 5° qu'il n'ait pas laissé
de mandataire; 4° qu'il y ait nécessité; 5° que les mesures soient deman-
dées par les parties intéressées.

575. Déduction. Exception 1° au principe qui prescrit k tout le
monde de s'abstenir de toucher k la chose du propriétaire sans son consen-
tement (V. art. 544); 2°au principe d'après lequel les juges ont seulement
mission de décider des procès, c'est-à-dire de statuer sur l'existence de
droits contestés-n° 88.

576. Motifs. Le dépérissement des biens est contraire, non-seule-
ment aux intérêts de l'absent, mais à ceux de sa famille, qui a besoin de ses
secours, de ses créanciers qui ont droit d'exiger leur payement, et enfin de
l'État, dont la richesse se compose de l'ensemble des fortunes particulières.
— L'intervention du tribunal a pour but de prévenir l'abus d'une adminis-
tration qui est irrégulière dans son principe.

577. Corollaires. 1. S'il y a nécessité... Donc on ne peut s'im-
miscer dans les affaires de l'absent sous prétexte de les améliorer, ou même
de faire des réparations peu importantes.

2. Tout ou partie... Si la nécessité n'existe que pour une partie des
biens, le tribunal ne peut autoriser des mesures pour le surplus.

3. Point de procureur... L'absent montre, en établissant un procureur,
qu'il entend user de son droit d'empêcher - n° 1951.

4. Parties intéressées... Le premier venu ne peut, même en alléguant
l'intérêt public, réclamer des mesures. Ce droit appartient, sans difficulté,
à toute personne qui éprouverait un dommage pécuniaire par suite du dépé-
rissement des biens; aux créanciers (art. 2095), et notamment a ceux qui
ontdroit à une pension alimentaire (art. 205 el suiv.).

578. Question : Les héritiers présomptifs de l'absent présumé peuvent-ils
demanderqu'il soit pourvu à l'administration de ses biens?

WON: Leur fortune actuelle n'est diminuée en rien par le défaut d'administration :
doncils n'ont pas intérêt à ce qu'il y soit pourvu. —L'art. 120 les autorise seulement à
demanderl'envoi en possessionau bout de cinq ans.

Oui: Ils ontjustesujet decompterqueles biensleur arriveront un jour, ou aumoins leur
serontdévolusprovisoirementau bout de cinq ans; donc l'anéantissement des biens les
lèsedans leur fortune à venir. — L'art. 112 donne ce droit aux parties intéressées en
général,sans distinguer si leur intérêt est éventuel ou immédiat. — L'art. 120 ne leur
interditde demander avant cinq ans, que l'administration pour leur propre compte (V.

.', aussiart. 121 et 122).
579. Additions, t. Qui n'a point deprocureur... Il enest de même (art. 122)

lorsquela gestiondu procureur vient à cesser de manière ou d'autre. (V. art. 2003).
' 2. Il peut arriver qu'un tiers ait pris spontanément l'administration (c'est le quasi-

contratde gestion d'affaires: art. 1372); mais l'art. 112 n'exceptant que le cas d'un
.i procureur,cette circonstancen'empêcherait pas le tribunal d'intervenir, sauf à maintenir

le gérantqui mériterait sa confiance.
3- H y sera statué... Soit en ordonnant une mesure isolée, soit en chargeant une per-

sonne(nomméecurateur) de l'administration en général. Dans tous les cas, ce sont scu-
: ratentdes mesuresconservatoires (art. 131).
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4. Sur la demande... Cette demande n'étant dirigée contre personne, se forme-
n° 513- par une requête adressée au président (C. pr., art. 859).

5. Par une personneprésuméeabsente... Ou par une personne déclaréeabsente,mais
dont l'existenceest prouvéeultérieurement (art. 131).

iy)) > 113. Quelle mesure doit être prise quand leprésumé absent est in-

téressé dans une liquidation ?

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, com-

mettra un notaire pour représenter les présumés absents, dans

les inventaires, comptes, partages et liquidations dans lesquels
ils seront intéressés.

580. Termes techn. Requête, de requisitio. Demande adressée
k un juge.

581. Partie la plus diligente... C'est celle qui la première présente la

requête. La loi emploie cette expression pour montrer qu'elle n'attribue de

préférence à cet égard k aucune des parties, et qu'elle ne prescrit pas d'a-

gir avant une certaine époque.
582. Notaire... Officier public - n° 289 - chargé de constater les volontés

des particuliers.
585. Commettre un notaire, c'est lui donner mandat, commission.

584. Inventaire... de invenire, trouver. Acte qui a pour but de con-

stater les valeurs qui composent la fortune d'une personne.
585. Compte... Exposé de la gestion d'une personne, et spécialement

tableau des valeurs qu'elle a perçues (recette) ou déboursées (dépense)
dans l'intérêt d'aulrui.

586. Partage... Acte par lequel on attribue a un copropriétaire un
droit exclusif sur certains biens en échange du droit indivis qu'il avait sur
tous les biens k partager.

587. Liquidation... Ensemble des opérations qui ont pour but de déter-
miner et d'évaluer la fortune d'une personne, ou bien les droits respectifs
de plusieurs personnes sur une masse de biens (de liquidus,claxv).

588. Déduction. Exception k cette idée que toute personne est
libre de se conduire comme elle l'entend, et par suite de négliger ses in-

térêts, s'il lui plaît, sans que d'autres puissent s'en mêler.

Hâtif. La disparition fait présumer que l'intéressé ne négligerait pas
la conservation de ses droits s'il avait connaissance dé la liquidation. Les

autres parties ne sont pas forcées de rester dans l'incertitude, k raison de

l'absence (V. art. 815); d'autre part, elles pourraient en abuser pour exa-

gérer l'étendue de leurs droits ; ce qui nuirait non-seulement au présumé
absent, mais a d'autres personnes -n° 695.

Exemples. Les fins de tutelle, et, en général, de toute adminis-
tration dans l'intérêt d'autrui, donnent lieu k des comptes (art. 469); les

dissolutions de communauté, de société, et les ouvertures de succession,
donnent lieu k des inventaires (C. pr. art. 174), à des partages (art. 815,

1476, 1872) et k des liquidations (mêmes articles et art. 828). On peut donc
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supposer que l'individu disparu est un pupille devenu majeur, un époux ou
un associé.

589. Peut-onsupposerque c'est un cohéritier?
NON: Sonexistenceest incertaine : or, en pareil cas, l'art. 136défère la successionà

ceuxauxquelsla successionappartiendrait, s'il était mort avant le défunt.
Oui: La succession qu'il s'agit de partager a pu s'ouvrir avant la disparition. —Lors

mêmequ'ellese serait ouverte seulementdepuis, les cohéritiers ont pu reconnaître spon-
tanémentles droitsdu présumé absent, d'autant mieux qu'ils serontpresque toujours ses
parents.

')))) > 1141. A quoi est tenu le ministère public en ce quiconcerne lespré-
sumésabsents ?

Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux
intérêts des personnes présumées absentes ; et il sera entendu
sur toutes les demandes qui les concernent.

590. Term. techn. Ministère public... Cette expression, prise dans
toute son étendue, comprendrait toute fonction publique. Dans l'usage elle

désigne particulièrement la fonction qui consiste k accuser les délinquants,
c. à d. k demander aux juges de leur appliquer les peines portées par la
loi (V. C. instr. crim., art. 1). A cette fonction on a réuni celle qui consiste
a défendre auprès des tribunaux civils les intérêts de la société, et même
ceux des personnes incapables de se défendre elles-mêmes, lorsque ces in-
térêts sont injustement compromis.

591. Par figure de rhétorique, on applique au fonctionnaire le nom de

lafonction; ainsi, dans l'art. 114, on entend par ministère public les ma-

gistrats chargés du ministère public.

592. Déduction.- n° 1585. Motif. Les individus disparus sont,
peut-être sans leur faute, hors d'état de se défendre. Ils peuvent même être
morts en réalité, auquel cas leurs intérêts sont confondus avec ceux de leurs

héritiers, qui ne sont pourtant pas admis k les faire valoir avant la décla-
ration d'absence (V. art. 120 k 122).

Corollaires. Usera entendu... Cette décision impose en réalité trois
obligations :

1° Au demandeur, celle de communiquer l'affaire au procureur du roi
(C pr. art. 85 - 7°) ;

2° A ce dernier, l'obligation de faire valoir les droits de l'absent, inique-
ment méconnus;

5° Au juge, le devoir d'entendre le ministère public, avant de statuer.

593. Veiller aux intérêts... Cette fonction ne se confond pas avec la

précédente, autrement la première phrase de l'art. 114 serait inutile. Le
ministère public peut évidemment, dès lors, requérir des mesures dans l'in-
térêt de l'absent, et notamment demander qu'il soit pourvu k l'administra-
tion de ses biens (art. 112). La plupart des auteurs lui permettent même
d'exercer les actions de l'absent, ce qui s'éloigne davantage de ses attribu-
tionsordinaires - n° 590.
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CHAPITRE II.

DE LA DÉCLABATIOND'ABSENCE.

594. Définition. La déclaration d'absence n'est autre chose que
la constatation, par le juge, de l'incertitude générale où l'on se trouve sur la

vie de l'individu disparu sans donner de ses nouvelles.

La loi exige que cette constatation ait lieu avant que les biens soient

confiés aux héritiers présumés (art. 115 et 120), parce que c'est lk une me-
sure extraordinaire et qui a des inconvénients pour l'absent (V. art. 126,

127).

595. Déduction. Tous les art. du ch. H établissent des règles de

procédure : en d'autres termes, ils imposent des obligations soit aux magis-

trats, soit aux particuliers, par dérogation au principe de la liberté-

n° 287.

ggj> > 115. Quand, par qui, sur la demande de qui, l'absence peut-elk
être déclarée ?

Lorsqu'une personne aura cessé de paraître au lieu de son do-

micile ou de sa résidence, et que depuis quatre ans on n'en aura

point eu de nouvelles, les parties intéressées pourront se pour-
voir devant le tribunal de première instance, afin que l'absence

soit déclarée.

596. Déduction. Pourront... L'art. 115 semble attribuer un droit;

mais, en réalité, il impose une obligation comme condition du droit accordé

par l'art. 120.

Motifs. Depuis quatre ans point de nouvelles... Plus l'absence se

prolonge, plus il devient difficile de l'expliquer par des motifs plausibles,
et plus la mort devient probable. La loi a exigé ce délai, parce que l'envoi
en possession des biens d'une personne dont le décès n'est pas prouvé, ré-

sulte d'une dérogation aux principes -n° 612.
Par le tribunal... Son intervention est nécessaire pour les procédures

que prescrivent les articles suivants, et pour garantir les droits de l'absent.

597. Les parties intéressées... Application du principe : point d'inté-

rêt, point d'action.

Dëvelopp. Les personnes intéressées sont évidemment celles k qui la

déclaration d'absence doit procurer quelque avantage; par conséquent,
toutes celles qui ont des droits subordonnés au décès de l'absent, car la dé-
claration leur permettra d'exercer leurs droits provisoirement (art. 125, a
la fin) Ce sont, en première ligne, l'époux (art. 124),|leshéritiers présomp-
tifs (art. 120); puis les légataires, les donataires k cause de mort (art. 123);
le nu propriétaire d'un bien dont l'absent avait l'usufruit (art. 617).

De son domicile ou de sa résidence... Le rédacteur a peut-être pensé
au cas où un individu n'a qu'une simple résidence sans domicile propre-
ment dit. Quoi qu'il en soit, il faut que l'absent n'ait reparu dans aucun de
ceux qu'il habitait, même rarement (V. l'art, suivant).
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jjjy > 11C Comment se constate Fabsence?

Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les pièces et
documents produits, ordonnera qu'une enquête soit faite con-

tradictoirement avec le procureur du Roi, dans l'arrondissement

du domicile, et dans celui de la résidence, s'ils sont distincts

l'un de l'autre.

598. Term. techn. Produits... présentés aux juges parles deman-
deurs.

599. Documents... De docere, prouver. Renseignements, preuves.
600. Enquête... De inquisitio. Recherche de la vérité par l'audition de

témoins - n° 220.
On leur demandera s'ils savent que l'absent soit vivant.
Contradictoirement... En présence du procureur du roi.
601. Arrondissement... Fraction du territoire français. C'est une sub-

division du département-n° 58.
S'ils sont distincts... -n° 524.

602. Motif - n° 595. Les pièces et témoignages verbaux sont des
moyensd'éclairer le tribunal.

Le contrôle du ministère public (applicat. de l'art. 114) garantit de toute
surprise.

Les témoins sont admissibles parce qu'il s'agit de constater un fait qui
peut très-bien être involontaire (V. art. 1548). On les entend dans tous les
endroits où l'absent avait des résidences, parce qu'il n'était point obligé de
rester à son domicile -n° 552, et que l'incertitude où l'on est, dans une

partie de la France, sur l'existence d'un homme qui habite l'autre partie,
n'autorise point k envoyer en possession de ses biens- n° 568.

Coroll. Ordonnera... Il ne peut s'en dispenser, kla différence des cas
ordinaires (C. proc. 255,254).

&• > 111?. Le tribunal, en constatant l'absence, ne doit-il avoir égard
(piaux témoignages écrits ou verbaux ?

Le tribunal, en statuant sur la demande, aura d'ailleurs égard
aux motifs de l'absence, et aux causes qui ont pu empêcher d'a-
voir des nouvelles de l'individu présumé absent.

603. Vi%.j/\le,. Aura égard..', c. k d: devra rejeter lademande, quoique
l'enquête et les documents écrits prouvent la disparition, si d'ailleurs cette

disparition s'explique naturellement et de manière k faire espérer le retour
de l'absent.

Exemples. Motifs de l'absence... Par ex., si l'absent avait annoncé

qu'il se proposait de faire bientôt un voyage lointain.
Causes qui ont pu empêcher... Par ex., une guerre, une épidémie.

Motifs. Si l'absence, bien qu'avérée, se justifie d'une manière plau-
sible, il n'y a nas^fîJderStrçposer la mort de l'absent, pour déférer provi-
soirement sa/é^èss$n. />?\
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)j$ > 118. Quelle mesure doit-on prendre à l'égard des jugements rendus
dans Finstance en déclaration ?

Le procureur du roi enverra, aussitôt qu'ils seront rendus,
les jugements tant préparatoires que définitifs, au ministre de
la justice, qui les rendra publics.

604. Termes techn. Jugement préparatoire... C'est celui quia
pour but, de préparer ladécision du procès, en éclairant le juge.

605. Jugement définitif... De finire, terminer. C'est celui qui met fin
au procès, en décidant si le demandeur est fondé ou non ( dans l'espèce, s'il

y a réellement sur la vie de l'absent une incertitude suffisante pour en-

voyer en possession de ses biens).
606. Ministre de lajustice... Fonctionnaire chargé d'exercer sous sa

responsabilité les attributions du roi, relativement k lajustice.

Analyse. L'article impose deux obligations : l'une au procureur du

roi, d'envoyer sans délai les jugements au ministre ; l'autre au ministre, de

publier les jugements.

607. Motifs. Il importe de donner une grande publicité aux débats
sur l'existence de l'absent, afin qu'il en soit informé, s'il est possible, dans
sa retraite. On en charge le ministre, qui dispose de moyens étendus de

publication, par ex., du Moniteur officiel. C'est le procureur du roi qui doit
les lui adresser, parce qu'il est son subordonné, et d'ailleurs doit veiller a
l'exécution des lois et aux intérêts des absents (art. 114).

Aussitôt... il faut que l'absent puisse le plus tôt possible paralyser l'envoi
en possession de ses biens. La publication n'a pas besoin d'être précédée de
l'exécution.

Conséquences. Préparatoires, définitifs... ces expressions, em-

ployées au pluriel, montrent :
1° Que le tribunal peut ordonner plusieurs enquêtes sur la même de-

mande ;
2° Qu'après le rejet d'une première demande, rien n'empêche d'en for-

mer une seconde (nonobstant 1551), qui sera admise, si, k l'époque où elle
est faite, l'existence de l'absent paraît suffisamment incertaine;

5° Qu'il faut publier même le jugement définitif qui refuse de déclarer

l'absence, puisqu'on pourra réitérer plus tard la demande.

)JS > 119. La demande en déclaration peut-elle être admise sur-le-

champ ?

Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu qu'un an

après le jugement qui aura ordonné l'enquête.

608. Déduction. Exception à la règle qui astreint les juges k sta-
tuer aussitôt qu'ils sont suffisamment éclairés (V. C. pr., 15,116,150).

Motif. Il faut laisser k l'absent, qui est peut-être fort éloigné, le temps
d'être informé du jugement préparatoire (art. 118), et de revenir, ou de
donner de ses nouvelles.

Après le jugement... c. k d., après le prononcé du jugement, et non
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après son exécution. Mais, si les informations duraient plus d'un an, le

délai se trouverait augmenté, parce que les juges ne peuvent statuer sans

avoir pris connaissance des dépositions.

CHAPITRE III.

DES EFFETS DE L'ABSENCE

déclarée,quant auxbiens antérieursou postérieurs, au mariâge et aux enfants.

SECTION I".

Des effets de l'absence, relativement aux biens que l'absent possédait
au jour de la disparition,

(Jusqu'àquelpoint les droitspécuniairesd'un absentdéclarésont-ilstransmis
à d'autres personnes?)

609. Aujour de sa disparition... quant aux biens -n° 572-qui lui sont
dévolus ultérieurement, voyez la section suivante.

\JM>> ISO. Quel droit la déclaration d'absence atlribue-t-elle? à quelles

personnes, et sous quelle condition ?

Dans les cas où l'absent n'aurait point laissé de procuration

pour l'administration de ses biens, ses héritiers présomptifs, au

jour de sa disparition ou de ses dernières nouvelles, pourront,
en vertu du jugement définitif qui aura déclaré l'absence, se
faire envoyer en possession provisoire des biens qui apparte-
naient à l'absent au jour de son départ ou de ses dernières nou-

velles, à la charge de donner caution pour la sûreté de leur ad-

ministration.

Term. techn. Procuration - n° 299 ; administration-n° 575; cau-
tion - n° 160.

610. Héritiers présomptifs à telle époque... ceux qui succéderaient,
«6intestat, k une personne, si elle mourait k l'époque indiquée. Présomptif
vient de prxsumere. En effet, il est présumable, si rien ne change, qu'ils
lui succéderont effectivement.

611. Se faire envoyer... c. k d., se faire autoriser par un jugement k
prendre possession.

Pour sûreté de leur administration... pour assurer k l'absent de retour
la réparation du tort qu'ils pourraient lui avoir causé.

Analyse. Les héritiers présomptifs au jour de la disparition peuvent
se faire mettre en possession des biens laissés par l'absent, pourvu 1° qu'il
n'y ait pas de mandataire chargé, par l'absent lui-même, d'administrer;
2"que le tribunal ait déjk déclaré l'absence; 5° qu'ils donnent caution.

612. Déduction. Espèce de fiction qui déroge k la règle de l'artick-
'18: Les successions ne s'ouvrent que par la mort; nulla est viventis here-
ditas. Si l'absent était mort au moment même où il a disparu (ce qui est

possible,quoique incertain), les biens qu'il possédait alors auraient composé
une succession - n° 551 - et auraient été dévolus aux héritiers désignés par
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la loi. Ce qui aurait eu lieu en cas de décès, doit avoir lieu en cas de dis-

parition, mais seulement d'une manière provisoire, c. k d. entièrement su-
bordonnée au retour possible du maître.

613. Motif. Les héritiers présomptifs sont dans l'attente légitime de

posséder les biens de leur parent. Ils ne doivent pas en être frustrés par
cela seul qu'ils sont dans l'impossibilité de prouver un décès, d'ailleurs très-

probable, puisque la disparition s'est prolongée pendant cinq ans ( art. 115,
119). Réciproquement, l'absent qui revient ne doit pas être privé de ses
biens par suite de son éloignement, qui, lors même qu'il ne provient pas
d'un accident, n'est pas un fait illicite. Il faut donc prendre les précautions"
convenables pour assurer la conservation de ses droits. — Au surplus, l'in-
térêt des héritiers, propriétaires futurs, répond jusqu'à un certain point de
leur bonne gestion (V. aussi art. 127).

614. Restrictions. Les héritiers pourront... k moins que l'époux
présent n'opte pour la continuation de la communauté (art. 124).

Provisoire... ou même définitive, s'il s'est écoulé cent ans depuis la nais-
sance de l'absent (art. 129).

615. Additions. Pourront se faire envoyer..."Pat le tribunal de l" instance.
Ils adressent requête au président (C. pr. 860) - a» 513.

Les héritiers présomptifs... Ce qui comprend les successeurs irréguliers présomptifs,
et notamment l'époux (art. 140). Il y a même raison - n° 613.

616. Corollaires. 1. Au jour de sa disparition... Si ceux-làviennent à mou-
rir, ils transmettent leur droit à leurs héritiers personnels (art. 781), et non aux héritiers
présomptifs de l'absent, venant après eux en ordre de succéder.

2. Si des héritiers plus proches que ceux qui ont obtenu l'envoi se présentent plus
tard, ils peuvent se faire restituer la possession provisoire, de même qu'ils auraient puse
faire restituer la succession proprement dite - n° 703.

3. Pourront... Donc ils n'y sont point obligés. Nul n'est héritier qui ne veut (art. 775).
Pareillement, les uns peuvent demander l'envoi, les autres non.

•MM—,>181. Le mandat d'administrer, laissé par l'absent, empêche-t-U
ses héritiers de sefaire envoyer enpossession provisoire?

Si l'absent alaissé une procuration, ses héritiers présomptifs ne

pourront poursuivre la déclaration d'absence et l'envoi en pos-
session provisoire, qu'après dix années révolues depuis sa dispa-
rition ou depuis ses dernières nouvelles.

617. Term. techn. Poursuivre la déclaration...c. k d. la demander
au juge.

618. Déduction. Exception k l'article 120 pour les dix premières
années d'absence (au bout de ce temps l'art. 120 redevient applicable).

619. Motifs. 1. La précaution qu'a prise l'absent de pourvoir k ses

affaires, annonce sa volonté et son espoir de revenir; dès lors, sa mort de-
vient bien moins vraisemblable.

2. Après dix années, le motif précédent perd de sa force. Il est k pré-
sumer que l'absent a été victime de quelque danger, auquel il se flattait

d'échapper. Dans tous les cas, ses héritiers ne doivent pas être frustrés indé-
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Animent k raison du faible espoir que l'on peut encore conserver de son
retour.

620. Corollaire. Qu'après dix années... Donc ils le peuvent, après dix an-
nées: qui deuno negat, dealtero dicit. Et ils le pourront, lorsmême que le mandat aurait
étédonnépour plus de dix ans : en effet, l'art. 121 ne distingue pas si la procuration a
étélaisséepour un temps plus ou moins long (arg. de l'art. 122); ainsi entendu, il dé-

rogeau droit qu'a tout propriétaire de disposer de sa chose par lui-même ou par son re-

présentant(art. 544, 1984).

621. Restriction. Une procuration... A l'effet d'administrer la masse des

biens,oule principal établissement; mais non le mandat de gérer une affaireisolée. Arg.
del'art. 122 (des biens).

iaj> > 133. La procuration qui vient à cesser, empêche-t-elle l'envoi pro-
visoire?

Il en sera de même si la procuration vient à cesser ; et dans ce

cas,il sera pourvu à l'administration des biens de l'absent,comme
il est dit au chapitre 1er du présent titre.

622. Explic. Il en sera de même... c. a d. les héritiers présomptifs
ne pourront faire déclarer l'absence.

Exemples. Vient à cesser... par l'arrivée du terme (moindre de 10

ans) mis au mandat, ou par l'une des manières ordinaires (V. art. 2005).

623. Déduction. Application combinée de l'art. 121 et de l'art. 112,
lesquels renferment tous deux des dispositions exceptionnelles - n°s 575,
618.

Motif. La raison qui a dicté l'art. 121^ n° 619- subsiste malgré la ces-
sation du mandat. On ne peut objecter que les biens seront exposés a dé-

périr, puisque l'art. 112 fournit le moyen de prévenir cet inconvénient.

iSJ>-> 133. La déclaration d'absence altribue-t- elle quelque droit à d'au-

tresque les héritiers ? Quelle mesure doit-on prendre s'il existe un testament?

Lorsque les héritiers présomptifs auront obtenu l'envoi en

possession provisoire, le testament, s'il en existe un, sera ouvert
à la réquisition des parties intéressées, ou du procureur du Roi

près le tribunal; et les légataires, les donataires, ainsi que tous

ceux qui avaient, sur les biens de l'absent, des droits subordon-
nés à la condition de son décès, pourront les exercer provisoire-

ment, à la charge de donner caution.

Term. techn. Testament (art. 895); légataire- n° 2148.

624. Ouvrir un testament... En donner connaissance, briser les ca-

chets, s'il y en a.
« 625. Donataire... Celui au profit duquel est faite une donation (art.

894).

Analyse. L'art. 125 renferme deux propositions : 1° Le testament doit
être ouvert; 2° tous ceux qui ont des droits subordonnés au décès.de l'ab-
sent les exercent provisoirement, en donnant caution'. . ,\-."/.:
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626. Déduction. La deuxième proposition est la généralisation de
l'art. 120, et applique aux légataires et autres la même fiction que ce der-
nier article a déjà admise pour les héritiers ab intestat - n 05612, 615. La

première, conséquence delà deuxième, prescrit une mesure k l'effet de con-

naître les légataires, et applique l'art. 114 k l'exécution des volontés de

l'absent (V. aussi n° 597)-
Motif; Du procureur du roi... Si le testament est resté secret, les lé-

gataires ne peuvent deviner l'existence de la libéralité faite k leur profit, et
les héritiers présomptifs auxquels elle nuit seront peu disposés a la révéler.

627. Exemples. Ainsi que tous ceux... autres que les héritiers, lé-

gataires ou donataires ; sinon il était inutile de rien ajouter k ce qui les con-
cerne. On peut donner pour exemple les nus propriétaires de biens dont
l'absent était usufruitier (art. 617), ceux qui lui avaient donné un bien, à
la condition que ce bien leur reviendrait en cas de pfédécès du donataire

(art. 951), ses associés (art. 1865-5°), son conjoint commun en biens (art.
124).

628. Restrictions. Donataires... En général leur droit n'est pas subor-
donné au décès du donateur. L'art. 123 a songé aux donataires de la nue propriété (art,
617) et aux donataires de biens à venir, par contrat de mariage (art. 1082, 1084).

629. Lorsque les héritiers ont obtenu... Ils succèdent à l'universalité des biens de
l'absent, et, par conséquent, à ses obligations. C'est à eux que les légataires doivent de-
mander la délivrance de la chose léguée (art. 1014), et non au tribunal ; et il en est de
même des autres - n° 627. Toutefois, on peut soutenir qu'il ne dépend pas des héri-
tiers présomptifs de paralyser les droits des légataires ennégligeant de demander l'envoi

provisoire. L'art. 123, dans sa première phrase, n'a pas voulu établir une condition, mais

indiquer l'époque à laquelle il y a obligation d'ouvrir le testament {sera ouvert).

^vv > 134. Quels droits la déclaration d'absence attribue-t-elle à l'époux

présent, commun en biens, et à quelle condition?

L'épouX commun en biens, s'il opte pour la continuation de

la communauté, pourra empêcher l'envoi provisoire, et l'exer-

cice provisoire de tous les droits subordonnés à la condition du

décès de l'absent, et prendre ou conserver par préférence l'ad-

ministration des biens de l'absent. Si l'époux demande la disso-

lution provisoire de la communauté, il exercera ses reprises et

tous ses droits légaux et conventionnels, à la charge de donner

caution pour les choses susceptibles de restitution.

La femme, en optant pour la continuation de la communauté,
conservera le droit d'y renoncer ensuite.

630. Termes techniques. Communauté (entre époux).-.. Asso-
ciation pécuniaire, qui rend communs entre les époux tous leurs meu-
bles présens et futurs et les immeubles qu'ils acquièrent k titre onéreux

pendant le mariage (art. 1401).
L'époux commun en biens... c. k d. l'époux présent, marié en commu-

nauté de biens avec l'absent.

631. Reprise... Action de reprendre, c.kd. de prélever, sur la masse
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des biens communs, les valeurs qu'on y a apportées en qualité d'associé

(V.art. 1505, 1525-1°)..
632. Droits légaux... Droits que la loi donne k l'époux, en cas de dis-

solution de la communauté, en l'absence de conventions (art. 1474).
Droits conventionnels... Droits qu'une clause du contrat de mariage (V.

art. 1595) attribue k l'époux (art. 1515,1520,1095) dans la même hypo-
thèse.

Analyse. L'art. 124 permet k l'époux présent, marié en communauté
de biens, de prendre l'un des deux partis suivants : 1° Il peut considérer
l'association pécuniaire comme maintenue, et par suite, se réserver le droit
d'administrer les biens communs avec les biens personnels de l'absent; ce

qui exclut toute transmission provisoire des droits de ce dernier ; 2° il peut
considérer l'association comme dissoute, ce qui entraîne l'exercice provi-
soire des droits subordonnés k celte dissolution, soit au profit de l'époux
présent, soit au profit des représentants de l'époux absent.

L'art. 121 ajoute deux décisions secondaires : 5° l'option pour la dissolu-
tion provisoire astreint l'époux présent k fournir caution; 4° cette option
n'enlève pas kla femme présente, le droit de renoncer plus tard a la com-
munauté réellement dissoute.

633. Déduction et motifs. 1° Opte pour la continuation... Ap-
plication des principes généraux qui font durer la communauté autant que
le mariage (art. 1441,159), et par suite, dérogation k la fiction qu'établit
l'article 120, parce que l'époux présent a dû compter sur la jouissance des
biens de l'époux absent pour subvenir k l'entretien de la famille, et qu'il
ne doit pas être privé, sans sa faute, de celte ressource. D'ailleurs, son in-
térêt particulier,-plus actuel que celui des héritiers présomptifs, garantit
qu'il n'abusera pas de son privilège;

2° Demande la dissolution... Ici on applique au conjoint la'fiction de
l'article 120; autrement il aurait été plus maltraité que les héritiers eux-

mêmes, s'il avait été obligé de subir les conséquences de la communauté

indéfiniment, par suite de l'impossibilité de prouver le décès de son con-
joint -n° 613;

3° A la charge de donner caution... Exception k la règle, que nul n'est

obligésans son fait, pour assurer la conservation des droits de l'absent;
4° Conservera le droit d'y renoncer... Application de l'article 1455. La

femme ne peut valablement accepter ou répudier la communauté, que lors
de la dissolution proprement dite.

634. Dévclopp. Prendre ou conserver. Le premier mot s'applique
à la femme, le second s'applique au mari. —En effet, le mari, dans le
cours habituel des choses, administre les biens de la communauté (et par
suite ceux de la femme, dont l'usufruit appartient k la communauté : art.

1428,1401-2°), avec des pouvoirs presque égaux kceuxd'un-propriétaire
absolu (art. 1421,1409-2°). Son autorité ne peut pas être augmentée par
l'absence de la femme; la loi ne dit pas non plus qu'elle en doive être di-

minuée.—Au contraire, la femme acquiert, par l'absence du mari, un pou-
voir nouveau pour elle (V. art. 1427), même en ce qui concerne ses pro-
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près biens (art. 1428) ; mais rien n'autorise k le rendre plus étendu que
celui des envoyés en possession provisoire (art. 125).

635. Il exercera tous ses droits... La communauté étant considérée
comme dissoute par la mort de l'époux absent, ses représentants partagent
les biens communs avec l'époux présent, soit par moitié, comme le veut la

loi, soit suivant la proportion fixée au contrat de mariage (art. 1520). On
commence par reprendre ou prélever de part et d'autre les biens propres à

chaque époux et les indemnités qui lui sont dues par la communauté (art,
1470).

La femme ou ses héritiers peuvent, en pareil cas, faire une renonciation provisoire
(arg. de 1453); ce qui leur laisse néanmoins leurs reprises et certains droits à exercer
(V. art. 1493, 1514, 1515).

6i>6. Pour les choses susceptibles de restitution... De même que les représentants
de l'absent donnent caution de leur côté. En effet, l'absent étant supposé de retour, la
communauté se trouve avoir continué sans interruption ; le partage qui a suivi la aisso-
lution provisoire est comme non avenu : toutes les valeurs reprises par l'une des partie!
ou placées dans son lot redeviennent communes. Il y a donc lieu à restitution au profit
de la communauté, soit de la part des représentants de l'époux absent, soit de la part de

l'époux présent ; seulement, le mari qui se trouverait dans ce dernier cas, ne serait as-

sujetti à aucune responsabilité pour les dépenses et aliénations qu'il aurait pu faire des
biens communs, puisqu'il n'en devrait aucun compte à-la femme présente (1421-2°)-
Ainsi, pour lui, les choses ne seraient pas toutes susceptibles de restitution.

%to-> 1 Sa. Quelle est la nature du droit des successeurs provisoires ?

La possession provisoire ne sera qu'un dépôt, qui donnera à

ceux qui l'obtiendront, l'administration des biens de l'absent,
et qui les rendra comptables envers lui, en cas qu'il reparaisse
ou qu'on ait de ses nouvelles.

637. Explicat. Possession... - n°1156. Ce mot paraît employé ici

pour envoi, mise en possession.
638. Dépôt... Mandat (art. 1984) de garder une chose, de veiller a sa

conservation, avec obligation de la rendre.
A ceux qui ïobtiendront... Ce qui comprend les héritiers présomptifs,

les légataires, donataires (art. 125), etc.; en un mot, toutes les personnes
admises k exercer provisoirement les droits qui devaient leur être transmis

par le décès de l'absent.

639. Comptable-.. Obligé k rendre compte - n° 585 - et k restituer les

valeurs provenant de l'administration - n° 575.

Ou qu'on ait de.ses nouvelles... Son mandataire peut demander compte
en spn nom; ou bien ses créanciers (art. 1166).

: Résumé. L'envoi en possession provisoire ne confère pas la propriété,
mais.seulement le pouvoir d'administrer, avec obligation de restituer.

640. Déduction. Nul ne peut être privé de sa propriété sans son

fait (art. 545). Tout détenteur du bien d'autrui est tenu de le restituer (V.

art. 549). L'article 125 fait ici l'application de ces deux principes:

641. Cbïhpar. Ne Sera qu'un dépôt... En ce sens, que les envoyés

doivent
1
veiller a la conservation dés biens (art. 1927), et les restituerait
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propriétaire dès qu'il les redemande (art. 1944). Du reste, ils ont, de plus

quele dépositaire, le pouvoir d'administrer (V. art. 1950,1951). Leur man-

dat peut comprendre des valeurs de tout genre et l'exercice de droits de

toute nature (V. 1918,1919). Ils acquièrent une portion des fruits (V. 1917;
maisV. 1928-2°, 1992-2°).

642. CoroHaire. Donnera l'administration... - n° 573. Le pou-
voird'administrer comprend, dans une certaine mesure, le droit d'aliéner
et le droit de contracter des obligations. En effet, il est impossible de con-
server la valeur de certains objets susceptibles de dépérissement, comme
lesdenrées, si on ne les convertit pas en argent par une vente ; il est im-

possible de faire réparer une maison en ruines, si l'on ne s'oblige envers
l'architecte k lui payer le prix des matériaux et de la main-d'oeuvre (V.
aussiart. 481). L'absent est valablement dessaisi de la propriété des objets
aliénés, dans le premier cas; il est valablement obligé envers le créancier
dans le deuxième.

Le pouvoir d'administrer est encore plus étendu pour les envoyés, en ce

qu'ils acquièrent la propriété de tout ou partie des fruits (art. 127).

ffi? > 136. Quelles mesures doivent être prises pour prévenir les abus de
Iadministration provisoire?

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, ou l'époux qui aura

opté pour la continuation de la communauté, devront faire pro-
céder à l'inventaire du mobilier et des titres de l'absent, en pré-
sence du procureur du Eoi, près le tribunal de première instance

ou d'un juge de paix requis par ledit procureur du Eoi.

Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, de vendre tout ou partie
du mobilier. Dans le cas de vente, il sera fait emploi du prix,
ainsi que des fruits échus.

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, pourront requérir,
pour leur sûreté, qu'il soit procédé, par un expert nommé parle

tribunal, à la visite des immeubles, à l'effet d'en constater l'état.

Son rapport sera homologué en présence du procureur du Roi ;
les frais en seront pris sur les biens de l'absent.

Termes techn. Inventaire -n° 584; fruits échus (art. 584); titres
- n° 550 ; immeubles - n° 1801.

643. Mobilier... Universalité des biens susceptibles de déplacement.
644. Vente... Contrat par lequel l'un s'oblige k transférer la propriété,

et l'autre a donner une somme d'argent - n° 754.
645. Prix... Somme d'argent promise par l'acheteur.
646. Faire emploi d'une somme d'argent, c'est la prêter k intérêt ou

en acheter des immeubles (V. art. 1067).
647. Expert... De experiri, expérimenter. Homme possédant des con-

naissances spéciales, auxquelles les juges sont en général étrangers, et char-
gé de les éclairer.

648. Visite... Inspection, examen.



106 EFFETS DE L'ARSENCE.

Q4&,,.Rapport... :Exposé ide l'état des biens par l'expert qui les a
examinés; > .,,...', , .

650. Homologué... - n° 446. Ce mot indique ici une constatation,
plutôt qu'une approbation. ..:

Analyse. Trois mesures sont prescrites : l'inventaire, la vente des meu-
bles, la-constatation de l'état des immeubles. La première est tdujoùrs obli-
gatoire, la seconde est laissée k l'appréciation du juge; mais quand elle est
ordonnée, elle entrain el'obligation secondaire de placer l'argent qui en pro-
vient.-La troisième est facultative pour les envoyés.

Déduction - n° 595. ...•;-.'•

651. Motifs. Inventaire... Lès meubles et titres sont faciles k détour-
ner, k détériorer, k égarer.

Vente... Certains meubles sont sujets k dépérir; il convient d'en faire
de l'argent. Mais la dissipation de l'argent est encore plus a craindre que
celle des autres effets mobiliers ; il faut en assurer la conservation par un
placement solide.

État des immeubles... Il petit y survenir des dégradations considérables,
k la réparation desquelles les revenus de l'absent ne suffiraient pas, et qui
seraient peut-être imputées aux envoyés. Il faut bien qu'ils puissent mettre
leur responsabilité a couvert sous ce rapport.

Frais de l'absent... Et cependant la loi reconnaît elle-même que la me-
sure est prise pour la sûreté des envoyés. Mais, en définitive, l'administra-
tion provisoire est dans l'intérêt de l'absent. Or, ses parents ne voudraient
ou ne pourraient peut-être pas s'en charger, si elle nécessitait des dépenses
préalables.

652. Addition. Fruits échus... c. k d. des revenus dus k l'absent au
moment de l'envoi, revenus qui doivent lui être restitués, quelque tardif

que soit son retour (Comp. art. 127). — Il doit être fait également em-

ploi de l'argent comptant qui se trouve dans les biens : il y a même motif.

^> > 13 "S. Quel salaire est accordé aux administrateurs provisoires ?

Ceux qui, par suite de l'envoi provisoire, ou de l'administration

légale, auront joui des biens de l'absent, ne seront tenus de lui

rendre que le cinquième des revenus, s'il reparaît avant quinze
ans révolus depuis le jour de sa disparition ; et le dixième, s'il

ne reparaît qu'après les quinze ans.

Après trente ans d'absence, la totalité des revenus leur ap-

partiendra.

653. Term. techn. Jouir d'un bien... c'est en percevoir les fruits.
654. Lés revenus d'un bien sont les bénéfices périodiques qu'on ''re-

tire de l'exploitation qu'on en fait par soi-même ou par autrui. Dans le pre-
mier cas, les revenus se perçoivent en nature : ce sonlles fruits proprement
dits; dans le second cas ils consistent dans des sommes d'argent, appelées
loyers, fermages ou intérêts ; selon que le bien est une maison,; un fonds de

terre, ou de l'argent. .''•. ''
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I Résumé. Le salaire des administrateurs égale les 4/5, ou les 9/10, ou
I la totalité des revenus, selon que l'absent revient avant 15 ans, où entre 15
I et 30 ans, ou après 30 ans, depuis sa disparition (mais V, n° 656.) ....

| 655. Déduction. Exception k la règle qui attribue les fruits au pro-

priétaire (art. 547) de la chose qui les produit.

f Motifs. L'absent s'enrichirait en quelque sorte aux dépens des en-
;vpyés,s'il recueillait tout le fruit de leurs soins. Le plus souvent, personne
ine voudrait se charger de l'administration provisoire. Enfin, il convient de
ne pas frustrer complètement les parents de l'objet de leur attente.

g Traduction. L'administration légale... Celle que l'article 124 con-
I fère à l'époux présent, s'il opte pour la continuation de la communauté.

656. Trenteans d'absence... Cette phrase peut signifier deux choses : 1° Tr.enteans
'àpartirdela déclarationd'absence; et, en effet, la loi qualifie l'individu disparu d'absent

j:présumé(art. 112 à 114, 117) tant qu'un jugement n'est pas intervenu.
; 2»Trenteans depuis le jour de la disparition : c'est le point de départ que le 1er jji.

jnéade l'art. 127 adopte pour l'attribution des 4/5 ou des 9/10.
Addition. De lui rendre... S'il reparaît, ou si son existence est prou-

vée (art. 131); et k ses héritiers, s'ils prouvent son décès (art. 150).
i 657. Corollaire. Après 50 ans, la totalité des revenus... La loi
-ne distingue pas entre les revenus antérieurs et les revenus postérieurs
| à la trentième année. Donc, l'administrateur n'est pas tenu de conserver

ji|S des revenus antérieurs kla quinzième année et 1/10 des revenus échus

j entrela quinzième etla trentième.

SI/-> 138. Les administrateurs provisoires peuvent-ils aliéner et hypo-
théquer les biens de l'absent ?

I Tous ceux qui ne jouiront qu'en vertu de l'envoi provisoire,
! ne pourront aliéner ni hypothéquer les immeubles de l'absent.

j 658. Term. techniques. Aliéner... c'est faire passer la propriété
; d'unbien k une autre personne.
i1 659. Hypothèque... Droit de faire vendre un immeuble, même après
squ'ila été aliéné par le débiteur, pour se faire payer sur le prix, par préfé-
rence a d'autres créanciers.

i
1' 660. Hypothéquer... C'est attribuer un droit d'hypothèque a un créan-

cier.

661. Déduction. Application du principe : On ne peut transférer

:j>lusde droits qu'on n'en a soi-même (art. 2182-2°), nemo plus juris trans-

"jerrepotest quàm ipse habet; et de l'article 2124, d'après lequel la capacité
•d'hypothéquer suppose la capacité d'aliéner.

. Restriction. Ils peuvent hypothéquer avec autorisation du tribunal'(arg. de
l'art.2126; V. cet art.).

662. Corollaire. Ne pourront aliéner les immeubles... Donc, à contrario, ils
Vpourrontaliéner les meubles. Cette propositionest évidente, quand le. tribunal l'a or-
.Jonné(art. 126-2°);,et quand l'aliénation est un acte, d'administration - n» 642. Mais
™propositionpeut être contestée dans les autres cas, au moyen du principe posé ci-
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dessus - n° 661, sauf à maintenir l'acquéreur de bonne foi, si le meuble n'a été nipetJi
ni volé (art. 1141,2279).

)))) > 139. Quand et par qui Fenvoi définitif peut-il être prononcé, il

quels sont ses effets ?

Si l'absence a continué pendant trente ans depuis l'envoi pro-
visoire, ou depuis l'époque à laquelle l'époux commun aura pris
l'administration des biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé cent
ans révolus depuis la naissance de l'absent, les cautions seront

déchargées ; tous les ayant - droit pourront demander le partage
des biens de l'absent, et faire prononcer l'envoi en possession
définitif par le tribunal de première instance.

663. Termes techniques. Les cautwns - n° 160 - seront déchar-

gées... c. k d. libérées; leur obligation sera éteinte (V. art. 2054).
664. Ayant-droit... Personnes auxquelles appartient un droit : c'est

ici celui d'exercer définitivement les droits que le décès de l'absent leur
aurait transmis.

665. Envoi définitif... Il est ainsi appelé, parce qu'il permet aux en-

voyés de disposer aussi irrévocablement que s'ils étaient propriétaires. De
plus, il n'a besoin d'être suivi d'aucune autre formalité, si l'absent ne re-
paraît pas. Du reste, il ne leur confère pas la propriété, puisque c'esten-j
core un envoi en possession (V. art. 152); c'est donc simplement un envoi
moins provisoire que le précédent.

Analyse. L'article 129 précise deux époques, dont l'une, la plus rap-
prochée de la disparition, produit trois effets : libération des cautions,fa-
culté de demander le partage, faculté de demander l'envoi définitif. Le
droit de l'accorder appartient au tribunal de première instance, comme
pour l'envoi provisoire (art. 120).

666. Déduction. Exception au principe qui attribue au propriétaire,
et au propriétaire seul, le droit de disposer (art. 544).

667. Slotif. A l'époque indiquée par l'article 129,1a probabilité du

décès de l'absent est devenue tellement forte, qu'elle équivaut presque à
unecertitude-n° 2182. On peut donc négliger les précautions prisés jusque-
là pour conserver ses droits.—D'un autre côté, l'inlérêtde l'état exigé que la

circulation des biens soit libre d'entraves, c. k d. que les biens puissent Être
facilement vendus et convertis ainsi en sornmes:d'argent (capitaux) suscep-
tibles de servir k des entreprises commerciales. Or, personne ne, voudrait
acheter des cnvoyésen possession, s'il y avait danger perpétuel d'être évincj

par l'absent.

668. Traduction. Pourront demander le partage... Cette phrase peutavo»

plusieurs sens : 1° Les envoyésen possessionprovisoire peuvent partager entre eus ;do«
il s'ensuivrait, à contrario, qu'ils ne l'ont pas pu jusque-là, par dérogation aux pM'
cipes des successions ordinaires (art. 815).

' '

2° Les personnes auxquelles les droits dé l'absent' auraient été transmis s'il fûtm"'
ait lieu de disparaître, peuvent forcer l'époux présenta considérer la communautécomme

dissoute, ce qu'elles n'avaient pu jusque-là (art. 124).
"'' '" '' ''"'' : ;
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3°Lesayant-droit peuvent demanderle partage, lors même qu'ils ne l'auraient pas pu
: demander,ou ne l'auraient pas demandé, en fait, jusque-là.

Cequiest certain, c'est qu'il y a lieu à une dissolution de communauté, qu'on peut
: appelerdéfinitivepar opposition à la première (art. 124) ; mois avec la même restric-

tionquepour l'envoi - n° 665.

$|—> 130. Quel est Feffet du décès de l'absent déclaré?

La succession de l'absent sera ouverte du jour de son décès

prouvé, au profit des héritiers les plus proches à cette époque ;
et ceux qui auraient joui des biens de l'absent, seront tenus de
les restituer, sous la réserve des fruits par eux acquis en vertu
de l'article 127.

Terni, techn. Succession - n° 551; ouverte - n° 552.
669. Héritiers... Personnes appelées par la loi k succéder.

670. Bectilicat. Les plus proches... La succession est ordinaire-
mentdéférée aux parents du degré le plus proche - n° 788; mais comme
lecontraire a quelquefois lieu, il fallait dire : au profit des personnes qui se

trouvent,k celte époque, appelées par la loi k la recueillir.
Ceux qui auraient joui... en vertu, soit de l'envoi provisoire, soit de l'ad-

ministration légale, soit de l'envoi définitif (V. art. 133).
671. Déduction et développent. Application de l'article 718,

combinéavec l'art. 725. En effet, d'après ce dernier, les parents qui se trou-
vaientles plus proches au moment de la disparition ne peuvent plus suc-
céder,s'ils n'existent pas au moment du décès, et leurs héritiers se trou-
ventexclus par les autres parents de l'absent. - Comp. avec n° 616.

Espèce. Deux cousins demandent l'envoi provisoire. L'un d'eux meurt;
sonhéritier le remplace pour l'administration. Mais le décès de l'absent

> estconstaté comme étant arrivé ultérieurement; le second cousin recueille
; seulla totalité des biens.
• Il peut arriver aussi que les parents les plus proches n'aient pas demandé

l'envoiprovisoire, soit parce qu'ils ne l'ont pas voulu - n° 616-3°, soit parce
qu'ilsétaient absents eux-mêmes (V. art. 133).

672. Addition. La succession sera ouverte et la communauté réel-
lementdissoute (art. 1441). Il n'y apas de motif pour exclure l'application
îlesprincipes généraux sous ce rapport. Ce qui autorisait l'époux présent k
considérerla communauté comme continuée, c'était la possibilité de l'exis-
tencede l'autre époux.

673. Restriction. Ceux qui auront joui... Ceci ne s'applique pasàceuxqui
ontsurles biens de l'absent des droits subordonnésà son décès, mais préférables à ceux
Jeseshéritiers. Tels sont les légataires, donataires à cause de mort, nus propriétaires
Jechosesdont l'absent avait l'usufruit - n° 627. Le décès consolide leurs droits, bien

: loinJe les obliger à restitution.

%&-> 131. — Quels effets produit la preuve de Fexistence de Fabsent

pendantl'envoi provisoire ?
Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée pendant

l'envoi provisoire, les effets du jugement qui aura déclaré l'ab-
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sence, cesseront; sans préjudice, s'ily a lieu, des mesures conser-

vatoires prescrites au chapitre 1er du présent titré, pour l'admi-

nistration de ses biens.

674. Explication. Les effets cesseront. Les 'pouvoirs des admi-
nistrateurs provisoires finiront (V. art. 125).

S'il y a lieu, c. k d. si l'absent, dont l'existence est d'ailleurs prouvée,
n'a pas reparu et n'a pas envoyé de mandataire, et qu'il y ail nécessité de

pourvoir k l'administration de ses biens (art. 112) ou de le représenter dam

quelque liquidation (art. 115).

675. Déduction. Les effets cesseront... La fiction doit cédera

la réalité. Or, l'envoi provisoire repose uniquement sur la supposition de
l'ouverture de la succession - n° 612.

Sans préjudice des mesures... Application de l'article 112. Les mêmes
circonstances doivent amener les mêmes précautions, puisque les héritiers

présomptifs n'administrent plus.

Exemple. Si son existence est prouvée... Par ex. par un procureur
fondé qui a reçu de l'absent mandat de gérer ses biens, ce qui exclurait

même l'application du ch. 1 (V. art. 112) -n° 577-5°.

Addition. Si cinq ans s'écoulent encore sans nouvelles, depuis le

preuve de l'existence (ou dix ans quand il y a un mandat- n° 619),on
pourra de nouveau déclarer l'absence et envoyer en possession (art. 115,

119, 121).

3%j>> 133. — Quels effets produit la preuve de Fexistence de l'absent

après l'envoi définitif?
Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée, même

après l'envoi définitif, il recouvrera ses biens dans l'état OÙils

se trouveront, le prix de ceux qui auraient été aliénés, ou les

biens provenant de l'emploi qui aurait été fait du prix de ses

biens vendus.

Term. techn. Aliéner - n° 658 ; prix - n° 645 ; emploi - n° 646.

676. Analyse. 1° Les envoyés définitifs qui possèdent encore les

biens de l'absent doivent les restituer, sans indemnité pour les détériora-
tions qu'ils ont commises; 2°les envoyés définitifs qui ont aliéné doivent
restituer le prix ou les biens acquis avec ce prix.

677. Déduction. Celui qui délient le bien d'autrui est tenu de le

restituer (art. 549) ; celui qui a détenu le bien d'autrui doit tenir compte
des valeurs qu'il en a retirées, autrement il s'enrichirait aux dépens du

maître; celui qui a détérioré un bien doit en indemniser le propriétaire
(art. 1382). L'article 132 applique les deux premières règles, et fait excep-
tion k la troisième.

678. Motif. Dans l'état où ils se trouvent... Il est souvent utile de

changer la forme des choses pour les améliorer, ou bien pour établir des

entreprises manufacturières ou autres. Or, les envoyés n'oseraient faire au-
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cuneinnovation, si elle les exposait a payer une indemnité. Lors même

qu'ilsferaient des travaux de pur agrément, il convient de le leur per-
mettre, a cause de la grande probabilité du décès de l'absent. L'impossibi-
litéoù ils sont de prouver ce décès ne doit pas leur nuire.

Rectification. Même après l'envoi définitif... 11ne faut pas con-
clurede ces mots que pendant l'envoi provisoire l'absent n'a droit à repren-
dreses biens que dans l'état où ils se trouvent. Le rédacteur a voulu dire

quel'absent a le droit de reprendre ses biens, même après l'envoi définitif.
Lemol même ne se rapporte pas à la phrase : dans Vétat.

679. Addition» Leprix de ceux aliénés... Du reste, l'absent ne peut les re-
vendiquercontre les tiers-acquéreurs, puisque l'aliénation a été valable (arg. à contrario
del'art. 128).La constitution d'hypothèque serait également valable, sauf le recours de
l'absentcontrele débiteur, s'il était forcé de payer (art. 2178).

680. Corollaires. 1. Mêmeaprès l'envoi définitif... Le texte ne distingue
pass'il y a ou non plus de trente ans que l'envoi a été prononcé. En effet, les envoyés
enpossessionne peuvent pas prescrire contre l'absent, puisque leur qualité même les
avertitdel'existence possible de son droit (V. art. 2236).

2.Leprix de ceux... aliénés... Si l'on admet que le mot aliénés signifieici : aliénés à
titreonéreux,il s'ensuit que l'absent n'a rien à réclamer de l'envoyé qui a donné les
biensentre-vifs. Il en est autrement si l'on prend aliénés dans son sens le plus large ;
maisalorsil faut interpréter le mot prix comme signifiant valeur ; la responsabilité des
envoyésdéfinitifsse trouvera par là singulièrement étendue - Comp. n° 678.

ïtw-> 133. — Quel droit ont les descendants de [absent qui se présen-
tentaprès Venvoi définitif?

Les enfants et descendants directs de l'absent pourront égale-
ment, dans les trente ans, à compter de l'envoi définitif, de-
mander la restitution de ses biens, comme il est dit en l'article

précédent.

681. Verm. tecnn. Descendants... Personnes engendrées par l'as-
cendantlui-même (enfants) ou par ses enfants (petits-enfants), et ainsi de
suiteà l'infini. Il était donc inutile de mentionner les enfants.

682. Criti€fue, Descendants directs... pléonasme. Les descendants
descollatéraux d'une personne ne sont pas les descendants de cette per-
sonne.

683. Déduction. Exception a la règle d'après laquelle il faut être
héritier (art. 724) ou mandataire d'une personne pour exercer ses droits.

Motif. Les descendants ont, comme les autres héritiers, l'attente de
jouirdes biens de leur auteur, et une attente plus légitime encore, puisque
'espères sont portés, par un sentiment naturel, a conserver ou même à

augmenter leur fortune pour la transmettre a leurs enfants.
Comme en l'article précédent... c. a d. les biens dans l'état où ils se

. trouvent; s'ils ont été aliénés, le prix ou les biens provenant du prix.

684. Addition. Si les descendants prouvent le décès de l'absent
Postérieurement k l'envoi définitif, ils ont, pour réclamer la succession,
'rente ans, a partir du décès, et non à partir de l'envoi. Leur intérêt est
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donc, en pareil cas, de se présenter comme héritiers et non comme des-
cendants.

685. Comparaison; Ceux qui se présentent en qualité d'héritiers, et in-

voquent l'article 130, doivent prouver leur titre d'héritiers, et, par conséquent (art. 718),
prouver le décès de l'absent. Du reste, on peut les repousser au moyen de la prescription
(V. art. 137, 2262), mais non au moyen du délai de trente ans (art. 133), qui n'estjas
faitpour eux. — Ceuxquise présentent en qualité de descendants, et invoquent l'art. 133,
doivent prouver qu'ils descendent effectivementde l'absent, ce qui peut se faire sanséta-
blir son décès. Du reste, on peut les repousser en montrant que l'envoi définitif a eulien
il y a plus de trente ans , mais non en alléguant la prescription , qu'on n'aurait paspn
- n° 680 - opposer à l'absent lui-même (arg. des derniers mots de l'art. 133). . .

$fo > 134. — Qui doit défendre aux actions dirigées contre un aisml

déclaré?

Après le jugement de déclaration d'absence, toute personne

qui aurait des droits à exercer contre l'absent, ne pourra les

poursuivre que contre ceux qui auront été envoyés en possession
des biens, ou qui en auront l'administration légale.

686. Venu, tecnn. Poursuivre des droits... Agir en justice pour
faire déclarer qu'on a les droits en question.

687. ISédnction. Exception à la règle qui prescrit d'assigner (ap-

peler devant le juge) la personne même que l'on veut faire condamner ou

son mandataire; exception conforme, du reste, à la fiction de l'article 120

étala disposition de l'article 124. En effet, les envoyés représentent provi-
soirement l'absent, et l'époux administrateur tient de la loi le pouvoir de

gérer ses affaires.

688. Corollaire, 1. Que contre ceux... Donc elle ne pourrait les

poursuivre contre l'absent lui-même et le faire condamner par défaut (C.

proc. art. 149, ISO).
Hotif. La faculté de condamner quelqu'un par défaut, c. a d. sans l'avoir

entendu, est fondée sur deux raisons : 1° son refus de comparaître rend pro-
bable l'injustice de ses prétentions; 2° il ne faut pas donner aux défendeurs

un moyen aussi facile de paralyser l'action de la justice. Aucune de ces deus

raisons n'est applicable a une personne dont l'absence a été légalement con-

statée (Y. art. 116, 119).
689. Corollaires. 2. Le jugement rendu sur la poursuite aura-force de chosr

jugée, soit contre l'absent, soit à son profit (nonobstant 1351), puisque la poursuiteaen

lieu conformément à la loi.
3. Réciproquement, les envoyés et l'administrateur légal pourront exercer les actions

de l'absent (V. art. 817).
SECTION II.

Des effets de l'absence, relativement aux droits éventuels qui peuvent
compéter à l'absent

(postérieurement à sa disparition - no 609).

690. Terni, tecnn. Droit éventuel... Droit subordonné a un évé-

nement futur et incertain (de eventus).
691. Compéter, decompelere. Appartenir, être'dévolu.
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^-> £ 3 S. — Peut-on réclamer un droit échu à un individu dont Vexis-

tenceri est pas reconnue ?

Quiconque réclamera un droit échu à un individu dont l'exis-

tence ne sera pas reconnue, devra prouver que ledit individu

existait quand le droit a été ouvert : jusqu'à cette preuve, il sera

déclaré non recevable dans sa demande.

692. Term. tecnn. Droit échu... ouvert... Droit dévolu, déféré.

693. Reconnue... Ce mot peut signifier : 1° avouée par l'adversaire;
2° tenue pour vraie par les juges. La loi évite le mot absent, pour montrer

qu'elle ne suppose pas une déclaration d'absence (V. cep. art. 157,138).
694. Non recevable dans sa demande... Sa demande doit être rejetée

quant a présent, sauf à lui à la renouveler quand il sera muni de la preuve

exigée (nonobstant art. 1351).
Expl. Quiconque... Toute personne a laquelle le droit litigieux serait

transmis, s'il avait réellement appartenu a l'individu disparu; par ex., un

héritier présomptif - n° 610.

695. Déduction. Le néant ne peut avoir des droits (V. art. 725).
D'unautre côté, le représentant ne peut avoir plus de droits que le repré-
senté (V. art. 181); de plus, c'est au demandeur à prouver que le droit qu'il
prétend avoir a été valablement constitué (V. art. 1315-1°). Donc, celui qui
agit comme représentant d'un tiers doit prouver que le droit s'est établi
dansla personne de ce tiers, et par conséquent, que le tiers existait au mo-
mentde Vétablissement prétendu.

Objection. La loi suppose l'individu disparu vivant, puisqu'elle refuse

(sect.1) d'ouvrir sa succession et autorise seulement l'exercice provisoire
(le ses droits.

Réponse. Dans la section 1 il est question de dépouiller l'absent de droits

quilui appartenaient, de l'appauvrir; dans la section 2 il s'agit de l'investir
dedroits qui ne lui étaient pas acquis, de l'enrichir. La loi a dû se montrer
plusrigoureuse dans le second cas que dans le premier.

696. Restriction. Un droit échu... L'art. 135 ne s'applique pas aux droits
tondessur un fait de l'absent, accompli avant sa disparition, par exemple, un contrat
conditionnelpassé entre lui et la personne de qui lui vient le droit (V. art. 1179). Les
envoyésen possession provisoire de ses biens pourraient réclamer le bénéfice de ce
contrat,quandmême la condition arriverait après l'absence présumée ou déclarée. L'ex-
pressiondroit échu s'entend des successions légitimes ou testamentaires (V. l'art, suiv.).

§M-> 136. — A qui est dévolue la succession à laquelle est appelé ur

individu dont Vexistence n est pas reconnue?

S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un individu

dont l'existence n'est pas reconnue, elle sera dévolue exclusive-

ment à ceux avec lesquels il aurait eu le droit de concourir, ou
't ceux qui l'auraient recueillie à son défaut.

ïei-n». teelm. Succession - n° 551.
697. Concourir... En matière de succession, c'est succéder simulta-

nément.
i. 8
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698. Mëdnction. Application aux successions ab intestat, du prin-

cipe posé dans l'article précédent.

Rectifie. Elle sera dévolue exclusivement... ou plutôt, elle sera con-

sidérée comme dévolue exclusivement, jusqu'à ce que l'individu se re-

présente ou que ses ayant-cause prouvent qu'il existait lors de l'ouverture

de la succession (arg. de l'art. 135 et de l'art. 137) -Mais V. n° 589.

699. Corollaire. Exclusivement... En d'autres termes, la succes-

sion est réglée comme si l'absent n'existait pas au moment de l'ouverture.

Cette supposition étant le fondement du droit de tous ceux qui se présentera
a la succession, quelques-uns d'entre eux ne peuvent, tout en l'admeltanl

pour leur propre compte, la repousser pour le compte des autres.

700. Application. Le défunt a laissé deux fils, Primus et Secundus. Primus
a disparu avant le décès, laissant un fils, qui, si Primus était prédécédé, le représenterait
incontestablement (art. 740). Secundus n'a aucun droit à la moitié de Primus : en effet,
il ne peut y prétendre qu'en soutenant le prédécès de Primus ; or, ce prédécès admetle

fils de Primus à le représenter (1).

701. Critique. Ou à son défaut... La loi paraît n'avoir songé qu'aux deuxcas
les plus simples et les- plus ordinaires : 1° Celui où l'absent était appelé avec d'autres

parents au même degré ; ?° celui-où l'absent est seul de son degré, ce qui entraîne dévo-
lution au degré subséquent. Mais il y a d'autres cas, celui de la représentation et celui

du partage entre deux lignes, qui ne rentrent pas dans les termes de l'art. 136, à moins

qu'on ne considère les deux derniers membres de phrase comme applicables simulta-

nément.

702. Comparaison. Sera dévolue. La loi n'exige aucune mesure

conservatoire ni formalités. Donc, les cohéritiers n'ont pas besoin de faire

déclarer l'absence, ni de demander l'envoi en possession, ni de fournir cau-

tion, a la différence de ceux qui exercent provisoirement les droits de l'ab-

sent; et, en effet, ses cohéritiers n'exercent que leurs propres droits.

^—>- 13 ?. — Le droit à l'ouverture duquel l'existence de l'absent rieit

pas prouvée immédiatement, est-il perdu pour lui ou pour ses représentants ?

Les dispositions des deux articles précédents auront lieu sans

préjudice des actions en pétition d'hérédité et d'autres droits,

lesquels compèteront à l'absent ou à ses représentants ou ayant-

cause, et ne s'éteindront que par le laps de temps établi pour la

prescription.

Termes tectoniques. Jetions - n° 1838; compéter -n° 691.

703. Pétition... de petitio, réclamation. C'est un latinisme : les juris-
consultes romains disent toujours pelitio hereditatis, pour revendication
- n° i 932 - d'une succession.

704. Hérédité... synonyme de succession. Chez les Romains on appe-
lait ainsi la' succession déférée par le droit civil.

703. Représentants... personnes auxquelles est transmise l'universalité

des droits et obligations d'une autre (V. art. 724).

(i) T.econtrairea élusoutenu(Proutlhon,1. chap.XX,sect.VI, §3, 4equest.).
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706. Ayant-cause... personnes qui succèdent en tout ou partie aux

droilsd'une autre (V. art. 1024, etc.).
Dans l'espèce, personnes qui succèdent à l'absent par rapport aux droils

dontparle l'article.

Laps de temps... en thèse générale, trente ans (art. 2262).
707. Prescription... 1° Acquisition de la propriété par la possession

continuée pendant un certain temps; 2° extinction d'une obligation par
l'inactiondu créancier continuée pendant un certain temps.

708. Exemples. Représentants... comme un héritier. Ayant-cause...
un cessionnaire, un légataire, un créancier (art. 1166).

Et d'autres droits... autres qu'un droit d'hérédité (art. 156); par ex.,
undroit de propriété laissé par testament (V. art. 135).

Traduction. Les articles 155 et 156 n'établissent qu'une obligation
relativeà la preuve et n'empêchent point le droit d'être constitué en réa-
lité sur la tête de l'absent, sauf a lui ou a ses représentants a s'en prévaloir,
avantla prescription, en faisant la preuve exigée par l'article 155. •

709. Déduction. La dévolution d'un droit, lorsque toutes les condi-
tionslégales sont remplies, s'effectue au profit de la personne désignée par
laloi, quel que soit le lieu, où elle réside. Par ex., un Français habitant aux

: colonies,recueille sansdifficultélasuccessionde son parent mort en France,
et réciproquement.

Lelégislateur s'est cru obligé de s'en expliquer, à cause du doute que pou-
vaientfaire naître l'article 155 et surtout l'article 156 - n° 698.

•uti > 13 8. -— Quand le droit échu à un absent est réclamé, tes fruits
pfrçusxlansl'intervalle doivent-ils être restitués ?

Tant que l'absent ne se représentera pas, ou que les actions
ne seront point exercées de son cbef, ceux qui auront recueilli
la succession gagneront les fruits par eux perçus de bonne foi.

710. Werm. tecton. Exercer une action du chef d'une personne,
c'estexercer l'action, comme successeur, comme ayant-cause - n° 706 -

: decelte personne.
711. Gagneront les fruits - n° 2051... - c. a d. en acquerront la pro-

priété, sans être tenus de restituer, soit les fruils eux-mêmes, soit leur
' valeur.

712. Déduction. Application de l'article 549: le possesseurde bonne
foifait les fruits siens, c. a d. en acquiert la propriété au fur et à mesure
qu'illes perçoit.

Le législateur s'en est expliqué, parce qu'en Droit romain, le possesseur
del'hérédité, ou héritier apparent, était tenu de restituer tout ce dont il
s'était enrichi, en vertu d'un sénatus-consulte relatif a la pétition d'héré-
dité.On y a dérogé, sans doute parce que la bonne foi est aussi digne de
faveurchez le détenteur d'une succession, que chez le détenteur d'un objet
Particulier-n° 1961.

713. Dcvelopp. De bonne foi... c. à d. avec la croyance qu'ils sont



116 EFFETS DE L'ABSEKCE.

propriétaires de la chose qui les produit, à, l'exclusion de l'absent. En d'au-
tres termes, la bonne foi, dans l'hypothèse de l'article 138, est la croyance

que l'absent n'existait plus au moment où le droit s'est ouvert (V. art. 135).
— Donc, le demandeur prouvera la mauvaise foi des possesseurs, en justi-
fiant qu'ils ont connu l'existence de l'absent.

71-4. Addition. ReCueillila succession... La même décisionest applicable,!
plus forte raison, à ceuxqui ont recueilli un autre droit échu à l'absent depuissadispa-
rition (arg. de l'art. 549 - n» 712).

SECTION III.

Des effets de l'absence, relativement au mariage.

(Jusqu'à quel point l'absenced'un des époux modifie-l-elleles droits et devoirsde l'épom
présent?)

713. Renvoi. L'article 124 règle ce qui concerne le pouvoir attribué

à l'époux présent d'administrer les biens de l'autre. (V. aussi art. 222).

716. Principe additionnel. L'absence ne dissout pas le ma-

riage (arg. de l'art. 227 qui ne la range pas parmi les modes de dissolution),
pas même quand elle a duré trente ans ou jusqu'à la centième année depuis
la naissance de l'absent. En effet, on n'aurait pu admettre cette dissolution

que pour autoriser le conjoint présent à se remarier : or, un nouveau ma-

riage aurait empêché le rétablissement du premier, à cause de la prohibitif»
de la polygamie (art. 147). Au contraire, on peut très-bien admettre leshé-

ritiers a exercer provisoirement les droits de l'absent; comme rien n'empêclu
de l'y réintégrer à son retour, il n'en sera pas dépouillé.

^ > 130. — Qui peut demander la nullité du second mariage de/'(-

poux présent ? «

L'époux absent dont le conjoint a contracté une nouvelle

union, sera seul recevable à attaquer ce mariage par lui-même,
ou par son fondé de pouvoir, muni de la preuve de son existence.

717. Exnlicat. Être recevable à exercer une action, c'est avoirla

qualité voulue pour cet exercice.
Un mariage, nul en droit, peut subsister de fait si les personnes qui l'«l-

taquentne sont pas celles désignées par la loi (V. art. 180,182,184).
718. Attaquer un acte, c'est en demander la nullité au juge.
Fondé de pouvoir - n° 299 ; preuve - n° 3*9.
De son existence... sans doute aumomentoù est demandée la nullitédo

mariage.

Espèce. Une personne mariée disparaît sans qu'on ait de ses nouvelle*
Un nouveau mariage est célébré entre l'époux présent et une troisième

personne, par l'officier de l'état civil, soit que tous trois soient convaincu
de la mort de l'absent, soit que tous, ou quelques-uns d'entre eux, aient l'in-

tention d'abuser de sa disparition pour célébrer un second mariage.

719. Traduction. L'article 159 est susceptible de.deux interpréta-
tions différentes :

lre. L'époux qui avait disparu peut seul, a son retour, ou depuis que ses
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• existence est reconnue, faire annuler le nouveau mariage (tandis que s'il

n'avait pas disparu, le même droit appartiendrait incontestablement aux
; nouveauxépoux, aux intéressés et au ministère public (art. 184).

2e interprét. Pendant l'absence du premier époux, personne ne peut
faireannuler le nouveau mariage, encore bien que l'époux présent et re-

•:mariéne puisse prouver le décès de l'époux absent. Ce dernier seul peut, en

faisantcesser l'incertitude qui règne sur son existence, attaquer le mariage.

720. Déduction. Entendu dans le premier sens, l'article 139 déroge
formellement a l'article 184, sans qu'on en voie bien clairement les motifs.

Entendu dans le deuxième, il paraît conforme au principe qui assujettit le

demandeurà prouver le fait, base de sa réclamation (V. art. 1315-1°).

721. Argumentspour la lre interprétât. L'art. 139déclare l'époux absent SEDLre-
cïtaUeà attaquer le mariage, ce qui exclut toutes les autres personnes, sans distinction.
—Cetarticle est spécial à la matière de l'absence, tandis que l'art. 184 ne pose qu'un

. principegénéral; or, specialia generalibus derogant.
Argumentspour la 2e interprétât. L'art. 184permet aux intéressés et au ministère

; publicdefaire annuler un deuxièmemariage contracté avant la dissolution du premier,
: sansdistinguers'il a été célébré ou non pendant l'absence du premier conjoint. —Dans

lepremiersystème, la loi aurait autorisé la bigamie patente et avouée, ou bien aurait
_ forcédeuxpersonnesà vivre dans un état d'adultère perpétuel. — Au contraire, elle a

seulementvoulu empêcher une action en nullité fondée sur la simple incertitude de la
mortau momentdu deuxièmemariage. — La rédaction primitive de l'article était con-
çuedansce sens : elle a été modiGéeuniquementparce qu'elle semblait considérercomme
possibleun nouveaumariage en l'absence du conjoint.

Ausurplus,il est permis d'adopter desopinionsintermédiaires entre cesdeux systèmes.
Onpeut,tout en autorisant l'action en nullité, l'accorder seulementaux nouveauxépoux,
etauministèrepublic, ou bien l'accorder même aux ascendants. Mais on s'expose plus
oumoins,par là, au reproche d'inconséquence.

mr- > 141©. — L'époux présent peut—il demander t envoi en possession
provisoire?

Si l'époux absent n'a point laissé de parents habiles à lui suc-

céder, l'autre époux pourra demander l'envoi en possession pro-
visoire des biens.

Termes tecnn. Parents - n° 787.
722. Habiles à succéder... Aehabilis. Capables de succéder.

723. Déduction. Application de l'article 767 qui appelle le conjoint
à la succession ab intestat, combiné avec l'article 120, qui suppose provi-
soirementla succession ouverte.

^ Restriction. Point de parents. ..ni d'enfants naturels (art. 723,756,
'67). En rédigeant l'article 140, on n'était peut-être pas arrêté sur le point
desavoir si on.les admettrait à succéder; ou bien on a pris le mot parents
latosensu, comme comprenant les parents légitimes et naturels.

Dcvelopp. Habiles à succéder... Cequi exclut les parents au delà du 12edegré
(arl.755-l<>),les incapables (art. 725) et les indignes (art. 727).
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CHAPITRE IV.

DE LA SURVEILLANCEDES ENFANTS MINEURSDU PÈRE QUI A DISPARU.

724. Trois hypothèses peuvent se présenter : la mère existe (art. 141),
meurt (art. 142), ou disparaît - n° 730.

Réciproquement si la mère a disparu (cas auquel le rédacteur n'a pas

songé), trois hypothèses analogues peuvent se présenter:1e père existe
- n° "/26, meurt - n° 750, ou disparaît (ibid.) lui-même.

'$jb ^ 141. — Qui surveille les enfants mineurs issus du mariage à

l'absent avec la femme présente?
Si le père a disparu laissant des enfants mineurs issus d'un

commun mariage, la mère en aura la surveillance, et elle exer-

cera tous les droits du mari, quant à leur éducation et à l'admi-

nistration de leurs biens.

725. ExpHc. D'un commun mariage... c. a d. du mariage qui l'unit
à la mère présente, et non d'un mariage antérieur, hypothèse prévue pat
l'article 143. -

726. Déduction. Application de la règle qui attribue la puissance
paternelle à la mère, lorsque le père ne peut pas l'exercer (art. 372, 573,
384,149).

Addition. Si la mère a disparu - n° 724, le père présent continue
d'exercer la puissance paternelle, puisque, même en la présence de la

mère, il l'exerce seul (art. 3Y3).
Renvoi. Tous les droits du mari... ces droils sont exposés au titre

de la puissance paternelle (V. spécialement art. 375, 384 et 589).

$/ > 143. — Qui surveille les enfants mineurs quand la mère est déjà
morte lors de la disparition du père, ou qu'elle vient à mourir avant la décla-

ration d'absence ?

Six mois après la disparition du père, si la mère était décédée

lors de cette disparition, ou si elle "vient à décéder avant que l'ab-

sence du père ait été déclarée, la surveillance des enfants sera

déférée, par le conseil de famille, aux ascendants les plus pro-

ches, et, à leur défaut, à un tuteur provisoire.

Terni, tecnn. Conseil de famille - n° 1430; ascendants - n° 789;
tuteur - n° 1580.

727. Déduction. Application de la règle qui attribue au conseil de

famille le droit de pourvoir le mineur d'un tuteur (art. 405) ; du reste, l'ar-
ticle 142 déroge à l'article 402, en ce qu'il n'attribue pas de plein droit h

tutelle aux ascendants.

728. Motif. On peut expliquer de plusieurs manières celte déroga-
tion : 1° les rédacteurs n'étaient pas fixés sur le point de savoir s'ils admet-
traient la tutelle légitime des ascendants; 2° comme on peut soutenir que
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\ l'hypothèque légale ne frappe pas leurs biens (art. 2121), il convenait que

| leur nomination offrît des garanties particulières. '..''.

[• 729. Traduction. Six mois après... cette phrase peut gràmmàtica-

\ lement se lier à la première hypothèse seulement (mort de la mère avant

ï la disparition); ou bien aux deux hypothèses a la fois; et, en effet, s'il faut

l attendre six mois, lorsque les enfants n'ont pas de surveillants du tout, à

| plusforte raison le doit-on, quand ils en ont un 'qui subsiste plus ou moins
I longtemps après la disparition.

I Motif. La tutelle provisoire donne a celui qui l'exerce le moyen de pé-

I nétrer plus ou moins dans les secrets de l'absent. Il faut donc la retarder

I pendant quelques mois; mais l'intérêt des enfants doit reprendre bientôt le

| dessus.

\ 750. Addition. L'article 142 suppose les enfants placés dans la si-

tuation la plus fâcheuse, celle où les père et mère leur manquent à ;la-fois

(V.art..145). Il peut donc s'appliquer par analogie, 1° au cas où le père

: meurt avant la disparition de la mère, ou avant la déclaration de son ab-

; sence; 2° au cas où tous les deux disparaissent successivement ou simul-
' tanément - n° 724.

751. Développera. Avant l'absence déclarée... on peut soutenir

qu'alorsla tutelle est ouverte provisoirement, en argumentant par analogie
: dece que la loi décide pour la succession (art. 120). D'ailleurs l'article 142

; n'aurait pas restreint sa disposition au cas où la mère meurt avant la décla-

•; rationd'absence (V. art. 424).

•ju}-> 143. — Qui surveille les enfants mineurs que l'époux absent a

\ eusd'un mariage antérieur à celui qui l unit à t époux présent ?

Il ea sera de même dans le cas où l'un des époux qui aura dis-

paru,laissera des enfants mineurs issus d'un mariage précédent.
; 752. Explicat. Il en sera de même... six mois après la disparition

; del'époux absent (père ou mère), la surveillance des enfants sera déférée par
; leconseil de famille aux ascendants les plus proches, ou, à, leur défaut, à un

tuteur provisoire.

755. Déduction - n° 727. On assimile a l'hypothèse où le conjoint
) présentvient àmourir, l'hypothèse où c'est un beau-père ou une belle-mère,
; parcequ'il n'a aucune autorité sur les enfants du premier lit, et qu'en gè-

lerai, il aura peu d'inclination pour. eux.

Addition. Si le nouvel époux est mort avant la disparition, ou meurt
, avantl'absence déclarée, il faut, a plus forle raison, appliquer l'article 142.

TITRE y. . .:

DU MARIAGE...

(Ducontrat de mariage, abstraction faite de ses conséquencespécuniaires.)
Décrétéle 26ventôse an XI (17mars 1803);promulguéle 6 germinal (27mars).

754. Un contrat est une convention - n° 89 - par laquelle une personne
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s'oblige envers une autre (art. 1101); en d'autres termes, c'est une conven-
tion productive d'obligation, une convention obligatoire.

735. Le contrat de mariage est celui par lequel un homme, et Une
femme s'obligent à habiter ensemble (1). 4

736. Le mot mariage se prend souvent pour le contrat; par ex., toutes
les fois qu'il est question de sa validité ou de sa nullité (V. art. 180, etc.), ou
même pour l'ensemble des formalités qui accompagnent le contrat.

737. Il désigne aussi la cohabitation elle-même (enfants nés d'un ma-

riage : V. art. 202, etc.); l'état des personnes mariées, par ex., toutes les
fois qu'on parle de la durée ou de la fin du mariage (Y. art. 512, etc.).

La cohabitation a évidemment pour but principal, mais non unique et

essentiel, quoi qu'en disent les théologiens, la procréation des enfants
- n° 744.

738. Le contrat de mariage n'est pas susceptible d'être formé a terme
ou sous condition (nonobst. art. 1134-1°). La faculté même de divorcer ne

suppose pas celle de se marier pour un temps limité. Ainsi le mariage esl
indissoluble dans l'intention première des contractants, quoiqu'il soit d'ail-
leurs susceptible d'être dissout dans les cas prévus par l'article 227.

739. Un usage qui remonte a 4 ou 5 siècles astreint la femme à prendre
le nom de son mari, dont elle partage, sous divers rapports, la condition

(V. art. 12 et 19). Un autre usage lui permet même de s'attribuer le litre
résultant des fonctions publiques du mari, en y ajoutant une terminaison
féminine (reine, présidente, maréchale) ; mais c'est là une pure courtoisie

qui ne confère à l'épouse aucune portion de l'autorité confiée à l'époux.
74.0. Toutes les religions, et spécialement la religion catholique, oui

assujetti le mariage à des cérémonies et à des conditions particulières. Quel-

ques théologiens ont même réglé dans le plus grand détail les relations des

époux. Il résulte du principe de la liberté religieuse (Charte, art. S), qu'il
est loisible aux citoyens de se soustraire ou de se soumettre, en tout ou

partie, aux prescriptions de ce genre - nos 461, 801.
La loi ne s'est occupée des conventions que les époux peuvent faire sur

leurs biens respectifs que dans le titre V du 3e livre (art. 1387 et suiv.).

CHAPITRE I".

DES QUALITÉS ET CONDITIONSREQUISES POUR POUVOIR CONTRACTER
MARIAGE.

741. Ces qualités et conditions - n° 187 - sont au nombre de S : 1° Un

certain âge; 2° le consentement des parties; 5° leur affranchissement de

tout mariage antérieur; 4° le consentement de leurs parents; 5° l'absence
de parenté ou alliance entre elles, jusqu'à un certain degré.

Le mot qualités paraît se riférer à la lre condition, et peut-être à la 3""

et à la 5me, qui sont, dans tous les cas, des qualités ou conditions négatives.

(i) Pothier,Contratdemariage- nOÏ5, 38oel382- donnelà-dessusdesexplicationspositivesqw
la pruderiemodernen'osereproduire.
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742. En principe toute personne est capable de contracter mariage, et
decontracter mariage avec une personne quelconque: (art. 1123).

C'està celui qui allègue une incapacité de mariage, à prouver que la loi
établitcette incapacité.

%è > 144.— A quel âge peut-on se marier?

L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme ayant quinze
ans révolus, ne peuvent contracter mariage.

7.45. Déduction et motifs. Pour les majeurs de 21 ans, la faculté
dese marier est une conséquence toute simple du principe de la liberté de
contracter (V. art. 1154-1°).

A l'égard des mineurs, tous les contrats peuvent, en thèse générale, être

formés,sinon par eux-mêmes, au moins par leurs représentants légaux, père,
mèreou tuteur, avec les formalités que la loi aura jugé à propos d'exiger
(arl.450, 572).

L'article 144 apporte une double exception à cette règle : 1° ce sont les

époux mineurs qui manifestent eux-mêmes la volonté de se marier; en
effetle mariage entraîne disposition de la personne et non pas de la fortune

seulement; 2° ils ne le peuvent qu'à l'âge de 18 ou 15 ans : c'est que le

mariage a pour but la cohabitation, ce qui suppose la puberté chez les con-
tractants.

Il est vrai que la puberté peut exister et existe même le plus souvent avant
cetâge (comp. instit. pr. quib. mod. tutela ftnitur). Mais le législateur a pré-
féréfixer un âge déterminé, par une sorte de présomption légale (art. 1549),
pourprévenir des recherches incertaines et scandaleuses. D'ailleurs le ma-

riage étant indissoluble en principe - n° 758 - et entraînant des consé-

quences fort graves, exige une certaine maturité d'esprit.

744. Addition. Réciproquement, la faculté d'engendrer cesse à un
certainâge, et cependant la loi ne fixe pas d'époque à laquelle on ne pourra
plusse marier. On peut en donner lé même molif.

Unmariage peut également être contracté in extremis.
Dansces deux derniers cas, le contrat n'a guère du mariage que le nom ;

ila surtout un but pécuniaire (V. cep. art. 12,19) - n° 759.
Sanction. V. art. 184,18S.
ïï> > 145. —La règle qui fixe un certain âge pour pouvoir se marier

nt-elle absolue?

Néanmoins il est loisible au Roi d'accorder des dispenses d'âge
pour des motifs graves.

745. Terni, tecnn. Dispenses d'âge... Autorisation de faire un acte
oude remplir certaines fonctions avant l'âge requis par la loi.

746. Déduction. Exception à l'article 144.

Motif. La présomption qui recule la puberté jusqu'à 15 et 18 ans, peut
se trouver démentie matériellement. On courrait risque de compromettre
l'étal de l'enfant et l'honneur de la mère, en retardant le mariage, peut-être
deplusieurs années.
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Coroll. Pour des motifs graves... la loi ne distingue pas dé quelle
nature sontces motifs; on pourrait doncà la rigueur accorder desdispenscs
pour des considérations étrangères à celle qu'on vient d'indiquer, i

La nécessité d'obtenir une ordonnance du roi contresignée du ministre; de
la justice (arrêté du 20 prair. an XI), est une garantie eontrel'abus de l'ex-

ception.

)M/ > 4 46. — Le mariage est-il valable entre personnes qui n'ont pas
consenti ? - •

Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement.

747. Traduction. L'article 146 peut signifier : 1° il n'y a pas ma-

riage quand il n'y a pas eu manifestation de volonté de la part des époux ou
de l'un d'eux, par-devant l'officier de l'état civil (art. 75) ; il peut signifier en
outre : 2° le mariage est annulable quand la manifestation de volonté ac-

complie devant le maire, est le résultat de la violence ou de l'erreur (V.
art. 180).

748. Déduction. En thèse générale, nul n'est obligé sans sa volonté.
Lés articles 1108 et 1117 appliquent ce principe aux contrats en général; l'ar-
ticle 146 l'applique au mariage en particulier.

Sanction. V. art. 180, 181. L'article 75 et plusieurs autres ont pour
but de prévenir des mariages involontaires.

$k > 441?. — Peut-on contracter plusieurs mariages?

On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution

du premier.

749. Expl. On ne peut... valablement. La possibilité est évidente en

fait (V. art. 159 et 188).

750. Déduction. Exception au principe de la liberté des conventions

(V. art. 1154-1°). Elle entraîne la prohibition de la polygamie, ou pluralité de

conjoints, qu'elle consiste dans la pluralité des maris (polyandrie), ou des

femmes (polygynie), ou des maris et des femmes à la fois.

751. Motif. L'affection conjugale n'est pas susceptible, en général,
d'être divisée entre plusieurs personnes.Elle est tout au plus susceptible de

changer d'objet. Sous ce rapport elle diffère tout à fait des valeurs pécu-
niaires qui peuvent se distribuer entre un nombre indéfini d'individus (V.
pourt. art. 815). La polygamie entraînerait des haines, des rivalités, des
discordes sans fin, soit entre les époux, soit entre les enfants des divers

époux. Au surplus, nos moeurs y répugnent complètement.
{Sanction. Droit civil. V. art. 172,184,188 à 190.
Droit pénal. L'époux qui se remarie avant la fin du 1er mariage encourt

la peine des travaux forcés à temps, ainsi que l'officier public qui lui a

prêté sciemment son ministère (C. pén. art. 540).

752. Corollaire. Avant la dissolution... donc après la dissolution
on peut contracter un 2me mariage ; après la fin de celui-ci un 5lnc, et ainsi
de suite indéfiniment (V. art. 1098; mais V. art. 228,296,297).
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Art. Ili8 à 160.—Du Consentement de la famille.

^ > 148. —Peut-on se marier sans le consentement de ses père et

mère? . . :'..'. '- '.' .''.' :

Le fils qui n'a pas atteint l'âge de -vingt-cinq ans accomplis, la

fille qui n'a pas atteint l'âge de vingt-un ans accomplis, ne peu-
vent contracter mariage sans le consentement de leurs père et

mère : en cas de dissentiment, le consentement du père suffit.

753. Déduction. A l'égard des mineurs de 21 ans, l'article 148 ne fait

qu'appliquer les articles 388 et 488, combinés avec 372 et 373.
Al'égard des fils de 21 à 25 ans, il apporte une exception à l'article 488.

754. Motifs de l'exception. Le mariage est le contrat pour lequel
la séduction est le plus à craindre, surtout avant l'âge de 25 ans. 11établit
desrelations inévitables entre la famille du mineur èl l'époux de ce dernier.
Il impose aux ascendants des obligations civiles (art. 205, 205 et 207; V.
aussi913,914,1094-2°), et d'autres purement morales (V. art. 204, 510).

755. Compar. La même exception n'a pas été étendue aux filles,
dansla crainte de les priver de l'occasion d'un établissement; occasion qui
seprésente plus facilement pour elles à l'âge dontil s'agit; d'ailleurs le ma-

riageest moins nécessaire aux hommes parce qu'ils peuvent plus facilement
se suffire à eux-mêmes,au moyen des fonctions publiques ou d'une pro-
fessionquelconque.

756. Corollaires. 1. En cas de dissentiment... donc il faut con-
sulter la mère, car on ne peut dire qu'il y ait dissentiment, c. àd. diver-

genced'opinions, entre deux personnes dont l'une ignore le projet de ma-

riage, ou du moins n'a pas fait connaître son sentiment. V. art. 175.
2. Le consentement du père suffit (art. 373)... mais la réciproque n'est

pasvraie. Le refus du père suffit pour empêcher le mariage : en effet l'article
commence par poser en principe qu'il faut le consentement des père et
mère.

Sanction des articles 148 à 150. V. art. 182,183,156.

vb- > 149. — Quand suffit-il d'obtenir le. consentement soit du père,
soitde la mère ?

Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibilité de

manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit.

757. Expl. Le consentement de l'autre... fût-ce la mère.

Exemples d'impossibilité : l'absence, l'interdiction.
*

Déduction. Restriction à l'article 148.
Motif. A l'impossible nul n'est tenu.

$/>-> 150. — Quand le consentement des aïeuls est-il exigé ?

Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont dans l'impossibi-
lité de manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules les rempla-
cent : s'il y a dissentiment entre l'aïeul et l'aïeule de la même

ligne, il suffit du consentement de l'aïeul.
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S'il y a dissentiment entre les deux lignes, ce partage empor-
tera consentement.

758. ïerm. tecnn. Partage... division d'avis entre plusieurs déci-
sions à prendre, de manière qu'aucune n'est adoptée.

Ligne - n° 790.

Explicat. Les remplacent... c. à d. : les mineurs de tout sexe et les
fils de 21 à 25 ans, ne peuvent contracter mariage sans le consentement de
leurs aïeuls et aïeules.

Il suffit du consentement de Vaïeul... pour faire considérer cette ligne
comme approuvant le mariage; réciproquement le refus de l'aïeul entraînerait
le dissentiment de la ligne - n° 756-2°.

759. Déduction. Exception k l'article 488, pour les majeurs.
A l'égard des mineurs, le pouvoir accordé ici aux aïeuls en leur seule qua-

lité, déroge à la règle qui leur refuse la puissance paternelle, et réserve au
tuteur le droit de représenter son pupille dans tous les actes civils (ar-
ticle 450-1°).

Motif- n° 754.

Addition. Si l'un des aïeuls de la même ligne est dans l'impossibilité de

consentir, l'approbation de l'autre suffit. (Arg. de l'article 149.)

760. Corollaire. Partage emportera consentement..: donc l'ap-
probation d'un aïeul même maternel, l'emporte sur le refus de l'autre aïeul
et des deux aïeules. Elle suffit pour garantir que les intérêts généraux de
la famille ne sont pas compromis, et dans le doute, le mariage doit être

protégé.

761. Question : Au défaut des aïeuls, le consentement des bisaïeuls est-il
nécessaire?

NON: l'article 150 ne l'exige pas ; l'article 160 se contente, en pareil cas, du consente-
ment du conseil de famille. — L'article 150 est une exception, surtout pour les fils de21
à 25 ans - n° 759 ; or, les exceptions doiventêtre restreintes.

Oui ; l'article 150 autorise les aïeuls à remplacer les père et mère ; or, les bisaïeulsne
sont autre chose que des aïeuls plus éloignés (6{s-aïeuls; deux fois aïeuls). — L'article
278 et l'article 174 comparé avec 173, montrent cjuetous les ascendants sont compris
dans l'article 150. —Les mêmes motifs - n° 754 - militent en effet pour tous. — Peut-
être le législateur a-t-il omis à dessein les bisaïeuls, pour que le maire ne se crût pas
obligé d'exiger la preuve de leur décès. (V. art. 283, à la fin ).

&& > 151. — Jusqrià quel point lesfilles de 21 ans et lesfils de 25 ans

ont-ils besoin du consentement de leurs ascendants ?

. Les enfants de famille ayant atteint la majorité fixée par l'ar-

ticle 148, sont tenus, avant de contracter mariage, de deman-

der, par un acte respectueux et formelle conseil de leur père et

de leur mère, ou celui de leurs aïeuls et aïeules, lorsque leur père
et leur mère sont décédés, ou dans l'impossibilité de manifester

leur volonté.

Terni, tecnn. Acte - n° 279.
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762. Enfants de famille... latinisme, defiliifamilias. Celte expression

paraîtdésigner ici les futurs qui ont encore des ascendants- Comp. n° 812.
763. Majorité... position de la personne qui a passé un certain âge.

764. Déduction. Exception à l'article 488. En effet, pour contracter
on général, le majeur n'a pas même besoin de demander conseil à ses
ascendants.

Motifs - n° 754.

Respectueux... application de l'article 571.

Etformel... afin qu'il n'y ait pas de doute surle contrat qu'il s'agit d'ap-
prouver.

765. Restriction. Sont tenus... si les ascendants ne donnent pas
leur consentement à l'amiable (V. art. 76-5°).

Addition. S'il n'y a point d'ascendant en état de manifester sa volonté,
onpasse outre au mariage (V. cep. art. 155).

Sanction des articles 151 à 155 (V. art. 157). — La loi ne prononce
pasla nullité du mariage pour défaut d'actes respectueux (Comp. art. 182).

Articles152à 157,décrétés le 21ventôse an XII (12mars 1804),promulgués le 1erger-
minal (22 mars).

;jg> > 153. — Combien a*actes respectueux doivent être faits, et après
(fuelsdélais ?

Depuis la majorité fixée par l'art. 148, jusqu'à l'âge de trente
ans accomplis pour les fils, et jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans

accomplis pour les filles, l'acte respectueux prescrit par l'article

précédent, et sur lequel il n'y aurait pas de consentement au

mariage, sera renouvelé deux autres fois, de mois en mois; et

.un mois après le troisième acte, il pourra être passé outre à la
célébration du mariage.

766. Terni, teclin. Passer outre, c'est agir, sans tenir compte
d'un obstacle.

Evplïc. Depuis la majorité de 148... Donc, l'article 152 s'applique
aux fils de vingt-cinq a trente ans, et aux filles de vingt-un à vingt-cinq ans.

Déduction et motif - n° 764.
Restriction. Deux autres fois... à moins que le deuxième acte ne

soit suivi du consentement.

767. Coroll. Un mois après le troisième... donc le refus des ascen-
dants peut retarder le mariage pendant trois mois entiers. C'est un moyen
que la loi leur a donné de forcer leurs descendants h la réflexion. V. aussi
article 175.

^7—> 153.—Après l'âge de 25 OU30 ans, combien d'actes faut-ilfaire,
et quel délai doit-on observer ?

Après l'âge de trente ans, il pourra être, à défaut du conseil -

tement sur un acte respectueux, passé outre, un mois après, à la

célébration du mariage.
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768. Rectifie. Après trente ans... pour les fils et vingt-cinq ans pour
les filles :. en effet, l'article 152 ne prescrit à celles-ci de renouveler l'acte

respectueux (V. art. 151) que jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans accomplis.
Le rédacteur a sans doute voulu abréger. .

Oëduct. et motif -n° 764.

769. Comparaison. Surunacte... un mois après... tandis que les

fils de vingt-cinq à trente ans, et les filles de vingt-un à vingt-cinq doivent

faire trois actes et attendre trois mois. C'est que la maturité d'esprit est une

garantie contre la séduction, en même temps que l'âge avancé rend l'attente

plus préjudiciable - n° 755.

jj»g>> 154. — Par qui et comment sont notifiés les actes respectueux i

L'acte respectueux sera notifié à celui ou ceux des ascendants

désignés en l'article 151, par deux notaires, ou par Un notaire

et deux témoins; et, dans le procès-verbal qui doit en être dressé,
il sera fait mention de la réponse.

Terni, tecnn.' Notaire - n° 582 ; témoins - n° 220 ; procès-verbal
- n° 578.

770. Notifier un acte (de notumfacere), c'est le faire connaître.

Analyse. 1° La notification des actes respectueux se'fait par l'entre-
mise des notaires.

2° Elle doit être constatée dans un procès-verbal.
5° La réponse de l'ascendant doit être mentionnée dans le procès-verbal.

771. Déduction - n° 595. Exception à la règle qui attribue aux
huissiers le pouvoir de faire les significations (Décret du 14 juin 1813,
art. 24).

Motifs. lrc Proposition. Le ministère des notaires a paru plus propre
a garantir que'le consentement sera demandé avec le respect dû k l'ascen-
dant (V. art. 571).

2e et 5e propos. Il importe de constater que le futur époux a rempli
l'obligation que lui imposent les articles 151 a 155, et que l'ascendant, par
son refus, rend nécessaire de renouveler l'acte (V. art. 152).

Ou 1 notaire et 2 témoins... application de l'article 9 de la loi du 25 ven-
tôse an XI, sur le notariat.

\tj£ii> 155. — Peut-on passer outre au mariage en l'absence de l'ascen-
dant auquel doit être fait l'acte respectueux ?

En cas d'absence de l'ascendant auquel eût dû être fait l'acte

respectueux, il sera passé outre à la célébration du mariage, en

représentant le jugement qui aurait été rendu pour déclarer

l'absence, ou, à défaut de ce jugement, celui qui aurait ordonné

l'enquête, ou, s'il n'y a point encore eu de jugement, un acte de

notoriété délivré par le juge de paix du lieu où l'ascendant a

eu son dernier domicile connu. Cet acte contiendra la déclara-

tion de quatre témoins appelés d'office par ce juge de paix.



<* ART. 154 A 156. — NOS 768 A 776. 127

Terni, tecnn. Jugement - n° 240 ; enquête - n° 600 ; notoriété - n° 440;

juge de paix - n" 441. •'• ';

772. D'office... du latin ex officio. Spontanément, sansêtre requis par
une demande; ici, sans désignation préalable par le futur époux.

Analyse. Le maire doit refuser de célébrer le mariage d'une personne
quiest dans le cas de faire un acte respectueux (art. 151), et qui [ne prouve
pasle décès ou bien] n'établit pas l'absence de son ascendant par l'un des 5
actessuivants : 1° Jugement qui déclare l'absence ; 2° Jugement qui ordonne
une enquête sur l'absence non déclarée ; 5° Acte de notoriété du juge' de

paixet de 4 témoins.

773. Motif - n° 595. — Il serait trop facile d'éluder la règle qui
prescritles actes respectueux, en alléguant l'absence de l'ascendant auquel
ondoit les notifier. Mais on n'a pas dû exiger un jugement de déclaration,
pourne pas trop retarder le mariage (art. 115,119), ou le rendre difficile
auxpersonnes pauvres.

Addition. Du dernier domicile connu... s'il est inconnu, le maire
doitpasser outre, lorsque les parties majeures et les témoins déclarent avec
serment, leur ignorance (Avis du conseil d'État du 4 thermidor an XIII).

Le même avis dispense de produire l'acte de décès des père et mère, lors-
quece décès est attesté par les aïeuls et aïeules.

774. Compar. La loi n'exige pas que l'acte de notoriété destiné a
prouverla disparition de l'ascendant soit homologué comme celui qui rem-
placel'acte de naissance d'un futur époux (art. 72).

$fr- > 156. — Quelle peine encourt le maire qui n'énonce pas le consen-
tementde la famille dans l'acte de mariage ? par qui est-elle requise et pro-
noncée?

Les officiers de l'état civil qui auraient procédé à la célébra-
tion des mariages contractés par des fils n'ayant pas atteint

l'âge de vingt-cinq ans accomplis, ou par des filles n'ayant pas
atteint l'âge de vingt-un ans accomplis, sans que le consente-
ment des pères et mères, celui des aïeuls et aïeules, et celui de
la famille, dans le cas où ils sont requis, soient énoncés dans
l'acte de mariage, seront, à la diligence des parties intéressées
et du procureur du roi près le tribunal de première instance du
lieu où le mariage aura été célébré, condamnés à l'amende por-
tée par l'article 192, et, en outre, à un emprisonnement dont
la durée ne pourra être moindre de six mois.

775. Verm. teclin. A la diligence des parties... de dUigentia,
soin. Sur leur demande; ici, sur leur dénonciation (V. I. crim. art. 1 et 65).

776. Déduction. Disposition pénale : c. à d. établissant l'obligation
de subir une peine-n° 190-par dérogation au principe d'après lequel nul
n'est obligé sans son consentement.

Motif. La loi a voulu stimuler la surveillance de l'officier, afin de pré-
venir des mariages annulables pour défaut de consentement (V. art. 182).
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Renvoi à Z'ame»dedel92....500 fr. au plus. Ce renvoi provient dece

que l'article 156 a été inséré après coup. V. la date qui précède l'articleia

Innovation. L'article 195 du Code pénal punit de 16 a 300 fr. d'a-
mende et de 6 mois à 1 an de prison l'officier qui néglige de s'assurer k
l'existence du consentement.

777. Il s'ensuit à peu près évidemment que l'article 156 du Code civil restesans

application dans l'hypothèse où l'officier omet à la fois et de vérifier le consentementel
de l'énoncer. Maison peut soutenir qu'il est encore applicable à l'officier qui, aprèsavoir
vérifié le consentement, néglige de l'énoncer dans l'acte. Toutefois cette proposition
est controversable, à raison de ce que la disposition du Codepénal serait inutile -dansce

système : tout au plus servirait-elle à fixer le minimum de l'amende et le maximumdela

prison.

^ > lâï. — Quelle peine encourt le. maire quand les actes respectueux

ont été omis ?

Lorsqu'il n'y aura pas eu d'actes respectueux, dans les cas

où ils sont prescrits, l'officier de l'état civil qui aurait célébré

le mariage, sera condamné à la même amende, et à un empri-
sonnement qui ne pourra être moindre d'un mois.

778. Explication. Même amende... 500 fr. au plus, et 46 fr.au

moins (Arg. du C. pén. 195 et 466).
Cas oùils sont prescrits... c. à d. ordonnés par la loi, ce qui comprend

le cas des articles 158 et 159. Même observation pour l'article 146.

Moindre d'un mois... ni excéder un an (Arg. à fortiori duC. pén. 193),

Compar. Leminimumesl plus élevé (art. 156) quand l'officier n'énonce

pas le consentement, parce que la validité du mariage est compromise.

Dëd. et motif - n° 776.

^ > 1S 8. — Les enfants naturels reconnus ont-ils besoin, pour se ma-

rier, du consentement de leurs père et mère ?

Les dispositions contenues aux articles 148 et 149, et les dis-

positions des articles 151,152, 153,154 et 155, relatives à l'acte

respectueux qui doit être fait aux père et mère dans le cas prévu

par ces articles, sont applicables aux enfants naturels légalement
reconnus.

Ternit teclin. Enfants naturels - n° 1179; légalement reconnus
-n°1195.

779. Traduction. Les enfants naturels reconnus ne peuvent se

marier sans le consentement de leur père, ou, à son défaut, de leur mère,

jusqu'à 25 ans pour les fils, et 21 ans pour les filles. Au delà, de cet âge, ils

doivent demander le conseil de leurs père et mère par un [ou plusieurs]
actes respectueux, comme s'ils étaient légitimes.

Déduction. Elle est la même que pour les articles cités.

780. Corollaires. 1. L'omission de l'article 150 parmi les dispositions
rappelées, montre que les parents des père et mère, n'ont point de consente-
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mentni de conseil à, donner. En effet, l'enfant naturel n'est pas. appelé à la
succession des parents de ses père et mère (art. 756), et réciproquement

(art. 765). Il n'y a pas de parenté entre eux. Si la loi admet une exception à

l'égard des père et mère, c'est que leur faute les oblige envers l'enfant na-
turel (V. art. 1582) - n° 964. .

2. Légalement reconnus... donc, si la mère seule l'avait reconnu, son
consentement seul serait nécessaire, et réciproquement (Comp. art. 765).

Observ. La citation des articles 152 à 155 a été ajoutée après coup-
n°776-5°.

$! > 159. — Quelle autorisation est nécessaire aux enfants naturels,

quandleurs père et mère ne peuvent plus la donner, où ne les ont pas reconnus ?

L'enfant naturel qui n'a point été reconnu, et celui qui, après
l'avoir été, a perdu ses père et mère, ou dont les père et mère
ne peuvent manifester leur volonté, ne pourra, avant l'âge de

vingt-un ans révolus, se marier qu'après avoir obtenu le .con-
sentement d'un tuteur ad hoc qui lui sera nommé.

781. Term. tecnn. Tuteur ad hoc... chargé uniquement d'auto-
riserce contrat. ,

782. Déduction. Exception a l'article 450, qui attribue au tuteur,
ordinaire le pouvoir de représenter le mineur dans tous les actes civils. .

Motif. Le mariage est un contrat plus important que tous les autres, par
seseffets et par sa durée - n° 758.

783. Développ. Qui lui seranommé... On peut soutenir que la no-
mination sera faite par un conseil de famille composé de citoyens connus;
pouravoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père et la mère du
mineur (art. 409) ; ou même avec l'enfant, lorsque, les père et mère ne l'ont

: pasreconnu (arg. a fortiori du même article).

784. Compar.l. Avant M ams... donc les fils naturels de 21 à 25 ans
n'ont besoin du consentement de personne, k la différence de ceux qui ont
leurspère et mère, et en ont été reconnus.

2. L'enfant naturel majeur, sans père ni mère qui l'aient reconnu, n'a
pointd'actes respectueux à notifier.

3. Le conseil de famille autorise directement le mariage quand le mineur

; ans ascendants est enfant légitime; il ne l'autorise que par l'intermédiaire
d'un tuteur ad hoc quand le mineur est enfant naturel.

Sv~> 160. — Quelle autorisation est nécessaire aux personnes, sans as-
cendants?

S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou s'ils se trou-
vent tous dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les fils
ou filles mineurs de vingt-un ans ne peuvent contracter mariage
sans le consentement du conseil de famille.

, Terni, techn. Conseil de famille - n° 1450.
'• 9
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785. Les fils ou filles... c. à d. ici, les enfants légitimes (V. l'article pré-
'cèdent et'len 0 784-5°). ". .

Déduction et Motif - n° 782.

786. Compar.A. Mineurs de 21 ans... Donc les fils de 21 à 25 ans
n'ont pas besoin du consentement du conseil de famille, Comme ils ont be-
soin de celui de leurs ascendants. C'est que les mêmes motifs ne condui-

saient pas à. faire donner aux collatéraux l'autorité exceptionnelle qu'onl
les ascendants en pareil cas-n°s 754, 759. : ,."

2. Les majeurs sans ascendants n'ont point d'actes respectueux à notifier.

Sanction. V. art. 156,182. ..

Art. 161 à 16li. Empêchements résultant de l'alliance on de la parenté.

%fàr > 1B1.—! Quels empêchements de mariage produisent l'alliance il

la parenté directes? " ; -

En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les ascen-

dants et descendants légitimes ou naturels, et les alliés dans la

même ligne.

787. Termes tecnniq. Le mot parenté exprimela: circonstance

que plusieurs personnes ont été engendrées les unes par les autres (parenté

directe), ou par un.générateur commun (parenté collatérale); la parenté
est le rapport, ou, si l'on veut employer une figure, le lien qjae.le sang éta-

blit entre ces diverses personnes. .j
-«

788. La parenté estproche (le lien est plus étroit, pour parler comme

les auteurs) lorsque les deux parents ont été engendrés l'un par l'autre, ou

qu'il y a peu de parents intermédiaires entre eux J- èilë'ëst éloignée bis-

que beaucoup de générations les séparent. L&proximité de parenté se me-

sure dès lofs par le nbmbrëde'ces générations. \

789;; On peut représenter la parenté sur un tableau, en supposant les

parents placés sur les degrés successifs d'une échelle où d'un escalier.—Le

père sera placé immédiatement au-dessus de son fils. Aussi quaîifie-^ôn le

premier ^ascendant (de ascëndere, monter), et l'autre de descendant (de

descendere, descendre). On dit encore qu'il y a» degré de parenté entre

eux, ou qu'ils sont parents au premier degré.—Un autre fils, frère du pre-
mier, sera placé à côté de lui, au-dessous du père, auteur commun. De là l'es-

pression de collatéraux (de cwm,avec, et de latus, lateris, côté), pour deux

frères et leurs descendants respectifs. On dit que les deux frères sont an

deuxième degré, parce qu'il faut, pour mesurer la distance qui les sépare,
remonter de l'un des deux au générateur commun, ce qui donne un degré;

puis redescendre à l'autre, ce qui fait encore un degré. Et, en effet, ilsne

se sont pas engendrés l'un l'autre.

790. Rien n'empêche de placer le fils et ses descendants sur une

même ligne, appelée directe, quand on n'envisage qu'eux ; puis de placer
les autresfils(ou frères du premier) et leurs descendants sur d'autres lignes

placées sur les côtés de la première, et appelées par rapport à celle-ci lignes
collatérales.
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791. La parenté est légitime ou naturelle, selon qu'elle est ou non le

résultat du mariage.
792. Valliance est le rapport (ou, au figuré, le lien) qui existe entre

l'un des époux et les parents de l'autre (par ex., entre la femme et le fils

quele mari a eu d'un premier mariage). L'alliance a lieu en ligne directe
et au premier degré quand on rapproche l'époux d'un parent direct au pre-
mierdegré de l'autre époux, et ainsi de suite. En un mot, les lignes et de-

grésqui servent a mesurer la parenté pour l'un des époux, servent à mesurer
l'alliance pour l'autre.

793. La réunion des parents s'appelle famille. Dans un sens plus res-

treint, ce mot ne comprend que les enfants de la personne dont on s'occupe.
794. On appelle incestele commerce illicite entre deux proches parents.

795. Déduction. Exception au principe de la liberté des conven-
tions(art. 1154-1°, 1125).

Motifs. La facilité de se marier entre proches parents qui vivent en-

semble,surtout quand ils sont jeunes, produirait de graves inconvénients :
1°elle rendrait suspecte au plus haut point toute la conduite antérieure des

personnes qu'on voudrait épouser ; 2° elle serait une source de rivalités et
dehaines entre les enfants, et même entre eux et leurs père et mère ; 5° elle
détruirait ou affaiblirait l'autorité des parents sur leurs enfants; 4° elle ex-

poserait les jeunes gens à, des séductions prématurées, aussi nuisibles sous
lepoint de vue moral que sous le point de vue physique (1).

Sanction. Droit pénal. Le Code pénal actuel ne frappe l'inceste d'au-
cunepeine.

Avant le Code de 1791, on punissait l'inceste de peines d'autant plus gra-
ves que la parenté était plus proche. On cite des condamnations à mort

rendues pour cette cause (2).
, Droit civil. V. art. 184. —Addition. V. art. 548 - 2° et 5°.

•MT-> 163. — Quels empêchements de mariage produisent l'alliance et la

parentécollatérale au IL"degré?
En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et la

soeur légitimes ou naturels, et les alliés au même degré.

(r)V.ledéveloppementde cesconsidération;dansBeiitham( PrincipesduCodecil:Ch.V,sect.i).
(a)ttépert.deMerlin, motInceste.
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Terni, tecnn. Ligne collatérale - n° 790; degré - n° 789.

Déduct. et Motifs - n° 795. — Addition. V. art. 348-5° et 4°.

796. Restriction. Alliés au même degré. Mais V. art. 164.

']£& > 163. — Quels empêchements de mariage produit la parenté colla-
térale au delà du 2" degré ?

Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et la nièce, la tante
et le neveu.

Déduct. et Motifs-n° 795; restriction. V. art. 164.

797. Compar. Au 2e degré la parenté naturelle et l'alliance produi-
sent un empêchement qui n'existe pas au 5e degré.

798. Question addit. : Oncle et nièce... Ces expressions comprennent-
elles le grand-oncle et la petite-nièce, et ainsi de suite, à l'infini î

NON: Le mot oncle ne signifie, à proprement parler, que le frère du père oudelamèrt.
— L'article 163 établit une dérogation à la liberté des mariages -n° 795; or, les excep-
tions doivent être restreintes.

Oui : Les grands-oncles sont des espèces d'oncles (onclesgrands). — Ils sont loco]»
rentum, au même rang que les ascendants. — Aussi l'affirmative était-elle admiseparlt
Droit romain (Instit. §j§3 et 5, dejustisnupt.).—Elle l'est expressémenten ce qui touche
le grand-oncle et la petite-nièce par un avis du conseil d'état du 7 mai 1808 (1).

Compar. En droit canoniquela parenté collatérale produit empêchement jusqu'au
8e degré (V. art. 738).

^- > 164. —Dans quels cas l'empêchement résultant de la parenté
peut-il être levé ?

Néanmoins il est loisible au Roi de lever, pour des causes gra-

ves, les prohibitions portées par l'article 162 aux mariages entre

beaux-frères et belles-soeurs, et par l'article 163 aux mariages
entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu.

799. Déduct. Exception aux articles 162 et 165.

Slotif. Les inconvénients que produit la liberté de mariage entre pa-
rents sont bien moindres entre les oncles et nièces, les beaux-frères et

belles-soeurs, d'autant mieux qu'ils sont rarement élevés ensemble.

EUst. Ce n'est que depuis la loi du 16 avril 1852 que le roi peut lever
la prohibition de mariage entre les beaux-frères et belles-soeurs. L'article
164 a été rectifié en conséquence.

Appendice an cbapltre I.

800. Il y a d'autres empêchements au mariage, résultant :
1° De la mort civile (art. 25-7°); 2° de la démence (art. 1108, 174-2°);

5° de l'interdiction (art. 502); 4° de la parenté adoptive (art. 548); 5° d'un

mariage antérieur (art. 228); 6° d'un divorce antérieur (art. 295); 7° de l'a-
dultère qui a occasionné un divorce (art. 298).—D'après des décrets impé-

(i) Ou plutôtpar une décisionde l'empereurrenduecontrairementà l'avisdu conseild'H'at,
51.Valettesur Proudhon,I, p. 401,noieb.
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riaux (16 juin, 5 et 28 août 1808), les militaires ont besoin de la permission
de leurs supérieurs pour se marier. Mais V. n° 180.

801. Question : Un prêtre catholique peut-il se marier?
NON: Les canons de l'église catholique le défendent; or, la loi du 18 germin. an X,

article6, autorisel'appel commed'abus au conseil d'état pour l'infraction des règles con-
sacréespar les canons reçus en France.

Oui: Toutespersonnespeuvent contracter (art. 1123), et spécialement semarier (arg. à
contrariodes art. 144 à 164), lorsque la loi ne le leur défend pas expressément :or,
aucuntexte de loi ne défend le mariage aux prêtres d'une religion quelconque. — D'a-
prèslaCharte (art. 5), chacun professe sa religion avec une égale liberté : donc on peut
abandonnerla religion qui défend le mariage; donc, à fortiori, on peut la conserver en
négligeantcelle de ses prescriptions qui défend de se marier. — Portalis a exprimé for-
mellementl'affirmativeen présentant, d'abord la loi de l'an X, puis le titre du mariage, au
corpslégislatif. — L'arg. tiré de la loi de l'an X n'a aucune application au prêtre qui
abandonneses fonctions. —Bien plus, il manque de force à l'égard du prêtre resté tel,
parceque cette loi a eu en vue uniquement l'exercice des fonctions spirituelles; or,
l'hommequi se marie, n'agit qu'en qualité de citoyen ordinaire, tout commecelui qui
taitune vente. — La preuve en est que cette loi permet seulement d'adresser un recours
auconseild'état, lequel est un tribunal administratif, peut être saisi par un préfet (D.
loi,art. 8), et ne fait que déclarer l'abus, sans autre condamnation.

Aureste, on peut, même en théologie, contester la convenancede la prohibition dont il
s'agit.Aplus forte raison peut-on soutenir qu'une loi rendue dans ce sens, serait mau-
vaise: l'exemple des ministres protestants paraît concluant à cet égard. Mais, bonne ou

mauvaise,elle serait certainement inconstitutionnelle (Comp. Charte, art. 5).

CHAPITRE II.

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION Dt MARIAGE.

Terni, teclin. Célébration - n° 418; mariage - n°756.
Le chapitre 2 n'est que le complément du chapitre 5 du titre des actes

. del'état civil - n° 417.

S>- > 165. —Comment et devant qui doit se célébrer le mariage?
( Ajoutezart. 75.)

Le mariage sera célébré publiquement, devant l'officier civil

du domicile de l'une des deux parties.

802. Terni, tecnn. Officier civil, pour officier de l'état civil-
nos290 a 294 et 461 ; domicile (art 74 et 102); parties - n° 501.

805. Célébré, c. à d. contracté avec toutes les formalités requises-
a'm.

804. Publiquement, c. à d. en laissant au public la faculté d'entrer

dans la salle de la maison commune où se fait le mariage.

805. Déduction. Exception a la règle qui exige seulement le con-

sentement des parties pour la validité d'un contrat, sans qu'il faille recou-
rirà l'intervention d'un officier, ni manifester sa volonté en face du public
(art. 1108).

806. motif. La publicité est une garantie que toutes les conditions
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requises sont remplies. — Le mariage modifie la capacité de la femme,
et presque toujours les droits pécuniaires des deux époux (art. 217,1393,
2121). Il importe que leur nouvel état soit connu des personnes qui vou-
draient contracter avec eux. •

Du domicile... C'est là que les parties sont le mieux connues et que la
vérification des conditions'requises sera le plus facile -n° 454.

De l'une des deux parties... Elles ont donc le choix entre deux offi-
ciers ; et même davantage, si l'on adopte l'affirmative sur la question du
n°456.

Sanction. V. art. 191 à 195.

•m> i- ±S6. — Où doivent être faites les publications?
Les deux publications ordonnées par l'article 63, au titre des

Actes de l'état civil, seront faites à la municipalité du lieu où char

cune des parties contractantes aura son domicile.

Terni, tecnn. Publications - n° 419; municipalité - n° 554.

807. Motif- n° 595. C'est au lieu du domicile que se trouveront le

plus ordinairement les personnes intéressées à former opposition au ma-

riage-n° 454.

)))v > 1G9. — Où doit-on publier quand le domicile n'est établi que par
six mois de résidence?

Néanmoins, si le domicile actuel n'est établi que par six mois

de résidence, les publications seront faites en outre à la munici-

palité du dernier domicile.

808. Dédnction. Exception, ou plutôt extension apportée à l'ar-

ticle 166. V. aussi n° 595.

motif. Si l'on se bornait a annoncer le mariage au domicile actuel,

lorsqu'on n'y réside peut-être que depuis quelques jours, la publicité ne

serait pas suffisante - n° 454.

809. Traduction. L'art. 167 et l'art. 74 doivent s'interpréter l'un par l'autre,
Malheureusement ils sont tous deux fort obscurs. L'article 167 peut signifier :

1° Si l'époux a résidé 6 mois dans une commune ( ce qui lui permet de s'y marier

(art. 74) sans y avoir son principal établissement, il doit publier en outre au lieu du do-
micile réel.

2° Si l'époux a résidé 6 mois dans une commune, mais n'y a résidé que 6 mois, il doit

publier en outre au lieu où il avait résidé 6 mois, auparavant.
(Si l'art, supposait une résidence de 6 mois tout juste, ni plus ni moins, il aurait peu

d'application ; mais il a peu -être songé au cas où on n'a pas encore résidé sept mois; oa
bien au cas où la résidence n'a pas duré un an entier, circonstance qui influait sur lespu'
blications dans l'ancien Droit.)

3° Si l'époux n'a pas encore résidé plus de 6 mois au lieu où il a actuellement sonéta-
blissement principal, il doit publier, en outre, à l'endroit où il a eu ce'principal établisse-
ment en dernier lieu. •

)))y > 1G8. — Faut-il publier le projet de mariage ailleurs qu'au domi-

cile des époux?
.....--•
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Siles parties contractantes, ou l'une d'elles, sont, relativement

au mariage, sous la puissance d'autrui, lés publications seront

encore faites à la municipalité du domicile de ceux sous la puis-
sance desquels elles se trouvent.

810. Explicat. Sous là puissance d'autrui... c. k d. de parents do-
miciliésailleurs qu'elles-mêmes.

Déduction ~n°s 808 et 595.

Motif. Les publications faites dans un lieu où. les parents ne sont pas
domiciliéspeuvent facilement leur demeurer inconnues ; on pourrait,dès

; lorséluder l'obligation d'obtenir leur consentement.

811. Développ. Ceuxsous la puissance desquels elles se trouvent...
Cesexpressions s'appliquent sans difficulté aux parents dont le consente-

; ment est nécessaire a la validité du mariage.

812. Comprennent-ellesles ascendantsauxquels doit-être fait un acte respectueux"?
Oui: Ils ont le pouvoir de retarder le mariage par leur refus, pendant un ou mêmetrois

moisfart.152, 153), et d'y formeropposition (art. 173); doncles épouxdépendentd'eux,
(juantaumariage.

NON: Unepersonneest sousla puissance d'une autre, quand ses résolutions sont subor-
donnéesàla volontédecelle-ci, et non pas quand elle est simplement tenue dedemander
mconseil (art. 151).—L'omission des actes respectueux n'entraîne point la nullité
dumariage(Arg. a contrario desart. 182,183). — V, art. 192,372.

;SSb-> ±S9. — Peut-on obtenir dispense des publications ?

Il est loisible au Roi ou aux officiers qu'il préposera à cet effet,
de dispenser, pour des causes graves, de la seconde publication.

815. Déduction. Exception à l'article 65, qui prescrit indistincte-
, mentdeux publications.

Motif. Il est des circonstances où le délai de huit jours^ qu'entraîne la
doubleannonce, peut faire manquer le mariage, ou bien compromettre la
réputation de la future. Il vaut mieux sacrifier, en pareil cas, les mesures
tlepublicité ordinaires, d'autant plus qu'elles n'ont pas pour but d'entraver
lesmariages - n° 806. D'ailleurs l'intervention du magistrat garantit qu'on
n'abuserapas de cette faveur exceptionnelle.

814. Additions. Aux officiers qu'il préposera... Les procureurs
: duRoi (arrêté du 20 prairial an XI). Au contraire, le Roi ne peut déléguer

laconcession des dispenses d'âge (Compar. art. 145), bien plus importan-
'es, à cause de la jeunesse des futurs époux, qui les expose à contracter lé-
gèrement. — Rien n'empêche le Roi de dispenser àla fois de la condition
del'âge et de la seconde publication.

815. Développent. Pour causes graves... Tendant a hâter la célé-
bration. En effet, il s'agit uniquement d'abréger un délai.

Tout délai n'est pas supprimé pour cela : il faut toujours que les parties,
mêmed'accord, attendent le dimanche suivant pour faire annoncer (art. 65),
etle mercredi d'après pour faire célébrer (art. 64).
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5y)>> 190. — Un Français peut-il se marier enpays étranger, suivant
les formes usitées dans lepays?

Le mariage contracté en pays étranger entre Français, et entre

Français et étranger, sera valable, s'il a été célébré dans les for-
mes usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été précédé des publi-
cations prescrites par l'article 63, au titre des Actes de Vèlat civil,
et que le Français n'ait point contrevenu aux dispositions conte-
nues au cbapitre précédent.

816. Explication. Précédé des publications prescrites par l'ar-
ticle 65... En d'autres termes, il faut que l'officier de l'état civil du do-
micile français (V. art. 166al69) ait fait, un jour de dimanche, et devant la
maison commune, deux proclamations, affichées dans l'intervalle, et dont
acte aura été dressé. Il faut observer également l'intervalle de deux jours,
qui doit les suivre (art. 64) ; et les renouveler, si le mariage n'a pas eu
lieu dans l'année (art. 65).

Analyse. 1° Le mariage d'un Français en pays étranger est valable dam
les formes du pays; 2° il faut qu'il ait observé les lois françaises quant aux

publications; 5° il doit remplir les conditions requises parle Code civil,
pour la validité du contrat.

817. Déduction. 1™Prop. Application de la règle locus régit ac-

tum, déjà consacrée pour les actes de l'état civil en général, par l'article 47-
n° 555.

2e Prop. Mesure - n° 595 - pour empêcher d'éluder les conditions pres-
crites par le Code, en abusant de l'ignorance où sont nécessairement, delà

célébration du mariage, les personnes restées en France.
5e Prop. Application du principe qui astreint le Français a obéir, même

en pays étranger, aux lois personnelles de la France (art. 5, 5e al.).

818. Additions. 1. Le Français peut contracter mariage avec une

personne française en pays étranger, suivant les lois de France, s'il a recours
aux agents diplomatiques et aux consuls (art. 48).

2. Le peut-il avec une personne étrangère? V. n° 561.
5. Le mariage entre, étrangers est valable suivant les formes du pays-

n° 557. Bien plus, ils n'ont pas besoin de faire de publications, ni d'obser-
ver les conditions requises uniquement par la loi française-n° 67.

^ > 1 ï 1. — A quoi est tenu le Français marié en pays étranger, après
son retour en France ?

Dans les trois mois après le retour du Français sur le terri-

toire du royaume, l'acte de célébration du mariage contracté en

pays étranger sera transcrit sur le registre public des mariages du

lieu de son domicile.

819. Terni, teclin. Transcrire un acte, c'est le copier.

Registre des mariages... ou des actes de l'état civil en général - n° 519.

820. Restriction. E'acte sera transcrit... s'il n'en est pas dressé
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enpays étranger, il y a lieu, non à transcription, mais à inscription, d'après
les renseignements et déclarations du Français de retour.

821. Motifs - n° 595. Mesure pour faire connaître (V. art. 45) aux

Français qui contractent avec les époux mariés en pays étranger, le change-
ment d'état de ces derniers - n° 806. — Il semble d'abord que la loi aurait

pu se contenter des publications faites en France (art. 170); mais outre

que les annonces sont inscrites sur un registre spécial (art. 65) peu con-
sulté du public, elles font seulement connaître le projet de mariage qui
peut n'être pas réalisé. Au contraire la copie prescrite par l'article 171
constate l'accomplissement du contrat.

Après le retour... tant que le Français habite en pays étranger (et sa
liberté n'est point limitée sous ce rapport), il n'y a pas grande utilité à faire
connaître en France son nouvel état.

Dans les 5 mois... il faut lui laisser le temps de se reconnaître.

CHAPITRE III.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

(Quellespersonnes peuvent empêcher la célébration du mariage, et comment lesparties
peuvent faire cesser l'empêchement. )

822. On nomme opposition l'action de mettre empêchement à quelque
chose(ici, à la célébration du mariage - n° 418).

Il est des personnes qui peuvent empêcher indéfiniment le mariage;
d'autres qui peuvent seulement le retarder.

825. La manifestation de leur volonté d'empêcher arrête le mariage en
cesens que l'officier public qui le célébrerait nonobstant l'opposition, en-
courrait une amende (art. 68).

824. Déduction. Les articles 172 a 175, constituent autant d'excep-
tions. En principe, deux personnes quelconques peuvent contracter en-

semble, sans qu'il en résulte aucun droit ni devoir pour les tiers (art. 1165),
etréciproquement sans que les tiers puissent y mettre obstacle (arg. à con-
trario de l'art. 1167; V. 1242).

825. Motif. La célébration d'un mariage, même en l'absence des con-
ditions requises, lui donnant une existence provisoire, tant que les tribunaux
nel'ont pas annulé, il vaut mieux permettre aux intéressés de l'empêcher par

anticipation, que de les obliger à former une demande en nullité, coûteuse
et incertaine. D'ailleurs on prévient ainsi le scandale et les atteintes portées
"« réputation des parties ou de leurs familles.

826. Corollaire. Les exceptions doivent être restreintes : donc les

personnes non désignées par la loi ne peuvent s'opposer au mariage; au-

trement cette faculté dégénérerait en moyen de vexation.

828. Rien n'empêche du reste une personne quelconque de faire con-

naître à l'officier public l'existence d'un empêchement au mariage. S'il est

convaincu que le mariage est dans le cas d'être annulé, il doit se refuser a le

célébrer, jusqu'à ce qu'un jugement lui ordonne de le faire.
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g 1. Qui peut former opposition?

$&• > ÎÏS. —A qui l'existence d'un premier mariage donne-l-ejlele
droit dopposition? . i

Le droit de former opposition à la célébration du mariage,

appartient à la personne engagée par mariage avec l'une des deux

parties contractantes.

829. KxpïiCè Parties contractantes... c. à d. qui se disposentàcon-
tracter mariage. ;

Motif-n° 824. L'époux actuel aurait droit, si son conjoint parvenait a
faire célébrer son 2me mariage, d'intenter une action en nullité (V. art. 184) :
à fortiori a-t-il droit de mettre obstacle à la célébration.

850. Corollaire. Engagée par mariage... donc la personne Ma-

quette a étéfaite une simple promesse de mariage, n'aurait pas le même

droit; ni même celle qui aurait vécu en concubinage avec le futur conjoint.

fôfc- > 1 ¥3. — Dans quel ordre les ascendants peuvent-ils s'opposer? k

peuvent-ils quand leurs descendants sont majeurs pour le mariage?
Le père, et à défaut du père, la mère, et à défaut de père et

mère, les aïeuls et aïeules, peuvent former opposition au mariage
de leurs enfants et descendants, encore que ceux-ci aient vingj-
cinq ans accomplis.

831. Vraduct. 1° Le droit d'oppositipn appartient aux ascendants
dans l'ordre dans lequel leur consentement est nécessaire; 2° il leur appar-
tient même a l'époque à laquelle leur consentement n'est plus nécessaire.

Motif- n° 824. Les ascendants peuvent faire annuler le mariage cpt
tracté sans leur autorisation (art. 182) ; à fortiori empêcher par avance qu'il
ne soit contracté. Ajoutez n° 855, inf. .. w

832. Rectifications. 1. Les aïeuls et aïeules..- mais l'aïeule n'a
le droit de l'opposition qu'au défaut de l'aïeul de la même ligne (arg. de

l'art. 150; et arg. à fortiori dé ce que l'art. 175 le décide ainsi pour la mère).
— A l'égard des bisaïeuls, V. n° 761. •

2. Encore que ceux-ci aient 25 ans... c. à d. encore que les filles aient
21 ans, ou les fils 25 ans (art. 148).

833. Question : L'opposition d'un ascendant au mariage d'un fils majeur de25

ans, ou d'une fille majeure de21 ans, peut:elle être maintenue par les juges, si elle n'est

pas fondée sur un empêchement exprimé par la loi?
Ooi : L'article 173 autorise les ascendants à former opposition, encore queles descen-

dants aient 25 ans accomplis, sans distinguer sur quelle cause ils se fondent. — OnCW'
çoit que la loi ait donné aux ascendants, à raison de leur position particulière (Y. aussi
art. 371), un moyen d'empêcher un mariage qui leur répugne.—L'intervention des tri-
bunaux suffit pour empêcher l'abus de cette prérogative.

NON: Les articles 148 à 151 n'astreignent les majeurs qu'à demander, par acte resptc-
tueux, le CONSEILde leurs ascendants.—Un mois après le dernier acte, il pourra, di-
sent les articles 152 à 153, être passé outre à la célébration. —Ces dispositions seraient

illusoires, si les ascendants, au moyen d'une simple formalité, pouvaient paralyser le
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mariage.— L'article 173 a simplement voulu leur donner le moyen de retarder la célé-
bration,pour forcerle futur époux à réfléchir.

jj$ > ISA. — A quels collatéraux appartient le droit d opposition?
dansquels cas et à quelle,condition ?

A défaut d'aucun ascendant, le frère ou la soeur, l'oncle ou la

tante, le cousin ou la cousine germains, majeurs, ne peuvent far-
iner aucune opposition que dans les deux cas suivants :

1° Lorsque le consentement du conseil de famille, requis par
l'article 160, n'a pas été obtenu;

2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du
futur époux. : cette opposition, dont le tribunal pourra pronon-
cer main-levée pure et simple, ne sera jamais reçue qu'à la

charge, par l'opposant, de provoquer l'interdiction, et d'y faire
statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement.

854. Term. tecnn. Mainlevée - n° 455; pure et simple... c. à d.
sansautre condition ; sans la subordonner k une vérification préalable de
l'étatmental du futur époux.

835. Opposant... celui qui forme l'opposition - n° 822.

836. Démence... ce mot estprisici dans un sens large, et non dans celui

quelui attribue l'article 489- n° 1712.
Interdiction - n° 1708; provoquer l'interdiction -n° 1722.

837. Motifs - n° 824. Le défaut de consentement de la famille et la

démenceseraient des causes de nullité du mariage célébré (art. 182,502); à
plusforte raison sont-ce des causes d'empêchement au mariage non célébré.

838. Frère, oncle, cousin... cette énumération limitative - n° 826 -

exclut tous les descendants et les collatéraux au delà du 4me degré ; bien

plus,le neveu ou la nièce, bien qu'ils soient parents au 5mcdegré, ne sont
pasadmis, parce qu'ils sont à l'égard de leur oncle et de leur tante des espèces
dedescendants-n° 798, et comme eux sont assujettis par les moeurs à un
certainrespect (V. art. 571). Quant aux collatéraux éloignés, ils ne sont pas
présumésavoir assez d'affection pour le futur, ni assez d'intérêt à empêcher
lemariage. — Au surplus tous les parents exclus peuvent voter dans le conseil
defamille, s'ils en font partie (art. 407), k l'effet d'ordonner au tuteur de
formeropposition (art. 175). - V. aussi n° 828.

4 la charge de provoquer l'interdiction... Tout parent y est rece-
vable(art. 490). Le motif, tiré de la folie pourrait bien souvent servir de
prétexte commode pour retarder le mariage d'un collatéral ou même en
amenerla rupture, au moyen du scandale que produiraient, soit l'allégation,
soitles preuves et justifications k l'appui.

Délaifixé... Dans la mesure nécessaire pour accomplir tous les actes qui
composent la procédure en interdiction (art. 492 k 498), et sauf k accorder
"neprolongation. Le parent qui ne mène pas k fin la poursuite, quand il en
ll'e temps, montre par lk qu'il n'avait pas un motif sérieux d'opposition.

859. Compar. Le frère ou la soeur... Le droit d'opposition donné
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aux femmes dans l'art. 174 n'est pas subordonné, comme dans l'art. I73
au prédécès des parents masculins du même degré - n° 852.

De plus, tous les parents, bien que plus ou moins proches, ont le droit
concurremment, ainsi que les tuteurs et curateurs, d'après l'article suivant.

%jifr-> 1 ï 5. — Le droit d'opposition appartient-il au tuteur ou au cura-
teur?

Dans les deux cas prévus par le précédent article, le tuteur 011
curateur ne pourra, pendant la durée de la tutelle ou curatelle,
former opposition qu'autant qu'il y aura été autorisé par un con-
seil de famille, qu'il pourra convoquer.

840. Tenu, tecnn. Curateur... D'un mineur émancipé.

Analyse. 1° Le tuteur peut former opposition en se fondant : A. sut
ce que le conseil de famille n'a pas consenti au mariage; B. sur la folie du
futur dont il a la tutelle; 2° Il doit obtenir l'autorisation du conseil; 3° ces
deux règles sont applicables au curateur du mineur émancipé.

841. Motif-nos 824 et 857. Le pouvoir donné ici au tuteur est
utile lorsqu'il n'y a point de frères, oncles ou soeurs dans le conseil de fa-

mille, ou lorsqu'ils font partie de la minorité qui consent au mariage.
842. Dons les 2 cas prévus... Cesdeux cas n'en font en réalité qu'un seul, lorsque

le futur est mineur : en effet, si le conseil croit à la démence, il refusera ourétracterason
consentement au mariage (1er cas de l'art. 174). S'il n'y croit pas, il refusera d'autorisé!
l'opposition du tuteur (art. 175,à la fin). Du reste, on conçoit qu'en permettant l'oppo-
sition, il la motiveexpressément sur l'état de démence,et non sur sa désapprobation.

Le tuteur... En cette qualité; car s'il est un des parents énumérés dans
les art. 175 et 174, rien ne l'empêche de former opposition sans y être au-
torisé.

Rectifie. Qu'il pourra convoquer... C. k d. qu'il pourra requérir le

juge de paix de convoquer (arg. de l'art. 406).

§ 2. — Comment se forme l'opposition.

L'opposant doit faire connaître aux futurs époux son intention d'empêcher
le mariage (art. 66). Cette notification, comme toute autre, doit être faite

par huissier-n° 771.

•/M/ > 176.—Que doit énoncer l'acte dopposition?
Tout acte d'opposition énoncera la qualité qui donne à l'op-

posant le droit de la former; il contiendra élection de domicile

dans le lieu où le mariage devra être célébré ; il devra également,
à moins qu'il ne soit fait à la requête d'un ascendant, contenir

les motifs de l'opposition : le tout à peine de nullité, et de l'in-

terdiction de l'officier ministériel qui aurait signé l'acte conte-

nant opposition.
Tenues tecnn. Acte-n° 279; êlect. de domicile -n° 557.

845. Contenir les motifs... C. k A. indiquer les circonstances pour les-

quelles l'opposant prétend que le mariage ne peut avoir lieu.
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844. Interdiction... Destitution temporaire.

845. Officier ministériel... de ministrare. Ainsi appelé, parce qu'il
seconde l'action du pouvoir judiciaire -;n°288.

Analyse. L'opposition doit désigner : la qualité de l'opposant; ses mo-

tifs,s'il n'est ascendant; et l'élection d'un domicile au lieu de la célébration.
Faute de quoi, l'acte est nul et l'officier frappé d'interdiction.

846. Motifs - n° 595. Qualité... Autrement le premier venu pour
rait, par esprit de vexation, arrêter le mariage, contrairement au voeu de la
loi-n° 826.

Election de domicile... Par exception à la règle qui permet au défen-
deur de se faire renvoyer devant le tribunal du lieu où il a son établisse-
mentprincipal -n° 525. Autrement le futur époux pourrait se trouver con-
traint de plaider devant un juge fort éloigné., pour obtenir la main-levée de

l'opposition - n° 826.

Motifs de l'opposition... C'est une garantie que l'opposant agit sérieu-

sement; car celui qui n'a qu'un prétexte n'osera pas ordinairement en con-
venir.

847. A moins que... ascendant... L'affection que les ascendants ont
engénéral pour leurs descendants donne lieu de présumer qu'ils ont en
vue le véritable intérêt du futur époux. D'ailleurs ils ont souvent eux-mê-
mesun intérêt moral ou pécuniaire k empêcher le mariage, ou au moins à
ieretarder-n°855.

Interdiction de ïofficier... C. k d. del'huissier. La responsabilité qu'on
lui impose garantit qu'il exigera de l'opposant les déclarations nécessaires.

Addition. L'acte est signé par l'opposant et visé par le maire, qui en
faitmention sur le registre des publications (art. 66, 67).

§ 3.Comment les futurs époux peuvent-ils faire cesser 1'cnipêcnenient
résultant de l'opposition 7

848. L'effet de l'opposition- n° 825-cesse par le jugement qui la déclare
malfondée, et en conséquence lève l'obstacle (main-levée) et permet de pas-
seroutre k la célébration du mariage. — L'opposant peut lui-même lever
l'obstacle, en déclarant qu'il change d'intention. Mais tant qu'il persiste, le
futur époux est obligé de l'assigner en main-levée devant le tribunal de
première instance - n° 525.

&- > 1 ¥ ï. — Quand le juge doit-il statuer sur une demande en main-
levée?

Le tribunal de première instance prononcera dans les dix jours
sur la demande en main-levée.

849. Ex.pl. Dansles dix jours... k partir de l'assignation qui saisit le

lfibunal(Arg. de l'art. 178, et du Code de proc. art. 72-2°; mais V. 72-1°).
Déduction. Exception k la règle qui astreint les juges k statuer en

premier lieu sur la demande la plus ancienne (c'est ce qu'on appelle juger
à leur de rôle (V. Cod. proc, 506).

850. IHotlf. Un retard excessif peut souvent faire manquer le ma-
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riage, et dans tous les cas gêne la liberté des contractants. Les opposante
poussés par l'esprit de vexation seraient en quelque sorte certajns de, réus-

sir, dans les arrondissements où le tribunal se trouverait surchargé d'affaires.

\M/ > 198. — Quand l'appel doit-il être jugé, en matière de main-km

d'opposition?
S'il y a appel, il y sera statué dans les dix jours de la citation,

Terni, tecliit. Appel..- n° 508,; citation.-,n? 148. ...:

851. Espèce et Explic. Un tribunal de première instance admel
ou rejette une demande en main-levée d'opposition. L'opposant, dans le

premier cas; le futur époux, dans le deuxième-, interjettent appel du ju-
gement par-devant la cour royale, c. a d. citent leur adversaire, à l'effet de
faire réformer le jugement. La cour royale est obligée de statuer sur l'appel
dans les dix jours qui suivent.

Déduct. et Motifs - n°s 849,850.
852. Corollaire. La loi n'admettant pas d'autres exceptions que cellesindi-

quées par les articles 177 et 178, il s'ensuit que les règles générales de la procédureres-
tent applicablespour le surplus. Ainsi, l'opposant condamné en lre instance jouira d'un
délai de 3 mois pour appeler (C. proc., art. 443). —S'il laisse s'écouler le délai}le futur

épouxdevra néanmoins se procurer un certificat qu'il n'y a pas d'appel (C. pr., art. 548).
-^Ajoutez l'art. 67. ,-...• i . : . : :,

;))> > ISO.— Comment est réparé lépréjudice causé par une oppositim
mal fondée? ''' ': '''

Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres néanmoins

que les ascendants, pourront être condamnés à des dommages-
intérêts.

853. Xerm. tecnn. Rejeter l'opposition, c'est la déclarer mal

fondée,: en accorder main-levée..

85-4. Condamner à des domm.-intérêts - n° 165, c'est imposer k quel-
qu'un, par un jugement, l'obligation de payer une indemnité.

855. Déduction. Application du principe de l'article 1582, et ex-

ception k ce même principe en ce qui louche les ascendants.

Motif de l'exception - n° 847.

856. Onserv. Le préjudice souffert par le futur époux est plus ou

moins grave, selon que le mariage a été rompu ou retardé,,et selon quels
retard s'est plus ou moins prolongé.— Réciproquement, l'opposant pourra
n'être déclaré responsable que d'une partie du préjudice, s'il a agi de bonne
foi (V. art. 1150).

Corollaire. A l'égard des dépens - n° 162 , le silence du Code civil

permet d'appliquer les règles générales (Cod. proc, art. 150,151), et p»1

conséquent, d'y condamner, au moins en partie, les ascendants dont l'op-

position est rejetée. Les exceptions doivent être restreintes.
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CHAPITRE IV.

DES DEMANDESEN NULLITÉ DE MARIAGE.

(Parquellespersonnes, pour quelles causes peut être demandée la nullitédu mariage.)
Commentse prouve un mariage valablementcontracté.

SECTION, PREMIÈRE. ;

Des demandes en nullité.

857. Terni, tecnn. Nullité, de nullus. Qualité de l'acte qui n'est

pasvalable. .,, . '-.

858. Annulation... Action de rendre nul, ou plus ordinairement, de
déclarer nul un acte considéré jusque-là comme valable..

859. Demander la nullité... pour : demander l'annulation. .Cest-de-
mander au tribunal de déclarer que tel acte est nul.

861. La nullité d'un mariage régulièrement célébré (V. art. 191) sup-
posequ'il a été contracté au mépris d'un empêchement ; mais tout empê-
chement n'entraîne pas la nullité du mariage, une fois.contracté. De làlune
distinction entre les empêchements dirimants, dont l'effet survit à la célé-

bration, et les empêchements simplement prohibitifs, qui ne peuvent: pas
fonder l'annulation du contrat.

, Le mot demande montre que l'intervention du juge est nécessaire pour
détruire les effets d'un mariage ; mais cela n'est vrai qu'autant que le maire
adéclaré les époux unis au nom de la loi (art. 75) - n° 460.

862. Le mot mariage, dans les articles 180 à 195, désigne la convention
des'unir faite par deux personnes et constatée par le maire, mais contrai-
rement aux lois; c'est que le législateur se ïïlace dans l'hypothèse où les

juges n?ont pas encore prononcé la nullité. Dans les articles 201 et 202, la
nullitéest prononcée; mais le mot mariage y est employé pour abréger.

865. Les nullités sont relatives ou absolues, suivant qu'elles peuvent
être invoquées par certaines personnes seulement ou par tous les intéressés.

§ 1. Nullités relatives.

^~> ISO. — Par qui peut être invoquée la nullité résultant d'un vice
duconsentement?

Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des
deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué que par les

époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été

libre.

Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le mariage ne peut
être attaqué que par celui des deux époux qui a été induit en er-
reur.
• Tcrm. tecnn. Attaquer un mariage - n° 718.

864. Analyse. 1° Le mariage peut être annulé pour violence ou er-
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reur dans la personne (proposition supposée plutôt que formulée par le
texte) ; 2° celte nullité peut être invoquée seulement par l'époux violenté
ou trompé.

Déduction. lre Proposition. Application de l'article 1109, qui permet
d'attaquer un contrat quelconque pour violence ou pour erreur, soit qu'ellt
résulte ou non des manoeuvres d'autrui (V., au surplus, art. 146 et 1116),

865. 2e Propos. Application de la maxime : Point d'intérêt, point d'ac-
tion , combinée avec cette idée : que les atteintes portées k la liberté k
consentir deviennent comme non avenues par l'approbation ultérieure, fût-
elle tacite.

Le législateur a cru devoir s'en expliquer formellement, pour empêchet
d'attribuer l'action en nullité aux personnes k qui le mariage porterait pré-

judice (V. art. 184 et 187, combin. avec 1166).

866. Motif. Si la personne trompée ou violentée trouve qu'en défini-
tive elle n'a pas sujet de se plaindre, on lui causerait un tort véritable et
faisant rompre son mariage malgré elle. Les choses sont mises au même
état où elles seraient s'il y avait eu consentement dès le principe.

867. Application. Pour qu'il soit besoin de demander la nullité,!
faut supposer une célébration - n° 861, et par conséquent, une réponse
affirmative k l'officier de l'état civil, de la part de l'époux violenté oi

trompé. D'autre part, il faut supposer une publicité suffisante, sans quoi
il y aurait une nullité particulière (art. 191). Il suit de lk qu'il est presque

impossible d'amener une personne k contracter mariage malgré elle, soitea

employant des violences matérielles, soit en l'induisant en erreur surla

personne physique, c. k d. en lui faisant épouser une telle au lieu de telle

autre, qu'elle connaît pour l'avoir vue ou entendue.

Maison peut soutenir qu\; l'art. 180 a pareillement trait k l'erreur surla

personne morale. Cette sorte d'erreur se rencontre dans l'hypothèse sui-

vante, assez fréquente au théâtre : un mariage est convenu entre deux per-
sonnes éloignées, qui connaissent respectivement leur nom, leur.famille;
une troisième, portant le même nom que l'une d'elles, se présente k sa place,
et figure dans la célébration du mariage. On peut prétendre qu'il y a errent

dans la personne.

868. Corollaire. Erreur dans la personne... Donc, une erreur

sur les qualités morales ou physiques de la personne, sur sa fortune, sur

son état civil, serait insuffisante pour faire annuler le mariage.

^> > 181. — Jusques à quand la nullité résultant d'un vice du consiS'

tementpeut-elle être invoquée?

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est

plus recevable, toutes les fois qu'il y a eu cohabitation continuée

pendant six mois depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou

que l'erreur a été par lui reconnue.

Tern». tecnn. Non recevable - n° 717.

Sîxplic Dans le cas de l'article précédent... c. k d. si un mariage»
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,été contracté par suite d'une violence ou bien d'une erreur dans la per-
sonne.

869. Cohabitation, de cum, avec et habitare - n° 735.

Continuée... Entre les deux époux.
870. Déduction. Application restreinte des articles 1358-2° et 1115.

L'exécution volontaire d'une obligation annulable est une confirmation ta-
cite qui rend le débiteur non recevable k demander la nullité. Or, le ma-

riage oblige les époux k habiter ensemble (art. 214). La restriction consiste
à fixer k 6 mois la durée de l'exécution volontaire (V. art. 1349).

871. Motif de la restriction. L'obligation de cohabiter est suscep-
tible de durée dans son accomplissement, puisqu'elle subsiste aussi long-
tempsque le mariage. Il ne suffit pas dès lors d'une exécution instantanée,
c. à d. partielle, pour faire présumer une approbation définitive; on doit
laisser k l'époux un délai convenable pour intenter son action.

Hotifs des conditions exigées. 1. Cohabitation continuée... Une
cohabitation accidentelle ne prouve pas suffisamment la volonté de renoncer
aun droit aussi important que celui de faire annuler un mariage.

2. Depuis sa pleine liberté, ou l'erreur reconnue... Autrement il suffi-
rait, pour rendre le mariage inattaquable, de continuer l'emploi des vio-
lencesou des manoeuvres frauduleuses pendant 6 mois après la célébration.

Additions. V. art. 1304,1338-1°, 1115.

$ur > 18 3. — Par qui peut être invoquée la nullité résultant du défaut de
consentementdes"parents?

Le mariage contracté sans le consentement des père et mère,
des ascendants, ou du conseil de famille, dans le cas où ce con-
sentement était nécessaire, ne peut être attaqué que par ceux
dont le consentement était requis, ou par celui des deux époux
qui avait besoin de ce consentement.

872. Résumé. 1° Les parents dont le consentement était nécessaire,
et l'époux qui en avait besoin, peuvent faire annuler le mariage; 2° per-
sonneautre ne le peut.

875. Déduct. et Motifs. lre Prop. Sanction des articles 148 a
160,qui autrement auraient pu demeurer illusoires par erreur, négligence
oucollusion de l'officier de l'état civil.

Du reste, l'action appartient au parent, parce qu'il a des droits k faire

respecter - n° 754 ; et k l'époux incapable, parce que l'autorisation était

requise aussi dans son intérêt, et pour le garantir de la séduction (Comp.
art. 225).

2° Prop. Application de la maxime : Point d'intérêt, point d'action.
Quandles parents ne se plaignent pas, le résultat est le même que s'ils
avaient approuvé dans le principe.

$ZT-> 183. — Jusques à quand la nullité résultant du défaut de consen-
tementpeut-elle être invoquée?

L'action en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux,
I. IO
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ni par les parents dont le consentement était requis, toutes les

fois que le mariage a été approuvé expressément ou tacitement

par ceux dont le consentement était nécessaire, ou lorsqu'il l'est

écoulé une année sans réclamation de leur partj depùi^qu'ils
ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut être intentée non

plus par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé une année sans rëclainar

tion de sa part, depuis qu'il a atteint l'âge compétent pour con-

sentir par lui-même au mariage. -;.},>

874. Terni, tecnn. Age compétent... Age requis "pouraybiif tue

certaine capacité. !"

875. Action en nullité... Droit de poursuivre l'un des époux ou ses1re-

présentants devant les tribunaux, pour faire déclarer que le mariage est nul,

876. Approuver tacitement, du latin tacite, silencieusement. Mani-

fester son approbation par des actes qui la supposent (V. art. 181),; iéfQuel-

quefois par uae inaction prolongée (V. art. 1HS).

Analyse. L'article 183 établit trois fins de non-recevoir - n° 717:

1° L'approbation expresse ou tacite dés parents; 2° leur inaction pendantl
an depuis qu'ils connaissent le mariage; 3° l'inaction de l'époux pendant
I an depuis qu'il peut se marier sans autorisation. Les deux preriiïèrei
écartent l'action des parents ; toutes trois écartent celle de l'époux;.;-

877. Déduct. et Motifs. La première fin de nori-reeèvoir est la

conséquence du principe : Que l'approbation postérieure (ou ratification)

éteint l'action en nullité fondée sur l'imperfection du consentement ori-

ginaire (art. 1338,1115). Les deux autres sont l'application restreinte de|a

règle qui attribue l'effet d'une confirmation tacite k l'inaction prolongée,
II y a restriction pour le délai, qui est ici d'une année au lieu de dix (art.

1304), sans doute par faveur pour le mariage, vu l'importance des droii»

qui en résultent, soit pour les époux, soit pour leurs enfants.

878. ta ratification des parents éteint l'action del'époux (1CTaliû.);
c'est une exception au principe qui défend de dessaisir quelqu'un d'un

droit qui lui appartient, sans sa volonté (V. art. 545), exception également
fondée sur la faveur due au mariage. — Quand il s'agit d'un futur, majeur
de 21 ans, mineur de 25, cette proposition peut être considérée comme

n'étant pas exceptionnelle : elle résulte de ce que le privilège des ascen-

dants est établi dans leur intérêt. - Mais V. n° 879.

Depuis qu'ils ont eu connaissance... Autrement il suffirait au futur

non autorisé, de cacher son mariage pendant un an, pour rendre illusoire

le droit de la famille.

Depuis qu'il a atteint l'âge compétent... Jusque-lk, la ratification de

l'époux serait entachée du même vice que son consentement originaire au

mariage.

879. Question : Le mari qui n'a pas obtenu le consentement de ses ascei-
dants devient-il non recevable à attaquer le mariage dès l'âge de 22 ans ?

Oui : L'âge de 21 ans est l'âgé compétent pour consentir au mariage commeà tous1»>
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contratsengénéral (art. 488 et 160). — La circonstance qu'il a des ascendants ne l'em-
pêchepas d'avoir l'intelligence nécessaire. — Si la loi exige leur consentement, c'est à
causedurespect qui leur est dû, ou de l'intérêt, soit moral, soit pécuniaire, qu'ils ont à
empêcherle mariage.

Non[C'est seulement à l'âge de 26 ans] : l'homme mineur de 25 ans n'est pas capable
deconsentirau mariage, s'il a des ascendants (art. 148,150), quand même il est majeur
deSIans (V. art. 488, qui réserve précisément cette hypothèse). —L'article 182 lui
permetd'attaquer son mariage, même dans ce cas, puisqu'il rie distingue pas ; or, d'après
l'article183, interprété dans le sens de l'affirmative, il aurait déjà l'âge compétentpour
consentirpar lui-même.-— Ce n'est pas le seul cas où la capacité d'une personne dépend
delavolontéd'autrui. V. art. 217, comp. avec 488. '::._:

§ 2. — Nullités absolues.
' ^-> 184. — Quelles sont, les causes.de nullité absolue, et par quipeu-
vtnl-ellesêtre invoquées ? _

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions con-
tenues aux articles 144,147, 161,162 et 163, peut être attaqué

[soit par les époux eux-mêmes, soit par tous ceux qui y ont in-

térêt, soit par le ministère public.
Tern». tecnn. Contravention - n° 365; ministère public- n°S91.

880. Résumé. 1° Causes de nullité absolue : défaut d'âge compé-
tent,bigamie, inceste ; 2° personnes redevables k agir : époux, intéressés,
ministère public. . •'-'"

Explic. Qui y ont intérêt... C. k d. qui souffrent un préjudice des
droitsque le mariage annulable attribuerait aux époux ou a leurs enfants.

;V.art. 187.

881. Déduct. et Motifs. L'action en nullité ouverte par l'article
184est la sanction des articles iU, 147, 161 k 163 - n° 873. — On
l'accordek tous les intéressés et au ministère public, parce qu'il s'agit

défaits plus ou moins contraires k la morale, et, par suite, nuisibles k la
sociétéentière.— On la refuse aux simples particuliers non intéressés
;(arg.« contrario du texte), par application de la maxime : Point d'in-
térêt, point d'action.

882. Additions. 1. Il faut compléter l'énumération de l'article 18-4
Jar celle de l'article 191, et ajouter aux trois causes ci-dessus le défaut de
Publicitéet l'incompétence de l'officier de l'état civil.

2.L'article 184 ne mentionne pas les ascendants séparément des personnes qui ont
;"tfrêt,commele fait l'article 191. On peut néanmoins soutenir qu'ils ont l'action en leur
se»lequalitéd'ascendants, ou, si l'on veut, que cette qualité constitue pour eux un in-
•Wtsuffisantet actuel (Arg. des art. 187 et 191) (l)-n° 754.

W-ï- 18S. — Jusques à quand peut être invoquée la nullité fondée sur
,edéfautd'âge compétent?

Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n'avaient
P°int encore l'âge requis, ou dont l'un des deux n'avait point afr-

(')V.cepend.M. Duranlon,H, no 3z8.
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teint cet âge, ne peut plus être attaqué,
—<- 1° lorsqu'il s'est1

écoulé six mois depuis que cet époux ou les époux ont atteint 1

l'âge compétent ; — 2° lorsque la femme qui n'avait point- cet".

âge, a conçu avant l'échéance de six mois.
'

885. Analyse. On ne peut plus faire annuler un mariage : 1° Sous
prétexte que le mari n'avait pas 18 ans lors de la célébration, lorsqu'ih
18 ans 1/2; 2° sous prétexte que la femme n'avait pas 1S ans, lorsqu'elle»
15 ans 1/2, ou lorsqu'elle a conçu auparavant (V. cepend. n° 887).

884. Béduction. Exception k l'art. 184 combiné avec 144.

Motifs. Sixmois depuis l'âge... A cette époque, les deux partiespour-
raient contracter un mariage inattaquable : l'immoralité de l'union a dis-

paru , parce qu'elle tenait uniquement "al'extrême jeunesse des conjoints
ou de l'un d'eux. Donc, il est inutile de dissoudre le mariage; bien plus,
l'annulation serait nuisible, en compromettant l'honneur des époux, s'ilsi»

pouvaient pas, par quelque obstacle, renouveler leur contrat. V. mêmefe
n° 886.

885. Conçu avant sixmois... Cet événement est la preuve décisive

que la femme était pubère; or, le chiffre de 15 ans n'a été fixé par la lei

que pour trancher toutes les difficultés de fait.

886. Corollaire. Ou dont Pun des deux... Si le mari est mineur
de 18 ans et la femme majeure de 15, la grossesse de celle-ci avant que
son mari ait 18 ans 1/2 n'empêche pas l'annulation, ce qui compromet l'a-
venir de l'enfant. — Le législateur a craint que la femme n'eût recours !>
l'adultère pour rendre son mariage inattaquable.

887. Traduction. Avant l'échéance de six mois... cette phrase peut signi-
fier deux choses :

1" Lorsque la femme impubère lors du mariage, a conçu dans les six mois quioit
suivi. C'est là le sens naturel, parce que l'indication d'un délai se réfère grammaticalemut
à l'événement qu'on vient d'énoncer.

2° Lorsque la femme impubère a conçu avant l'âge de 15 ans 1/2, c. à d. avantl'é-
chéance des 6 mois écoulés depuis l'âge compétent ; échéance qui, suivant la premièrepar-
tie de l'article, éteint l'action en nullité. Ce deuxième sens, indiqué par Portalis, dans
l'exposé des motifs, est plus logique, car la grossesse, arrivée à une époque quelconquedt
l'intervalle qui sépare la célébration et l'âge de 15 ans 1/2, dément toujours la présorap-,
jion de la Ici - n° §85, Au contraire, si l'on adoptait la première interprétation, il enrésul-

terait une étrange conséquence : dans l'hypothèse du mariage d'une femme âgée de 12atf,

la grossesse arrivée avant 12 1/2 arrêterait l'action en nullité ; arrivée entre 12 ansl/i

et 15 ans 1/2 elle resterait sans effet légal ; et cependant plus on approche de l'âge compi-

tent, plus la faveur du mariage doit avoir d'influence.

%?&—>186. — Les parents peuvent-ils invoquer la nullité pour défait

d âge compétent ?

Le père, la mère, les ascendants et la famille qui ont consenti

au mariage contracté dans le cas de l'article précédent, ne sont

point recevables à en demander la nullité.
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"888. Expllc. La famille... C. k d. l'assemblée des parents qui com-
posent le conseil de famille (art. 160).

Dans le cas de l'article précédent... C. k d. dans le cas où les époux
on l'un d'eux n'avaient pas, au moment de la célébration, l'âge compétent
(art. 144, 184).

889. Déduction. Exception k l'art. 184.

Hotif. Les parents ont participé k l'acte illicite en l'autorisant. Or, on
nepeut se procurer une action par son propre délit. Nemo ex suo delicto
actionem consequi débet.

jj^ > 18 ï. — Quand les nullités absolues peuvent-elles être invoquées
far les collatéraux et les enfants d'un autre lit?

Dans tous les cas où, conformément à l'article 184, l'action
en nullité peut être intentée par tous ceux qui y ont un intérêt,
'elle ne peut l'être par les parents collatéraux, ou par les enfants
nés d'un autre mariage, du vivant des deux époux, mais seule-
ment lorsqu'ils y ont un intérêt né et actuel.

Terni, tecnn. Collatéraux - n° 789.

WO. Intérêt né et actuel... Par opposition k un intérêt éventuel et
futur. C'est un intérêt qui existe dès k présent et n'est pas subordonné à

, unévénement ultérieur.

;. 891. Hypotnèse oit il n'y a pas d'intérêt actuel. Les époux préten-
dussont vivants, ainsi que leurs enfants communs; par conséquent aucune
successionn'est ouverte : les enfants que l'un d'eux a eus d'un autre ina-
Tiage(régulier) et les collatéraux ne sont privés d'aucun droit par la légi-
timité supposée de l'union actuelle et de ses fruits.

; 892. Hypothèse où il y a intérêt actuel. L'un des époux meurt. Sa

succession,si le mariage était valable, serait dévolue aux enfants qui en sont

issus, concurremment k ceux que l'époux décédé a eus d'un 1er lit, et k
l'exclusion totale des collatéraux. Au contraire, si le mariage était nul, les
«nfantsqui en proviennent sont naturels, ou bien incestueux (art. 161), ou
adultérins (art. 147). Dans le 1er cas, ils n'ont droit qu'à une fraction des
liens du défunt (art. 757); dans le 2e, il leur est seulement dû une pen-
sionalimentaire (art. 762). Donc, il y a intérêt immédiat à demander la
Milité du mariage.

895. Déduction. En principe, point d'intérêt, point d'action. Le
premier venu n'est pas admis a réclamer l'intervention des tribunaux -

n°1858-pour juger une question dont la solution ne peut lui faire reconnaî-
treaucun droit nouveau.

894. Objections. 1. Il est vrai que la sociélé entière est intéressée
1l'annulation pour les causes des art. 184 et 191 ; mais le soin de faire valoir
M intérêt général est imposé et réservé au ministère public (Voy. C. instr.
CM).

2. H est vrai encore que les collatéraux et enfants d'un 1er lit ont un in-
térêtéventuel pour le cas où l'hypothèse du n° 892 se présenterait plus tard.
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Or, on est en général admis k prendre par avance des mesures pour empê-
cher la perte de ses droits futurs (V. art. 1180). — Mais l'annulation d'ui
mariage a des effets très-préjudiciables aux parties et k leurs enfants; el,
d'autre part, l'hypothèse du n° 892 peut ne jamais se présenter. Or, il eslra-
tionnel de préférer des intérêts actuels, qui ont en leur faveur la présomp-
tion résultant de l'observation des formes - n° 460, k.des intérêts sim-

plement possibles et qui, dans le doute, sont présumés ne pas exister.

895. Hypoth. où il y a intérêt actuel du vivant des deux époux. L'un d'euxate
enfants d'un autre lit, Primus et Secundus; plus un enfant commun, Tertius; Primusineuil
pendant le mariage prétendu. Si ce mariage est valable, les 3/4 de la successiondàîri.
mus doivent se partager entre ses deux frères, Secundus et Tertius, ceUernier étantaua

légitime que l'autre (art. 748-2°, 751).
Si le mariage est annulé, Secundus, seul légitime, recueille les 3/4 à l'exclusionil

Tertius. Donc Secundus a intérêt, même du vivant des époux.
896. Question : Les parents qui ont un intérêt né et actuel du vivantJB

époux, peuvent-ils demander la nullité ? i'.

NON: L'article 187 interdit aux parents qu'il désigne, d'agir du vivant des deméjM.
Oui : L'article 184 admet à agir tous ceux qui ont intérêt à la nullité; il enjjl

de même de l'art. 191 qui ne distingue point si les époux vivent tous deux ou npn.-
L'article 187 explique lui-même pourquoi il suppose les époux vivants, 'en"exprimai
l'hypothèse qui, dans l'idée ,du rédacteur, était précisément la contre-partie de lâ;pifr
mière. — 11est clair dèslors qu'il s'est exclusivement préoccupé du cas le plus ordinaire,
celui où l'intérêt naît de la succession de l'un des époux {Lexstatuit de eo quodpis-
rumque fit). , ,, _

$& > 188. — Quand l'époux peut-il demander la nullité dunoùm

mariage contracté par son époux ?

L'époux au préjudice duquel a été contracté un second ma-

riage, peut en demander la nullité, du vivant même de l'épom

qui était engagé avec lui.

897. Term. tecnn. Engagé avec lui... C. k d. obligé envers loi,
associé avec lui par le premier mariage (régulier : art. 189).

898. Déduction. Application pure et simple de l'art. 184.
Le législateur a cru devoir s'en expliquer, pour qu'on ne fût pas tenté

d'induire la décision contraire de l'art. 187, en alléguant la dissolution pot
sible du nouveau mariage avant qu'il en provienne des enfants ou quelà

succession du conjoint commun soit ouverte (V. art. 767); objection mal

fondée, car le 1er époux est, en fait, privé des droits que lui conférait i

1er mariage par l'existence du nouveau (V. art. 212k 214)-,:ou du inbinsi

serait obligé d'en souffrir le partage - n° 7S1. Donc il a, du vivant méat

de l'époux bigame, intérêt né et actuel k demander la nullité.

^ > 189. — Quand la nullité du premier mariage est opposée à cttl

qui attaquent le second pour bigamie, laquelle des deux•nullitésdoit êtrejùgéeli

première ?

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier ma-

riage, la validité ou la nullité de ce mariage doit être jugée préala-
blement.
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899. Terni, techn. Opposer la nullité... c'est alléguer la nullité

commemoyen de défense contre la prétention du demandeur.

Espèce. Une femme épouse Primus; puis, sans qu'il y ait divorce, mort

civileou décès de Primus, épouse Secundus. Primus demande la nullité du

deuxièmemariage, pour cause de bigamie. Secundus et sa femme répondent
queleur mariage est valable, ou du moins n'est pas contraire k l'art. 147, at-

tenduquele premier mariage était lui-même nul pour une autre causé; par
ex.pour cause d'inceste.

Décision. Le juge est obligé d'examiner en premier lieu si lemariage

précédent est valable ou nul.

900. Motifs - n° 595. Ce qui est nul ne produit aucun effet. Si le

premier mariage n'est pas valable, il n'a pu attribuer aucun droit k la per-
sonneavec laquelle il a été célébré. Donc la nullité du second est subor-

donnéeà la validité du premier. De plus, la célébration de celui-ci le fait

présumervalable jusqu'au jugement d'annulation ; donc on ne pourraitdô-
clarerbon le deuxième* tant que le premier n'a pas été anéanti. :

ô—> 190. —Le procureur du roi peut-il invoquer les nullités absolues

h vivant des époux ?

Le procureur du Roi, dans tous les cas auxquels s'applique
l'article 184, et sous les modifications portées en l'article 185,

peut et doit demander la nullité du mariage, du vivant des deux

époux, et les faire condamner à se séparer.

901. Bxplicat. Les faire condamner à se séparer... c. ^i d. faire

déclarerpar le tribunal qu'ils ne sont pas tenus dé vivre ensemble (art. 214).
Dureste, aucune contrainte né peut être exercée k l'effet de les en empê-
cher: la loi ne punit pas le concubinage. Ajout. n° 795 - 5°.

902. Déduction. Peut... application de l'art. 184.
Doit... toute fonction publique est un mandai dans l'intérêt de tous, et

non du mandataire , qui dès lors, est obligé de l'exécuter (art. 4.991 ) -

n»289. ,'-.,';
903. Raisons de douter. Le contraire aurait pu s'induire ."'d'une part,

dece que les intéressés peuvent seulement agir après lamort (art. 187) ;
d'autre part, de ce que l'action en nullité est facultative en général pour
ceuxauxquels elle appartient (V. art. 184 et suiv. : peut).

Raisons de décider. C'est surtout pendant la vie des époux que la morale

publique est compromise* par le spectacle:d'une union illicite, formée,avec
l'intervention de l'officier civil. D'un autre côté, le procureur du roi ne peut
pasabandonner L'intérêt de la société, comme les époux et. leurs parents
Peuvent renoncer k faire valoir le leur (C. instr. cr., 4). \~

Addition. La règle de l'art. 190 est applicable aux deux nullités prévues par
'ut. 191: il y a même raison (1).

£» > JLB1. — Dans quels cas tirrégularité de la célébration fonde-
t-elle une nullité absolue ?

(') V.cejiend.Proudhon,ch.XXÙ,sert.7, %3.
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Tout mariage qui n'a point été contracté publiquement, et qui
n'a point été célébré devant l'officier public compétent, peut être
attaqué par les époux eux-mêmes, par les père et mère, parles
ascendants, et par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel,
ainsi que par le ministère public.

904. Term. tecnn. Officier compétent... c. k d. ayant, en vertudé
la loi, le pouvoir de célébrer le mariage (V. art. 165).

Désunie. Causes de nullité : 1° Défaut de publicité; 2° incompétence
de l'officier de l'étal civil. —Personnes k qui est accordée l'action : 1° époux;
2° ascendants; 3° personnes ayant un intérêt actuel (V. art. 187); 4° mi-
nistère public.

905. Déduction. Conséquence de l'art. 165. Autrement il aurait été
facile d'éluder l'accomplissement des conditions prescrites par la loi.

906. Corollaire. Par les ascendants (ce qui dispensait de men-
tionner spécialement les père et mère)... lors même qu'ils n'auraient pas
un intérêt pécuniaire actuel : en effet, le texte les range dans une catégorie
distincte de ceux qui tirent leur action, non de telle ou telle qualité, mais
de leurs intérêts - n° 882-2°.

;Sy- > 19 S. — Quelle est la sanction des règles sur les publications?
Si le mariage n'a point été précédé des deux publications re-

quises, ou s'il n'a pas été obtenu des dispenses permises parla
loi, ou si les intervalles prescrits dans les publications et célé-
brations n'ont point été observés, le procureur du Roi fera pro-
noncer contre l'officier public une amende qui ne pourra excéder
trois cents francs ; et contre les parties contractantes, ou ceui

sous la puissance desquels elles ont agi, une amende propor-
tionnée à leur fortune.

907. Analyse. L'art. 192 indique trois contraventions : 1° Omission

complète des publications (V. art. 63) ; 2° Omission de la deuxième (1),
quand onn'en a pas obtenula dispense (V. art. 179); 3° inobservation des
intervalles qui doivent séparer : la deuxième publication, de la première; la

célébration, de la dernière publication (V. art. 64, 65). — La peine est une
amende dont le maximum égale 300 fr. pour l'officier, et reste indéterminé

pour les époux, et les parents dont le consentement était requis.
908. Motif - n° 776. Sanction des mesures prises par la loi pour

assurer la publicité du projet de mariage et l'efficacité du droit d'opposition.
909. Corollaires. Amende... donc le mariage ne peut être annulé

pour irrégularité dans les publications, si d'ailleurs il y a eu célébration pu-
blique (V. art. 191).

Proportionnée à leur fortune... afin que les personnes ricbes ne puis-
sent, en s'exposant au sacrifice de quelques centaines de francs, laisser décote

(i) C^smotssontmalà propospasséssoussilencedansl'art. 192.
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l'observation des règles prescrites. Il en résulte une latitude indéfinie pour
le juge, la loi n'ayant pas déterminé la fraction de patrimoine qui devait

servirde base au chiffre de l'amende. Mais il est clair qu'elle n'a pas voulu
autoriser une confiscation (V. d'ailleurs Charte, art. 57).

j^ > 193. — Quelle est la sanction des règles sur la publicité et la com-

pétencede l'officier ?

Les peines prononcées par l'article précédent seront encourues

par les personnes qui y sont désignées, pour toute contravention

aux règles prescrites par l'article 165, lors même que ces con-

traventions ne seraient pas jugées suffisantes pour faire pronon-
cer la nullité du mariage.

910. Expllcat. Contrav. aux règles prescrites par l'art. 165. —

Cettephrase, où le mot règle est employé au pluriel, embrasse dans ses

termes, les deux seules règles établies dans l'art. 165, savoir : publicité de
lacélébration; nécessité de s'adresser au maire du domicile d'un des époux.

Motif - n° 776. Sanction des mesures prises par la loi pour assurer

l'accomplissement des conditions qu'elle exige, et la notoriété à l'égard des
tiersdu changement d'état des parties contractantes.

911. Corollaire. Pas jugées suffisantes... il suit de là que les tribu-
naux sont chargés d'apprécier le degré de publicité indispensable pour la
validité du mariage. Et en effet, entre la publicité pleine et entière et la
clandestinité absolue, il y a bien des nuances : il était difficile de préciser une
limiteau-dessous de laquelle le mariage devrait être annulé.

SECTION II.

De la preuve du mariage.

"12. Lelégislateur a confondu les règles sur la preuve avec les règles sur la nul-
lité,probablementparce qu'un mariage non prouvé est aussi dépourvu d'effets qu'un ma-
riagenul; les juges ne pouvant tenir compte d'un fait dont la vérité ne leur est pas dé-
montrée,ou même ne l'est pas par le genre de démonstration que la loi autorise.

Ondoitétudier cette section en même temps que le chapitre H du titre vu.

%w-> 194. — Par quel genre de preuve établit-on l'existence du ma-

riage?

Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils du ma-

riage, s'il ne représente un acte de célébration inscrit sur le re-

gistre de l'état civil ; sauf les cas prévus par l'art. 46, au titre des

Acles de l'état civil.

913. Verni, techn. Titre... qualité qui confère des droits ou impose des
devoirs.

«14. Effets civils du mariage - n° 736... avantages ou droits attachés par la loi
«l'étatde mariage - n° 96.

Acte- n° 279 ; registre - n° 317 ; état civil - n° 280.

Traduction. Toute personne qui prétend avoir un droit fondé sur le mariage,
toiten qualité d'époux, soit en qualité d'enfant (V. art. 197), et qui, par suite, se trouve
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forcée (art. 1315), de prouver aux juges l'existence du mariage, ne peut le faire cr/en
produisant un acte inscrit sur les registres de l'état civil, et constatant la célébrationdu
mariage. — Néanmoins, s'il n'a pas été tenu de registres dans la commune oùlenu-
riage a été célébré, ou s'ils ont été perdus (faits susceptibles d'être prouvés mômepar
témoins ), la célébration pourra être justifiée soit par témoins, soit par les papiersdes
père et mère décédés (art. 46).

913. Bédnctlon. Exception au principe qui permet au jugé dé choisirlibre
ment les éléments de sa conviction (V. art. 1316).

916. Motif. Le mariage a des effets trop importants par rapport aux épouxet
aux enfants, pour que l'on soit admis à l'établir par desmoyens dé preuve aussi suspects
que des dépositions de témoins, peut-être corrompus ou séduits. — D'ailleurs' personne
ne peut s'en plaindre, puisque la loi a pris soin de faire constater gratuitement, et par
des officiersspéciaux, tous les mariages.

917. Corollaire. Un acte inscrit... donc on ne pourrait demander à faire
entendre des témoins, ni même s'appuyer sur un acte écrit sous seing privé où par-de-
vant notaire, constatant la volonté de se marier (Dérogation à l'art. 1er de la loi du8
ventôse an XI).

$&-> 195. —^ La possession d'état prouve-t-elle le mariage au profit
d'un des époux prétendus contre l'autre?

La possession d'état ne pourra dispenser les prétendus époui

qui l'invoqueront respectivement, de représenter l'acte de célé-

bration du mariage devant l'officier de l'état civil.

918. Explicat. Possession d'état... jouissance, de fait, d'un certain état(ici,
de celui d'époux).

'

Posséder un état, c'est se conduire et être traité en fait, comme on devrait l'être sion
avait cet état légalement. Deux individus sont en possession de l'état d'époux lorsqu'ils
vivent publiquement comme mari et femme (art. 197), et qu'ils sont considérés comme
tels par ceuxqui les connaissent. Cette possession s'établit par une réunion suffisantede
faits qui indiquent entre eux le rapport de mari à femme (Arg. de l'art. 321-10).1•*

,919, La possession d'un état civil est à cet état ce que la possession proprement
dite est àla propriété ; ce que le fait est au droit.

Qui l'invoqueront respectivement... c. à d. dont l'un prétendra avoir le titre d'époui
par rapport à l'autre qui prétend le contraire.

Ne pourra dispenser de l'acte... c. à d. ne suffira pas pour prouver le mariage.

920. Dédnction. Application de l'article précédent.
Raison de douter... L'individu qui conteste aujourd'hui le mariage l'a avouépar anti-

cipation, en traitant l'autre comme époux (V. art. 321-4°).
Raison de décider... Il arrive fort souvent que deux personnes vivant en concubinage

prennent la qualité d'époux, pour dissimuler l'irrégularité de leur conduite. — Celuiijn
prétend avoir réellement été marié, ne peut se plaindre, puisqu'il a pu et du faire constater
ce mariage par un officierpublic, et qu'il ne tient qu'à lui deprésenter l'acte (V. art. 45)'
— Comp. n» 1150.

'ub > 496. — La possession d'état ne peut-elle être invoquée sous aucun

rapport par l'un des époux contre l'autre?

Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébration du

mariage devant l'officier de l'état civil est représenté, les épouJ
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sont respectivement non recevables à demander la nullité de cet

acte.

921. Résumé. La possession d'état d'époux empêche le mari ou la femme de
demanderla nullité de l'acte de célébration.

Déduction. Exception àla règle qui permet de faire annuler un acte irrégulier.

922. Motif. Les formes de l'acte de célébration ne peuvent avoir d'autre but, en
cequiconcerne les époux, que de garantir la vérité de leur consentement ; or, en se trai-
tantl'un l'autre, publiquement, comme mari et femme, ils montrent qu'ils ont réellement
consenti. :.-.:" • > '

923. Traduction. Non recevable à demander la nullité de cet acte... c. à d.
del'acte de célébration ; car il est difficile de faire rapporter le mot acte au mot mariage.
Doncles époux peuvent incontestablement invoquer, nonobstant la possession d'état;' les
nullitésdu contrat-n° 734-demariage, comme labigamie, etc. ''

924. Mais peuvent-ils invoquer des nullités inhérentes à la célébration, commela

clandestinité;et l'incompétence du maire chargé de la célébration ?
Oui: L'article 191 le leur permet en principe (sauf le pouvoir discrétionnaire accordé

auxtribunaux dans cette matièré-n» 911 ; et l'article: 196ne leur défend que d'invoquer
lanullité de l'acte de célébration, c. à d. de l'écrit qui constate la célébration, et; par
suite,d'écarter la preuve qui en résulte (V, art. 194).

NON: Le motif- n" 922 -pour lequel l'article 196 leur défend de demander la nullité
del'acte de célébration, s'applique à toutes les nullités de pure forme.

925. Corollaires. 1. Devant l'officier de l'état civil... donc lanullité pour-
raitêtre demandée, même dans le système de la négative, si la célébration avait eu lieu
devantun notaire, ou tout autre qu'un maire.

2. L'acte est représenté... ces mots paraissent, ainsi que les termes correspondants de
l'article195, se référer à ceux de l'article 194 : an acte... inscrit sur les registres de
l'étatcivil ; aussi peut-on soutenir que la possession d'état n'empêche pas de repousser
làpreuverésultant d'une feuille volante (1).

&—> 199. —Dans quel cas la possession d'état d'époux dispense—
t-elle de représenter ïacte de célébration ?

Si néanmoins, dans le cas des articles 194 et 195, il existe des

enfants issus de deux individus qui ont vécu publiquement
comme mari et femme, et qui soient tous deux décédés, la légi-
timité des enfants ne peut être contestée sous le seul prétexté du

défaut de représentation de l'acte de célébration, toutes les fois

fois que cette légitimité est prouvée par une possession d'état qui
n'est point contredite par l'acte de naissance.

926. Terni, tecnn. Légitimité...de lex, loi ; conformité à la loi. Légitimité
dua enfant est une expression abrégée pour légitimité de la naissance ou plutôt de la
procréationd'un enfant; or, un enfant est légitimement procréé par suite du mariage.

Possession d'état... d'enfant légitime (V. art. 321), par opposition à la possession
détat d'époux, laquelle est indiquée dans le commencement de l'article par une péri-
phrase.

927. Espèce. Deux individus vivent ensemble comme mari et femme, se don-

(i)M.Daranton,II, n. z5i. MaisV.Delvincourt,I, p. 73, notei.
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nant comme tels et passant pour tels aux yeux des autres. Ils ont un enfant auquelils
font prendre leur nom, qu'ils font inscrire commetel sur les registres (V. cep. n»929-So);
et qui est reconnu comme tel dans la société et dans leurs familles. Tous deux meurent.
Leurs parents contestent à l'enfant une partie de leur succession (art. 757), en le pré-
tendant enfant naturel, par le motif qu'il ne produit pas d'acte constatant la célébration
du mariage de ses père et mère. L'enfant prétend qu'il est légitime, et que le mariageest
suffisamment prouvé par la possession d'état.

Sa prétention est conforme à l'article 197.

Résumé. La possessiond'état i'époux fait preuve du mariage au profit des en-
fants, pourvu 1° que les époux prétendus soient morts ; 2° que les enfants aient la pos-
sessiond'état i'enfants légitimes; 3° que cette possessionne soit point contredite parl'acte
de naissance.

928. Déduction. Exception à l'article 194.

StOtif. Les enfants peuvent fort bien ignorer dans quelle commune et à quelle épo-
que a été célébré le mariage de leurs père et mère : ils méritent donc plus de faveurque
ces derniers (comp. art. 195). D'ailleurs le fait est conforme à leur prétention ; or, le/ail
fait présumer le droit.

Tousdeux décédés... autrement l'ignorance du lieu dela célébration serait inexcusable.

929. Corollaires. 1. Par une possession d'état... donc l'acte de naissance
sans possession ne suffirait pas (compar. l'article 319).

2. Qui n'est point contredite... donc il n'est pas besoin que les enfants prouvent
qu'elle est conforme; il suffit qu'on ne leur prouve point qu'elle est contraire. (Comp.
art. 322, 323.)

jj^y > 198. — La preuve du mariage peut-elle résulter d'une procédure
criminelle ?

Lorsque la preuve d'une célébration légale du mariage se

trouve acquise par le résultat d'une procédure criminelle, l'in-

scription du jugement sur les registres de l'état civil assure au

mariage, à compter du jour de sa célébration, tous les effets ci-

vils, tant à l'égard des époux, qu'à l'égard des enfants issus de

ce mariage.
Terni, techn. Preuve... - n" 349.

930. Procédure... ce mot désigne ici une série d'actes ou d'opérations qui se fonten

présence du juge, oupour arriver à un jugement.

931. Procédure criminelle... celle qui tend à constater un crime (lato sensu), c. àd.
un fait nuisible et illicite, pour appliquer à son auteur une peine. Elle ne peut avoir lieu

que devant des tribunaux particuliers, appelés tribunaux criminels.

932. Hypotnèse. L'article 198 suppose que le tribunal criminel constateun
crime consistant dans la destruction delà preuve d'un mariage, d'ailleurs valable. Cette
destruction peut s'opérer de plusieurs manières, soit en altérant les énonciations que
l'acte doit contenir, au moment mêmeoù il se rédige, soit en altérant ou supprimant 1acte

après coup [V. Cod. pén., art. 145 à 147, 173, et254à256]. (Il est clair, du reste, que
le crime peut détruire plusieurs actes à la fois, s'il consiste dans la suppression ou l'alté-
ration de plusieurs feuillets, et à plus forte raison d'un registre entier).

Traduction. 1° Il arrivera souvent, surtout dansle cas d'altération spécialed'an

acte, que la preuvedu crime se fera au moyen de témoignages qui attesteront le mariage
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mêmequel'acte altéré constatait ou avait pour but dé constater. 2° Les juges devront alors
non-seulementprononcer contre l'accusé reconnu coupable, les peines établies par la loi,
maisencore, déclarer l'existence du mariage dont la preuve se trouve acquise (Arg. de
l'art. 200). 3° Cette décision particulière doit être inscrite sur les registres de l'état
civil.4° Le mariage produit ses effets, non pas seulement du jour où il est ainsi tardive-
mentconstaté, mais du jour où le tribunal déclare qu'il a été célébré.

933. Déduction. 1° Exception à l'article 194 qui interdit de prouver un ma-
riagepar témoins. En cas de crime, il est ordinairement impossible de se procurer une
preuveécrite (V. art. 1348, 1" alin.).

5° L'article 198 paraît aussi contenir une extension des pouvoirs ordinaires attribués
anxtribunaux criminels, qui sont seulement chargés de constater l'obligation imposée à
l'auteurd'un délit, de subir une peine, et d'indemniser les personnes lésées. Cette exten-
sionestmotivée sur ce qu'une réparation pécuniaire serait insuffisante pour les personnes
dontl'état est ou sera compromis par le défaut de preuve - n° 937.

3" La disposition qui ordonne l'inscription du jugement sur les registres a en vue
l'intérêtdes tiers - n» 806.

4° Celle qui fait dater les effetsdu mariage du jour de la célébration, est l'application
pureet simple des articles qui établissent ces effets: le jugement ne crée pas le mariage ; il
le constate- n° 88.

934. Corollaires. 1. A l'égard des époux... des enfants... et en général de
tousceuxqui succèdent aux droits des époux ou de l'un d'eux. Il y a même raison.

2. Les articles 198 et 199 paraissent interdire indirectement aux tribunaux civils, au
moinstant que le coupable existe (Comp. art. 200), de rendre un jugement déclaratif du
mariagedont un délit a détruit la preuve. Cependant l'action en réparation du tort résul-
tantd'un délit peut être portée devant les tribunaux civils aussi bien que devant les tri-
bunauxcriminels (Cod. d'instr. crim., art. 3). Cette partie du Code (art. 198 à 200) est
fortobscure.

935. Comparaison. En matière de filiation légitime, le Code paraît plus
rigoureux,en ce qu'il interdit de la prouver au moyen d'une procédure criminelle; il
l'estpeut-être moins sous un autre rapport, en permettant de la prouver par témoins,
îuandil y a commencement de preuve par écrit.

§ar-> 199. — Par qui peut être intentée l'action criminelle dont le ré-

sultat doit être la constatation d'un mariage?
Si les époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir découvert la

fraude, l'action criminelle peut être intentée par tous ceux qui
ont intérêt de faire déclarer le mariage valable, et par le procu-
reur du Eoi.

936. Bxplicat. Sans avoir découvert la fraude... ou plutôt sans en avoir
poursuivil'auteur ; les rédacteurs ont pensé que les époux ne manqueraient jamais d'agir
dèsqu'ils connaîtraient le délit qui compromet leur état et leurs intérêts - n° 943.

937. L'action criminelle... c'est celle qui tend à prononcer contre l'auteur d'un
délitlespeines voulues par la loi (Cod. instr. crim., 1). Onpeut aussi appeler criminelle

l'actiontendant à obtenir une indemnité par-devant les tribunaux criminels.— Enfin, on

peutsoutenir (1) que l'article 198 a voulu désigner par là l'action tendant à obtenir le

rétablissement de la preuve du mariage, quand elle a été détruite par un crime -

a°932.

(i)Telleparaitêtrel'opiniondeM. Déniante.V.sonProgramme,sur l'art. 199.
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Tous ceux qui y ont intérêt... notamment les enfante ou descendants:desépoux.

Analysé. L'action est attribuée à trois classes de personnes : les époux, lés inté-

ressés, le procureur duRoi. L'action de ces derniers paraît subordonnée au décès de l'un
des époux aumoihs.

938. Déduction. En principe, toute personne ayant un intérêt légitimeà
faire valoir, peut s'adresser aux tribunaux pour obtenir satisfaction. Réciproquement,ce
droit n'appartient qu'aux personnes intéressées (point d'intérêt, point d'action) ; orj en
thèse générale, il n'y a que la mort d'un des époux qui puisse faire naître l'intérêt des

tiers, en ouvrant la succession (Mais V. n»s 895, 896).' \
939. A l'égard du procureur du Roi, si l'action dont parle le texte est le droitde

requérir une condamnation pénale, l'article 199 ne fait qu'appliquer le droit commun

(Cod. instr. cr., 1) ; il n'y aurait pas besoin d'attendre le décès d'un des époux. Si,au
contraire, l'action dont il s'agit est le droit de requérir le rétablissement de la preuved»

mariage, la loi attribue ici un pouvoir exceptionnel- n" 590, et a pule subordonnera
l'événement qui donne intérêt] à d'autres que les conjoints, et à des personnes qui sont

peut-être incapables de surveiller l'exercice de leurs droits.

940. Restriction. L'action peut être intentée... si le fait illicite qui a détruit
la preuve est de la compétence des cours d'assises, l'exercice de l'action se réduit à dé-
noncer, pour les parties intéressées; et, pour le ministère public, à requérir de la.cour

royale la mise en accusation. — Il en est autrement s'il s'agit d'un délit justiciable des
tribunaux correctionnels (Cod. d'ihstr. crim., art. 182, 218 et 231).

%jfc > 300. -— Contre qui et par qui peut être intentée Vaction qui tend

à constater un mariage dont un crime a détruit la preuve, quand le coupable
est mort ?

Si l'officier public est décédé lors dé la découverte de la fraude,
l'action sera dirigée au civil contre ses héritiers, par le procu-
reur du Roi, en présence des parties intéressées, et sur leur dé-

nonciation.

94:1. Terni, tecnn» Diriger une action au civil... c'est l'exercer devantles
tribunaux civils.

942. En présence des parties... on les met en cause, et on leur notifie les actesde
la procédure.

945. Hypotnèse» Si l'officier public est décédé... la loi suppose que c'est lui
qui a détruit la preuve, parce que ce sera en effetle cas le plus fréquent (Lex étatuit de
eo quod plerumque fit) - nos 371, 372.

Analyse. 1° Le tribunal civil est compétentpour juger l'action ; 2» elle est exer-
cée contre les héritiers del'officier (supposécoupable) ; 3»elle est exercée par le procureur
du Roi ; 4° elle l'est en présence des intéressés, 5° et sur leur dénonciation,

944. Déduction et motifs. Ire Proposition. Retour aux principes géné-
raux, par exception aux articles 194 et 198 combinés - n" 934-2°. L'action crimi-
nelle étant éteinte, on ne peut plus s'adresser aux tribunaux criminels (Cod. instr. crim.,
art. 3).

2° Applicationdu Code d'instr. crim., art. 2 (V. Cod. civ., art. 724).
3° Attribution exceptionnelle d'une action civile au magistrat chargé d'intenter les

actions publiques (C. instr. cr., 1), pour prévenir les fraudes. En effet, les héritiers du
coupable prétendu, ne craignant aucune peine, pourraient colluder avec les personnes
qui veulent faire reconnaître un mariage supposé, et avouer un délit qui n'existe pas.
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4»C'estpour le compte des époux ou de leurs successeurs que le procureur du Roi agit.
Or,onnepeut décider des droits d'une personne, sans l'avoir entendue.

5" C'est aux intéressés à décider s'il y a lieu, de recourir à la justice pour faire valoir
leursdroits. L'action leur appartient en réalité': le ministère public est seulement un sur-
veillantnécessaire.. — . •:-;

945. Addition. Le jugement, s'il y a preuve acquise de la célébration légale
dumariage(art. 198), le déclarera valable.(art. 199). Il devra être inscrit sur les regis-
tres(arg. de l'art. 198), et le mariage produira tous ses effetsdès l'origine (même art.)-
n»933-4°.

SECTION III.

Su Mariage putatif.

$) > SOI. — Le mariage déclaré nul produit-il quelque effet?

Le mariage qui a été déclaré nul, produit néanmoins les effets

civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il
aété contracté de bonne foi.

946. Tenu, tecnn. Bonne foi... la bonne foi, en matière de mariage
nul,c'est la croyance qu'on est valablement marié., ..

947. Putatif vient de putare, croire. On appelle ainsi un mariage qui
n'existeque dans la croyance des parties contractantes.

Effets civils - n° 914.

948. Déduction. Exception à la règle : ce qui est nul ne peut pro-
duireaucun effet.

Motif. La position de personnes qui se trouvent tout d'un coup placées
en étal de concubinage, alors qu'elles avaient sujet de se croire mariées, est

déjàtrès-fâcheuse. Il faut au moins leur laisser les avantages qu'elles ont ac-

quisou cru acquérir jusque-là ; d'autant mieux qu'elles ne pouvaient songer
«légitimer leur position, puisqu'elles en ignoraient l'irrégularité et qu'on
nepeut leur imputer aucune faute.

AI!égard des enfants (issus du mariage : art. 202)... il semble qu'ils de-

vraientêtre naturels, étant nés d'une union illégitime. Mais les époux seraient

irétisémeht punis par la privation de l'avantage qui était le but principal de

.leurunion.
'

.".'". .
'

949. Application. Les enfants seront considérés comme légitimes,
etsuccéderont en cette qualité (V. art. 743). Les époux succéderont égale-
ment l'un a l'autre (art. 767) et pourront demander l'exécution des con-
ventionsmatrimoniales qu'ils ont faites, bien que ces conventions soient
subordonnées à l'existence du mariage.

930. Addition. Le mariage une fois déclaré nul, les époux prétendus
Mpeuvent plus alléguer qu'ils croient a sa validité. Par conséquent, les
enfants qu'ils auraient depuis le jugement d'annulation ne seraient point
légitimes.

&~> SOS. — Le mariage déclaré nul produit-il les effets civils lorsqu'un
seuldes époux était de bonne foi ?

Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des deux époux,
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le mariage ne produit les effets civils qu'en faveur de cet époux
et des enfants issus du mariage.

Déduction et motif - n° 948.

951. Application. Les enfants seront considérés comme légitimesel
succéderont en nette qualité (art. 745). L'époux de bonne foi pourra succéda
a l'autre (art. 767), et demander l'exécution des conventions matrimoniales
- n° 1772, mais l'époux de mauvaise foi ne pourra ni succéder ni invoquer
le contrat de mariage.

CHAPITRE Y.

SES OBLIGATIONSQUI NAISSENT Dt MARIAGE.

(C'est-à-dire :des obligationsque le mariageimpose aux époux envers d'autres qu'eui-
mêmes : compar. l'intitulé du chap. 6.)

932. ©nservat. Le mariage engendre non-seulement des devoirs en-
vers les tiers, comme l'indique l'intitulé de ce chapitre, mais encore des
droits (V. art. 20S et 207, et le titre IX).

955. Termes techniques. Obligation... de ligare,\\&i; lien de

droit, nécessité légale qui astreint une personne déterminée envers me

autre, à donner, faire ou ne pas faire.

954. La personne astreinte, obligée, se nomme débiteur; l'autre, cri»
cier. Par rapport au débiteur, l'obligation constitue un devoir qui se nomme
dette ; par rapport au créancier, elle est un droit qui se nomme créance.

955. L'obligation naît des contrats - n° 734, des quasi-contrats, des
délits ou des quasi-délits (V. art. 1570).

956. Le quasi-contrat est un événement qui n'est pas une convention
comme le contrat, ni un fait illicite et nuisible comme le délit et le quasi-
délit, et qui cependant engendre une obligation.

957. Source et nature de l'obligation alimentaire. L'obligation de
fournir des aliments a certains parents ou alliés naît d'un quasi-contrat. Ct

quasi-contrat est la procréation par mariage, active (art. 203) ou passive
(art. 20S) [c. à d. le fait d'avoir engendré une personne ou d'avoir été en-

gendré par elle]; immédiate ou médiate [c. ad. le fait d'avoir engendré li

personne elle-même ou bien son père ou sa mère, ou môme son conjoint:
art. 206].

938. Ce fait oblige a fournir à l'autre personne des aliments, toutes les
fois qu'elle se trouvera, mais seulement lorsqu'elle se trouvera dans le besoin,
c. à d. lorsqu'elle ne pourra pas suffire à sa subsistance à l'aide de sa seule
fortune personnelle.

959. Il suit de la que l'obligation de fournir des aliments, est variable,

quant à sa quotité, et intermittente quant a sa durée (V. art. 208, 209).
960. Mode de paiement de ^obligation alimentaire. L'expression

aliments comprend la nourriture, le logement, l'entretien (art. 210), c. H

l'habillement, le chauffage, et en général la prestation des choses réputée
indispensables, suivant les temps, les lieux et la position sociale.
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961. Le débiteur d'aliments n'est pas tenu de fournir toutes ces choses

ennature (V. art. 1142), mais bien de payer une somme suffisante pour les

procurer (V. cep. 210 et 211). Cette sémme s'appelle pension alimentaire.

Lemot pension (dependere, payer, pensio, payement périodique), signifie

uneprestation payable à certaines époques périodiques. Ce mode de paiement
estbien moins onéreux pour le débiteur; le met k l'abri de la dissipation du

créancier, et est mieux approprié à la nature de l'obligation aux aliments,

laquelleest susceptible de diminuer ou de s'accroître avec les circonstances

(V.art. 208 et 209).
962. Réciproquement, le débiteur ne peut (arg. à contrario des art. 210

et211) offrir les aliments en nature, par exception au principe d'après lequel
l'obligéa le droit de se libérer malgré le créancier, en exécutant son obli-

gation(V. art. 1257,1264). On n'a pas voulu exposer le parent pauvre aux
humiliations qu'aurait pu lui faire endurer le parent riche.

iJw'> S03. —A quoi les époux sont-ils tenus envers leurs enfants?

Les époux contractent ensemble, par le fait seul du mariage,

Fobligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants.

Termes techniques. Obligation - n° 953; entretenir - n° 960.
963. Contractent... c. à d. s'imposent. En effet, ils ne promettent point

expressément, en manifestant leur consentement à vivre ensemble (art. 75),
denourrir leurs enfants. D'ailleurs cette promesse ne peut être faite qu'au
créancier ou k son représentant (art. 1165); or, le créancier n'existe même

pasencore.
Par le fait seul du mariage... et indépendamment de tout engagement

exprèsqu'il plairait aux père et mère de contracter envers les enfants-
n"957.

Ensemble... ceci ne veut pas dire: l'un envers l'autre, mais : simultané-

ment, et non l'un au défaut de l'autre (compar. art. 373,1384-2°).
Addition. Leurs enfants... et leurs petits-enfants nés d'un mariage

légitime; en général leurs descendants (arg. des art. 205 et 207).

964. Déduction. Exception au principe d'après lequel nul n'est obligé
s'iln'y a consenti.

Motifs. C'est par le fait des père et mère que les enfants existent, et par
suitese trouvent dans la nécessité de pourvoir k leurs besoins. S'il en était

autrement, la plupart des enfants en bas âge périraient, à cause de l'impuis-
sancephysique où ils sont de se nourrir eux-mêmes. D'ailleurs.le mariage
étantvolontaire (art. 146), les époux ont dû en prévoir les conséquences. En-

fin, les enfants leur devront plus tard des secours, quand ils seront eux-
mêmesdans le besoin.

963. Restriction. Leurs enfants... le texte n'ajoute pas ici, comme
dansl'art. 205 : qui sont dans le besoin. Cependant cette restriction résulte
desart. 207 k 209. Le silence de l'article vient de ce que l'obligation d'élever
existemême k l'égard des enfants riches; et de ce qu'en général les enfants
"'ont pas de fortune particulière, parce que leurs père et mère les précèdent
dansla succession des autres membres de la famille.

i. El
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966. Corollaires. 1. Ensemble... donc la femme est tenue d'y contribuer
même quand elle est séparée debiens (Y. art. 1537) ; et, dans tous les cas, nepeutrefu-
ser denourrir les enfants, sous prétexte que le mari peut y suffire.

2. Leurs enfants... La loi ne distingue pas quel est leur âge: donc l'obligationsub-
siste, même après que l'éducation est terminée.

%fo > 304. — Les père et mère sont-ils tenus d'établir leurs enfants?
L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère, pour un éta-

blissement par mariage ou autrement.

967. Termes tecnn. Etablir un enfant, c'est lui donner ous'obligei
k lui donner des valeurs (périodiques ou une fois payées) pour subvenira
l'entretien de sa famille, s'il se marie (V. art. 1540), ou kl'exercice de la pro-
fession qu'il veut embrasser; par exemple, pour acheter une charge de no-

taire, d'avoué, etc., ou un fonds de commerce.

Le mot autrement fait allusion aux derniers cas.

968. Le mot établissement désigne également un mariage ou l'adoption
d'un état, parce que l'un et l'autre amènent une certaine fixité d'habitudes et

de position (V. art. 102) - n" 527.

969. La donation faite a un enfant pour l'établir, n'ayant pas pour butde

lui faire une libéralité proprement dite, un avantage sur les autres enfants,

est, en général, considérée comme un avancement d'hoirie, c. k d. unean-

ticipalion sur la succession (V. art. 843 et 851).

970. N a pas d'action... ou plutôt de créance - n°954, laquelle produit
une action personnelle. En d'autres termes, les père et mère ne sont pas
obligés d'établir. - Mais V. n° 972.

971. Déduction. Application pure et simple du principe : nul n'est

obligé s'il n'y a consenti.
Le législateur a cru devoir s'en expliquer, parce qu'en droit romain, le

père de famille était tenu de doter sa fille (V. art: 1540); on avait regardé
cette mesure comme nécessaire pour favoriser l'accroissement de la popu-
lation. Aujourd'hui on a reconnu que l'instinct naturel suffit pour produire
dans un pays tout autant d'habitants que le comportent les moyens de sub-

sister qu'on y trouve. La seule manière de favoriser la population est dont

d'encourager le commerce, et de protéger le développement de la fortune

publique. — Peut-être aussi les rédacteurs du Code ont-ils voulu restreindre

les droits des enfants en même temps qu'ils restreignaient d'un autre côtéla

puissance paternelle-n051311,1312.

972. Au surplus, les père et mère riches, et dont les enfants n'ont aucun

bien personnel, sont tenus moralement de les aider k faire un établissement

proportionné k leur position; autrement les enfants seraient dans l'impossi-
bilité de s'établir du vivant de leurs parents, et plus maltraités que des or-

phelins nés de pères et mères moins riches. — Le Code suppose dans plusieurs
endroits l'existence de cette obligation (art. 321-3°, 511, 851, 1422,1438,

1459), quoiqu'il n'ait pas voulu permettre aux enfants d'en faire la matière
d'un procès scandaleux.
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£))) > SOS. — Les aliments sont-ils dus à des parents autres que les
ascendants ?

Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère, et autres
ascendants qui sont dans le besoin.

Term. tecnn. Aliments - n° 960.

Déduction - n° 964.

975. Motif. C'est aux ascendants que les descendants doivent l'exis-
tence.En général, ils leur doivent leur éducation et les premiers soins qui
lesont préservés d'une mort, presque certaine en cas.d'abandon. Souvent
même la fortuné dont ils jouissent actuellement a son origine dans les do-
nationsou les sacrifices faits par les ascendants.

Cesmotifs sont d'autant plus forts que la parenté est plus proche. Aussi
le petit-fils ne doit-il des aliments k son aïeul qu'autant que le fils de ce-
lui-ciest hors d'état de lui en fournir.

974. Corollaire. A leurs ascendants... Donc, il n'est point dû
d'aliments aux collatéraux ; pas même aux frères et soeurs : les exceptions
n° 964- doivent être restreintes. Mais il existe pour toute personne une
obligation purement morale d'assister ses proches parents, dans le besoin.

;a>-> 306. — Est-il du des aliments aux alliés dans le besoin?

Les gendres et belles-filles doivent également, et dans les
mêmes circonstances, des aliments à leurs beau-père et belle-

mère; mais cette obligation cesse, — 1° lorsque la belle-mère a
convolé en secondes noces, •— 2° lorsque celui des époux qui pro-
duisait l'affinité, et les enfants issus de son union avec l'autre

époux, sont décédés.

975. Termes tecnn. Beau-père, belle-mère. Ces mots ont, en
, tançais, un double sens. Ils désignent également les père et mère du

conjoint (socer, socrus), et le nouvel époux du père ou de la mère (vitri-
cus, noverca). Dans le premier sens, ils sont opposés k gendre et bru
(l'art. 206 se sert du terme générique belle-fille) ; dans le deuxième, k
kauftls et belle-fille, ou enfant d'un premier lit, c. k d. d'un premier
mariage.

976. Convoler en secondes noces... c'est se remarier (en parlant
d'une femme).

977. Affinité... du latin affinitas. Synonyme d'alliance - n° 792.

978. L'époux qui produisait l'affinité... qui servait d'intermédiaire
entreles deux alliés : ici, la femme du gendre, ou le mari de la belle-fille.

Dans les mêmes circonstances... c. k d. lorsque les beau-père et belle-
acre sont dans le besoin (art. 20b inf. : ajout. 208, 209).

Réduction - n° 964.

979. Motifs. Règle. Le gendre et la bru font en quelque sorte par-
te de la famille, et habitent souvent avec elle. Leurs enfants ont pour
Seuls le beau-père et la belle-mère, -r- Ils profitent d'ailleurs des donations



164 OBLIGATION AUX ALIMENTS.

que ceux-ci ont pu faire en faveur du mariage. Leurs intérêts pécuniaires

sont unis k ceux de leur conjoint et de leurs enfants ; or, le conjoint et les

enfants devraient des aliments eux-mêmes an beau-père qui est leur ascen-

dant, s'ils avaient une fortune personnelle suffisante.

980 Exceptions- *° Secondes noces. La femme est toujours, sans

parler du cbanë'emel 11'de nom, plus attachée k la famille de son mari ac-

tuel qu'à celle du précédent.
2° Sont décédés... c'étaient cet époux et les enfants communs qui unis-

saient le gendre ou la bru k leurs beau-père et belle-mère - n° 979.

981. Comparais. Ces deux événements ne font cesser que l'obli-

"ation du gendre ou de la bru, mais non celle de la fille, femme du gen-

dre, ou du fils, mari de la bru (arg. de l'art. 205, qui ne distingue pas).

982. Corollaire. Les gendres et belles-filles (brus)... cette énumé-

ration exclut les enfants d'un mariage antérieur : les exceptions doivent

être restreintes - n° 964. — A plus forte raison exclut-elle les alliés an

delk du premier degré, soit en ligne directe, soit en ligne collatérale.

$jfr > ISO 9. — Celui qui peut exiger des aliments est-il tenu d'en fournir
lui-même ?

Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Déduction - n° 964.

Motifs - n° 964 comparé avec nos 973 et 979

983. Traduction. L'art. 207 se réfère indubitablement k l'arti-
cle 206. En partant de cette première donnée, il signifie : les beau-père et
belle-mère doivent des aliments k leur gendre ou à leur bru dans le besoin;
mais cette obligation cesse : 1° lorsque la bru se remarie ; 2° lorsque la fille
ou le fils meurent sans laisser d'enfants de leur mariage avec le gendre on
la bru.

L'art. 207 paraît en outre se référer k l'art. 205 (arg. du pluriel : ta

obligations, comparé avec le singulier : cette obligation, de l'art. 206),et

signifier : les ascendants doivent des aliments k leurs descendants dans le
besoin. Dans tous les cas, on en tirerait un argument a fortiori en faveur
de celte proposition, incontestable k l'égard des père et mère (art. 205).

$ifr > 808. — Quelle est l'étendue de l'obligation de fournir des ali-

ments ?

Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du besoin

de celui qui les réclame, et de la fortune de celui qui les doit.

984. Traduction. La valeur de la pension alimentaire accordée

par le juge ne peut dépasser la valeur dont le créancier a besoin pour vivre,
déduction faite de ses ressources personnelles; ni la valeur de la fortuned»

débiteur, déduction faite de ce dont il a besoin pour vivre lui-même.

Analyse. Ainsi, l'art. 208 indique deux maximum ou limites supé-
rieures que ne peut dépasser le montant de la dette alimentaire : 1° le be-
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soindu créancier ; 2° l'excédant des ressources du débiteur sur ses propres
besoins.

985. Déduction. 1° La première limitation résulte de la nature
mêmede l'obligation qui est fondée sur le besoin du parent auquel sont
dusles aliments, c. k d. ce qui est nécessaire k sa subsistance. D'ailleurs,
celteobligation est une exception aux principes- n° 964 ; or, les exceptions
doiventêtre restreintes.

2° La deuxième limitation résulte de cette idée qu'k l'impossible nul
n'esttenu; le sacrifice de sa propre existence pour sauver celle d'autrui,
estun acte de dévouement qui peut être approuvé, mais non commandé

parla loi.

986. Corollaires. 1. Quand l'excédant des ressources du débiteur
sursesbesoins personnels suffit, la pension doit s'élever au niveau des be-
soinsdu créancier : autrement, celui-ci manquerait du nécessaire, ce qui est
contraire à la signification légale du mot aliments.

2. Quand le débiteur a tout juste ce qui lui est nécessaire pour vivre, la
déliealimentaire se réduit k zéro.

5. 11en est de même, lorsque le débiteur a tout juste ce qui lui est né-
cessairepour subvenir k ses besoins et k ceux d'une personne k laquelle il
doitdes aliments de préférence au créancier qui réclame; par exemple, un
pèrede famille doit des aliments k sa femme et k ses enfants avant d'en de-
voirà ses aïeuls, ou même k ses père et mère.

'M? > 309. — L'obligation alimentaire est-elle susceptible de diminu-
tionou d'extinction ?

Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des aliments est

replacé dans un état tel, que l'un ne puisse plus en donner, ou que
l'autre n'en ait plus besoin en tout ou en partie, la décharge ou

réduction peut en être demandée.

987. Tcrm. tcchn. Décharge... libération totale de ladette.

988. Réduction... libération partielle.
989. Explication. Celui qui fournit... on suppose qu'une pension

alimentaire a été fixée soit par les parents, soit par le juge.
Peut être demandée... et le juge doit l'accorder, si le créancier n'adhère

passpontanémen t k la réduction.

Analyse. La pension alimentaire doit diminuer ou se réduire k rien :
1°lorsque l'excédant des ressources du débiteur sur ses besoins personnels
diminue ou se réduit a rien; 2° lorsque les ressources du créancier s'ac-
croissentou atteignent le niveau de ses besoins.

990. Déduction. Application de l'article précédent - n° 985.

Addition. La pension alimentaire doit augmenter ou même égaler la
valeur totale de ce qui est nécessaire au créancier : 1° lorsque l'excédant
fe biens du débiteur sur ses besoins augmente dans une proportion suffi-
sante; 2° lorsque les ressources du créancier diminuent ou se réduisent k
"en (pourvu que celles du débiteur soient assez considérables).
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'aw1 > 31©. — Le débiteur d'aliments peut-il les offrir en nature?

Si la personne qui doit fournir les aliments justifie qu'elle ne

peut payer la pension alimentaire, le tribunal pourra, en con-
naissance de cause, ordonner qu'elle recevra dans sa demeure,
qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle devra des ali-
ments.

Terni, tecnn. Pension aliment. - n° 961 ; entretenir une personne
- n° 960.

991. En connaissance de cause... cognita causa. Après avoir vérifié
les faits; — dans l'espèce, l'impuissance de payer la pension, et la nature

plus ou moins bienveillante des relations qui existent entre le débiteur
et le créancier.

992. Déduction. Exception a la règle qui interdit au débiteur d'a-
liments de les offrir en nature - n" 962.

Motif. A l'impossible nul n'est tenu. Il semble, il est vrai, que l'obli-

gation alimentaire doive se réduire k rien en pareil cas; mais on conçoit
facilement le contraire, en se rappelant une observation pratique dont l'ex-

périence démontre la justesse : quand un ménage est monté de manière à
entretenir quelques personnes, il suffit k l'entretien d'une personne de

plus, sans accroissement sensible de dépenses (d'où ce dicton trivial:

Quand il y a pour deux, il y a bien pour trois); tandis qu'il serait impossi-
ble de décomposer la valeur consommée dans ce ménage, en deux sommes
suffisantes pour subvenir k l'entretien d'un même nombre de personnes
vivant séparément.

&& > 311. — Les père et mère peuvent-ils offrir en nature les aliments

dont ils se trouvent débiteurs ?

Le tribunal prononcera également si le père ou la mère qui of-

frira de recevoir, nourrir et entretenir dans sa demeure, l'enfant

à qui il devra des aliments, devra dans ce cas être dispensé de

payer la pension alimentaire.

Déduct. et motif - n° 992.

993. Compar. Qui offrira... sans justifier d'ailleurs qu'il ne peut
payer la pension alimentaire; autrement, on rentrerait dans l'hypothèse de
l'article précédent.

Motif de la différence. L'affection ordinaire des père et mère pour
leurs enfants exclut toute crainte d'humiliations de leur part. D'ailleurs,
il est probable que l'enfant créancier a déjà habité avec eux, dans son
bas âge.

CHAPITRE VI.

DES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX.

Terni, tecnn. Droit - n° 10 ; devoir -n°12.

994. Devoirs respectifs... c. k d. imposés k l'un [des époux] au profit
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del'autre (ce qui attribue un droit k ce dernier), par opposition aux obliga-
tionsque le mariage impose à tous deux au profit des tiers - n° 952.

g Ier. Droits relatifs à la vie commune.

j$ > 813. — Quels sont les devoirs mutuels des époux?
Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assis-

tance.

995. Explic. Mutuellement... l'un envers l'autre, avec une égale ré-

ciprocité,àla différence de l'article suivant.

996. Déduetion. L'art. 212 renferme une interprétation du con-
trat des deux époux, conforme au but ordinaire du mariage - n° 735, et
aux principes fondamentaux de la morale, k tel point qu'il ne serait pas
permisd'y déroger par une convention contraire (V. art. 6).

Sanction. Droit civil. V. art. 229,250,306.
997. Droit pénal. La violation du devoir dé fidélité se nomme adul-

tère. L'adultère de la femme est puni de 3 mois k 2 ans de prison. Celui
dumari n'est frappé d'aucune peine, k moins qu'il n'ait entretenu sa con-
cubine dans la maison conjugale, auquel cas il encourt une simple amende
de100a 2,000 francs (V. art. 308,509 ; Cod. pén., art. 337, 359).

Motif de la différence. L'adultère de la femme est puni plus sévère-
ment que celui du mari, parce qu'il a des conséquences beaucoup plus
graves: il peut, en effet, introduire dans la famille des enfants étrangers au

mari,sans que celui-ci ait toujours la faculté de les en exclure (V. art. 313).
îay-> 313. — Auquel des époux appartient la suprématie ?

Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son
mari.

998. Déduction. Exception aux règles générales du contrat de so-

ciété, qui attribuent des pouvoirs égaux k tous les associés en l'absence de
convention particulière (V. art. 1859-1°).

Motifs. Le mariage n'est pas, comme les sociétés ordinaires, restreint à
desintérêts d'argent; il embrasse toutes les actions delà vie pour un temps
indéfini, et un de ses buts principaux est l'éducation des enfants; il con-
venait donc, dans l'intérêt même delà prospérité commune, d'attribuer la
suprématie k l'un des associés ; autrement la contradiction des vues aurait
paralysél'administration. Au surplus, la supériorité de l'homme, incontesta-
bleau point de vue des forces physiques, a dû amener ce résultat.

999. Restrict. La puissance maritale n'est pas attribuée au mari
dans son intérêt exclusif, mais dans l'intérêt commun : aussi ne peut-il y
renoncer par une convention (Y. art. 1388 et 6), et est-il obligé de l'exercer.
Delà le devoir qui lui est imposé, comme au plus fort, de protéger sa femme
(conséquence du devoir d'assister : art. 212).

Applications. V. art. 148 k 150, 375, 384, 389.

1000. Critique. L'expression obéissance,employée par la loi, est exagérée.
Hest évident, tout d'abord, ijue le mari ne peut ordonner à sa femmedesactionsillégales.
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A l'égard des actions permises, il en est un grand nombre que la femmepeut exigerdt
mari, aussi bien que le mari de la femme (art. 212, 214) ; il en est un grand nombre
d'autres que la loi autorise la femme à faire contre la volonté du mari, soit avecper-
mission du juge (art. 219), soit même sans cette permission (art. 226, 940,1096,2139),
Enfin, alors même que le mari peut ordonner légalement, il est toujours blâmables'il
use de ce droit contrairement à la raison, et ne peut jamais employer de mauvaistraite-
ments pour le faire respecter - n° 1067. Il convenait doncde s'exprimer d'une manière
différente (V. à cet égard art. 75 et 372).

vSw > 914. — Quels sont les devoirs des époux quant à l'habitation?

La femme est obligée d'habiter avec le mari, et de" le suivrepar-
tout où il juge à propos de résider : le mari est obligé de la rece-

voir, et de lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins

de la vie, selon ses facultés et son état.

iOOl. Analyse. L'art. 214 attribue au mari deux droits : 1° celui

d'exiger que la femme habite avec lui - n° 735, note ; 2° celui de choisir la
résidence commune; — 11lui impose deux devoirs (d'où résultent pour la
femme deux droits corrélatifs) : 1° le devoir de la laisser habiter avec lui;
2° de lui fournir ce qui lui est nécessaire.

1002. Déduction. Le 1er droit et le 1er devoir sont la conséquence
directe de la convention des époux, qui ont dû prendre le mot mariage dans
le sens qu'on lui donne constamment. Le 2e droit résulte de la puissance
donnée au mari par l'art. 213 ; le 2e devoir résulte de l'art. 212 qui l'impose
aussi k la femme. Si on a cru nécessaire de l'exprimer spécialement pour le

mari, c'est qu'il dispose souvent de la totalité des revenus de la femme

(V. art. 1401 -2», 1550,1549-1°).
1003. Dëvelopp. Selon son état... la femme prend le nom du mari;

elle participe k sa condition, a sa nationalité (art. 12,19). Mais elle n'a au-
cune part aux droits politiques qui lui appartiennent - n° 759.

1004. Question ' La femmepeut-elle être contrainte par corps à habiter avec
son mari î

Om : L'article 214 lui en imposel'obligation ; or, cet article serait inutile s'il n'y avait

pas un moyen de le faire exécuter. — La puissance maritale confère, comme la puissance
paternelle, et mêmeà un plus haut degré, la dispositionde la personne qui en est l'objet.

NON: Personne ne peut être arrêté, d'après l'article 4 dela Charte (V. art. 2063),pt
dans les cas PRÉvospar la loi; or, aucune dispositionlégale n'a prévu le cas. —Si l'ar-
ticle 214 est dépourvude sanction eflicace,il en est de même de bien d'autres articles,
et notamment de 212 (en partie) et 213. —D'ailleurs le mari peut refuser des aliment»
et réclamer desdommages-intérêts (art. 1142). — Pour être conséquent, dans l'affirma-

tive, il faudrait donnera la femmele droit de se faire réintégrer par la force publiqueau

domicile conjugal - n° 1001. — Le père n'aie droit d'arrestation qu'en vertu d'articles

exprès (V. art. 376 et suiv.).

§ 2. Droits relatifs aux biens.

(Jusqu'à quel point la capacitéde contracter, d'aliéner ou de plaider, est-elle modifiéechez
la femmepar l'état de mariage?)

1005. Le sexe n'est pas par lui-même une cause d'incapacité, si ce

n'est eu ce qui touche les droits politiques - n° 109. Ainsi, une fille ou une
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veuvesont aussi capables qu'un homme de s'obliger ou de disposer de leurs

biens,n'eussent-elles que 21 ans. Au contraire une femme mariée, eût-elle

60ans, est frappée d'incapacité, dans l'intérêt de son mari, ou plutôt de l'as-

sociationconjugale, dont le mari est le chef.

j^i > SIS. — La femme mariée peut-elle plaider ?

La femme ne peut ester en jugement sans l'autorisation de son

mari, quand même elle serait marchande publique, ou non com-

mune, ou séparée de biens.

1006. Termes tecnn. Ester en jugement... de stare injudicio.
Êtrepartie dans un procès soit comme demandeur, soit comme défendeur;
exercerune action - n° 1841, ou y défendre ; en un mot plaider (plaider
veutdire aussi : défendre une partie en qualité d'avocat, débiter une plai-

doirie).

1007. Autorisation... de auctoritas, mot qui vient lui-même de au-

gere,augmenter, attendu que l'autorisation augmente la capacité de la per-
sonneautorisée. Consentement d'un supérieur, permission.

1008. Marchande publique... c. k d. commerçante. On appelle com-

merçantcelui dont la profession habituelle consiste k faire des actes de com-

merce: c. k d. des opérations qui tendent k mettre les produits de la nature
! oudel'industrie a la portée des consommateurs.

1009. Non commune... ces mots qui désignent une femme mariée sous

\tlerégime sans communauté (art. 1550), paraissent comprendre ici la femme
mariéesous le régime dotal (V. art. 1540 etsuiv.).

1010. Séparée de biens... on appelle ainsi la femme sur les biens de

laquelleson mari n'acquiert pas plus de droits qu'un étranger [art. 1536].
Tratluct. La femme mariée ne peut plaider sans l'autorisation de son

mari(ou de justice, art. 218) sous quelque régime qu'elle soit mariée.

1011. Déduction. Exception k l'art. 488, pour la femme majeure,
età l'article 482, pour laiemme mineure, en ce qui touche les actions mo-
bilières.

Motif. La femme pourrait nuire aux intérêts communs, en intentant
ousoutenant un procès coûteux ou mal fondé.— La loi s'est prononcée ex-
pressément pour la femme séparée, parce qu'elle a le droit d'administrer
sesbiens (art. 1449,1536); pour la femme commerçante, parce qu'elle peut
s'obligersans l'autorisation de son mari (art. 220-1°) ; pour la femme non

wmmune, parce qu'elle est moins dépendante de son mari, au moins sous
certainsrapports, que la femme mariée en communauté (V. art. 1421).

© > 316. — La femme mariée peut-elle défendre à une poursuite cri-
minelle?

L'autorisation du mari n'est pas nécessaire lorsque la femme
est poursuivie en matière criminelle ou de police.

1012. Terni, tecnn. Poursuivie en matière... C. kd. lorsqu'elle
M appelée en j ustice comme coupable d'un fait illicite.
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Criminelle ou depolice... Soit correctionnelle, soit simple (V. Cod. pén,,
art. 1).

1013. Déduction. Exception k l'art. 215.

Motif. L'intérêt du mari ou des deux époux ne suffit pas pour sous-
traire la femme k la punition d'un délit commis par elle. — Réciproque-
ment, ce même intérêt ne suffit pas pour empêcher la femme de défendre
son honneur compromis par l'imputation dirigée contre elle.

iyj> > 815. — La femme mariée peut-elle aliéner, acquérir, contracter)

La femme, même non commune ou séparée de biens, ne peut
donner, aliéner, hypothéquer, acquérir, à titre gratuit ou oné-

reux, sans le concours du mari dans l'acte, ou son consentement

par écrit.

Ternies tecnn. Donner - n° 1248; aliéner - n° 658; hypothéqua
- n° 659; non commune - n° 1009; séparée - n°1010.

1014. Acquérir... C'est être investi d'un droit de propriété. On ac-

quiert k litre onéreux ou gratuit, selon que l'on donne ou non quelque
chose en retour de l'acquisition.

1015. La même distinction s'applique évidemment k l'aliénation; ce-

pendant aliéner s'emploie souvent comme signifiant aliéner k titre onéreux:

ici, par exemple, où on l'oppose k donner (aliéner a titre gratuit).

1016. Concours dans l'acte... Approbation donnée a l'acte au momenl
où il se fait.

1017. Déduction. Exception k l'art. 488, pour la femme majeure;
k l'art. 481, pour la femme mineure (V. art. 476).

1018. Motifs. Aliéner, hypothéquer... Les actes tendant à dé-

pouiller plus ou moins radicalement la femme de sa fortune exposent par
contre-coup l'association conjugale, dont le mari est le représentant, k être

privée des ressources que cette fortune pouvait lui procurer pour subvenirà
l'entretien des époux et de la famille.

Acquérir à titre onéreux... Même motif. Des acquisitions de ce genre
peuvent occasionner la ruine de celui qui les ferait imprudemment, et sans

avoir de quoi satisfaire aux charges (onera) qui en résultent.

Acquérir à titre gratuit... L'acceptation d'une donation exempte de

charges n'expose pas k des pertes pécuniaires; mais le mari est moralement
intéressé a surveiller le motif de la libéralité que l'on fait k sa femme.

1019. Corollaires. 1. Concours dans l'acte... donc il n'y a pas besoin,
comme sous l'ancien Droit, que le mari déclare formellement autoriser l'acte de sa

femme.
2. Consentement par écrit... lorsque le mari n'a pas concouru à l'acte. Donc on m

serait pas admis à prouver par témoins que le mari a donné une autorisation séparée.
3. Aliéner, acquérir... donc la femme peut, sans l'autorisation du mari, faire desactes

conservatoires, c. à d. destinés à empêcher la perte des droits qui lui appartiennent déjà
(V. art. 940, 1096,2139).

1020. Restrictions. 1. Même séparée de biens... L'art. 217 est
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modifiésous ce rapport par l'art. 1449-2°, qui permet k la femme séparée
d'aliénerson mobilier.

2. Donner... Si ce n'est par testament (art. 226).
5. Aliéner, hypothéquer... Mais V. C. com., art. 7 - n° 1055.

4.L'aliénationet l'acquisition qui sont interdites à la femme mariée non autorisée, sont
l'aliénationet l'acquisition provenant d'un consentement de sa part, accepté ou non

(Y.art. 776). Quant à celles qui s'effectuent sans l'intervention de la volonté, commela

prescription,la constitution légale d'hypothèque, il ne peut être question d'exiger l'autori-
sationmaritale.

1021. Addition. La femme mariée non autorisée est incapable,
non-seulement d'aliéner, mais encore de contracter, c. k d. de s'imposer
uneobligation par son consentement, accepté ou non. L'art. 1124 la range
expressément parmi les incapables de contracter (V. aussi art. 221, 222,
224).11est vrai qu'il semble limiter cette incapacité aux cas exprimés
parla loi; or, l'art. 217 n'interdit que les contrats contenant aliénation ou

acquisition, et les art. 222 k 224 ne font guère que se référer au principe
posépar l'art. 217. Mais cette limitation doit s'entendre de la femme séparée
:debiens. Quant a la femme non séparée, si elle pouvait s'obliger, elle alié-
neraitpar lk indirectement ses biens, puisque ses créanciers pourraient les
fairevendre (art. 2092). Les art. 220 et C. com. 5, en permettant k la femme

commerçante de s'obliger, supposent, a contrario, que la femme non

commerçante ne le peut pas. Telle était d'ailleurs la disposition de l'ancien
droit; et rien n'annonce qu'on ail voulu innover sur ce point.

1022. Restriction. La femme séparée de biens ayant le pouvoir
:d'administrer, est capable de s'obliger toutes les fois que cela est nécessaire
pourl'administration - n° 642.

Applications. Y. art. 776, 905, 934,1029.

1023. Question : La femme séparée de biens peut-elle s'obliger, jusqu'à con-
tnrrenccde son mobilier, par des actes qui ne touchent pas à l'administration ?

Ou: L'article 1449 lui permet d'aliéner son mobilier directement : à plus forte raison
peut-ellel'aliéner indirectement en donnant à un créancier le droit de le faire vendre
(art.5092).— Onpeut nier que la femme soit incapable de s'obliger, lorsqu'il n'en résulte
pasaliénation- no 1021.

Non:Enprincipe, la femme est incapable de s'obliger - n° 10S1; or, l'article 1449-1°
nele lui permet qu'autant que cela est nécessaire pour administrer ses biens. — Autre
eloscest s'obliger, autre chose est aliéner son mobilier. — La faculté de s'obliger est
plusdangereuse, précisément parce que le préjudice qu'elle entraîne est plus éloigné.
~ D'ailleursle créancier pourrait faire vendre, non-seulement le mobilier existant au
momentdu contrat, mais encore celui que sa débitrice acquerra plus tard ; et même ses
immeubles,après la dissolution du mariage (art. 2092).

w- > S18.—Le mari peut-il empêcher la feiiime de plaider ?

Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en jugement, le

J»ge peut donner l'autorisation.

Terni, tecnn. Ester en jugement - n° 1006.

1024. Déduction. Exception k l'art. 215.

Motif. Il ne faut pas qu'un caprice du mari puisse empêcher la femme de
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faire reconnaître judiciairement ses droits méconnus par un tiers. L'inter-
vention du juge garantit suffisamment que les intérêts du ménage ne seront

pas lésés. — Réciproquement, le refus du mari ne doit pas paralyser les pré-
tentions légitimes des tiers. Il faut qu'il les satisfasse ou amène sa femme
à les reconnaître, s'il pense que le procès occasionnera des frais inutiles.

1023. Addition. La femme qui veut exercer une action, doit som-
mer son mari de l'autoriser; et sur son refus, demander, par requête, an

président du tribunal, la permission de citer son mari k la chambre du con-

seil, pour exposer les motifs de son refus (Cod. proc, art. 861). Le tribunal,
après avoir entendu le mari, s'il se présente, et le ministère public, accorde
ou rejette la demande d'autorisation (ib. art. 862) - n° 1029.

jj^v > 319. — Le mari peut-il empêcher lafemme de contracter ?

Si le mari refuse d'autoriser sa femme à passer un acte, la
femme peut faire citer son mari directement devant le tribunal
de première instance de l'arrondissement du domicile commun,

qui peut donner ou refuser son autorisation, après que le mari

aura été entendu ou dûment appelé en la chambre du conseil.

Termes tecnn. Citer - n° 148; tribunal de lre instance -n° 323;
arrondissement - n° 601 ; domicile - n° 523.

1026. Passer un acte... c'est, en général, dresser un écrit destiné à

prouver un fait. Mais l'expression est trop restreinte pour exprimer l'idée
du rédacteur. Il fallait dire -.faire un acte juridique, c. k d. un acte (un
fait) ayant pour effet de constituer ou d'éteindre un droit.

1027. Chambre du conseil... salle où le tribunal s'assemble pour dé-

libérer hors de la présence du public.

1028. Déduction. Exception k l'art. 217, et au Code de procéd.,
dont l'art. 87 prescrit la publicité des audiences.

Motifs. Il ne faut pas qu'un caprice du mari puisse empêcher la femme
de faire un contrat profitable k ses intérêts. L'intervention du juge, auquel
le mari peut communiquer ses raisons secrètement, k l'abri de la malignité

publique, offre une garantie suffisante que l'acte ne portera atteinte nia

l'honneur ni k la fortune de l'époux.

1029. Innovation. Depuisle Codede procédure (art. 861 et suiv.), l'article
219 est-il encoreen vigueur"?En d'autres termes, la femme peut-elle citer directementsoi
mari qui refuse d'autoriser un contrat ?

NON: L'article 861 du Code de procéd. prescrit d'adresser une requête au président
quand il s'agit d'autoriser la femmeà la poursuite de ses droits ; or, il n'y a pas de raison

pour suivre une marche différenteà l'égard des contrats.
Oui : L'article 219 n'est pas abrogé expressément; il ne l'est pas même implicitement,

puisquel'article 861 du Codede procéd. ne règle que la manière d'autoriser la femmeait

poursuite de ses droits; et l'article 219, la manière de l'autoriser «passer un acte.—

L'abrogation ne seprésume pas. — La marche la plus simple est préférable.

$) > 3 30. — La qualité de commerçante augmente-t-elle la capacité dt

la femme mariée ?
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la femme, si elle est marchande publique, peut, sans l'auto-

risation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son négoce ;

et, audit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a communauté

entre eux.

Elle n'est pas réputée marchande publique, si elle ne fait que
détailler les marchandises du commerce de son mari, mais seu-

lement quand elle fait un commerce séparé.
Termes tecnn. Marchande publique - n° 1008.

1030. Obliger quelqu'un... lui imposer une obligation -n° 953.

1031. Négoce... commerce (V. art. 1426) - et n° 1008.
Détailler les marchandises... présider k la vente des marchandises con-

sidéréesséparément.
Addition. La femme ne peut embrasser la profession de commerçante

sans le consentement du mari (Cod. comm., art. 4). Aussi l'art. 220 ne
fait-ilpas exception k l'art. 217.

Analyse. L'art. 220 énonce trois propositions : 1° la femme commer-

çantepeut s'obliger par les actes de son commerce, sans que chaque acte
enparticulier soit autorisé par le mari ou par la justice.

2° Chaque acte de commerce engage les biens de la communauté.
5° La femme préposée au négoce du mari demeure incapable de s'obli-

gersans autorisation spéciale.

1052. Déduction. lre Prop. Dérogation k l'art. 225 qui annulle
touteautorisation générale.

2e Prop. Application des art. 1419,1409-2° (V. les notes sur ces art.).
3e Prop. Application de l'art. 217. Le mari, en préposant sa femme au dé-

tailde son commerce, l'autorise, non k s'obliger, mais k l'obliger lui-même

(V.art. 1984, 1990, 1997).
1033. motif. La célérité nécessaire aux opérations commerciales est

incompatible avec l'obligation d'obtenir un consentement spécial pour cha-
cuned'elles. Au surplus, le mari peut toujours arrêter les inconvénients

possiblesde cette capacité exceptionnelle, en exigeant que sa femme aban-
donnesa*profession.

Addition. La femme commerçante peut engager, hypothéquer et
aliéner ses immeubles, hors le cas où le contrat de mariage s'oppose k leur
aliénation (art. 1554, et Code com., art. 7).

w- > 331. — La femme dont le mari est condamné à une peine infa-
mante,a-t-elle besoin d autorisation ?

Lorsque le mari est frappé d'une condamnation emportant
peine afllictrve ou infamante, encore qu'elle n'ait été prononcée
lue par contumace, la femme, même majeure, ne peut, pendant
la durée de la peine, ester en jugement, ni contracter, qu'après
s'être fait autoriser par le juge, qui peut, en ce cas, donner l'au-

torisation, sans que le mari ait été entendu ou appelé.
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Terni, teclin. Condamnation - n° 195 ; peine affiictive, infamanlt
- n° 207 ; contumace - n° 233.

1054. Déduction. Exception aux art. 215 et 217 - n° 1041.

Motifs. Le mari est, en pareil cas, ou incapable d'exercer ses propre
droits (V. Cod. pén., 29), et kplus forte raison d'intervenir dans l'exercice
des droits de sa femme; ou retenu par nécessité, loin d'elle; ou indigne
d'user de la puissance maritale.

1055. Restrictions. 1. Il y a une peine infamante, la dégradation cmjut,
dont la durée est indéfinie : elle ne cesse que par la réhabilitation (Cod. d'instr;cr,
art. 619); déplus, cette peine suit la condamnation auxautres peinescriminelles: ils'en-
suivrait que l'autorisation maritale serait remplacéepar celledela justice, danstousUs»

prévus par l'article 221, jusqu'à ce que le mari ait été réhabilité. — On éyite cettediffi-
culté si l'on admet que l'article 221 ne s'applique point au casdedégradationcivique(I].

2. En cas de contumace,la peine n'est pas appliquée, et par conséquentsa duWe.n'til
pas déterminée. On peut considérerlà contumacecommela peine, et subordonneràsaduré
l'exécution de l'art. 221. Et en effet, tant que le condamné ne se représente pas, ont!

peut pas l'appeler en justice (V. les derniers mots du texte).
3. Les peinesperpétuelles emportent mort civile, et par suite dissolutiondu mariagetl

de la puissancemaritale (art. 217). Toutefois, l'art. 221 s'y appliquependant lescinqpre-
mières années dela contumace.

§)M > 333. — La femme dont le mari est interdit ou absent, a-t-elleh

soin d'autorisation?

Si le mari est interdit ou absent, le juge peut, en connaissance

de cause, autoriser la femme, soit pour ester en jugement j soit

pour contracter.

Termes teclin. Interdit-n" 1708; absent - n° 567; -en connais-

sance de cause - n° 991.

1036. Déduction. Exception aux art. 215 et 217.

Motif. L'interdit, incapable d'exercer ses propres droits, l'est ,k plus
forte raison de diriger l'exercice des droits d'autrui. Quant k l'absent, soit

présumé, soit déclaré (Pr. 863),il y a impossibilité physique de le consulter,

puisqu'on ignore s'il existe.

Addition. Dans la double hypothèse de l'art. 222, on commetun juge pourfata
au tribunal un rapport sur la demande (C. procéd., art. 863, 864). — En cas d'inter-

. diction, le jugement qui l'a prononcée doit être joint à la requête que la femmeadresse
au président [ib. art. 864).

5m> > 333. — Le mari peut-il autoriser sa femme unefois pour toutes!

Toute autorisation générale, même stipulée par contrat de ma-

riage, n'est valable que quant à l'administration des biens de la

femme.

1057. Ternies tecnn. Stipuler... c'est consentir k devenir créan-
cier ; promettre, c'est consentir a devenir débiteur. Le concours de la sti-

pulation et de la promesse forme le contrat - n° 734.

(i) V.51.ValettesurProudhon,1,470.
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1038. Contrat de mariage... ensemble des conventions que lés futurs

épouxfont relativement k leurs biens - Comp. n° 755. Acte qui constate ces
conventions (art. 1394).

Analyse. 1° L'autorisation de faire tous les actes juridiques- n°;i704 -

indéfiniment, est nulle. 2° Elle est nulle, même quand elle a été stipu-
léeet promise comme condition du mariage. 3° La femme peut être au-

torisée,une fois pour toutes, k faire les actes d'administration de ses biens

(parcontrat de mariage - n° 1040).

1059. Déduction. Extension apportée k l'art. 217 qui se borne k

exigerle consentement du mari, fût-il antérieur k l'acte autorisé. •
'
Motif. L'approbation ne peut être donnée par avance en connaissance de

cause,et le mari serait exposé souvent k s'en repentir -V. surtout n°1018.

D'ailleurs,quand elle s'applique k tous les actes indéfiniment, elle équivaut
àune renonciation k la puissance maritale, que la loi paraît avoir considérée
commeessentielle k l'ordre public, sans doute parce qu'elle est une garantie
d'ordredans les familles - n° 1315.

Mêmepar contrat de mariage... la raison de douter pour ce cas-lk, ve-
naitde ce que la liberté de stipuler est plus grande par contrat de mariage
quedans toute autre hypothèse (V. art. 1387 k 1389).

Restriction. Que quanta l'administration... les mesures de conser-
vationet d'entretien ne peuvent nuire aux intérêts communs ; d'ailleurs les
femmes,même étrangères au droit, entendent bien l'administration.

1040. La femme peut-elle être autorisée, après le mariage, à administrer ses biens
(autrementque comme mandataire du mari) ?

Oui: L'art. 223 déclare l'autorisation générale, valable quant à l'administration des
biensdela femme. — Les mots : mêmepar contrat de mariage, ont seulement pour effet
d'interdireune autorisation encore plus étendue dans le contrat de mariage.

Nos: Les conventions matrimoniales ne peuvent être changées après le mariage (art.
1395): donc,le mari auquel ces conventions réservent le pouvoir d'administrer, ne peut
enêtredessaisique par un jugement de séparation de biens (art. 1443, 1563, 1449-1°).
- L'autorisationd'administrer, donnée en pareil cas à la femme, n'est qu'un mandat à
l'effetdereprésenter le mari, mandat qui pourrait être donné à toute autre personne. —
la rédactionde l'art. 223 est vicieuse, la restriction relative à l'administration ne por-
tantnuesur l'hypothèse incidente où l'autorisation est donnée par contrat de mariage (1).

!È#-> 334. — Lafemme dont le mari est mineur a-t-elle besoin d autori-
sation?

Si le mari est mineur, l'autorisation du juge est nécessaire à la

femme, soit pour ester en jugement, soit pour contracter.

1041. Déduction. Exception aux art. 215 et 217, avec extension
desart. 218 et 219.

Motif. Le mari mineur est incapable de faire pour son propre compte
desactes autres que ceux d'administration (art. 476 et 481 k 484) : par une
raison,au moins égale, il est incapable de les surveiller, faits par autrui.

(')V.Zacharioe,§ 472,note43.
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Compar. 11en était autrement dans l'ancien Droit.

AppliC. V. art. 2208.'

jj%j>> S 3 5. — Quelles personnes peuvent faire annuler un acte dek

femme, pour défaut d autorisation ?

La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne peut être op-

posée que par la femme, par le mari ou par leurs héritiers.

Terni, tecnn. Nullité - n° 857; Opposer - n° 899.

1042. Défaut...de deficere, ou déesse, défait. Absence, manque de...

Espèce et explicat. Une femme mariée fait, sans l'autorisation de
son mari ou du juge, dans les cas où elle est exigée d'après les art. 2151

224, un acte juridique attribuant un droit soit k elle, soit k autrui (par
exemple une vente). Cet acte est annulable; mais seulement sur la de-
mande de la femme, du mari et des héritiers, soit de la femme, soit du
mari - mais V. n° 1046 ; et non sur la demande des autres intéressés, c. ad,
des personnes k qui l'acte annulable attribue un droit ou impose une obli-

gation. Par exemple, si la femme a vendu, l'acheteur ne pourra pas faire
annuler le contrat.

1045. Déduction. Exception k la règle : quod nullum est, nullà

producere potest effectum; exception conforme, au surplus, aux princi-
pes sur l'incapacité (art. 1125-2°). —A l'égard des héritiers, on trouve ici

l'application de l'art. 724.

Motif. Les personnes capables n'ont pas besoin de protection. Elles
doivent s'imputer k elles-mêmes d'avoir traité avec l'incapable.

1044. Par la femme... même majeure. Cependant, la nullité n'esl

établie, en principe, que dans l'intérêt du mari ou plutôt de l'association

conjugale - n° 1018. Mais la femme peut soutenir que si elle avait été auto-

risée, l'affaire aurait été mieux gérée : d'ailleurs, celui qui a contracté avec
elle a pu, en raison de la chance d'annulation k laquelle il s'exposait, faire
des stipulations plus avantageuses pour lui.

Addition. L'acte non autorisé n'est pas nul de plein droit, mêmeà

l'égard des personnes énumérées dans l'art. 225; elles doivent demandera
nullité dans le délai de dix ans, qui ne court, au moins contre la femme el
ses héritiers, qu'k compter de la dissolution du mariage (art. 1304) ; et elles

s'y rendent non recevables par leur confirmation (art. 1338).

1045. Corollaires. 1. Par le mari... même après la dissolution du

mariage et de la puissance maritale : l'article ne distingue pas.
2. Par LEURShéritiers... ce qui comprend littéralement les héritiers d»

mari.

1046. Cette partie de l'article est-elle susceptible d'application?
NON: Point d'intérêt, point d'action ; or, les héritiers du mari ne peuvent avoirconn»1

lui un intérêt moral, parce qu'ils ne succèdent pas à sa puissance ; ils ne peuventavou
d'intérêt pécuniaire, puisque les actes de la femme non autorisée n'engagent paslésai*
de la communauté, ni à plus forte raison ceux du mari.

Oui : Si le mari peut avoir un intérêt pécuniaire après le mariage, ses représentai!1*
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doiventen avoir aussi. — Lorsque les héritiers se trouvent créanciers de la femme de-
venueinsolvable,et que celle-ci a perdu son action en nullité par une confirmation faite
debonnefoi, ils ont intérêt à pouvoir faire annuler l'acte, et ne le peuvent qu'en leur

qualitéd'héritiers du mari (V. art. 1166, 1167, 1312, 1338)..

js)))> 336. —La femme mariée peut-elle tester sans autorisation?

La femme peut tester sans l'autorisation de son mari.

1047. Term. tecnn. Tester... faire un testament; disposer gra-
: tuitement de ses biens pour le temps où l'on n'existera plus (art. 893,895).

1048. Déduction. Retour aux principes généraux (art. 488, 904),
. pardérogation a l'art. 217 qui défend k la femme de donner.

Motif. Les dispositions testamentaires ne confèrent de droit, et ne de-
viennentmême irrévocables (comp. art. 1082,1083) qu'kla mort du testa-
teur;or, la mort de la femme dissout le mariage (art. 227-1°), et, par suite,
lapuissance de son mari : donc, les motifs sur lesquels est fondée cette
puissance- n° 1018- ne sont plus applicables.

1049. Corollaire. L'autorisation de la justice n'est pas nécessaire
à la femme qui fait son testament, puisqu'elle n'intervient que poursup-

; pléercelle du mari (V. art. 218, 219).
Addition - V. n° 1000.

1050. Restriction. La femme peut tester... dans les cas où elle le peut,
n'étantpasmariée : c. à d. lorsqu'elle est majeure de 16 ans. Encore, de 16 à 21 ans, ne
peut-elleléguer plus dela moitié de ce qu'elle pourraitléguer après21 ans (art. 904,488).

CHAPITRE VII.

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. .

1051. Dissolution... vient de dissolvere, délier. Ce mot s'applique
particulièrement aux sociétés, contrats qui établissent une série d'obliga-
tionsdont la durée est en général indéfinie (V. art. 1441,1867; Co. 64); or,
lemariage est une société-nos 735, 998.

SST-> S 8 ï. — Quels sont les événements qui dissolvent le mariage ?

Le mariage se dissout,
1°Par la mort de l'un des époux ;
2° Par le divorcelégalement prononcé ;
3°Par la condamnation devenue définitive de l'un des époux,

àune peine emportant mort civile.

Tcrm. tecnn. Divorce-n" 1059; condamnation - n° 195; mort
civile- n° 200.

1052. Déduction. 1° Par la mort [naturelle]... Le néant ne peut
avoirde droits.

2»Par le divorce... la faculté de faire prononcer la dissolution du ma-
nagepour certaines causes, malgré le conjoint, est une exception k l'article
1134-2°;car les époux se sont unis et n'ont pu s'unir que pour un temps
indéfini.La faculté de divorcer d'un commun accord est, au contraire,

I. 12
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l'application directe de 1134-1° et 2°. Mais le Gode l'a restreinte en l'assu-
jettissant kcertaines formes. V;! art. 233j 275 et siiiv. ' :L i- : m:

& Par la... mort Civile'.:; application de l'idée qui assimile là mort ci-
vile k la mort naturelle, si ce n'est k l'égard des-droits nécessaires jioi
subsister-n°214. ...>.,.',-,.., : - -,-•*• .-.'. '>.....- :. -— .«D..?£• -.-c-,-

Innovation. Par le divorce... La loi du 8 mai 1816 abolit le divorce,
ou, pour mieux dire, la faculté de divorcer. -; .,-.<- ,... ^ -,; ; :\, >

.1033. ,(Corollaire. La ^dissolution du mariage fait cesser; les droit
et obligations des époux,l'un par rapport k l'autre. Ainsi, la.femmapa-
jéure redevient capable d'acquérir, d'aliéner, de- stipuler et de promellte.
L'obligatiqn de cohabiter est éteinte. Les droits pécuniaires établis, parje
conventioïis matrimoniales cessent (V. art. 1441,,1531,1564).

' ""
.

.10S4! Mais lés droits et obligations dés époux envers des tiers çop|
nuent de subsister • comme l'obligation de fournir dès aliments aux parent
dans le besoin ; et' la puissance paternelle sur les enfants nés du inari^e,'

1055. Rectlflcatlon. Par la condamnation..,, lisez ::par Jamoii
civile. Elle ne peut jamais précéder l'exécution (art. 26 et 27; 29);

'l

10t)6. Question t La mort civile résultant d'une condamnation par contu-
mace dissout-elle le mariage à l'expiration des 5 ans qui suivent l'exécution pareffigiel

Non : L'art. 227-3° veut que la condamnation soit devenue définitives or, elleneII
devient;qu'à l'expiration des;20.ans qui suivent le prononcé;,(Cod.;instr. cr., art".'635-1',
641). -H Cet article est spécialau mariage, tandis que les art. 25 et 27 règlent d'une,»
aière générale les$9etsjd,e,jlamort civile; or,specialia generalibus derogant. —(Lemi-
riage, à raison de son importance, et de l'intention que les parties avaient dele fairedura

perpétuellement, a pu mériter une faveur[exceptionnelle.
Om : L'art. 27 veut que la mort civile soit encourue à l'expiration des 5 ans ; il estcon-

firmé sous ce rapport paï't'a'rt;i30'ï»t:f; — L'art^ïT/dont la'rédaction est inexactedans
tous les systèmes -no405,5,a.voulu faire allusion simplement au délai de 5 ans,,afîndjeu-
pêcher que le conjointne crût avoir la faculté de se remarier dans l'intervalle. —Atitie-
ment on arriverait a des résultats bizarres et même inconciliables, puisque les droitsré-
sultant du mariage subsisteraient,-alors que tous les autres seraient anéantis; il faudrail
dire, par exemple, que leshéritiers au profit desquels la successionest incontestablement
ouverte (art. 25-1°, 718, et surtout 719), seraient en communauté avec,les autrescon-

joints. Il faudrait leur donner l'usufruit légal, nonobstant l'art. 617, ouïe donneraucoi-

joint, nonobstant l'art. 384. — L'art. 1441-2° prouve le vice de rédaction de l'art. JB-

CHAPITRE VIII.

DES SECONDS MARIAGES

(Ou plutôt des mariages subséquents).

i057. On peut se remarier autant de fois que l'on veut : arg. de l'arti-

cle 1134-1° et de l'art. 147, qui le défend seulement k la personne engagée
dans les liens d'un premier mariage - n° 752.

%%•> fS9 8. — Peut-on se remarier immédiatement après la dissolut!»
d'un précédent mariage?

La femme ne peut contracter un nouveau mariage qu'après
dix mois révolus depuis la dissolution du mariage précédent.
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1038. Déduction. Exception au principe de la liberté des conven-
tions(art. 1134-1°) - n" 752. V. aussi art. 297.

Motif. La durée de la grossesse'peut être de dix mois, d'après le légis-
lateur (V. art. 312, 315) ; par conséquent, l'enfant dont là femme accouche
le300ejour après la dissolution du premier mariage, est réputé appartenir
aupremier mari (V. ibid.). D'un autre côté, la durée de la grossesse pouvant
n'être que de six mois (V. art. 312, 314), l'enfant né après le 180? jour du
deuxième mariage, est réputé appartenir au deuxième mari. D'où il suit

quesi la femme pouvait se remarier dans les quatre mois qui suivent la
dissolution, on ne saurait auquel des deux maris attribuer l'enfant : il y:au-
rait, dans le langage des jurisconsultes, confusion de part (confusio par-
tus). Le législateur est allé plus loin et a prohibé le mariage, même après
le quatrième mois, pour lever toute incertitude (V. art. 314) et pour pré-
venir l'espèce de scandale que produit le mariage prématuré d'une veuve,
commecontraire k la retenue naturelle aux femmes (V. aussi art. 296).

Sanction. Droit pénal. L'officier de l'état civil qui célèbre le nou-
veaumariage avant les dix mois révolus, est punissable de 16 k 300 francs
d'amende (C* pén. art. 194).

Droit civil. Le Code ne prononce pas, au moins expressément, la peine
denullité. On peut donc soutenir que l'empêchement est simplement pro-
hibitif - n° 861.

Addition. Le nouveau mariage d'une femme la prive de plusieurs
avantages (V. art. 206, 381, 386, 395-2°, 399, 400).

"

TITRE VI.

DD DIVORCE.

(Décrètele 50 ventôsean XI [21mars 1805]; promulgué le i'Ogerminal [31mars].)

1059. Définition. Divorce, de divertere... Se détourner, s'écarter.
Convention de dissoudre le mariage, et par conséquent de cesser la coha-
bitation k laquelle les deux époux s'étaient obligés.

Le divorce a pour but d'éteindre les obligations que le mariage a pour
wt de créer. Le dernier est une convention obligatoire, le premier est une
convention libératoire.

Le divorce n'est, pas plus que le mariage, valable par le seul consente-
ment; il est même assujetti k des épreuves préalables et k des formalités plus
compliquées.

Le mot divorce, dans le Code, signifie non-seulement convention de se
^parer, mais encore dissolution du mariage par autorité de justice, malgré
l'opposition d'un des conjoints. C'est le divorce pour cause déterminée.

1060. Histoire. Le divorce, permis en droit romain, a été prohibé,
quoiqueassez tard, par suite de l'influence de la religion chrétienne. À l'é-
Poquede la révolution il fut rétabli. Le Code civil l'a maintenu, en l'assu-
jettissant k des restrictions peut-être excessives. Néanmoins, en 1816, l'em-
Piredes idées religieuses a amené sa suppression (V. l'ancien art. 6 de la
Charte). Depuis 1830, la Chambre des députés, sur la motion de M. BaYOUx,
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a plusieurs fois de suite proposé de remettre en vigueur le titre VI du Code
civil ; mais la Chambre des pairs s'y est constamment opposée.

1061. Question s Le divorce est-il rationnel?
NON: La faculté de divorcer engendre l'inconstance chez les deux époux. — L'un d'eui

peut exercer de mauvais traitements envers l'autre, pour le contraindre au divorce.-
Les enfants souffriront de la dissolution du mariage.

Oui : En principe, les personnes qui ont formé ensemble un contrat quelconque, sont
libres de le dissoudre d'un commun accord (art. 1134-2°). — L'obligation de cohabiter
entre personnes qui se haïssent mutuellement est un véritable supplice. — Cette raison
est décisive toutes les fois que le mariage n'a pas produit d'enfants, et doit faire admettre
le divorce au moins pour ce cas. — Alors même qu'il existe des enfants, on ne voit pas
pourquoi leur intérêt, en admettant qu'il soit contraire au divorce, devrait prévaloir sur
l'intérêt des époux, et contraindre ceux-ci à une cohabitation devenue insupportable.—
Les enfants ne souffrent pas plus du divorce que de la mort de leurs parents ; et il n'est
pas sûr que le spectacle de deux époux qui se haïssent soit propre à améliorer leur édu-
cation (1).—L'indissolubilité du mariage n'empêche ni l'inconstance des époux, ni les
mauvais traitements. — La faculté de divorcer prévient les mariages fondés uniquement
sur des arrangements pécuniaires. — Elle excite les époux à se ménager mutuellement,
— Les adversaires du divorce sont au reste préoccupés, la plupart à leur insu, de la pro-
hibition prononcée avec plus ou moins de clarté, par le nouveau testament. Mais ce n'est
certes pas un argument pour interdire le divorce à ceux qui rejettent tout ou partie itt
dogmes de la religion chrétienne (2). V. Charte, art. 5.

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES DU DIVORCE.

^)> > /BSÎI. — Quel droit donne au mari l'adultère de sa femme?
Le mari pourra demander le divorce pour cause d'adultère de

sa femme.

1062. Expl. Pour cause d'adultère... En quelque lieu qu'il ait été
commis (Comp. art. 230).

1063. Décloctïon. Dérogation a l'art. 1134-2°.

motif. L'adultère de la femme blesse de la manière la plus sensible l'af-
fection du mari, indépendamment de l'espèce d'affront qui en résulte pour
lui, d'après les idées généralement répandues.

Addition. On peut se borner k demander la séparation de corps (art.
306) dans ce cas et dans les trois suivants.

jy)) >- 330. — Quel droit donne à la femme Fadultère du mari?

La femme pourra demander le divorce pour cause d'adultère
de son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la maison

commune.

1064. Expl. Dans la maison commune... c. k d. ici, la maison con-

jugale (Cod. pén., art. 339) - n° 1062.

(i) Les rédacteursdu Codeont pris desmesures dans l'intérêt des enfants (art. 3o2à 3o5). Ilson
étéjusqu'à attribuer à cesderniers la moitiédesbiens de chacundes époux divorcés (art".3o5).

{?.)V. d'autres argumentsdansBenlbain,Princip.du Codecivil,ch. V, sect. 2 .
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Déduction et motifs - n° 1063.

La loi est plus exigeante pour l'adultère du mari. Comp. Cod. pén., art.

537et 339 - n° 997.

jt)))> S 31.. — Quel droit donnent à l'un des époux les excès de l'autre

enverslui?

Les époux pourront réciproquement demander le divorce

pour excès, sévices ou injures graves, de l'un d'eux envers l'autre.

1065. Explicat. Réciproquement... Celui qui est victime peut de-
mander le divorce (aujourd'hui la séparation de corps) contre celui qui a
commisles excès.

1066. Sévices, de sxvilia. Ce mot indique des cruautés, des mauvais
traitements mêlés d'inhumanité, tandis que le mot excès s'applique plutôt
auxviolences ou emportements.

1067. Injures... Affronts, insultes.
Graves... On doit avoir égard, pour mesurer la gravité, a l'âge, au sexe

étala condition de l'époux offensé ou maltraité (arg. de l'art. 1112-2°).
Déduction - n° 1065.

Motifs. Le mariage ne donne pas k l'un des époux, pas même au mari
- n°1000 , le droit d'attenter k la sûreté, ou k la santé, ou k l'honneur de
l'autre.L'attentat est même d'autant plus dangereux, en pareil cas, que l'o-

bligationde vivre ensemble rend plus difficile de l'éviter.

iS- > 23S. — Quel droit donne à l'un des époux la condamnation de
l'autreà unepeine infamante ?

' La condamnation de l'un des époux à une peine infamante
serapour l'autre époux une cause de divorce.

1068. Explic. Infamante... V. Cod. pén., art. 8. A plus forte raison,
silapeine est afflictive en même temps qu'infamante (ib., art. 7).

De divorce... Et de séparation de corps (art. 506).
Déduct.-n° 1063.

Motif. L'obligation de vivre avec une personne ne va pas jusqu'k s'asso-
cierà la honte dont elle se couvre par des crimes qui la retranchent de la
société.

Restriction. Si la peine emporte mort civile, le mariage se trouve
dissousde plein droit (art. 227-5°). Y. cependant n° 1056.

253. Le consentement mutuel et persévérant des époux exprimé de la ma-
nièreprescrite par la loi, sous les conditions et après les épreuves qu'elle dé-
termine,prouvera suffisamment que la vie commune leur est insupportable et
flu'ilexiste, par rapport à eux, une cause péremptoire de divorce - n° 1052 - 2°.

CHAPITRE II.

DU DIVORCEPOUR CAUSEDÉTERMINÉE.

SECTION I".
Des formes du divorce pour cause déterminée.

"3-4.Quelle que soit la nature des faits ou des délits qui donneront lieu à la
demandeen divorce pour cause déterminée, cette demande ne pourra être formée
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qu'au tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux auront leur domicile.
25S. Si quelques-uns des faits allégués par l'époux demandeur donnent lieu

à une poursuite criminelle de la part du ministère public, l'action en divorce
restera suspendue jusqu'après l'arrêt de la cour d'assises; alors elle,pourra être
reprise, sans qu'il soit permis d'inférer de l'arrêt aucune fin de non-recevoir, ou
exception préjudicielle contre l'époux demandeur.
. 256. Toute demande en divorce détaillera les faits : elle sera remise-, avec

les pièces à l'appui, s'il y en a, au président du tribunal ou au juge qui enfera
les fonctions, par l'époux demandeur en personne, à moins qu'il n'en soit em-
pêché par maladie ; auquel cas, sur sa réquisition et le certificat de deux-doc-
teurs en médecine ou en chirurgie, ou de deux officiers de santé, le magistrat
se transportera au domicile du demandeur, pour y recevoir sa demande.. ;•:•

237. Le juge, après avoir entendu le demandeur et lui avoir fait lesob-
servations qu'il croira convenables, paraphera la demande et les pièces, et dres?
sera procès-verbal de la remise du tout en ses mains. Ge procès-verhal sera si-

gné par le juge et par le demandeur, à moins que celui-ci ne sache ou ne puisse
signer ; auquel cas il en sera fait mention,

238. Le juge ordonnera, au bas de son procès-verbal, que les parties com-

paraîtront en personne devant lui, au jour et à l'heure qu'il indiquera; et qui
cet effet, copie de son ordonnance sera par lui adressée à la partie contre la-

quelle le divorce est demandé.
259. Au jour indiqué, le juge fera aux deux époux, s'ils se présentent, ou

au demandeur, s'il est seul comparant, les représentations qu'il croira propres1

opérer un rapprochement : s'il ne peut y parvenir, il en dressera procès-ver-
bal, et ordonnera la communication de la demande et des pièces au ministère

public, et le référé du tout au tribunal.

240. Dans les trois jours qui suivront, le tribunal, sur le rapport du prési-
dent ou du juge qui en aura fait les fonctions, et sur les conclusions du minis-

tère public, accordera ou suspendra la permission de citer. La suspension ne

pourra excéder le terme de vingt jours.
2-41. Le demandeur, en vertu de la permission du tribunal, fera citer le dé-

fendeur, dans la forme ordinaire, à comparaître en personne à l'audience,»
huis clos, dans le délai de la loi ; il fera donner copie, en tête de la citation, de

la demande en divorce et des pièces produites à l'appui. - -

242. A l'échéance du délai, soit que le défendeur comparaisse ou non, le

demandeur en personne, assisté d'un conseil, s'il le juge à propos, exposeraon
fera exposer les motifs de sa demande ; il représentera les pièces qui l'appuient,
et nommera les témoins qu'il se propose de faire entendre.

245. Si le défendeur comparaît en personne ou par un fondé de pouvoir,»

pourra proposer ou faire proposer ses observations, tant sur les motifs de lade-

mande que sur les pièces produites par le demandeur et sur les témoins par!»'
nommés. Le défendeur, nommera, de son côté, les témoins qu'il se propose*
faire entendre, et sur lesquels le demandeur fera réciproquement ses observa-

tions.
244. 11 sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des

parties, ainsi que des aveux que l'une ou l'autre pourra faire. Lecture îlec«

procès-verbal sera donnée aùxdites'parties, qui seront requises de le signer;et

il sera fait mention expressede leur signature, ou de leur déclaration de nepou-
voir ou ne vouloir signer.

248. Le tribunal renverrajes parties à l'audience publique, dont il fixera*

jour et l'heure ; il or donnera la communication de la procédure au minis»1
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public,et commettra un rapporteur. Dans le cas oùle défendeur n'aurait pas
comparu,le demandeur sera tenu de lui faire signifier l'ordonnance dutribunal,
dansle délai qu'elle aura déterminé.

246- Au jour et à l'heure indiqués, sur le rapport du juge commis ,1e mi-
nistèrepublic entendu, le.tribunal statuera d'abord sur les fins de non-recevoir,
s'ilen a été proposé. En cas qu'elles soient trouvées concluantes, la demande en
divorcesera rejetée : dans le cas contraire, ou s'il n'a pas été proposé de fins
denon-recevoir, la demande en divorce sera admise.

247. Immédiatement après l'admission de la demande en divorce, sur le

rapportdu juge commis, le ministère public-entendu, le tribunal statuera au
fond.Il fera droit à la demande, si- elle lui paraît en état d'être jugée ; sinon
iladmettrale demandeur^ la preuvè-dès faits pertinents par lui allégués; et le de-
tendeurà la preuve contraire. '° ; '" -.-- --:

Jr;;'
248. A chaque acte dé la cause, 1les parties pourront, après le rapport dùl'juge,

etavant qu'a-lé ministère public ait pris la parole, proposer ou faire proposer
leursmoyens respectifs, d'abord sur les fins'dé n'on-recevoir^ et ensuite sur le
fond;mais en aucun cas le conseil du demandeur ne sera admis, si le deman-
deurn'est pas comparant en personne.

' .".;

2:49.Aussitôt après la prononciation du jugement qui ordonnera les enquê-^
i.les,le greffier du tribunal donnera lecture dé la; partie du procès-v&rbal qui con^
lientla nomination déjà faite dès témoins que les parties se proposent de faire
entendre.Elles seront averties par le président,; qu'elles peuvent encore entïé-

signerd'autres, mais qu'après ce moment, ellesn'y seront plus reçues.;r
280. Les parties proposeront de suite leurs reproches respectifs contre les

témoinsqu'elles voudront écarter. Le tribunal statuera sur ces reproches, après
avoirentendu le ministère public.
281. Les parents des parties, à l'exception de leurs enfants et descendants, né

sontpas reprochables du chef de la parenté, non plus que les domestiques des
;époux,en raison de cette qualité ; mais le tribunal aura tel égard que de raison
auxdépositions des parents et des domestiques.

282. Tout jugement qui admettra une preuve testimoniale, dénommera"les
témoinsqui seront entendus, et déterminera le jour et l'heure auxquels les par^
tiesdevront les présenter.

283. Les dépositions des témoins seront reçues, par le tribunal séant à huis
:clos,en présence du ministère public, des parties, et de leurs ..conseils ou- amis,
jusqu'aunombre de trois de chaque côté. ,

284. Les parties, par elles ou par leurs conseils, pourront faire aux témoins
Mes observations et interpellations qu'elles jugeront à propos, sans pouvoir
néanmoinsles interrompre dans le cours de leurs dépositions.

2SS. Chaque déposition sera rédigée par écrit, ainsi que les dires et observa-
tionsauxquels elle aura donné lieu, Le procès-verbal d'enquête sera lu tant aux

: lémoinsqu'aux parties : les uns et les autres seront requis de le signer ; et il
serafait mention de leur signature, ou de leur déclaration, qu'ils ne peuvent, ou
neveulentsigner.

286. Après la clôture des deux enquêtes ou de celle du demandeur, sile'dé-
fendeurn'apas produit de témoins, le tribunal renverra les parties à l'audience
publique,dont il indiquera le jour et l'heure; il ordonnera la communication
delàprocédure au ministère public, et.commetlra un rapporteur. Cette.ordon-
nancesera signifiée au défendeur, à la requête du.demandeur, dans le délai
qu'elleaura déterminé,. ;. . .

287. Au jour fixé pour le jugement définitif, le rapport sera fait par le juge
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commis : les parties pourront ensuite faire, par elles-mêmes ou par l'organe de
leurs conseils, telles observations qu'elles jugeront utiles h leur cause; après
quoi le ministère public donnera ses conclusions.

258. Le jugement définitif sera'prononcé publiquement : lorsqu'il admettra le
divorce, le demandeur sera autorisé à se retirer devant l'officier de l'état civilpour
le faire prononcer.

259. Lorsque la demande en divorce aura été formée pour cause d'excès, de
sévices ou d'injures graves, encore qu'elle soit bien établie, les juges pourront
ne pas admettre, immédiatement le divorce. Dans ce cas, avant de faire droit, ils
autoriseront la femme à quitter la compagnie de son mari, sans être tenue dele
recevoir, si elle ne le juge à propos ; et ils condamneront le mari à lui payer une
pension alimentaire proportionnée à ses facultés, sila femme n'a pas elle-même
des revenus suffisants pour fournir à ses besoins.

260. Après une année d'épreuve, si les parties ne se sont pas réunies, l'épous
demandeur pourra faire citer l'autre époux à comparaître au tribunal, dans les
délais de la loi, pour y entendre prononcer le jugement définitif, qui pour lorsad-
mettra le divorce.

261. Lorsque le divorce sera demandé par la raison qu'un des époux est con-
damné à une peine infamante, les seules formalités à observer consisteront àpré-
senter au tribunal de première instance une expédition en bonne forme duju-
gement de condamnation, avec un certificat de la cour d'assises, portant quece
même jugement n'est plus susceptible d'être réformé par aucune voie légale.

262. En cas d'appel du jugement d'admission ou du jugement définitif, rendu

par le tribunal de première instance en matière de divorce, la cause sera instruite
et jugée par la cour royale comme affaire urgente.

263. L'appel ne sera recevable qu'autant qu'il aura été interjeté dans lestrois
mois à compter du jour de la signification du jugement rendu contradictoire-
ment ou par défaut. Le délai pour se pourvoir à la cour de cassation contre unju-
gement en dernier ressort, sera aussi de trois mois à compter de la signification.
Le pourvoi sera suspensif.

264. En vertu de tout jugement rendu en dernier ressort ou passé en force
de chose jugée, qui autorisera le divorce, l'époux qui l'aura obtenu sera obligé
de se présenter, dans le délai de deux mois, devant l'officier del'état civil, l'autre
partie dûment appelée, pour faire prononcer le divorce.

265. Ces deux mois ne commenceront à courir, à l'égard des jugements de

, première instance, qu'après l'expiration du délai d'appel ; à l'égard des arrêts
rendus par défaut en cause d'appel, qu'après l'expiration du délai d'opposition:
et àl'égard des jugements contradictoires en dernier ressort, qu'après l'expiration
du délai du pourvoi en cassation.

266. L'époux demandeur qui aura laissé passer le délai de deuxmois ci-dessus

déterminé, sans appeler l'autre époux devant l'officier de l'état civil, sera déchudp
bénéfice du jugement qu'il avait obtenu, et ne pourra reprendre son actionen

divorce, sinon pour cause nouvelle ; auquel cas il pourra néanmoins faire valoir
les anciennes causes.

SECTION H.

Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en

divorce pour cause déterminée.

267. L'administration provisoire des enfants restera au mari demandeur oudé-

fendeur en divorce, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tribunal,
sur la demande soit de la mère, soit de la famille, ou du ministère public, pour»
plus grand avantage des enfants.
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268. La femme demanderesse ou défenderesse en divorce pourra quitter le do-

miciledu mari pendant la poursuite, et demander une pension alimentaire pro-

portionnéeaux facultés du mari. Le tribunal indiquera la maison dans laquelle
lafemmesera tenue de résider, et fixera, s'il y a lieu, la provision alimentaire

quele mari sera obligé de lui payer.
269. La femme sera tenue de justifier de sa résidence dans la maison indi-

quée,toutes les fois qu'elle en sera requise : à défaut de cette justification, le
maripourra refuser la provision alimentaire, et, si la femme est demanderesse
endivorce,la faire déclarer non recevable à continuer ses poursuites.

• 270. La femme commune en biens, demanderesse ou défenderesse en divorce,
"pourra,en tout état de cause, à partir de la date de l'ordonnance dont il est fait
mentionen l'article 238, requérir, pour la conservationde ses droits, l'apposition
desscelléssur les effets mobiliers de la communauté. Ces scellés ne seront levés

qu'enfaisant inventaire avec prisée, et à la charge par le mari de représenter
leschosesinventoriées, ou de répondre de leur valeur comme gardien judiciaire.

271. Toute obligation contractée par le mari à la charge de la communauté,
toutealiénationparlui faite des immeubles qui en dépendent, postérieurementàla
datede l'ordonnance dont il est fait mention en l'article 238, sera déclarée nulle,
s'ilestprouvé d'ailleurs qu'elle ait été faite ou contractée en fraude des droits de
lafemme.

SECTION III.

Des fins de non-recevoir contre l'action en divorce pour cause
déterminée.

272. L'action en divorce sera éteinte par la réconciliation des époux, surve-
nuesoitdepuis les faits qui auraient pu autoriser cette action, soit depuis la de-
mandeen divorce.

273. Dans l'un et dans l'autre cas, le demandeur sera déclaré non recevable
dansson action ; il pourra néanmoins en intenter une nouvelle pour cause sur-
venuedepuis la réconciliation, et alors faire usage des anciennes causes pour ap-
puyersa nouvelle demande.

274. Si le demandeur en divorce nie qu'il y ait eu réconciliation, le défendeur
enferapreuve, soit par écrit, soit par témoins, dans la forme prescrite en la pre-
mièresection du présent chapitre.

CHAPITRE III.

DU DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL.

278. Le consentement mutuel des époux ne sera point admis, si le mari a
moinsde vingt-cinq ans, ou si la femme est mineure de vingt-un ans.

276. Le consentement mutuel ne sera admis qu'après deux ans de mariage.
277. Il ne pourra plus l'être après vingt ans de mariage, ni lorsque la femme

auraquarante-cinq ans.
278. Dans aucun cas le consentement mutuel des époux ne suffira s'il n'est

autorisépar leurs pères et mères, ou par leurs autres ascendants vivants, sui-
vantles règles prescrites par l'article 150, au titre du Mariage.

279. Les époux déterminés à opérer le divorce par consentement mutuel, se-
ront tenus de faire préalablement inventaire et estimation de tous leurs biens
meubleset immeubles, et de régler leurs droits respectifs, sur lesquels il leur
seranéanmoins libre de transiger.

280. Ils seront pareillement tenus de constater "par écrit leur convention sur
te trois points qui suivent :
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1° A qui les enfants nés de leur union seront confiés, soit pendant le temps
des épreuves, soit après le divorce prononcé ;

2» Dans quelle maison la femme devra se retirer et résider pendant le temps
des épreuves;

3° Quelle somme le mari devra payer à sa femme pendant le même temps,si
elle n'a pas des revenus suffisants pour fournir à ses besoins.

281. Les époux se présenteront ensemble, et en personne, devant leprési»
dent du tribunal civil de leur arrondissement, ou devant le juge qui en fera les
fonctions, etilui feront la déclaration de leur-volonté, en présence de deux notai-
res amenés par eux.

282. Le juge fera aux deux époux réunis, et à chacun d'eux en particulier,
en présence des deux notaires, telles représentations et exhortations qu'il croira
convenables; il leur donnera lecture du chapitre IV du présent titre, qui règle
les effets du Divorce, et leur développera toutes: les Conséquences de leur dé»
marche..:;

283. Si les époux persistent dans leur résolution, il leur sera donné actejf ar
le juge, de ce qu'ils demandent le divorce et y consentent mutuellement; etils
seront tenus de produire et déposer à l'instant; entre-les mains des notaires,
outré les actes mentionnés aux articles 279 et 280,

' '

1° Les actes de leur naissance et celui de leur mariage ;
2» Les actes de naissance et de décès de tous les enfants nés de leur union;
3° La déclaration authentique de leurs pères et mères ou autres;ascendants vi-

vants, portant que, pour les causes à-eux connues, ils autorisent tel ou telle,
leur fils ou fille, petit-fils ou petite-fille, marié ou mariée à tel OMtelle, à.de-
mander le divorce et à y consentir. Les pères, mères, aïeuls et aïeules des époux,
seront présumés vivants jusqu'à la représentation des' actes constatant leur
décès. ,,,

284. Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de tout ce qui aura étédii
et fait en exécution des articles précédents j la minute en restera au plus âgédes
deux notaires, ainsi que les pièces produites, qui demeureront annexées au pro-
cès-verbal, dans lequel il sera fait mention de l'avertissement qui sera donné|la
femme de se retirer, dans les vingt-quatre heures, dans la maison convenue en-
tre elle et son mari, et d'y résider jusqu'au divorce prononcé. ,,:

285. La déclaration ainsi faite sera renouvelée dans la première quinzaine de
chacun des quatrième, septième et dixième mois qui suivront, en observant les
mêmes formalités. Les parties seront obligées à rapporter chaque fois la preuve,
par acte public, .que leurs pères, tiïères, nu autres ascendants vivants, persistent
dans leur première détermination ; mais elles ne seront tenues à répéter la produc-
tion d'aucun autre acte.

286. Dans la quinzaine du jour où sera révolue l'année, à compter delà pre-
mière déclaration, les époux, assistés chacun de deux amis, personnes notables
dans l'arrondissement, âgés de cinquante ans au moins, se présenteront enaem:
ble et en personne devant le président du tribunal ou le juge qui en fera les fonc-

tions; ils lui remettront les expéditions en. bonne forme, des quatre procès-yer-
baux contenant leur consentement mutuel, et de tous les actes qui y auront été

annexés, et requerront du magistrat, chacun séparément, en présence néan-
moins l'un de l'autre et des quatre notables, l'admission du divorce.

287. Après que je juge et les assistants auront fait leurs observations eus

époux, s'ils persévèrent, il leur sera donné acte de leur réquisition et de la remis»

par eux faite des pièces à l'appui : le greffier du tribunal dressera procès-verbal,
qui sera signé tant par les parties (à moins qu'elles ne déclarent ne savoir oune
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pouvoirsigner, auquel cas il en sera fait mention), que par les quatre assistants,
lejugeet le greffier.

288. Le juge mettra de suite, au bas de ce procès-verbal, son ordonnance,

perlantque, dans les trois jours, il sera par lui référé du tout au tribunal en la

chambredu conseil, sur les conclusions par écrit du ministère public, auquel lès

piècesseront, à cet effet, communiquées par le greffier.
: 289. Si leoministère public trouve dans les pièces la preuve que les deux

Épouxétaient âgés, le mari de vingt-cinq ans, la femme de vingt-un ans, lors-

qu'ilsont fait leur première, déclaration ; :qu'à cette époque ils étaient mariés de-

puisdeux ans, que le mariage ne remontait pas à plus de vingt, que la femme
avaitmoins de quarante-cinq ans, que le consentement mutuel a été exprimé

quatrefois dans le cours de l'année, après les préalables ci-dessus prescrits 'et
avectoutes les formalités requises par le présent chapitre, notamment avecTauv
lorisationde§ pères et mères des époux, ou avec celle de leurs autres ascendants
vivantsen cas de prédécès des pères et mères, il donnera ses conclusions en ces
termes: La loi permet; dans le cas contraire, ses conclusions seront: en ces ter-
mes: La loi empêche. ......

290. Le tribunal, sur le référé, ne pourra faire d'autres vérifications que cel-
lesindiquéespar l'article précédent. S'il en résulte que, dans l'opinion du tribu-
nal,lesparties ont satisfait aux conditions et rempli les formalités déterminées
parla loi, il admettra le divorce, et renverra les parties devant l'officier de l'ë-
latcivil, pour le faire prononcer : dans le cas contraire, le tribunal déclarera
qu'iln'y a pas lieu à admettre le divorce, et déduira les motifs de la décision.

291. L'appel du jugement qui aurait déclaré ne pas y avoir lieu à admettre
ledivorce,ne sera recevable qu'autant qu'il sera interjeté par les deux parties,
etnéanmoins par actes séparés, dans les dix jours au plus tôt, et au plus tard
dansles vingt jours de la date du jugement de première instance.

292. Les actes d'appel seront réciproquement signifiés tant à l'autre époux
.qu'auministère public près le tribunal de première instance. :. ;
. 295. Dans les dix jours, à compter de la signification qui lui aura été faite du
secondacte d'appel, le ministère public près le tribunal de première instance
ferapasser au procureur général près la cour royale, l'expédition du juge-
ment,et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le procureur général près la
courroyale donnera ses conclusions par écrit, dans les dix jours qui suivront la
réceptiondes pièces: le président, ou le juge qui le suppléera, fera son rapport
àlacour royale, en la chambre du conseil, et il sera statué définitivement dans
lesdixjours qui suivront la remise des conclusions du procureur général.

294. En vertu de l'arrêt qui admettra le divorce, et dans les vingt jours de
adate, les partiesse présenteront ensembleeten personne devant l'officier de

. l'étatcivil, pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé, le jugement demeu-
reracomme non avenu. . . ...;,

CHAPITRE IV.

DES EFFETS DU DIVORCE.

& >- 995. — Les époux divorcés peuvent-ils se réunir?

. Les époux qui divorceront pour quelque cause que ce soit, ne

pourront plus se réunir.

1069. JExplic. Pour quelque cause que ce soit... Soit cause déter-
minée(art. 229 h 232), soit consentement mutuel (art. 253).

Se réunir, c. ad. contracter ensemble un nouveau mariage valable.
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1070. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel toute per-
sonne est capable de contracter (V. art. 1123).

motif. La loi a craint que l'on ne divorçât par manière d'essai, avec
l'espoir de se réunir un jour. —On pourrait objecter qu*un calcul de ce
genre est peu vraisemblable, surtout lorsqu'il y a cause déterminée. Dans
tous les cas, le mariage est de soi une chose louable, et l'est encore plus,
lorsqu'il s'agit de réunir deux anciens époux.

1071. Question ; L'art. 295 est-il encore en vigueur?
NON: Le divorce est aboli (L. du 8 mai 1816); par conséquent, le motif qui avaitdittë

cet article ne subsiste plus. —La prohibition qu'il renferme est peu rationnelle.
Oui : Aucune loi ne l'a expressément abrogé. — La loi du 8 mai 1816 n'abolit queII

divorce, et non le titre du divorce. — Pour que l'art. 295 fût abrogé tacitement, il fau-
drait que son exécution fût incompatible avec celle de la loi de 1816; or, il est parfaite-
ment susceptible d'application. — Le motif de cet article est de telle nature, quemêni
avant 1816, il ne subsistait plus, le divorce une fois prononcé. — Duralex, sedlex.

L'adoption de l'affirmative dispense de rechercher s'il y a effet rétroactif à appliqua
l'art. 295 aux époux divorcés avant la loi de 1816.

296. Dans le cas de divorce prononcé pour cause déterminée, la femmedi-
vorcée ne pourra se remarier que dix mois après le divorce prononcé.

297. Dans le cas de divorce par consentement mutuel, aucun des deoe
époux ne pourra contracter un nouveau mariage que trois ans après la pronon-
ciation du divorce.

298. Dans le cas de divorce admis en justice pour cause d'adultère, l'épom
coupable ne pourra jamais se marier avec son complice. La femme adultèresera
condamnée parle même jugement, et sur la réquisition du ministère public,!
la réclusion dans une maison de correction, pour un temps déterminé, quine
pourra être moindre de trois mois, ni excéder deux années.

299. Pour quelque cause que le divorce ait lieu, hors le cas du consentement
mutuel, l'époux contre lequel le divorce aura été admis, perdra tous les avan-
tages que l'autre époux lui avait faits, soit par leur contrat de mariage, soit de-

puis le mariage contracté.
500. L'époux qui aura obtenu le divorce, conservera les avantages à lui faitspat

l'autre époux, encore qu'ils aient été stipulés réciproques et que la réciprocili
n'ait pas lieu.

301. Si les époux ne s'étaient fait aucun avantage, ou si ceux stipulés ne pa-
raissaient pas suffisants pour assurer la subsistance de l'époux qui a obtenule

divorce, le tribunal pourra lui accorder, sur les biens de l'autre époux, une pen-
sion alimentaire, qui ne pourra excéder le tiers des revenus de cet autre êpous.
Cette pension sera révocable dans le cas où elle cesserait d'être nécessaire.

302. Les enfants seront confiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à moins

que le tribunal, sur la demande de la famille, ou du ministère public, n'ordonne,
pour le plus grand avantage des enfants, que tous ou quelques-uns d'eux seront
confiés aux soins soit de l'autre époux, soit d'une tierce personne.

305. Quelle que soit la personne à laquelle les enfants seront confiés, te

père et mère conserveront respectivement le droit de surveiller l'entretien et»'
ducation de leurs enfants, et seront tenus d'y contribuer à proportion de leurs
facultés.

304. La dissolution du mariage par le divorce admis en justice ne privera les

enfants nés de ce mariage, d'aucun des avantages qui leur étaient assuréspa'
les lois, ou par les conventions matrimoniales de leurs père et mère ; mais il n!
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aurad'ouverture aux droits des enfants que de la môme manière et dans les
mêmescirconstances où ils se seraient ouverts s'il n'y avait pas eu de divorce-

508. Dans le cas de divorce par consentement mutuel, la propriété de la
moitiédes biens de chacun des deux époux sera acquise de plein droit, du jour
deleurpremière déclaration, aux enfants nés de leur mariage: les père et
mèreconserveront néanmoins la jouissance de cette moitié jusqu'à la majorité
deleursenfants, à la charge de pourvoir à leur nourriture, entretien et éduca-
tion,conformément à leur fortune et à leur état; le tout sans préjudice des
autresavantages qui pourraient avoir été assurés auxdits enfants parles conven-
tionsmatrimoniales de leurs père et mère.

CHAPITRE V.

DE LA SÉPARATION DE CORPS.

1072. Définition. La séparation de corps, ou séparation d'habi-

lation,comme l'appelle Pothier, est la suppression de l'obligation de coha-
biter,Cette expression a aussi un sens passif, et désigne l'état des époux
dispensésde vivre ensemble (V. par ex. art. 310).

1073. Compar. C'est dès lors une espèce de divorce (1), puisque le
butdu mariage est la cohabitation; mais un divorce qui laisse subsister le
nomde mariage, et dès lors permet d'appliquer à peu près tous les art. qui
statuentdans l'hypothèse d'un mariage, encore bien qu'ils aient été décrétés
envued'une convention de cohabiter.

Ainsiles époux continuent de se devoir fidélité (art. 212), bien que ré-
toilsavivre comme célibataires. Les enfants dont la femme accouche sont
légalementprésumés enfants du mari (art. 312), bien qu'elle ait droit
d'habiterséparément.

1074. Critique. Ces deux résultats sont tellement étranges, qu'ils
s'expliquentuniquement par le désir de concilier les idées religieuses sur la
perpétuitédu mariage, avec la nécessité de séparer deux époux dont l'un se
livrek l'adultère, exerce de mauvais traitements contre l'autre, ou commet
descrimesqui le retranchent de la société. On s'est imaginé donner satis-
fationau dogme de l'indissolubilité, au moyen de la fiction d'après laquelle
leliendes époux est maintenu, quoique l'effet direct et principal de ce lien
* détruit.

1075. Au surplus les époux se doivent également secours et assistance

(atl-"212);le mari doit protection k la femme, et la femme obéissance au
ari(art. 213), sauf bien entendu en ce qui concerne la cohabitation. La

femmedemeure incapable de plaider, d'aliéner, d'acquérir et de s'obliger
«sle consentement de son mari ou de la justice (art. 215, 217) - V. ce-

N-n01099-3°.

; Quantaux effets qui survivraient même àla dissolution proprement dite,
ilssurvivent à plus forte raison k la séparation de corps - n° 1054.

&-> 306. — Pour quelles causes peut-on demander la séparation de

itrps?

Dans les cas où il y a lieu à la demande en divorce pour cause

v)Uùortiumijuoadlorumetmensam.
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déterminée, il sera libre aux époux de former demande en sépa-
ration dé corps.

Term. tecnn. Demande -' n° 559 ; former demande. - n° 1079/

1076. Came déterminée... par opposition au consentement mutuel

(art. 233).
"-' . : ;.,'-.

Traduction. Là séparation de corps peut être demandée : 1° parle

mari, pour adultère quelconque de la femme (art. 229) ;' 2° par la femme,
pour adultère du mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la maison com-

mune (art. 230) ; 3° par l'un des conjoints, pour excès, sévices ou injurei

graves de la part de l'autre (art. 231) ; 4° pour condamnation de l'autre épom
à une peine infamante (art. 252). .

"
": .

1077. Déduction. Dérogation à l'art. 1134-2°, et -à l'art.r2M!qiii
astreint les époux k cohabiter, quels que soient lès sujets de plainte que Fui

d'eux donne à l'autre.

motif. Les causes énoncéessont de nature a détruire l'affection conju-

gale qui est la base de la cohabitation. Quelques-unes cômpromettâ! li

sûreté de l'époux ou sa réputation de probité.
!i

1078. H paraît singulier que les rédacteurs du Code aient cru 'dëit

autoriser la séparation de corps, dans les cas où ils permettaient le rdîyorcè,
institution qui n'a pas les mêmes inconvénients, et'produit lés mêmes avan-

tages d'une manière plus complète encore. C'est qu'ils ont voululaissér aiu

époux que des scrupules religieux empêcheraient de divorcer, lé moyen!
faire cesser une communauté d'existence devenue insupportable.

"
".' <

Restriction. Si l'un des époux est condamné k une peine empprjaol
mort civile, le mariage est dissous : il est dès lors inutile de demander b

séparation (art. 227-3°). -.'..,-,..

iv)]>> 309. — A quelles règles est assujettie la demande en séparaft»
de corps?

Elle sera intentée, instruite et jugée de la même manière que
toute autre action civile : elle ne pourra avoir lieu par le con-

sentement mutuel des époux.
Termes tecnn. Action - n° 1841.

1079. Intenter une demande, c'est sommer l'adversaire d'y défendre,
et saisir (investir) le juge du pouvoir de la juger.

1080. Instruire une demande (de instruere), c'est faire tous les acles
de procédure nécessaires pour mettre le juge en état de statuer.

1081. Analyse. 1° La procédure pour obtenir la séparation decorps
est soumise aux règles générales; 2° les époux ne peuvent se fonder, pom
l'obtenir, sur leur consentement mutuel.

1082. Déduction et motifs. 1™ Prop. Application des principe
généraux de la procédure civile - nos 17 et 21.

Le législateur a cru devoir s'expliquer sur ce point pour éloigner l'indue-
lion qu'on aurait pu tirer en sens contraire des règles sur le divorce. EneM
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lademande en divorce doit être, en vertu du titre précédent, "intentée in-
struiteet jugée d'après des règles spéciales.'

1083.2oee Propos. Dérogation aux principes généraux dès conventions
(art.1134-2°, lequel est la conséquence de 1134-1°).

Celle dérogation est le résultat des idées religieuses sur l'indissolubilité
dumariage (1). Âl'égard des personnes non catholiques, elle est impossible
àjustifier, si ce n'est tout au plus dans le cas où le mari est insolvable ef où
lesépoux sont mariés sous un régime qui lui est avantageux : ils pourraient
alorscolluder pour établir indirectement entre eux la séparation de biens
(T.art. 311), et frauder ainsi les créanciers du mari. - Mais V. n° 1098.
Lesrédacteurs du Code ont pu passer légèrement sur cette disposition em-
pruntéek la législation ancienne, parce qu'ils permettaient le.divorce. par
consentement mutuel, et n'admettaient la séparation que comme une res-
sourcesubsidiaire réservée aux catholiques scrupuleux (2).
• 1084. Restriction. Les demandes en séparation de corps sont assu-
jettiesk une tentative de conciliation différente de celle qui doit précéder les
demandesordinaires (C.pr. 48). Les parties doivent d'abord comparaître en
personne(C. pr. 877) devant le président du tribunal de lre instance : il leur
faitles représentations propres k opérer un rapprochement; s'il ne. peut y
parvenir,il autorise la femme k plaider (C. cty. 218) et k se retirer provisoire?
mentdans une habitation séparée (C. pr. 878). Comp. C. civ. 239,282, 287.
, Pour arriver k cette comparution préalable, le demandeur adresse une re-

;quêteau président (C. pr. 875), qui fixe par une ordonnance le jour où il en-
lendralesparties (C, pr. 876).

fr^ 308. —- Quelle peine doit être prononcée contre la femme adultère?
La femme contre laquelle la séparation de corps sera pronon-

céepour cause d'adultère, sera condamnée par le Tmême juge-
ment, et sur la réquisition du ministère public, à la réclusion
dansune maison de correction pendant un temps déterminé, qui

ne pourra être moindre de trois mois, ni excéder deux années.

1085. Tenn. tecnn. Prononcer la séparation contre une per-
mne, c'est décider que l'obligation de cohabiter cesse entre elle et son
tyoux,pour une cause provenant d'elle-même (V. art. 1518).

1086. Maison de correction... maison où l'on enferme les individus
condamnésk la peine de l'emprisonnement - n° 480.

(0 « L'engagementdu mariageétantformépar Dieului-me'me,non-seulementil est indissoluble*maisil nedoitpasmêmeêtrepermisaux partiesqui l'ontcontractédedonnerla moindreatteinte
«auxeffetsqu'il doitproduire,sans de grandescausesdont le méritedoit être examinéet reconnu
«parlejUge>„ (Pothier,Contratdemariage,no 517).J'avoue queje ne comprendspascommentle
Jagealepouvoirdedonner atteinteauxeffetsd'un engagementformepar Dieului-même.Dureste,
°nadmettaitautrefois,par uneautre inconséquencequela loi neconsacreplus aujourd'hui,unesépa-'atio:ivolontairepar suitedela professionmonastiqued'un desépoux.
\J)le tribunGilletprésentela séparationvolontairecommeinutile, attenduqu'en fait les époux

Paventtoujourshabiterchacunde soncôté.Maisce n'estpas là unevéritableséparationde corps,
Plaquechacunpeutà volontéforcerl'autre à une réunion, et quelesdroitsattribuéspar le contrat*>marisurlesbiensde la femme,continuentdesubsister.
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Traduction. Quand la femme a commis un adultère, et que le mari
demande la séparation de corps pour cette cause, le procureur du Roi doit re-

quérir contre elle un emprisonnement de 3 mois k 2 ans, et le tribunal de
lre instance doit, par le même jugement, prononcer la séparatipn (et cette

peine.

1087. Déduction. L'art. 308 investit le tribunal civil del'e instance
d'une jurisdiction pénale exceptionnelle (V. C. inst. cr. 179).—Il admet en
faveur du mari une exception au principe qui autorise le ministère publicà

poursuivre les délits (ib. art. 1); — ce principe est du reste appliqué ence

que la peine est requise par le magistrat et non par l'époux. —: Quant àla

peine établie* V. n°s 776 et 997.

1088. Motifs. L'adultère de la femme est un délit dont la divulgation
est plus fâcheuse pour beaucoup de maris que son impunité. Il faut donc
laisser k l'époux offensé la faculté de cacher son affront; et celle de le par-
donner, si en définitive il s'en trouve mieux. Voilk pourquoi on attend

qu'il ait formé une demande en séparation de corps; auquel cas il est inu-
tile de faire une poursuite distincte pour l'application de la peine, si le juge
la prononce avant d'être dessaisi.

Addition. Depuis le Code pénal, le mari peut, sans demander la sépa-
ration de corps, dénoncer l'adultère de la femme, s'il n'a lui-même entretenu
une concubine dans la maison commune (C. pén. 336). C'est alors le tribunal

correctionnel qui prononce l'emprisonnement de 3 mois k 2 ans (ib. 331,
et C. cr. 179).

1089. Rectifie. Réclusion... de recludere, enfermer. Depuis le Code

pénal, le mot propre est emprisonnement (C. pén. art. 9). La réclusion esl
une peine afflictive et infamante (ib. art. 7, 21,22).

$M>> 309. — L'effet de la condamnation de la femme adultère peut-il
être arrêté?

Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette condamna-

tion, en consentant à reprendre sa femme.

1090. Term. tecnn. Arrêter l'effet d'une condamnation à l'em-

prisonnement, c'est faire grâce au condamné de l'exécution de la peine.

1091. Mëdnction. Exception au principe qui attribue au pouvoir
judiciaire le droit de prononcer des peines obligatoires pour le condamné,
et dont l'exécution peut et doit être poursuivie par le ministère public. La

Charte (art. 58) ne donne qu'au Roi le droit de modifier en tout ou partie
les peines prononcées.

1092. Motif. Il se peut que l'affection du mari, privé de sa femme par
l'exécution même de la sentence, l'emporte sur son ressentiment, de telle
sorte que la peine rejaillirait en quelque sorte sur lui. Il peut aussi se re-

pentir d'avoir fait une poursuite publique et vouloir en cacher les consé-

quences.
Addition. Le même droit est accordé par le Code pénal au mari qui»

fait traduire sa femme en police correctionnelle (C. pén. art. 337-2°).
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g^—> 310. — Vépoux contre qui la séparation de corps est prononcée,
nepeut-iljamais forcer l'autre à rétablir la communauté d'habitation ?

Lorsque la séparation de corps prononcée pour toute autre

causeque l'adultère de la femme, aura duré trois ans, l'époux qui
était originairement défendeur, pourra demander le divorce au

tribunal, qui l'admettra, si le demandeur originairej présent ou

dûment appelé, ne consent pas immédiatement à faire cesser la

séparation.

1095. Termes tecnn. Originairement défendeur... c. àd. défendeur dans
leprocèsrelatif à la séparation, et contre lecpielelle a été prononcée - n° 1085.

1094. Déduction. Aggravation de l'exception apportée aux art. 1134-2° et
814parla séparation de corps.

Hotif. L'état de séparation de corps est contre nature en ce qu'il fait vivre les

épouidansune espècede célibat forcé. — Il est vrai que les scrupules religieuxdel'époux
demandeuret innocent sont sacrifiés, contrairement aux vues qui ont fait maintenir la
séparationdans une loi qui permet le divorce- n° 1078. Mois, d'une part, la demande en
divorce,formée par l'époux défendeur, prouve que de son côté ces scrupules n'existent
pas,ou ont cesséd'exister ; d'autre part, l'autre époux ne peut plus être admis à faire
valoirles siens, alors qu'il n'a pas la résignation et l'indulgence suffisantespour pardon-
nerauboutde 3 ans.

Innovation. Depuis la loi du 8 mai 1816, quiabolitle divorce,l'art. 310
n'aplus d'application directe.

1095. Corollaire. Si le demandeur ne consent... donc le consen-
tementmutuel des époux peut, k une époque quelconque, rétablir l'obli-

gationde cohabiter : ils ne font par lk que se conformer k l'esprit de leur
contratprimitif, dont la nécessité seule a suspendu l'exécution. Mais si de

: nouvellescauses de séparation de corps survenaient, rien n'empêcherait de
. laprononcer de nouveau.

ïttb-> 311. — Quel est l'effet de la séparation de corps quant aux biens?

La séparation de corps emportera toujours séparation de biens.

Term. teclin. Séparation de biens... État des époux séparés de
biens- n° 1010.

1096. Explication. Toujours... c. kd. lors même que là dot de la
femmene serait pas en péril, circonstance indispensable en principe pour
autoriserles tribunaux k pronoHcer, sur la demande de la femme seule, la
séparation de biens (art. 1443,1863).

Déduction.. Exception k la règle qui défend toute modification aux
conventionsdes époux sur leurs droits pécuniaires respectifs, postérieure-
ment au mariage (art. 1395,1543).

1097. Hotif. La femme, habitant séparément du mari, ne peut plus
surveiller ses intérêts; surveillance d'autant plus importante pour elle que
lemari a des pouvoirs plus étendus (V. art. 1421-2°). Elle ne doit pas être
forcéede s'adresser k lui pour subsister, et de souffrir qu'il vienne s'immis-
cerdans l'administration de ses biens, sans qu'elle puisse exercer de réci-

i. i3
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procité. Cela est surtout vrai, lorsque c'est la faute du mari qui a occasionné
la séparation de corps.

1098. H est vrai que les créanciers du mari auront k l'avenir des garan-
ties moins étendues (V. art. 1409-2°, 1530,1549-2°); aussi la loi prescrit-
elle les mêmes mesures de publicité qu'en cas de séparation de biens (G.pr.
880,872; C. comm. 66).

1099. Corollaires. 1. La communauté est dissoute (art. 1441-4°).Siles
époux ont adopté le régime sans communauté ou le régime dotal, l'usufruit du marisut
les valeurs dotales, cesse, et il y a lieu à restituer cesvaleurs à la femme (art. 1531,1538;
— 1564,1565). -'--: ' . ''-''

2. Si les époux avaient, par contrat demariage, adopté la séparation debiens (art. 1536),
la séparation de corps n'apporte aucun changement dans leurs droits.pécuniaires..11tp
est de même sous le régime dotal, si tous les biens de la femme sont, partiphernaux..

3. La femme acquiert le pouvoir d'administrer ses biens (art. 1449) et d'aliénersoi
mobilier, mais elle n'acquiert que cela ; son incapacité subsiste sous tous les autresrap-
ports (V.mrt'. 215 à 225).

TITRE VII.

DE LA PATERNITÉ ET DE LA FILIATION.

Décrété le 2 germinal an XI (23mars 1803),promulgué le 13(-2avril).

1100. Le mot paternité désigne le fait d'avoir engendré; le mot filia-
tion le fait d'avoir été ea gendre. Ces deux mots se prennent tantôt pourla

qualité, tantôt pour l'état, la position de père ou de fils. Ils expriment lin

rapport unique entre deux personnes (V. art. 321=4°), rapport qui prend k
nom de paternité quand on l'envisage dans le sens actif, au point de vueà

père; le nom de filiation quand on ^envisage dansle sens passif,au pointde
vue de l'enfant. Aussi les idées représentées par ces deux mots, sont-elles es-
sentiellement corrélatives et ne peuvent-elles se comprendre l'une sans
l'autre.

1101. Le fait d'av.oir engendré peut; au surplus, se qualifier'paternité ou

maternité,..suivant qu'on l'envisage chez l'homme ou la femme. Maisla
même distinction n'a évidemment pas lieu en sens inverse.

Le rapport de père k enfant est l'occasion de plusieurs droits et devoirs;
tels sont les droits de succession réciproque, la puissance paternelle, l'obli-

gation alimentaire. Ces trois effets sont exposés aux titres des successions

(V. art. 745, 746, 757, 765), de la puissance paternelle (V. art. 375,384) «I

du mariage (V. art. 203, 205).
1102. Le titre VII ne s'occupe point des droits et devoirs qu'entraînenl

la paternité et la filiation. Il se borne presque exclusivement k traiter uni

question de preuve (V. art. 338), qu'on peut poser ainsi :

Comment le juge peut-il reconnaître si une personne donnée a engendré tellea*
personne?

La solution de cette question diffère selon qu'il s'agit d'une filiation légi-
time ou 'naturelle : aussi aurait-on dû diviser le titre VII en deux parties!!

-
l'une, composée des chap. i et H, relative aux enfants légitimes ; l'autre1

(chap. in, sect. n), relative aux enfants naturels.
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Unchapitre séparé aurait indiqué comment un enfant engendré par deux

personnesnon mariées peut devenir légitime (art. 314, et chap. m, sept. i).

CHAPITRE PREMIER.

DEM FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES OU NÉS DANSLE MABIAGE.

1103. On appelle légitime l'enfant'engendré par deux personnes ma-
riéesensemble.

1104. La légitimité\de la naissance, où, pour-abréger, la légitimité
estla qualité d'enfant légitime.

1105. Il résulte de la définition de l'enfant légitimé que la légitimité
secomposede trois éléments : maternité, paternité et mariage. Donc, pour
établirla légitimité d'un enfant, il faut prouver 1° que telle femme a ac-
couchéde l'enfant dont il s'agit; 2° que cette femme a eu de tel homme
l'enfantdont il s'agit; 3° que cet homme et cette femme étaient mariés
aumoment delà conception. —Il est clair, du reste, que la première preuve
peutse décomposer en deux : 1° preuve de l'accouchement de là mère pré-
tendue; 2° preuve de l'identité, c. k d. preuve que l'enfant dont il s'agit est
lemêmeque l'enfant dont la mère prétendue est accouchée (une observation
semblables'appliquerait k la 2e preuve).

Lapreuve de la maternité, celle de l'identité et celle du mariage sont pos-
sibles.Le Code s'occupe des deux premières dans le chap. n, et de la troi-
sièmeau litre du Mariage, art. 194 k 200.

1106. La preuve de la paternité, ou ce qui revient au même, de la con-

ception,et par conséquent la preuve du moment auquel s'est opérée la con-

ception,sont impossibles directement. On est réduit k évaluer approxima-
tivement l'époque de la conception, d'après ce qui arrive le plus souvent
-n"1113. Quant k la paternité, on la déduit de la coïncidence de la concep-
tionet du mariage - n" 1112.

C'estl'objet du chapitre ier que j'intitule ainsi :

Onefemmemariée ou récemmentveuveétant supposée accoucher d'un enfant, comment
reconnaîtrelepère de cet enfant?

^-> 313. — Dans quels cas le mari est-il présumé père de Ienfant
ènt accouche sa femme ? peut-il faire tomber cette présomption?

L'enfant conçu pendant le mariage, a pour père le mari.

Néanmoins celui-ci pourra désavouer l'enfant, s'il prouve que,
pendant le temps qui a couru depuis le trois-centième jusqu'au

wat-quatre-vingtième jour avant la naissance de cet enfant, il

"ftait, soit par cause d'éloignement, soit par l'effet de quelque

accident, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec' sa

femme.

U07. Explicat. Conçu pendant le mariage... c. k d. dont une
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femme mariée accouche, au plus tôt le 181e jour, k partir de la célébration du
mariage, et au plus tard le 500e jour après sa dissolution - n° 1113.

1108. A pour père... c. kd. est légalement présumé avoir pour père:

pater is est quem nuptiee demonstrant (L. 5, Dig. de in jus vocando).
1109. Désavouer... c. k d. prétendre en justice que l'enfant ne lui ap-

partient pas, et le faire déclarer par un jugement.
Pendant le temps... c. k d. un intervalle de 4 mois-n° 1114.

Depuis le 300e jour... inclusivement, jusqu'au 180e exclusivement.

Quelque accident... ceci est opposé k l'impuissance naturelle - n° 1116,
1110. Cohabiter... du latin cum, avec, ethabitare-n° 735, note.

1111. Déduction. 1er Alinéa. Présomption légale (art. 1349), dont
l'effet est de restreindre la liberté qu'a le juge de former sa conviction pat
tousles moyens propreskla déterminer.— Le fait connu est, ici, l'accouche-
ment d'une femme mariée, arrivé, au plus tôt, le 181e jour après la célébra-
tion du mariage ; au plus tard, le 300e après sa dissolution ; le fait inconnt
est la paternité.

2e Alinéa. Double restriction k la présomption que renferme le 1er.

1112. Motifs. ^Alinéa. La loi a voulu, d'une part, assurer l'état des
enfants ; d'autre part, prévenir des procès scandaleux et difficiles : scanda-

daleux, à cause de la nature même de la discussion, qui tend d'ailleurs a

imputer un adultère k la femme; difficiles, parce que la conception estun
fait caché, et qu'il est dès lors impossible d'acquérir des preuves positivesde
la paternité.

La loi présume que le mari est père de l'enfant, parce que sa qualité rend

très-probable son commerceavec la mère (art. 214), etque, dans le doute, oi
ne doit pas supposer celle-ci coupable d'un délit.

2e Alinéa. L'impossibilité accidentelle de cohabiter est un fait facilei

prouver, et qui exclut la paternité du mari.

1115. Corollaire. La loi présume que la grossesse ne peut durerpte
de 500 jours ou dix mois, puisque, d'après l'art. 312-2°, le mari ne serait

pas admis k désavouer, même en prouvant qu'il y a eu impossibilité de coha-
biter le 301e jour avant l'accouchement. — Réciproquement, la loi présume
que la grossesse ne peut durer moins de 180 jours ou six mois, puisque, d'a-

près l'art. 312-2°, le mari ne serait pas admis k désavouer, même en prouvant
qu'il y a eu impossibilité de cohabiter, le 180e jour avant l'accouchement.

1114. Donc, en résumé, le minimum légal de la durée de la grossesse!
est de 180 jours ou 6 mois; et le maximum, de 300 jours ou 10 mois (1).
C'est le résultat d'une présomption légale, car dans le cours naturel des

choses, la grossesse dure environ 9 mois. Mais il fallait tenir compte des
anomalies possibles.

1115. De cette première présomption, il résulte la conséquence sui-

(i) D'aprèsle calendrieréquinoxial,qui fait tous lesmoisde 3o jours, et qui était envigueurlot*
de la confectiondu Code.11en est autrementdu calendriergrégorien: il fautau moins181]°Bfi
pourcomposerun intervallede6 mois, et 3o3jours pour un intervallede ro mois.V. M.Bernât
Saint-Prix,Coursdelégislationà l'écolecentraledel'Isère,tomeII, p. 112et u3.
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vante: Pour qu'un enfant puisse être considéré comme conçu pendant le

mariage,il faut : 1° qu'il ne se soit pas écoulé moins de 6 mois ou 180 jours
entrela célébration et l'accouchement; 2° qu'il ne se soit pas écoulé plus de

10moisou 500 jours entre la dissolution et l'accouchement.
Ainsila présomption pater is est - n° 1108, est elle-même fondée sur une

autreprésomption.

$) > 313. —L'impuissance naturelle et Tadultère sont-ils des causes

.k désaveude l'enfant conçu pendant le mariage?
Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance naturelle,

désavouer l'enfant : il ne pourra le désavouer même pour cause

d'adultère, à moins que la naissance ne lui ait été cachée, auquel
casil sera admis à proposer tous les faits propres à justifier qu'il
n'en est pas le père.

1116. Term. teclin. Impuissance... expression abrégée pour «im-

puissanced'engendrer. »
Marelle... par opposition a impuissance accidentelle (V. art. 512-2°).

C'estcelle qui résulte d'une imperfection latente d'organisation.
Il sera admis à proposer... le juge l'autorisera k fonder son désaveu

m tous les faits, etc.

Analyse. 1° L'impuissance naturelle n'est pas une cause de désaveu;
'>l'adultère non plus en thèse générale ; mais quand il se combine avec le
recelde la naissance, il autorise le mari a prouver qu'il n'est pas le père.

1117. Déduction. lre Propos. C'est au fond une espèce de pré-
somptionlégale, et par suite une restriction apportée k la liberté de con-
vicliondu juge : en effet, le résultat est le même que si la loi déclarait une
foispour toutes les hommes organisés de manière k pouvoir engendrer, en
leurinterdisant de prouver le contraire.

1118. Hotif. La preuve de l'impuissance naturelle est scandaleuse, et
tequi est décisif, essentiellement incertaine. Elle se faisait autrefois au
Doyend'une expérience appelée congrès et' pratiquée en présence des
ffics(1). On cite des exemples d'époux déclarés impuissants après une
.épreuvede ce genre, et devenus depuis pères de plusieurs enfants.

2"'°Propos. Autre restriction àla liberté de conviction du juge auquel on
fflterditde considérer l'adultère comme une preuve ou un commencement
««preuveque l'enfant appartient au complice de la femme.

1119. Motif. Rien ne montre, en cas de concours d'un commerce
•rallGrinavec le commerce légitime, que l'un ait dû être plus fécond que
'•"lre; la probabilité est même contraire, si l'adultère est un fait isolé ou
accidentel.L'intérêt de l'enfant doit donc l'emporter dans le doute.—Mais
Wemmequi cache son accouchement au mari, indique par lk qu'elle ne le
considèrepas comme père de l'enfant; or, elle sait mieux que personne k
l*i s'en tenir sur ce point.

'*.loilcau,saliveVIII,versi/|5.
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Corollaire. Admis à proposer les faits... donc il ne lui suffit pasde
prouver le fait de l'adultère et celui du recel, pour faire déclarer l'enfant
adultérin. Il faut en outre prouver d'autres faits, d'où le juge puisse induire
le défaut de paternité. On peut citer comme exemple le cas où une femme
blanche mariée avec un homme blanc, accouche d'un enfant mulâtre.

$jb > 31 it. —- L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du mariait

peut-il être désavoué ? : :

L'enfant né avant le cent-quatre-vingtième jour du mariage,
ne pourra être désavoué par le mari, dans les cas suivants :

1° S'il a eu connaissance de la grossesse avant le mariage;!
2° S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est signé de!

lui, ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer; 3° Si l'en-;

fant n'est pas déclaré viable.

1120. Term. tecnn. ^Ve avant... c. k d. conçu avant le mariage,:
Le 180e jour du mariage... c. a d. k partir delà célébration du mariage,
1121. Fiable... de vitse habills. Capable de vivre, conformé de ma-

nière k pouvoir vivre.

Désavouer - n° 1109 ; acte de naissance - n° 279.

Analyse. L'article énumère trois cas dans lesquels il interdit le désa-

veu de l'enfant né avant le 180e jour du mariage : 1° Connaissance antici-

pée de la grossesse ; 2° signature de l'acte de naissance; 3° non-viabil

de l'enfant.

1122. Déduction. Triple présomption légale ou restriction à lai

berté de conviction du juge, puisqu'il ne peut déclarer l'enfant, naturel,
dans les trois cas énumérés.

Motifs. 1° Le caractère exclusif de l'affection conjugale - n° 781•nt

permet pas de supposer qu'un homme épouse sciemment une femme en-

ceinte d'un autre. S'il y consent, il doit, ou attendre qu'elle ait accouché,

ou se résigner k prendre sur son compte la paternité de l'enfant, dont l'in-

térêt doit prévaloir dans le doute.
2° La signature de l'acte de naissance est une approbation de ce qu'il

contient - n° 315.
5° Un enfant non viable est incapable de recueillir des successions (arti-

cle 725-2°) ou des libéralités (art. 906-5°) : donc, le mari n'a pas intérêt!

le désavouer. D'ailleurs, s'il y a eu avortement, après un délai assez longde-

puis la célébration, l'enfant peut être de lui.

1125. Corollaires. 1. L'article 31.4 procède en sens inverse desat-,

ticles312 et 315, qui permettent exceptionnellement le désaveu dans cer-,

tains cas : il l'interdit, lui, dans certains cas : donc, en thèse générale, il*

corde au mari la faculté de désavouer l'enfant né avant le 180e jour.

Celte règle est l'application des principes généraux, auxquels rien neU'

pêche de revenir, puisque la présomption légale de l'article 312-1°w

uniquement faite pour les enfants conçus pendant le mariage; or, l'enfan'
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néavant le 180° jour est conçu avant le mariage, car le minimum légal de
:k grossesse est de 180 jours.

1124. 2, L'article 314 permet au mari de désavouer; mais ne lui per-
i-metque cela : donc, faute d'une action en désaveu et d'un jugement con-
forme,Penfant est réputé fils du mari, et se trouve tacitement légitimé par
lemariage subséquent de ses père et mère (art. 531).

1125. Rectification. Avant le \Wjour... il résulterait de lk que
l'enfantné le 180e jour serait présumé légitime dans le sens des art.312 et

315.liais, d'après 312-2°, le mari né paraît pas avoir besoin de prouver l'im-

possibilitéde cohabitation le 180e jour avant la naissance. Donc, le mini-
mumdé la grossesse est de" 180 jours et non de 179 : donc, il fallait dire
dansl'art. 314 : avant le i8iejour.-.

Larédaction de l'art. 313 a pareillement besoin d'être éclaircie pour être
mised'accord avec l'art. 312-2°-n° 1127; :

Ausurplus, la loi semble n'avoir pas tenu compte des fractions dé jours.

1120. Question » Le mari qui désavoue l'enfant dont sa femme accouche
avantle 181ejour du mariage, est-il obligé de proposer des faits propres à justifier qu'il
n'estpasle père?

'

Oui:Toutdemandeur doit prouver lé fait qui sert debase à sa prétention (art. 1315-1°);
orjlemariprétend n'être pas père : donc il doit alléguer des circonstances à l'appui.

fa [Il lui suffit de justifier de la date de la naissance et de celle du mariage, et de
montrerque la différenceest moindre de 180 jours]:

"

le minimumde la grossesse, d'aprèsTârticle312-2°, est de 180 jours : donc la femme
;notaitpas mariée quand elle a conçu; or, aucune présomption n'attribue à qui que
cesoitla paternité de l'enfant engendré bors mariage. — Il est vrai que le fait d'avoir
épouséla mèreavant l'accouchement, rend présumable la paternité du mari ; mais préd-
iraientil nie avoir connu la grossesse, et on ne lui prouve pas le contraire, autrement il
seraitnonrecevable aux termes de l'art. 314-1°. :

m~> 315. — Quel est l'état de l'enfant né trois cents jours après la dis-
' solutiondu mariage ?

La légitimité de l'enfant né trois cents jours après la dissolu-
tion du mariage, pourra être contestée.

Tenu, teclin. Légitimité - n° 1104.
1127.500 jours après... c. k d. plus de 300 jours : en d'autres termes,

aprèsun intervalle tel que, pour attribuer l'enfant au mari, il faudrait sup-
poserune grossesse de plus de 300 jours.

Traduction. On peut, sans aucune restriction, soutenir que l'enfant
né300jours après le mariage est illégitime. ._-.-

1128. Déduction. Application de la présomption légale d'après la-
pelle la grossesse ne peut durer plus de 300 jours; présomption établie

•P» l'art. 312, puisquMl permet au mari qui a cohabité avec sa femme 301
joursavant la naissance, de désavouer l'enfant. Le législateur a cru devoir

s'expliquer sur la faculté de soutenir l'illégitimité de l'enfant né 300 jours
aPfèsla fin du mariage, parce qu'il accorde cette faculté dans deux cas

seulement, k l'égard des enfants réputés conçus pendant le mariage (arti-
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cles 512, 515), et qu'il la refuse formellement dans trois cas k l'égard des
enfauts nés avant le 181e jour du mariage (art. 514).

1129. Corollaires. 1. Après la dissolution... ce qui comprend le
cas de divorce (art. 227-2°) ; et en effet, les époux divorcés qui cohabite-
raient après le divorce ne pourraient avoir que des enfants naturels (V.mê-
me l'art. 295) (1). Donc, le mari peut se trouver dans le cas de contester.

2. Pourra être contestée... donc, si on n'use pas de cette faculté ou si
on y renonce, l'enfant pourra se dire légitime.

1130. Question S L'enfant né 300 jours après la fin du mariage, et dont lalé-
gitimité est contestée, peut-il être déclaré légitime par le tribunal?

NON: L'art. 312-2° défend au mari de désavouer, même en prouvant qu'il était dans
l'impossibilité de cohabiter le 301e jour avant la naissance : donc il n'admet pas quela
grossesse puisse durer plus de 300 jours. — Si l'art. 315 ne déclare pas l'enfant illégi-
time de droit, c'est qu'il a eu en vue le cas où l'état de cet enfant ne serait point attaqué
(V. le rapport des tribuns Duveyrier et Lahary). — Le mot contester a ici une significa-
tion plus énergique que dans le langage ordinaire : il veut dire, dénier, méconnaître.

Oui : Il est physiquement possible qu'une grossesse dure plus de 300 jours ; et l'oncite
des arrêts qui ont déclaré légitimes des enfants nés au 11e, au 12e et même au 15°mois.
L'art. 3151e suppose en permettant seulement de contester la légitimité. —Bigot-Préa-
meneu dit que la présomption d'illégitimité ne sera décisive contre l'enfant, qu'autant
qu'elle ne sera pas affaiblie par d'autres circonstances. — On conçoit que la loi, pat
faveur pour l'enfant, lui ait permis d'invoquer la présomption paie»' is est, quand il naît
dans les 300 jours, et n'ait pas voulu établir de présomption à son détriment, quandil
naît plus tard, ce qui laisse la question à l'arbitrage du juge.

^" > 316. — Dans quel délai le mari doit-il intenter l'action en désa-
veu ?

Dans les divers cas où le mari est autorisé à réclamer, il de-

vra le faire, dans le mois, s'il se trouve sur les lieux de la nais-

sance de l'enfant;
Dans les deux mois après son retour, si, à la même époque,

il est absent ;
Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si on lui

avait caché la naissance de l'enfant.

1131. Terni, teclin. Dans le mois... k partir de l'accouchement.
S'il est absent... c. k d. s'il ne se trouve pas sur les lieux de la nais-

sance (arg. du 1er alinéa).
1132. Fraude... manoeuvre employée pour tromper; dans l'espèce,

pour soustraire au mari la connaissance de l'accouchement.

Analysé. L'article 516 prévoit les trois hypothèses suivantes : 1° Ie

mari est sur les lieux; 2° il est absent; 5°la naissance lui a été cachée.Le
délai est d'un mois dans la première, de deux mois dans les deux autres. H

court du jour de la naissance, dans la première hypothèse; du jour dure-,

tour, dans la seconde; du jour où le mari connaît l'accouchement, dans la

troisième.

(t) Lecontrairea étédit malà propospar lestribunsLaharyet nnveyrier.
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1153. Déduction. Exception k l'art. 2262 qui fixe a 30 ans la du-
réeordinaire des actions quelconques.

Hotif. Le ressentiment du mari, k raison de l'introduction, dans sa fa-

mille,d'un enfant étranger, doit être trop vif, pour supposer qu'il attende
desannées entières (jusqu'à 29) avant de le manifester. D'un autre côté,
l'intérêtde l'enfant exige que son état ne reste pas longtemps dans l'incer-

:titude.
Dans le mois... sur les lieux... on suppose qu'il connaît la naissance

(arg.du 3e alinéa) ; il est probable même qu'il a été averti d'avance ; il n'a
doncpas besoin de deux mois pour délibérer et prendre ses mesures.

Après son retour... après la découverte... jusque-lk, le mari est dans
l'impossibilitéd'agir : son silence n'est donc pas un aveu.

1134. Corollaires, i. Si le mari a laissé passer le délai sans récla-

mation,il est désormais non recevable.
1 Toute autre personne intéressée est a plus forte raison non recevable ;

(arc'est le mari qui a le plus grand intérêt possible. Aussi ses héritiers
n'ont-ilsl'action qu'autant qu'il est mort dans le délai utile (art. 517).

ly-è* 31 S. — Les héritiers du mari peuvent-ils intenter Faction en dé—

smu, et dans quel délai ?

Sile mari est mort avant d'avoir fait sa réclamation, mais étant
encoredans le délai utile pour la faire, les héritiers auront deux
moispour contester la légitimité de l'enfant, à compter de l'épo-
PTteoù cet enfant se serait mis en possession des biens du mari,
oude l'époque où les héritiers seraient troublés par l'enfant dans
cettepossession.

1155. Terni, teclin. Délai utile... ou plutôt temps utile pour faire
onacte. C'est le temps dans lequel on peut faire un acte valablement.

1136. Se mettre en possession d'un bien, c'est s'en emparer, le placer
sonssa puissance physique, sous son pouvoir de fait. (Possession vient de
psse.)

1137. Troubler quelqu'un dans la possession d'un bien, c'est lui en-
leverla possession de tout ou partie de ce bien ; ou même exercer une ac-
tioncontre lui, k l'effet de le forcer k restituer cette possession.

1138. Déduction.. Application du principe d'après lequel les héri-
te représentent leur auteur (art. 724), modifié quant k la fixation du délai.

Hotif. Le point de départ est ici la prise de possession des biens du dé-
*l, ou la manifestation d'une prétention sérieuse k cette possession; en
*l, les héritiers n'ont intérêt qu'autant que l'enfant veut les exclure de
'asuccession, ou au moins concourir avec eux (s'ils sont aussi descendants
dumari défunt).

^Espèce. Une femme mariée, dont le mari est éloigné depuis plus de
SWjours, accouche. Le mari meurt avant la fin des deux mois qui ont sui-
''son retour, laissant pour unique héritier un frère. Ce frère se met en pos-
sessiondes biens de la succession, sans tenir compte de l'enfant de sa belle-
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soeur. Plus tard, cet enfant (ou son tuteur) revendique en qualité d'enfant
légitime, et par conséquent d'héritier du mari, les biens détenus par le
frère. Ce dernier peut, dans les deux mois suivants, former de son côté une
demande tendant k faire déclarer que son auteur, le mari, n'était-pas père
de son adversaire.

Addition., Avant.sa réclamation... s'il meurt après l'avoir forméeef
avant le jugement, les héritiers peuvent la continuer (V. art. 550).

Ë& > 318. — Contre qui s'intente Vaction en désaveu, et commentsi
conserve-t-elle ?

Tout acte extrajudiciaire contenant le désaveu de la part du
mari ou dé ses héritiers, sera comme non avenu, s'il n'est suivi,
dans le délai d'un mois, d'une action en justice, dirigée contre
un tuteur ad hoc donné à l'enfant, et en présence de sa mère...,-.

1139. Term. tecnn. Acte extrajudiciaire... acte (dans l'espèce,
une notification) qui n'engage pas un procès, qui ne saisit pas- le juge. De
extra judicium, en dehors de l'instance ; par opposition k Vaction en jus-
tice ou poursuite devant le juge-n° 1858. ..-.-.,

1140. Explicat. Sera comme non avenu... c. k d. ne servira pasa
conserver l'action; ne l'empêchera pas d'être éteinte par l'expiration du
délai d'un ou deux mois, fixé par les art. 516 et 517.

S'il n'est suivi d'une action... Donc, si la notification extrajudiciaire.eslJ
suivie d'une assignation en désaveu, dans le mois suivant, elle aura conser-j
vé l'action. Donc, en la faisant le dernier jour du délai fixé par les art. 516.;
et 517, le mari ou ses héritiers peuvent se procurer un nouveau délai d'un1

mois.
. 1141. Enprésence de la mère... ceci ne veut pas dire que la mère as-

sistera aux audiences, mais qu'elle sera assignée et considérée comme par-
tie au procès.

Analyse. 1° Il suffit, pour conserver l'action en désaveu, de notifier

extrajudiciairement qu'on veut l'intenter, pourvu qu'on l'intente effective-
ment dans le mois suivant. 2° L'enfant, défendeur au procès qui a pour but
de faire déclarer son illégitimité, y est représenté par un tuteur spécial.
5° La mère doit être mise en cause.

1142. Déduction. 1° Exception k l'art. 2244 qui exige une assigna-
tion pour interrompre la prescription. 2° Exception aux; règles générales
sur la tutelle. 5° Exception à la règle qui interdit de mettre en cause des

personnes autres que celles.dont le droit est litigieux.

1143. Motifs. 1° La brièveté exorbitante du délai de l'action, etla

nécessité de faire d'abord nommer un tuteur k l'enfant, ont dû faire procu-
rer aux ayants droit un moyen de prolonger le délai.

2° Les règles sur la tutelle sont inapplicables k l'enfant dont il s'agit : te

trois dernières tutelles (art. 597 k 405) ne sont pas faites pour lui, puisqu'il
a sa mère; la tutelle légitime de la mère survivante (art. 590) ne lui con;

vient pas davantage, puisque le mariage de sa mère subsiste encore.
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3° La mère a intérêt k s'opposer au jugement qui admettrait le désa-
veu: elle se trouve par lk déclarée implicitement coupable d'adultère, et
lesrapports de succession sont changés entre elle et son enfant (Comp. 745

et762).
CHAPITRE II.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES.

Ter m. teclin.- Preuve - n° 549; filiation - n° 1100; enfant légi-
fc-n°1105.

1144. Il ne s'agit plus seulement ici de déduire la paternité, d'une ma-
ternité qu'on suppose démontrée; il s'agit dé prouver la'maternité 7elle-

même,contestée par les adversaires de l'enfant ou de ses représentants.
Lemariage est, au contraire, reconnu comme constant, autrement il s'a-

giraitd'une filiation naturelle, et l'on retomberait dans l'hypothèse du cha-

pitrem, section n.

Résumé. Un homme et une femme étant supposés unis par mariage, comment
prouverqu'ils ont engendré telle personne ?

IST-> 319. — Comment se prouve, en général, la filiation légitime ?

La fdiation des enfants légitimes se prouve par les actes de

naissance inscrits sur le registre de l'état civil.

1145. Explicat. Acte de naiss. - n° 279 ; état civil - n° 280. .
Lafiliation... Et non pas la légitimité - n° 1105.
Des enfants légitimes..: Et non pas celle des enfants naturels - n° 1194.
Par les actes de naissance, c. k d. par l'acte de naissance de l'enfant

dontil s'agit de prouver la filiation.
Inscrits sur le registre... Ce qui exclut une feuille volante.
Seprouve... En effet, l'acte de naissance doit désigner les père et mère

(art.57). Il en résulte que si l'autre partie ne prouve pas le contraire, le
jugedoit déclarer la filiation constante.

1146. Déduction. Présomption légale, sans exclusion de la preuve
contraire(V. art. 1549, et arg. a contrario de l'art. 522).

Motif. Bien que l'acte de naissance ne contienne pas lé témoignage
personnelet direct de l'officier de l'état civil, puisque ni lui, ni, le plus
souvent,les témoins eux-mêmes n'ont assisté k l'accouchement, il rend ce-
pendantvraisemblable la filiation prétendue, parce que la déclaration de la
naissancea dû être faite dans un délai fort court, ce qui exclut en géné-
ralle soupçon de fraude; qu'elle a été faite en présence d'un fonctionnaire
publicet de deux témoins, et que l'enfant a été présenté k l'officier. Au

surplus,tout imparfaite qu'est cette preuve, c'est peu'l-être la moins mau-
vaiseque l'on pût se procurer pour les naissances.

1147. Question s L'acte de naissance fait-il foi, jusqu'à inscription de faux,
del'indicationdes père et mère - n°s 340, 341?

Oui:L'art. 45 veut que les extraits des registres, et à plus forte raison les originaux,
teent foi jusqu'à inscription de faux, sans distinguer entre les diverses désignations
1»ilsrenferment.— L'art. 319 présente l'acte de naissancecommeprouvant la filiation;
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or, ce but serait manqué, si l'on adopte la négative. — Les personnes qui ont assisté!
l'accouchement, ont reçu mandat de la loi d'indiquer les père et mère de l'enfant.

NOM: L'officier public atteste seulement (et il ne peut attester autre chose ,propriit
sensibus), qu'une personne lui a désigné tels père et mère, et non que cette désignation
est vraie. — Les personnes qui ont assisté à l'accoucbement ne sont point fonctionnaires
publics; or, c'est l'intervention d'un officier public compétent, qui attribue à un actela
vertu defairefoi jusqu'à inscription defaux (V.art. 1317,1319).—L'art. 45 n'a euenvuequt
les attestations émanées de l'officier de l'état civil, et confirméespar les témoins. —Ilest
vrai de dire, avec l'art. 319, que l'acte de naissance prouve la filiation, puisque la partie
adverse, faute d'établir le contraire, perdra son procès ; seulement, elle n'aura pasbesoin
de s'inscrire en faux pour détruire la preuve résultant de l'acte de]naissance.—D'ailleurs
l'art. 319 lui-même n'exige pas l'inscription de faux.

'^> > 330. — Comment se prouve la filiation légitime au défautdaclt
de naissance ?

A défaut de ce titre, la possession constante de l'état d'enfant

légitime suffit.

Terni, teclin. Titre - n° 5S0.

1148. Possession d'état d'enfant légitime... C'est le fait d'être traité
comme tel par les autres hommes-n°s 918, 919.

Constante... Qui dure d'une manière continue depuis la naissance de
l'enfant jusqu'k l'âge auquel on le considère.

1149. Déduction. Présomption légale qui n'exclut pas la preme
contraire (V. 1549 et 522).

Motifs. En principe, le fait fait présumer le droit ; la possession fait

présumer la propriété. Donc, la circonstance qu'on est traité comme en-

fant légitime doit faire présumer qu'on l'est réellement.
Constante... De même que la possession qui conduit a l'acquisition de

la propriété doit être continue (art. 2229). Autrement, si des protestations
de la part de la famille ou des tiers avaient eu lieu, la probabilité résultant
de la possession serait fort atténuée. Aussi faut-il sous-entendre le mot
« constamment» dans les alinéa 4 et 6 de l'art. 521 (il est exprimé dans les

alinéa 5 et S).

1150. Compar. La possession d'état a moins d'efficacité quand il

s'agit de prouver un mariage (art. 195), parce que les personnes qui entre-
tiennent entre elles un commerce illégitime cherchent volontiers k le faire

passer pour légal; au contraire, il arrivera bien rarement que deux person-
nes mariées -n° 1144- traitent comme leur l'enfant d'autrui. D'ailleurs des

époux ne peuvent ignorer où ils ont fait célébrer leur mariage ; un enfant,
lors même qu'il est né en France, peut fort bien être dans l'impossibilité
de produire un acte de naissance (V. art. 105).

SK£>> 331. — Comment s'établit la possession d état d'enfant légitime.
La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits

qui indiquent le rapport de filiation et de parenté entre un in-

dividu et la famille à laquelle il prétend appartenir.
Les principaux de ces faits sont,
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Que l'individu a toujours porté le nom du père auquel il pré-
tend appartenir ;

Que le père l'a traité comme son enfant, et a pourvu, en cette

qualité, à son éducation, à son entretien et à son établissement;
Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société ;
Qu'il a été reconnu pour tel par la famille.

1151. Explïcat. Suffisante... aux yeux du juge, pour que les ap-
parencessoient favorables a la légitimité.

Rapport de filiation et de parenté... La filiation entraîne, comme

conséquence, la parenté -n° 787 - avec les divers membres de la famille
-n°793.

Dans la société... c. k d. par les personnes avec lesquelles la famille a
entretenudes relations d'amitié ou d'affaires.

1152. Kësumé. Les trois mots latins : Nomen (alin. 5), Tractatus

(alin.-4), Fama (alin. S et 6), résument les circonstances énumérées par
l'art.321.

Déduction - n° 1149. L'art. 521 ne fait que développer l'idée de pos-
sessionappliquée a l'état d'enfant légitime.

DT-> $35$. — Quel est t effet de la conformité de la possession a?état
utecl'acte de naissance ?

Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent
sontitre de naissance et la possession conforme à ce titre;

Et réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui qui a
«nepossession conforme à son titre de naissance.

1155. Terni, tecnn. Réclamer un état... C'est prétendre avoir un
état.

1154. Titre de naissance... C'est l'acte de naissance, qualifié ici titre,
parcequ'il est la preuve principale de la filiation, et, par conséquent, le
fondementde la prétention de l'enfant k avoir tel état.

Résumé. Quand un enfant jouit d'une possession d'état conforme k
M acte de naissance, l'état qui en résulte ne peut être contesté ni par lui-

même,ni par autrui.

1153. Séduction. L'art. 522 établit une présomption légale, et, par
conséquent,une restriction k la liberté de conviction du juge, tant au dé-
trimentde l'enfant qu'k son profit.

Motif. L'acte de naissance est la meilleure, ou plutôt la moins mauvaise
Preuveque l'on puisse se procurer de l'accouchement; la possession d'état
démontrel'identité du réclamant avec l'enfant dont la naissance est con-
sistéedans l'acte. Donc leur réunion constitue la preuve la plus solide de la
filiation.—D'ailleurs il faut empêcher que l'état des personnes ne demeure
incertain.

s^""^ 3 S 3. — Dans quel cas et à quelle condition la preuve de la filiation
(fut-ellese faire par témoins ?
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A défaut de titre et de possession constante, ou si l'enfant a

été inscrit, soit sous de faux noms, soit comme né de père et

mère inconnus, la preuve de filiation peut se faire par témoins.

Néanmoins cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a

commencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions
ou indices résultant de faits dès lors constants, sont assez graves

pour déterminer l'admission. _: r . >

Terni, tecnn. Témoins - n° 220; présomptions (art. Î549); indices
- n° 476.

Commencement de preuve... V. art. 1547.

1136. Déduction. Le premier alinéa applique le principe qui laisse

au juge la liberté de choisir les éléments de sa conviction; mais le deuxième

alinéa apporte une restriction au même principe.

1157. Motifs. La preuve testimoniale est toujours suspecte, para

qu'il est assez facile de suborner des témoins. La loi ne l'admet qu'autant

qu'il y a des probabilités fondées sur des bases moins suspectes, en faveur

de la personne qui veut faire entendre les témoins.

Sous de faux noms, ou de père et mère inconnus... L'enfant est alors

dans la même position que s'il n'avait pas du tout d'acte de naissance, puis-

que sa filiation y est altérée ou n'y est pas constatée.

Dès lors constants... c. k d. dont la preuve est antérieure au procès (V.,

par ex., art. 58): il est bien moins k craindre qu'elle n'ait été fabriquée pour
le besoin de la cause. Du reste, il en serait de même si toutes les partis
reconnaissaient la vérité du fait (Bigot-Préameneu-nos 26,27).

Exemples. On peut donner pour exemple d'indices ceux qui résulte-

raient d'une réunion de faits indiquant le rapport de filiation "entré Tenfael

et ses parents prétendus, mais insuffisante aux yeux du juge pour établir 1»

possession d'état d'enfant légitime (V. art. 521) : comme si l'enfant avaitété

reconnu pour tel dans la société, mais seulement pendant un certain temps

(V. art. 521-5°).

jaw < 384. —De quels actes doit résulter le commencement depreif

par écrit nécessaire pour faire admettre la preuve testimoniale en matièreil

filiation ? ..

Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de fa-

mille, des registres et papiers domestiques du père ou de 1«

mère, "des actes publics et même privés émanés d'une partie en-

gagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était vi-

vante.

1158. Term. teclin. Titres de famille... actes qui constatent
transmission du nom, la généalogie des divers membres de la famille.

1159. Papiers domestiques... de domus, maison : Papiers (détacha
par opposition aux registres), rédigés chez soi, en son particulier, et quiK
sont pas signés.
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1160. Actes publics... ou authentiques (V. art. 1517). Émanés se rap-
porteà actes privés.

'.. Développ. Engagée dans la contestation... dans un sens opposé k
l'enfantou a ses représentants (Arg. de l'art. 1547).

Quiy aurait intérêt... et un intérêt opposé k celui de l'enfant ou de ses
'
représentants (Arg. de l'art. 1547) : on ne peut se faire un titre à soi-même

'(Y.art.1351).
' -" -

1161. Déduction. Développement de l'art. 525-2°, combiné sans
douteavec le principe qui interdit de se créer un litre k soi-même.
; 1162. Compar. Du père ou de la mère... le texte n'exige point,
commel'art. 46, qu'ils soient décèdes. Il né s'agit ici que d'un simple com-
mencementde preuve ; si le père ou la mère colludait avec l'enfant ou ses

'représentants, il est probable qu'ils arrangeraient une preuve complète, et
nonun écrit ayant besoin du complément de la preuve testimoniale, et

susceptibled'être écarté par le juge.

j^- > 313 S. — Par quels moyens peut—on prouver que lenfant qui ré—
'dameson état n'a pas la filiation qu'il prétend avoir ?

La preuve contraire pourra se faire par tous les moyens pro-
presà établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère qu'il
prétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'est pas
l'enfant du mari de la mère.

1163. Explicat. La preuve contraire... ces mots sont expliqués par
letextemême (établir que... etc.).

Partons lès moyens... de preuve, et, par conséquent, même par la preuve
testimoniale,sans commencement de preuve par écrit ou autrement.

1164. Déduction. Application de l'art. 256 du Code de procédure,
d'aprèslequel la partie contre laquelle une enquête - n° 600 - est ordonnée,
Peut,dedroit, faire une contre-enquête, c. k d. produire des témoins pour
•llesterlecontraire des faits allégués par ^adversaire. . "

1165. Controverse. Qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère... Selon
luelcjupsauteurs, cette phrase signifie seulement que la preuve de la maternité faite
«»trela mère ou ses représentants, peut être écartée par le mari ou ses représen-
lants-Ainsientendu, l'art. 325 aurait, dans ses derniers mots, appliqué ici le principe
* l'art.1351sur ia cnose jugée-

Maiscetteapplication était peu utile à formuler spécialement pour l'hypothèse del'ar-
Me.Deplus,il ne paraît nullement supposer deuxprocès distincts et successifs; mais
tondeurpreuvessubsidiaires. Suivant cette interprétation, il signifie que l'adversairede
'«niant,alorsmêmequ'il n'aura pu réussir à détruire la preuve de la maternité, pourra
Itorcgagnerson procès en prouvant que la paternité appartient à un autre que le mari

'""ère (or, c'est le mari, ou son représentant, qui plaide contre l'enfant).
: "anscesystèmeil reste une question à résoudre :
Ladversairedel'enfant peut-il prouverque celui-cin'a paspour père le mari desa mère,
* lescasoù la présomptionpater is est (art. 312-1°) est applicable?
tan. 312fournit un argument pour la négative.; l'affirmative peut s'appuyer sur la

M'alitedel'art. 325(1).

.')V.M.ValettesurProudhon,II, p. 76et suiv.
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.)))) i 336. — Quels sont les tribunaux compétents pour statuer surk

réclamations d'état?

Les tribunaux civils seront seuls compétents pour statuer soi

les réclamations d'état.
•

Terni, teclin. Tribunaux civils - n° 525; compétents - n° 509.

1166. Réclamation d'état (d'enfant légitime)... demande tendant i

faire déclarer qu'on a un certain état - n° 280.

Déduction. Application des principes généraux en matière decompê

tence, d'après lesquels les tribunaux d'arrondissement connaissent de tonte

les actions civiles qui n'ont pas été attribuées expressément k d'autres juge

(L. 24 août 1790, tit. IV, art. 4)-n° 525.
Le législateur a cru devoir s'en expliquer, pour empêcher qu'en alléguai!

un délit par suppression d'état, et recourant par suite aux tribunaux crimi-

nels, devant qui la preuve testimoniale est nécessairement admissible, oni

parvînt k éluder l'application de l'art. 525-2°.

1167. Compar. Il est vrai que l'art. 198 permet d'arriverkla preun
d'un mariage par une procédure criminelle ; mais si la célébration du maria?
est un fait solennel, public et facile k constater, il en est tout autrement à

l'accouchement d'une femme, et surtout de l'identité du réclamant m

l'enfant dont telle femme est accouchée.

jj^y > 3S1?.— Lequel doit être d abord jugé, du procès civil ou dupé
criminel sur une question d'état ?

L'action criminelle contre un délit de suppression d'état, ni

pourra commencer qu'après le jugement définitif sur la question
d'état.

Term. tecnn. Action crimin. - n° 957; délit - n° 565; jugené

définitif- n» 60S.

1168. Délit de suppression d'état... délit qui tend k priver quelqu'm
de la jouissance de son état, ou bien des moyens de faire reconnaître son*

(V. art. 198)..
1169. Déduction. Exception a l'art. 5 du Code d'instr. crim. An

termes de cet article, lorsque l'action civile résultant d'un délit est intentS

devant les tribunaux civils, l'exercice en est suspendu tant que l'actionpt

blique, intentée avant où pendant l'action civile, n'est pas jugée définili'1

ment (le criminel tient le civil en état).

1170. Motif. La décision du tribunal criminel, rendue d'après*

simples dépositions de témoins, pourrait influencer celle du tribunal cifl

qui doit cependant être fondée, en outre, sur un commencement depreuî

par écrit, ou d'autres présomptions suffisamment graves (art. 525-2°).-''
loi a considéré l'état d'enfant légitime, comme tellement important qu»
a préféré s'exposer k laisser un crime impuni, plutôt que de favoriser"

surpation de cet état-n° 1167.

Say > 388. — Dans quel délai Ienfant doit-il réclamer son état?
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L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard de

l'enfant.
"

Terni, tecnn. Réclamation d!état -n°1166.
'

1171. Imprescriptible à l'égard de Venfant... et non de ses héritiers

fart.329). En d'autres termes, les adversaires de l'enfant ne peuvent, quel

quesoit son âge, repousser sa réclamation par la prescription - n° 707.

. 1172. Déduction. Exception k l'art. 2262 (combiné avec 22S2).

Hotif. La loi paraît avoir considéré l'état des personnes comme une

éosehors du commerce (V. art. 2226).
Lefait d'avoir été engendré par telle personne ne saurait évidemment être

détruitpar une convention quelle qu'elle soit. Bien plus, on ne pourrait céder

ijl'unemanière générale et par anticipation, tous les droits éventuels qui y
sontattachés (V •art. 1150). La position qu'on occupe dans la société et dans
lafamillen'est donc pas susceptible d'être transmise ou abdiquée une fois

pr toutes. Mais on peut successivement aliéner tous les droits pécuniaires,
aufur et k mesure qu'on en est investi (V. art. 1696).

i-,1173. La prescription est en partie fondée sur la probabilité d'une trans-
missionau profit du possesseur, ou d'une renonciation au profit de la per-
fonneà l'égard de laquelle le droit existait ; or ni l'une ni l'autre n'a pu avoir
lieudans l'espèce de l'art. 528. — Si l'on objectait qu'au bout de 30 ans k

.partirdelà majorité, les preuves de la filiation doivent être bien affaiblies et
'bienincertaines, on répondrait que la loi a précisément été rigoureuse k cet

.égard,et a prescrit de produire des commencements de preuve par écrit.
[Ellen'a pas voulu qu'un père pût repousser publiquement son fils, sans dé-
truireen aucune façon les preuves produites par ce dernier, et au moyen
d'unesimple fin de non-recevoir, en alléguant que son silence prolongé rend

probableune renonciation de sa part.

&-> 339. — L'action en réclamation délat est-elle transmissible aux
Mritiersde l'enfant qui n'apas réclamé?

x L'action ne peut être intentée par les héritiers de l'enfant qui
a'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur, ou dans les

«iaqannées après sa majorité.

1174. Résumé. L'enfant qui meurt après 26 ans, ne transmet point
l'actionen réclamation d'état k ses héritiers.

Déduction. Application restreinte de la règle que les héritiers repré-
sententleur auteur.

\ 1175. Motifs de la restriction. L'intérêt moral des héritiers est bien
finsfaible que celui de l'enfant; dès lors c'est l'intérêt pécuniaire qui prô-
""minechez eux. Le législateur a pensé qu'un laps de temps, au moins
È8alù26 ans, entraînait assez d'incertitude pour les père et mère prétendus
Nileurs représentants; d'ailleurs les preuves perdent de leur force au bout
"ndélaiaussi long, et le silence gardé par l'enfant, pendant S ans au moins
ePuisqu'il est capable d'agir, montre qu'il n'a pas eu confiance lui-même

™sla bonté de son droit.

i4
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gj^ > 330. — Les héritiers de Fenfant peuvent-ils suivre î action mit-

clamation d état intentée par lui?

Les héritiers peuvent suivre cette action lorsqu'elle a été cçjn-
mencée par l'enfant, à moins qu'il ne s'en fût désisté foanejle-

ment, ou qu'il n'eût laissé passer trois années sans poursuites,!

compter du dernier acte de la procédure.

1176. Term. tecnn. Suivre une action commencée... c''est con-
tinuer une poursuite commencée-n° 1841. . ' • :

1177. Se désister d'une action (c. k d. d'une demande)... c'est re-
noncer k une poursuite qu'on a intentée.

Procédure - n° 950.

Résumé» Quand l'enfant a commencé d'exercer l'action au moyen
d'une demande qui n'a pas été éteinte par péremption ou désistement, l'ai-
tion se transmet aux héritiers - n° 1858. -

1178. Déduction. 1? Peuvent suivre... application des règlessni
l'exercice des actions (ou quasi-contrat judiciaire) : cet exercice produit dans
la position des parties un Changement qui substitue ou plutôt ajouteai
droit primitif du demandeur, le droit d'exiger la condamnation du défen-

deur, droit qui se transmet aux héritiers (art. 724), même dans le cas(i
le droit primitif ne se serait pas transmis.

2° Désisté... application de la règle suivant laquelle le désistement KWi
les parties au même état qu'avant la demande, et par conséquent détrail
l'effet produit par celle-ci (C. proc. art. 405-1°).

5° Trois ans sans poursuites... application des principes sur la péremfté
(de perimere, anéantir) ou extinction du procès par l'inaction du deman-
deur (Cod. proc. art. 597-1°).

CHAPITRE m.

DES ENFANTS NATURELS.

1179. On appelle naturel (autrefois bâtard), l'enfant engendré pu
deux personnes non mariées ensemble.

Les enfants naturels se divisent en incestueux, adultérins, ou naturels

proprement dits.

1180. L'enfant incestueux est celui qui est né de deux personnes p
rentes au degré prohibé pour le mariage.

1181. L'enfant adultérin est celui qu'une personne a eu d'un autreqm
son conjoint.

L'enfant naturel proprement dit, est celui qui naît d'un simple coneuli-
nage, sans inceste ni adultère.

SECTION I.

De la légitimation des enfants naturels.

1182. On nomme légitimation l'acte par lequel on attribue aux enfanl»
naturels les avantages attachés k la qualité d'enfant légitime.
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s g|->. 331. —Quels enfants naturels peuvent être légitimés, et com-

ment?''
'

,' .
"

'..'"';..'' ,
" '

.
'

.

;' Les enfants nés hors mariage., autres que ceux nés d'un com-

merce incestueux ou adultérin, pourront être.légitimés par le

mariage subséquent de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les

auront légalement reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les re-

connaîtront dans l'acte même de célébration;

1185. Analyse. 1° Les enfants naturels peuvent être légitimés par
lemariage subséquent de leurs père et mère ; 2° il faut pour cela qu'ils aient
étéreconnus dans l'acte de célébration ou auparavant; 5° on ne peut légi-
timerles enfants incestueux ou adultérins. .,

'. 1184. Déduction. 1. La première proposition fait exception k la

Érègled'après laquelle les enfants nés hors mariage sont dans une position
distincteet inférieure k celle des enfants nés dans le mariage (art. 558).—
jtesdeux propositions suivantes sont des restrictions de la première.

1185. Motifs. 1° La loi a voulu encourager les personnes vivant en
élatde concubinage, k réparer leur faute, en régularisant k la fois leur état
etceluide leurs enfants.'

2»Il faut qu'il y ait aveu, des deux époux : autrement l'un d'eux pourrait
attribuerk l'autre, malgré lui, un enfant provenant de son commerce avec
untiers.

3°L'inceste et l'adultère sont deux délits gravés aux yeux du législateur,
lia craint sans doute d'affaiblir la sanction qui doit servir k les réprimer,
talaissant aux coupables l'espoir d'en détruire les conséquences fâcheuses.

1186. Corollaires. 1. Lorsque l'enfant naturel a été reconnu avant
lémariage, il est légitimé par ce mariage; sans que les: père et mère puis-
sentTempêcher. En effet, l'article531 n'attribue pas le pouvoir de légitimer
Heurconvention spéciale, mais k leur mariage subséquent. Le mot pour-
tant est employé probablement par allusion k d'autres modes de légitima-
lion,adoptés par le droit romain et rejetés par les rédacteurs du Code.

2.L'art. 351 ne distinguant pas h quelle époque le mariage-a été con-

tacté, il s'ensuit que la légitimation est aujourd'hui opérée par un mariage
inextremis, k la différence de l'ancien droit.

Addition. Un enfant naturel peut se trouver légitimé sans reconnais-
sancedes père et mère, dans l'hypothèse de l'art. 314 - n° 1124.

1187. Question : Lorsqu'un enfant est né du commerce d'un oncje et de sa
ife, ou d'un beau-frère et de sa belle-soeur, peut-il être légitimé par mariage subsé-
IMt, célébréavec dispense du roi 1
Oui-.L'art. 331 permet en principe la légitimation par mariage subséquent.'— Il n'a

prétenduexcepterque les enfants nés d'un commerce incestueux d'une manière absolue ;
•i celuidont il s'agit est rendu licite par la dispense. — Il est vrai que la restriction
™itinutileà énoncer, puisque l'art. 335 prohibe la reconnaissance des enfants inces-
tueux;maisil prohibe aussi celle des enfants adultérins ; par; conséquent, la restriction
ffitinutileà l'égard de ces derniers , quelque système qu'on adopte. — Autrement, il
""veraqu'unemême famille se trouvera composée d'enfants incestueux et d'enfants légi-
times,bienqu'issus des mêmes personnes.
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NON: L'enfant dont il s'agit est incestueux, puisque sespère et mère étaient parentsai
degré prohibé pour le mariage (art. 162, 163) ; or, l'art. 331 prohibe la légitimationk
enfants incestueux, par le mariage subséquent de leurs père et mère. — Autrement,celi
était bien inutile à dire, puisque, dans les cas où le roi ne peut accorder de dispenses,lt
mariage subséquent est à jamais impossible. — Il arrive, dans d'autres cas, qu'ùnefa-
mille issue de deux personnes, est composée d'enfants naturels et légitimes ; para,,
lorsque les deux époux ont commis ensemble un adultère avant le mariage. -

ggj> > 33%. — Peut-on légitimer les enfants naturels après leur décès? ,

La. légitimation peut avoir lieu, même en faveur des. enfante

décédés qui ont laissé des descendants ; et, dans ce cas, elle pro-
fite à ses descendants.

1188. Déduction. Exception k la règle d'après laquelle il n'y a pal
de parenté légitime entre un père naturel et les enfants légitimes de sohen-
fant naturel - n° 780;

Motif. L'espoir de régulariser l'état de leurs descendants par rapports
eux peut déterminer les individus vivant en concubinage k revenir aux toit
nés moeurs.

Objection. Il est impossible d'attribuer des droits au néant.

Réponse. C'est aux descendants qu'on attribue en réalité des droits, ci
d. les droils qu'ils auraient eus si leur père avait été légitime. Il y a là une

sorte de fiction.

V;)) > 333. — Les enfants légitimés sont-ils censés légitimes du jourà

leur naissance ?

Les enfants légitimés par le mariage subséquent auront les

mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage.

1189. Déduction. Conséquence de l'art. 551. C'est le mariage se

séquent qui légitime l'enfant naturel, c. k d. qui lui confère les droits d'en-

fant légitime. Il est donc dans la même position que s'il naissait de cema-

riage.
1190. Corollaire. Puisqu'il a les mêmes droits, il n'en apasuï

vantage; par conséquent, il est encore vrai de dire qu'il a été jusque-là en-

fant naturel, bien qu'il cesse 1dé l'être k partir de la célébration. Pour que
sa légitimité pût être considérée comme ayant existé dès le moment des

naissance, il faudrait une fiction légale, que le Code n'a pas jugé k propos
d'introduire.

1191. Application. Le corollaire précédent s'applique dans l'hypothèseoi,
entre la naissancede l'enfant légitimé, et sa légitimation, il y a un premier mariage.entti
son père (par exemple) et une autre femme que sa mère, mariage qui a produit desen-
fants légitimes.

Si la priorité de naissance pouvait attribuer quelque avantage, cet avantage appartien-
drait aux enfants nés du mariage intermédiaire, quoique plus jeunes que l'enfant ul'e'
rieurement légitimé.

Si l'un des enfants légitimes,- né, du mariage intermédiaire, est mort avant la le'giW'
lion, sa succession a dû être dévolue à ses frères alors légitimes, à l'exclusion deson
frère naturel' qui depuis a été légitimé (V. art. 750, 751, comparés avec 756 in f.)lrt
cette légitimation tardive n'autorise point à revenir sur.la transmission opérée à son««'
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[riment,pour lui attribuer la part qu'il aurait eue dans l'hérédité, s'il eût été légitime
lotsdesonouverture.

SECTION II.

De la reconnaissance des enfants naturels.

;1192. Vaveu est la déclaration spontanée de la vérité d'un fait. Ce
motne s'emploie guère que lorsque la déclaration doit entraîner une con-

séquenceplus ou moins préjudiciable k son auteur.

1195. La reconnaissance d'un enfant est l'aveu qu'on l'a engendré,
ou,end'autres termes, l'aveu, soit de la paternité, soit de la maternité.

L'aveufait en présence des juges, ou même l'aveu fait hors de'leur pré-
sence,mais dûment prouvé aux juges, fait preuve contre son auteur. C'est,
dureste, une faible ressource dans la pratique, puisqu'il dépend presque
entièrement de la bonne foi de celui qui conteste le droit ou là qualité
prétendue.

•

Enprincipe, l'enfant naturel ne peut prouver sa filiation que par l'aveu
deson père ou dé sa mère. Toutefois, il est admis k établir la maternité au

moyende certaines preuves déterminées par la loi (art.'541). Ainsi, la sec-
lion2 ne traite pas seulement de la reconnaissance volontaire, mais aussi
dela reconnaissance forcée - n° 1214. -,.,..- .

1194. Compar. On voit par lk que la loi est encore plus rigoureuse
pourla preuve de la filiation naturelle que pour la filiation légitime. Cette
différencetient k ce qu'en alléguant la paternité ou la maternité naturelles,
f. impute au père ou k la mère prétendus un acte contraire aux bonnes
moeurs. .

'
.

Bésamé. Commentse prouve la filiationnaturelle?

' S-> 334. — Comment doit être constatée la reconnaissance d'un en—
ht naturel?

La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite par un acte

authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans son acte de nais-
;sance.

Ter-m. tecnn. Acte authentique (art. 1517); reconnaissance
-n» 1193.

1198. Explic. Sera faite... par le père ou la mère, ou tous deux k
lafois.

Sera... c. a d. devra, pour être valable, être faite.
Lorsqu'elle ne l'aura pas été... On suppose donc qu'elle peut être faite

Suneépoque quelconque. V. toutef. art. 557.
'
1196. Déduction. Exception k la règle qui permet de constater les

Dispositionset aveux de l'homme par acte sous seing privé (art. 1522).
Motif. Quand il s'agit de constater un fait illicite, il ne faut passé fier

Mes preuves plus ou moins suspectes. D'ailleurs, ce fait est de nature k
toublerplus ou moins l'attente du conjoint ou de la famille (V. art. 557).
; 1197. Additions. 1. Par acte authentique... Les notaires sont char-
te de recevoir tous les actes auxquels les parties doivent faire donner le
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caractère d'authenticité (loi du 23 ventôse an XI, 1). V. cepénd. art. 62el
551.

2. L'acte doit, du reste, être inscrit sur le registre de l'état civil, avec

mention en marge de l'acte de naissance (art. 62).

$& > 3 3 &. — Peut-on valablement reconnaître les enfants incestueuxm

adultérins?

Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit des enfants

nés d'un commerce incestueux ou adultérin.

1198. Terni; tecnn. Commerce... Liaison entre deux personne»
de différent sexe. .. ,.

Ne pourra avoir lieu... Valablement. \ ''".". i

1199; Déduction. Exception a cette idée : qu'il est toujours,pa-
mis de reconnaître la vérité. ..,..; i7

Motif. L'inceste et l'adultère sont deux délits; la reconnaissance.de

l'enfant qui en est résulté est, en quelque sorte, l'aveu du fait criminel.

Or, un pareil aveu ne peut que produire du scandale ou un fâcheux exeinplej
sans avoir grande utilité pour les enfants eux-mêmes (V, art.;762), : 1.,^

£§v-> 336. <—La reconnaissance du père a—t-elte effet à I égard dek

mère? , ....,- :.;- r.

La reconnaissance du père, sans l'indication et l'aveu de-ls

mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père.
;i'!

1200. Déduction. Conséquence de la nature même dé l'aveiï. Iï

déclaration d'un tiers est uu témoignage par rapport k la partie adverse,!
nullement un aveu de sa part- n° llf)2. : '' '

1201. Corollaires.i.Sans ^indicationet Paveu-n°iï9^.Donc
il ne suffirait pas d'indiquer la mère, si celle-ci n'avoue pas. <

2. Qu'à l'égard du père. Donc elle a effet k son égard, bien que 11;

femme seule puisse connaître k peu près sûrement la paternité. ;J

1202. Addition. Réciproquement, la reconnaissance de la mère,

avec indication du père et sans son aveu, n'a d'effet qu'k l'égard delà mère

(arg. du n° 1200 et de l'art. 340). Il en était autrement dansl'ancienne tt;

gislation, qui admettait la maxime : Creditur virgini seab aliquqfiogè
tam, et ex eo essé prxgnantem asserènti.

J

YM>> 339. — Peut-on valablement, pendant le mariage, reconnaître,B

enfant naturel qui est né auparavant?
La reconnaissance faite pendant le mariage, par l'un te

époux, au profit d'un enfant naturel qu'il aurait eu, avant soi

mariage, d'un autre que de son époux, ne pourra nuire ni à#-

lui-ci, ni aux enfants nés de ce mariage.
Néanmoins elle produira son.effet après la dissolution,de»

mariage, s'il n'en reste pas d'enfants. :

1205. Espèce. Un homme a uh enfant naturel' d'une femme (Pfintaj

puis il épouse une autre femme (Secùnda), qui lui donne des ehfanls K81'
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times.Pendant le mariage, il reconnaît l'enfant naturel qu'il a eu de la pre-

mière.-Plus tard, la deuxième femme (Secunda) meurt, ainsi que les en-

fantslégitimes qu'il en a eus.

Décision. Les effets de la reconnaissance sont paralysés en tant qu'ils

pourraientnuire k la seconde femme et k ses enfants légitimes. D'où il suit

qu'ilssont produits complètement après leur décès.

1204. Déduction. L'art. 557 déroge aux règles qui attribuent cer-

tainsdroits aux enfants naturels reconnus (V. art. 358). Du reste, ces rè-

glesrestent applicables toutes les fois que l'exercice des droits de l'enfant

nepeutplus préjudicier k l'exercice des droits résultant d'un mariage coDr"

tractépar le père ou la mère avec un étranger.

1205. Motif. L'époux étranger serait trompé dans son attente, si les

avantagesque l'union doit produire pour son compte et pour celui de ses

enfantsétaient diminués par le concours imprévu d'un enfant naturel. Le

désappointement serait d'autant plus grand, que les nouveaux époux ont
souventde l'antipathie pour les enfants nés de conjoints antérieurs (V. art.

1098,380), et, k plus forte raison, pour ceux dont la naissance serait ré-
véléeaprès coup et éveillerait des sentiments de jalousie.

1206. Applications. L'enfant naturel, reconnu au mépris de l'art.

337,sera exclu de la succession de l'époux qui l'a reconnu, par l'autre
époux(Compar. art. 767), et, k plus forte raison, par les enfants légitimes
(Compar.art. 757).— Mais il ne le serait pas par l'époux, si celui-ci était
lui-mêmeexclu par d'autres parents qui n'excluent pas l'enfant naturel
[l art. 7S7 et 767).— Si l'enfant naturel venait k mourir lui-même, l'époux
pi l'a reconnu pourrait lui succéder (art. 765) ; ou, dans certains cas, les
enfantslégitimes eux-mêmes (arg. de l'art. 766) - n° 1207 - 3°.

1207. Corollaires. 1. Pendant le mariage... Donc la reconnais-
sanceantérieure produirait tout son effet, quoique ignorée avant le mariage
farl'autre époux.
2. D'un autre que de son époux... Donc, en général, la reconnaissance

pourraitavoir lieu, si l'enfant était commun aux deux époux, qui ont omis
:k lelégitimer (art. 331). V. cep. art. 340.

3. Ne pourra nuire... Donc elle produira ses effets par rapport k d'au-
te personnes (V. art. 383); on peut même soutenir qu'elle profiterait à
tellesqu'énumère l'article.
4-Aux enfants nés de CE mariage... Donc elle nuirait aux enfants nés

«n autre mariage, si d'ailleurs les enfants nés de celui-là n'existaient
plus.

5- Ni à celui-ci... Donc, si l'époux qui a reconnu meurt, l'enfant sera
exclude sa succession par le conjoint. Il est vrai que le deuxième alinéa
supposela validité de la reconnaissance après la dissolution du mariage, au
waut d'enfants; mais le rédacteur s'est sans doute préoccupé du cas où la
^solution arrive par la mort de l'époux qui n'a pas reconnu.

; ©-> 338. — La reconnaissance dun enfant naturel lui attribue-t-elle
Ûsdroits?
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L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer les droits d'en-
fant légitime. Les droits des enfants naturels seront réglés an
titre des Successions.

1208. Analyse. L'art. 358 contient un renvoi au titre des Succes-

sions, pour la fixation des droits de l'enfant naturel sur les biens du père.ou
de la mère qui l'a reconnu (art. 756). —Mais il établit dès k présent en

principe que ces droits ne peuvent pas être ceux d'enfant légitime, c. à d.

qu'ils doivent être moindres; résultat que les dispositions du titre des Suc-
cessions auraient suffi k rendre évident.

1209. Motifs. Le législateur a cru devoir poser ce principe, pour ex-
clure le système de la législation intermédiaire (loi du 12 brumaire an U),<

qui attribuait aux enfants naturels les mêmes droits qu'aux enfants légiti-;
mes. Le renvoi au titre des successions exclut également le système de1
l'ancienne législation, qui n'accordait pas de droits aux enfants naturels, !

1210. L'inégalité établie entre les enfants légitimes et naturels, au dé-j
triment de ceux-ci, a pour but de prévenir autant que possible le concubi-;

nage, par la crainte de ne pouvoir transmettre ses biens aux enfants qui en

proviendront.
• Il est vrai que cette inégalité n'est pas sans inconvénients, et doit ten-;

dre k diminuer l'affection réciproque des enfants, d'autant mieux qu'elle;
est uniquement fondée sur la faute des père et mère ; mais on n'a pas;
trouvé de moyen plus satisfaisant pour inviter k contracter des unions légiii-;
mes. Il est certain qu'on ne pouvait songer k ériger le concubinage en délit|
punissable de peines directes, sans s'exposer k une foule de scandales et!
sans admettre des recherches inquisitoriales, incompatibles avec lalibertéj
des citoyens. Du reste, les père et mère peuvent, par la légitimation, faire

disparaître toute inégalité entre les enfants.

1211. Additions. 1. Les art. 756 k 764 règlent les droils des enfante!
naturels proprement dits; les art. 762 a 764, ceux des>nfants incestueux onj
adultérins. L'art. 908 défend d'éluder les art. 756 k 764 par des donations;

ou des legs.
2. Les droits des enfants... A l'égard des droits des père et mère, ils;

sont réglés, quant k la succession, dans l'art. 765, et quant k la puissante;
paternelle, dans les art. 385 et 158. . j

3. Les père et mère naturels doivent des aliments a l'enfant; car c'esl;
par leur fait qu'il se trouve hors d'état de pourvoir k sa subsistance (art
1582; V. art. 549 et'762-2°). j

îab"> 333. — Les intéressés peuvent-ils contester la filiation de ïenfai\
naturel?

Toute reconnaissance de la part du père ou de la mère, de

même que toute réclamation de la part de l'enfant, pourra être

contestée par tous ceux qui y auront intérêt.

1212. Traduction. Celui qui est intéressé k ce que telle personne
ne soit pas déclarée enfant naturel de telle autre, peut le contester; et ils
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eedroit, quand même la seconde aurait reconnu la première comme son

enfant.
Déduction. La-première proposition est l'application pure et simple

duprincipe qui accorde une action k tout intéressé pour faire reconnaître
sondroit en justice, et réciproquement, refuse l'action a ceux qui n'ont

pasd'intérêt (Point d'intérêt, point d'action).
La deuxième proposition est l'application de la règle suivant laquelle l'a-

veud'un intéressé ne nuit pas aux autres - n° 1200.

Exemple. Un parent légitime, appelé par la loi k succéder, peut con-
testerla filiation de l'enfant naturel prétendu, afin de l'écarter de la suc-
cessionde son parent (V. art. 757).

1215. Développent. 1. Pourra être contestée... Soit quant k sa

vérité,soit quant k sa validité (V. art. 554 k 557).
2. Toute réclamation de l'enfant... Dans le cas des art. 540 et 541.

Corollaire. Par tous ceux qui y auront intérêt... On peut s'appuyer
surla généralité de ces expressions pour soutenir que l'enfant lui-même a

qualitépour repousser la reconnaissance.

iw1 > 34©. — Peut-on faire constater judiciairement la paternité natu-
relle?

La recherche de la paternité est interdite. Dans le cas d'enlè-

vement, lorsque l'époque de cet enlèvement se rapportera à celle
de la conception, le ravisseur pourra être, sur la demande des

parties intéressées, déclaré père de l'enfant.

1214. Term. teclin. Recherche de la paternité... Demande ten-
dantà faire déclarer par le juge que tel individu est père de tel autre.

1215. Enlèvement... C'est l'action d'emmener, par force ou par persua-
sion(rapt de séduction), une fille hors delà maison paternelle.

Parties intéressées... L'enfant ou ses représentants.
Se rapportera à celle de la conception... c. k d. lorsque la conception

pourra(V. art. 512-2°) se placer dans le temps pendant lequel a duré l'en-
lèvement.

Analyse. 1° En thèse générale, la paternité naturelle ne peut être
constatéequ'au moyen d'une reconnaissance du père lui-même, conformé-
mentaux art. 554 k 557.

2° Elle peut être constatée autrement, par exception, dans le cas où le
pèreprétendu a enlevé la mère k une époque où on peut supposer que
laconception a eu lieu, en la comparant avec la date de l'accouchement.

1216. Déduction. La première proposition fait exception au prin-
ce qui permet au juge de choisir les éléments de sa conviction'; principe
cliqué dans l'espèce particulière, sur laquelle statue la deuxième pro-
position.

1217. Motifs. Le fait de la conception est un fait caché, qui n'est
Pasmêmela conséquence nécessaire du commerce illicite de deux personnes.
tonc, lors même qu'on parviendrait k prouver ce commerce, preuve tou-
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jours plus ou moins scandaleuse, on n'aurait encore qu'une;simple pré-
somption en faveur de la paternité.

Au contraire, rien de plus facile k constater qu'un enlèvement:: le scan-
dale n'est pas ici produit par la preuve, parce qu'il la précède presque tou-
jours. Il est vrai qu'il n'y a pas non plus liaison nécessaire entre l'enlève-
ment et la conception; mais on peut répondre que le ravisseur, en commet-
tant un acte doublement blâmable, s'est exposé k toutes les conséquences
qu'il peut entraîner. D'ailleurs le juge n'est pas obligé, même dans ce cas,
de déclarer bien fondée la réclamation.

Addition. L'enlèvement est un fait dont on ne peut pas toujours se
procurer la preuve écrite ; d'ailleurs c'est souvent un délit (V. Cod. pén,,
art. 554 k 557; 341 k 344). On peut donc le prouver par témoins. V- art. 1348,

3av~> 3411. — Peut-on faire constater judiciairement la materniténatu-
relle, et de quelle manière ?

La recherche delà maternité est admise. - ,.-.;;

L'enfant qui réclamera sa mère, sera tenu de prouver qu'il est

identiquement le même que l'enfant dont elle est accouchée.
Il ne sera reçu à faire cette preuve par témoins, que lorsqu'il

aura déjà un commencement de preuve par écrit.

1218. Terni, tecnn. Réclamer sa mère... C'est demander k être
déclaré enfant de telle femme - n° 1214.

1219. Identiquement... Que lui et l'enfant dont elle est accouchée né
font qu'un seul individu.

Analyse. 1° La maternité naturelle peut être constatée autrement

qu'au moyen d'une reconnaissance de la mère;
2° Il faut, pour cela, prouver l'identité de l'enfant prétendu avec celui

dont la mère prétendue est accouchée (ce qui suppose la preuve préalable
de cet accouchement);

3° On ne peut faire cette preuve par témoins qu'autant qu'il y a un cont-

mencement de preuve par écrit.

1220. Déduction. lre Propos.' Application du principe d'après le-

quel le juge est libre de former sa conviction comme il lui plaît.
2e Propos. Conséquence de la notion de maternité. Ce mot expfimêun

rapport de génération entre une femme et un enfant. Or, la génération se

manifeste au public par l'accouchement. Il faut donc prouver que la femine

dont il s'agit (et qui est peut-être défenderesse au procès) a accouché; et

qu'elle a accouché de l'enfant dont il s'agit (lequel est peut-être demandeur)
-n°1105.

5* Propos. Exception au principe dont la lre fait l'application ; la loi craint

la corruption des témoins.

1221. Corollaires. 1. L'art. 541 exigeant un commencement de

preuve par écrit, sans autre explication, il faut appliquer ici l'art. 1347; ce

qui établit une différence entre la preuve de la filiation naturelle et cellede

la filiation légitime, pour laquelle la loi se contente d'indices ou présomp'

tions, au défaut de commencement de preuve par écrit.



I ART. 341 À 343. — N08 1218 A 1224. 219

I 2. L'acte de naissance, ne contenant pas de reconnaissance dé la mère,
j et,par conséquent, n'émanant en aucune façon de la partie adverse ou de

| lapersonne qu'elle représente (art. 1547), ne peut servir de commence-
[ mentde preuve par écrit.

i$ > 343. — Peut-on faire constater judiciairement la filiation adul-

térineou incestueuse ?

Un enfant ne sera jamais admis à la recherche soit de la pater-

nité, soit de la maternité, dans les cas où, suivant l'article 335,
la reconnaissance n'est pas admise.

1222. Traduction. La recherche de la paternité, en cas d'enlève-
toentde la mère k l'époqùè de la conception, et la recherche de la maternité,
nepeuvent avoir lieu a l'égard d'enfants nés d'un commerce incestueux où
adultérin.

' "'
.'.'..

Déduction. Exception aux art. 340 et 341.

Motif - n° 1199.

TITRE VIII.

DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE OFFICIEUSE.

Décrétéle 2 germinal an XI (25mars 1805);promulgué le 12 (2avril).

CHAPITRE I«.

j DE L'ADOPTION.

I 1223. Adoption vient d'optare, choisir. C'est une disposition, soit con-

| ventionnelle (V. art. 555, 560), soit testamentaire (art. 566), k l'effet d^éta-
i blirentre deux personnes des rapports semblables, en général, k ceux qui
existententre l'enfant et son père ou sa mère (adoptio naturam imitatur;

UMtiïi.,deadoptionibus). ..".'-

1225. La personne k qui doit appartenir la paternité fictive se nomme

adoptant; celle k qui est attribuée l'a filiation fictive se nomme adopté ou
[ mjant adoptif.
[ L'adoption a le double but : 1° de procurer, autant que cela est pratica-
ble, les jouissances de la paternité k ceux qui ont perdu leurs enfants ou
i n'enont jamais eu; 2° de donner k une personne qui veut faire du bien.à.

|.meautre plus jeune qu'elle, le moyen de lui transmettre sa fortune (V. art.

\,w0),même au détriment de ses propres ascendants (art. 915).

\.
'

SECTION I«.

De l'adoption et de ses effets.

(Desconditions [étrangères à la forme]requises pour la validité dej'adoption,,- •
'."'" et de ses effets.) '.'"".

Si. Conditions de validité.

W-> 343. —Quelles conditions doit réunir l'adoptant? ;

L'adoption n'est permise qu'aux personnes de l'un oude l'autre

s&e, âgées de plus de cinquante ans, qui n'auront, à l'époque
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de l'adoption, ni enfants, ni descendants légitimes, et qui auront
au moins quinze ans de plus que les individus qu'elles se propo-
sent d'adopter.

1225. Analyse. 1° Les femmes peuvent adopter aussi bien que les
hommes; 2° l'adoptant doit avoir 50 ans; 5° il doit être privé de descendants
légitimes ; 4° il doit avoir 15 ans de plus que l'adopté.

1226. Déduction. En principe, toute personne peut disposer par
contrat ou par testament (art. 1123, 902). La lre proposition de l'art. 343
contient l'application de ce principe; les 5 autres y apportent autantd'ei-

ceptiqns. .

1227. Motifs. 1° Le législateur a cru devoir s'expliquer pour les

femmes, parce qu'en droit romain elles ne pouvaient faire une adoption pro-
prement dite, n'étant pas capables délia puissance paternelle (Compar.:ait.
572; mais V. n° 1256 -2").

2° Plus de 50 ans... on n'a pas voulu que l'adoption servît k détourner du

mariage, ou plutôt k combiner les avantages de la paternité légitime aves
l'entretien d'un commerce illicite.

3° Sans descendants... autrement, on aurait pu enlever k ses enfants, au

moyen de l'adoption, une portion de la fortune sur laquelle ils ont droit de

compter (Comp. art. 550 et 913, 914).
4° 15 ans de plus... C'est k peu près l'époque où l'homme devient capable

d'engendrer (V. art. 144,145); or, l'adoption établit une paternité fictive;
on n'a pas voulu que l'imitation fût trop imparfaite. Mais on pourrait objecter
que cette disposition gêne la liberté de contracter, sans nécessité absolue.;

Exception. Dans le cas d'adoption rémunératoire, il suffit que l'adop-
tant ait 21 ans et soit plus âgé que l'adopté.

Addition. Il faut que l'adoptant jouisse d'une bonne réputation (art
355).

1228. Corollaires. 1. Il peut avoir déjk des enfants adoptifs au mo-
ment de l'adoption (Arg. de l'art. 348-5°).

2. Un homme qui a des enfants naturels peut adopter valablement, quand
même il les légitimerait plus tard (V. art. 551).

$u>- > 344. — En quoi la circonstance que tadoptant est marié infote-
t-elle sur la faculté dadopter?

Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par deux

époux.
Hors le cas de l'art. 366, nul époux ne peut adopter qu'avec

le consentement de l'autre conjoint.

1229. Analyse. 1° On ne peut adopter l'enfant adoptif d'un autre;
2° toutefois on peut adopter l'enfant adoptif de son conjoint; 5° on ne peut

adopter sans le consentement de son conjoint; 4° toutefois on le peut, pat

testament, quand on est tuteur officieux.

1230. Déduction et motifs. Les deux lres propositions sont des

conséquences du principe d'après lequel l'adoption imite la nature - n° 12^'
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La3meest une dérogation aux art. 488 (V. art. 1123) et 219, fondée sur
lepréjudice que pourrait éprouver le conjoint par suite d'une adoption qui
luienlèverait une partie de l'affection de l'adoptant, ou une partie de sa suc-

[ cession(V. art. 913, 921). D'ailleurs il peut encore espérer qu'il aura des
; enfants.
! 4°L'adoption testamentaire se reportant k l'époque de la mort, et étant su-

t ordonnée au défaut d'enfants légitimes k cette époque (art. 366), la plupart
decesmotifs deviennent inapplicables.

s!§-> 345. — Faut-il qu'il y ait eu entre l'adoptant et l'adopté des rela-

tionsantérieures à l'adoption?
La faculté d'adopter ne pourra être exercée qu'envers l'indi-

ridu à qui l'on aura, dans sa minorité et pendant six ans au

moins, fourni des secours et donné des soins non interrompus
ouenvers celui qui aurait sauvé la vie à l'adoptant, soit dans un

combat, soit en le retirant des flammes ou des flots.
Il suffira, dans ce deuxième cas, que l'adoptant soit majeur,

plusâgé que l'adopté, sans enfants ni descendants légitimes ; et
s'ilest marié, que son conjoint consente à l'adoption.

1231. Analyse. 1° Pour que l'adoption soit valable, il faut que l'adop-
taitait donné des soins k l'adopté mineur, pendant 6 ans.
2»Lesconditions requises pour l'adoption sont modifiées sous 3 points de

vuepar la circonstance que l'adopté a sauvé la vie de l'adoptant : I ils sont
dispensésde'la condition précédente; II au lieu de 50 ans, il suffit que
l'adoptanten ait 21; 111au lieu de 15 ans de plus que l'adopté, il suffit d'une
différenced'âge, quelque minime qu'elle soit.

1232. Déduction et motifs. La lre proposition est une nouvelle
'«strictionk la liberté de contracter : elle est fondée sur l'utilité de s'éprouver
réciproquement ayant d'établir des rapports de filiation dont la durée est

perpétuelle.
Le2™alinéa du texte apporte une double exception k l'art. 545, tout en

confirmantsous 2 rapports ce même article et l'art. 544-2°. L'important
servicerendu par l'adopté, mérite une telle reconnaissance de la part de

l'adoptant,que la loi a dû lui rendre plus facile le moyen de la manifester.

1235. Corollaire. Il suffira que l'adoptant soit majeur... donc il
"apas besoin d'obtenir le consentement de ses père et mère, et encore
moinsleur conseil (Comp. art. 546). C'est probablement un oubli de la loi
•n°1247-2°.

«ïï~-> 346. — Quelles sont les conditions requises pour la validité de

!<ièjiiio,ide la.part de l'adopté ?

L'adoption ne pourra, en aucun cas, avoir lieu avant la majo-
ritéde l'adopté. Si l'adopté, ayant encore ses père et mère, ou
'"D des deux, n'a point accompli sa vingt-cinquième année, il
Wa tenu de rapporter le consentement donné à l'adoption par
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ses père et mère, ou par;le survivant; et s'il est majeur de vingt-

cinq ans, de requérir leur conseil.

1234. Résumé. L'adopté doit être majeur et obtenir le consentement
de ses père et mère ou dii survivant d'entre eux. Après l'âge de 23 ans, il'

suffit de requérir leur conseil.

Déduction. L'art. 546 déroge, d'une part, a la règle qui'permet au

mineur tous les actes juridiques par l'Intermédiaire de son. tuteur, sauf l'ac-

complissement de certaines formalités ; d'autre part, k l'art. 488, qui'p'er-
met aux majeursde faire par eux-mêmes toutes sortes d'actes.-;

1233. Motifs. L'adoption établissant des relations perpétuelles qui

supposent une volonté éclairée et une affection réciproque, n'est pas sus-

ceptible d'être consentie par un mmeur, ni par un mandataire pour le compte
du mineur. De plus, ces relations peuvent nuire plus ou moins k celles qui
existent entre l'adopté et ses père et, mère naturels : aussi leur approbation
est-elle requise. ,

1236. Corollaires. 1. En aucuncas... donc on ne doit pas même

excepter le cas de l'adoption rémunêratoire.

2. Avant la majorité... donc l'adoptant n'acquiert pas de puissance pa-
ternelle sur l'adopté (V. art. 572).

;

1237.- Compar. L'art. ,546 offre de l'analogie avec les art. .148&1S,
relatifs au mariage. Il y a toutefois des différences : les filles de 21k 25ans,

sont tenues de demander/le consentement paternel pour l'adoption, mais

non pour le mariage. — Le:consentement dii père ne suffit- pas .en casd«

dissentiment. —Les aïeuls-et aïeules neremplacent pas les" père et mère.

—L'acte respectueux n'a pas besoin d'être renouvelé jusqu'kl'àgede30*
— Le consentement des père et mère naturels (non légitimes) n'est pasné-

cessaire (Arg. a contrario de l'art,; 158). ; ... .; :.

g II. Effets de l'adoption.

La loi en énumère 4 : addition de nom; prohibition de mariage; obli-

gation alimentaire ; droit de succession. — Ajout. Cod. pén. art. 299; m»

v. n°s 1256-2°, 1241-4°.

.)))^ > 349. — L'adoption change-t-ellele nom de ïadoptê?

L'adoption conférera le nom de l'adoptant à l'adopté, en l'a-

joutant au nom propre de ce dernier.

1258. Déduction. Application du principe d'après lequel Fadop-

tion imite la nature et de l'art. 548-1°, combinés-nos 1225 et 596.

^» > 348. — L'adoption dissout-elle la parenté qui liait l'adopté à J«

famille? établit-elle une parenté nouvelle entre f adopté et la famille de ïaif

tant ?

L'adopté restera dans sa famille naturelle, et y conservera tous

ses droits : néanmoins le mariage est prohibé
Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants ;
Entre les enfants adoptifs du même individu ;
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Entre l'adopté et les enfants qui pourraient survenir à l'adop-
tant;

Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant j et réciproquement
entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté.

1259. Term. tecnn. Famille naturelle... ;ce qui comprend la fa-
millelégitime, par opposition k la famille adoptive

- n° 793.

Analyse. 1° Là parenté naturelle subsiste avec tous les droits qu'elle
produit. ., ,

2°L'adoption établit, par exception k cette règle, une sorte de parenté
d'oùrésulte une prohibition de mariage :

A.Entre l'adoptant, d'une part; et, d'autre part, l'adopté, son conjoint
et ses descendants ;

B.Entre l'adopté, d'une part; et, d'autre part, l'adoptant, son conjoint
et ses descendants (ce qui comprend les autres enfants adoptifsj.

1240. Déduction. 1™ Propos. Elle est !la conséquence des règles
qui attribuent certains effets â la parenté naturelle. On.pouvait douter
qu'ellesfussent applicables ici, parce qu'on ne peut appartenir a deux fa-
millesdifférentes. Aussi, dans le droit romain antérieur- k Juslinieiij l'adop-
tiondessaisissait le père, naturel de sa puissance, pour l'attribuer au père
adoplif.Justinien changea cet état de choses qui pouvait compromettre les
droitssuccessifs de l'adopté (V: IristiC, § 2, de adopï.):

2ePropos. Dérogation aux art. 1134 et 1123 (V. art. 161 k 164).
Motif. Les raisons qui ont fait prohiber le mariage entre les proches pa-

rentsnaturels se" rencontrent en partie, en cas de parenté adoptive; sur-
toutla 2e et la 3e-n° 795; mais elles ont évidemment moins de force.

1241. Corollaires. 1. On peut conclure de l'énumération limitative
. del'art. 348, que le mariage n'est pas prohibé entre l'adoptant et le conjoint
; d'undescendant de l'adopté (comp. art. 161); ni entre l'adopté et le con-
; jointd'un autre enfant, adoptif ou non, de l'adoptant (comp. art. 162).
; 2. L'article 348 ne prononce pas la nullité du mariage une fois contracté ;

etl'art. 184 ne s'y réfère nullement. On peut donc soutenir, malgré l'ex-
pressionprohibé, que l'empêchement n'est pas dirimant.

5-Il résulte des hypothèses énumérées : qu'un homme peut adopter une
femme,et réciproquement ; qu'une même personne peut en adopter plu-
sieursautres, et de sexe différent.

i.Tousses droits.... donc, Il demeure capable de succéder k ses parents
naturels,et conserve le droit d'en exiger des aliments. Mais réciproque-
ment,tous ses devoirs subsistent. En conséquence il doit, au besoin, des
alimentsk ses ascendants naturels (art. 205) ; et s'il veut se marier, il doit
obtenirou demander leur consentement (art. 148,150,151).

^-> 349. — L'adopté doit-il des aliments à ses père et mère naturels et

adoptifs, et réciproquement?

L'obligation naturelle, qui continuera d'exister entre l'adopté
etses père et mère, de se fournir des aliments dans les cas déter-
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minés par la loi, sera considérée comme commune à l'adoptant et
à l'adopté, l'un envers l'autre.

Terni, tecnn. Aliments - n° 960 ; obligation - n° 955.

1242. Obligation naturelle.... c'est une obligation qui se déduit par
le raisonnement des rapports naturels des hommes entre eux ; par-.opposi-
tion k celle que le législateur impose pour motifs d'utilité publique -n° 19,

Analyse. 1° L'adopté continue d'être obligé k fournir des aliments à
ses père et mère qui sont dans le besoin, et réciproquement. 2° Il devient
obligé d'en fournir k l'adoptant lorsqu'il se trouvera dans le besoin, et ré-

ciproquement.
1245. Déduction. lre Propos. Application des art. 203 et 205, dont

les motifs subsistent en effet, malgré l'adoption (V. d'ailleurs art. 548-1°),,
2e Propos. Application du principe : Adoptio naturam imitatur-

n°1225.

1244. Additions. 1. L'obligation alimentaire continue à exister, non-seule-:
ment à l'égard des père et mère, mais encore à l'égard des autres parents ou alliésénu-
mérés par les art. 205 à 207 : il y a même motif, puisque l'adopté reste dans sa famille
naturelle (art..348-1°).

2. L'obligation, naturelle à l'égard des père et mère naturels, est purement civile!

l'égard de l'adoptant, puisqu'elle résulte d'une assimilation arbitraire de la pàrentéadop-
tive à la parenté naturelle.

3. Le privilège accordé aux père et mère par l'art. 211, doit appartenir à l'adoptait;
puisqu'il est assimilé à l'un ou à l'autre. C'est peut-être pour cela qu'ils sont seulsmen-

tionnés dans l'art. 349.

$jj} > 3 50. — L'adopté succède-t-il à l'adoptant et aux parents dece-

lui-ci?

L'adopté n'acquerra aucun droit de successibilité sur les biens

des parents de l'adoptant; mais il aura sur la succession de l'a-

doptant les mêmes droits que ceux qu'y aurait l'enfant né en ma-

riage, même quand il y aurait d'autres enfants de cette dernière

qualité nés depuis l'adoption.

1245. Term. teclin. Successibilité... aptitude k succéder; com-

biné avec droit, ce mot formé un pléonasme. — Succession... - n° SSl-i

Analyse. 1° L'adopté ne succède pas aux parents de l'adoptant; 2°il

succède k celui-ci comme s'il était son enfant naturel (légitime) ; 5° les en-

fants naturels nés depuis l'adoption n'empêchent pas ce droit de succession'

12-46. DéilHction. lr° Propos. Application de l'art. 548-1°, combi-

né avec le titre des Successions, chap. 5.
2e Propos. Application du principe suivant lequel l'adoption imite la

nature-n° 1225.
La 5e proposition est la conséquence de la 2e. On a cru devoir la formu-

ler expressément, pour prévenir toute induction tirée de l'art. 545, qui in-

terdit l'adoption aux personnes ayant des enfants.

1247. Corollaires. 1. Aucun droit... donc il ne peut succéder,
même par représentation, aux parents de l'adoptant (Comp. art. 740-1°)'
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2,Lesmêmes droits qu'aurait l'enfant né en mariage... donc il a droit

auneréserve (art. 915), et prive les ascendants de l'adoptant de celle qu'ils
auraienteue (art. 91S) ; celle des enfants postérieurs k l'adoption se trouve

diminuée(art. 915, 914).

|^->- 351. — L'adoptant et ses parents succèdent-ils à Vadopté?
Si l'adopté meurt sans descendants légitimes, les choses don-

néespar l'adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui exis-

teront en nature lors du décès de l'adopté, retourneront à l'adop-
tant ou à ses descendants, à la charge de contribuer aux dettes,
etsans préjudice des droits des tiers.

Le surplus des biens de l'adopté appartiendra à ses propres

parents; et ceux-ci excluront toujours, pour les objets même

spécifiés au présent article, tous héritiers de l'adoptant autres

(pieses descendants.

1248. Explication. Donner une chose, c'est en transmettre la

propriétépar donation entre-vifs, ou même par legs, dans un sens plus large.
1249. Recueillir une chose dans la succession de quelqu'un, c'est en

acquérirla propriété par voie de succession.

1250. Qui existeront en nature... c. kd. identiquement, au lieu d'être
convertiesen argent, ou échangées contre d'autres choses.

1251. Retourneront... c. k d. seront acquises k titre de succession

(arg.de l'art. 552 : l'adoptant SUCCÉDERA).
1252. Contribuer aux dettes [de Fadoplé défunt], c'est supporter une

[fractiondes dettes. Ici la fraction est égale k la valeur des biens donnés,
diviséepar la valeur de la succession. Soient les biens donnés = 5 et la
succession= 4, l'adoptant payera les 5/4 des dettes.

1255. Sans préjudice desdroits des tiers... les droits de servitude ou

d'hypothèque( par exemple) conférés par l'adopté k d'autres personnes,
continuentde subsister après son décès, au détriment de l'adoptant qui re-
prcndles biens.
Asespropres parents... c. kd. sera dévolu aux personnes désignées au

lilredes Successions, chap. 5 et 4 (V. art. 725).

Analyse. 1° Si l'adopté meurt sans descendants légitimes, l'adoptant
leprenddans sa succession les biens qu'il lui avait donnés. 2° Si l'adoptant
toilmortle premier, ses descendants reprennent les biens qu'il avait don-
*, et ceux que l'adopté a recueillis dans sa succession.

1254. Déduction. L'article 551 déroge aux règles générales éta-
pesau titre des Successions (art. 746,750, 751,755,765 à 768).
Motif. L'adoptant n'avait consenti k se dessaisir des biens qu'il a donnés

il'adopiéqu'en vertu de l'affection toute personnelle qu'il lui avait vouée :
''estassezmalheureux d'avoir k regretter sa perte, sans qu'il faille y join-
« le désappointement de voir sa fortune passer en des mains étrangères.
"^Al'égard de ses descendants, ils comptaient également succéder aux
«s dont il s'agit, sauf la préférence accordée au seul adopté,

i. i5
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Les descendants de l'adopté sont toutefois préférés k l'adoptant et à ses
descendants, parce que l'adopté a peut-être compté sur les biens donnés
pour se marier et entretenir sa famille; d'ailleurs, l'affection de l'adoptant
a dû se reporter en partie sur les enfants de son fils adoptif. .

1255. Compar. Le droit de succession accordé à l'adoptant a beaucoupd'uni-
logie avec celui que l'art. 747 accorde à l'ascendant donateur. Il est borné de mêmei
certains biens déterminés au lieu (le s'appliquer à l'universalité de la succession. Maisil
est plus étendu, en ce qu'il passe aux descendants de l'adoptant et comprend alorsles
biens recueillis dans sa succession. — D'un autre côté, l'art. 747-2° attribue expressément
à l'ascendant donateur les actions que le défunt avait à l'effet de reprendre les biensdonné
entre les mains d'un tiers, ou de s'en faire payer le prix par l'acheteur auquel il lesavait
vendus. Il y a doute sur ce point à l'égard de l'adoptant.

)£)) i- 353. — L'adoptant et ses parents succèdent-ils aux descendant!

de Cadopté?

Si, du vivant de l'adoptant, et après le décès de l'adopté, les en-

fants ou descendants laissés par celui-ci mouraient eux-mêmes

sans postérité, l'adoptant succédera aux choses par lui données,
comme il est dit en l'article précédent ; mais ce droit sera in-

hérent à la personne de l'adoptant, et non transmissible à ses hé-

ritiers, même en ligne descendante.

1236. Term. teclin. Postérité, de posteri. Suite ou série des des-
cendants d'une personne. . : ;

1257. Ligne descendante... partie delà ligne directe - n° 790, qui;

comprend les seuls descendants. .- : ; i

Résumé. L'adoptant seul reprend les biens par lui donnés k l'addplé/i
dans la succession des. descendants de ce dernier, s'ils sont morts sans avoiri

eux-mêmes de descendants, et après l'adopté..

Développ. Comme dans l'article précédent... c. a d. si les choses
données existent en nature - n° 1250; k.la charge dé contribuer aux délies
cl sans préjudice des droits des tiers.

1258. Déduction. Exception aux règles générales des successions,

Motif-n° 1254. Après le décès de l'adopté... En effet, s'il estvivanl,
les biens donnés se trouvent' encore entre ses mains; ou s'il les a lui-même
donnés entre-vifs k ses descendants; il les reprend en qualité d'ascendant

donateur, en vertu de l'art. 747.

1259. Compar. 1. Le droit de reprendre les biens dans la succes-j
sion des descendants de l'adopté, n'appartient pas aux descendants de U-\

doptant, k la différence de l'art. 551. Cela tient k ce que l'attente oùils
j

étaient de recueillir ces-biens a dû être détruite par la circonstance queces;
biens ont fait souche, c. k d. par le fait de leur transmission k d'autres qMj
l'adopté. ]

2. Le droit de l'adoptant est plus étendu, sous ce point de vue, que celui de l'ascentWj
donateur (arg. de l'art. 747).
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SECTION II.

Des formes de l'adoption.

1260. On appelle formes ou formalités, la suite des actions que l'on

doitaccomplir pour faire naître, conserver ou anéantir un droit.

5J57->353. — Comment se constate le consentement des deux parties à

itidopiion?

La personne qui se proposera d'adopter, et celle qui voudra
êtreadoptée, se présenteront devant le juge de paix du domicile

del'adoptant, pour y passer acte de leurs consentements respec-
tifs.

Termes teclin. Juge de paix - n° 441 ; domicile - n° 525 ; acte -

if m.

1261. Résumé. Le consentement de l'adoptant et de l'adopté doit
êireconstaté par le juge de paix du domicile de l'adoptant.

1262. Déduction. 1° Exception a l'art. 1108 qui exige seulement

leconsentement des parties pour la validité du contrat, sans prescrire de
constatationpar écrit (V. aussi 1154-1°).

2"Exception a la loi du 25 ventôse an XI, qui charge les notaires de don-
nerdel'authenticité aux volontés des parties.

Motifs. L'importance de l'adoption et la perpétuité de ses effets néces-
sitant une constatation authentique. — Quant k l'emploi du juge de paix
au Heu d'un notaire, c'est-sans doute un vestige des idées romaines qui
[prescrivaientl'intervention du peuple ou du magistrat pour assujettir un

citoyensuijuris k la puissance d'autrui, ou pour le faire passer d'une puis-
sancesous une autre (V. au surplus les art. 555 a 557).

Du domicile de l'adoptant... plutôt que de l'adopté; sans doute parce
î»ele contrat est surtout dans l'intérêt de ce dernier (Comp. art. 565).

r^-> 3 &4. — A qui, dans quel délai et dans quel but doit-on adresser

Mpiede l'acte du juge depaix?
Une expédition de cet acte sera remise, dans les dix jours sui-

vaals, par la partie la plus diligente, au procureur du Roi près
[letribunal de première instance dans le ressort duquel se trou-

vera le domicile de l'adoptant, pour être soumis à l'homologation
de ce tribunal.

j Terni, teclin. Expédition - n° 407 ;partie la plus diligente - n° 581 ;
''homologation.-n°4i6.

1265. Ressort... territoire sur lequel s'étend la jurisdiction d'un tri-
bunal.

Dans les 10 jours suivants... c. k d. k partir de la constatation du con-
;'Wpar le juge de paix.

1264. Motif - n° 595. Le procureur du Roi est chargé auprès des
'fibunauxcivils de surveiller l'exécution des lois (loi du 20 avril 1810, ar-
lle'e46). Il n'y a pas lieu k assigner une partie qui consent.
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Dans les 10 jours... Un plus long intervalle annoncerait un changement
d'intention qui rendrait inutiles les formalités suivantes.

^—> 355. — A quoi est tenu le tribunal auquel est demandée Ihotm-

logation de l'adoption?

Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, et après s'être

procuré les renseignements convenables, vérifiera, — 1° si toutes
les conditions de la loi sont remplies ; — 2° si la personne qui se

propose d'adopter, jouit d'une bonne réputation.

Xerm. teclin. Chambre du conseil - n° 1027.

1265- Les conditions de la loi... c. a d. les conditions prescritespa.;
les art. 545 k 546, 555 et 554.

1266. Motif - n° 595. L'intervention du tribunal est utile, parce
qu'au moyen de son droit de faire une enquête - n° 600, c. a d. d'obliger
des témoins k venir déposer devant lui sur les faits parvenus k leur con-

naissance, il peut facilement faire des recherches impossibles k un simple
officier ministériel.

Bonne réputation... sous le rapport des moeurs. Cette vérification a lieu
dans l'intérêt de l'adopté. — Toutefois, comme celui-ci a plus de 21 ans

(article 546),le législateur s'est peut-être trop préoccupé des formes de l'a-

doption romaine, qui pouvait s'exercer k l'égard des impubères, même in-

fantes-n° 1262.
Il est important de vériCer l'absence de descendants légitimes (art. 543),

de peur qu'on ne cherche k les dépouiller au moyen de l'adoption.

i£v; > 356. —Dans quelle forme statue le tribunal ?

Après avoir entendu le procureur du Roi, et sans aucune autre

forme de procédure, le tribunal prononcera, sans énoncer de

motifs, en ces termes : Il y a lieu, ou II n'y a pas lieu à l'adop-
tion.

Terni, teclin. Procédure - n° 21.

1267. Motifs... Raisons sur lesquelles le tribunal fonde son juge-
ment.

1268. Déduct. et motifs. Le procureur du Roi... Extension de
la règle qui oblige k lui communiquer les procès sur des questions d'état

(Cod. pr. 85-2°).
Sans autre forme... Exception aux règles générales du Code de procé-

dure (V. ce Code, art. 48, 61, 75, 77 k 79). Il ne s'agit pas ici de juger un

procès.
Sans énoncer de motifs... Exception au principe posé par la loi du

24 août 1790, tit. V, art. 15. Les motifs du rejet pourraient être peu hono-
rables pour l'adoptant (art. 555-2°) et l'exposer k des humiliations inutiles.
Dès lors, il ne fallait pas motiver l'admission, pour qu'on ne pût tirer defâ-

cheuses inductions du silence gardé en cas de rejet.

1269. Audition. Le jugement est prononcé dans la chambre de

conseil (Arg. des art. 555 et 558), par exception k la règle générale (Loi du
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M août 1790, tit. II, art. 14); pour prévenir les conjectures de la médi-

sance.—Cette décision s'applique même au cas où le jugement admet l'a-

doption; car il pourrait arriver que la cour royale l'infirmât (V. art. 557
et358).

jjyy> 359. — La cour royale, connaît-elle de la demande en homologa-

tion,dans quel délai et dans quelles formes ?

Dans le mois qui suivra le jugement du tribunal de première

instance, ce jugement sera, sur les poursuites de la partie la plus

diligente, soumis à la cour royale, qui instruira dans les mêmes

formes que le tribunal de première instance, et prononcera, sans

énoncer de motifs : Le jugement est confirmé, ou Le jugement est

réformé; en conséquence il y a lieu ou il n'y a pas lieu à l'adop-
tion.

Terni, teclin. Partie la plus diligente - n° 581.

1270. Cour roijale... tribunal chargé de réformer les jugements mal
rendusen lre instance. Ajout. n°s 508,1275.

Instruira... fera les actes nécessaires pour s'instruire de la légitimité de
lademande.

1271. Déduction. L'art. 557 contient les mêmes exceptions que
l'articleprécédent, fondées sur les mêmes motifs. — Il déroge, en outre, k
l'art.Ua du Code de procéd. qui fixe k 5 mois le délai d'appel ; et en effet,
ilne s'agit pas ici d'un procès ordinaire.—L'intervention de la cour royale
estla conséquence de la règle qui établit deux degrés de jurisdiction. C'est
unegarantie de plus donnée aux parties contractantes et aux héritiers de

l'adoptant.

1272. Corollaires. 1. Ce jugement sera soumis à la cour... soit
p'il ait admis l'adoption, soit qu'il Tait rejelée : en effet, le Code ne distin-
guepas.

1 En conséquence, il y a lieu ou il n'y a pas lieu... Cette dernière
phrasealternative doit s'appliquer successivement k l'hypothèse où le juge-
mentn'est pas réformé, et k celle où le jugement csl réformé.

®->- 358.— L'arrêt delà cour royale est-il public?
Tout arrêt de la cour royale qui admettra une adoption, sera

prononcé à l'audience, et affiché en tels lieux et en tel nombre

«exemplaires que le tribunal jugera convenables.

1275. Terni, teclin. Arrêt... jugement d'un tribunal qualifié cour

(dccwn'a)-n°42.
1274. Audience... c'est, dans l'art. 558, le lieu où le tribunal écoute

esPolies, leur donne audience (de audire).
1275. Déduction. Application de la règle générale (Loi du 24 août

"M, tit. II, art. 14).
«législateur n'a formulé expressément cette application que pour l'ex-
redans le cas inverse, celui où la cour rejette l'adoption -n° 1269.
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Lorsque l'adoption est définitivement admise, il n'y a pas de raison de
s'écarter du principe de la publicité; d'autant mieux qu'il importe, en gé-
néral, que les changements d'état soient connus.

')))]) i 359. — Quelle formalité doit suivre l'arrêt qui admet FadopiïU,
et dans quel délai ?

Dans les trois mois qui suivront ce jugement, l'adoption sera

inscrite, à la réquisition de l'une ou de l'autre des parties, sur
le registre de l'état civil du lieu où l'adoptant sera domicilié.

Cette inscription n'aura lieu que sur le vu d'une expédition, en

forme, du jugement de la cour royale ; et l'adoption restera sans
effet si elle n'a été inscrite dans ce délai.

Terni, tecnn. Registre -n° 517; état civil-n" 280; expéditié-
n° 407.

1276. Rectification. Le mot «jugement «doit être remplacé parle
mot « arrêt», même dans le 1er alinéa, où il n'est pas suivi des mots cota

royale. Le terme était exact dans la lre édition du Code, parce que, à celle

époque, il y avait des tribunaux d'appel. Ces tribunaux ont été remplaces
par les cours d'appel, plus tard par les cours impériales, et enfin par les cours

royales.
1277. Explicat. Sur le vu... c. kd. sur la présentation.
1278. Expédition en forme... c. k d. dressée par le greffier, dansles

formes prescrites pour les copies de jugement.
Analyse. 1° L'adoption doit être inscrite sur les registres de l'étal ci-

vil; 2° dans la commune du domicile de l'adoptant; 5° au moyen d'une

expédition de l'arrêt qui admet l'adoption; 4° dansles 5 mois de l'arrêt;
5° plus tard, l'adoption est nulle.

1279. Motifs-n° 595. 1° L'adoption modifie l'état civil; 2° ilejl

probable que l'adopté s'établira auprès de l'adoptant; 5° il faut prouvera
l'officier de l'état civil l'existence de l'arrêt qu'il doit exécuter (Comp. Cod.

proc. 548) ; 4° et b° la négligence des parties k faire inscrire dans les 5 moisi
annoncerait un changement de volonté. D'ailleurs, le défaut d'inscription!
nuit aux tiers en leur cachant le changement d'état des parties. i

1280. Corollaires. 1. Les parties peuvent, en omettant l'inscrip-!

tion, annuler le contrat d'adoption et les jugements d'homologation. ;

2. Si l'adoption (c. a d. le contrat d'adoption) s'inscrit dans les 3mois,

elle produit ses effets dès l'origine, c. k d. du moment où les consentement

respectifs sont intervenus devant le juge de paix.

»» > 3GO. — La mort de Tadoptant avant l'accomplissement desfor-

malités annulle-t-elle l'adoption ?

Si l'adoptant venait à mourir après que l'acte constatant la vo-

lonté de former le contrat d'adoption a été reçu par le juge de

paix et porté devant les tribunaux, et avant que ceux-ci eussent

définitivement prononcé, l'instruction sera continuée et l'adop-

tion admise, s'il y a lieu.
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Les héritiers de l'adoptant pourront ; s'ils croient l'adoption

inadmissible, remettre au procureur du Boi tous mémoires et

observations à ce sujet.

Term teclin. Contrat-n° 754; prononcer définitivement-n° 605;
instruction -n° 1080.

1280 bis. Mémoires... exposé écrit des moyens de fait et de droit

qu'onpeut faire valoir en faveur d'une personne engagée dans un procès.
S'il y a lieu... c. a d. si elle est admissible (V. art. 555).
Porté devant les tribunaux... c. k d. après que l'expédition de l'acte

dressépar le juge de paix a été adressée au procureur du Roi(art. 554).
1281. Rectification. Au procureur du Roi... il fallait dire : Au

ministèrepublic ; car si l'adoption est déjk soumise k la cour royale, on peut
.s'adresserdirectement au procureur général près celte cour. La lre édition

perlait: Au commissaire du gouvernement, ce qui s'appliquait aussi bien
aucommissaire près le tribunal d'appel, qu'au commissaire près le tribunal
delrc instance-n° 1276.s

Analyse. 1° La mort de l'adoptant survenue depuis que l'homologa-
liona été demandée aux tribunaux, n'empêche pas de la prononcer ; 2° les
héritiersde l'adoptant peuvent faire valoir les moyens qui s'opposent k l'ad-

mission,par un écrit adressé au ministère public.
1282. Déduct. et motifs. lre Propos. Restriction aux règles pré-

cédentesqui exigent certaines formalités pour la validité de l'adoption.
L'adoptanta manifesté suffisamment son consentement devant le juge de
faix(art. 555) ; il n'a plus rien k faire dans l'instruction ; dès lors, il ne faut
'pasque sa mort prématurée nuise k l'adopté, d'autant mieux que la procé-
dureest exigée uniquement pour vérifier l'accomplissement des conditions
requises.
' 2ePropos. Conséquence du principe qui attribue une action k toute
personneayant un intérêt légitime. En effet, les héritiers au profit de qui la
successionvient de s'ouvrir, sont dépouillés, par l'adoption illégale, de tout
Piipartiede cette succession.
; Leursmoyens ne sont pas plaides k l'audience, par exception aux règles
.générales(V. C. proc. art. 85 et 95), pour les motifs indiqués plus haut-

.n,s'1268,1269.
1 Addition. Si l'adoption est admise, l'adopté doit la faire inscrire dans

!es5mois(art.559).

CHAPITRE II.

»E LA TUTELLE OFFICIEUSE.

1283. Tutelle -n°1580- officieuse... ainsi appelée parce qu'elle est

JPontanée,k la différence de la tutelle ordinaire (Comp. arl. 427 k 437).
128/J. Celui qui se charge de cette tutelle (tuteur officieux) et l'exerce

Pendant5 ans, acquiert la faculté d'adopter le pupille par testament, mai-
ntesa minorité. —- De plus, elle procure au pupille des avantages distincts
fo''adoption.
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1285. Mais celui qui veut faire du bien k un mineur, préférera d'or-
dinaire disposer k son profit par testament, et lui donner des soins sans
titre légal, mais aussi sans contracter d'obligations, dans l'espérance de sur-
vivre k la majorité du pupille et de l'adopter k cette époque : aussi celle
institution, imaginée par les rédacteurs du Code, ne paraît pas être pra-
tiquée.

££j) > 361. — Quelles sont les conditions requises pour devenir tuteur

officieux ?

Tout individu âgé de plus de cinquante ans, et sans enfants ni

descendants légitimes, qui voudra, durant la minorité d'un in-

dividu , se l'attacher par un titre légal, pourra devenir son tu-
teur officieux, en obtenant le consentement des père et mère de

l'enfant, ou du survivant d'entre eux, ou, à leur défaut, d'un

conseil de famille, ou enfin, si l'enfant n'a point de parents con-

nus, en obtenant le consentement des admiaistrateurs de l'hos-

pice où il aura été recueilli, ou de la municipalité du lieu de sa

résidence.

Terni, tecnn. Conseil de famille - n° 1450.
1286. Municipalité... personne, ou collection de personnes, chargée

d'administrer les affaires d'une commune : aujourd'hui le maire ou l'adjoint

1287. Se l'attacher par un titre légal... c. k d. établir entre eux des

rapports analogues k ceux d'un tuteur et de son pupille, pour arriver plus
tard k établir des rapports analogues k ceux d'un père et de son fils.

Analyse. Pour la validité du contrat qui établit la tutelle officieuse,il

faut: 1° consentement du futur tuteur, d'une part; et, d'autre part, des per-
sonnes suivantes, les unes au défaut des autres : les père et mère du mi-

neur; le survivant des père et mère; le conseil de famille, les administra-
teurs de l'hospice, le maire de la commune; 2° âge de 50 ans; 5° absence

de descendants légitimes.

1288. Dëdnctîon et motifs. 1° Application du principe de lali-

berté des conventions (art. 1154-1°), combiné avec les règles qui altribueni

mandat aux père et mère de stipuler au nom du mineur (V. art. 572,389,
450) ; il y a toutefois dérogation k la règle qui charge le tuteur ordinairede

représenter le pupille, et attribution d'un mandat exceptionnel-n° 1585-au

directeur de l'hospice et au maire.
Le motif de la lre dérogation, est sans doule tiré de la crainte que lec-

teur ordinaire ne s'oppose k l'offre du tuteur officieux, pour conserver l'ad-

ministration des biens pupillaires (V. art. 565). Quant k la 2e, elle est

fondée sur la nécessité de procurer au pupille un représenlantqui supplée
au défaut de parents, et veille k ses intérêts dans le contrat.

2° et 5° Les conditions relatives k l'âge et au défaut d'enfants, sont basées
sur les mêmes motifs qu'en matière d'adoption - n° 1227.

Pendant la minorité d'un individu... s'il était majeur, on aurait la res-

source de l'adoption.
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1289. Corollaires. 1. Tout individu même une femme

-n° 1225-1° (comp. art. 442-5°), mais non un interdit (art. 1124).
2. Des père et mère... donc le refus de la mère suffirait pour empêcher

lecontrat (Comp. art. 148).
3. Aleur défaut, d'un conseil... donc les ascendants n'ont d'autre in-

fluenceen pareil cas, que celle de leur vole (Comp. art. 150).

j^ > 36!8. — Quelle condition spéciale est requise de f individu marié

ouiveut devenir tuteur officieux?
Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu'avec le consente-

ment de l'autre conjoint.
1290. Déduction. Exception aux.art. 488,1125 et 219.

Motif-n° 1250.

ÏSSy-> 363. — Qui constate le contrat constitutif de la tutelle officieuse?
Le juge de paix du domicile de l'enfant dressera procès-verbal

desdemandes et consentements relatifs à la tutelle officieuse.
• Terni, teclin. Juge de paix - n° 441 ; domicile - n° 525 ; procès-
urbal - n° 578.

1291. Demandes... ce mot paraît désigner l'offre de devenir tuteur of-
ficieux.Il peut aussi s'appliquer aux stipulations faites dans l'intérêt du pu-
pille(art. 564-2°, 567, 569-2°).

Consentements... des représentants du pupille, k la tutelle officieuse; ou
dututeur, aux stipulations faites par eux.

Déduction et motifs - n° 1262.

1292. Compar. Domicile de ïenfant... tandis que c'est le juge du
domicilede l'adoptant qui dresse l'acte d'adoption (art. 555). Le mineur a
besoinde protection, et il trouve k cet égard plus de garanties au lieu de son
domicilequ'ailleurs (V. art. 564 inf. et 406).

ia>-> 364. — Quel âge doit avoir le pupille? A quoi le tuteur officieux
»l-il obligé envers lui ?

. Cette tutelle ne pourra avoir lieu qu'au profit d'enfants âgés de
moins de quinze ans.

Elle emportera avec soi, sans préjudice de toutes stipulations

particulières, l'obligation de nourrir le pupille, de l'élever, de le
mettre en état de gagner sa vie.

Term. teclin. Sans préjudice - n° 575; obligation - n° 955; pupille
-n°1375.

1293. Stipulation... consentement a devenir créancier ou k rendre
créancier celui que l'on représente : comme dans l'espèce, où le pupille
devient créancier en vertu de la stipulation que font les représentants énu-
mérésdans l'art. 561.

Mettre en état de gagner sa vie... lors de sa majorité (V. art. 569-1°); en
luifaisant enseigner un métier (V. art. 569-2°) ou en lui donnant des valeurs
suffisantes pour subsister.
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Analyse. 1° Le pupille doit être mineur de 15 ans; 2° le tuteur est
obligé de le nourrir, de l'élever et de lui procurer les moyens de se nourrir
par lui-même.

1294. Détlnct. et motifs. 1° Restriction k la liberté des conven-
tions (art. 1154-1°). La tutelle officieuse n'est autorisée que pour préparer)
l'adoption; or, celle-ci exige 6 années de soins non interrompus pour pou-
voir s'opérer k la majorité (art. 545-1°) : donc tout ce qu'on peut faire quand
le mineur a 15 ans, c'est de commencer k exécuter la condition de l'arti-
cle 545-1°.—(Cependant on aurait pu laisser plus de latitude, en permettanl
l'adoption testamentaire, avant 5 années de tutelle officieuse [V. art. 566],
et même en conservant cette dernière disposition, on aurait pu permettre
la tutelle officieuse jusqu'k 16 ans.)

2° Interprétation de volonté; et, sous certains rapports, application de
l'art. 545-1°. On n'a voulu permettre l'adoption contractuelle ou testamen-
taire qu'k des personnes dont l'affection pour l'adopté est manifestée pat
quelques sacrifices.

$v > 365. —L'établissement de la tutelle officieuse modifie-t-il la tu-

telle ordinaire ?

Si le pupille a quelque bien, et s'il était antérieurement en tu-

telle, l'administration de ses biens, comme celle de sa personne,

passera au tuteur officieux, qui ne pourra néanmoins imputer les

dépenses de l'éducation sur les revenus du pupille.

1295. Bxplic. Imputer les dépenses sur les revenus... c. à d, se

prétendre libéré de l'obligation de restituer les revenus, jusqu'k concurrence
des sommes qu'il a dépensées (V. art. 1290).

Analyse. 1° L'administration de la personne et des biens du pupifo
est transférée du tuteur ordinaire au tuteur officieux; 2° celui-ci'doil

prendre sur ses propres biens les frais d'éducation.

1296. Déduct. et motifs. 1° Dérogation aux règles générales qui
attribuent la tutelle k certaines personnes (art. 590, 597, 402, 405) jusqu'à.
la majorité ou l'émancipation (art. 480,486). Les soins que le tuteur officieux
veut ou doit (545-1°) rendre au futur adopté, sont difficiles k concilier avec

l'administration d'un tiers, et dans tous les cas, rendent celle-ci superflue.
2° Exception aux règles delà tutelle (V. art. 471-2°). Le tuteur ordinaire

ne fait que remplir un mandai dont il est souvent chargé malgré lui, tandis

que le tuteur officieux agit spontanément et dans des vues de bienfaisance.

v^v- > 366. —Le tuteur officieux peut-il adopter le pupille pendant Si

minorité, et sous quelles conditions ?

Si le tuteur officieux, après cinq ans révolus depuis la tutelle,
et dans la prévoyance de son décès avant la majorité du pupille)
lui confère l'adoption par acte testamentaire, cette disposition
sera valable, pourvu que le tuteur officieux ne laisse point d'en-

fants légitimes.
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H 1297. Termes tecliniques. Acte testamentaire... écrit fait dans
ilesformesrequises pour les testaments (V. art. 970, 972,976).
| 1298. Disposition... volonté qui attribue un droit, ou impose un devoir.
: Depuis la tutelle... c. k d. depuis l'établissement de la tutelle.
L délaisse... k son décès, époque k laquelle s'exécutent les testaments

f(«rt.895).

j,;Traduction. Après 5 ans de tutelle officieuse, le tuteur peut,: par testa-

jment,conférer l'adoption au pupille, pour le cas où il mourrait avant la

|majoritéde celui-ci, sans descendants légitimes.

\ 1299. Déduction. Exception aux règles du chapitre 1er, d'après les-
Iquellesil faut un contrat entre deux majeurs (V. art. 545-2°, 546, 555) pour
liavalidité de l'adoption.

j Hotif. Dans le cas où une personne qui en veut adopter une autre, est

(|orlâgée, elle peut être prévenue par la mort, avant que la majorité de son
[protégélui permette de remplir les formalités légales : l'attente du mineur
lie trouve alors trompée.
\ Après 5 ans... au lieu de 6 exigés en principe (art. 545-1°). Même motif,
i Point d'enfants... ni autres descendants légitimes (V. art. 545, 561).
-V.pour le motif, n° 1227-5°.

! 1300. Corollaires. 1. Par acte testamentaire... donc il peut le

Révoquerjusqu'k sa mort (art. 895, 1055). . .

| 2.Le pupille de son côté peut répudier (V. art. 1045).
; 3. Si le tuteur meurt après la majorité, le testament n'a pas d'effet quant
ïll'adoption (Arg. des premiers mots de l'art.) ; au moins, lorsqu'il a eu le
\iempsnécessaire pour passer le contrat devant le juge de'paix (art. 555) et
lesoumettre k l'homologation des tribunaux (art. 560).

rm~-> 369. — Si le tuteur meurt sans avoir adopté, quels sont les droits
à papille?

Dans le cas où le tuteur officieux mourrait soit avant les cinq
ans, soit après ce temps, sans avoir adopté son pupille, il sera
fourni à celui-ci, durant sa minorité, des. moyens de subsister,
font la quotité et l'espèce, s'il n'y a été antérieurement pourvu
par une convention formelle, seront réglées soit aimablement
entre les représentants respectifs du tuteur et du pupille, soit

judiciairement en cas de contestation.

1301. Termes tecnn. Avant les 5 ans... depuis l'établissement de
'tutelle, auquel cas il n'a pu adopter par testament.

Sans avoir adopté... l'art. 566 ne lui confère k cet égard qu'une simple
faculté.
1

Usera fourni... par les héritiers du tuteur officieux.
1302. La quotité... c. k d. la valeur. L'espèce... ces moyens peuvent

consister en argent, en travaux k exécuter, en instruments de métier (V.
art.569-2°). • "

1303. Amiablement... d'un commun accord; par une convention-n° 89.
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Représentants respectifs... héritiers du tuteur et parents du pupille,ou
autres protecteurs énumérés dans l'art. 561.

1304. Judiciairement... c. à d. par le juge.

Résume. Les héritiers du tuteur officieux mort avant la majorité di
pupille, sans l'avoir adopté, doivent fournir à ce dernier des moyens dt
subsister.

1305. Déduction. Application des art. 724 et 564-2°. —Lapartit
de l'article relative aux moyens de fixer l'objet de la dette ne fait qu'appli-
quer l'art. 1154-1°, et le principe qui permet aux juges de statuer suris
contestations.

$M/ > 368. —Si le tuteur survit à la majorité du pupille, àquelksc»
ditions l'adoption peut-elle avoir lieu ?

Si, à la majorité du pupille, son tuteur officieux veut l'adopter,
et que le premier y consente, il sera procédé à l'adoption seta
les formes prescrites au chapitre précédent, et les effets en se-

ront, en tous points, les mêmes.

1306. Résumé. Le tuteur peut adopter le pupille devenu majeur,
si tous les deux y consentent, dans les formes légales.

Déduction. Application de l'art. 1108 et des art. 5S3 à 360.

Corollaire. Le tuteur officieux peut ne pas adopter : nul n'est obligé
qui ne veut. C'est déjà beaucoup que le tuteur ait donné des soins pendait
la minorité. V. d'ailleurs art. 569-1".

£w-> 369. — A quoi est tenu le tuteur officieux qui refuse d'adoptée

pupille devenu majeur ?

Si, dans les trois mois qui suivront la majorité du pupille, les

réquisitions par lui faites à son tuteur officieux, à fin d'adoption,
sont restées sans effet, et que le pupille ne se trouve point en état

de gagner sa vie, le tuteur officieux pourra être condamné à in-

demniser le pupille de l'incapacité où celui-ci pourrait se trouver

de pourvoir à sa subsistance.
Cette indemnité se résoudra en secours propres à lui procurer

un métier ; le tout sans préjudice des stipulations qui auraient pn
avoir lieu dans la prévoyance de ce cas.

Terni, tcclin. Indemniser - n° 1957; sans préjudice -n° 575; s'1'

pulations - n° 1295.

1307. Résumé. Le pupille qui, à sa majorité, se trouve hors d'étal

de gagner sa vie, et n'obtient pas, sur la réquisition qu'il en fait dans te

5 mois, d'être adopté, peut exiger de son tuteur des secours propres a lm

procurer un métier.

Déduction. Application des art. 564-2°, 1142 et 1146 combinés.
Motifs. Dans leso mois... On laisse au tuteur le temps de délibérer.

Pourra être condamné... La condamnation n'est que facultative, pa'ce
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quelepupille a peut-être tenu une mauvaise conduite. D'ailleurs le tuteur

peutse trouver, sans son fait, hors d'état de subvenir a l'entretien d'autrui.

îs|-> 8 î O. — A quoi est tenu le tuteur qui a géré les biens ?

Le tuteur officieux qui aurait eu l'administration de quelques
Menspupillaires, en devra rendre compte dans tous les cas.

Terni, tecnn. Rendre compte... - n° 58S.
1308. Biens pupillaires... Appartenant au pupille. V. art. 565.

; Bans tous les cas... Lors même qu'il adopterait le pupille, ou que celui
iciobtiendrait une indemnité.

i 1509. Déduction. Application d'un principe commun à tous les
administrateursdu bien d'autrui. V. art. 469,1995.

TITRE IX.

DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

Décrétéle 3 germinal an XI (-24mars 1803),promulgué le 13 (5avril).

1310. Définition. La puissance paternelle, comme le sens naturel
destermesl'indique, est une autorité attribuée au père sur son enfant.

1311. Droits. Cette autorité (ou ensemble de droits) consiste à di-
rigerles actions de l'enfant et à régler l'administration de ses biens.
: Ellepermet même de disposer de sa liberté individuelle dans une cer-
tainemesure (art. 57S à 585), mais non d'exercer contre lui des violences
•n°1527.

Endroit romain, au contraire, le père de famille avait sur ses descendants
unepuissance presque aussi grande que celte du maître sur ses esclaves. II

pouvait,dans l'origine, les faire mourir ; plus tard, son droit se réduisit h
vendreles enfants nouveau-nés, en cas d'extrême indigence.

1312. La puissance paternelle fait profiter le père, quant à l'usufruit,
detoutesles acquisitions faites par l'enfant. En droit romain, il profitait,
'»moinsdans l'origine, de la pleine propriété.

1313. Devoirs. L'autorité du père est accompagnée d'un ensemble

d'obligationsqui ont pour objet de nourrir, d'élever l'enfant et de conser-
ves biens pour lui en rendre compte. V. art. 205 et 204.

1514. Fondement. Les droits et devoirs attachés à la qualité de
Pta sont fondés en partie sur l'impuissance où se trouve l'enfant de se
suffireà lui-même - n° 964. Il s'ensuit :
10Qu'ils sont attribués ou imposés, en partie, au père naturel, aussi bien

«"'aupère légitime (art. 585);
* Qu'ils cessent lorsque l'enfant devient capable de se conduire. Celte

époque,essentiellement variable dans le cours ordinaire des choses, est
déterminéepar le Code au moyen d'une présomption légale-nos 1577,1578.

15lo\ But. Le but direct de la puissance paternelle est l'intérêt des

*nts, puisque sans elle il serait impossible de les élever. Cette utilité
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réfléchit sur les parents eux-mêmes, qui ont à leur tour besoin, dans leur
vieillesse, de l'assistance de leurs enfants. Mais, en outre, la société entièrej
est intéressée, puisque la surveillance des père et mère est une garantie de
la bonne conduite des enfants et tendà prévenir de leur part des actes nuisi-
bles (V., par ex., art. 1584).

En droit romain, l'organisation de la puissance paternelle tendait, ai
outre, a donner plus de force au gouvernement. Il lui suffisait'des'assurer
la soumission des pères de famille pour diriger à son grélamasseetitjèrede
la nation.

)M> > 3 tf fl .— Quels sont, parmi les droits du père, ceux qui durent jus-
qu'à lamort de l'enfant ? •'.'"

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère.

1316. Déduction. Conséquence du principe de morale, qui oblige
à la reconnaissance envers ses bienfaiteurs.

Corollaire. A tout âge... Même après la majorité, a la différence
de la puissance paternelle proprement dite (Comp. art. 572).

A ses père et mère... Simultanément, quand même le mariage subsiste,
à la différence de la puissance paternelle (Compar. art. 575)..

Observation. Le précepte de l'art. 571 est plutôt une règle de morale

que de droit ; car on ne comprend pas d'action civile exercée pour réclamer
l'exécution de l'obligation dont il s'agit, et il n'y aurait d'action criminelle

que dans les cas où le manque de respect serait accompagné de voiesde
fait prévues par la loi pénale- n°14.

1317. Additions. 1. L'enfant créancier de ses père et mère ne peut
exercer contre eux la contrainte par corps; mais celte disposition est réci-

proque et s'applique d'ailleurs entre ascendants et descendants, frèresel
soeurs et alliés aux mêmes degrés (loi du 17 avril 1852, art. 19).

2. L'enfant qui veut, à un âge quelconque, se marier ou se donner ea

adoption, doit demander le conseil de ses père et mère par un acle respec-
tueux (art. 135, 546).

§BT—£-3 9 J5. — Jusques à quand dure l'autorité des père et mère ?

Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son émanci-

pation.
Terni, tecnn. Majorité - n° 765 ; émancipation - n° 1665.

1318. Déduction. lre Prop. Jusqu'à samajorité... Application de

l'art. 488. — En droit romain, où la puissance paternelle paraît avoir éléor-

ganisée de manière à donner plus de force au gouvernement - n° ÎSU

elle durait toute la vie de l'enfant.
2e Prop. Ou son émancipation... Dérogation a l'art. 488.

Motif. Il y a beaucoup d'individus qui possèdent avant 21 ans la ca-

pacité nécessaire pour gérer leurs biens. V. art. 481 et suiv.

1319. Restrictions. 1. La puissance paternelle s'éteint encoreavanl
la majorité par la mort des père et mère ou de l'enfant, par l'effet de con-

damnations à une peine infamante ou d'une condamnation qui prononcerait
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spécialementla privation de cette puissance (C. pén. art. 29, 34-4°, 555).
2. V. art. 584.

5. Alorsmême que la puissance paternelle subsiste, la dissolution du ma-

riagela modifie, en donnant au survivant des père et mère la qualité de

tuteur;ce qui oblige à combiner les règles du titre X avec celles du titre IX.
Henrésulte notammen t une différence quant aux garanties données aux mi-
neurs- n° 1595.

1520. Extension. La puissance paternelle s'étend jusqu'à 25 ans,
al'égarddes fils qui veulent se marier (art. 148), et des fils ou filles qui veu-
lentsedonner en adoption (art. 546).

1521. Corollaires. 1. Sous LEURautorité... C. à d. sous l'autorité

kspère et mère. Donc il n'est pas placé sous celle dès autres ascendants,
ïmoinsque la tutelle ne leur soit déférée (art. 402). Voyez cepend. art. ISO.

2. L'autorité paternelle pouvant appartenir à la mère, les articles relatifs
aupère (par ex., l'art. 574) s'appliquent aussi à elle-même.

J§-> 393. —L'autorité paternelle appartient-elle au père et à la mère
liimiltanément?

Le père seul exerce cette autorité durant le mariage.

1522. Déduction. Conséquence du principe qui attribue au mari
laprééminence dans l'association conjugale (art. 215,214,215, 217,1388).
Useraitcontradictoire que la femme, soumise au mari pour ses propres ac-

tions,en devînt indépendante quand il s'agirait de diriger les actions de
l'enfant.

Exceptions. 1. La disparition du père fait passer l'autorité à la mère

(art,141).
2. Son interdiction produirait un résulat analogue. V. art. 507,149.
1325. Corollaire. Durant le mariage... Donc, si le mariage se

dissoutpar la mort du père, la puissance passe à la mère, mais avec des

modifications,dont les principales résultent de sa qualité de tutrice. Voyez
art.381etn° 1519-5°. : .

S-> 394. — Où doit habiter l'enfant?

L'enfant ne peut quitter la maison paternelle sans la permis-
sionde son père, si ce n'est pour enrôlement volontaire, après
l'âgede dix-huit ans révolus.

1524. Term. téclin. Enrôlement volontaire... Contrat par lequel
ons'oblige envers l'état au service militaire, par opposition au cas où le
sortimpose cette obligation à un individu malgré lui.

1525. Déduction. lre Prop. Ne peut quitter... Conséquence de

l'autoritéaccordée aux père et mère (art. 572).
l'Prop. Si ce n'est... Exception fondée sur l'intérêt de l'État, qui a be-

*i> pour sa défense, d'hommes dans la vigueur de l'âge. D'ailleurs, les

caractèresles plus impatients de la subordination intérieure sont souvent
lesplus propres au service militaire.

Innovation. La loi du 21 mars 1832, art. 32-5°, restreint l'exception
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contenue dans notre texte, à l'âge de 20 ans. Jusque-la l'engagement volon-
taire n'est valable qu'avec le consentement du père.

Corollaire. Ne peut quitter... Aussi le domicile de l'enfant est chez
ses père et mère (art. 108).

Droit de correction.

5^-> 3 ? d. — Quels moyens de punition lepère peut-il employer contn

l'enfant?
Le père qui aura des sujets de mécontentement très-graves sur

la conduite d'un enfant, aura les moyens de correction suivants,

1326. Déduction. Extension de l'autorité accordée aux pèreel
mère (art. 372), par dérogation au principe de la liberté individuelle (Cbarle,
art. 4).

Slotlf. Il peut arriver que le père n'ait pas le moyen de faire recon-

naître son autorité dans l'intérieur de sa famille : il faut que la force pu-

blique lui vienne en aide.

Développ. Les moyens suivants... Consistant dans un emprisonne-
ment dont le maximum varie de 1 mois à 6 mois.

1327. Sujets de mécontentement très-graves... Quant aux sujetslé-

gers, la loi ne devait pas s'en occuper, parce que l'intervention de la force

publique en pareil cas est inutile, et même nuisible. Il suffit au père des

moyens de répression domestique (modica castigatio) a sa disposition. Mais

s'il exerçait des violences, au lieu d'invoquer les art. 576 et suivants, il s'es-

poserait aux peines prononcées par le Code pénal (art. 509, 511).

iav > 396. — Quel moyen de correction peut employer le père contre/'(«•j

fant mineur de 15 ans ? ]

Si l'enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père

pourra le faire détenir pendant un temps qui ne pourra excéder

un mois; et, à cet effet, le président du tribunal d'arrondisse-

ment devra, sur sa demande, délivrer l'ordre d'arrestation.

Termes tecnn. Président - n° 522 ; tribunal d'arrondiss. - n°525.

1328. Agé de moins de 16 ans commencés... C. à d. âgéde plus de13

ans accomplis (V. art. 477).
Le faire détenir... Cad. le faire enfermer dans une prison publique.
1329. Arrestation... C'est l'action d'appréhender quelqu'un à l'effet

de l'incarcérer.

Déduct. et motif - n° 1526.
Ne pourra excéder un mois....Une détention plus longue pourrait être

très-nuisible à un enfant au-dessous de 15 ans (Comp. art. 577).
1530. Le président DEVRAdélivrer l'ordre (Comp. art. 577)... Mais

alors a quoi bon le lui demander? C'est que le père, simple particulier, M

peut donner des ordres aux agents de la force publique.
Exceptions. V. art. 580 à 582.
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$|->- 39 9. — Quel moyen de correction peut employer lépère contre î'en-

fantmajeur de 15 ans ?

Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la majorité ou

l'émancipation, lé père pourra seulement requérir la détention
de son enfant pendant six mois au plus ; il s'adressera au prési-
dent dudit tribunal, qui, après en avoir conféré avec le procu-
reur du Roi, délivrera l'ordre d'arrestation ou le refusera, et

pourra, dans le premier cas, abréger le temps de la détention re-

quis par le père.

1351. Analyse. Quand l'enfant a plus de 15 ans accomplis - n° 1528,
ledroit de correction est renfermé dans les limites suivantes : 1° la durée
estmoindre de 6 mois ; 2° la réquisition du père doit être approuvée par
leprésident; 5° celui-ci doit consulter d'abord le procureur du roi; 4° il

peutdonner une approbation partielle.
Déduction - n°s 1526, 595.

1352. Motifs. 1° Le maximum de la durée est 6 fois plus considé-
rableque pour les mineurs de 15 ans, parce que les torts peuvent être bien
plusgraves, à raison de la puberté;

2° En sens inverse, le pouvoir du p'ère n'est plus absolu, parce qu'on a
!bienplus à craindre de sa part une irritation excessive, et que la liberté
individuelle de l'enfant pourrait être compromise pendant plus longtemps;

3° L'intervention du procureur du roi, qui peut d'ailleurs prendre des

renseignemen ts, est une garantie de plus pour l'enfant ;
4° Il peut arriver que le président du tribunal, tout en reconnaissant

pe le père a un juste sujet de mécontentement, trouve exagérée la puni-
tionrequise.

Restriction. Jusqu'à la majorité ou l'émancipation.:. Application
pureet simple de l'article 572.

1333. Corollaire. Pourra abréger... Donc il ne pourrait pas or-
donnerla détention pour un temps plus long que le père ne le requiert ; a
fortiori l'ordonner sans réquisition aucune.

JSSb-> 3 9 S. — IJexercice du droit de correction entraîne-t-il des consta-
tationsécrites ? à quoi oblige-t-il le père ? • .

H n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucune écriture ni forma-

[
lité judiciaire, si ce n'est l'ordre même d'arrestation, dans lequel

| lesmotifs n'en seront pas énoncés.

i Le père sera seulement tenu de souscrire une soumission de

j Payer tous les frais, et de fournir les aliments convenables.

1354. Terni, tecnn. Souscrire une soumission... c'est promettre
parécrit-n°120.

Analyse. 1° Il ne doit être fait aucune formalité judiciaire; soit que
le père ordonne, soit qu'il requière la détention ; 2° Il faut cependant un
ordred'arrestation, mais non motivé ; 5° Le père doit payer les frais; 4° Il

i. 16
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doit fournir les aliments convenables ; 5° 11doit reconnaître son; obligation
par écrit.

1335. Déduct. Les deux lres propositions renferment une dérogation
partielle aux règles sur la procédure criminelle, qui prescrivent des procès-
verbaux à l'effet de constater les délits, et des plaintes ou dénonciations
écrites (C. instr. crim., art. 51, 68).

Les deux suivantes sont l'application de l'art. 205. La dernière établit une

précaution- n° 595 - dans l'intérêt de l'état, qui n'est pas tenu de subïfr-
nir a l'éducation des particuliers.

Motif. La suppression des formalités est fondée sur ce que le droite
correction est attribué au père sans qu'il ait à rendre compte de son exer-

cice, sauf l'approbation du président dans l'hypothèse de l'art. 577. Dèslors,
les frais qu'entraîneraient ces formalités seraient inutiles. Il importe aussi
de ne point laisser des traces nuisibles à l'avenir de l'enfant; et c'est pour
cela que les motifs de l'arrestation sont omis dans l'acte qui l'ordonne, acte
du reste indispensable - n° 1550.

Les aliments doivent être convenables... c. à d. suffisants non-seulement

pour faire vivre, comme ceux que fournit un créancier a son débiteur, ou
l'État à des condamnés, mais pour entretenir l'enfant en bonne santé.

Restriction. Aucuneformalité... si ce n'est l'ordre d'arrestation... Toutett,
comme l'arrestation se fait par un agent de la force publique, et l'emprisonnementdam
une maison gardée par un autre agent, il faut bien, pour libérer de toute respiras*
bilité ces deuxofficiers; qu'il y ait un procès-verbal d'emprisonnement constatantqui
l'auteur de l'arrestation s'est emparé de l'enfant (C. pr., 783), et un écrou constatant

qu'il l'a remis au gardien (G. pr., 789), Celui-ci doit d'ailleurs transcrire l'ordre dupré-
sident sur son registre (C. pr., 7,90).

Critlcpie. Le sens du 2e alinéa est ambigu : on ne voit pas si la soumissiondoit

comprendre les aliments ou non.

Ijjjfc> 379. —La détention de l'enfant peut-elle être abrégée ou remit'

velée ?

Le père est toujours maître d'abréger la durée de la détention

par lui ordonnée ou requise. Si, après sa sortie, l'enfant tomle

dans» de nouveaux écarts, la détention pourra être de nouveau

ordonnée de la manière prescrite aux articles précédents.

1336. Expllcat. Toujours... quand même l'enfant serait majeur de

15 ans (Comp. art. 577), et quand même il serait resté en prison moins de

24 heures (Comp. Cod. pén., art. 465-2°).
De la manière prescrite... c. à d. par la seule volonté du père, si l'enfant

a moins de 15 ans; par la volonté collective du père et du président, s'ilalS
ans accomplis.

1537. Déduction. lre Propos. Maître d'abréger... application de

cette idée, qu'une volonté peut.détruire ce qu'elle a créé. On pourrait ^ob-

jecter, a l'égard de l'enfant majeur de 15 ans, que son emprisonnement est

l'ouvrage d,e la volonté du ^président aussi bien que de la volonté-du père;
mais le magistrat n'intervient que pour atténuer ou même supprimer

1>

punition paternelle - n° 1555> et non pour l'aggraver.
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2ePropos. De nouveau ordonnée... application pure et simple des arti-
cles576 et 577. La cause se reproduisant, l'effet doit se reproduire.

1338. Corollaire. Aprèssa sortie... donc le père ne pourrait, pen-
dantsa détention, solliciter un nouvel ordre pour faire retenir l'enfant en

prison(ce qu'on appelle recommandation).

jg) > 380. — Le droit de correction appartient-il au père remarié?

Si le père est remarié, il sera tenu, pour faire détenir son en-
fantdu premier lit, lors même qu'il serait âgé de moins de seize

ans, de se conformer à l'art. 377.

1539. Rectification. Agé de moins de iQans... ajoutez, commen-
cés(V.art. 576).

Explic. De se conformer à l'article 577... c. à d. d'obtenir l'appro-
bationdu président, qui doit en conférer avec le procureur du Roi.

1340. Déduction. Exception a l'article 376.
Motif. L'expérience montre qu'une belle-mère (noverca) conçoit faci-

lementde l'aversion pour les enfants d'une première femme. Le contrôle du

| magistratdevient donc indispensable dans tous les cas.

i w~> 3 SU.—Le droit de correction appartient-il à la mère survivante ?

La mère survivante et non remariée ne pourra faire détenir un

enfant qu'avec le concours des deux plus proches parents pater-
nels,et par voie de réquisition, conformément à l'article 377.

1341. Traduction. La mère survivante et non remariée devra,
pourpouvoir faire enfermer son enfant, même au-dessous de quinze ans

(letexte ne distingue pas), obtenir le consentement des deux plus proches
parentsdu père, et l'approbation du président, qui devra d'abord en conférer
ivecle procureur du Roi.

Déduction. Exception a l'art. 372, combiné avec les art. 376 et 377.

1542. Motif. Les rédacteurs paraissent avoir considéré la mère comme
plusfacile à impressionner, et moins capable d'apprécier la véritable portée
fecertains torts de jeunesse. Les parents de l'enfant, du côté de son père,
M probablement plus d'affection pour lui que pour la mère dont ils sont
seulementalliés. Leur contrôle devait donc être préféré à celui des pa-
rais maternels.

1343. Corollaires. 1. Non remariée... donc si elle est remariée,
'liene peut exercer le droit de correction, en qualité de mère ; mais si elle
'été maintenue dans la tutelle (art. 596), elle peut l'exercer comme tutricej
«useconformant à l'art. 468.
2. Qu'avec le concours des deux plus proches parents paternels...

donc,s'il n'y a point de parents paternels, elle ne peut plus faire détenir que
«ornement a l'art. 468 (V. art. 590).

%&-> 388. — Comment s'exerce le droit de correction quand l'enfant a
"MMensou un état? A quelle autorité l'enfant détenu peut-il recourir pour ob-
'* sa liberté?
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Lorsque l'enfant aura des biens personnels, ou lorsqu'il exer-
cera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize

ans, avoir lieu que par voie de réquisition, en la forme présente
par l'article 377.

L'enfant détenu pourra adresser un mémoire, au procureur g£
néralprèsla cour royale. Celui-ci se fera rendre compte par le

procureur du Roi près le tribunal de première instance, et fera
son rapport au président de la cour royale, qui, après en avoir;
donné avis au père, et après avoir recueilli tous les renseigne-
ments, pourra révoquer ou modifier l'ordre délivré par le prési-
dent du tribunal de première instance.

Explic. Mémoire - n° 1280.

1544. Biens personnels... par opposition aux biens de son père.
Forme prescrite par l'article 377... en s'adressant au président qui ei

confère avec le procureur du Roi.

1545- Procureur général... c'est le chef du ministère public dans le»
sort de la cour royale. Il a par conséquent sous ses ordres le procureur duRoi,

1346. Rectifications.!. Au-dessous de 16 ans.... commencés.

2. Au président de la cour... c. à d. au premier président de la cour

qui est ordinairement divisée en plusieurs chambres ou sections, ayant cha-

cune un président. La lrc édition portait : au président du tribunal daf-

£ieZ-n°1276.
1347. Déduction. Le 1er alinéa déroge à l'art. 576. Le 2e impose des

obligations - n° 287 - à divers fonctionnaires dans l'intérêt de la liberté in-

dividuelle.

1348. Motif. La détention peut exposer l'enfant qui aun état (c.àd.

une profession), à le perdre.
Quant à celui qui possède des biens, on a craint apparemment qu'un pÈre

prodigue n'abusât de son pouvoir pour forcer l'enfant à des concessions pé-

cuniaires; mais une pareille aliénation est nulle (V. cep. art. 1114), el

quant aux valeurs effectives, elles sont entre les mains du père comme ad-

ministrateur (art. 589; V. 587), ou usufruitier (art. 584).

1349. Question » La faculté d'adresser un mémoire au ministère public,aj-

partient-elle à l'enfant qui n'a pas d'état ou de biens personnels?
NON: Le texte qui établit cette faculté fait partie de l'article relatif à VenfantproprM-

taire ou pourvu d'un état : il est donc vraisemblable qu'il statue sur la même hypothèse.
— L'abus du droit de correction était plus à craindre dans ce cas que dans les autres.

Oui : La liberté individuelle de l'enfant mérite autant de faveur quand il est pauvre,p

quand il est riche. — Le texte de l'art. 382-2° ne distingue pas. — 11est placé à lai"

des articles relatifs au droit de correction.

^)) > 383. — Le droit de correction appartient-il aux père et mère na-

turels?

Les articles 376,377, 378 et 379, seront communs auxpèreet
mère des enfants naturels légalement reconnus.
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1550. Traduction. Les art. 575 à 579 sont applicables au père ou à

lamèrequi a reconnu son enfant naturel dans les formes prescrites par la loi.

Déduction et motif - n° 1526.

1351. Corollaires. 1. On peut argumenter de l'énumération conte-

nuedans le texte, pour soutenir que les art. 580 à 582 ne sont pas applica-
blesaux père et mère naturels : qui de uno dicit, de altero negat. Toute-

fois,les motifs qui ont dicté l'art. 580 se rencontrent dans l'hypothèse oùle

pèrenaturel semarie, la mère naturelle étant morte ou absente. Quant aux
motifsde l'art. 382, ils se rencontrent dans toutes les hypothèses, d'autant
mieuxque l'usufruit légal accordé aux père et mère mariés, n'appartient pas
auxparents naturels (Arg. de l'art. 584).

2. On ne peut pas argumenter de notre texte pour exclure l'application
desart. 571 à 574, parce qu'ils ne sont pas relatifs au droit de correction

surlequel le législateur avait besoin de s'expliquer pour qu'il appartînt aux

pèreet mère naturels - n° 1326.

Addition. Les pères et mère naturels ont certainement la puissance pa-
ternellerelativement au mariage (art. 158). Mais sur les autres points il y a
desdoutes nombreux.

Usufruit légal.

lwm> 3 8 4. — Les père et mère ont-ils quelque droit sur les biens de
krs enfants ?

le père, durant le mariage, et, après la dissolution du ma-

riage, le survivant des père et mère, auront la jouissance des
Mensde leurs enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis,
'Djusqu'à l'émancipation qui pourrait avoir lieu avant l'âge de
fa-huit ans.

1352. Term.tecnn. Jouissance...actionàejouird'unbien, c.ad.
d'enpercevoir les produits pour son compte. Jouissance est ici pour le droit
dejouir. Ce droit s'appelle usufruit, à proprement parler; et ce nom est ef-
fectivement employé en parlant des père et mère, par d'autres articles
(389-2°,601,730) -V. toutefois n° 2099.

Analyse. 1° L'usufruit des biens d'un enfant appartient à son père,
e'>«près son décès, a sa mère. 2° Cet usufruit s'éteint par l'émancipation
del'enfant, et au plus tard, lorsqu'il attei nt 18 ans.

1353. Développ. Auront lajouissance des biens de leurs enfants...
M d'autres termes, toutes les fois que l'enfant acquiert la propriété d'un
"M, celle propriété se décompose en deux droits : l'un, la nue propriété,
'estesur la tête de l'enfant ; l'autre, l'usufruit, passe immédiatement au
Père.Celui-ci acquiert l'usufruit par son fils, suivant l'expression des juris-
consultesromains. C'est une acquisition en vertu de la loi (V. art. 379), et
"onen vertu de la cause qui fait acquérir la propriété au fils; en effet, le
donateur(par ex.) qui fait une libéralité à ce dernier n'a point l'intention
dattribuer l'usufruit au père; celui-ci n'est pas donataire, il est père du
donataire.
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1354. Déduction. Exception au principe d'après lequel loûtadquê-
reur d'un droit de propriété, doit profiler seul de son acquisition (lors même
qu'il serait interdit : V. art. 510).

motifs. L'usufruit légal indemnise les parents de leurs soins et desdé-
penses qu'ils font pour l'éducation des enfants : d'un autre côté, il prévient
des débats fâcheux relativement au compte des revenus; débats moinsà
craindre pour la restitution de la propriété (V. art. 589-2°).—Peut-être aussi
est-ce un vestige, soit de l'organisation romaine de la puissance paternelle
- n° 151,5, organisation qui concentrait entre les mains du père de famille,
jusqu'à la fin de sa vie, toutes les acquisitions des membres de sa famijjt
(V. Instit. pér quaspers. adquir. %1); soit plulôtdu droit de garde ruMt,
que la plupart des coutumes accordaient aux pères et mères nobles sur les
biens de leurs enfants mineurs (V. Coutume de Paris, 267).

1555. Déduction et motifs des restrictions. 1. Le père durai
le mariage... application de l'art. 575. S'il est marié sous le régime delà.

communauté, la mère en profitera par contre-coup (art. 1401).
2. Jusqu'à l'émancipation... application des derniersmots de l'art.572.
3. Jusqu'à. ..M ans... dérogation a l'art. 572, qui fait durer la puissante

paternelle jusqu'à la majorité. On paraît avoir craint qu'un intérêt pécuniaire
ne portât les parents à retarder le mariage (V. art. 476). Il convient d'ail-
leurs que l'enfant ait quelques revenus disponibles au moment de sa majo-
rité (V. cepend. art. 505).

Exceptions. V. art. 586, 387, 730,1442-2°; C. pén., 335-2°.

1586. Corollaires. 1. Durant le mariage... donc l'usufruit légal

n'appartient pas aux père et mère naturels. Comme c'est un droit eKèp;

tionnel, il faudrait que la loi le leur eût expressément attribué; or^l'arti'
cle 585 ne leur déclare applicables que les articles 576 à 379.

2. Le mariage... donc, en cas de mort civile, l'usufruit passe à celui

des époux qui n'en est pas frappé (V. art. 227)- n° 1056.
5. Le survivant... donc, l'usufruit légal peut se combiner avec la qualitë

de tuteur légitime (V. art. 590). Mais V. art. 586 in f.

•zfà-> 3 Sa. — Quelles sont les charges de l'usufruit légal des pèreil

mère?

Les charges de cette jouissance seront,
1° Celles auxquelles sont tenus les usufruitiers ;
2° La nourriture, l'entretien et l'éducation des enfants, selon

leur fortune;
3° Le payement des arrérages ou intérêts des capitaux ;
4° Les frais funéraires et ceux de dernière maladie.

1357. Verm. tecnn. Charges de la jouissance... obligations impfr

sées à celui qui a le droit de jouir, comme compensation de ce droit. —'"

le mot charges paraît désigner les objets des obligations imposées auxpete

et mère.

1358. Usufruitier... celui qui a le droit d'usufruit.
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; 1559. Payement... ce mot signifie ici prestation, action de donner. Pour

Iquela phrase fût régulière, il aurait fallu employer le mol payement dans

| lesi numéros, ou ne l'employer dans aucun.
I Desarrérages... des rentes ou intérêts des capitaux... exigibles-n" 2055.
• 1360. Frais funéraires... dépenses a l'effet d'ensevelir (àefunus,fu-
teris).

1361. Déduction et motifs. Le n° 1 contient l'application des

règlesgénérales de l'usufruit (art. 600 à 616).
Les5 derniers n°s apportent autant de restrictions à l'article précédent :

laloiqui constitue l'usufruit des père et mère, a pu, en échange de ce bé-

néfice,les grever de quelques charges.
11est vrai que l'entretien des enfants paraît être une conséquence du ma-

riage(art. 205), applicable quand même ils n'auraient pas de biens person-
nels.Mais d'une part, l'enfant étant supposé possesseur d'une certaine for-

lune,l'obligation de le nourrir cesserait en tout ou partie (art. 208, 209), si
ellen'était formulée ici; d'autre part, les dépenses de l'éducation ne doi-
ventpas être proportionnées seulement aux ressources des parents, mais
bienaugmentées en raison des ressources personnelles de l'enfant.

Exception. V. art. 601.

1362. Traduction. Arrérages ou intérêts des.capitaux... Cette phrase peut
Egalementdésigner les intérêts dont l'enfant est successivement constitué débiteur, pen-
Mtladurée de la jouissance légale, à raison des capitaux qui lui sont échus, ou bien
lesintérêtsdont se trouvait débitrice la personne dont il est héritier, au moment où il
luiasuccédé.

j frais funéraires et de dernière maladie... Cette phrase peut également désigneras
[«asfaitspour soigner l'enfant ou pour l'ensevelir, ou bien les frais faits pour soigner
•aensevelirla personne à laquelle il a succédé.

j Celàles deuxquestions suivantes :

1365. Question 1. L'usufruitier légal doit-il acquitter les intérêts dûs par
tauteurdel'enfant, au moment où celui-ci lui a succédé?
(Espèce: Un oncle de l'enfant lui lègue tous ses biens, valant 100,000 fr. et produisant

'IOOOfr. de revenus qui appartiendront désormais au père. L'oncle se trouvait débiteur,
"[momentde sa mort, de 2,500 fr. d'intérêts à un tiers qui avait placé entre ses mains
:WiOOOfr.Ces2,500 fr. doivent-ils être payés par le père sur les 5,000 fr. de revenus qu'il
"toucher, ou bien par l'enfant, c. à d. en son nom, sur les 100,000 fr. à lui légués?)

™>H: Cesintérêts sont une charge de la jouissance antérieure à l'ouverture de l'usu-
™tlégal.— Le père n'ayant aucun'droit aux fruits échus ou perçus avant le commen-
taientde la jouissance, ne doit pas en supporter les charges : libi emolumentunh ibi
omis.__ L'art_ 385-3° n'a entendu parler que des intérêts échus depuis l'usufruit légal.
usurplus,sa rédaction est trop large, même dans le système opposé.
OB: L'article 385-3° n'a pu avoir en vue que les intérêts échus avant l'ouverture

"'usufruit : en effet, les intérêts échus depuis étant déjà compris dans le n° 1, d'aprèsBprincipesgénéraux de l'usufruit (art. 608),il était bien inutile de leur consacrer un nu-
™'odistinct.—Les rédacteurs des articles 384 à 387 paraissent avoir suivi surtout les
Ncipcsde l'ancienne garde noble ; or, le gardien était tenu des dettes mobilières du
"'"enr,non-seulement en intérêts, mais en capital (Coût, deParis, art. 267).— Un pro-
PiMaireprudent prélève les dettes de peu de valeur sur ses revenus, pour ne pas en-
tier soncapital.
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1364. Question 2. L'usufruitier légal doit-il supporter les frais faitspour
soigner ou ensevelir les personnes auxquelles l'enfant a succédé?

NON: Un'est pas héritier commel'enfant, etn'estpas par conséquent tenu commeloi
des dettes de la succession. — Le sens naturel des termes du texte indique les funérailles
et la dernière maladie de l'enfant. — L'article place ces frais en dernière ligne, tandis
que les anciens auteurs les plaçaient au premier rang, parce que c'étaient en effetles
premières dettes à acquitter.

Oui : lien était ainsi d'après les principes de la garde noble, suivis parle Code(Y.li
quest. précéd.). — Les frais de maladie de l'enfant sont déjà compris dans le n° 2 del'ar-
ticle : il était donc bien inutile] d'en faire l'objet d'un numéro distinct. — Lesfraisfu-
néraires de l'enfant doivent être supportés par ses héritiers, sans distinction ; et il n'y
a pas demotif pour en"grever les père et mère plutôt que des collatéraux.

ii))l>> 3 8 6. — Quels événements enlèvent aux père et mère leur usuftû

légal?
Cette jouissance n'aura pas lieu au profit de celui des père et

mère contre lequel le divorce aurait été prononcé ; et elle cessera
à l'égard de la mère dans le cas d'un second mariage.

E.vpl. Contre lequel - n° 1085.
1365. N'aura pas lieu... c. à d. cessera à l'égard du père, ou repren-

dra pas naissance à l'égard de la mère.

1566. Déduction. Double'.restriction à l'art. 384.

Motifs. 1° L'époux/jui a donné lieu au divorce par sa faute, cause trop
de préjudice aux enfants, pour qu'on lui permette de s'enrichir k leurs

dépens.
2° Le mari a ordinairement la jouissance des biens de la femme, et endis-

pose sans lui en rendre compte. Le second mari de la mère, trouvant dans

les biens de celle-ci les produits des capitaux de l'enfant, en disposerait ason

profit ou k celui de la nouvelle famille. Le même danger n'est pas à crain-

dre de la part de la 2e femme du père qui se remarie.

Innovation. La lre partie de l'art. 580 esl aujourd'hui sans applica-

tion, le divorce étant aboli depuis plus de 18 ans (Loi du 8 mai 1816).

1367. Corollaire. Contre lequel le divorce... donc la jouissances
lieu au contraire au profit de l'époux contre lequel la séparation de corps»
été prononcée. Les déchéances doivent être restreintes.

Additions. V. art. 1442-2°, etC. pén., 555-2°.

$gb- > 38*. — L'usufruit légal des père et mère grève-t-il tous les Mens

de l'enfant, sans exception?
Elle ne s'étendra pas aux biens que les enfants pourront

ac-

quérir par un travail et une industrie séparés, ni à ceux qui leur

seront donnés ou légués sous la condition expresse que les père
et mère n'en jouiront pas.

Terni, tcchn. Donner-n°i%48 ; léguer- art. 895; condition -n°187.

1368. Les père et mère... ou l'un d'eux seulement.

Déduction. Double restriction à l'art. 584.
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1569. Motifs. 1° Le plus grand encouragement dont le travail est sus-

ceptible,consiste dans la jouissance des produits qui en résultent; or, il

imported'habituer l'enfant à travailler, indépendamment même de l'aug-
mentationde sa fortune.

; 2»Le donateur ou testateur pouvait ne rien donner du tout : a fortiori,
\ a-t-ilpu ne donner que sous une certaine condition (V. art. 900,944,953).
: Enrestreignant sous ce rapport la liberté de disposer, le législateur aurait
; détournéde donner à l'enfant, tous ceux qui auraient quelque antipathie
; pourson père ou sa mère.
I Addition. V. art. 750.

TITRE X.

DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE L'ÉMANCIPATION.

(Desmesuresnécessairespour protéger les enfants ou adolescents, surtout lorsqu'ils n'ont
pas leur père et leur mère.)

Décrétéle 5 germinal an XI (26mars 1805); promulgué le 13(3avril).

1370. Déflnit. Minorité... âge inférieur à 21 ans; ou, en d'autres

termes,âge auquel on est, en général, incapable de faire des actes juri-
diquesvolontaires - n° 1704. C'est aussi l'état, la position de la personne
pi a cet âge. Ajoutez n° 1372.

1571. Critique. Le Code aurait dû parler de la minorité avant le titre de la

puissancepaternelle, qui est établie exclusivement sur les mineurs (art. 372). Ce n'est
qu'audéfautde cette puissance que le mineur est mis en tutelle (V. chap. u). Quant à
1émancipation,on aurait pu en faire un titre distinct, puisqu'elle met fin à la puissance
paternelleaussi bien qu'à tutelle. Peut-être s'est-on préoccupé de ce qu'elle peut être re-
tirée,auquelcas l'état deminorité recommence (V. art. 485, 486).

CHAPITRE I".

DE LA MINORITÉ.

&7-> 388. — Qu'est-ce qu'un mineur?

Le mineur est l'individu de l'un et de l'autre sexe qui n'a point
encore l'âge de vingt-un ans accomplis.

1372. Terni, tecnn.Mineur vient de mitior, âgé de moins de... Aussi
te mot devrait-il toujours être accompagné d'un chiffre qui en précise le
sens(V. art. 160, et Cod. pén. art. 22-5°).

Maiscomme le mineur de 21 ans est l'objet de règles fort nombreuses, les
rédacteursdu Code ont préféré donner au mot mineur un sens absolu. En
«oit romain, pour une raison analogue, on disait minor, pour minor viginti
iuinque annis.

1375. Le mineur prend le nom de pupille quand on l'oppose au tuteur.
De l'un ou de l'autre sexe... En Droit romain les femmes étaient consi-

déréescomme impubères jusqu'à 12 ans, et les hommes jusqu'à 14.

1374. Déduction. L'art. 588, comme tous ceux qui contiennent des

déûnitions, a pour but de déterminer le sens que le juge doit attacher à un

"lot, et restreint, sous ce rapport, son droit d'interprétation.
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1575. Addition. Les mineurs sont incapables de faire des actes juridiques
- n° 1704 - volontaires, notamment de contracter, c. à d. de s'imposer une obligation
conventionnelle (art. 1124, 1101) ; et d'aliéner, c. à d. de se dessaisir volontairement
d'un droit depropriété ou detout autre droit réel - n° 1835 - [Arg. des art. 452et45?],
Compar.art. 488.

1376. Mais la nature des choses établit une notable différenceentre les mineurs,
Autre choseest l'affirmation prononcée par un enfant de 4 ans, autre chose est leconsen-
tement donnépar un enfant de 15 ans et au-dessus.

1577. Pour les enfants en bas âge, il y a absence physique, si l'on peutparler
ainsi, de volonté intelligente ; par conséquentleurs actes sont radicalement nuls(V.art.
1108,901).

lo78. Au contraire, les adultes ou mineurs pubères savent ce qu'ils font,etpeu-
vent en général, émettre un consentementsérieux. Aussileurs actes sont-ils simplemcul
susceptibles d'être annulés dans un certain délai (art. 1304), et sur leur demande(art.
1125-2°). Cettenullité est fondée sur une présomption légale d'incapacité, qui restreintl
cet égard le pouvoir du juge (art. 1349). La loi a voulu par là couper court à unefoule
de difficultés que ferait naître dans la pratique la question de savoir si tel mineur
a, ou non, l'intelligence suffisantepour faire des actes volontaires, et pour se passerde11
protection de sesparents ou d'un tuteur.

1579. L'art. 388, au lieu d'une simple définitiondu mot mineur, aurait dûformu-
ler la présomptiond'incapacité qui y est attachée (V. au surplus art. 488).

CHAPITRE II.

DE LA TUTELLE.

1380. Définition. Le mot tutelle vient de tueri, protéger. C'est une
autorité (ou ensemble de droits) consistant a diriger les actions, et à gérer
les biens d'un incapable (mineur ou majeur: art. 505). On nomme lulew
celui auquel elle est confiée.

1381. Cette autorité est accompagnée d'un ensemble d'obligations qui
consistent à prendre soin de la personne de l'incapable, et à conserver ses

biens pour lui en rendre compte quand l'incapacité aura cessé.

1382. But. Elle a pour but à peu près unique l'intérêt du pupille,»!»
différence de la puissance paternelle, avec laquelle elle a d'ailleurs beaucoup

d'analogie. Ainsi on ne doit pas appliquer à la tutelle les nos 1512,1513.
1383. Déduction. Toutes les dispositions qui. confèrent la tutelle,

établissent un mandat légal (V. art. 1984), et font par cela même une double

exception : 1° Au principe qui réserve exclusivement à la personneà laquelle
un droit appartient, le privilège de l'exercer et d'en disposer à sa volonté;
2° Au principe d'après lequel nul n'est obligé s'il n'y a consenti.

Je me dispenserai de le répéter sur chacun des articles en particulier.

1384. Innovation. La loi du 15 pluviôse an XIII établit des règles

spéciales pour la tutelle des enfants admis dans les hospices. Elle la défère
à la commission administrative de ces établissements.
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i SECTION I".
t
: De la tutelle des père et mère.

[ 1385. Les père et mère ont, en cette qualité, la puissance paternelle,
Iplusétendue en général que la tutelle. La qualité de tuteur nepeut donc rien

| ajouter'aleurs droits ; aussi est-il fort douteux qu'elle leur soit attribuée ou
Splutôtimposée pendant le mariage - n° 1591. Mais quand la loi la leur

[donne,il en résulte un surcroît de garanties pour le mineur (V. ibid.).

; z§r->- 389. — Qui administre les biens des enfants pendant le mariage ?

|
Le père est, durant le mariage, administrateur des Mens per-

jsonnels de ses enfants mineurs.
\ H est comptable, quant à la propriété et aux revenus, des biens

dont il n'a pas la jouissance; et, quant à la propriété seulement,
deceux des biens dont la loi lui donne l'usufruit.

Term. tecnn. Comptable - n° 659.
1586. Administrateur... celui qui aie pouvoir d'administrer - n° 575.

1387. Propriété... ce mot, quand il est opposé à « l'usufruit » (V. les
derniersmots de l'art.), indique le droit de nue propriété; quand on l'op-
poseaux revenus, il indique l'objet de la nue propriété, c. à d. la valeur pro-
ductricedurevenu, le fonds ou capital - n° 2156.

1588. Déduction. lre Propos. A l'égard des biens dont le père al'u-

sofruit,c'est une application de l'art. 584. A l'égard des autres, voyez
n°595(et remarquez qu'après 18 ans, il n'a l'usufruit d'aucun).

1389. Motif. Le mineur est incapable ou réputé incapable d'administrer
sesbienspar lui-même : c'est au père que le pouvoir de le représenter devait
êtreconfié, soit à cause de son affection naturelle pour l'enfant, soit parce
p: c'est son fait qui a placé ce dernier dans la position où il se trouve.

2™Propos. Application d'un principe commun a tous ceux qui admi-
nistrentla chose d'autrui (Y. art. 1993).

1390. Afldition. Il est comptable... à l'époque où son administration

fuil, e. à d. à la majorité ou à l'émancipation (art. 572 ; comp. art. 469), et
nonà l'âge de 18 ans, si le mineur n'est pas émancipé a cette époque, encore
lienque l'usufruit légal prenne fin (art. 584).

Restriction. Le père, durant le mariage... sauflescasde disparition
(art.141) ou d'interdiction (art. 507).

1391. Question : Le père est-il tuteur de ses enfants mineurs, durant

'emariage? [Intérêt delà question : si on adopte l'affirmative, il faudra
nommerun subrogé-tuteur (art. 420), et les biens du père seront grevés d'une

hypothèque légale (art. 2121, 2122).]
Oui: L'art. 589 est placé au chapitre de la tutelle, sous la rubrique de la

tutelledes père et mère. — Autrement, il aurait fallu le placer au titre de
IIpuissance paternelle. — Les pouvoirs du père étant au moins aussi étendus
pe ceux d'un tuteur, nécessitent le même contrôle et les mêmes garanties.
~ Il est évident qu'il ne peut autoriser l'enfant dans les actes où lui-même
setrouve partie : nemo potest auctor fieri in rem suam.
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NON : L'art. 589-1° qualifie le père d'administrateur et non de tuleur.-
Si cet article n'est pas a sa place, c'est qu'il a été ajouté après coup, surla
proposition du tribunat. — L'hypothèque légale est un droit très-exorbilanl
(V. art. 2095,211 S, 2129, 2154) qui ne peut être fondé que sur une dispo-
sition expresse. — Quant au contrôle du subrogé-tuteur, l'affection probable-
ment beaucoup plus grande de la mère, le remplace avantageusement. -
Au pis-aller, il suffira d'en nommer un dans les cas où le père se trouvera
partie dans le même acte que son enfant.

ÏS> > 390. — Quand s'ouvre la tutelle pour le mineur? et à qui est-tlli

confiée enpremier lieu ?

Après la dissolution du mariage arrivée par la mort naturel
ou civile de l'un des époux, la tutelle des enfants mineurs etnon

émancipés appartient de plein droit au survivant des père et
mère.

1592. Term. tecnn. De plein droit... c. à d. en vertu de la seule

disposition de la loi, et sans qu'il soit besoin d'assembler le conseil de fa-
mille (Comp. art. 595-1°, 400, 404,405). Aussi, celle tutelle peut être nom-
mée légitime.

Déduction - n° 1585.

Motif-n° 1589.

1593. Additions. 1. Au survivant... quand même il serait mineur

comme le pupille (art. 442-1°).
2. Le survivant, tout en devenant tuteur, conserve la puissance paternelle

(Arg. des art. 572,384) - n° 1519-5°.

îî^>-> 391. — La mère survivante a-t-elle un pouvoir aussi étenduqu
celui du père survivant ?

Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivante et tu-

trice un conseil spécial, sans l'avis duquel elle ne pourra faire

aucun acte relatif à la tutelle.

Si le père spécifie les actes pour lesquels le conseil sera nommé,

la tutrice sera habile à faire les autres sans son assistance.

1594. Ternies tecnn. Conseil... personne chargée de donner des

conseils; et non une assemblée comme le conseil de famille.

Spécial... pour l'administration de la tutelle. En effet, la femme, pari'
mort du mari, est redevenue capable pour son propre compte.

1595. Déduction. Restriction a la disposition qui donne la tutelle à

la femme survivante (art. 590).
Motif. La femme peut avoir trop de légèreté ou trop peu d'expérience

des affaires, pour surveiller convenablement les intérêts du pupille. Le man

a dû être mieux a même de l'apprécier que tout autre.
Si le père indique précisément les actes - n° 1704 - pour lesquels la mère

aura besoin d'assistance, il y a lieu de revenir a l'application des principes

généraux pour les autres actes.
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f|-> 393. — Dans quelle forme le père peut-il limiter l'autorité de la

mèresurvivante ?

Cette nomination de conseil ne pourra être faite que de l'une

desmanières suivantes :

1°Par acte de dernière volonté ;
2°Par une déclaration faite ou devant le juge de paix, assisté

deson greffier, ou devant notaires.

Term. (celui. Juge de paix - n° 441 ; greffier - n° 565; notaire
-n°;>82.

1596. Acte de dernière volonté... écrit constatant la volonté d'une per-
sonne,que telle chose soit faite après sa mort. C'est un testament (V. art. 970,
972,976); mais le rédacteur songeait peut-être aux codicilles que l'on pou-
vaitfaire en Droit romain, sans observer les formalités des testaments {%5
Inslit.de Codicillis).

1597. Déduct. et motif. Application des articles qui règlent la
formedes dispositions à cause de mort. — Le 5me alinéa contient une res-

trictionà ces mêmes articles dans le but de faciliter la nomination du conseil,
àceluiqui ne veut faire aucune disposition de biens en même temps (Comp.
laloidu 25 ventôse an XI, art. 9, avec les art. 971 et 976).

%&-> 893. — Quelle mesure doit-on prendre si l'enfant n'est pas encore
niaudécès du mari ?

Si, lors du décès du mari, la femme est enceinte, il sera nommé
un curateur au ventre par le conseil de famille.

A la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tutrice, et le

curateur en sera de plein droit le subrogé-tuteur.
1398. Terni, tecnn. Curateur au ventre... latinisme, de curator

Mntrlsou ventri datus. Mandataire légal chargé de veiller aux intérêts
d'unenfant conçu.

Deplein droit... sans nouvelle intervention du conseil de famille.

Subrogé-tuteur... (V. art. 420).
1399. Déduction. La lre propos, du 2me alinéa est l'application pure

etsimple de l'art. 590. La 2me prop. et le l 01'alinéa contiennent deux attri-
butionssuccessives de pouvoir.

Motifs. L'état d'une femme enceinte ne lui permet pas d'administrer

convenablement la succession du mari, laquelle appartient à l'enfant conçu
(«t. 725, 745), sauf renonciation ultérieure (art. 785, 461). D'un autre côté,
"le pourrait simuler une grossesse, ou même supposer un accouchement,
pourdemeurer en possession de tout ou partie de cette succession, au dé-
triment des autres descendants ou des ascendants et collatéraux du mari
(V.art. 584). C'est pour remédier à ce double inconvénient qu'on nomme un
curateur.

Lemême curateur estdéclaré, par la loi, subrogé-tuteur, pour dispenser le
conseilde s'assembler de nouveau.

1400. Corollaire. De plein droit subrogé-tuteur... de la on peut
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conclure que Part. 425 doit être appliqué dans la nomination du curateurai
ventre : il faut donc le choisir dans la ligne paternelle, et la mère nepeu
voter pour son élection.

£w > 394. — Le survivant des père et mère peut-il refuser la tutek)
à quoi est—iltenu dans ce cas ?

La mère n'est point tenue d'accepter la tutelle; néanmoins,et
en cas qu'elle la refuse, elle devra en remplir les devoirs jusqu'à
ce qu'elle ait fait nommer un tuteur.

1401. Analyse. 1° La mère peut refuser; 2° elle doit gérer jusqu'à
remplacement.

Déduction. La lre proposition est une dérogation au principe quifail
de la tutelle une charge forcée (Arg. a contrario des art. 427 a 437).-

La 2me impose à la mère une obligation provisoire - n° 595, pour que lu
intérêts du mineur ne soient pas compromis par son refus (Comp. art.4)9,
2010).

1402. Motif. La mère peut reconnaître spontanément qu'elle manque
de l'expérience ou de la solidité d'esprit nécessaires pour bien administrerai

patrimoine, peut-être fort considérable. Son affection même souffriraitH

pareil cas de sa propre insuffisance (V. d'ailleurs art. 442-2°).
Développ. Fait nommer un tuteur... par le conseil de famille.En

effet, elle ne peut en nommer un elle-même que-par'acte de dernière vo-

lonté (art. 597); et les ascendants ne deviennent tuteurs de plein droit qu'ai
mort des père et mère (art. 402).

Corollaire. La MÈKEn'est point tenue... donc le père reste soumis»
la règle générale.

'))y>> 395. — La mère survivante qui se remarie demeure-t-elle tutrice!

Si la mère tutrice veut se remarier, elle devra, avant l'acte à

mariage, convoquer le conseil de famille, qui décidera si la tutelle

doit lui être conservée.

À défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein
droit ; et son nouveau mari sera solidairement responsable de

toutes les suites de la tutelle qu'elle aura indûment conservée.

1403. Xerm. tecnn. Avant l'acte de mariage... ou plutôt avant!a

célébration du mariage.
Convoquer... c. ad. faire convoquer par le juge de paix.
De plein droit... par le seul fait de son mariage sans convocation préala-

ble; sans qu'il y ail besoin de la destituer.

1404. Responsable des suites... c. à d. tenu des obligations résultant...

1405. De la tutelle indûment conservée... c. a d. delà gestion conti-

nuée de fait, sans pouvoirs suffisants, puisque le mandat est révoqué par»

loi elle-même - Mais voyez n° 1408.

1406. Solidairement... de solidus, intégral. Le mari pourra être pouf-
suivi a lui seul pour la totalité de la dette contractée par sa femme (Y>
art. 1200,1205,1204).
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Analyse. 1° Le conseil de famille peut retirer la tutelle à la mère qui
seremarie; 2° elle est tenue de le convoquer avant son mariage, pour qu'il

libère sur ce point; 5° son mariage, sans convocation préalable, lui fait

perdresa qualité de tutrice ; [4° elle est responsable de la gestion qu'elle

continue,sans mandat légal;] 5° son mari en est aussi responsable, et soli-

dairement.

1107. Dëduct. et motifs. La lre proposition est une restriction à la

^dispositionqui déclare tutrice la mère survivante (art. 590). On a craint sans

jouteque la puissance maritale a laquelle la tutrice va se trouver soumise,
nel'empêchede défendre les intérêts de son enfant mineur, quand le nou-

veaumari n'aura pas de l'affection pour lui. Le conseil de famille examinera

s'iln'ya pas des garanties qui compensent ce danger.
Lesautres propositions imposent des obligations - n° 595, et prononcent

te peines- n° 776, dans le but d'assurer que le conseil de famille sera effec-
tivementcon voqué.

1408. Corollaires. 1. La MÈREdevra convoquer... donc le père
survivantconserve la tutelle de plein droit, nonobstant son nouveau mariage
etl'antipathie probable delà belle-mère - n° 1340.
I Detoutesles suites de la tutelle... Cette phrase est obscure. En la comparant avec

tellequilui correspond dans l'art. 396 (de la gestion postérieure), on arrive à l'inler-
prilercommerendant le nouveaumari responsable de la gestion antérieure au mariage,
inssibienque de la gestionpostérieure : et en effet, la loi a voulu exciter le mari à pro-
roquerlui-mêmela convocation, pour ne pas retarder la reddition du compte dû. au
mineur.
Oupeutaussil'interpréter commefaisant allusion à la responsabilité plus étendue ré-

siliantd'unegestionsans pouvoir, comparéeavecla responsabilité d'un tuteur légalement
institué;d'autant mieux que l'art. 395 ne mentionne que les suites de la tutelle indû-
ïlntconservée,et non celles de la tutelle dûment gérée avant le mariage.

S7-> 396. — Si la mère remariée est maintenue dans la tutelle, son

"«riparticipe-t-il à sa responsabilité?

Lorsque le conseil de famille, dûment convoqué, conservera
latutelle à la mère, il lui donnera nécessairement pour cotuteur
lesecond mari, qui deviendra solidairement responsable, avec sa

femme,de la gestion postérieure au mariage.
1409. Term. tecnn. Dûment convoqué... avant le nouveau nia-

nte, conformément au devoir imposé à la mère par l'art. 395.
1410. Cotuteur.. de cum et tutor. Tuteur conjointement avec un autre.
Solidaireme?it responsable - n° 1406.
1411. Déduct. et motifs. lre Propos. Attribution de pouvoir au

jouveaumari - n° 1585. On a mieux aimé lui reconnaître ouvertement l'in-
fluencequ'on ne pouvait lui enlever.
2™Propos. Conséquence du mandat d'administrer (art. 1992). Chacun

iesdeuxépoux étant chargé de toute l'administration, et non pas seulement
Memoitié, il s'ensuit que leur responsabilité est solidaire.

»li. Corollaires. 1. De la gestionpostérieure... et non de la gestion an-
"eure''"quelle est le fait de la femmeseule (Comp. n° 1408-2").
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2. Pour cotuteur... donc ses biens sont grevés d'une hypothèque légale auprotlli
mineur (art. 2121) ; en effet, il est cotuteur, ou tuteur avec : donc il est tuteur.

3. Donnera nécessairement... On peut soutenir, d'après cela, que si le conseildeli.
mille ne s'expliquait pas, le mari serait cotuteur de droit.

SECTION II.

Se la tutelle déférée par le père ou la mère.

(Aqui la tutelle est-elle déférée après la mort du survivant des père et mère?)

jlab- > 399. — Quelle personne a le droit de choisir à elle seule un tultt

pour le pupille ?

Le droit individuel de choisir un tuteur parent, ou même et»

ger, n'appartient qu'au dernier mourant des père et mère.

1415. Term. tecnn. Droit individuel... c. à d. appartenant à«

individu, par opposition au droit collectif qui appartient au conseil defamil
1414. Etranger... àla famille : non parent.
Traduction. Le survivant des père et mère peut choisira lui seul,in

tuteur qui exercera la tutelle, après son décès. Le même droit n'appartient
pas a l'un des père et mère, du vivant de l'autre.

1415. Dëduct. et motifs. Attribution de pouvoir-n° 1583, foui

sur l'affection présumée des père et mère, et sur leur connaissance probai
de ce qui convient le mieux aux intérêts de l'enfant.

1416. Corollaires. 1. Elle ne peut être exercée qu'era mourant;»

trement, le survivant aurait pu ainsi se démettre de la tutelle, pour en grevii

quelqu'un qui n'a pas les mêmes obligations à remplir envers le pupille.
2. Elle est refusée au premier mourant, parce qu'il aurait pu ainsi desti-

tuer- son conjoint d'une autorité a laquelle ce dernier a plus de titres fi
tout autre - n° 1589. C'est assez d'avoir permis au père de limiter le poutti
de la mère survivante (art. 591).

$& > 398. — Dans quelle forme doit être exercé le droit individueli

choisir un tuteur ?

Ge droit ne peut être exercé que dans les formes prescritespai
l'art. 392, et sous les exceptions et modifications ci-après.

1417. Traduction. Le dernier mourant peut constater le chou

qu'il fait d'un tuteur, par testament, ou par déclaration devant le jugedt

paix et son greffier, ou devant notaires. Du reste ce droit n'appartient]*
toujours au dernier mourant (art. 599), ou ne lui appartient que sauf*
firmation (art. 400).

Dëduct. et motif- n° 1597.

£w- > 399. — Le droit de choisir un tuteur appartient-il à lu mèrere-

mariée ?

La mère remariée et non maintenue dans la tutelle des enfants

de son premier mariage, ne peut leur choisir un tuteur.

1418. Déduction. Restriction à l'art. 597.
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Motif. La décision du conseil de famille qui retire la tutelle à la mère,

prouveque celle-ci n'est pas digne de la confiance du législateur.

Addition. Non maintenue... il en est de même de la mère qui s'est

remariéesans convoquerle conseil de famille, car elle a perdu par cela seul

latutelle, de plein droit (art. 593-2°).

$§-> 400. — La mère remariée et maintenue dans la tutelle a-t-elle,
kns touteson étendue, le droit de choisir un tuteur ?

Lorsque la mère remariée, et maintenue dans la tutelle, aura

faitchoix d'un tuteur aux enfants de son premier mariage, ce

choixne sera valable qu'autant qu'il sera confirmé par le conseil

defamille.

1419. Déduction. Restriction à l'art. 597.

Motif. La dépendance où la mère se trouve placée à l'égard de son
nouveaumari, peut la porter à faire un choix peu conforme aux intérêts
dupupille. Le conseil de famille a pu ne la maintenir dans la tutelle, qu'en

^considérationdes garanties pécuniaires qu'offre le nouveau mari, garanties
indifférenteslorsque la tutelle passera au tuteur choisi par la mère pour la

i remplacer.
i 1420. Comparaison. Il semble que la mère maintenue n'ait pas,
endéfinitive, plus de pouvoir que la mère non maintenue (V. art. 598) ; en

effet,le choix de celle-ci, s'il est bon, pourra certainement être adopté par
leconseilde famille ; le choix de la première, s'il est mauvais, pourra n'être

pasconfirmé (art. 400).
On peut répondre que le choix de la mère non maintenue étant nul

(art.599), c'est comme s'il n'avait pas été choisi un tuteur par elle; or,
dansce cas, la tutelle appartient de droit aux ascendants (art. 402). Au con-

traire,le choix de la mère maintenue, donnant lieu a convoquer la famille
pourle confirmer ou en faire un autre, suffit pour exclure les ascendants
(V.art. 40b).

&—> 401. — Le tuteur élu par le dernier mourant des père et mère est-
illrnud'accepter la tutelle ?

Le tuteur élu par le père ou la mère, n'est pas tenu d'accepter
la tutelle, s'il n'est d'ailleurs dans la classe des personnes qu'à
défaut de cette élection spéciale, le conseil de famille eût pu en

charger.

1421. Traduction. Eût pu en charger... d'une manière obliga-
toirepour ces personnes. L'ensemble du texte paraît signifier que le tu-
tourélu par le dernier mourant peut invoquer les mêmes excuses que le
'"leurnommé par le conseil de famille. En d'autres termes, le choix pater-
Mln'est pas plus obligatoire que celui de la famille (d'où il suit qu'il l'est
»umoins autant).

Déduction. Application des règles sur les excuses (art. 427 à 457).
Lelégislateur a peut-être craint que la qualité de la personne qui choisit

i. i7
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n'autorisât k penser que les excuses ordinaires ne seraient pas admises,et
spécialement l'excuse fondée sur le défaut de parenté ou d'alliance (art,
452) ; d'autant mieux que l'art. 397 permet au dernier mourant de nommer
même un étranger.

142 2. On peut aussi soutenir, en s'appuyant sur les derniers mots de l'article,qn
le tuteur élu peut refuser, s'il existe un ascendant; car le conseil de famille, enpareil
cas, ne peut nommer un tuteur (art. 405) (1). Mais on ne voit pas alors, pourquoilatu.
telle déférée par le père ou la mère a été placée avant celle des ascendants. D'ailltms
l'art. 402 les appelle seulement lorsqu'il n'a pas été choisi un tuteur par le dénia
mourant; or, il aurait dû ajouter : ou lorsque le tuteur choisi a refusé.

SECTION III.

De la tutelle des ascendants (mâles, au delà du 1" degré).

1423. Les ascendantes ne sont appelées à la tutelle qu'autant quele
conseil de famille les a choisies (arg. de l'art. 405 : ni ascendants MÂLES);
mais il peut les choisir, quoique les femmes soient en général exclues

(arl. 442-5°).

5zz7—>403. — Quand la tutelle esl-elle déférée aux ascendants, elàquil
ascendants ?

Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le dernier

mourant de ses père et mère, la tutelle appartient de droit à son

aïeul paternel ; à défaut de celui-ci, à son aïeul maternel, et ainsi

en remontant, de manière que l'ascendant paternel soit toujours

préféré à l'ascendant maternel du même degré.

1424. Explicat. Par le dernier mourant... en d'autres termes,

lorsque les père et mère sont morts sans choisir de tuteur - n° 1416.

Appartient de droit... sans délibération du conseil de famille.

Analyse. 1° Au défaut des deux premières tutelles, la loi appelle les

ascendants; 2° on préfère les plus proches aux plus éloignés; 5° parmi cens

du même degré, on préfère les paternels.

1425. Déduction. Attribution de pouvoir -n° 1585.

Votifs. 1° Les ascendants reportent en général sur leurs descendants

l'affection qu'ils avaient pour leurs enfants, et cherchent à leur transmette

leur fortune; 2° du reste , l'affection va en s'affaiblissant a mesure quels

parenté est plus éloignée. 5° Les ascendants paternels portent le même nom

que le mineur, ce qui fait présumer qu'ils attachent plus d'importance àls

conservation de ses biens, ou même auront un degré d'affection de plus

pour sa personne.

$&—> 403. — S'il y a deux bisaïeuls paternels, lequel est préféré pom
la tutelle?

Si, à défaut de l'aïeul paternel et de l'aïeul maternel du mi'

neur, la concurrence se trouvait établie entre deux ascendants

(i) M.Duranlon,tomeIII, n° 443.
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dudegré supérieur qui appartinssent tous deux à la ligne pater-
nelledu mineur, la tutelle passera de droit à celui des deux qui
setrouvera être l'aïeul paternel du père du mineur.

1426. Tenu, tecnn. Deux du degré supérieur... -n°789. On peut
avoirquatre bisaïeuls ou ascendants mâles au 5e degré (V. art. 404). On

pt avoir huit trisaïeuls ; mais la loi n'a pas jugé nécessaire de s'occuper
d'uncasaussi rare.
Tousdeux à la ligne paternelle... d'où il suit que l'article précédent ne

suffitpas pour déterminer le choix.
L'aïeul paternel du père... celui dont le mineur porte le nom.

Déduct. et motif - n° 1425-5°.

js7-£- 404. — S'il y a deux bisaïeuls maternels, lequel est préféré pour
htutelle?

Sila même concurrence a lieu entre deux bisaïeuls de la ligne

maternelle, la nomination sera faite par le conseil de famille, qui
nepourra néanmoins que choisir l'un de ces deux ascendants.

1427. Explicat. Entre deux bisaïeuls de la ligne maternelle...
dontaucun ne porte le même nom que le mineur ; d'où il suit que l'article

précédentne suffit pas pour déterminer le choix.
'

Déduct. Application des art. 402 et 405 combinés.
.Hotif. Il vaut mieux n'avoir qu'un seul tuteur, pour que l'administra-
tionne souffre pas de deux volontés contradictoires ; or, il n'y a aucun lieu
à penser que l'un des deux bisaïeuls ait plus d'affection que l'autre pour
Itmineur.

SECTION IV.

Se la tutelle déférée par le conseil de famille.

i 1428. Définit. La loi dit déférer la tutelle, quand le tuteur est

^choisipar une ou plusieurs personnes. Elle dit que la tutelle appartient de
vboità telle personne^lorsqu'elle désigne elle-même celte personne (com-
ijarezlesart. 590 et 402, avec les rubriques des sections II et IV).
s 1429.. La désignation faite par le conseil de famille s'appelle nomina-
*» (art. 405) ; celle des père ou mère, choix ou élection (art. 400,401).

Onpeut appeler dative la tutelle déférée par le conseil, à l'imitation de
£ tutelledéférée, en Droit romain, par le magistrat. Du reste, le mot dative
pourraitcomprendre, lato sensu, comme en Droit romain, la tutelle déférée
parle père ou la mère.

1450. Le conseil de famille d'une personne est une assemblée chargée
teprendre diverses mesures dans l'intérêt de cette personne, et spéciale-
mentde désigner des mandataires a l'effet d'administrer ses biens.

c'est,on général, dans l'intérêt des mineurs que l'on convoque ainsi leurs
l*nts en assemblée délibérante ; mais c'est aussi quelquefois dans l'inté-
*des majeurs (V. art. 494, 514 ; C. pén., 29).

«" 405. — Dans quelle hypothèse le conseil defamille est-il appelé à
*i»w un tuteur ?
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Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé restera sans père ni

mère, ni tuteur élu par ses père et mère, ni ascendants mâles
comme aussi lorsque le tuteur de l'une des qualités ci-dessus es-

primées se trouvera ou dans le cas des exclusions dont il set)

parlé ci-après, ou valablement excusé, il sera pourvu, pan
conseil de famille, à la nomination d'un tuteur.

1451. Résumé. Le conseil de famille doit pourvoir de tuleur lemi-
neur qui n'en a point de légitime ni de testamentaire.

Déduction. Attribution de pouvoir .- n° 1585.

1452. Motif. Le mineur ne peut rester sans protection, puisqu'ils!
incapable ou réputé incapable - n° 1578 - d'administrer sa personne etses

biens; or, les parents ou amis qui composent le conseil de famille, sont pis

aptes à lui choisir un tuteur que les magistrats eux-mêmes (comparez Inslil.

deAttiliano tut.), auxquels le pupille est peut-être totalement inconnu,

1455. Additions. 1. Lorsque le tuteur nommé par le conseil defa-

mille est lui-même destitué ou valablement excusé; lorsque le luteur quel-

conque décède ou disparaît, ildoitêlre également pourvu, par le conseil*

famille, à la nomination d'un nouveau tuteur (V. art. 419, 42i, 431-1°,

448-1°).
2. V. aussi plus haut, art. 595-1°, 400 et 404.

i^j> > 406. — Par qui peut être requise et ordonnée la convocation^

conseil de famille ?

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la diligence
des parents du mineur, de ses créanciers ou d'autres parties in-

téressées, soit même d'office et à la poursuite du juge de paix à

domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge
de paix le fait qui donnera lieu à la nomination d'un tuteur.

Tcrm. tecnn. Réquisition - n° 580 ; diligence - n° 775 ; d'ojp
-n° 772.

1434. D'office et à la poursuite... ces mots, à la poursuite-, auraient

pu être supprimés. Ils paraissent correspondre à la diligence des partiesel
faire allusion aux citations qui peuvent être envoyées par le juge de pais
lui-même aux membres du conseil (V. art. 410, 411).

1455. Toute personne... même non intéressée.
Pourra dénoncer... faire connaître (du latin denunciare) ; mais non

requérir comme un intéressé : le juge de paix convoque alors d'offM'

(V. art. 479-2°).

1456. Béduct. L'art. 406 contient une attribution de pouvoir»"'

juge de paix - n° 1585, fondée sur la nécessité de l'inlervention &a

magistrat pour sommer des personnes de se rendre à un lieu désigné, so»

peine d'amende (V. art. 415, 415). — Quant au droit de requérir doiu»

aux intéressés, c'est l'application du principe qui permet à toute personne

ayant un droit, de prendre les mesures nécessaires pour faire valoir ce droit
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-La loi l'élend aux parents, parce qu'ils ont un intérêt moral à ce que le

mineursoit pourvu d'une protection.

1457. Exemple. D'autres intéressés... comme des débiteurs (V. ar-

ticle1241); et, en général, tous ceux qui sont dans le cas de faire, avec le

pupille,un acte juridique impliquant consentement de sa part; en effet,
fauted'un représentant légal (V. art. 450-1°), l'acte serait nul de plein
droit,ou au moins annulable -n°s -1577, 1578.

^-> 401?. — Comment est composé le conseil de famille ?

Leconseil de famille sera composé, non compris le j uge de paix,
desix parents ou alliés, pris tant dans la commune où la tutelle

seraouverte que dans la distance de deux myriamètres, moitié

ta côté paternel, moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre
deproximité dans chaque ligue.

Le parent sera préféré h l'allié du même degré ; et, parmi les

parents de même degré, le plus âgé h celui qui le sera le moins.

Tenu, tecnn. Parents -n° 787; alliés - n° VèZ; commune -n° 515.

1458. Commune où la tutelle sera ouverte... c. à d. où sera le domi-
ciledu mineur (art. 406).

Deux myriamètres... 10,201 toises, 5 lieues de poste.
Suivant l'ordre de proximité... entre deux parents paternels, on préfère

leplusproche du pupille; il en est de même entre deux parents maternels.
Etparmi les parents... on a probablement omis d'ajouter : ou alliés.

1459. Analyse. 1° Le conseil est composé de 6 personnes ; 2° ces
personnes sont des parents ou alliés domiciliés dans un rayon de 2 myria-
mètres;5° ils sont pris moitié dans la ligne paternelle, moitié dans la ligne
maternelle; 4° dans chaque ligne, le parent ou allié plus proche est préféré
auplus éloigné ; 5° à égalité de degré, on préfère le parent a l'allié ; 6° si
lesqualités sont pareilles, on préfère le plus âgé au plus jeune.

1440. Motifs-n° 1583. 1° Si l'on avait admis toute la famille dans
leconseil, il aurait pu en résulter de la confusion (V. cep. art. 408). 2° Les
fonctionsde membre du conseil auraient pu être onéreuses a de grandes
distances(V. cep. art. 409, 410). 5" On admet les parents d'un côté diffé-

rent,quoique plus éloignés, afin de contre-balancer les opinions hostiles qui
seraientémises par un parent de l'autre côté, et que n'oseraient pas tou-
jourscombattre ceux de la même ligne. 4° L'affeclion va en diminuant à
mesureque la parenté s'éloigne. 5° Les alliés étant restés étrangers au pu-
pillejusqu'au mariage qui a produit l'affinité, ont, en général, moins d'af-
Wion que les parents. 6° L'âge fait présumer plus d'expérience.

1441. Corollaire. Ou alliés... A plus forte raison le conjoint de la personne
J°ntle conseil est assemblé (V. art. 495, 505, 507) ; en effet, le lien qui l'unit à cette
pwsonneest nécessairement plus étroit que celui qui unit ses propres parents à la même
P«sonne,par son intermédiaire - n» 792.

*»"""*•408. — Quand le conseil de famille est-il composé de plus de six
memures?
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Les frères germains du mineur et les maris des soeurs ger-
maines sont seuls exceptés de la limitation de nombre posée en
l'article précédent.

S'ils sont six, ou au delà, ils seront tous membres du conseil
de famille, qu'ils composeront seuls, avec les veuves d'ascen-
dants et les ascendants valablement excusés, s'il y en a.

S'ils sont en nombre inférieur, les autres parents ne seront

appelés que pour compléter le conseil.

1-442. Term. tecnn. Frères germains... nés du même père etdeli
même mère, et par conséquent appartenant aux 2 lignes à la fois.

Maris de soeurs germaines... ou alliés au 2me degré en ligne collatérale.

144:5. MEMBREd'un conseil... se dit de tout individu qui est appeléà
faire partie d'une assemblée, laquelle est, par opposition a lui, un corps, m

corporation.

Résumé. Les frères germains, maris de soeurs germaines, ascendants
veuves et ascendants - V. cep. n° 1445-sont membres du conseil, quand
même ils seraient plus de six.

1444. Déduction. Exception a l'art. 407.

Motif. Les parents ou alliés dont il s'agit, sont tellement proches, qu'il;
a lieu de présumer chez eux une affection très-forte pour le pupille. Les
ascendants peuvent être, il est vrai, assez éloignés; mais ils reportent ordi-

nairement sur les descendants l'attachement qu'ils avaient pour les enfants
intermédiaires.

1445. Rectifications. 1. Veuvesd'ascendants... Si l'on s'attacheàcelle

expression, on peut soutenir que desalliées de la ligne ascendante doivent être appeléesai

conseil, à l'exclusion des parentes de la même ligne. — Mais il est permis de croireqn
le rédacteur a voulu seulement exclure les ascendantes remariées ou même les ascendante
dont le mari, ascendant lui-même, serait vivant (Compar. art. 150-1°). En effet,l'art.
442-3" exclut en principe les femmes, du conseil de famille, en exceptant toutefoiste
ascendantes. D'autre part, l'art. 407-2° déclare les parents préférables aux alliés.

2. Ascendants valablement excusés... ou même des ascendants non appelés à la tutelle

(V. art. 402 à 404). Le rédacteur a été préoccupé de l'idée que l'existence d'un ascendant
non excusable fait ouvrir la tutelle légitime (Compar. art. 402 et 405). Mais la convota-j
cion du conseil de famille est nécessaire dans d'autres buts que celui de nommerm
tuteur (V. art. 446, 457, etc.).

3. S'ils sont ennombreinférieur... Le mot ils paraît se rapporter aux frères germain»,
comme dans le 2ealinéa. Il en résulterait que les ascendants ne seraient admisparpnn-
lége que lorsqu'il y a déjà 6 frères germains ou davantage. Mais cette circonstanceest

tout à fait indifférente quant à la confiancequ'ils méritent. Aussipeut-on prétendrequi»
sont admis, sans limitation de nombre, ou par préférence à des collatéraux plusproc»
lors même qu'il y a moins de 6 frères germains.

jy]j>> 409. — Comment supplée-t-on au défaut de parents dans unraj*

de 20,000 mètres?

Lorsque les parents ou alliés de l'une ou de l'autre ligne se

trouveront en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans la dis-
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tance désignée par l'article 407, le juge de paix appellera, soit

desparents ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit,
dans la commune même, des citoyens connus pour avoir eu des

relations habituelles d'amitié avec le père ou la mère du mineur.

Term. tecnn. Citoyen, lato sensu - n° 105.

1446. Résumé. S'il n'y a pas 3 parents ou alliés paternels, et autant

dematernels dans les 2 myriamètres, on peut compléter le nombre de 3 par
desamis des père et mère, domiciliés dans la commune, ou par des parents
oualliés plus éloignés.

Déduction - n° 1583.

Motif. Il vaut mieux appeler des amis domiciliés dans la commune, que
deforcer des parents a un déplacement onéreux. Mais la qualité de ces der-
nierspourrait les faire préférer (Y. art. 410).

1447. Corollaires. 1. Si le pupille est un enfant naturel, on pourra
luicomposer un conseil avec des amis, qui seront souvent des parents du

pèreou de la mère.
2. Dans la commune... on ne pourrait citer des amis domiciliés hors de

lacommune, quoique dans le rayon de 2 myriamètres (Comp. art. 407).
3. Soit des citoyens... au choix du juge de paix.
i Amitié avec le père... A plus forte raison des amis du mineur lui-même

oudu majeur qu'il s'agit de placer en tutelle (V. art. 495, SOS, 507).

iw--> 4JLO. — Peut-on citer des parents plus éloignés quand il y en a

assezdans un rayon de 20,000 mètres ?

le juge de paix pourra, lors même qu'il y aurait sur les lieux

un nombre suffisant de parents ou alliés, permettre de citer, à

quelque distance qu'ils soient domiciliés, des parents ou alliés

plus proches en degrés ou de mêmes degrés que les parents ou

alliés présents ; de manière toutefois que cela s'opère en retran-

chant quelques-uns de ces derniers, et sans excéder le nombre

réglé par les précédents articles.

1448. Bxpl. Sur les lieux... e. a d. dans un rayon de 2 myriamètres
autourde la commune où la tutelle est ouverte (art. 407).

Bésumé. Quand il y a 3 parents ou alliés de chaque côté dans les 2 my-

riamètres, le juge de paix pourrales remplacer par des parents ou alliés plus

éloignés, si ceux-ci sont à un degré plus proche ou au moins égal.

1449. Déduction. Exception a la 2>Mproposit. de l'art. 407-n° 1459.

Motif. L'intérêt du pupille exige qu'on appelle les parents qui sont pré-
sumésavoir le plus d'affection pour lui, ou être le plus en état de bien choisir,
lorsmême qu'il devrait ltur en coûter quelque embarras.

En retranchant... et non en les faisant tous siéger dans le conseil. Le

nombre de 6 a paru suffisant, d'autant mieux que cette fonction est une

charge sans compensation (V. art. 412, 413).
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iv)) > 411. — Quel délai doit être donné, aux parents convoqués, put
comparaître ?

Le délai pour comparaître sera réglé par le juge de paix à jour

fixe, mais de manière qu'il y ait toujours, entre la ôitation notifiée
et le jour indiqué pour la réunion du conseil, un intervalle de
trois jours au moins, quand toutes les parties citées résideront
dans la commune, ou dans la distance de deux myriamètres.

Toutes les fois que, parmi les parties citées, il s'en trouvera de

domiciliées au delà de cette distance, le délai sera augmenté d'un

jour par trois myriamètres.

1450. Explic. Comparaître... C'est se présenter ensemble devant
le juge; ici, c'est se réunir chez le juge de paix (V. art. 415).

Entre la citation notifiée... C. à d. entre la remise de la citationaui
membres du conseil...

Toutes les fois... V. art. 409, 410.

Résumé. Le délai entre la citation et la réunion du conseil doit êlre
de 5 jours au moins, plus 1 jour par 3 myriamètres entre le domicile du
mineur et celui du parent le plus éloigné.

1451. Déduction. Application des règles générales de procédure,
d'après lesquelles la personne à laquelle on impose l'obligation de se ren-
dre dans un lieu fixe, doitjouir du délai nécessaire pour disposer ses affaires
en conséquence.

^y- > 413. — Les membres du conseil doivent-ils comparaître enper-
sonne ?

Les parents, alliés ou amis, ainsi convoqués, seront tenus de

se rendre en personne, ou de se faire représenter par un man-

dataire spécial.
Le fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une personne,

Terni, tecnn. Mandataire, fondé de pouvoir - n° 299.

1452. Analyse. 1° Les membres peuvent se faire représenter; 2°il

faut que le représentant ait un mandai spécial à cet effet; 3° il ne peut re-

présenter qu'un seul membre.

Déduction. La première proposition est l'application du principe gé-
néral qui permet de faire faire par autrui les actes juridiques où l'on ffil

intéressé (art. 1134-1°, 1984-1°). Les deux suivantes sont des restrictions
au même principe.

1453. Motif. L'obligation de délibérer sur les intérêts du pupille ne

peut êlre remplie par un procureur qu'autant qu'il a reçu les instructions
nécessaires. —D'uu autre côté, si le même mandataire pouvait siéger pour
tous ou pour la majorité, il n'y aurait aucune discussion, ou du moins elle

ne pourrait produire qu'une impression unique sur le fondé de pouvoir uni-

que, lors même qu'elle eût pu modifier l'idée de ses commettants.

'})M > 413. — Quelle est la peine du membre qui ne comparait pas?
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Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui, sans excuse légi-

time,ne comparaîtra point, encourra une amende qui ne pourra

excéder cinquante francs, et sera prononcée sans appel par le

jugede paix.

1454. Explic. Sans excuse légitime... C. à d. sans pouvoir alléguer

qu'ils'exposait à un préjudice dont la gravité est laissée a l'appréciation du

juge.
1455. Déduction. Établissement d'une peine - n° 776 - pour as-

surerl'exécution de l'obligation de comparaître et attribution d'une juris-
diclionpénale au juge de paix, qui, dans les opérations relatives au conseil

Idefamille, exerce un pouvoir non contentieux (jurisdiction gracieuse).—
| llya, de plus, exception à la règle des deux degrés de jurisdiclion.
; Motifs. Il est inutile de faire de la négligence d'un parent h se rendre

U'assemblée, l'objet d'une poursuite distincte. La honte d'une procédure
devantun tribunal de police (V. Cod. d'inslr. er., 158,174) aggraverait la

peineoutre mesure. La contravention est d'ailleurs constatée par le juge de

paixlui-même, ce qui dispense d'une instruction préalable.

^- > 414. — Le juge de paix peut-il proroger l'assemblée de famille?
S'il y a excuse suffisante, et qu'il convienne, soit d'attendre

lemembre absent, soit de le remplacer ; en ce cas, comme en
tout autre où l'intérêt du mineur semblera l'exiger, le juge de

paixpourra ajourner l'assemblée ou la proroger.

145G. Explic. Soit de le remplacer... Ce qui nécessiterait une nou-
vellenotification au remplaçant (V. art. 411).

Soit d'attendre... On pourrait passer outre, puisque Punanimilé des
membresn'est pas nécessaire pour délibérer.

1457. Ajourner... C'est différer l'assemblée jusqu'à un jour qui sera

ultérieurement fixé.

1458. Proroger... C'est ajourner à jour fixe, ce qui dispense d'un aver-
tissement.

Motif- n° 1583. L'intérêt du mineur est le but de la convocation du
conseil.Cet intérêt doit donc l'emporter, malgré l'embarras que cause aux
membresl'ajournement.

$§—> 415. — Où se tient le conseil? La présence de tous les membres
est-clknécessaire pour délibérer ?

Cette assemblée se tiendra de plein droit cbez le juge de paix,
amoins qu'il ne désigne lui-même un autre local. La présence
te trois quarts au moins de ses membres convoqués, sera né-

cessaire pour qu'elle délibère.

1459. Explic. De plein droit... Sans qu'il soit besoin de le dire dans
tescitations adressées aux membres.

Des 5/4 de ses membres... En Ihèse générale, on convoque 6 personnes
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(art. 407, 408); or, les 3/4 de 6 égalent 4 1/2. Donc, il faut au moinsSmeni-
bres pour délibérer.

Convoqués... On ne comprend pas le juge de paix dans le nombre total,
Pour qu'elle délibère... Valablement.

1460. Motif- n° 595. lre Propos. Il ne faut pas , dans l'intérêt
général, que le magistrat soit forcé de se déplacer. D'ailleurs les parenls
doivent savoir qu'il est président. Il est donc probable qu'ils se rendre
d'eux-mêmes chez lui.

2e Propos. Si le Code avait exigé l'unanimité, des empêchements, foi-
dés ou non, auraient souvent fait manquer l'assemblée ; s'il s'était cou.
tenté de peu de membres, les intérêts du mineur auraient pu être maldé-
fendus.

iSw > 416. — Qui préside le conseil?

Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix, quij
aura voix délibérative, et prépondérante en cas de partage.

1461. Terni, tecnn. Presser une assemblée, c'est diriger sesopé-
rations, poser les questions qu'elle a à résoudre, recueillir les suffrages,
proclamer la décision qu'elle a adoptée.

1462. Avoir voix délibérative... c'est avoir le droit, non-seulement de
donner son avis, mais de voler, k l'effet de faire admettre ou rejeter un!
résolution.

1463. Avoir voix consultative, c'est, au contraire, avoir seulement!!
droit de faire connaître son opinion.

1464. Partage... Distribution des suffrages en plusieurs parties égales,
d'où résulte une incertitude sur la décision du conseil.

1465. Voix prépondérante... Suffrage qui détermine l'adoption de

l'opinion à laquelle il est favorable. En augmentant le poids de cette opi-
nion , il fait pencher la balance de son côté (de prm et pondus, ponderis).

1466. Motifs -n° 1585. II faut que toute assemblée ait un présidenl,
pour prévenir le désordre dans les délibérations. Un magistrat offre plus
de garanties qu'aucun des membres, pour remplir celte fonction.— Quanl
k la voix prépondérante , c'est un privilège admis par exception k l'égalité
qui doit régner entre les membres d'une assemblée délibérante revêtus d»

même pouvoir. On a voulu mettre un terme aux délibérations en amenant
un résultai quelconque.

$> > 411?. — Quand y a-t-il lieu de nommer un protuteur? Est-il Ittt

de rendre compte au tuteur?

Quand le mineur, domicilié en France, possédera des Liens

dans les colonies, ou réciproquement, l'administration spéciale
de ces biens sera donnée à un protuteur.

En ce cas, le tuteur et le protuteur seront indépendants,^
non responsables l'un envers l'autre pour leur gestion respec-
tive.

1467. Xerm. tcclin. Colonies... Pays situés hors du continent
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européenet soumis k la domination française. Le nom de colonies leur

vientde ce qu'ils ont été civilisés ou défrichés par des émigrations euro-

péennes(colonus, colère).

Explicat. Ou réciproquement... Si le mineur, domicilié dans les co-

lonies,a des biens en France.
t administration spéciale de ces biens... ou plutôt de la portion de ces

biensqui est située dans un autre continent.

Indépendants... Chacun pourra agir sans attendre l'autorisation de
l'antre.

Non responsables... L'un d'eux ne pourra forcer l'autre k lui rendre

compte.

1468. Déduction. 1er Alin. Dérogation k la règle en vertu de la-

quellela tutelle est confiée k une seule personne.

Hotif. L'éloignement des biens coloniaux en rend l'administration im-

possibleau tuteur domicilié en France ; et réciproquement.
2eAlin. - n°1383. Par la même raison, il est impossible d'obliger le tu-

teurà surveiller le protuteur ; et réciproquement.

1469. Corollaires. 1. Le tuteur n'est pas responsable envers le

pupillede la gestion du protuteur, par cela même qu'il ne peut exiger de
celui-ciaucun compte ; et réciproquement.

2. Le protuteur est, en ce qui concerne sa gestion, comptable envers le

pupille,quand elle finit. En effet, puisqu'il est proluteur, ou remplaçant
dututeur (geritpro tutore), il est tenu des mêmes obligations (V. art. 469).

i»y~> 418. — Quand le tuteur doit-il commencer à administrer ?

Le tuteur agira ou administrera, en cette qualité, du jour de
sanomination, si elle a lieu en sa présence ; sinon, du jour qu'elle
lui aura été notifiée.

1470. Explïc. Agira... Ce mot étant opposé a administrer, fait allu-
sionici aux acles autres que ceux d'administration (V. art. 457 k 468).

En cette qualité... En qualité de tuteur définitif.

1471. Déduction. lre Propos. Conséquence du principe qui pres-
critd'exécuter une obligation sur-le-champ,lorsque la volonté qui l'a créée
n'apas accordé un délai pour l'exécution.

Onpouvait douter que ce principe fût applicable au tuteur, parce qu'il
estmandataire. Or, un mandataire, et spécialement un fonctionnaire pu-
Mie,n'est obligé qu'autant qu'il a accepté (V. art. 1984-2°); mais la tutelle
estun mandat forcé (arg. a contrario des art. 427 k 457).

2ePropos. Conséquence de celle idée : Qu'il n'y a pas faute a négliger
l'accomplissement d'un devoir dont on ignore l'existence.

Addition. La nomination est notifiée au tuteur, par un membre que désigne le
conseil,dansles 3 jours , plus 1 jour par 3 myriamètres entre le lieu de l'assemblée et le
tacite du tuteur (Cod. proc, art. 882).

&-> 419. — Les obligations du tuteur sont-elles transmissibles à ses

héritiers?
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La tutelle est une cbarge personnelle qui ne passe point am
héritiers du tuteur. Ceux-ci seront seulement responsables delà

gestion de leur auteur ; et, s'ils sont majeurs, ils seront tenus de
la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

1472. Term. tecnn. Charge... Ce mot désigne ici une fonction
considérée comme imposant un ensemble d'obligations - n° 1381.

1475. Personnelle... Imposée a une personne exclusivement.

Analyse. 1° Les héritiers du tuteur ne sont point tenus des obligations
dérivant directement de la tutelle (par ex. de celle d'administrer); 2° ilssonl

tenus des obligations dérivant des actes accomplis par le tuteur; 5° ils sonl
même tenus de gérer en attendant qu'on lui nomme un successeur.

1474. Déduction. 1° Exception au principe d'après lequel leshé-

ritiers succèdcnl aux obligations aussi bien qu'aux droits du défunt (art.724);
exception commune, du reste, aux héritiers d'un mandataire quelconque
(V. art. 2003-4°);

2° Application pure et simple du même principe (Y. d. art. 724);
3° Restriction k la lre proposition; restriction commune aux héritiers d'un

mandataire quelconque (art. 2010).
1475. Motifs. 1° Les héritiers peuvent ne pas mériter la même con-

fiance que leur auteur, soit qu'ils n'aient pas la même affection présumée
pour le pupille, soit que leur aptitude à gérer soit moindre, soit qu'ils n'of-
frent pas les mêmes garanties pécuniaires.

5° Le pupille se trouvant sans protecteur, les héritiers lui causeraient un

préjudice, s'ils ne prenaient des mesures pour qu'il soit pourvu au remplace-
ment du défunt. Mais s'ils sont mineurs , ils ne peuvent êlre tenus défaire

pour autrui des actes qu'ils sont incapables de faire pour leur propre compte.

1476. Addition. Tenus de la continuer... ou même de la com-

mencer, au moins pour ce qu'exige l'urgence, s'il est mort auparavant. L'ar-
ticle n'a songé qu'au cas le plus ordinaire (V. art. 418).

SECTION V.

Du subrogé-tuteur.

1477. Subroger signifie substituer, metlre à la place. Le subrogé-
tuteur remplace, en effet, le tuteur dans certains actes où celui-ci est inté-

ressé, et ne peut, dès lors, remplir ses fonctions de tuteur.

£w- > 4 SO. — Quand, par qui est nommé le subrogé'tuleur ? quellessonl

ses fonctions ?

Dans toute tutelle, il y aura un subrogé-tuteur, nommé par le

conseil de famille.

Ses fonctions consisteront à agir pour les intérêts du mineur,

lorsqu'ils seront en opposition avec ceux du tuteur.

1478. Traduction. 1» Quand une tutelle s'ouvre, le conseil de fa-

mille peut et doit nommer un subrogé-tuteur. 2° Ce mandataire est cïiargé
de représenter le pupille quand ses intérêts sont opposés k ceux du tuteur.
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Déductions. 1° - n° 1385.

2°Application du principe nemo potest auctor esse in rem sitam. L'ad-

ministrateurd'une personne ne peut valablement l'assister dans les affaires
oùil est lui-même intéressé : cet intérêt personnel l'empêcherait de bien

remplirses devoirs.

Corollaire. Dans TOUTEtutelle... donc, on doit en nommer un dans
latutelle des interdits (art. SOS; C. pén., 29).

1479. Applications. 1° Le subrogé-tuteur doit faire pourvoir au

remplacementou k la destitution du tuteur (art. 424,446, 448).
2°Il doit représenter le mineur dans des actes où celui-ci contracte avec

letuteur (art. 450-3°), ou dans des procès qu'ils ont ensemble (art. 2145-2°).
5"Il doit requérir certaines mesures conservatoires (art. 1442-2°, 2157).

: 4»Il surveille, dans plusieurs cas, les opérations du tuteur (art. 4SI à 455,
: 159,«0).

ft- > 431. — Qui doit provoquer la nomination du subrogé-tuteur, et
ionsquellespeines ?

Lorsque les fonctions du tuteur seront dévolues à une per-
sonnede l'une des qualités exprimées aux sections T, II et III du

présent chapitre, ce tuteur devra, avant d'entrer en fonctions,
faireconvoquer, pour la nomination du subrogé-tuteur, un con-
seilde famille composé comme il est dit dans la section IV.

S'il s'est ingéré dans la gestion avant d'avoir rempli cette for-

malité, le conseil de famille, convoqué, soit sur la réquisition
desparents, créanciers ou autres parties intéressées, soit d'office

par le juge de paix, pourra, s'il y a eu dol de la part du tuteur,
luiretirer la tutelle, sans préjudice des indemnités dues au mi-
neur.

1480. Explic. S'ingérer dans la gestion, c'est s'immiscer dans l'ad-
ministration.

S'il y a eu dol de la part du tideur... c. a d. s'il a omis sciemment la

convocation,dans le but de s'enrichir aux dépens du mineur.
Desindemnités dues au mineur... pour les malversations que le tuteur

peutavoir commises (art. 450-2°).
Késunié. Tout tuteur légitime ou testamentaire doit faire convoquer

leconseil de famille pour nommer un subrogé-tuteur, sous peine de desti-
tution, s'il y a eu dol de sa part.

1481. Motif - n° 595. Tant que le subrogé-tuteur n'est pas nommé,
letuteur reste sans contrôle légitime. Or, la tutelle légitime ou testamen-
taireétant déférée de plein droit ou par la mort du testateur, le conseil de
famillen'est pas assemblé.

Exception. Quand la tutelle appartient à la mère survivante sur un
.enfanidont elle est accouchée depuis la mort du mari, le curateur au ven-
l'c devient subrogé-tuteur (art. 595) : il n'est donc pas besoin de convo
?uerle conseil.
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)))^ > 4318. — Quand nomme-t-on le subrogé-tuteur dans la tutelleda-
tive ?

Dans les autres tutelles, la nomination du subrogé-tuteur aura
lieu immédiatement après celle du tuteur.

1482. Bxplic. Dans les autres tutelles... c. à d. dans celles que
défère le conseil de famille.

Aura lieu... sera faite par le conseil.

Motif - n° 595. Le conseil de famille se trouvant assemblé, il n'est

pas besoin d'imposer au tuteur l'obligation de le convoquer. L'intérêt aï

pupille exige qu'on ne diffère pas ; et d'ailleurs, le tuteur désigné pourrait,
dans l'intervalle, influencer la nomination du subrogé-tuteur.

jizr—> 433. — Parmi quels parents est choisi le subrogé-tuteur? Letu-

teur peut-il influer sur le choix ?

En aucun cas le tuteur ne votera pour la nomination du su-

brogé-tuteur, lequel sera pris, hors le cas de frères germains,
dans celle des deux lignes à laquelle le tuteur n'appartiendra

point.
Term. tecnn. Frères germains... - n° 1442.

1483. Voter... c'est manifester son opinion sur la décision soumiseàla
délibération d'une assemblée, de manière à influer sur l'adoption ou lerejel.

Analyse. 1° Le tuteur ne vote pas pour la nomination du subrogé-
tuteur. 2° Ce dernier doit être pris dans la ligne opposée à celle du premier,i

5° La 2e proposition ne s'applique pas dans le cas de frères germains.

1484. Bcduct. et motifs. 1° Restriction à la faculté que la loi

confère aux parents, de donner leur suffrage sur les questions de la compé-
tence du conseil. On a craint que le tuteur ne cherchât à influencer le choix

du subrogé-tuteur, pour le faire porter sur une personne dont le contrôle

serait peu efficace.
2° Restriction à la faculté de choisir pour tuteur ou subrogé-tuteur une

personne quelconque, sauf k elle à se prévaloir des excuses légales (arg.o

contrario des art. 427 à 437). Les parents d'une ligne ne sont rien aux

parents de l'autre : il est donc vraisemblable que leur affection pour le

pupille ne sera pas neutralisée par une affection égale pour le tuteur, cequi
rendrait leur contrôle illusoire.

5° La 5e proposition est une exception k la 2e. Le tuteur frère germain
appartient par cela même aux deux lignes - n° 1442 : il est dès lors impos-
sible de prendre le subrogé-tuteur dans une ligne différente.

1485. Xraduct. En aucun cas... ces mots peuvent signifier deux
choses : 1° Quelle que soit la tutelle, légitime, testamentaire ou dative...;
2° que le tuteur soit ou non un frère germain.

1486. Hors le cas de frères germains... ces mots s'appliquent sans
difficulté k l'hypothèse où le tuteur testamentaire ou choisi par le conseil
de famille est un frère germain : on peut alors prendre pour subrogé-tu-
teur un parent d'une ligne quelconque, et par conséquent un autre frère



ART. 422 A 425. — ÏÏOS 1482 A 1492. 271

germain.
— Mais on peut soutenir en outre qu'ils permettent, dans le cas

i letuteur légitime, testamentaire ou datif est parent d'un seul côté, de

prendreun frère germain pour subrogé-tuteur.

1487. Corollaires. Il résulte des termes de l'art. 423 que le tuteur

peulêtre membre du conseil de famille (ajoutez art. 426-2°). — Il en ré-

sulteaussi que le tuteur et le subrogé-tuteur peuvent être parents; mais

iln'en faut pas conclure qu'ils doivent nécessairement l'être (arg. des

al. 597, 432 et 426-1°).

JB7->484. — A quoi est tenu le subrogé-tuteur quand la tutelle devient

niante?

Le subrogé-tuteur ne remplacera pas de plein droit le tuteur,

lorsquela tutelle deviendra vacante, ou qu'elle sera abandonnée

parabsence ; mais il devra, en ce cas, sous peine des dommages-

jiâtérêtsqui pourraient en résulter pour le mineur, provoquer la

[nomination d'un nouveau tuteur.

i 1488. Explicat. De plein droit... sans que le conseil l'ait désigné.
| 1489. Vacante (de vacare)... la tutelle ou une fonction quelcon-
queestvacante lorsqu'elle n'est remplie par personne.
; Souspeine des dommages-intérêts... si le défaut de tuteur cause un

[préjudiceau mineur, le subrogé-tuteur doit en indemniser celui-ci.

| Provoquer la nomination... c. k d. requérir du juge de paix la convoca-

tiond'un conseil de famille k l'effet de remplacer le tuteur.

: 1490. Déduction. lre Propos. Ne remplacera pas... Application
jdela règle qui attribue exclusivement la tutelle aux personnes désignées
prlaloi, le dernier mourant des père et mère, ouïe conseil de famille.Le

législateura craint peut-être qu'on n'induisît le contraire de la dénomina-
tionde swiro^é-luteur -n° 1477.
2ePropos. Il devra provoquer... disposition créatrice d'obligation -

n°SOS- à l'effet de garantir que le mineur ne restera pas sans défense.

^""è- 485. — Quand finissent les fonctions du subrogé-tuteur ?

Les fonctions du subrogé-tuteur cesseront à la même époque
fêla tutelle.

1491. Traduct. Celui qui est nommé subrogé-tuteur conserve ses
'onctionsaussi longtemps qu'il aurait conservé les fonctions de tuteur, s'il
l'avaitété appelé.
Déduction. Application de l'art. 420-2° qui donne au subrogé-tuteur

desfonctions susceptibles d'être utilisées k une époque quelconque de la
'«telle.— La loi s'en est expliquée, parce que les curateurs nommés en
Droitromain pour autoriser le pupille dans les cas où ses intérêts étaient

opposésà ceux du tuteur, perdaient leur autorité après l'achèvement du
P'Kèsou de l'acte qui y avait donné lieu.

1492. Restrictions. 1. Si le tuteur existant k l'époque où le su-

™0gé-tuteura été nommé, vient k cesser ses fonctions, le dernier conti-
tllenéanmoins les siennes jusqu'à la majorité ou l'émancipation.
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2. Si le subrogé-tuteur vient k mourir, est déclaré absent, est dispensé»
destitué, il y a lieu aie remplacer, bien que la tutelle continue (art. 426-1'),

jf))y > 436. — Les règles sur les excuses, incapacités et exclusionsh
tuteurs s'appliquent-elles aux subrogés-tuteurs ?

Les dispositions contenues dans les sections VI et VII du pri-
sent chapitre, s'appliqueront aux subrogés-tuteurs.

Néanmoins le tuteur ne pourra provoquer la destitution di

subrogé-tuteur, ni voter dans les conseils de famille qui seront

convoqués pour cet objet.

1493. Tern». tecnn. Conseil paraît signifier ici réunion à l'effclli

délibérer, et non collection de personnes.

Traduction. 1er Alinéa. Le subrogé-tuteur peut être dispensent
destitué pour les mêmes causes que le tuteur et dans lajnême forme.]
est sujet aux mêmes causes d'incapacité et d'exclusion.

1494. Bcduct. et motifs. 1er Alinéa. Application pure et simple
des art.-427 à 449 aux subrogés-tuteurs. Ubi eadem ratio, ibi idem jus.

2e Alinéa. Ne pourra provoquer... Dérogation k l'art. 446-1°.

Ni voter... - n° 1483.

motif. On a craint qu'un tuteur peu scrupuleux ne voulût abuser de»

influence pour se débarrasser d'un surveillant incommode, contrairerwl
à l'intérêt du pupille.

1495. Corollaires. 1. Ne pourra voter... donc, il pourra émettre
son avis et donner connaissance aux conseils, des actes sur lesquels peutélu

fondée la destitution : il les connaît mieux que personne.
2. Convoqués pour cet objet... c. k d. pour statuer sur la destitution^

subrogé-tuteur. Donc, le tuteur pourrait voter dans les conseils convoqué*

pour statuer sur les excuses du subrogé-tuteur.

SECTION VT.

Des causes qui dispensent de la tutelle.

1496. Déduction. Les articles 427 k 437apportent autant d'excerr
tions au principe suivant, que la loi n'a pas formulé en termes exprès:»
lui que la loi ou les personnes désignées par la loi (art. 597,403) appclW
aux fonctions de tuteur, ne peut les refuser.

Ce principe est lui-même une restriction à la liberté, admise dans l'inté-
rêt des mineurs qui, sans cela, auraient été souvent exposés k demeurer*

protection; d'autant mieux que la loi a jugé k propos de refuser tout salai"
au tuteur, fût-il totalement étranger k la famille du mineur, et celui-ci i-

il extrêmement riche.

1497. Corollaire. Si le tuteur ne peut refuser le mandat qui lui«i1

offert, a plus forte raison ne peut-il renoncer au mandafiqu'il a déjii com-

mencé k remplir (comp. art. 1984-2J et 2007-2°). La loi est en effet p:

exigeante pour les causes de décharge de la tutelle quejiour les causes*

dispense (Y. art. 430,433,457 ; ma;s V. 451-1° et 434-2°). Elle supposes*
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douteque pour le tuteur qui a déjk géré, la tutelle est une charge bien

moinslourde que pour le tuteur nouvellement nommé; ou bien que le tu-

teurqui a volontairement donné sujet k la famille de compter sur son assis-

tance, en acceptant la tutelle, ne peut plus a son gré se libérer de ses

obligations(V. art. 1154-2°; mais V. 2005-3°) ; il se pourrait enfin que le

'changement de tuteur fût nuisible au pupille,'en occasionnant, soit des

frais(V. art. 471-1°), soit des bouleversements dans le mode d'administra-

tion.
Énumératlon des causes de dispense.

$m-> 48'S'. —Quelles fonctions publiques dispensent de la tutelle?

Sont dispensés de la tutelle,
Les personnes désignées dans les titres III, V, VI, VIII, IX, X

,etXI de l'acte du 18 mai 1804 ;
Les présidents et conseillers à la cour de cassation, le procu-

[ reur général et les avocats généraux en la même cour ;
Les préfets ;
Tous citoyens exerçant une fonction publique dans un dépar-

tement autre que celui où la tutelle s'établit.

1498. TTcrm. tecnn. Aidoritès... Expression figurée pour dési-

gner les individus ou collections d'individus qui exercent une autorité,
e.à d. une puissance, dans l'intérêt de l'Etat.

1499. Cour de cassation... Tribunal chargé d'annuler les arrêts ou

jugementsen dernier ressort qui renferment une violation de la loi, ou qui
n'ontpas été rendus suivant les formes légales.

1500. Préfet... fonctionnaire public chargé de faire exécuter les lois
dansun département.

Départem. où la tut. s'établit... c. k d. dans lequel est domicilié le mi-
neur(V. art. 108).

Sont dispensés de la tutelle... c. k d. peuvent refuser d'être tuteurs

(comp.art. 451).
Fonction publique - n° 289 ; citoyens - n°.103.

1501. Motif - n° 1496. L'intérêt de l'Etat doit prévaloir sur celui des
individus,même mineurs; or, cet intérêt pourrait souffrir, si les fonction-
naireschargés d'y veiller étaient détournés de leurs devoirs par les embarras
d'unetutelle. Du reste, la loi paraît s'en être rapportée k eux-mêmes du soin
dedécider si la conciliation est possible entre les obligations du fonction-
naireet celle du tuteur (V. art. 450).

1502. Histoire. Dans les titres 5, S, 6, 8 à 11 de l'acte du 18 mai
1804...ceci est le texte de l'édition de 1816. L'édition impériale se référait
il acte de constitution (c. k d. au sénatusconsulte organique) du 28 floréal
a«XII, qui substituait un empereur aux 5 consuls. L'édition primitive se
référaitaux litres 2 à 4 de l'acte constitutionnel (c. k d. de la constitution
(1«22 frimaire an VIII) - n°s 23 k 28.

Lesénatusconsulte de l'an XII (1804) dispensait les membres de la famille
'mpériale,du conseil d'état et du corps législatif; d'où l'on peut conclure que

i 18
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les membres de la famille royale, du conseil d'état et des deux chambres
sont dispensés de la tutelle.

Le même acte dispensait les grands dignitaires et grands officiersde
l'empire et les membres du sénat conservateur ; mais ces fonctions n'exis-
tent plus (1).

Le texte primitif de l'art. 427 dispensait également les commissaires à
la comptabilité nationale. Cet alinéa a disparu ; mais les membres deli
cour des comptes sont néanmoins dispensés de la tutelle, puisque la loidi
16 septembre 1807, art. 7, leur attribue les mêmes prérogatives qu'ans
membres de la cour de cassation.

^) > 4!88. — Quels services ou missions dispensent de la tutelle?

Sont également dispensés de la tutelle,
Les militaires en activité de service, et tous autres citoyens p

remplissent, hors du territoire du royaume, une mission du roi,

1503. Werm. tecnn. Militaires en activité... c. k d. employésà
des services effectifs, par opposition aux militaires en non-activité, qui ont
seulement le titre de militaire, et attendent qu'on ait besoin de les employer.

1504. Mission... de mittere, missio. Mandat k l'effet de rendre des

services k l'Etat, en pays étranger.

1505. Motif-n° 1496. La sûreté de l'Etat dépend des agents chargés
de le défendre les armes k la main, ou de faire valoir ses droits dans lesne-j

gociations politiques. L'intérêt national doit l'emporter sur l'intérêt indivi-

duel du pupille.

Corollaire. En activité de service... même dans le territoire fran-

çais ; car le texte ne fait pas de distinction k cet égard.

£))) > 439. — Comment le tuteur prouvera-t-il qu'il est chargé dm

mission hors du territoire?

Si la mission est non authentique et contestée, la dispense ne

sera prononcée qu'après la représentation faite par le réclamant

du certificat du ministre dans le département duquel se placera
la mission articulée comme excuse.

1506. Explicat. Mission non authentique... c. kd. non justifiée par
un mandat émané du fonctionnaire compétent pour donner cette mission.

Et contestée... par un membre du conseil de famille. Si elle n'est pas con-

testée, le résultat est le même que si elle était authentique.
Qu'après la représentation faite par le réclamant, du certificat à

ministre... l'édition primitive portait : qu'après que le gouvernement (la
réunion des 3 consuls) se sera expliqué par la voix du ministre...

1507. Département... portion des affaires publiques confiée k un mi-

nistre.

1508. Déduction. Application du principe d'après lequel celui qui

(i) La chambrédespairs n'a paslesmêmesfonctionsquele sénat.V. monComment,surla GwM

p. H et 164, note.
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prétendêtre libéré d'une obligation, doit prouver le fait qui produit sa li-

bération(art. 1513-2°); et, d'autre part, restriction k la liberté de convie-

liondu juge.

llotif. Il est des négociations politiques dont le secret seul peut assurer
lesuccès: il doit suffire, en pareil cas, que le ministre (en général celui des
affairesétrangères) certifie l'existence de'la mission, sans qu'il faille en

constaterl'objet.

jsh-^- 430. — Les fonctions et services antérieurs à la tutelle autorisent-

ilsà enrétracter l'acceptation ?

Les citoyens de la qualité exprimée aux articles précédents,

quiont accepté la tutelle postérieurement aux fonctions, services

oumissions qui en dispensent, ne seront plus admis à s'en faire

décharger pour cette cause.

1509. Explicat. Qualité exprimée aux articles précédents (427,
128)...c. k d. fonctionnaires publics, militaires en activité, agents chargés
d'unemission hors de France.

1510. Décharger quelqu'un d'une tutelle, c'est lui permettre d'y re-

noncer,après qu'il s'en est chargé (V. art. 2005-5°).
1511. Réduction. Dérogation aux art. 427, 428, ou plutôt retour

anprincipe général - n° 1496.

Motif. Les causes de dispense ne sont pas des causes d'incompatibilité.
Sile fonctionnaire, qui, dans tous les cas, doit avant tout remplir ses de-
roirsenvers l'Etat, croit pouvoir se charger en même temps de la gestion
desaffaires d'un pupille, il est libre de le faire; et il n'est pas admissible k
serétracter plus tard sans cause nouvelle, et alors que la famille a compté
sir son assistance.

Onpourrait objecter que l'individu placé dans le cas de dispense, n'est
plusqu'un mandataire ordinaire, qui peut renoncer, même après coup, au

mandat,quand: il n'en résulte pas de préjudice pour le mandant (art. 2007).
-Au surplus, ce n'est pas l'Etat qui en doit souffrir, mais bien le fonction-

naire,qui s'oblige k indemniser son pupille.

•W~ï* 431. — Les fondions ou services publics sont-ils des causes de
'émissionsoit temporaire, soit définitive?

Ceux, au contraire, à qui lesdites fonctions, services ou mis-

sions, auront été conférés postérieurement à l'acceptation et ges -

Mond'une tutelle, pourront, s'ils ne veulent la conserver, faire

convoquer, dans le mois, un conseil de famille, pour y être pro-
cédéà leur remplacement.

Si, à l'expiration de ces fonctions, services ou missions, le

nouveau tuteur réclame sa décharge, ou que l'ancien redemande
k

tutelle, elle pourra lui être rendue par le conseil de famille.

1512. Traduction. Conférées... c. k d. attribuées, imposées ou con-
fiées.
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Postérieurement à l'acceptation et gestion... k plus forte raison poslé-
rieurement k l'investiture d'une tutelle déférée malgré le fonctionnaire
ou qu'il n'a pas encore gérée.

Dans le mois... à partir du jour où ils ont été investis définitivement des
fonctions qui produisent la dispense.

1515. Décharge... Dispense d'une tutelle préétablie-n° 1510.

1514. «éduct. et motifs. 1« Alin. Extension de la dispenseac-
cordéeparlesart. 427 et 428. Le tuteur, devenu fonctionnaire, doit récla-
mer sa décharge dans le mois, pour ne pas laisser longtemps la famille dans
l'incertitude.

2e Alin. Application de l'axiome : Cessante causa, cessât effectus.
1515. Corollaires. 1. Dans le mois... donc, passé ce délai, use-

raient non recevables.
2. Si le nouveau tuteur ne renonce pas a la tutelle, et que l'ancien nela

redemande pas, les choses restent dans l'état où elles sont.
3. POURRAlui être rendue... donc le conseil n'est pas obligé de la loi

rendre.

<KZZ—>4 8 S. — Un individu non parent ni allié peut-il refuser la tutelle!

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé d'accepter
la tutelle, que dans le cas où il n'existerait pas, dans la distance
de quatre myriamètres, des parents ou alliés en état de gérer la

tutelle.

1516. Explication. Dans 4 nnjriamètres... c. kd. dans un rayon
de 40,000 mètres (20,522 toises; 10 lieues de poste) autour du lieu où eslle
domicile du mineur (V. art. 406). Comp. art. 407-1° et 409.

En état de gérer... ce qui exclut les parents ou alliés excusables et sus-

ceptibles d'exclusion ou de destitution.

1517. Motifs - n° 1496. La charge de la tutelle est une compensa-j
tion de la chance qu'on a de recueillir la succession'. Il esl vrai que les al-
liés ne succèdent pas par eux-mêmes, mais ils profitenL de la succession par
leur femme ou leurs enfants. Or, les étrangers ne profitent aucunementde
l'hérédité du pupille, lorsqu'elle vient a s'ouvrir. Dès lors la loi a dû.les

dispenser toutes les fois que l'éloignement des parents ne rendrait pasla

tutelle trop onéreuse pour eux : en effet, les biens du mineur se trouveront
ordinairement près de son domicile.

1518. Restriction. La loi suppose sans doute que l'étranger habite

au lieu du domicile (Comp. art. 409); car s'il habitait lui-même au delà des

4 myriamètres, on devrait imposer la tutelle, par préférence, aux parents on

alliés, qui ne seraient pas plus éloignés que lui.

^§7—> 433. — L'âge, est-il une cause de dispense ?

Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis peut refusa'

d'être tuteur. Celui qui aura été nommé avant cet âge, pourrai
à soixante-dix ans, se faire décharger de la tutelle.

1519. Motif -n° 1496. 1'° Propos. L'âge avancé rend les fonctions
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detuteur bien plus onéreuses, surtout s'il y a des biens considérables k sur-
veiller.

9?Propos. -n°1497.

Corollaire. Avant cet âge... donc celui qui a été nommé après cet

âge,et a consenti, ne peut plus se démettre k 70 ans.

•§7-> 434. — L'état de maladie est-il une cause de dispense?
Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment justi-

fiée,est dispensé de la tutelle.

Il pourra même s'en faire décharger si cette infirmité est sur-
Tenuedepuis sa nomination.

1520. Explic. Infirmité... de in négatif etjirmus. Maladie habi-
tuelle.
Dûment justifiée... Il ne suffirait pas d'un certificat de complaisance.
Motif-n° 1496. Une infirmité grave empêche le malade d'adminis-

trerses propres affaires et, k plus forte raison, celles d'autrui; un mal acci-

dentel,pendant lequel il suffirait d'adjoindre quelqu'un au tuteur (V. arti-

cle4ai-2°),ne le dispenserait pas.

9>~>- 435. —Est-on forcé etaccepter plusieurs tutelles?

Deux tutelles sont, pour toutes personnes, une juste dispense
J'enaccepter une troisième.

Celui qui, époux ou père, sera déjà chargé d'une tutelle, ne

pourra être tenu d'en accepter une seconde, excepté celle de ses

enfants.

1521. Explic. Pour toutes personnes... même n'ayant pas la qualité
d'épouxoudepère.

Critiques. Juste dispense... pléonasme : la dispense étant admise
parleCode, est juste par cela même.

Tenud'en accepter une 2e... c. k d. d'en administrer une 2e; l'accepta-
tionest un consentemenl; or, on ne consent pas malgré soi.

Analyse. 1° Le fait d'être chargé de 2 tutelles est une cause de dis-
pense;2° ainsi que le fait d'être chargé d'une seule, quand il se combine

; avecl'étal de mariage ou de paternité ; 5° cette dispense ne s'applique pas k
latutellede ses propres enfants.

| 1522. Motifs - n° 1496. 1° Deux charges gratuites sont déjà fort oné-

l'euses; une 5e pourrait excéder les forces de l'administrateur, et le 5e pu-
! Pilleen souffrirait lui-même, ou peut-être tous les trois; 2° le mariage, et

I1plusforte raison la paternité, entraînent des soins qui peuvent équivaloir
«eux qu'occasionne une tutelle; 5° un père est tenu plus strictement que
toutautre envers ses enfants ; et réciproquement, personne ne pourrait leur

«order la même affection.

^-> 436. — Le nombre d enfants est-il une cause de dispense?
Ceux qui ont cinq enfants légitimes, sont dispensés de toute

tutelle autre que celle desdits enfants.



278 DISPENSES DE TUTELLE.

Les enfants morts en activité de service dans les armées du roi
seront toujours comptés pour opérer cette dispense.

Les autres enfants, morts ne seront comptés qu'autant qu'ils
auront eux-mêmes laissé des enfants actuellement existants.

1525. Explic. Toujours... quand même ils n'auraient pas laissé d'en-
fants.

En activité de service... -n°1505. Quand même ils ne seraient pas tom-
bés sur le champ de bataille, in acie (Comp. Institut, pr. de excusât. M],

Dans les armées du roi... Le texte primitif portait : De la république
ce qui correspond k l'État. On a mal k propos substitué l'empereur, puisle
roi (1).

1524. Motifs-n° 1496.1er Alin. - n°s 1522-2° et 3°. 2" ^.Privi-

lège accordé pour encourager le service militaire; ou, peut-être, par suite
de la fiction des jurisconsultes romains : In perpetuum per gloriam vivm

intelliguntur (Instit. supra). 3e Alin. L'ascendant est, en quelque sorte,
tenu de reporter sur les petits-enfants l'affection et les soins qu'il donnait!
l'enfant au 1er degré (V. art. 205, 207, 402). Cependant il peut arriver

qu'ils soient sous la tutelle d'une autre personne (V. art. 590, 597), sur-
tout s'il s'agit d'un ascendant maternel (V. art. 402 k 404).

IZZT—>4 3 V. — La survenance d enfants est-elle une cause légitime deë-

mission ?

La survenance d'enfants pendant la tutelle ne pourra autoriser

à l'abdiquer.

1525. Explic. La survenance... c. ad. la naissance d'enfants, même
au nombre de cinq, arrivée depuis que le tuteur esl investi de la tutelle.

Déduction. Application pure et simple du principe général-n" 1496.j
On a cru devoir le dire, parce qu'on venait d'admettre le nombre djn-j

fants comme cause de dispense d'une tutelle déférée postérieurement!
leur naissance. Mais toute cause de dispense n'est pas une cause dedé-

charge -n°1497.

Comment sont jugées les excuses?

\IM/ > 438. — Quand et à qui le tuteur témoin de sa nomination doit-i

proposer ses excuses ?

Si le tuteur nommé est présent à la délibération qui lui défère

la tutelle, il devra sur-le-champ, et sous peine d'être déclaré non

recevable dans toute réclamation ultérieure, proposer ses excuses,

sur lesquelles le conseil de famille délibérera.

1526. Term. tecnn. Délibération... pour décision; on confond
ces deux termes lorsque la décision esl précédée d'une délibération.

1527. Excuses... du latin excusatio. Allégation d'une cause de dis-

pense, vraie ou fausse.

(i) V. Comment,surla Charte,p. 117, 118.
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1528. Proposer ses excuses... c'est déclarer qu'on prétend être dis-

penséde la tutelle pour telle ou telle cause.

Leconseil délibérera.,, s'il doitadmettre ou rejeter les excuses.

1529. Motif - n° 595. Sur-le-champ... le pupille a besoin d'être

pourvu,le plus tôt possible, d'un protecteur; il faut profiter de ce que le

conseilse trouve assemblé, afin de n'avoir pas k le convoquer de nouveau ;
elletuteur ne peut guère s'en plaindre, puisqu'il a dû prévoir qu'on lui don-

neraitlatutelle, el examiner, par anticipation, s'il se trouve dans un cas de

dispense.—Cependant on peut objecter que l'erreur de droit nuira souvent

;àdesmembres du conseil qui seront nommés tuteurs sans s'y être précisé-
mentattendus.

S—>• 439. — Quand et à qui le tuteur nommé en son absence doit-il

proposerses excuses ?

Si le tuteur nommé n'a pas assisté à la délibération qui lui a
déféréla tutelle, il pourra faire convoquer le conseil de famille

pourdélibérer sur ses excuses.
Sesdiligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai de trois

'jours, à partir de la notification qui lui aura été faite de sa no-
!mination ; lequel délai sera augmenté d'un jour par trois myria-
[mètresde distance du lieu de son domicile à celui de l'ouverture

;dela tutelle : passé ce délai, il sera non recevable.

j Tcrm. teclin. Délibération - n° 1526 ; diligences - n° 775.

1530. Motifs -n°595. 5 jours... la brièveté de ce délai est fondée
siirl'inlérêtdu pupille - n° 1529.

Faire convoquer... l'absence du tuteur ne lui a pas permis de présenter
sesexcusessur-le-champ (Comp. art. 458).

Apartir de la notification... tant qu'il ignore sa nomination,il n'a au-
cunmotif de réclamer, ni d'examiner ses excuses possibles.
Deson domicile à l'ouverture... Il faut que sa réclamation ait le temps

d'allerde chez lui k l'endroit où siège le conseil.

W~>- 440. — Devant qui le tuteur peut-il appeler de la décision de la
[millequi rejette ses excuses?

Si ses excuses sont rejetées, il pourra se pourvoir devant les

tribunaux pour les faire admettre ; mais il sera, pendant le litige,
tau d'administrer provisoirement.

1531. Verm. tecnn. Se pourvoir... demander aux tribunaux d'ad-
Nellreses excuses.

1532. Litige... de lis, litis, procès, instance.
1535. Provisoirement... en attendant le jugement du tribunal.

1534. Déduction. Devant les tribunaux... attribution de compé-
,e|Ke.Les membres du conseil de famille ont pu ne pas tenir compte d'une
«use bien fondée, soit par ignorance de la loi, soit par intérêt personnel,
f0|irfaire tomber sur un autre le fardeau de la tutelle.
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Tenu d'administrer... disposition créatrice d'obligation - n° 595, dansle
but d'empêcher que le défaut de protection ne nuise au mineur.

1555. Additions. 1. La demande est formée contre les membres

qui auront été d'avis de la délibération (art. 441-1°; Cod. proc, art. 883).
2. Le jugement du tribunal est sujet k l'appel devant la cour royale (&,

art. 889). C'est peut-être pour cela que l'art. 440 s'exprime au pluriel [lit
tribunaux).

$fr i 441. — Qui doit supporter lesfrais du procès relatif aux excuses!

S'il parvient à se faire exempter de la tutelle, ceux qui auront

rejeté l'excuse, pourront être condamnés aux frais de l'instance.

S'il succombe, il y sera condamné lui-même.

1536. Explic. A se faire exempter... soit par le tribunal de ^'in-

stance, soit par la cour royale.
Ceux qui auront rejeté... les membres de la majorité du conseildefa-

mille.
Condamnés aux frais... c. k d. k indemniser le tuteur des frais...
1537. S'il succombe... c. a d. si les tribunaux rejettent ses excuses.

1538. Bédnction. Application de l'an. 150 du Code de procédure,
avec une restriclion implicite au profit des membres du conseil qui pourront
ne pas être condamnés aux frais.

Motif. Ils ont pu être guidés par zèle pour le mineur et non paraui-
mosilé contre le tuteur; d'ailleurs, la condamnation aux frais pourrait,si
elle était inévitable en cas de perte, détourner les parents de combattre
une excuse mal fondée.

SECTION VII.

De l'incapacité, des exclusions et destitutions de la tutelle.

1539. Le mot incapacité indique une impuissance légale (établie»»
la loi).

1540. La destitution est la privation des fonctions appliquées à un tu-
teur en exercice.

1541. Le mot exclusion signifie tantôt une incapacité fondée sur'uW
faute (V. art. 445), tantôt la destitution d'un tuteur légitime ou testamen-
taire qui n'a pas encore géré ; il a ce dernier sens dans les art. 445, M1&

448-5", où l'on suppose que le conseil de famille peut avoir k pronom^
:;t)e exclusion dans des cas où il n'y a pas lieu k destitution proprement:
aite. A l'égard des tuteurs datifs, le conseil n'a pas besoin de les exclure:
il lui suffit de ne pas les nommer; plus tard il prononcerait une véritable;
destitution.

?ëy• > 44®. — Quelles sont les personnes incapables d'être tuteurs•"
membres du conseil?

Ne peuvent être tuteurs, ni membres des conseils de famill'i
1° Les mineurs, excepté le père ou la mère ;
2° Les interdits ;
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3°Les femmes, autres que la mère et les ascendantes ;

4°Tous ceux qui ont ou dont les père ou mère ont avec le mi-

neurun procès dans lequel l'état de ce mineur, sa fortune, ou

unepartie notable de ses biens, sont compromis.

Terni, teclin. Interdits - n° 1708; procès -n° 164; eïa<-n°280;

/orf»«e-n°1795.
1542. Sont compromis... Un procès qui a pour but de contester au

mineurson état civil : par exemple, sa qualité d'enfant légitime; ou de re-

vendiquercontre lui tout ou partie des biens dont il est en possession k ti-

;Irede propriétaire : par exemple, la succession de son père qu'il prétend lui

;îlreéchue (Comp. art. 517).

1543. Déduction. I°et2° Application restreinte de l'art. 1124, ou

plutôtdu principe sur lequel repose ce dernier article ;
3°Dérogation partielle k l'art. 488 ;
¥ Dérogation k l'art. 1125.

1544. Motifs. 1° Excepté le père ou la mère... leur affection pro-
bablepour le mineur peut compenser l'insuffisance résultant de l'âge (1);

3"Les femmes n'ont pas, en général, les connaissauces juridiques ni

l'expérience des affaires k un degré suffisant pour la gestion d'un patri-
moine.L'affection y supplée chez les ascendantes;
4" Le tuteur se trouverait intéressé k ruiner le pupille que la loi l'oblige

àdéfendre, el cela lors même que le procès est soutenu par ses père ou

mère,car il doit nécessairement leur succéder (art. 745,915).

1545. Corollaires. 1. Les mineurs... même émancipés :1a loi ne

distinguepas.
1 Les ascendantes... donc elles peuvent être élues tutrices soit par le

derniermouranl des père et mère, soit par le conseil de famille; mais elles
nesont pas lulrices de plein droit (Arg. des art. 402 k 405), k la différence
delàmère (art. 590)- n° 1425.

m- > 443. — Un condamné à une peine infamante peut-il être tuteur?

La condamnation à une peine afflictive ou infamante emporte
deplein droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte de même la

destitution, dans le cas où il s'agirait d'une tutelle antérieure-
ment déférée.

1546. Explic. De plein droit... sans qu'il y ait besoin d'une déci-
siondu conseil de famille.

De même... c. ad. également de plein droit.

1547. Déduction. Dérogation k l'art. 1125, conforme aux princi-
pesdu droit criminel k peu de chose près (V. C. pén., art. 28, 29,54).

Motif. L'immoralité du coupable serait dangereuse pour le pupille,
so'tqu'il s'agît de son éducation, soit qu'il s'agît de sa fortune.

V)Comparezà cet égardDclvincourt,p. 119,noie3, clProuclhon,l. II, cli.X, scct.II
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Addition. Une condamnation correctionnelle peut, dans certains cas
enlever la capacité d'être tuteur (C. pén., art. 42-6°).

Restriction. Le condamné peut être tuteur de ses propres enfanls,
sur l'avis conforme de la famille (C. pén., art. 54-4°,42-6°).

55^—> 444. — Quelles sont les causes d exclusion autres qu'une canin»

nation criminelle ?

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables, s'ils sonl
en exercice,

1° Les gens d'une inconduite notoire ;
2° Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité,

1548. Explic. Inconduite... mauvaise conduite soit en ce qui lou-
che les moeurs ou le genre de vie, soit en ce qui touche l'emploi de la for-
tune.

1549. Notoire... connue de la généralité des personnes qui ont des»
lations avec eux.

1550. L'incapacité... Il s'agit ici de l'inhabileté a administrer (Cornp,
n° 1705).

1551. Infidélité... De la part du tuteur envers le pupille, l'infidélité

consiste k s'approprier des valeurs qui appartiennent k celui-ci, ou mèmea
enrichir un tiers au détriment du pupille. Le tuteur n'ayant rien promis,
ce n'est pas pour manque de foi qu'on peut l'appeler infidèle, mais pour
inexécution des obligations que la loi lui impose.

La gestion attesterait... La preuve de l'incapacité et de l'infidélité doit

résulter des actes mêmes du tuteur, et non dés allégations des tiers.

Déduction. Dérogation k l'article 1125.

Motif-n° 1547.

Addition. V. art. 421-2°.

5ai>-> 445. — Quelles sont les causes d'exclusion du conseil de famille!

Tout individu qui aura été exclu ou destitué d'une tutelle, ne

pourra être membre d'un conseil de famille.

1552. Déduction. Dérogation aux règles posées par les articles 401

k 410.
Motif. Les mêmes raisons qui militent, pour exclure de la tutelle, te

individus énumérés dans les articles 445 et 444, tendent aussi k les ex-

clure du conseil de famille, bien que leur présence dans cette assemblée

soit bien moins dangereuse pour le mineur.

Addition. L'exclusion du conseil peut résulter d'une simple condam-

nation correctionnelle (C. pén., art. 42-5°).
Corollaire. Ne pourra... quelque long que soit l'intervalle écoulé

depuis : le texte n'admet aucune restriction.

Quellemarche faut-il suivre pour faire exclure ou destituer un tuteur?

gg> > 446. — Par qui peut être prononcée la destitution du tuteur, etf

la poursuite de qui?
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Toutes les fois qu'il y aura lieu à une destitution de tuteur,

ellesera prononcée par le conseil de famille, convoqué à la dili-

gencedu subrogé-tuteur, ou d'office par le juge de paix.
Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convocation,

|uand elle sera formellement requise par un ou plusieurs parents
oualliés du mineur, au degré de cousin germain ou à des degrés

plusproches.

Terni, tecnn. D'office - n° 772.

1555. Formellement requise... 11ne suffirait pas d'une simple dénon-

eialion(Comp. art. 407).

Analyse. 1° La destitution est prononcée par le conseil ; 2° le conseil
doitêtre convoqué d'office ou sur la réquisition du subrogé-tuteur ou des

parentsou alliés jusqu'au 4e degré.

1554. Dédnct. et motifs. 1° Attribution de compétence - n° 1585.

Lesmêmes raisons qui ont fait donner au conseil le pouvoir de nommer,
!onldûlui faire attribuer le pouvoir de destituer - n° 1452.

2° Application de l'art. 420-2°, en ce qui touche le subrogé-tuteur. A l'é-

garddu juge de paix, la loi lui impose une obligation dans le but de pro-
tégerle pupille contre les suites d'une collusion entre le subrogé-tuteur et
letuteur.

!§-> 441?. —Après quelle formalité, et comment peut être prononcée la

èslilution?

Toute délibération du conseil de famille qui prononcera l'ex-

clusion ou la destitution du tuteur, sera motivée, et ne pourra
êtreprise qu'après avoir entendu ou appelé le tuteur.

Tcrm. tecnn. Délibération-n» 1526 ; exclusion-n° 1541.

1555. Sera motivée... On y indiquera les causes de destitution et les
faitsqui en justifient l'existence.

1556. Déduction. 1" Sera motivée... Application kla décision du

conseil,de la règle établie pour les jugements des tribunaux ordinaires (Loi
fin24août 1790, lit. V, art. 15);

^Entendu ou appelé... Application du principe général de procédure:
personnene peut être condamné sans avoir été entendu.

WJ~> 448. La décision du conseil, qui prononce la destitution peut-
elleêtreréformée?

Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fait mention,
etle nouveau tuteur entrera aussitôt en fonctions.

S'il y a réclamation, le subrogé-tuteur poursuivra l'homologa-
tion de la délibération devant le tribunal de première instance,
?ui prononcera sauf l'appel.

Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas, assig'ner
le subrogé-tuteur pour se faire déclarer maintenu en la tutelle.
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1557. Explic. Adhère à la délibération - n° 1526... c. a d. enrt-
connaît la justice.

Il en sera fait mention..;^ le juge de paix, sur le procès-verbal deli
séance.

Le nouveau tuteur... désigné par le conseil pour remplacer le tuteurdes-
titué.

S'il y a réclamation... de la part du tuteur destitué.
Poursuivre l'homologation - n° 446 ; appel - n° 508.

1558. Déduction. 1er Alin. Application de l'article 418.
2e Alin. Attribution de compétence - n°1585. Les membres du conseil

de famille ont pu exagérer outre mesure la faute du tuteur, soit parani-
mosité contre lui, soit pour faire arriver jusqu'k eux le droit d'administrer ni

patrimoine considérable.

Sauf l'appel... Application de la règle des 2 degrés de jurisdiclion.
5e Alin. Application du 2e alinéa combiné avec l'article 420-2°.

Addition. Si le subrogé-tuteur néglige de poursuivre l'homologation,
un des membres de l'assemblée peut le faire (C. proc, art. 897).—Les mem-
bres peuvent aussi s'opposer a cette homologation (ib., art. 888).

Innovât. On peut soutenir que le droit d'attaquer la décision appar-
tient aux membres de la minorité du conseil (Arg. de l'art. 885 duCod.de

procéd.).

')))) > 449. — Comment est instruit et jugé leprocès auquel peut donne

lieu la destitution prononcée par le conseil? Les parents peuvent-ils y prenkt

part ?

Les parents ou alliés qui auront requis la convocation, pour-
ront intervenir dans la cause, qui sera instruite et jugée comme

affaire urgente.

1559. Term. tecnn. Intervenir dans une cause... de ventre in-

ter; demande tendant k se constituer partie dans un procès entre deuxau-

tres personnes. Ici, les parents interviennent k l'effet de faire confirmerli
destitution.

Instruite - n° 1080.

1560. Déduction. 1° Pourront intervenir... quoiqu'ils n'aient au-

cune prétention nouvelle k former, ni aucun intérêt personnel k défendre.
C'est une extension du mandat k eux conféré par l'art. 446-2°, fondée surit

même motif - n° 1554;
2° Comme affaire urgente... Exception aux règles générales sur lapro-

cédure, dans l'intérêt du pupille, pour faire cesser l'incertitude sur la dé-

volution de la tutelle. V. C. proc, art. 884, etn°452.

Innovât. Qui auront requis... On peut même reconnaître le droit

d'intervenir k tous les membres de la minorité ( Arg. du Code de procéd,
art. 885).
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SECTION VIII.

De l'administration du tuteur.

Voyezpour le sens du mot administration, n° 575 ; et, quant au pou-
toirqu'a l'administrateur d'aliéner et d'obliger le propriétaire, n° 642.

1561. La plupart des articles de celle section imposent des obligations
aututeur ou k d'autres personnes, et, sous ce rapport, dérogent au prin-
cipedela liberté.

1562. Il est des actes qui sont complètement interdits au tuteur (V. ar-
liele130-5°,etn° 1656). Parmi ceux qui lui sont permis, il en est qu'il peut
ire seul (art. 452,465, et n°s 1621, 642) ; d'autres qu'il peut faire avec la
iseuleautorisation du conseil de famille (art. 450-5°, 461, 465, 464, 465);
-d'autres,enfin, pour lesquels il faut, outre cette autorisation, l'homologation
à tribunal, ou même d'autres formalités accessoires (art. 457 et suiv., 466,
M).

j§-> 450. — Quels sont les devoirs et la responsabilité du tuteur ? Y
n-t-ildesactes qui lui soient absolument interdits?

Le tuteur prendra soin de la personne du mineur, et le repré-
senteradans tous les actes civils.

; Il administrera ses biens en bon père de famille, et répondra
ite dommages-intérêts qui pourraient résulter d'une mauvaise

|gestion.

| U ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre
Iàferme, à moins que le conseil de famille n'ait autorisé le su-

iogé-tuteur à lui en passer bail, ni accepter la cession d'aucun
-droitou créance contre son pupille.

ïerm. tecnn* Actes civils - n° 1704; acheter (art. 1582).
1563. Explic. Prendra soin de la personne... c. k d. est tenu de

reillerà l'entretien et a l'éducation du pupille.
1564. Le représentera... c. ad. est tenu de manifester une volonté k

«placeet dans son intérêt.
Mministrera... c. k d. pourra et devra administrer - n°s 1585, 642.
1565. En bon père de famille... c. k d. en bon propriétaire. Latinisme :

Çi'f'sibonus paterfamilias ; en Droit romain, il n'y avait que les [pères de
'«millequi fussent propriétaires.

Répondra des dommages... Il sera tenu d'indemniser le pupille du pré-
judicecausé par sa mauvaise administration ou par sa négligence.

1566. Passer bail à quelqu'un... S'obliger k le faire jouir (art. 1709).
Prendre à ferme... Promettre un prix k un bailleur-n° 1817.
1567. Cession... Contrat par lequel un créancier transmet ses droits.
D'aucun droit ou créance... La créance est un droit; il y a donc pléo-

*me. Les mots aucun droit se rapportent aux droits réels - n° 1855.

Analyse. 1er Alin. 1° Le tuteur doit prendre soin de la personne du
pupille;2° il doit le représenter.
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2e Alin. 5° Il doit [et peut] administrer les biens ; 4° il doit indemnisera
pupille s'il a mal géré.

"h"Alin. 5° Il ne peut acheter les biens du mineur; 6° il ne peut se fait
céder un droit contre lui ; 7° il peut prendre k ferme les biens, avecauto-
risation du conseil, le subrogé-tuteur représentant le pupille.

1568. Déduction. 1° k 5° - n° 1585. La 2e proposition est une excep.
tionk l'article 1119.

4° Conséquence de l'article 1146, conforme k l'article 1992-1°.
5° et 6° Dérogations au principe de la liberté des conventions (arlick

1154-1°).
7° Restriction au même principe, et application de l'article 420-2°. '

1569. Motifs des dérogations. 5° Le tuteur serait intéressé 'aache-

ter, au meilleur marché possible, des biens qu'il est tenu de vendre leplus
avantageusement possible (V. art. 1596-2°).

6° S'il acquérait des droits contre le mineur, il serait intéressé à laissa
de côté ou à faire disparaître les moyens que le pupille peut avoir depar*
lyser en tout ou partie l'exercice de ces droits, par exemple, des quittances
ou reconnaissances qui en constatent l'extinction ;

7° Les mêmes motifs auraient pu légitimer la prohibition de toute con-

vention de louage entre le tuteur et le mineur; cependant elle sera val»-

Me avec permission de la famille, parce que le tuteur, s'il est digne11

confiance, sera pour le pupille un meilleur fermier qu'un étranger.

1570. Développ. Le représentera... Ainsi c'est le tuteur qui con-

sent l'aliénation des biens du mineur (art. 455-1°, 457-1°), ou bien lesbj-

pothèque (457-1°) ; qui stipule pour le mineur (art. 463, 467), ou promelej
son nom (art. 457-1°, 467); qui manifeste la volonté d'accepter ou deré-,

pudier les successions (art. 461); qui exerce les actions du pupille, oudé-

fend a celles qui seraient intentées contre lui (art. 464 k466).
Il est clair que c'est dans la personne du pupille que résident le droitoo

l'obligation résultant de l'acte juridique ; mais c'est le tuteur qui émclli

volonté nécessaire pour opérer cet acte.

Supposons, par exemple, qu'il s'agisse d'acheter une chose moyennant™
certain prix. La volonté du tuteur décide que l'achat aura lieu : le pup»
est constitué propriétaire de la chose et débiteur du prix.

1571. Comparaison. En Droit romain, le pupille n'est paseffatf
complètement par le tuteur; ce dernier ne fait que l'autoriser pour comp

ter sa capacité. Dans ce système, c'est l'incapable qui contracte, qui aliène,

qui agit, mais avec l'assistance de l'administrateur.

1572. Restrictions. Il y a des actes dans lesquels le tuteur n'est

pas un intermédiaire obligé. C'est le mineur qui parle dans le testament

(art. 904), dans le contrat de mariage (art. 75), et dans les conventions ma-

trimoniales (art. 1509). Ainsi le mot tous est de trop dans le 1er alinéa1"

l'art. 450. — Mais il en résulte au moins que le tuteur est représentai
1

légal du mineur clans tous les actes pour lesquels la loi ne dit pas le con-

traire et n'exige pas de conditions spéciales.
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1573. Additions. 1. Voyez pour les baux, les articles 1429 et 1450,
torabinésavec 1718; pour le domicile, l'article 108.

2. Le tuteur peut devenir créancier du pupille autrement que par l'ac-

bptationd'une cession : par exemple, s'il devient héritier d'un créancier du
kineur(art. 724).

Devoirs du tuteur relativement aux meubles.

$)-> 451. — Quelle mesure doit prendre le tuteur après sa nomination?

$BHoiest-il tenu s'il est créancier du pupille?

, Dans les dix jours qui suivront celui de sa nomination, dûment
connuede lui, le tuteur requerra la levée des scellés, s'ils ont été

apposés,et fera procéder immédiatement à l'inventaire des biens
in mineur, en présence du subrogé-tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il devra le déclarer
dansl'inventaire, à peine de déchéance, et ce, sur la réquisition
Joel'officier public sera tenu de lui en faire, et dont mention
Serafaite au procès-verbal.

ïerm. tecnn. Inventaire -n° 584 ; procès-verbal - n° 578.

1574. Explic. Scellés... Empreinte faite avec un sceau parle juge de
psixsurdes meubles ou sur les armoires qui les contiennent, pour empêcher
jeorsoustraction.

1575. Levée des scellés... Suppression de l'empreinte.
, S'ilsont été apposés... Ils le sont en cas d'ouverture de succession (art.
:M-2°);or, la tutelle suit ordinairement la mort des père et mère (V. art.

P.097,402,405).
jtpeine de déchéance... S'il ne déclare pas qu'il est créancier et quel est

l'objetde sa créance, le pupille se trouve libéré envers lui.

Lofficier public... - n° 288 : le notaire qui préside a l'inventaire.
Dûmentconnue de lui - n° 1471 à la fin.

/Analyse. 1° Le tuteur doit faire lever les scellés 10 jours au plus tard
«epuisqu'il connaît sa nomination ; 2° Il doi t faire inventorier aussitôt après,
•levantlesubrogé-tuteur; 5° Il doit déclarer ses créances, sous peine de les
perdre,dans l'inventaire; 4° Le notaire doit le sommer de les déclarer;* Etmentionner sa réquisition sur le procès-verbal.
, 1576. Motifs - n° 1585. 1° et 2° Il importe de constater le plus tôt
possible- n° 387 - le montant des valeurs qui vont être confiées au tuteur;
oticette constatation n'est praticable qu'après la levée des scellés.

3°Une fois en possession des biens, il pourrait faire disparaître les quit-
tes qui prouvent la libération du mineur; aussi le force-t-on à s'expliquer
tas un moment où il peut être retenu par la crainte que le notaire ne les
trouve.

* Précaution pour empêcher les nombreux tuteurs qui ne connaîtront pas

C(ltedisposition, de perdre leurs droits;
s° L'obligation de mentionner la réquisition est une garantie qu'ellesera

Iaile-no3S95 311#
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)))*>> 41SS.— Que doit faire le tuteur, des meubles du pupille?
Dans le mois qui suivra la clôture de l'inventaire, le tutenj

fera vendre, en présence du subrogé-tuteur, aux enchères reçues

par un officier public, et après des affiches ou publications dorj
le procès-verbal de vente fera mention, tous les meubles autre!

que ceux que le conseil de famille l'aurait autorisé à conserverei
nature.

1577. Explic. Vendre aux enchères... c'est vendre à celui quiM
l'offre du prix le plus élevé avant le moment désigné par l'officier publicfi
commissaire-priseur, ou, s'il n'y en a pas, un huissier ou un notaire). :

1578. Recevoir les enchères... c'est constater les offres successivement
faites de prix plus considérables; offres qui, dès lors, ne peuvent plusêlre
rétractées. V. Cod. pr., art. 624.

1579. Conserver en nature... au lieu de les convertir en argent. ,

Analyse. 1° Le tuteur doit faire vendre les meubles du mineur. 2°Ce|
vente doit être faite dans le mois après l'inventaire ; 5° devant le subroge
tuteur; 4° aux enchères publiques; 5° après des publications; 6° le procès-
verbal doit mentionner ces publications. 7° Le tuteur peut garder certains
meubles avec la permission du conseil.

1580. Motifs - n° 1585.1° et 2° Les meubles ne produisent guèredt
fruits, et sont sujets à dépérissement; il vaut donc mieux les convertira
sommes d'argent que l'on pourra placer avec avantage. D'ailleurs, si lelu

leur les vendait, le pupille n'aurait pas le droit de les revendiquer[(art.ffi|
et serait réduit k un recours peut-être illusoire.

5° a 5° Mesures pour assurer que la vente sera fructueuse. 6° Mesurepi»

garantir que la publicité sera suffisante et amènera un grand concourait
cheteurs. 7° Il est des meubles dont le mineur peut avoir besoin ; il luiserai

préjudiciable de les vendre pour en racheter de pareils, plus chèrement.

1581. Innovation. Le tuteur peut transférer, c. à d. vendre les rentes»
l'État, de moins de50 fr.; au-dessus de cette somme, l'autorisation du conseil dem*
lui est nécessaire. Dans tous les cas, la vente se fait suivant le cours du jour, et sansp»
blications (Loi du 24 mars 1806, art. 1 et 3).

.)))) > 4â3. —Les père et mère sont-ils tenus devendre le mobilier?

Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance propre et légale
des biens du mineur, sont dispensés de vendre les meubles, s'ils

préfèrent de les garder pour les remettre en nature.

Dans ce cas, ils en feront faire, à leurs frais, une estimation!

juste valeur, par un expert qui sera nommé par le subrogé-tuteiï
et prêtera serment devant le juge de paix. Es rendront lavaient

estimative de ceux des meubles qu'ils ne pourraient représenta
en nature. j

1582. Term. tecnn. La jouissance propre... en leur qualité depi»!
et mère, mais non de tuteurs.

Estimation... détermination de la valeur d'un bien.
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Ajuste valeur... et sans crue (V. art. 825).
1585. Serment... promesse solennelle [de faire une appréciation con-

formeà la vérité].
IAnalyse. 1° Le tuteur qui a l'usufruit légal peut garder les meubles.

Mldoit, dans ce cas, les faire estimer a ses frais. 5° L'expert estnommé par

[esubrogé-tuteur. 4° Il prête serment. 5° Le tuteur rend à la fin de la tutelle

[esmeublesou leur valeur.

1584. Déanct. et motifs. 1° Restriction a l'art. 452, par application
del'art. 545 : on ne peut forcer un usufruitier à se dessaisir de son droit.

^Mesures pour assurer la restitution complète : le tuteur en supporte les

Irais,puisqu'il en retire l'avantage de conserver les meubles individuelle-

inent.3°et 4° Précautions pour garantir l'impartialité et la fidélité de l'ex-

pertqui fait l'évaluation. 5° Application de la règle qui astreint l'usufruitier

àrestituerla chose au nu-propriétaire quand l'usufruit a pris fin.

1585. On pourrait même soutenir, en s'appuyant sur la généralité du texte, qu'il y
jiti uneextensionexorbitante de cette Tègle, et que les père et mère doivent restituer la
Valeurdesmeublesdétruits par cas fortuit. Mais ce résultat est contestable, parce que l'ar-
tîcle453a eu pour but de le mieux traiter qu'un tuteur étranger.

Mesures relatives à l'emploi de l'argent.

rm-> 454. — Quand, par qui, comment doit être réglée la dépense du

Uneur? Le tuteur peut-il se faire aider?

i Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle, autre que celle

te père et mère, le conseil de famille réglera par aperçu, et se-

lonl'importance des biens régis, la somme à laquelle pourra s'é-

leverla dépense annuelle du mineur, ainsi que celle d'adminis-

tration de ses biens.
Lemême acte spécifiera si le tuteur est autorisé à s'aider, dans

,sagestion, d'un ou plusieurs administrateurs particuliers, sala-

riés, et gérant sous sa responsabilité.
i 1586. Explic. Réglera par aperçu... indiquera approximativement.
, Spécifiera... indiquera d'une manière précise.

Administrateurs particuliers... de certains biens, tandis que le tuteur a
'agestionde la masse.

;; ia dépense du mineur... celle qu'entraîne l'entretien de sa personne.
: 1587. Motifs - n° 1585. Lors del'entrée... il importe de fixer, dès le

principe,une limite a la prodigalité possible du tuteur.
, Autre que celle des père etmère... à cause de leur affection présumée.

Réglerapar aperçu... il est impossible de fixer précisément le chiffre de
Népense future d'une année.

Selon l'importance (la valeur)... l'entretien du pupille doit être propor-
J'onnéà sa fortune (Comp. art. 585-2°).

A s'aider... Dans le cas où le patrimoine est très-considérable, la tutelle
tiendrait trop onéreuse pour le tuteur, et préjudiciable pour le mineur lui-

aême,sile premier devait tout gérer à lui seul.

19
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Salariés... par le pupille. On ne peut forcer quelqu'un de gérer gratuite
. ment qu'en qualité de tuteur, i

Sous sa responsabilité... et par conséquent sous sa direction. .,j

5K^-> 4S5.— Quefait le tuteur, de l'excédant des revenus sur la dépeint
Ce conseil déterminera positivement la somme à laquellecôi

mencera, pour le tuteur, l'obligation d'employer l'excédantdi
revenus sur la dépense : cet emploi devra être fait dafls le déli

de six mois, passé lequel le tuteur devra les intérêts à défai

d'emploi.

1588. Explic. Employer... - n° 646.
Positivement... par opposition au règlement par aperçu dont parlel'ai

ticle 454.
mois..,-, a partir du auomeni au ïa somme indiquée par le conseilse trouve

comp/eïe entre *es mains au tuteur.

. 1589. Exemple. La somme à laquelle... Le tuteur sera obligée
faire un placement, toutes lesfois qu'il se trouvera entre ses mains unesorni

égal eau chiffre désigné par le conseil, au delà de celle dont il a besoinpot
subvenir à la dépense. Supposons que le conseil ait prescrit d'employerl'ei
cédant sur la dépense de 2 mois quand il s'élève kl,000 fr., et quele tuten
ait besoin de 500 fr. pour subvenir à l'entretien pendant 2 mois. Siunfer

mier verse entre ses mains une somme de 800 fr., le tuteur n'a pas d'empl)

obligé k faire ; si on lui compte 1,500 fr., l'obligation d'employer comment
On voit par lk que le conseil doit, en fixant le chiffre delasomme,fixerçeli
de la période dont la dépense doit être comparée k ce chiffre. S'il ne l'ap
fait, on prendra pour point de départ la dépense annuelle (Arg. dé t'a
ticle 454-1°). ";

Analyse. L'art. 455 impose une obligation au conseil, une autre art

leur, et établit une sanction pour cette dernière.

1590..Motirsi - n° 1585. Le tuteur s'enrichirait aux dépens'du mi-

neur, s'il pouvait conserver les revenus entre ses mains, sous prétexte del(

tenir à sa disposition pour subvenir a la dépense; en effet, il pourrait,»
attendant, laisser ses propres fonds travailler, ou même employer ceusà
mineur sous son noni. .

Dans... 6 mois... Il faut un certain temps pouf trouver un placement aval

tageux.
Il devra les intérêts... autrement, il aurait éludé l'obligation d'employer

en prétextant l'impossibilité de le faire.
1591. Corollaires. ï. L'excédant des revenus... donc les capital»

doivent, en général, êlre employés, sans qu'il y ait besoin de déterminer!
somme.

2. Donc la dépense doit, en principe, êlre inférieure au revenu. Haisà

cas d'insuffisance, il faut bien prendre sur le capital : le tuteur n'eslp?
forcé de nourrir le pupille k ses frais.

)))!? > 456. — A quoi est tenu le tuteur qui n'a pas fait régler queletf-
dant de revenus il devrait employer ?
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s:Si le tuteur n'a pas fait déterminer parlé conseil dé famille la

rimmeà laquelle doit commencer l'emploi, il devra, après le

lai exprimé dans l'article précédent, les intérêts de toute

Imme non employée, quelque modique qu'elle soit.

1592. Explicat. Après le délai... c. k d. 6 mois a parlir du moment
aietuteur a touché une somme qui excède, même de fort peu, celle dont
abesoinpour la dépense de l'année (V. art. 454-1°).
Détliict. Présomption légale (art. 1549) en vertu de laquelle le tuteur
stconsidérécomme ayant tiré un profit personnelles fonds du pupille, et
ir suitelui doit le prix de la jouissance.
Motif. S'il en était autrement, il serait trop facile au tuteur de s'enri-

Iraux dépens du mineur.

1 Aliénation des Immeubles.

i.H&*>457. — Quelle autorisation est nécessaire pour emprunter, aliéner
ilhypothéquerles immeubles? Pour quelles causes et après quelles formalités
fait-elleêtre accordée ?

'•Letuteur, même le père ou la mère, ne peut emprunter pour
emineur, ni aliéner ou hypothéquer ses biens immeubles, sans
'être autorisé par un conseil de famille.

Cette autorisation ne devra être accordée que pour cause d'une
écessité absolue, ou d'un avantage évident.
Dans le premier cas, le conseil de famille n'accordera son au-

orisation qu'après qu'il aura été constaté, par un compte som-
iake présenté par le tuteur, que les deniers, effets mobiliers et
fevenusdu mineur sont insuffisants.
'Le conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les inimeu-
ilesqui devront être vendus de préférence, et toutes les condi-
ionsqu'il jugera utiles.

.Explication. Aliéner - n° 658; hypothéquer - n" 660 ; immeubles
ÎH801; compte - n° 585.

ii.lS93. Même le père ou la mère... quoique la loi leur accorde un pou-
oirpluslarge en ce qui concerne la conservation du mobilier (art. 455-1°)
'l'emploi de l'argent (art..454-1°).

•'•' • ' • " ''"' '•" '"'-'''

.1394. Emprunter... recevoir une somme d'argent avec promesse delà
èndre. ; :

Dansle l"cas-.. Celui de la nécessité absolue.
1395. Deniers... c. kd. l'argent comptant, par opposition aux revenus,

^peuvent être encore dus, et aux effets mobiliers qu'il faudrait vendre

ft en faire de l'argent.
:Dans tous les cas... Celui de nécessité, et celui d'avantage.
Devront être vendus... ou hypothéqués.
1596. Conditions... c. k d: les droits qu'il faudra réserver au mineur

knsle contrat, par exemple, la faculté de rachat (art. 1659) -n° 187.
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Analyse. 1° Actes pour lesquels le consentement du conseil estnéce
saire : emprunt, hypothèque, aliénation d'immeuble. 2° Causes d'autoris
tion: avantage, nécessité, l'un et l'autre au plus haut degré. 5° L'allégalj
de nécessité oblige le tuteur à justifier de l'insuffisance des ressourcesp
cuniaires. 4° Le conseil peut n'accorder qu'une autorisation partielle,i
conditionnelle.

1597. Déduction. 1° Le mandat -n° 1585- n'est accordé iciqu'
tuteur et au conseil réunis, k cause de l'importance de la propriété imm
bilière-n° 1800. A l'égard de l'emprunt, il semble d'abord consisters
lement dans un échange de valeurs; mais la faculté de dissiper celle quii

acquise, en laissant subsister l'obligation de payer celle qui est due,re

cette opération fort dangereuse.
2° k 4° Restrictions au pouvoir que confère le 1er alinéa, établies dans

but d'en prévenir l'abus et d'en restreindre l'étendue dans l'intérêtf
mineur.

Innovation. L'avis de la famille doit énoncer la valeur approximativedesi
meublesà vendre (Cod. pr., art. 953-1° ; loi de 1841).

$y' > 45S. — Le consentement du conseil suffit-il pour emprunter,!)^
théquer ou aliéner les immeubles? j

Les délibérations du conseil de famille relatives à cet objet,!
seront exécutées qu'après que le tuteur en aura demandé etcl

tenu l'homologation devant le tribunal de première instance, q

y statuera en la chambre du conseil, et après avoir entendu

procureur du Eoi.

Evpïïcat. Délibération - n° 1526; homologat. - n° 446; chambrei
conseil- n° 1027.

1598. Relatives à cet objet... c. k d. kun emprunt fait parle miaeur
et à une constitution d'hypolhèque sur ses immeubles, aussi bien qu'à l'ail

nation, bien que le dernier alinéa de l'art. 457 semble parler seulement!
vente.

Analyse. 1° Le consentement du conseil doit être suivi del'hornolof
tion du tribunal. 2° Cette homologation esl demandée parle tuteur; 3°I»
noncée en chambre du conseil ; 4° sur les conclusions du ministère publH

1599. B»c«luction et motifs. 1° Restriction a l'article précède?)
fondée sur l'importance ou le danger des actes dont il s'agit.

2° Conséquence du mandat donné au tuteur, de représenter le pup

(art. 450-1°).
5° Dérogation aux principes de la publicité des jugements (Loidu2W

1790, lit. H, art. 14). II ne faut pas que le public puisse être informel!
mauvais état des affaires du mineur (V. art. 457-5°); les acheteurs, sa*

qu'il y a nécessité absolue de vendre, s'entendraient pour n'offrir qu'unf»

peu élevé.
4" Application des principes généraux (Cod. pr., art. 85-2° et6°).

Corollaire. En la chambre du conseil... donc le rapport cjuedoit faireun*
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m,à cetteoccasion, ne doit pas être fait à l'audience, par exception à l'art. 111 du

Jedeprocédure:Specialia generalibus derogant.

$?-*" 459. — Comment se fait la vente des immeubles?

la vente se fera publiquement, en présence du subrogé-tuteur,
K enchères qui seront reçues par un membre du tribunal de

entière instance, ou par un notaire à ce commis, et à la suite

(trois affiches apposées, par trois dimanches consécutifs, aux

itixaccoutumés dans le canton.

Chacune de ces affiches sera visée et certifiée par le maire des

romunes où elles auront été apposées.

Explication. Recevoir les enchères - nos 1577,1578.
;1G00. Viser une affiche... c'est mentionner dessus qu'on l'a lue. La

rtifier, c'est attester qu'elle a été apposée et qu'elle l'a été aux lieux et
mrsconvenables.
1601. A ce commis... chargé spécialement de recevoir les enchères.

1602. Trois affiches... Ce mot paraît signifier ici publication par un
lit exposé aux regards de la foule. Dans le 2° alinéa, il signifie k la fois

publication(certifiée), et l'écrit affiché ou l'original (visée). Quoi qu'il en

«I,il est évident que, chacun des 5 dimanches, il y a plusieurs affiches,
«qu'elles sont faites dans divers endroits (aux lieux accoutumés), et
Énedans différentes communes (alin. 2).

Analyse. Les nombreuses formalités de l'art. 459 se rapportent aux
ointssuivants :
1°Publication préalable (elle doit se faire par affiches, le dimanche, aux
euxoù on les appose d'ordinaire ; être certifiée par les maires, qui visent
'ailleurschaque affiche, et être répétée trois fois) ; 2° publicité de la vente ;
'présence du subrogé-tuteur; 4° réception des enchères par un juge ou
n notaire spécialement autorisé.

1605. Motifs - n° 595. Toutes ces formalités tendent au même but:
btenirle prix le plus élevé possible de l'immeuble vendu. Pour cela, il

Namener h la vente le plus grand concours possible d'acheteurs; c'est
.objetdes deux lres mesures. La présence du subrogé-tuteur et Fintcrven-
l("idu juge tendent k prévenir des concerts frauduleux entre le tuteur et
Bacheteurs, ou entre ces derniers, et k empêcher une précipitation nui-
IWeal'adjudication.

\ Innovations.D'après la loi du 2 juin 1842,1° \\peut n'y avoir qu'une
* affiche au lieu de trois (Cod. proc, nouvel art. 959) ; 2° les lieux où
ffiplacards doivent être apposés sont déterminés par la loi et non par l'u-
© (ib. et art. 699) ; 5° On peut vendre en l'absence du subrogé-tuteur,
»urvuqu'il ait été averti un mois d'avance (ib., art. 962).

; vf > 46®. — Les conditions requises pour la validité dune vente d'im-

Vetwlessont-elles requises pour une licitation ?

Les formalités exigées par les articles 457 et 458, pour l'alié-

nation des biens du mineur, ne s'appliquent point au cas où un
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jugement aurait ordonné la licitation sur la provocation 'd'an

copropriétaire par indivis. : ., ;„^

Seulement, et en ce cas, la licitation ne pourra se''faire'fjie
dans la forme prescrite par l'article précédent : les' étrangers)
seront nécessairement admis. «s

1604. Explication. Licitation... de licere, licitare : vendrai
plus offrant. Vente aux enchères, d'un bien qu'on ne peut ou qu'on nera

pas partager (V. art. 1686). :!

1605. Copropriété par indivis... propriété appartenant à plusieurs
sur une même chose, et, par conséquent, sur loules les parcelles deceili
chose.

1606. Provocation... Demande tendant k sortir d'indivision.
1607. Les étrangers... c. kd. des acheteurs autres que les coproprifr

taires.
Les formalités exigées... c. a d. le consentement du conseil de familli

après examen de l'insuffisance des ressources pécuniaires, et la demande
en homologation du tuteur. Du reste, l'intervention du tribunal et du mi
nistère public ont lieu comme dans les cas ordinaires (arg. de 460-l°etde
Cod. proc, 85-6°). ';,

Et en ce cas... lorsqu'unjugement ordonne la licitation. .

Espèce. Le mineur est propriétaire, avec une autre personne, d'un
même immeuble (par exemple, son père a laissé, a lui et a son frère, une

maison). Le copropriétaire demande k sortir d'indivision : le tribunalre
connaissant que l'immeuble n'est pas commodément partageable, ordonne

qu'il sera vendu aux enchères, afin que le prix en soil distribué enlreldS
deux maîtres. s

Résumé. 1° Le consentemenl de la famille esl inutile ; 2° les forai?

lités de la vente doivent être suivies ; 5° le public esl admis k enchérir. <

1608. Béclnct. et motifs. 1° Dérogation aux art. 457 et 438:1

n'est pas besoin de délibérer sur ce qu'on ne peut empêcher ; or, tout»'

propriétaire peut exiger le partage ou la licitation (art. 815-1°); ;
2° Application de l'art. 459 : le mineur devant percevoir une fractiondu

prix, est intéressé k ce que ce prix s'élève le plus haut possible;
'

5° Application des règles générales sur les ventes aux enchères; autre-

ment, toutes les formalités de l'art. 459 seraient inutiles. On a craint m!

collusion entre, le tuteur et les autres propriétaires, a l'effet de Ieurlaisser
acheter l'immeuble fort bon marché, ou de le faire acheter fort cher aumis

neur. . >'
Successions. '

jsj-j) > 461. — Combien departis peut prendre le tuteur à l'occasion dé

succession échue au mineur? Peut-il lesprendre seul? '-,

Le tuteur ne pourra accepter ni répudier une succession échu»!

au mineur, sans une autorisation préalable du conseil de famille

L'acceptation n'aura lieu que sous bénéfice d'inventaire.
'
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Explication. Succession-n° 551;' inventaire-w 584.

1609. Accepter une succession... c'est manifester la volonté de de-

inirhéritier (et par suite, de succéder-aux droits et aux obligations du

Ént). La répudier, c'est manifester la volonté contraire. Le tuteur ac-

ipleourépudie au nom du mineur (art. 462) - n°1570.

£1610. Accepter sous bénéfice d'inventaire... c'est consentir k devenir

jrilieren se réservant un bénéfice que la loi accorde sous la condition

[inventorierla succession. Ce bénéfice consiste k n'être tenu des dettes du

Ént que jusqu'à concurrence de son actif (art. 802-1°). L'héritier évite

nia perle que lui causerait la transmission d'un patrimoine où il entre-

ïilplnsde dettes que de biens.

iAnalyse. 1° Le tuteur a besoin du consentement du conseil pour pren-

Irepartisur une succession échue au pupille ; 2° il ne peut choisir qu'entre
lenxpartis : renoncer ou accepter sous bénéfice d'inventaire.

1611. Bénnct. et motifs. lre Prop. Attribution de pouvoir au

ïleuret au conseil réunis : en effet, la répudiation dépouille l'héritier mi-

en de tous les droits du défunt, dont l'investit la succession; d'autre part,

'acceptationl'oblige envers les débiteurs du défunt.

î'Prop. Dérogation k l'art. 774, établie dans l'intérêt du mineur, pour
Bpréserverd'une perte.
Objection... Mais alors pourquoi exiger l'autorisation du conseil quand

Is'agitd'accepter, puisque le mineur ne sera pas tenu des dettes au delà
iesonémolument?

Réponse... C'est que Pacceptalion, même bénéficiaire, oblige a rappor-

[f(art.845), c. k d. k remettre dans la masse qui doit se.partager entre
escohéritiers, les biens que Ton a reçus du défunt. Si donc, le pupille avait

eçuune donation d'une valeur supérieure a la part qu'il doit recueillir dans

'succession, il serait plus avantageux pour lui de renoncer, afin de garder
Bbiensdonnés, au moins dans les limites de la quotité disponible (art. 845

!IM5).

;»-£ 4G3. — Peut-on revenir sur la. répudiation de succession faite au
nmdu mineur?

Dans le cas où la succession répudiée au nom du mineur n'au-
rartpas été acceptée par un autre, elle pourra être reprise soit

parle tuteur, autorisé ji cet effet par une nouvelle délibération
Inconseil de famille, soit par le mineur devenu majeur, mais
ras l'état où elle se trouvera lors de la reprise, et sans pouvoir
toquer les ventes et autres actes qui auraient été légalement
lits durant la vacance.

: 1612. Explicat. Reprise... Reprendre une succession, c'est mani-
w la volonté de devenir héritier, après avoir manifesté la volonté con-
traire.

1613. Vacance... Élat de la succession qui n'est acceptée par per-
sonne.
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Par un autre héritier appelé soit au défaut du mineur, soit même con-
curremment avec lui. ;

Dans l'état où elle se trouvera... en d'autres termes, les droitsacquisa
des tiers subsisteront (V. art. 790). ':

1614. Déduction. Application, au mineur, de l'art. 790.
La loi s'est expliquée sur ce point, parce qu'il s'agissait d'une disposition^

k peu près nouvelle, et qu'on n'étail pas décidé k la consacrer au profitde!
majeurs (l'art. 790 n'était pas encore voté). Quant à la réserve des droitsdti
tiers, elle est conforme au principe qui défend de priver quelqu'un, maigri
lui, d'un droit qui lui appartient (V. art. 545) ; d'ailleurs, la permission il
reprendre une succession, après l'avoir répudiée, peut être considérés
comme exorbitante (V. art. 785).

1615. Compar. L'art. 790 n'accorde aux majeurs le droit de reprisequedai
le laps de30 ans,à partir de l'ouverture, et, de plus, réserve aux tiers les droits acquispu
prescription. L'art. 462 est rédigé différemment, sans doute à cause de la dispositionqui
suspend la prescription au profit des mineurs (art. 2252).

Donations.

jSSb*> 463. — Le tuteur peut-il accepter une donation ?

La donation faite au mineur ne pourra être acceptée parle
tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de famille.

Elle aura, à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'égard du

majeur.

Explicat. Donation, art. 894; accepter - n° 175.

1616. «éflnction. Attribution de pouvoir au tuteur et au conseil
-n° 1585. —Il semble,au premier coup d'oeil, que le consentement dutu-
teur devrait suffire, puisqu'il s'agit d'acquérir un droit. Mais, outre quela

donation peut être subordonnée k des conditions plus ou«ioins onéreuses,
il esl k craindre que les motifs qui l'ont déterminée ne soient peu honorables

pour le mineu r ou la mineure.

1617. Corollaires. Elle aura le même effet... Donc lemineurde-

vra exécuter les conditions, au moins s'il veut conserver les biens donnés

(Y. art. 954). Il devra des aliments au donateur, sous peine de révocation

pour ingratitude (art. 955-5°). |
Restriction. Si le tuteur est ascendant du pupille, il pourra, en qiff*

lité d'ascendant (art. 955-5°), accepter sans autorisation du conseil defe^
mille. ;

Pouvoirs du tuteur relativement aux procès. j

)))) > 464. — Le tuteur peut-il intenter une action immobilière, o«J\

acquiescer ? ")

Aucun tuteur ne pourra introduire en justice une action rela-;

tive aux droits immobiliers du mineur, ni acquiescer à une d>j

mande relative aux mêmes droits, sans l'autorisation du conseil

de famille.
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sExplication. Action-n" 1858; Droit immobilier - nos 1842kl844.
1618. Introduire en justice... Au moyen d'une assignation donnée

[•l'adversairedu mineur.

; 1619. Acquiescer à une demande [dirigée contre le pupille]... c'est
(connaîtreque le défendeur a tort, et, par conséquent, sacrifier son droit.
:Espèce. Le mineur est propriétaire d'un fonds, lequel est détenu par
'erlius.Le tuteur veut exercer la revendication contre Tertius, k l'effet de
lirereconnaître la propriété du mineur, et de faire condamner Tertius, par
Medeconséquence, k délaisser l'immeuble.

?1620. Béfluct. et motifs. Attribution de pouvoir au tuteur et au
ônseilréunis- n° 1585.—L'exercice de l'action est utile pour faire rentrer
emineurdans l'exercice de ses droits; et l'acquiescement sert a éviter les
raiset les embarras d'un procès mal fondé.-^Mais en sens inverse, l'intro-
iictiond'une action investit le juge du pouvoir de décider que le mineur
oun'a pas le droit immobilier en litige ; dès lors, si le procès esl mal con-

tait,si les moyens sont mal présentés, le pupille est exposé k perdre son
irait(comp. art. 457-1°), par l'effet d'un mauvais jugement. D'un autre
pté,un retard ne l'expose pas k perdre ce droit par prescription (art. 2252).
juantk l'acquiescement, il suppose le sacrifice complet du droit que le dé-
tendeurnie au pupille défendeur, et dont, cependant, celui-ci est, par cela
sème,en possession. Voilk pourquoi l'autorisation du conseil est requise.
\ 1621. Corollaires. 1. Introduire en justice... Donc il pourrait
[livre-n° 1176- l'action immobilière qui serait déjk valablement inlro-

juite.
t Aux droits immobilier s... Donc le tuteur peut, sans autorisation, in-

Senterune action mobilière.

p. M acquiescer... Donc il peut défendre k une action, même immobi-

lière,sans autorisation. Par cela même, il y est obligé, pour prévenir la
iondamnalion par défaut.
l-i. Relative aux mêmes droits... Donc il peut, sans autorisation, ac-

jquiescer
à une demande mobilière.

I S§-> 405. — Le tuteur peut-il intenter une action en partage, ou y dé-

fendre?

I La même autorisation sera nécessaire au tuteur pour provoquer
|n partage ; mais il pourra, sans cette autorisation, répondre à

|»e demande en partage dirigée contre le mineur.

t 1622. Explicat. La même autorisation... Celle du conseil de fa-
[mille.
I' 1623. Provoquer un partage... C'est intenter une action contre les

^propriétaires du mineur, pour les contraindre k souffrir que le bien com-
N soit partagé entre eux.

\-1624. Répondre à une demande en partage... C'est y défendre, soit

jH'efleld'empêcher le partage (Y. art. 815-2°), soit de surveiller les diver-

sesopérations dont il se compose (V. art. 819 à 840).
; 1625. Déduction. Application pure et simple de l'art. 464 en ce
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qui touche les immeubles communs; en ce qui touche les meubles,il jy
extension du même article, et, par conséquent, restriction du pouvoirqu'il
confère implicitement au tuteur - n° 1621-2° et 5°. [~,:•

On pouvait clouter que l'autorisation du conseil fût nécessaire pour in-
tenter une action en partage : en effet, le droit de propriété du pupille n'est-,
pas contesté et ne peut, conséquemment, lui être enlevé par un jugement,
même inique. Mais les opérations du partage, si elles sont mal faites, peu-;
vent amener pour le mineur une lésion, égale au quart de la valeur quiIf,
revient dans la masse k partager (V. art. 887-2°, 1514). Il est vrai que1er
même danger existe quand il est défendeur, mais, dans ce cas, on ne peut,
en général, se soustraire au partage (art. 815-1°) ; or, il esl inutile de déli-,
bérer sur ce qu'on ne peut empêcher.

1626. Corollaire. Provoquer un partage... Le texte ne distingue'
pas si la succession est ou non mobilière; on peut, dès lors, soutenir qu'il-

déroge, sous ce point de vue, k l'art. 464-n° 1625.

%M"> 466. — Dans quelle forme doit être fait le partage de biens ap-

partenant par indivis à un mineur ?

Pour obtenir à l'égard du mineur tout l'effet qu'il aurait entre'

majeurs, le partage devra être fait en justice, et précédé d'une

estimation faite par experts nommés par le tribunal de première
instance du lieu de l'ouverture de la succession.

Les experts, après avoir prêté, devant le président du même,
tribunal ou autre juge par lui délégué, le serment de bien et ft-;,

dèlement remplir leur mission, procéderont à la division des hé-

ritages et à la formation des lots, qui seront tirés au sort, et en^

présence soit d'un membre du tribunal, soit d'un notaire par lui

commis, lequel fera la délivrance des lots.

Tout autre partage ne sera considéré que comme provisionnel.

Explicat. Estimation - n° 1582; experts - n° 647 ; tribunal àj
l'ouverture-nos 149, 552; serment - n" 1585; héritages -n° 2212; dots.,

(art. 851); délivrance (art. 1604). i
1627. Fait en justice... c.kd. sous la surveillance et avec l'approl»;

tion du tribunal (V. le 2e alinéa et l'art. 981 du Code de procédure).
1628. Provisionnel... c. k d. provisoire : il n'a d'effet que relative-

ment k la jouissance (V. art. 840).

Analyse. 1° Le partage doit êlre fait en justice; 2° les formalités sont

les suivantes : le tribunal nomme des experts; ils prêtent serment, ils esti-

ment les biens et forment les lots. Ces lots sont tirés au sort, puis délivre'»

par un juge ou un notaire; 5° l'inobservation des formalités empêcheo*
le partage ne soit définitif.

1629. Déttiictïoiï. La lrc proposition est une attribution de pou-
voir au tribunal, par exception au principe qui permet seulement au juge*
de reconnaître les droits des parties; en effet, le juge de l'action en partage
en attribuant k chacun des cohéritiers une propriété exclusive sur certains
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liensde la succession, lui enlève en retour la propriété indivise - n° 1955 -

qu'ilavait sur les autres biens.— Par contre-coup, le pouvoir du tuteur est

[imité,car il ne pourrait, même avec le consentement du conseil de fa-

illie, faire un partage a l'amiable, c. k d. au moyen d'une convention en-
Irelliiet les autres cohéritiers.— Quant au motif, V. n° 1625.
La2eproposition impose des obligations aux juges, concernant la forme

dupartage - n° 595, pour garantir le mineur, autant que possible, d'une
lésion.

La5e proposition est à la fois la conséquence et la sanction de la lre.

1650. Conspar. 1° Experts nommés par le tribunal... quand les parties sont
capables,elles peuvent choisir elles-mêmes les experts (art. 824-1°).
5»hs experts procéderont à la formation des lots... Quand les parties sont capables,

illespcuventcharger l'une d'entre elles qui y consent, de composer les lots, sous la sur-
rallanccd'un notaire qu'elles peuvent choisir (art. 834-1° et 828-1°). Sinon les lots sont
laitsparun expert que désigne le juge commis pour présider aux opérations du partage
(art.S3-l-l»).
i 1651. Antïnoniïe. L'art. 838 prescrit d'appliquer aux mineurs les art. 829
atsniv.,ce qui comprend les art. 824, 828 et 834, et exclurait l'application de notre
•texte,dansles points qu'ils prévoient.
} Selonquelques auteurs (1), le Code de procédure, art. 975, tranche cette difficulté:
sildistinguesi la demande en partage a pour objet ou non la division d'immeubles surles-
lipjelslesdroits des intéressés sont liquides : dans le Ier cas on observera 466 ; dans les

pitrescas,on reviendra aux règles ordinaires (V. C. pr. 976 et suiv.). Toutefois ce même
(art,975veutque le notaire soit nommé par le tribunal et non par le juge commis, ainsi
|jueparaîtle vouloir notre art. 466-2°.

i

Deplus,il reste toujours la difficulté de savoir s'il faut appliquer à la nomination des
aperts,466-to, ou 824-1°, comme le veut 838.
i in Conciliation. L'art. 466 n'a songé qu'à l'hypothèse où les parties ne sont pas d'ac-

prd surle choix des experts, ce qui nécessite l'intervention du tribunal : dès lors il ne
;Sopposepasà ce que la nomination faite d'un commun accord reçoive son effet.
\ 5eConciliation. L'art. 838 n'a entendu appliquer aux mineurs les art. 819 à 837, que,
.sousla réserve des modifications, en petit nombre, admises par l'art. 466, lequel est
jd'ailleursexplicite (V. aussi C. pr. 97S) (2).
, Innovation. D'après la loi du 2 juin 1841, le tribunal peut supprimer l'exper-
tisepréalable,ou en charger un expert unique (Cod. pr., art. 970-2° et 971-1°).
1 mf-> 4©1?. —Le tuteur peut-il transiger au nom du mineur?

Le tuteur ne pourra transiger au nom du mineur, qu'après y
.woir été autorisé par le conseil de famille, et de l'avis de trois
jurisconsultes désignés par le procureur du Boi près le tribunal
depremière instance.

La transaction ne sera valable qu'autant qu'elle aura été ho-

mologuée par le tribunal de première instance, après avoir en-
tendu le procureur du Roi.

Explication. Homologuer - n° 446.
1652. Transaction... contrai par lequel les parties s'ohligent àhepas

(')M.Déniante,Programme,art. 466et S3S.
(') ftoudhon,II, ch, XI, sect. II, J 3, et la note de M. Valette.
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plaider, moyennant des sacrifices réciproques. —Transiger... faire une
transaction.

1655. Trois jurisconsultes... Hommes versés dans la connaissance du
Droit. Il est probable que ce terme fort large a été employé parce.que l'ordre
des avocats n'avait pas encore été rétabli, lors de la rédaction du Code.
V.art. 1S97.

Analyse. Conditions exigées. 1° Autorisation du conseil; 2° avis de3
jurisconsultes désignés par le procureur du Roi ; 5° conclusions du même
magistrat; 4° homologation du tribunal.

i654. Déduction. Attribution de pouvoirs au tuteur, au conseil,et
au tribunal réunis, sauf l'observation de certaines conditions. — 5° Voy.C.
pr., art. 83-6°.

Motifs. Ne pourra transiger... La transaction suppose le sacrifice de
tout ou partie du droit litigieux appartenant au mineur.

De l'avis de trois jurisconsultes... Il importe que des hommes compétents
vérifient si le droit du pupille est réellement susceptible d'une controverse

sérieuse, de sorte qu'il vaille mieux en abandonner une portion, que de

s'exposer à perdre le tout.

1635. Corollaire. Ne pourra transiger... Le texte ne distinguepast
si le droit du mineur est mobilier ou immobilier. Donc le tuteur ne pour-;
rail transiger même relativement aux meubles du mineur, sans observer
les formes prescrites.

1656. Contradiction. Cependant il peut seul acquiescer à une]
action mobilière dirigée,contre le mineur. Pareillement, le tuteur et le con-

seil réunis peuvent, sans homologation, ni avis de jurisconsultes, acquies-i
cer a une action immobilière (V. art. 464).

Cela tient sans doute à ce que l'acquiescement est un abandon complet el

sans réserve, tandis que la transaction suppose une concession de l'adver-

saire : il est dès lors peu a craindre que le tuteur ose acquiescer au nomdii

mineur, lorsque la cause de celui-ci ne sera pas évidemment mauvaise.

Addition. Le tuteur ne peut, même avec autorisation, compromettre au nom«<
mineur (Arg, des art. 1004 et 83-6° du Cod. De procéd.).

Droit de correction.

)MJ>> 468. — Quels moyens de punition le tuteur peut-il employer conlti

le pupille ?

Le tuteur qui aura des sujets de mécontentement graves sur

la conduite du mineur, pourra porter ses plaintes à un conseil de

famille, et, s'il y est autorisé par ce conseil, provoquer la réclu-

sion du mineur, conformément à ce qui est statué à ce sujet au

titre de la Puissance paternelle.

Terni, tecnn. Réclusion - n° 1089.

1637. Médnction. Attribution de pouvoir au tuteur, au conseil eta»

président réunis, par dérogation au principe de la liberté individuelle(Cliarlei
art. i).
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Motif-n" 1326. Ajout. n° 1527.

Corollaire. Provoquer la réclusion... On peut conclure de celle ex-

pressionque le tuteur a seulement le droit de requérir la détention du pu-
pille,et non de l'ordonner, quand même celui-ci a moins de 1S ans, à la
différencedu père (Comp. art. 576 et 377).

; Restriction. Le tuteur... Si la tutelle appartient au père survivant,
ouàlamère survivante non remariée, comme la qualité de tuteur ne les prive
pasde leur puissance paternelle (V. art. 572), ils peuvent exercer le droit
decorrection sans l'autorisation du conseil de famille (V. art. 576 à 582).

SECTION IX.

Des comptes de la tutelle.

Explic. Compte - n° 385.
Dela tutelle... ou plutôt de l'administration de la tutelle.

m~> 4(80. — A quoi est tenu le tuteur dont les fonctions cessent?

Tout tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle finit.

Explic. Comptable - n° 659.

; 1658. Gestion... de gerere, gestum. Synonyme d'administration
- n0373.

Tout tuteur... même le père ou la mère (Compar. art. 470 et n° 1595).

1659. Héduction. Application d'un principe commun a tous les
mandataires (art. 1993).

Dcvclopp. Lorsqu'elle finit... Le terme ordinaire et inévitable de la
tutelleesl la majorité du pupille (art. 488) ; mais elle peut finir auparavant
parson émancipation (art. 471-1°); par sa mort et celle de son tuteur, au-

quelcas l'obligation de rendre le compte et le droit de l'exiger passent aux
héritiers(V. art. 419) ; par la décharge ou destitution du luteur : c'est alors
ausuccesseur que le compte est rendu.

&- > 4ÏO.'— Le tuteur peut-il être astreint à rendre compte avant la

finde la tutelle?

Tout tuteur, autre que le père et la mère, peut être tenu, même

durant la tutelle, de remettre au subrogé-tuteur des états de si-

tuation de sa gestion, aux époques que le conseil de famille aurait

jugé à propos de fixer, sans néanmoins que le tuteur puisse être

astreint à en fournir plus d'un chaque année.

Ces états de situation seront rédigés et remis, sans frais, sur

papier non timbré, et sans aucune formalité de justice.

1640. explication. État de situation... Tableau de la fortune du

[«pillea une époque donnée.

Rédigés et remis sans frais... Allusion aux comptes proprement dits qui
: Peuvententraîner des frais (V. Cod. pr., art. S51, S36, S38, et Tarif, art. 92).

IJVo»

timbré... Le timbre est une empreinte apposée par l'autorité'publi-
que,moyennant un certain impôt. Il est obligatoire en général à l'égard des
aclesqui doivent être produits en justice.



302 COMPTES DE TUTELLE.

Sans formalité... a la différence desicomptes définitifs - n° 1684. _..
Tout tuteur... même celui qui tient son pouvoir de la loi ou du déper

mourant des père et mère, et non du conseil de famille.
Peut être tenu... ou plutôt peut être astreint par le conseil... Ajout.ar-

ticle 457-5°. ;• ; ., ;
1641. Dëiluction. Extension de l'article précédent.

, Motifs. Lorsque la tutelle dure longtemps, il convient que le conseilde
famille puisse surveiller le luteur, et examiner s'il y a lieu de le destituer;
d'ailleurs la nécessité de faire connaître de temps à autre l'état des affaires,
le forcera à s'observer.

Autre que le père ou la mère... Leur affection probable et leur intérêt
même, puisqu'ils ont en général l'usufruit, garantissent assez la bonté de
leur administration.

jsaj} > 4 ï i. — Aux frais de qui est rendu le compte de tutelle ? Quelles
dépenses doivent être allouées au tuteur?

Le compte définitif de tutelle sera rendu aux dépens du mi-

neur, lorsqu'il aura atteint sa majorité ou obtenu son émancipa-
tion. Le tuteur en avancera les frais.

On y allouera au tuteur toutes dépenses suffisamment justifiées,
et dont l'objet sera utile. . -, .

1642. Explicat. Compte - n° 585 - définitif... celui qui est renduà
la fin delà tutelle, et a pour objet la gestion entière par opposition ans
états de situation dont,parle l'article précédent.
. .1645. Avancera les frais...c. ad. payera les frais en l'acquit du pupille,

ce qui constitue une sorte de prêt ou d'avance faite k ce dernier.
; 1644. Allouer une dépense, au tuteur, dans le compte, c'est recon-

naître qu'il est libéré envers le pupille, ou même qu'il est constitué son

créancier, jusqu'à concurrence du montant de cette dépense -n° 1687-2°.

Suffisamment justifiée... aux yeux du juge. Il y a, en effet, une foulede

dépenses journalières qui ne se constatent pas par écrit.

Analyse. 1° Les.frais décompte définitif sont à la charge du mineur;
2° ils doivent être avancés par le tuteur ; 5° on alloue a ce dernier les dépen-
sés qu'il mentionne dans le compte, pourvu qu'elles soient prouvées cl

Utiles.

1645. Dëdnct. et motifs. 1™ Propos. Dérogation a l'art. 1218,
ïondéesur ce que la tutelle est une fonction gratuite et déjà onéreuse p
elle-même pour le tuteur. Cette dérogation est au surplus restreinte parla
2e proposition, parce que le pupille n'étant pas encore en possession de ses

biens, est, pour le moment, hors d'état de solder les frais.
5° Propos. Application de l'art. 1999-1°, combiné avec l'art. 151S,et

avec cette idée que le tuteur est chargé de diriger la dépense du pupille con-
formément à l'intérêt bien entendu de ce dernier.-^- Du reste,les dépenses
d'agrément, renfermées dans une juste mesure, ont un objet utile.

1646. Rectification. Majorité ou émancipation... Ces deux hypo'liesB
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nesontsansdoute mentionnées là que pour l'exemple ; la même raison doitfaire mettre
IBfraisà la charge du pupille, dans tous les cas où la tutelle prend fin - n° 1639. Tout
aipluspeut-onsoutenir le contraire, quand il y a faute de la part du tuteur (art. 1382.)

^-> 49 8. — Le tuteur et le mineur peuvent-ils traiter ensemble avant

litredditiondu compte ?

Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur et le mineur

devenu majeur, sera nul, s'il n'a été précédé de la reddition d'un

compte détaillé, et de la remise des pièces justificatives ; le tout
constaté par un récépissé de l'oyant-compte, dix jours au moins

avantle traité.

1647. Explication. Traité... contrat qui a pour but d'établir la

paixentre les parties; ce qui comprend une transaction (V. a*t. 2045-2°)-
n"1652- ou un arrêté de compte.

1648. Reddition de compte... action de rendre compte - n° 585.
1649. Remise... mise en possession, tradition.
1650. Pièces justificatives... écrits destinés à prouver (les dépenses).
1651. Récépissé... de recipere, recepi, recense,-quittance : acte

'constatantla libération du débiteur.
1682. Oyant-compte... du vieux mol ouïr; celui auquel le compte est

.rendu: en général, le pupille. Mais V. n°1659.-
; 1653. Déduction. Exception au principe de la liberté des conven-
fions(art. 1154-1°).'

llotir. Le plaisir que le mineur éprouve en se voyant pour la première
'te possesseur de sa fortune, joint a la reconnaissance qu'il doit ordinaire-
mentà son tuteur pour ses soins, l'empêcherait presque toujours d'exami-
nerassezen détail le compte de tutelle, et l'amènerait à consenlir trop légè-
rementleTtransactions proposées par le tuteur, ou même a renoncer, sans
ftmpensalion aucune, k toute réclamation relative a la tutelle.

Addition. V. art. 907.

fcl—^-493. — Comment sont jugées les contestations auxquelles le compte
.lionnelieu?

Si le compte donne lieu à des contestations, elles seront pour-
suivieset jugées comme les autres contestations en matière civile.

1634. Explic. Donne lieu à des contestations... par opposition au
*'»soùle compte est rendu à l'amiable - n° 1505.

Déduction. Application pure et simple des principes de la procédure.
1-elégislateur a cru devoirgfs'expliquerà cet égard, parce que la présenla-
lio<idu compte est soumise à quelques règles spéciales (V. Cod. proc, 529,
S30,55i.aS59).

^~> 49 4. — Les sommes dues au mineur par le tuteur, ou réciproque—
mcM,par suite de la tutelle, produisent-elles des intérêts? et à partir de quelle
époque?

U somme à laquelle s'élèvera le reliquat dû par le tuteur, por-



304 COMPTES DE TUTELLE.

tera intérêt, sans demande, à compter de la clôture du compte,
Les intérêts de ce qui sera dû au tuteur par le mineur, M

courront que du jour de la sommation de payer qui aura suivili
clôture du compte.

1655. Explicat. Reliquat... de reliquum, reste. Excédant de lare-
cette sur la dépense. — L'excédant de la dépense sur la recette constitue
une avance.

Sans demande... sans que le mineur ait besoin d'appeler le tuteur en

justice.
1656. De la clôture du compte... c. à d. de la reconnaissance volon-

taire dumineur, ou delà décision du juge, déclarant quel estle résullatdé-
finitif du compte.

1657. 'Sommation... acte par lequel on avertit une personne qu'on
exige l'accomplissement de ses devoirs.

Espèces. Le tuteur a reçu.200 fr. et a dépensé 100 fr. : il reste débileoi
de 100 fr. Au bout d'un an, s'il n'a pas payé, il doit par cela seul 105 fr.,!
ainsi de suite. — Le tuteur a reçu 100 fr. et dépensé 200 fr. ; il reste créai-]
cier de 100 fr.; créance qui ne s'augmente pas des intérêts, tant qu'iln'apai
sommé le pupille de payer.

1658. Déduction. En principe, le débiteur d'une somme d'argent,
qui est en retard de la payer, doit indemniser le créancier de ce retard,ei
lui payant les intérêts moratoires (de mora, retard), au taux légal(ar-
ticle 1155-1°). Celte règle s'applique entre le mineur elle tuteur : l'art, fli

le suppose plutôt qu'il ne le déclare formellement, puisqu'il se borne à fiser

le point de départ des intérêts.
Sous ce dernier point de vue, il apporte une double exception à l'ar-

ticle 1155-5°, d'après lequel une demande en justice est néc^saire pouf
faire courir les intérêts ; mais la dérogation est bien plus forte en ce quitoiH
che les intérêts du reliquat dû par le tuteur, puisqu'ils courent de pleins
droit. i

SBotifs. Le pupille peut être empêché par le respect ou la reconnaissance!

qu'il porte a son tuteur, de lui faire une sommation par huissier, et,àpte|
forte raison, de lui intenter un procès. — Le même motif ne militepasàj
beaucoup près aussi fortement pour le tuteur; aussi ne fait-on pas courirte;
intérêts de plein droit à son profil; mais il peut se borner à une simple sonvj

mation, sans assignation. |
Addition. V. Cod. proc, art. 126-2°, 905. !

•ut- > 495. — Par quel laps de temps se prescrit l'action du mine»,

contre le tuteur ? j
Toute action du mineur contre son tuteur, relativement aO'

faits de la tutelle, se prescrit par dix ans, à compter de la n»;

jorité.
TTerm. tecnn. Action- n° 1858 ; prescription - n° 707.

1659. Explic. Relativement... c. a d. tendant à faire déclarer quel''
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tuteurestdébiteur du pupille a raison de sa gestion, ou même de son omis-
ionde gérer.

: Déduction. Dérogation a l'art. 2262 qui déclare toutes les actions per-
ionnellesprescrites par 50 ans.

1660. Motifs. La tutelle est une charge d'autant plus lourde, qu'elle
Stgratuite. Elle a pu durer 21 années entières (V. art. 595) :ilne faut pas
juele tuteur soit encore exposé pendant 50 ans à se voir poursuivi à raison
Jecettemême charge, et obligé de conserver toutes les pièces justificatives.
-D'ailleurs le mineur ne peut prétendre qu'il est plus maltraité que les au-
trescréanciers, la loi lui ayant accordé des garanties exorbitantes; et entre
pitres,une hypothèque générale et dispensée d'inscription, sur tous les im-
taeublesprésents et à venir du tuteur (art. 2121, 2155-1°).

1661. Corollaires. 1. Relativement aux faits de latutelle... doncles actions
fondéessur des faits étrangers à la tutelle durent 30 ans, comme les autres;
1 Touteaction <!«MINEUR...On peut argumenter de là pour soutenir que les actions du

klturcontrele mineur, relativement aux faits de la tutelle, restent soumises à la pres-
criptionde30 ans. En effet, l'art. 475 est une exception aux principes ; or, les exceptions
doiventêtre restreintes (1).

CHAPITRE III.

DE L'ÉMANCIPATION.

! 1662. Origine. Émancipation, vient de mancipatio, aliénation so-
lennelle.En Droit romain, le père de famille qui voulait émanciper, commen-
çaitparplacer l'enfant sous la puissance d'un tiers; celui-ci l'affranchissait,
etl'enfant devenait suijuris. Sous Juslinien, il suffisait d'une simple décla-
rationdevant le magistrat. Mais, à aucune époque, l'émancipation ne s'est
appliquéeà la tutelle.

1665. Définition. Chez nous, on appelle émancipation non-seule-
mentla suppression volontaire de la puissance paternelle, mais encore la
suppressionde la tutelle, par la volonté de la famille. Cette volonté se pré-
sumeen cas de mariage.

1664. Déduction. L'émancipation attribue au mineur une demi-ca-
pacilé,et sert de transition entre la minorité proprement dite et la majorité.
Parcelamême elle dérogea la présomption d'incapacité établie pour les mi-
neurs- n°1578.

Gomment s'opère l'émancipation. *

w~ > 4Ï6. — Quel effet produit le mariage d un mineur sur sa capacité ?

: le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.
1665. Explic. De plein droit... c. à d. sans qu'il soit besoin d'une

jiMaration faite par le juge de paix ou devant lui (Comp. art. 477 et 478).
1666. Déduction. Exception à la présomption légale d'après laquelle

lemineur de 21 ans est réputé incapable de faire toute espèce d'actes juri-
diques.

i (')V.«pendantDelvincourtet Prondhon.
I. ÏO
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Ifotifs. Le mineur parvenu k l'âge où la loi permet de se marier (àrtvll
a déjà une intellfgence suffisante pour administrer ses biens. Si c'estï

homme, le mariage lui attribue une puissance maritale ou paternelle! (j
ne peut s'exercer sans une certaine indépendance. Si c'est une femme^
subordination à laquelle elle est assujettie envers son mari (art. 213)>.este
core moins compatible avec l'autorité qu'un pèreou un tuteur voudraient^
tinuer d'exercer sur elle. Les père et mère ne peuvent se plaindre de cej
la puissance paternelle leur est enlevée; car il ne tient qu'à eux de refus
leur consentement (art. 148).

1667. Corollaires. 1. L'art. 476 ne distingue pas k quel âge leu

riage est contracté. Donc une femme peut se trouver émancipée avantl'àj
de 15 ans, dans l'hypothèse où le roi accorde des dispenses (art. 1-iS;comj
art. 477-1° et 478-1°).

2. L'art. 476 ne distingue pas si le mariage subsiste ou non jusqu'à lai

jorité. Donc le mineur, une fois émancipé, ne rentre pas en tutelle par!
dissolution du mariage (arg. a contrario de l'art. 485).

)))v > 4kW. — Par qui, quand et comment le mineur non marié peut-
être émancipé?

Le mineur, même non marié, pourra être émancipé par so

père, ou, à défaut de père, parsamère, lorsqu'il aura atteint Wj
de quinze ans révolus. .v?'

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration du pif
ou de la mère, reçue par le juge de paix assisté de son greffiers

1668. Explic. Même non marié... Le mot même se rapporte seillf
ment k la phrase pourra être émancipé.

"

Par la seule déclaration... Sans délibération du conseil et prononcée'
juge de paix (Comp. art. 478) - n° 1662. •".'!

1669. Déduction-n° 1666. Il y a, en outre, ici, une attributioul

pouvoir aux père ou mère, et au juge de paix à l'effet de constater leurfl

lonté (Comp. Inslit., § 6, Quib. mod.jus patr.).
'''

Motifs. Un homme peut avoir, bien avant 21 ans, assez d'intelligeM

pour administrer ses biens et faire un bon emploi de ses revenus. Il conviej
alors de lui conférer ce pouvoir, en libérant les père et mère de la chafj

qui l'accompagne. Ils sont d'ailleurs, plus que toute autre personne,amfaj
d'apprécier si le mineur a la, capacité nécessaire pour se diriger.

Corollaire. Par son père ou par sa mère... La loine distingue pi
si le mariage subsiste encore ou non. Donc la seule déclaration du père«

de la mère suffit, quand même ils sont chargés de la tutelle.

<$fr > 4 ï S. — Par qui, quand et comment le mineur non marié, etttj!

sans père ni mère, peut-il être émancipé? .,,

Le mineur resté sans père ni mère pourra aussi, mais séa|
ment à l'âge de dix-huit ans accomplis, être émancipé, si leçon

seil de famille l'en juge capable.
En ce cas, l'émancipation résultera de la délibération qui l'a"11
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jutorisée, et delà déclaration que le juge de paix, comme prési-
dentdu conseil de famille, aura faite dans le même acte, que le

meneurest émancipé.

f Explication. Délibération - n°1526; président - n°522.

[i1670. Dans le même acte... c. à d. en proclamant le résultat de la dé-
Bbérationet en le constatant sur le procès-verbal (V. C. proc, 885-1°).
i,Commeprésident du conseil... dans lequel il a eu, en cette qualité, voix
lélibérativeet prépondérante (V. art. 416); tandis que l'art. 477 lui attribue
seulementle pouvoir de constater la déclaration du père.

i Analyse. Conditions requises : âge de 18 ans; consentement du con-

seil;déclaration du juge de paix, président.
' 1671. Déduction et motif - n° 1666.

i Laloine se contente pas du consentement du tuteur, pour ne pas lui dou-
terun moyen de se démettre k volonté delà tutelle. Du reste, il a qualité
pourrequérir la convocation du conseil (arg. de l'art, suivant).

; iro~> 4ÏO. — Qui peut provoquer l émancipation du mineur resté sans
meni mère?

| Lorsque le tuteur n'aura fait aucune diligence pour l'émanci-

pation du mineur dont il est parlé dans l'article précédent, et
ou'un ou plusieurs parents ou alliés de ce mineur, au degré de

psin germain ou à des degrés plus proches, le jugeront capable
l'être émancipé, ils pourront requérir le juge de paix de convo-

iper le conseil de famille pour délibérer à ce sujet.
f Lejuge de paix devra déférer à cette réquisition.

Explication. Diligence - n" 775.
><]1672. Dont il est parlé dans l'article précédent... c. k d. du mineur
itoumarié et resté sans père ni mère.
il;1673. Au degré de cousin... c. k d. jusqu'au 4° degré inclusivement.

Htésuiué. Le juge de paix est tenu de convoquer la famille pour déli-

vrersur l'émancipation, s'il en est requis par le tuteur ou bien par un pa-

jpt ouallié jusqu'au 4e degré.
ï 1674.. Déduct. et Motif. Attribution de pouvoir - n° 1585, dans
l'intérêtdu mineur capable de gérer ses affaires, et placé sous la direction

|'un tuteur qui les gère mal ou cherche k s'enrichir au détriment de son
pupille.Un pareil tuteur se montrera peu empressé de provoquer l'émanci-
pon; et cependant cette mesure est moins scandaleuse qu'une destitution.

I Effets de l'émancipation.

i-ïw-> 4SO. — A qui est rendu le compte de tutelle?

j?Le compte de tutelle sera rendu au mineur émancipé, assisté

l'un curateur qui lui sera nommé par le conseil de famille.

|
Explication. Compte - n° 585.

| 1675. Rendit au mineur assisté... Cela signifie non-seulemenl que le
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mineur et le curateur écouteront ou liront l'exposé de la gestion du tuteuj
mais encore qu'ils lui donneront simultanément reconnaissance de fexacj
tude du compte, et, s'il y a lieu, quittance du reliquat. :

1676. Curateur, de curare: soigner. Mandataire chargé desurveili
certains actes du mineur émancipé.

1677. Déduction. Application de la présomption d'incapacitérei
tive aux mineurs, restreinte par l'attribution k un curateur du pouvoir.1
suppléer k cette incapacité. La, loi donne, du reste, mandat k la famillei

désigner le curateur - n° 1585. i

Motifs. On n'exige ici ni l'intervention dujuge, ni même une délibéralit
de famille, parce que la reddition du compte, loin de dépouiller Padullèf
met en possession de toute sa fortune; maisacause de celamême, onai

exiger l'assistance d'un curateur, pour prévenir la dissipation ou un empli
peu avantageux (Comp. art. 482 et n° 1597). D'ailleurs, en libérant leIt

teur, le mineur renonce aux créances qui proviendraient pour lui des{ai
de la tutelle. Or, il n'a pas encore l'expérience suffisante pour apprécii
exactement un compte, peut-être fort compliqué.

Comparaison. Assisté... et non représenté, à la différence dum
neur non émancipé (V. art. 450-1°).

1678. Corollaire. Le curateur qui reçoit le compte est un aulreqi
le tuteur : Nemo potest auctor esse in rem suam. Mais la loi ne prescritp|
de lui donner la curatelle indéfiniment jusqu'à la majorilé. S'il en étaitai

trement, il s'ensuivrait que le père tuteur serait exclu de la curatelle; etd

pendant personne n'a plus de titres pour l'obtenir, en même temps quei

qualité lui fait un devoir de s'en charger.

),$ > 4k&l. — Quels actes le mineur émancipé est-il capable defâ

seul?

Le mineur émancipé passera les baux dont la durée n'excéda

point neuf ans; il recevra ses revenus, en donnera décharge,!
fera tous les actes qui ne sont que de pure administration, san

être restituable contre ces actes dans tous les cas où le majeur n

le serait pas lui-même.

Explic. Passer des baux (art. 1709); actes - n° 1704; administtt
tion - n° 575.

1679. Recevra ses revenus... c. à d. le payement des detles quio

pour objet des fruits civils ; ce payement, quoique fait a lui seul, sera valal

et libérera les débiteurs (art. 1254,1259-1°, 1241).
1680. De pure administration... Cette expression paraît avoir pî

but d'exclure certains actes permis au tuteur, mais qui sortent un peu!

l'administration proprement dite - n° 642.

1681. Sans être restituable... Restituer quelqu'un (Restituent
quem in integrum), c'est le replacer dans la position primitive où il sep

vait avant un acte.

1682. Où le majeur ne le serait pas lui-même... Or, telle est la w!

générale (art. 1118), qui souffre exception pour la vente (art. 1673), lef



ART. 481 A 483.— M08 1676 A 1686. 309

ige(art. 887) et l'acceptation de succession (art. 785). Au contraire, le
îineurest restituable pour simple lésion (art. 1505).
Déduction - n° 1664.

1685. Bïotif. Les actes de pure administration sont les moins dan-
sreuxet les plus faciles k apprécier. Il est bon d'ailleurs d'accoutumer de
Innéheure le mineur k gérer son patrimoine.
Compar. Le mineur émancipé a le même pouvoir, a peu de chose près,
liele tuteur agissant seul et sans l'autorisation du conseil de famille, ou
l'unefemme séparée de biens. Cependant il ne peut, k la différence du

(leur,recevoir un capital, ni défendre k une action immobilière (Compar.
ri,m et 482).

S-*- 488. — Quels actes le mineur émancipé est-il capable de faire avec
issistancede son curateur?

11ne pourra intenter une action immobilière, ni y défendre,
lême recevoir et donner décharge d'un capital mobilier, sans

iassistance de son curateur, qui, au dernier cas, surveillera l'em-
iloidu capital reçu.

Explicat. Action immobil. - n° 1844; défendre à une action - n° 224 ;
ternir et donner décharge - n° 1675; emploi - n° 646; assistance-
b1007.

1684. Capital... Somme d'argent productive d'intérêts - n°2156.
Suneillera l'emploi... c. k d., sans doute, exigera que l'emploi soit fait

'unemanière sûre et aussi avantageuse que possible.
Déduction - n° 1677.

;.Motifti - n°s 1597,1620. Les actes dont il s'agit, sans êlre aussi préju-
ieiablesque des aliénations proprement dites, sont cependant plus dan-

ereuxquedes actes de pure administration.
i 1685. Addition. Le" mineur émancipé ne peut, sans l'assistance de
P curateur, intenter une action en partage (art. 840), ni accepter une do-
Wionentre-vifs (art. 955-2°); mais on peut soutenir que celte assistance
iPfflt.V. dits articles et n° 1694.

Innovation. D'après la loi du 24 mars 1806, art. 2, le mineur peut,
raclaseule assistance du curateur, transférer des rentes sur l'État de moins
680francs. Au-dessus, l'autorisation de la famille esl nécessaire.

®""^" 483. —Le. mineur émancipé peut-il emprunter?
Le mineur émancipé ne pourra l'aire d'emprunts, sous aucun

Ntexte, sans une délibération du conseil de famille, homolo-
Bfepar le tribunal de première instance, après avoir entendu
&procureur du Eoi.

Tenu, techn. Délibération - n° 1526; homologuer - n° 446.
1686. Explicat. Emprunts - n° 1594. 11esl clair qu'il ne s'agit pas

\ (l'unemprunt k usage (commodat), mais bien d'un emprunt de consom-

ption (mutuum).
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Sous aucun prétexte... Même celui de nécessité absolue, puisqu'il d|
servir de fondement k l'autorisation du conseil (V. art. 457-2°); encore mol
celui de subvenir k l'administration. '.";

-..!hm.
1687. Déduction. Application pure et simple au mineur émancip

de l'art. 457-1°, relatif au mineur non émancipé. ,,.'
On aurait pu croire que le mineur, devenu capable d'administrer, devenaj

par cela même, capable d'emprunter pour les besoins de l'administratipj
mais l'emprunt est une ressource dangereuse, dont il est trop facile d'ah
ser - n° 1597. *

/))> > 484. — Suivant quelles formes le mineur émancipé peut-il jni
les actes autres que ceux dépure administration? Ses obligations sont-elks%

labiés en cas d'excès ? >;

Il ne pourra non plus vendre ni aliéner ses immeubles, ni fait

aucun acte autre que ceux de pure administration, sans observe

les formes prescrites au mineur non émancipé. >;
A l'égard des obligations qu'il aurait contractées par voie d'i

chats ou autrement, elles seront réductibles en cas d'excès;;$
tribunaux prendront, à ce sujet, en considération, la fortune^
mineur, la bonne ou mauvaise foi des personnes qui auront con

tracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des dépenses. >H

Explicat. Vendre, achat -n° 644 ; actes-n» 110-i-depure admintiè.
n° 1680; obligat. - n° 955. ;',

1688. Aliéner... par opposition k vendre, comprend les autres mou|
d'aliénation k titreonéreux, par ex., par transaction.—Comp., art, 903)!

Formes prescrites au mineur non émancipé... Savoir : pour l'aliénatio
et l'hypothèque, le consentement du conseil, homologué (art. 457-1°); pof
la transaction, les mêmes formes, avec l'avis de 5 jurisconsultes choisispa
le procureur du roi (art. 467).

1689. Obligations par achats ou autrement... Il s'agit là d'obligatioj
qui onl pour objet l'administration, puisque les autres sont régies parle)|
alinéa. Il paraît, en outre, qu'il s'agit d'obligations ayant pour objet à

sommes d'argent (arg. des mots achats et dépenses). I
1690. Réductibles... Annulables pour partie seulement - Cbmj

n° 1578. :j
En cas d'excès... Si elles dépassent par leur valeur les ressourcesdoû

le mineur peut disposer, ou même seulement ses revenus. ^
La fortune... c. k d. la plus ou moins grande- valeur de la fortuné.'..*

1691. Bonne foi... La bonne foi consiste ici k ignorer que le débit|
est mineur, ou même k ignorer seulement que sa dépense excède lesjj
soins de l'administration de ses biens. ; >ll

1692. Sans observer les formes... Il y a toujours cette différence, i

le mineur émancipé manifeste sa volonté immédiatement,, tandis, qij|'
mineur non émancipé est représenté par son tuteur (art. 450-1°).'' j

Résumé. 1° Pour les actes qui ne concernent pas l'administratioilrj
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pr émancipé; est assimilé au mineur non émancipé;. 2° ses obligations
«Jractéespour cause d'administration sont annulables, pour ce qui ex-
Jelajuste mesure.

|693. Déduction. 1° Application,,aii mineur émancipé, dés règles
Itivesau mineur émancipé, et notamment de l'art, 457-1 °; 2° restriction

|r}.481, ouplulôt sanction de ceLarticle pourieçasoù on aabusè dela;.,

pté qu'il établit; .--.., -.,.;. .-••.,-v., ; „,, .-..•,....• .:,- > -._.;
Uotif. Sous prétexte de faire'les aete's nécessaires pour gérer ses biens,
ininéuraurait pu se ruiner; par ëx:, en achetant en trop grande quantité
i'objelsutiles k son entretien personnel ou k l'exploitation de ses im-

'

Subies.

1694. Restriction. La généralité des termes du 1er alinéa (actes
kes que ceux de pure administration) comprend les actes indiqués dans
ri.482,qui exige seulement l'assistance du curateur. Il s'ensuivrait que
[teassistance ne suffirait pas. Mais alors l'art. 482 serait complètement
utile: Specialia generalibus derogant.

$f-> 485. — Quand et comment Cémancipation peut-elle être retirée ?

Tout mineur émancipé dont les engagements auraient été ré-

jitsen vertu de l'article précédent j pourra être privé du béné-
iede l'émancipation, laquelle lui sera retirée en suivant les
ta formes que celles qui auront eu lieu pour la lui conférer.

Explicat. Engagements - u° 955; réduits - n° 1690.
1695. Ensuivant les mêmes formes... c. k d. au moyen d'une décla-
ion.quele père, ou k son défaut, la mère, fait devant le juge de paix; bu
taedéclaration faite par le juge de paix lui-même, comme président du
kseilde famille, en vertu d'une délibération conforme (art. 477, 478);
aïsV. n°1698,
Pourra... C'est une faculté accordée au juge; mais il est libre de n'en
suser, s'il a lieu de croire que l'excès ne se renouvellera pas ou si la ma-
iléest très-prochaine.

1696. Déduction. Dérogation k la règle d'après laquelle Témanci-
tionest conférée sans restriction de temps, de telle sorte que ses effets'
Ni jusqu'il.la majorité. Il y a, en outre, ici, une attribution de pouvoir
Ppère ou mère, ou k la famille. .

.1697. Uotifs. l°L'abus faitpar lemineur de la demi.-capacité,:qui!tui
?"cté attribuée prouve qu'en réalité il.n'a pas la,prudence.pu l'habileté
cessairespour bien administrer son patrimoine ;'2°les mêmes raisons qui
ffail permettre aux père ou mère ou k la famille d'émanciper ont dû leur

^permettre de retirer l'émancipation - n° 1669.

[Corollaire. Privé du bénéfice... Donc la puissance paternelle recom-
!*e au profit du père ou de la mère , au moins quant au droit de çorrec-
% °u bien la tutelle, si elle existait avant l'émancipation (art. 486). ..

'!lb98. Question : Peut-on retirer l'émancipation'qui estrésultée du mariage?
;ftos:L'art. 485 veut qu'en la retirant on suive,les MÊMES,formes que celles qui auront
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eu lieu pour la conférer; or, c'est ce qui est impossible dans l'espèce. — Les motitsqi
ont fait attacher l'émancipation au mariage -n° 1666 - subsistent nonobstant lescngagi
ments excessifs. ,i

Oui : L'art. 485 permet de retirer l'émancipation à TOUTmineur, sans distinguerai
est ou non marié. — Les derniers mots de l'article se réfèrent aux formes prescritesçti
conférer, c. à d. opérer par manifestation expresse de volonté, l'émancipation engén&
et non en particulier celle dont il s'agit. — Pour Être conséquent, dans le systèmetoi
traire, il faudrait décider que l'émancipation ne peut plus être retirée : 1° quandelleail
conférée par le père ou la mère, et qu'ils sont morts ; 2° quand le mineur émairci|
par déclaration expresse, s'est marié depuis. — D'ailleurs, le mariage supposetoujoursli
consentement des père et mère ou de la famille ( V. art. 148 à 160). — Enfinle mirai
marié et père de famille a plus besoin que tout autre d'être protégé contre les abuspos
sibles d'une capacité prématurée.

'ASV> 4L8tt. — Peut-on émanciper de nouveau le mineur auquel ïémmt

cipation a été retirée ?

Dès le jour où l'émancipation aura été révoquée, le minera
rentrera en tutelle, et y restera jusqu'à sa majorité accomplie.

1699. Explicat. Révoquée... de revocare : rappeler. Synonymed
retirée (art. 485).

17'00. Rentrera en tutelle... c. kd. sera de nouveau soumis à la tutelle

1701. Déduction. 1° Rentrera en tutelle... application deParlidi

précédent. . ^
2° Jusqu'à sa majorité... dérogation aux art. 477 et 478, etpeuWW

aussi k l'art. 476 ; du moins, le texte ne distingue pas.
Motif. Le mineur auquel l'émancipation est retirée, est nécessairemea

proche de sa majorité (Comp. art. 477,478, 488). Le plaisir qui pourrait $
suller, pour lui-même, de la perception de ses revenus, et, pour ses pèreej
mère ou tuteur, de la libération des obligations que leur impose la loi, n'esj
pas une compensation suffisante du danger qu'il courrait de se ruiner lui-

même, comme le fait craindre la fâcheuse expérience de sa première éman>

cipation. ,,

%$}-> AS1?. — Quelle capacité la'qualité de commerçant attriku-t-tti
au mineur?

Le mineur émancipé qui fait un commerce, est réputé majeui

pour les faits relatifs à ce commerce.

Term. tecnn. Commerce -n° 1008.

1702. Déduction. Dérogation k l'art. 484-1°. *

Motif. La célérité nécessaire aux opérations" du commerce, pour ijuj

puisse être avantageux, ou même pour qu'il ne soit pas une occasion!

ruine, rendait impraticable l'intervention perpétuelle des parents. —|
surplus, la dérogation n'est pas complète ; puisque pour devenir

commèrf,an|
ou pour faire des actes de commerce quelconques, le mineur doitnon-seuj
lement être émancipé, mais obtenir l'autorisation de ses père ou mère,!

du conseil de famille : autorisation qui doit être enregistrée et affichéeanj
tribunal de commerce (Cod. com. art. 2 et 5). J
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Addition. Le mineur commerçant peut engager (art. 2072), et nypo-
iéquerses immeubles; mais il ne peut les aliéner que conformément k la

Iglegénérale (Cod. comm. art. 6, et Cod. civ. art. 484-1°, 457 etsuiv.).

TITRE XI.

DEM MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION ET DU CONSEIL JUDICIAIRE.

pmesuresnécessaires pour proléger les hommes faits, dont la raison est plus ou moins
altérée.)

Décrétéle S germinal an XI (29 mars 1805); promulgué le 18(8 avril),

CHAPITRE I».

DE LA MAJORITÉ.

;$!-> 488. — Qu'est-ce que la majorité? quelle capacité attribue-t-elle ?

La majorité est fixée à vingt-un ans accomplis ; à cet âge on

st capable de tous les actes de la -vie civile, sauf la restriction

tortéeau titre du Mariage.

, 1705. Explic. Majorité... de major : âgé de plus de.,. C'est un terme
èlalifqui devrait toujours être accompagné d'un nombre qui en détermine

jiportée.Il parait signifier dans l'art. 488, l'âge auquel on est capable d'une
lanièregénérale, ou l'état de celui qui a celle capacité.
1704. Actes de la vie civile... faits considérés commejoroduisant, con-

èrvantouanéantissant un droit - Comp. n° 94. Plusieurs disent aujourd'hui
desjuridiques, d'après les auteurs allemands. Acte vient de agere, ac-

P.fait. Ajout. n° 279.
P'iecivile... par opposition k la mort civile.

1705. Capable... on appelle capacité l'aptilude k faire les actes juri-

jiques-n°1704; capable, celui qui possède cette aptitude; incapable,
eltiiauquel elle est refusée.
Portée au titre du Mariage... relativement aux hommes de 21 a 25 ans

piiont des ascendants : ils ne peuvent se marier sans leur consentement
art.148 à 150). Plus lard ils doivent demander leur conseil.—Peut-être
M cette phrase fait-elle allusion aux femmes mariées (V. art. 217).

1706. Déduction. Application du principe d'après lequel toute per-
jonneesl présumée capable de faire des actes juridiques (V. art. 1125,902);
[Moin'admet d'exception, uniquement fondée sur l'âge, que pour les mi-

Nrsde21ans.
<1707. Restrictions additionnelle». 1. Les majeurs interdits
Sent d'être capables (art. 502). Les majeurs prodigues ou faibles d'esprit
Cessentaussi de l'être en partie (art. 499, 513).
' 2. Les femmes mariées, bien que majeures, ne peuvent faire la plupart
te actessans l'autorisation du mari ou de justice (art. 215, 217).
: 3.Les personnes de 21 k 25 ans qui se donnent en adoption doivent obtenir

'Bconsentement de leurs père et mère (art. 546).
I i. Les majeurs sont citoyens, au moins s'ils ont résidé pendant un an en
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France, depuis leur majorité; mais ils n'ont pas par cela seul Fexercieede
tous les droits politiques, ni l'aptitude k toute espèce de fonctions publiques!!
(V. Charte, art. 24, 52, 34) - n°s 109 k 115. ':}

5. Le roi est majeur k 18 ans (Loi du 50 août 1842). I

CHAPITRE II.

DE L'INTERDICTION. '••' •'
j

(Des majeurs endémence ou faibles d'esprit [art. 499].)

1708. Définit. L'interdiction est la privation de l'aptitude généralea
exercer ses droits privés - nos 15,100,102.

Ce mot vient de interdicere, défendre. En effet, on défend k Tinterai
de faire des actes juridiques - n° 1704.

1709. Dédnct. et motifs. Cette privation esl inutile k l'égard des
hommes entièrement fous. Mais elle est nécessaire pour ceux qui ont des
intervalles lucides, c. k d. qui recouvrent l'usage de leur raison de temps;
k autre. I

II faut faire ici une distinction pareille à celle que j'ai établie -
n05137],j

1378- entre les enfants en bas âge, et les adolescents. L'acte d'un fou est:
radicalement nul*,' parce qu'il est physiquement impuissant k consentir. Aii;

contraire, l'acte fait par un homme atteinl de folie intermittente (c'estlé,
cas lé plus ordinaire), est seulement annulable, dans un certain délai et surj
sa demande - n° 1750. La nullité, dans ce dernier cas, est fondée sur une'

présomption légale d'incapacité qui restreint le pouvoir du juge (art. 131).;
La loi a voulu par lk couper court k une foule de difficultés que ferailnalli
dans la pratique la question de savoir si une personne élait ou non eu dê->
mence au moment précis où eire a fait un acte juridique.

1710. Atlditions. 1. On peut soutenir que les personnes noiwnler-'

dites, placées dans un établissement d'aliénés, sont présumées incapables;,
en effet, la loi du 50 juin 1858 (art. 59), permet d'atlaquer, pour causede,

démence, les actes faits par ces personnes pendant leur séjour dans l'éta-

blissement (1).
2. L'interdiction totale résulte de la condamnation k certaines peine|

criminelles. Elle peut aussi être prononcée partiellement pour certains délits

(Cod. pén., art. 29 et 42).

$$y > 489. —Quelles personnes doivent être interdites ?

Le majeur qui est dans un état habituel d'imbécillité, de dé?;
mence ou de fureur, doit être interdit, môme lorsque cet état

présente des intervalles lucides. . - >H

1711. Explication. Etat habituel... par opposition à celui quia-

simplement des accès de folie. ;

1712. Imbécillité... deimbecillis, faible. C'est la folie résultant del'àth

sence d'idées, de la faiblesse de l'intelligence. État d'un idiot.
Démence... de dementia. Folie provenant du désordre des idées.

(i) V.cepend.M.Valettesur Proudhon,II, p. 5(5o.
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i Fureur... de fur or. Démence porlée k un degré auquel elle devient
Ingereusepour la société (V. art. 491).

f'1713. Intervalles lucides... moments dans lesquels le fou recowre
ohbonsens.

Doitêtre interdit... parle tribunal de lro instance (art. 492).
«Séduction. Dérogation au principe de l'art. 488.

1714. Motif. Les personnes en état habituel de folie sont incapables,
1rsdes intervalles lucides, d'émettre le consentement éclairé qui est es-
énlieîà tous les actes juridiques volontaires. — Elles en sont capables, il esl
rai,dansles moments où cesse la folie; mais la loi veut qu'on leur relire
ellecapacité, afin de prévenir toute espèce de difficulté, naissant de la
uestionde savoir si telle personne était ou non dans un intervalle lucide
iimomentoù elle a contracté.

1715. Corollaire. Le majeur... donc il n'y a pas obligation d'in-
srdirele mineur qui est dans un état habituel de folie : et en effet, il est

léjaentutelle. Mais on peut soutenir qu'il est permis de l'interdire (Arg.
(esart.174-2° et 175).

; 1716. Addition. S'il y a obligation pour le juge de prononcer l'in-
érdiclionlorsqu'elle est demandée, il n'y a pas obligation pour l'époux et

jsparents de la provoquer (Comp. art. 491) : en effet, la loi du 30 juin 1858

iipposequ'on peut faire placer légalement dans un établissement d'aliénés,
espersonnes non interdites.
ICettemarche offre le double avantage : 1° d'éviter les frais et les lon-
iienrsdelà procédure en interdiction; 2° d'empêcher que l'état de l'aliéné
tesoitaggravé par celte procédure, et spécialement par l'interrogatoire du
ribûnal(art. 496).

'

! S"> 400. -— Quelles personnes peuvent provoquer l'interdiction?

Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction de son pa-
'ent. Il en est de même de l'un des époux à l'égard de l'autre.

! Explicat. Recevable- n° 717; provoquer - n° 1722.

1717. nédnction. Attribution de pouvoir - n° 1583- au parent et
inconjointdu fou.

Motif. Les personnes qui vivent habituellement avec le fou prétendu,
«Mitplus k même que les autres de constater l'existence de la folie. De

•lus,les parents et le conjoint ont des droits au moins éventuels auxquels
esactesfaits pendant la folie peuvent être fort préjudiciables; leur affec-

(ionprobable garantit qu'ils n'abuseront pas de leur mandat.

: 1718. Corollaires. Tout parent... donc : 1° un parent qui n'est
Whéritier présomptif peut provoquer l'interdiction ; 2° un allié ne le peut
PJs;5"le silence des parents et du conjoint n'autorise pas le ministère public

|>gir.Mais V. art. 491.

: ^-» 491. — Quand le ministère public peut-il provoquer l'interdic-
tion?

Dans le cas de fureur, si l'interdiction n'est provoquée .ni par
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l'époux ni par les parents, elle doit l'être par le procureur dt

Roi, qui, dans les cas d'imbécillité ou de démence, peut aussi!

provoquer contre un individu qui n'a ni époux, ni épouse,ni
parents connus.

1719. Bédnction. Attribution de pouvoir au ministère public, avec

injonction d'en user dans la lre hypothèse prévue par le texte..

tUotif. L'intérêt de la société prescrit des mesures pour prévenir les
maux que la fureur pourrait causer à autrui. Dans la 2lne hypothèse, l'aba|
don, au moins apparent, de l'individu en état de démence ou d'imbécillité
autorise k venir k son secours.

Addition. La loi du 50 juin 1838 (art. 18 et 19) prescrit de placerdaa
un établissement d'aliénés, toute personne, même non interdite, dont l'étal

compromettrait l'ordre public ou la sûreté des personnes.

Procédure pour parvenir à l'Interdiction.

iSw1 > 498. — Quel tribunal est compétent pour juger la demande enin-

terdiction ?

Toute demande en interdiction sera portée devant le tribunal

de première instance.

1720. Déduction. Application de la règle générale qui attribue aux
tribunaux ordinaires de lre instance en matière civile, la connaissance d;
toutes les actions qu'une loi spéciale ne défère pas k d'autres juges (Loi
du 24 août 1790, litre IV, art. 4).

Additions. 1. Parmi les tribunaux delrc instance, c'est celui dudo?

micile du fou prétendu qu'il faut choisir (art. 59-1° du Code de proc. : acte

sequitur forum rei).
2. Le jugement est sujet à appel (art. 500).

ui/ > 493. — A quoi sont tenus ceux qui poursuivent Vinterdiction? ,

Les faits d'imbécillité, de démence ou de fureur, seront arti-

culés par écrit. Ceux qui poursuivront l'interdiction, présente-
ront les témoins et les pièces.

1721. Explicat. Articulés par écrit... énoncés distinctement,arli-j
cle par article.

1722. Poursuivre l'interdiction, c'est demander que l'individu pri-;
tendu fou soit interdit. .j

1723. Présentera... c. k d. indiquera (C. pr., 890). ;
Les pièces... c. k d. les preuves écrites de la folie. \
1724. Médnct. et motifs. 1° La lre partie de l'article impose M

demandeur une obligation, dans le but de prévenir une poursuite fondee|
sur des allégations vagues et qui tendrail uniquement k vexer le défendeur^

2° La 2e partie applique le principe d'après lequel le demandeur est tenjj
de prouver le fait qui sert de fondement k sa prétention (art. 1315-10)- >

Addition. L'articulation et la présentation doivent être faites dans une requw
- n° 580 - adressée au président du tribunal ( Cod. pr., art. 890 ). Le président c»or'
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donnela communicationau'ministère public, et charge un juge d'en faire rapport au tri-
al (ib. art. 891). — Les témoins ne sont pas nécessairement entendus.

§?-*- 494. — Quelle est la première mesure ordonnée par le tribunal?

Le tribunal ordonnera que le conseil de famille, formé selon
lemode déterminé à la section IV du chapitre II du titre de la
Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation, donne son avis sur

'état de la personne dont l'interdiction est demandée.

j 1728. Explicat. Selon le mode déterminé par les art. 406 k 416.
' Sur l'état... mental. Le conseil doit indiquer s'il pense ou non que le
jéfendeurest atteint de folie.

1726. Déduction et motif. L'art. 494 impose au tribunal l'obli-
jalion- n° 595 - de consulter avant tout la famille, parce que ses membres
ontplus "a portée que personne de vérifier le dérangement prétendu des
jàcullésintellectuelles du défendeur.

Addition. Le tribunal ordonne la convocation du conseil après avoir
inlendule rapport du juge commis k cet effet et les conclusions du procu-
ra 1duroi (C. pr., 892), mais avant que le défendeur soit informé officieî-
ementde la poursuite (Arg. de l'art. 895-1°, ibid.).

$f-> 495. — Ceux qui ont provoqué l'interdiction peuvent-ils être ad-
misdans le conseil de famille?

i Ceux qui auront provoqué l'interdiction, ne pourront faire

partie du conseil de famille : cependant l'époux ou l'épouse, et
lesenfants de la personne dont l'interdiction sera provoquée,
lourront y être admis sans y avoir voix délibérative.

' 1727. Explicat. Voix délibérative -n° 1462... en d'autres termes,
ilsauront simplement voix consultative.

Nepourront faire partie du conseil, quand même la loi les appellerait
a en faire partie. Ceci ne s'applique évidemment pas au ministère public
IV.art. 491).

1728. Déduction. 1° Dérogation aux règles générales sur la compo-
sitiondu conseil de famille (art. 407 k 410).

2° Restriction k la lre proposition.

[ 1729. Motifs. 1° Ceux qui provoquent l'interdiction montrent, par
jçelamême, qu'ils croient k l'existence de la folie : l'intérêt, ou au moins

j'amour-propre, les empêchera presque nécessairement de se rétracter, et
J» engagera k faire tous leurs efforts pour réussir. Les autoriser k siéger dans
peconseilde famille, ce serait les constituer juges dans leur propre cause.

; 2°On a dû néanmoins accorder voix consultative k l'époux et aux en-
ftnts : en effet, habitant avec le défendeur, ils sont, suivant toutes les pro-
babilités,instruits de son véritable état, et peuvent donner k cet égard les
'enseignements les plus utiles pour déterminer la conviction du tribunal.
: 1730. Corollail'C. Cependant l'époux et les enfants... Le mot cependant an-
nonceévidemmentune exception à ce cjui précède : il s'agit donc,de l'époux et des enfants
1"iontprovoquél'interdiction ; s'ils ne sont pas dans ce cas, ils doivent être admis avec
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voix délibérative. Autrement, on priverait le défendeur des suffrages qui, suivantlsij
parences, lui sont le plus favorables. "*,

&)]>> 496. — Quelle mesure doit prendre le tribunal après avoinei,
l'avis de la famille ?

'

Après avoir reçu l'avis du conseil de famille, le tribunal inti

rogera le défendeur à la chambre du conseil : s'il ne peut s'y ptl
senter, il sera interrogé dans sa demeure, par l'un des jugesàl
commis, assisté du greffier. Dans tous les cas, le procureur d

Roi sera présent à l'interrogatoire.

Explicat. Chambre du conseil-n° 1027.
1731. Le tribunal... par l'organe de son président.
S'il ne peut s'y présenter... par suite de la gravité de sa maladie.
Dans tous les cas... c. k d. en quelque endroit que le défendeur soitin

lerrogé.

Analyse. 1° Le défendeur doit être interrogé par le tribunal; 2°da«

la chambre du conseil; 5° sinon, chez lui; 4° en présence du procureur di

Roi -, S° après que la famille a donné son avis. !

1752. Motifs - n° S9S. 1° L'interrogatoire par le juge est le meilleu

moyen pour lui de constater l'existence de la folie : en effet, il n'est pa

obligé de s'en rapporter k des témoignages plus ou moins suspects; lesré

ponses du défendeur lui arrivent directement, et sans qu'elles aient puêli

préparées d'avance. — 2° La présence d'une foule curieuse, et peut-être dis

posée a mal interpréter les réponses, pourrait troubler le défendeur; tà,(

supposant qu'il ne soit pas réellement fou, la publicité donnée kla poursui
lui serait nuisible. Toutefois, il convient qu'il se transporte k la chambred

conseil, pour que le tribunal entier puisse entendre l'interrogatoire. —3°

dernier motif ne doit pas conduire jusqu'à aggraver la maladie. — 4°L
• ministère public est chargé de surveiller les causes où figurent des perso^

nés qui ne peuvent se défendre elles-mêmes. — 5° Si l'avis de la famil

suffisait pour déterminer le juge k rejeter la demande, l'interrogatoire «

serait plus qu'une épreuve inutile et même fâcheuse.

Addition. Avant l'interrogatoire, on signifie au défendeur la requête
en interdiction et l'avis de la famille. Outre l'interrogatoire, le tribunal peu!

entendre les témoins présentés par le demandeur (V. art. 495) ; et'cela,?
les circonstances l'exigent, hors de la présence du défendeur qui est tomf
fois représenté par son conseil (C. pr., 895). . J

^—> 49"S. — Quand et dans quel but le tribunal nomme-t-il un ad4i

nistrateur provisoire ?

Après le premier interrogatoire, le tribunal commettra, s'il J

a lieu, un administrateur provisoire, pour prendre soin delà

personne et dés biens du défendeur.

1733. Explicat. S'il y a lieu..-, c. k d. sans doute, si les retards

provenant delà procédure peuvent devenir nuisibles aux intérêts du déW-

deur chez qui le tribunal a reconnu des indices de folie. I
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Commettra... donnera mandat.

i, 1754. Déduction. Attribution de pouvoir au tribunal, et, par son

intermédiaire,k la personne qu'il désigne - n° 1385.

Hotif. Les formes de la procédure en interdiction ont été introduites

pourempêcher qu'une personne ne soit privée trop légèrement de l'exercice
desesdroits civils : il ne faut pas les tourner contre l'intérêt de cette même

personneen la laissant exposée aux surprises des tiers, pendant que ses
(iensrestent d'ailleurs en souffrance. . , .

'',1753. Corollaires. 1. Administrateur provisoire... on peut con-
Éurede cette qualification qu'il a seulement les pouvoirs nécessaires pour
irendredes mesmesprovisoires, en attendant la nomination de l'adminis-
trateurdéfinitif (V. art. SOS).

î. Après le 1er interrog... donc, il peuty en avoir plusieurs (V. art. 500).
; iro->- 498. — Où est rendu lejugement de la demande en interdiction ?

; Le jugement sur une demande en interdiction ne pourra être
rendu qu'à l'audience publique, les parties entendues ou appe-
lées.

, Term. tecnn. Audience - n° 1274.

1736. Déduction. Application du principe général de la publicité
desjugements (loi du 24 août 1790, tit. II, arl. 14), et de celui qui défend
decondamner une personne sans l'enlendre.

Lelégislateur s'est cru obligé de s'expliquer, k cause de l'art. 496 qui
lermetd'interroger le défendeur k la chambre du conseil, et des arl. 493 et
H qui autorisent des mesures d'instruction non communiquées au défen-
deur(V. art. 893-1° du Code de procédure).
Lesraisons qui ont motivé ces dispositions ne se rencontrent plus quand

jls'agit de rendre le jugement définitif. Si l'interdiction est prononcée, il

mported'en avertir, autant que possible, les tiers qui seraient tentés de
Nracter avec l'interdit. Si elle est rejetée, il faut que la capacité du dé-
fendeursoit proclamée hautement, dans son intérêt.
c g1 > 499. — Le tribunal peut-il prendre un moyen terme entre le rejet
<tFadmission de la demande en interdiction?
• En rejetant la demande en interdiction, le tribunal pourra

léanmoins, si les circonstances l'exigent, ordonner que le défen-

br ne pourra désormais plaider, transiger, emprunter, rece-
voirun capital mobilier, ni en donner décharge, aliéner, ni gre-
rcr ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un conseil qui
luisera nommé par le même jugement.
. 1757. Explicat. En rejetant la demande, parce que le défendeur

[l'estpas dans un état habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur.

l:Siles circonstances l'exigent... c. ad. si le défendeur est assez faible
"«prit pour ne pas pouvoir, sans assistance, faire les actes juridiques les
Plusimportants.

D'un conseil (judiciaire : Y. la rubrique du chap. m) - n° 1394.
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1738. Dëfluctïon. Dérogation k l'art. 488.

Motif. La folie a ses degrés. Autant il serait rigoureux de priver radica-
lement de l'exercice de ses droits civils celui qui a simplement l'espritù|
ble, autant il serait imprudent de lui permettre l'aliénation de ses biense|
autres actes qui pourraient le mener k sa ruine.

1739. Corollaire. En rejetant la demande en interdiction... on peuts'a^
puyer sur ces expressions pour soutenir que les parents n'ont pas mandat pourdémailla
directement un conseil pour le faible d'esprit (1). — Mais, outre que la loi (art.51î)(
leur permet incontestablement pour le prodigue (art. 513), et même en des termesaa
généraux (art. 514-1°) pour s'appliquer au faible d'esprit, on ne voit pas de raisonsais
faisante pour établir une distinction à cet égard. — Autrement, les parents seraiet
obligés de demander le plus pour obtenir le moins ; et cela, sachant très-tientm'
mêmes, qu'ils ne sont pas fondés.

j§jj> > 500. — La cour royale peut-elle interroger de nouveau le défenieA
En cas d'appel du jugement rendu en première instance,!

cour royale pourra, si elle le juge nécessaire, interroger de nouj

veau, ou faire interroger par un commissaire, la personne donj
l'interdiction est demandée.

1740. En cas d'appel - n° 508, soit du défendeur qui a étéinlerl

par le jugement du tribunal, soit du demandeur en interdiction, dont la»

quête a été rejetée (V. C. pr., 894).

Explicat. Si elle le juge nécessaire... si les indices résultant du)

interrogatoire ne lui paraissent pas décisifs pour ou contre.
De nouveau... par opposition k l'interrogatoire du tribunal de 1™instance

1741. Par un commissaire... c. k d. par un conseiller commis àCi

effet, sans doute dans le cas où le fou prétendu ne peut se présenter il1»

chambre du conseil (comp. art. 496).

1742. Dédnction et motifs. Application, kla cour royale,deli
disposition de l'art. 496 relative au tribunal de lrc instance, pour les mêm«

motifs. — On aurait pu croire que la cour devait se borner k prendre coi

naissance du procès-verbal de l'interrogatoire de lre instance, de mW

qu'en cas d'audition de témoins devant le tribunal d'arrondissement, ê

se borne a entendre la lecture des dépositions (V. C. pr., art. 410 et411
Mais les témoins ne pourraient guère que reproduire le même récit, ta*

que des questions différentes adressées au fou prétendu, peuvent mellrj

inopinément k découvert le côté faible de son intelligence. D'ailleurs, la{»
lie peut avoir fail des progrès.

HT—> 501. — Quelle mesure de publicité doit être prise à l'occasion»

la décision qui prononce une interdiction ?

Tout arrêt ou jugement portant interdiction, ou nominattoi
d'un conseil, sera, à la diligence des demandeurs, levé, signi»
à partie, et inscrit, dans les dix jours, sur les tableaux qui d01'

(i) SicDelvincourt. 1
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'ïent être affichés dans la salle de l'auditoire et dans les études

desnotaires de l'arrondissement.

1743. Explication. Tout arrêt portant interdiction... contraire-

mentau jugement de lre instance qui avait rejeté la demande.

Ounomination d'un conseil... allusion k l'art. 499. V. aussi 515, 514-1°,
Cpr., 897.

1744. Lever un jugement, c'est en prendre copie. Jusque-lk il reste
couchésur la minute.
'

Signifiée partie... c. k d. kl'interdit.

; Sera inscrit... la disposition en sera mentionnée.

;. Dans les 10 jours... du prononcé et non de la signification.
1 1745. Études... Salles où étudientles clercs de notaires, et où les
'clientss'arrêtent ordinairement.

; Del'arrondissement... du tribunal qui a connu en 1er ressort de la de-

mande,quand même c'est l'arrêt de la cour qui prononce l'interdiction.

: 1746. Déilnction. Disposition créatrice d'obligation pour ceux qui

poursuiventl'interdiction-n° 595.

Motif. Les actes de l'interdit étant désormais annulables (arl. 502), il

'imported'avertir le plus tôt possible de son incapacité récente, les tiers qui
Seraienttentés de contracter avec lui, ou de plaider contre lui, sans inter-
médiaire.

Dans les études des notaires... Les notaires sont chargés de constater
lescontrats des particuliers. La plupart de ceux qui veulent faire des actes

^importantss'adressent k eux : les études où ces actes se rédigent sont donc
leslieuxoù la publication du jugement aura le plus d'utilité.

Dans l'auditoire... Les plaideurs y sont attirés par la nécessité de sur-
veillerla direction de leurs procès. Ils pourront s'assurer par leurs propres
yeuxde l'incapacité de leur adversaire.

Additions. L'arrêt ou jugement doit en outre être inséré dans un journal, d'après
lalarifcivil, art. 92. — L'obligation d'afficher dans les études est imposée aux no-
taireseux-mêmes,par le même décret (art. 92 et 175).

i ro-> 503. — Quel effet a l'interdiction sur les actes ultérieurs de Tin-

•tenlit,et à partir de quelle époque?
: L'interdiction ou la nomination d'un conseil aura son effet du

•jourdu jugement. Tous actes passés postérieurement par l'in-

édit, ou sans l'assistance du conseil, seront nuls de droit.

1747. Explication. La nomination d'un conseil... Allusion a l'ar-
We499.V, aussi 515, 514-1°.
' Dujour du jugement... Il fallait ajouter ici : ou de l'arrêt, pour le cas
rou'a demande en interdiction a été rejetée par le tribunal d'arrondissement.
Onn'a songé- a cette correction que dans l'article précédent - n° 1276.

Tousactes... juridiques et volontaires - n° 1704.
Tous... même ceux faits dans un intervalle lucide. .
Ousans l'assistance du conseil... Dans les six cas énumérés par les arti-

I- 21
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cles 499 et 515 : le faible d'esprit et le prodigue sont capables de faire(g
les autres actes par eux-mêmes - n° 1779. - j

1748. Seront nuls de droit... Par opposition aux actes dont s'oçcï
pent les deux articles suivants. 11suffit ici de produire le jugement d'inler
diction et de prouver que l'acte est postérieur. Il n'est pas besoin dejustiBèi
delà folie, par des preuves distinctes du jugement. Du reste, cette phrasen|
signifie pas que les actes sont nuls de plein droit-n° 1750.

1749. Dédnction et motifs. 1° Du jour dujugement...Mït$
tion k la règle de procédure qui défend d'exécuter les jugements avà

qu'ils aient été signifiés (V. Cod. pr., art. 147). Ici cette Signification estiiiii
tile puisque le jugement ne condamne pas l'interdit, c. k d. ne lui imposi
aucune obligation k exécuter.

2. Seront nuls... Dérogation k l'art. 488- n° 1714.

1750. Adilïtions. 1. La nullité des actes passés par l'interdit doj
être demandée par lui ou ses représentants, dans les 10 ans au plus lard,
partir de la main-levée de l'interdiction (art. 1504-1° et 5°) ; sinon l'actede
vient inattaquable. Il le deviendrait pareillement par l'effet d'une confira»
tion ou d'une exécution volontaire après la main-levée de l'interdiction
avan t la fin d es 10 ans (art. 1558).

2. La nullité ne peut êlre demandée par ceux qui ont contracté aveclin-

terdit (art. 1125-2°).

§M~> 503. — L'interdiction influe-t-elle sur la validité des actes anli;

rieurs?

Les actes antérieurs à l'interdiction pourront être annulés, §

la cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où c|
actes ont été faits.

Explicat. Notoirement... - n° 440.

1751. La cause de l'interdiction... c. k d. l'état habituel d'imbécillité
de démence et de fureur (art. 489).

Déduction. On peut voir dans l'art. 505 l'établissement d'une prf

somplion légale (V. art. 1549, n°llll). La loi induit l'absence de cornet
tement dans les actes antérieurs k l'interdiction, de l'existence notoiredï!
état habituel de folie.

1752. Motif. La circonstance que l'auteur d'un acte était, à.l'époque
où cet acte a été passé, dans un état habituel de démence, rend fort vrai-

semblable qu'au moment même de l'acte, il ne comprenait pas ce qu'ilm

sait, et était dès lors incapable de volonté. De plus, la notoriété de sonelil

permet d'imputer une faute k ceux qui ont contracté avec lui, au lieud'al-'
tendre que son interdiction fût prononcée.

#7?-> 504. — Peut-on, après la mort dune personne, attaquer sesM»!

pour cause de démence ? •

Après la mort d'un individu, les actes par lui faits ne p<*
ront être attaqués pour cause de démence, qu'autant que son in-

terdiction aurait été prononcée ou provoquée avant son décès;»
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ioinsque la preuve de la démence ne résulte de l'acte même qui
itattaqué.

l1755. Traduction. Cet article, fort difficile à comprendre, peut se traduire
ideuxmanières:
1»Siladémencedont a entendu parler la loi est une démence dont on démontre l'exis-
iceaumomentmême de l'acte, il en résulte que, après la mort d'une personne dont l'in-
Uictionn'a pas été provoquée, ses actes ne peuvent être annulés pour le motif qu'elle
litfolleaumomentoù ils ont été passés, si la preuve ne résulte pas des actes eux-mêmes,
jd. apparemment,si les dispositions qu'ils renferment ne sont pas contraires à la
ison.
S*Sila démencedont a voulu parler l'article, est un état habituel de folie dont on dé-
direl'existenceà une époque antérieure à l'acte, il s'ensuit que, après la mort d'une
Bonnedontl'interdiction n'a pas été provoquée, ses actes ne peuventêtre annulés pour
niolifqu'elleétait déjà auparavant dans un état de nature à foire prononcer son inter-
ilion,étatdont la cessation avant l'acte attaqué n'est pas démontrée par l'adversaire ; à
tinsquelapreuve de cet état ne résulte de l'acte même.

1754. Déduction. Entendu d'après la lre interprétation, l'art. 504 apporte
iedérogationaux principes généraux sur les actes volontaires, principes d'après les-
élscesactessont nuls de plein droit, s'il n'y a pas consentement de la personne qui
ispose(art. 901 et 1108, 1101) ; en effet, l'affirmation d'un fou n'est pas un consente-
ment.
Entendud'après la 2e interprétation, l'art. 504 établit implicitement une présomption
[nullité,relativementaux actes d'une personne qu'on prouve avoir été auparavant dans un
alliabiluelde démence. Mais il exclut cette présomption dans le cas où l'interdiction n'a
se'lcprovoquéedu vivant delà personne (sielle a été prononcée, l'article applique tout
«plementlesart. 502 et 503), à moins que la preuve de la démence.ne résulte de l'acte
laipié(onaurait pu dire : à moins qu'on ne prouve directement l'existence de la dé-
laceaumomentmême de l'acte).
175i). La lre interprétation s'appuie sur le sens qu'a le mot démence dans le lan-

>geordinaire; et sur la dernière phrase de l'article, où il paraît difficile de lui donner
nuiresens,et qui doit être corrigée si l'on adopte la 2e interprétation.
La5»interprétation se fonde sur l'art. 489 qui exige un état habituel de démence pour
fonpuisseprovoquerl'interdiction ; or, le texte suppose qu'elle a pu être prononcée ou
woquée: autrement, il faudrait admettre une grave dérogation au\ principes généraux
i°1754.—Bien plus, il serait difficile de ne pas introduire dans l'article une distinc-
• (<niines'y trouve pas) entre les actes gratuits et onéreux ; autrement, les testaments
'tousnoninterdits seraient à peu près inattaquables ; des libéralités ne portant pas par
«s-mèmosnn caractère de folie.

•Motif. Dansles deux systèmes, la prohibition s'explique par le désir de prévenir des
te difficilesà juger, et de punir la négligence di>shéritiers qui n'ont pas même
moquél'interdiction de leur auteur.
"*""^ 305. — Qui est chargé de l'administration de la personne et des

<"IStir l'interdit?
•S'iln'y a pas d'appel du jugement d'interdiction i^endù en prê-
tre instance, ou s'il est confirmé sur l'appel, il sera pourvu

!*

nomination d'un tuteur et d'un subrogé-tuteur à l'interdit,
Nanties règles prescrites au titre de la Minorité, de la Tutelle
1de

l'Émancipation. L'administrateur provisoire cessera ses
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fonctions, et rendra compte au tuteur s'il ne l'est pas lui-même

Explicat. Appel - n° 508 ; subrogé-tuteur - n° 1477. :\
1736. S'il n'y a pas d'appel... interjeté dansles délais utiles : eni

mot, si le jugement est passé en force de chose jugée. i
Suivant les règles prescrites... V. art. 406 à 416- maisV. n°1767-5°,:
L'administr. provisoire... s'il en a été nommé un après le 1er interroj

toire (art. 497).

1757. Déduction. L'art. 505 donne un mandat au conseil def
mille - n° 1450 ; a l'égard de l'administr. provisoire, il applique le princi
commun à tous les mandataires (art. 1995).

Hlotif. L'interdil est encore plus hors d'état de se défendre qu'unt

neur, surtout si celui-ci a atteint sa puberté. On attend que le jugements)
inattaquable par la voie de l'appel, afin de ne pas convoquer inutilement
conseil de famille, et de ne pas soumettre à l'autorité d'un tuteur li

personne qui peut-être sera, en définitive, reconnue saine d'esprit.
Corollaire. S'il ne l'est pas lui-même... donc, si l'administr. estnoi

mé tuteur, il n'est comptable qu'à la fin de la tutelle ; mais alors le conqi
doit comprendre la gestion provisoire.

1758. Compar. Autrefois on nommait un curateur k l'interdit.(

terme était môme employé par l'art. 108, dans la \™ édition du Code.

^j> > âOG. — A qui appartient la tutelle de la femme interdite?

Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme interdite.

1759. Explic. De droit... sans intervention du conseil de famill

Déduction. Attribution de pouvoir - n° 1585.

Motif. Le mari doit protection (art. 215), secours et assistance J s

femme (art. 212). D'un autre côlé, la puissance que la loi lui accorde(ailj
cle 1588) pourrait difficilement se concilier avec l'autorité d'un tuleur.

Hh-> 501?. — La tutelle de l'interdit peut-elle appartenir à safe.mmt\
lui appartenir sans restriction ?

La femme pourra être nommée tutrice de son mari. En ce cas

le conseil de famille réglera la forme et les conditions de l'adn

nistration; sauf le recours devant les tribunaux de la part de1

femme qui se croirait lésée par l'arrêté de la famille.

1760. Explicat. Être nommée... si le conseil la choisit (Cofl|
art. 506). . ;

La forme... Le conseil déterminera si la femme doit obtenir pour certain

actes l'approbation de la famille ou du juge. \
1761. Les conditions... c. ad. les restrictions conformément auxqueft

la tutrice devra administrer. Il pourra lui interdire, par ex., de fairede

baux au-dessus de 5 ans.

Sauf recours... contre la décision (l'arrêté) de la famille.

1762. Déduction. Dérogation à l'art. 442-3°, restreinte par uneal1

Iribulion de pouvoir a la famille et aux tribunaux.
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Motif. L'affection probable de la femme pour son époux, combinée avec

iigation qu'elle s'est imposée de vivre avec lui, de l'assister et de le se-

jurir,suppléent à son inexpérience des affaires; d'autant plus que le conseil

inrra,par ses mesures, atténuer les inconvénients qui en pourraient ré-

ilter.

$s7-> 508. — Combien dure la tutelle d'un interdit ?

Nul, à l'exception des époux, des ascendants et descendants,

^sera tenu de conserver la tutelle d'un interdit au delà de dix

is.A l'expiration de ce délai, le tuteur pourra demander et de-

raobtenir son remplacement.

1763. Expl. Pourra demander... c'est une faculté pour le tuteur.
àcontraire, c'est une obligation pour la famille de le remplacer par un
lire.

Déduction. Dérogation partielle à la règle générale d'après laquelle
sfonctionsde tuteur durent autant que l'incapacité qu'elles sont destinées

protéger(V. art. 469, 471-1° et 509).

jBotif. La folie peut continuer jusqu'à la mort de l'interdit et avoir com-
lencédès sa majorité : la durée en est donc indéfinie et pourrait absorber
ivieentière du tuteur. Au contraire, la tutelle des mineurs a un terme
lie:1a majorité.
;0nexcepte les époux et les parents directs, pour qui l'administration de
(personneet des biens de l'interdit est l'accomplissement d'un devoir plus
jroit.

W~> 500. — Les règles sur la personne, les biens et la tutelle de fin—

ttftit,sont-elles les mêmes que pour le mineur?

L'interdit est assimilé au mineur, pour sa personne et pour ses
MIS: les lois sur la tutelle des mineurs s'appliqueront à la'-.tu-
ffledes interdits.

1764. Explicat. Au mineur... proprement dit, c. à d. non émancipé.
Pour la personne... Les règles qui régissent la jouissance et l'exercice

pdroits du mineur s'appliquent k l'interdit.
Et pour ses biens... Les règles qui déterminent la forme dans laquelle il

pourraêtre disposé des biens du mineur s'appliquent h,l'interdit.
: Leslois sur la tutelle... celles qui fixent l'établissement et la cessation

|ela tutelle, l'étendue des pouvoirs et des obligations du tuteur.'

1765. Déduction. Extension des lois relatives aux mineurs, par dé-
lation a l'art. 488. '.''.'

; Motir. Le fou proprement dit n'a pas plus d'intelligence qu'un enfant
P«basâge et beaucoup moins qu'un adolescent : il y. a donc lieu, et à plus
We raison, de le frapper de la même incapacité que le mineur non éman-
cipé.—.A l'égard du faible d'esprit, il se rapproche davantage dit mineur

•ancipé : la loi a réglé spécialement ce qui le concerne (V. art. .499).
1766. Applications.!. Pour sa personne... l'interdit jouit des droits
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civils (art. 8 ; V. art. 512); mais il esl incapable de contracter (art. Hîtyj
plaider (Comp. art. 464). Il a son domicile chez son tuteur (art. 108).

2. Pour ses biens... ses immeubles ne peuvent être aliénés qu'avec l'auto
risation du conseil de famille, homologuée (Arg. des arl. 457 k 45y). ,=

5. Lois sur la tutelle... les biens du tuteur sont frappés d'hypoluèqii
légale (art. 2121). Il est tenu de rendre compte k l'interdit redevenu capall
ou à ses héritiers (V. art. 469).

1767. Restrictions. 1. Pour sa personne... l'interdit ne peuts
marier (art. 502,174-2°), ni tester (art. 901). Il peut être privé de sa liber]
individuelle, si son état l'exige (art. 510) ; dès lors il n'y a jamais lieuàri

quérir sa détention dans la forme prescrite à l'égard du mineur (Gonij
art. 468, 576 et suiv.).

2. Pour ses biens... les revenus de l'interdit doivent êlre employés autre
ment que ceux du mineur (arl. 510); ses biens peuvent être aliénés p
l'établissement de ses enfants (art. 511), ce qui n'a pas d'application posai
au mineur.

3. Lois sur la tutelle... La durée de la tutelle des interdits reçoitun
limitation spéciale (art. 508). L'un des époux peut être tuteur de Faili

(art. 506 et 507). Enfin on peut soutenir, par induction de l'art. 503, qî
n'y a pas lieu k tutelle légitime (sauf 506), ou testamentaire.

$} i> S10. — Comment doivent être employés les revenus de.linterijl
Où doit-il habiter?

Les revenus d'un interdit doivent être essentiellement ei

ployés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selon les caf
ractères de sa maladie et l'état de sa fortune, le conseil de famille

pourra arrêter qu'il sera traité dans son domicile, ou qu'il sera

placé dans une maison de santé, et même dans un hospice.
Explic. Revenus - n° 654.
1768. Employés... ce mol a ici le même sens que dans le langage ordi

naire - Comp. n° 646.
Selon les caractères de sa maladie... si c'est une folie paisible; nej

n'empêche de le soigner chez lui ; si elle offre des symptômes de fureur.i
est prudent de le placer dans un établissement consacré au traitement^
aliénés.

Selon l'état de sa for tune... s'il est indigent, il faut bien avoir recoursJ

la charité publique et le mettre dans un hospice.
1769. Déduct. et motif. 1° Application du principe d'après lequej

l'interdit conserve la jouissance des droits civils, cbinbiné avec cet axions

d'économie domestique, qui, en interdisant d'entamer le capital, garantie^
la substance future, permet de consommer la totalité des revenus en je*
sances actuelles. Il y avait besoin de s'en expliquer, parce que l'emploi des

revenus du mineur est restreint par une idée différente. Il faut avant tout?

pourvoir k l'entretien et k l'éducation du mineur; mais un bon système dfe

ducalion physique et morale s'oppose évidemment k ce qu'on dépenseU

totalité de ses revenus pour la satisfaction de ses fantaisies. Il vaut dont!

ed'fc
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jieusles conserver pour lui procurer un capital plus considérable k l'é-

ibqueoù il deviendra capable d'en disposer sagement.
2° Dérogation au principe de la liberté individuelle (Charte, art. 4), fondée

prlanécessité de soumettre le malade au traitement propre k le guérir, et
el'empêcher de commettre des actions nuisibles, dont aucune sanction
Ênalene garantit la société (Cod. pén. art. 64).
L'abusde cette disposition esl prévenu par les mesures deslinéesk protéger

liberté des personnes enfermées dans les établissements d'aliénés (V. loi
U50juin 1858, art. 29 et 50), et les peines prononcées contre les déten-
onsarbitraires (Cod. pén. art. 541 k 544).
Addition. C'est le tuteur qui demande le pincement de l'interdit dans un établis-

imeutd'aliénés; c'est également le tuteur qui requiert la sortie (Loi du 30 juin 1838,
il,8,14,29).

]'$oe~>511. — Qui peut pourvoir à l'établissement des enfants a"un in-
Mil?

Lorsqu'il sera question du mariage de l'enfant d'un interdit,
tdot, ou l'avancement d'hoirie, et les autres conventions ma-

imoniales, seront réglés par un avis du conseil de famille, ho-

îologuépar le tribunal, sur les conclusions du procureur du Roi.

Explicat. Dot (art. 1540).
1770. Lorsqu'il sera question... lorsque l'enfant voudra se marier, et,

ilestmineur, aura obtenu le consentement des ascendants ou de la famille
(ri.149, 150,160). Les conventions matrimoniales doivent êlre arrêtées
Mie mariage (arl. 1595).! 1771. Avancement d'hoirie... anticipation sur la succession (hoir est
itvicuxmot qui veut dire héritier) : donation de biens qui, lorsque le do-
uleurmourra, devront êlre réunis k la masse de ses autres biens, et par-
lés entre tous les cohéritiers, comme s'ils n'avaient jamais été donnés

V.arl.845, 851).
i 1772. Et les autres conventions matrimoniales (relatives aux biens
lel'enfant et de son futur conjoint); ou, pour parler d'une manière plus
sacleet plus générale, les promesses faites au nom de l'interdit, k son en-
inl,pour aider celui-ci k supporter les charges de son futur mariage, ou k
contribuer(si c'est une femme).

\ 1775. Déduction. Attribution de pouvoir au conseil de famille et
111Wbunal réunis - n° 1585.
;Motif. C'est une obligation morale pour les ascendants de contribuer a
établissement de leurs descendants, d'une manière proportionnée k leur
orlune- n° 972. Il est probable que l'interdit la remplirait, s'il jouissait de
""bonsens; il ne faut pas que ses enfants souffrent de son malheur.
Ausurplus, les personnes qui promettent en son nom, ne doivent pas le

fouiller plus que l'usage ne le prescrit, sous prétexte qu'il aurait été plus
Nreux.

*'74. Rcctiflcat. les autres conventions... ceci est trop large. Les promesses
N'pulationsfaites au nom de l'enfant, ou des tiers qui veulent faire des donations aux
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époux, ne sont subordonnées qu'à la volonté des donateurs et des époux eiut-mêmes.Si
l'enfant de l'interdit est mineur, il lui suffît du consentement de ses ascendants,ou4
conseil de famille, sans homologation judiciaire (art. 1398,149,150, 160). ;

jy)l>> 513.—Comment cesse l'interdiction? ,

L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée : néanj
moins la main-levée ne sera prononcée qu'en observant les foft
malités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et l'interdit-ni

pourra reprendre l'exercice de ses droits qu'après le jugemeiij
demain-levée. 1

1775. Explicat. Main-levée... révocation de l'interdiction.
Cesse... ou plus exactement, doit cesser; arg. des mois qui suivent.
Les formalités prescrites... avis de la famille, interrogatoire, jugement

(V. art. 492 k 501)."
Reprendre l'exercice - n° 102... il n'avait pas perdu la jouissance. ,:

1776. Déduction. Application de l'axiome : cessante causa, cessai

effectus; combiné avec cette idée que la décision émanée d'une certaine!
autorité ne peut êlre détruite que par une décision d'une autorité égaleoï

supérieure - Comp. n° 8.
On aurait pu croire qu'il n'y avait pas besoin d'un jugement, car les effets'

de la séparation de corps cessent par la seule volonté des époux - n° 1085

(V. aussi art. 1451-1°). Mais on serait retombé ainsi dans les difficultés que;
la loi a voulu prévenir en exigeant la constatation judiciaire de la folie:en

effet, il est aussi malaisé de préciser exactement l'époque où l'interditi
cessé d'être fou que celle où il a commencé de l'être. ;

CHAPITRE III.

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

(Des prodigues.)

%&—> 513. Quelle mesure peut être prise à légard des prodigua,*

par qui ?

Il peut être défendu aux prodigues de plaider, de transiger,

d'emprunter, de recevoir un capital mobilier et d'en donner df

charge, d'aliéner, ni de grever leurs biens d'hypothèques, sans

l'assistance d'un conseil qui leur est nommé parle tribunal. ,]

Termes techniques. Plaider -n°1006; transiger-n°1652; «'j
prunter - n° 1594; recevoir un capital - n°s 1679,1684 ; aliéner - n°6§8i:

grever d'hypoth. - n° 660; conseil - n° 1594.

1777. Explicat. Prodigue... on appelle ainsi le propriétaire qm

consomme en dépenses improductives non-seulement la totalité de ses re-

venus - n° 654, mais une portion de son capital, de manière k amener sa

ruine dans un délai plus ou moins court. Celui qui empiète sur le capiWi
alors que ses revenus ne suffisent pas pour le faire subsister, n'est pas pW'

digue - n° 1769.
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[1778. Déduction. Attribution de pouvoir au tribunal de lre instance

(•1385,par dérogation k l'art. 488, et en particulier k l'art. 544.

Ho(!f. La prodigalité expose a manquer tôt ou tard de subsistance, non-

alementcelui qui est atteint de ce vice, mais encore les personnes qui

ptà sa charge et celtes qui doivent un jour lui succéder. Ce danger est

autantplus grand que la perte d'une fortune acquise est beaucoup plus
nsiblequ'une pauvreté originelle.

1779. Corollaires. 1. L'interdiction de faire les 6 actes indiqués
unsle"texte, étant exceptionnelle, doit se restreindre aux cas énumérés.
enrésulte que le prodigue reste capable de faire lous les autres actes ;
ienplus, le tribunal ne pourrait les lui défendre. Ainsi, le prodigue peut se

larieret administrer ses biens.
S. Quipeut le plus, peut le moins : donc, le tribunal pourrait se borner
défendred'emprunter et d'aliéner.

&-> 514. — Dans quelle forme un prodigue est-il soumis à un conseil

ûtiaire ?

Ladéfense de procéder sans l'assistance d'un conseil, peut être

provoquée par ceux qui ont droit de demander l'interdiction ;
eurdemande doit être instruite et jugée de la même manière.

Cette défense ne peut être levée qu'en observant les mêmes

ormalités.

1780. Explicat. Procéder... ce mot signifie, à proprement parler,
lirigerune procédure. Il veut dire ici, faire les actes énumérés par l'ar-
ide515.
Ceuxqui ont droit... le conjoint et les parents, ou, s'ils sont inconnus,

leministèrepublic (V. art. 490 et 491).'
Instruite de la même manière... donc, il faut un avis de la famille et

iminterrogatoire.'
Etjugée... kl'audience publique, parties entendues ou appelées (art. 498).

1781. Déduction. 1er Alinéa. Application des art. 490 k 500 kla
nominationd'un conseil judiciaire.
l'Alinéa. Application de l'art. 512 - n° 1776.

i Hélait besoin d'une disposition formelle pour appliquer k la nomination

[iconseil des formes qui s'écartent sous plusieurs rapports des principes
[générauxdu Code de procédure, d'autant mieux que la liberté individuelle

p prodigue n'est nullement compromise. — Mais il s'agit de le priver de
?Kercicedes droits les plus importants : il a paru d'ailleurs plus simple de
renvoyeraux règles déjk établies.
: *Mition. Le jugement ou l'arrêt <jui nomment le conseil doivent être affichés
™sl'auditoireet dans les études des notaires (Cod. pr. 897, comb. avec Cod. civ. 501).

*" •" 515. — Le ministère public influe-t-il sur l'interdiction ou la no-
tation de conseil ?

Aucun jugement, en matière d'interdiction, ou de nomination
e

conseil, ne pourra être rendu, soit en première instance, soit
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en cause d'appel, que sur les conclusions du ministère publit
1782. Explicat. Aucun jugement... soit préparatoire, soit déQnill

-n°605. .
En matière d'interdiction... c. k d. dans l'instance qui a pour butJ

faire prononcer l'interdiction ou d'eu faire ordonner la main-levée. MéD
observation pour le conseil judiciaire.

Soit en cause d'appel... il s'agit ici des arrêts de cour royale - n»1276
1785. Sur les conclusions... c. k d. après avoir entendu les conchj

sions. Les tribunaux sont libres d'adopter une opinion différente. J.

1784. Méiluct. Attribution de pouvoir au ministère public - n°1383

Motif. La société esl intéressée, d'une part, k ce qu'on ne frappepi
mal k propos d'interdiction les personnes qui ne sonl pas réellement altekt
tes de folie ; d'autre part, k ce qu'on prévienne les désordres que ladémei»
entraîne ordinairement après elle.

LIVRE DEUXIÈME.

DES BIENS, ET DES DIFFERENTES MODIFICATIONS
DE LA PROPRIÉTÉ.

,.j
1785. Le mot chose désigne un être quelconque, sans exceptercçlui

qui existe seulement dans l'imagination.
La science du droit ne s'occupe des choses que sous le point de vuedes

droits et des devoirs dont elles peuvent être l'objet -n°94.

1786. On appelle biens les choses sur lesquelles les hommes ontdej

droits, c. k d. dont ils peuvent retirer une utilité quelconque k l'exclusioii
les uns des autres.

1787. Lorsqu'un homme peut absorber klui seul toute l'utilité d'uni

chose, on dit qu'il en esl maître (dominus : comp. art. 566) ou propril-
taire : son droit sur cette chose s'appelle propriété (art. 544).

Mais il arrive souvent que l'utilité d'une même chose se répartit enta

plusieurs personnes : l'une a droit k tel genre d'utilité, l'autre k une uliM

différente - n° 1930. L'une peut jouir dans tel temps, l'autre k une époque
ultérieure : en d'autres termes, la propriété d'une chose esl susceptible de

différentes modifications. il

1788. Résumé. Quelles classificationspeut-on établir entre lesbiens,etqu*!
diverses sortes de droits peut-on avoir sur ces mêmesbiens?

Au surplus, les rédacteurs ne se sont pas bornés, dans ce livre, k classa

et k définir; ils y ont inséré un grand nombre de règles sur l'acquisition des

droits (art. 546 k 577; 579, 690 k 694) ou sur leur extinction (art. 617 à 625,

703 k 710); règles qui auraient pu êlre renvoyées au livre III, des Manièn*

d'acquérir.



LIVRE il. —HOB 1782 A 179G. 331

TITRE PREMIER.

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

(Quellesclassificationspeut-on établir entre les biens ou entre les personnes
i: t]ui les possèdent?)

jjeréléle4pluviôsean XII (2Sjanvier 1804);promulgué le 14 (4 février), après les litres I
et II du livre m.

1789. Le titre I devrait être subdivisé en deux parties consacrées, l'une
art.SI6 à 536) k la division des biens en meubles et immeubles, l'autre

jlap.m) à la classification des personnes qui ont des droits sur les biens.

llya, au surplus, d'autres divisions des biens ou des choses, que le Code
"mentionnéesdans des titres différents.

; 1790. Ainsi, on divise les choses (1) en corporelles ou incorporelles,
liivantqu'elles tombent ou non sous les sens (V. art. 526 et 529, et surtout
i°1855).

1791. Une chose est dilefongible par rapport k une autre, quand elle
irocureune utilité pareille, et peut dès lors être donnée en payement a sa

place(V.art. 1291).
1792. 11y a des choses dont on peut, et d'autres dont on ne peut faire .

isage(ou du moins un usage de quelque valeur) sans les consommer. Ces
ihpsessont, dans le doute, mais seulement dans le doute, fongibles entre
les(V.art. 587,1552, etc.).
? 1795. On appelle patrimoine ou fortune d'une personne, la réunion
lesvaleursdont elle peut disposer ou qu'elle peut se procurer; ce qui com-
prendnon-seulement les biens qu'elle a en sa possession, mais en outre
Mesbiens dont elle a la propriété et qui sont en la possession d'autrui;
fte biens dont on doit lui transférer la propriété en vertu d'une obliga-
!» quelconque. Comme, dans ces deux cas, elle a une action pour se faire
restituerou donner la valeur, les praticiens et, après eux, les jurisconsultes,
f sontaccoutumés k décomposer le patrimoine en biens corporels (ceux
(liepossède la personne) et en biens incorporels, c. k d. les actions qu'elle
'pour se faire restituer ou donner les biens corporels détenus par autrui.
toyjoint aussi les droits de jouissance sur un bien qu'on doit restituer en

pnilive k une autre personne, dans le patrimoine de laquelle on le fait

féslorsfigurer comme bien corporel.
1794. Tout cela compose l'actif de chaque personne. Le ^passif se

Composedes valeurs qu'elle est tenue de restituer ou de donner k autrui,
?uisi l'on veut, des obligations ou dettes qui ont pour objet ces valeurs.

1795. Pour connaître quelle esl la richesse d'une personne, on addi-
tame les valeurs dont se compose son actif brut; on en déduit le total de
eellesdont se compose le passif : la différence indique son avoir ou son ac-
tifnei.

1796. Si le passif excède l'actif, la personne est dite insolvable. Son
*l s'appelle insolvabilité.

\ j cmotc/ioseétantgénérique- no 1785,178C,s'emploiesouventau lieu debien.
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))ji > SIS. — La qualification de meuble ou d immeuble est-elleappli.
cable à un bien quelconque ?

Tous les biens sont meubles ou immeubles.

1797. Déduction. L'article 516 n'établit pas une règle de droit,»
ce qui louche les choses corporelles : il ne fait qu'énoncer une division,!!-
rée du point de vue de la mobilité ou de l'immobilité des choses. — Maisa
l'égard des choses incorporelles - n° 1790, il établit une fiction légale -n°263-

d'après laquelle les unes sont assimilées aux meubles corporels (art. 529),
les autres aux immeubles incorporels (art. 526).

1798. Motif. Cette fiction offre l'avantage de simplifier la rédaction
de la loi. Il en résulte, en effet, que lorsqu'elle a énoncé une règle relative-,
ment aux immeubles, c. k d. k la propriété des immeubles, elle n'a pasbe-
soin de répéter la même règle pour les droits immobiliers, comme l'usufail
des immeubles. — Mais il en résulte un inconvénient : c'est qu'on peut être
tenté d'appliquer aux droits mobiliers ou immobiliers des règles établies
exclusivement pour les meubles ou immeubles corporels (V. art. 452,2219),:

1799. Applications!, Le tuteur peut aliéner les meubles du pu-
pille, mais non les immeubles (art. 452, 457-1°). Le droit d'accession surce

•qui s'incorpore aux immeubles.est régi par d'autres règles que le droit d'ac-
cession relativement aux meubles (Comp. art. 552 k 504, et 565 k S77).—
V. aussi art. 126 et 128, 657, 826 et 827, 859 et 868, 880,959 et 948,1026,
1062 et 1069, 1401 et 1404,1411 k 1417,1422, 1449,1500 et 150S, 1551
k 1554,1617 et suiv., 1657,1674,1858,1918,2019, 2072,2106,2118,2291
k 2206,2265, 2279 (V. 950,1141 ). J'ai omis dans celte énumération lesdif-
férences contestables.

1800. Observation. Les immeubles onl toujours été, et sonten-

core considérés, par les rédacteurs du Code civil, comme plus importants
que les meubles : les mesures qui tendent a en assurer la conservation an

propriétaire sont plus nombreuses (V. par ex. art. 457 k 460 C. proc., 615
k 717 comparés avec 585 k 625). Cela tient non-seulement k leur grandeva-

leur, mais k leur longue durée : les fonds de terre sont presque indestruc-
tibles (V. cep. art. 559, 2165). « Nos pères, ditPothier (Obligat.,W%
faisaient consister la richesse dans les biens fonds, et faisaient peu decas

des meubles. J>— Aujourd'hui la propriété mobilière a acquis un plus grand
développement, k cause de la permission de prêter k intérêt (art. 1905)el
des nombreux emprunts faits par l'État. On peut avoir une fortune consi-

dérable en portefeuille, c. k d. composée de créances qui ont pour objet
des sommes d'argent. Aussi la législation laisse-tTelle quelque chose à dé-i

sirer relativement k la protection de la propriété mobilière (V. par exempte;
art. 1554).

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

1801. Immeuble vient de immobilis. Aussi ce nom ne convient, à pro-

prement parler, qu'aux biens non transportables ; mais le Code a jugé àp*

pos d'y assimiler certains meubles et certains droits.
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S-> 51 ï. — Comment subdivise-t-on les immeubles ?

Les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par leur

destination, ou par l'objet auquel ils s'appliquent.

1802. Traduction. Des biens que la loi comprend sous le mol im-

mêles, les uns sont des corps réellement intransportables, les autres des

corpstransportables destinés k augmenter l'utilité d'un corps non transpor-

jabie;les autres enfin sont des droits (choses incorporelles) qui ont pour

objetdes corps non transportables.

Déduction. L'article 517, en ce qui concerne les biens de la lre classe,
n'établitpas une règle de droit : il énonce un simple fait. A l'égard des
tiensdes 2 autres catégories, il établit une fiction légale.

Motifs - n° 1798.

lrc Classe. — Immeubles par leur nature.

i?-> 518. — Quels biens sont, à proprement parler, immeubles par leur

mture?

Les fonds de terre et les bâtiments sont immeubles par leur

nature.

1805. Explicat. Fonds de terre... terrain considéré comme pro-
duisantdes fruits-n° 2156.

Par leur nature... c. k d. k raison de leur nature : ce sont des choses

p,naturellement, physiquement, ne sont pas susceptibles d'être déplacées.
1804. Déduction. Enoncé d'un fait matériel.
Oupouvait douter k l'égard des bâtiments, parce qu'on peut les démolir

elles rebâtir ailleurs. Mais ce n'est plus le même bâtiment, précisément
parcequ'il a fallu le détruire pour le changer de place.

1805. Addition. Le plus souvent le bâtiment appartient au même
propriétaireque le terrain ; on qualifie néanmoins l'immeuble de bâtiment,
parceque celui-ci fait oublier le sol, devenu inutile tant que la maison sub-
siste.Ondevrait dire : un fonds de terre couvert de constructions.

Maisle bâtiment est immeuble lors même qu'il est l'objet d'un droit de

[Superficie,c. k d. lors même qu'il appartient k un autre propriétaire que le
sol(V.art. 555).

1806. Généralisation. Sont immeubles par leur nature, les corps
pi nepeuvent se transporter d'un lieu k un autre (comp. art. 529), ce qui
comprendle sol et les choses qui y sont incorporées de manière qu'on ne
puisseles en détacher sans dénaturer leur substance - n° 2053.

Critique. Le Code n'a pas défini les immeubles : il n'a fait que les
énumérer(V. art. 526).

2w"> 5lO. — Les moulins sont-ils immeubles ?
Les moulins à vent ou à eau, fixes sur piliers et faisant partie

fo bâtiment, sont aussi immeubles par leur nature.

1807. Déduction. Conséquence du principe qui fait considérer
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comme immeubles les choses incorporées au sol de manière k ne pouroif
en êlre détachées sans attération de substance. -i

1808. Antinomie. L'article 519 semble exiger deux conditionset
mulalives (fixes sur piliers ET faisant partie du bâtiment) ; d'oùïlsuiyrài
que le moulin serait meuble en l'absence de l'une d'elles : par exemple's'j
était simplement fixe sur piliers. D*un autre côté, l'art. 531 parait exij|
l'absence de ces deux conditions pour que le moulin soit meuble : ihi
qu'il ne soit point fixe sur des piliers, ET qu'il ne fasse point partie de)
maison: d'où il suit qu'un moulin simplement fixe sur des piliers n'cslpj
meuble.

La décision de l'art. 551 paraît préférable, comme plus conforme ail;
principes - n° 1806.11 faut entendre l'art. 519 comme s'il avait dit : sonlini
meubles les moulins fixes sur piliers, et ceux qui font partie du Mlimenl

JMJ)> 530. —Les récoltes et fruits sont-ils immeubles?

Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des arbre

non encore recueillis, sont pareillement immeubles. i

Dès que les grains sont coupés et les fruits détachés, quoiqul
non enlevés, ils sont meubles.

Si une partie seulement de la récolte est coupée, cette partie
seule est meuble.

1809. Explicat. Récoltes... ou fruits k récolter. On parallenlendri
par 1kles plantes k tige courte et menue, comme les graminées et autresqui

produisent du grain (2e alinéa), par opposition aux arbres.
1810. Pendantes par les racines... Celte expression bizarre vientd!

l'habitude de dire récoltes pendantes par branches et par racines, pourj

comprendre les fruits des arbres (V. art. 585-1°).
Quoique non enlevés... Et non encore changés de place; il suffitquelê

changement soil possible.

1811. Dciluctlon. Application du principe général - n° 1806. ;

On a cru devoir s'expliquer, peut-être parce que certaines coutumes^

claraient meubles les récolles parvenues k leunmaturité.

CJënérnliss. Tous les végétaux sonl immeubles tant qu'ils vivent etsoiil

inhérents au sol; ils deviennent meubles par la séparalion (V. art. S-28).
•

UM > 581. — Quand les arbres mis en coupes réglées devîennent-i»

meubles ?

Les coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies mises en

coupes réglées, ne deviennent meubles qu'au fur et à mesure qoe

les arbres sont abattus.

1812. Explication. Coupes... Ce mot désigne ici les arbres desti-

nés k être coupés.
1813. Bois taillis... Bols destinés k être taillés.
1814. Futaies... Forêt composée de grands arbres. En général, les"-

bres ne prennent le nom de futaies que lorsqu'ils ont 50 ans passés.
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il815. Mises en coupes réglées... Qui doivent êlre coupées k certaines

opes, par opposition aux bois de haute futaie (V. art. 591, 592).
Coupesordinaires... Par opposition aux coupes dont l'époque ne serait
!encorearrivée.

1816. Déduction. Conséquence du principe général - n° 1807.

Ipplicat. V. art. 1403-2°.

Addition. Les arbres de haute futaie non mis en coupes réglées, ne
viennentmeubles, k plus forte raison, qu'autant qu'ils sont abattus.

2° Classe. — Immeubles par destination.

ft->- 588. — Dans quelle classe de biens doit-on ranger les animaux
îlepropriétaire livre au fermier pour la culture, ou donne à cheptel à (tau—

tfi aufermier?
les animaux que le propriétaire du fonds livre au fermier ou
tmétayer pour la culture, estimés ou non, sont censés immeu-
estant qu'ils demeurent attachés au fonds par l'effet de la con-
mtion.

Ceuxqu'il donne à cheptel à d'autres qu'au fermier ou métayer,
intmeubles.

1817. Explication. Fermier... Celui qui s'oblige k cultiver un fonds
eierreet à donner une certaine somme d'argent au propriétaire qui s'o-

\p, de son côté, a le faire jouir du fonds (art. 1709).
1818. Métayer... Fermier qui s'oblige k donner une portion des fruits
ilieud'argent.
tour la culture... Sans leur en transférer la propriété; autrement il n'y
liaitpasdestination perpétuelle (V. art. 524-15°).
Estimésou non... Soit que la valeur en ait été déterminée ou non par
neévaluation préalable (V. art. 1822).
Sontcensés... Donc, en réalité, ils ne sont pas immeubles (V. art. 528,
H8-1»),
Pur l'effet de la convention intervenue entre le propriétaire et le fer-
Wjconvention d'après laquelle les animaux sont affectés k la culture du
nds, mais qu'une convention contraire peut toujours révoquer (art.
131-2»).
1819. Cheptel (prononcez che-tel)... Contrat par lequel l'un s'oblige
nourriret élever des bestiaux, et l'autre k lui abandonner une portion
«profits. ,•••

1820. Déduction. Fiction légale - n° 263 - qui déroge k l'art. 528
le2"alinéa en contient l'application pure et simple).
Motifs. 1. On ne veut pas que les créanciers du propriétaire d'un im-

M)le puissent faire saisir et vendre séparément les animaux et autres ob-
servant k l'exploitation de cet immeuble; ce qu'ils ne manqueraient pas6taire,s'ils pouvaient employer k l'égard de ces objets la voie de la saisie
iroilière,plus simple et plus rapide que celle de la saisie immobilière. Il
"résulterait un double inconvénient : 1° l'immeuble serait exposé k rester
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inculte, faute de moyens d'exploitation ; 2° l'immeuble et les instant!
d'exploitation se vendraient moins cher séparés que réunis, ce qui préjurj
cierait kla fois au débiteur et k ses créanciers (V. Cod. proc, art. S92-1»)

2. Les dispositions (donations, ventes, etc.) qui ont pour objet desil
meubles comprennent implicitement toutes les choses destinées à enlii

parti. La loi s'est dispensée du soin de le répéter pour chaque contrat,
déclarant ces choses immeubles une fois pour toutes. V. art. 1615, l|
2118-1°, 1064:

1821. Critique.-Au lieu d'établir une fiction, pour parvenir as
but par une voie détournée, la loi aurait mieux fait de prohiber directemi
la saisie séparée des choses dont il s'agit, et de s'expliquer, comme elle
fait du reste plusieurs fois, sur l'étendue des diverses dispositions quip
tent sur les immeubles. :

jj$ > 583. — Dans quelle classe de biens doit-on ranger les tuyauté
vaut à la conduite des eaux ?

Les tuyaux servant à la conduite des eaux dans une maison,!
autre héritage, sont immeubles et font partie du fonds auquel]
sont attachés.

1822. Explication. Ou autre héritage... c. k d. dans un fonds

terre.
1825. Sont immeubles... Par deslination. En réalité, ce sonldescoi

transportâmes sans altération de substance (V. art. 528 - n°1807). PeuJ
porte que l'on ne puisse les délacher sans détérioration (V. art. S2aM'
D'ailleurs l'art. 525 est placé après l'art. 522, qui parle évidemment d'il

meubles par destination.
Et font partie du fonds... c. ad. y sont censés compris, en cas d'aliénj

tion et de saisie.—On pourrait argumen ter de ces mots pour soutenir quel
tuyaux sont immeubles par leur nature (1), d'autant mieux que le teilei
les qualifie pas expressément immeubles par destination.

Déduction et motifs - n° 1820.

$Ù > 534. — Quels accessoires dunfonds sont réputés immeubles!
1

Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés pour
service et l'exploitation de ce fonds, sont immeubles par desttô

tion.
2

Ainsi, sont immeubles par destination, quand ils ont été pi
ces par le propriétaire pour le service et l'exploitation du fondi

5 Les animaux attachés à la culture ;
" Les ustensiles aratoires ; I
3 Les semences données aux fermiers ou colons partiaires ; j
0

Les pigeons des colombiers ; 1
7

Les lapins des garennes ; J
8

Les ruches à miel ; ]

(i) Cesl la décisiondeM. Duranlon,tomeIV, no ig.
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»Lespoissons des étangs;
* Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes;
" Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, pape-
rieset autres usines ;
" Les pailles et engrais.
" Sont aussi immeubles par destination, tous effets mobiliers

iele propriétaire a attachés au fonds à perpétuelle demeure.

1824. Explication. Les objets... c. k d. les meubles corporels (le
'alinéa les appelle effets mobiliers).
k propriétaire... Par opposition au fermier et k tout autre dont le droit

(temporaire.
Fonds...Ce mot comprend ici les mines (loi du 21 avril 1810, 8).
1825. Exploiter un fonds, le faire valoir... c'est y faire les tnodifi-
lionsnécessaires pour en retirer de l'utilité.
Ainsi...Ce mot montre que les 10 alinéas suivants donnent seulement
isexemples.
Usanimaux... V. art. 522.
Lessemences... Même avant qu'elles aient été jetées en terre etincorpo-
iesausol - n° 1811.
Auxfermier s... Et non aux personnes qui ne devraient pas compte au

iopriétairedu produit du fonds.
il826. Les pigeons des colombiers... Par opposition aux pigeons de
ilière.

Leslapinsdes garennes... Par opposition aux lapins de clapier.
Uspoissons des étangs... Par opposition aux poissons des viviers ou
servoirs.— Ces 5 espèces d'animaux sont en liberté dans les colombiers,
ircnnesel étangs, où l'on ne peut pas prendre tel ou tel d'entre eux aus-
Utqu'on le veut. On ne les possède donc que comme accessoires de l'en-
»itqu'ils peuplent.
1827. A perpétuelle demeure... c. k d. avec l'intention de les y laisser

infiniment, et non pour un temps limité. Du reste, le propriétaire, qui a
droitde disposer, peut a son gré changer d'intention, et leur rendre leur
Wiléde meubles corporels, en changeant leur destination.
Pourle service du fonds... Ce qui suppose l'intention de les y placer
"mun temps indéfini, puisque la durée du fonds est perpétuelle. Il en
iraitautrement, s'ils étaient placés sur le fonds transi toirement; par exem-

|ie,s'ils étaient l'objet d'un commerce.
Aattachés au fonds... Ce 15e alinéa paraît avoir en vue les maisons. U

«développé dans l'art. 525.

Bésnmé. Sont réputés immeubles par destination les meubles corpo-
«1sdestinés k rester indéfiniment sur un immeuble corporel, ce quicom-
'endceux affectés k son exploitation et suppose que la destination émane
''Propriétaire.

Mcluction et motifs - n° 1820.

j. 22
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5K77-> 535. — Quand présume-t-on Fintention d'attacher indéfiniim
un meuble corporel à un immeuble corporel ?

Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des effet
mobiliers à perpétuelle demeure, quand ils y sont scellés i

phàtre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils ne peuvent ètred|
tachés sans être fracturés et détériorés, ou sans briser ou détl
riorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées mises à perpétuel

demeure, lorsque le parquet sur lequel elles sont attachées fa

corps avec la boiserie.

Il en est de même des tableaux et autres ornements.

Quant aux statues, elles sont immeubles lorsqu'elles sont ph
cées dans une niche pratiquée exprès pour les recevoir, encoi

qu'elles puissent être enlevées sans fracture ou détérioration.

Terni, tecnn. Effets mobiliers - n° 1854; àperpét. demeure-RHW

1828. Explicat. Est censé...c. a d. présumé légalement (V. art.lMj
Ou lorsqu'ils ne peuvent être détachés... quand même ils ne seraiei

pas scellés en plâtre, etc.

Parquet... cadre en bois dans lequel la glace est enfermée.
Fait corps... c. k d. est une partie, une continuation de la boiserie,
Il en est de même des ornements... la présomption n'existe k leur égar

qu'autant qu'ils sont encadrés dans la boiserie.
Sans fracture... ce qui exclut l'application du 1er alinéa aux statues.

Analyse. Le 1er alinéa établit deux présomptions générales qui s'ap-

pliquent k toute espèce de meubles, mais déduites de deux circonstance
différentes. — Les 2 alinéa suivants établissent une présomption spécial

pour les glaces, tableaux et ornements. — Le 4me alin, en établit une poli
les statues. — En somme cet article s'occupe surtout des maisons, comut

le précédent s'occupe surtout des fonds de terre.

1829. Déduction. Les présomptions légales admises par l'art, ffij
sont comme toutes les autres, des restrictions k la liberté de conviction11

juge (V. art. 1549 et n° 1111).

Motif. La question de savoir si en fait le propriétaire a eu l'intention,
d'attacher tel ou tel objet k son fonds, k perpétuelle demeure, aurait donné

lieu k une foule de procès peu importants.

3e Classe. — Immeubles Incorporels.

5sgg>> 536. — Quels sont les droits déclarés immeubles par FobjetMf*

ils s'appliquent ?

Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent,
L'usufruit des choses immobilières ;
Les servitudes ou services fonciers ;
Les actions qui tendent à revendiquer un immeuble.
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Tcrm. tecnn. Usufruit (art. 578); servitude - n° 2214; action

b° 1858; revendication - n° 1952.

(1830. Explicat. Sont immeubles... c. k d. sont assimilés aux im-

ieiiblescorporels, k raison de leur objet.
1831. Par l'objet auquel ils s'appliquent... on aurait pu dire, comme

|art.S"29: par la détermination de la loi.

Deschoses immobilières... c. k d. des immeubles par leur nature et de

pursaccessoires réputés immeubles par destination.
les servitudes... on n'ajoute pas sur les immeubles parce qu'elles ne

ienventêtre établies sur les meubles, ni au profit des meubles.
Arevendiquer un immeuble... par sa nature, avec ses accessoires réputés

immeublespar destination.
1852. Déduction. L'art. 526 établit une fiction légale, tendant k as-

iimileraux immeubles corporels, des droits qui sont choses incorporelles.
Motif - n-1798.

, 1833. Critique. Les subdivisions adoptées par le Code pour les immeubles
(Ilesmeubles(art. 516 et 527), sont fondées sur une division vicieuse, celle des choses
encorporelleset incorporelles. Cette division, qui nous vient du Droit romain (Instit.,
11T.H, tit. 2), n'est pas établie comme doit l'être une division rationnelle, entre des
choseshomogènes.Les corps, qui figurent dans la première branche, n'ont rien de com-
munaveclesdroits ijui figurent dans la deuxième sous le nom de choses incorporelles ;
otplutôtils ne sont autre chose que les objets des droits. L'illusion qui a conduit à op-
poserlesuns aux autres provient de l'habitude de dire : ma chose, quand on est proprié-
taire,aulieu de dire : la propriété de ma chose (1).

1834. Les rédacteurs ont aggravé le vice de la division en rangeant parmi les biens
«on-seulementles droits proprement dits, mais encore les actions. Il en résulterait que
Ifpropriétaired'un immeuble détenu par un tiers, aurait deux biens, savoir : un immeu-
bleparsanature (art. 518) [la détention du tiers ne peut lui enlever sa propriété] : plus
inimmeublepar l'objet auquel il s'applique, c. à d. l'action qui tend à revendiquer
limmeubledétenu (art. 526). — Pareillement, un créancier aurait à la fois deux meu-
5 parla détermination de la loi, savoir, sa créance et l'action personnelle qui en ré-
sulte(art.559).
Pourrectifierles idées, il faut remonter plus haut.

Division des droits - n° 10.

1835. Les droits qu'une personne a sur les choses qui composent son

patrimoine,ou sa fortune, sa richesse, se divisent en deux grandes classes :
lesdroitsréels et les droits personnels.
Onappelle réel le droit d'exiger que tous les autres hommes laissent faire

ets'abstiennent de faire. Ainsi le droit de propriété est réel, car le proprié-
tairepeut exiger que toute autre personne le laisse disposer de sa chose, et
s'abstienned'en disposer.

Onappelle personnel le droit d'exiger qu'une ou plusieurs personnes dé-
'enninéesfassent ou s'abstiennent de faire. Le droit de créance estperson-
:*!>car le créancier peut exiger de son débiteur (mais de son débiteur seul)
""«omplissement ou l'abslension du fait convenu ou désigné par la loi.

l'JM.PelIatjIntroduit,à l'ttsufrmt,p. 9, note.— V.aussici-dessus,n° 1793.
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Les interprètes du Droit romain appellent le droit réel jus inre, et ledroits
personnel jus ad rem (1) (sous-entendu consequendam). Il serait plusclair?
d'appeler le premier, jus adversus omnes; et le deuxième, jus adverse
certam personam. 4

1856. Outre le droit de propriété, droit réel par excellence, il en estd'airi
très qui méritent plus ou moins ce nom, savoir : l'usufruit, l'usage, laser-î
vitude, le gage, l'hypothèque, etc.

Le droit de créance - n° 954 - est le seul droit véritablement personnel
1857. D'après ce qui précède, le droit réel et le droit personnel différent

sous deux rapports principaux : 1° le devoir qui correspond - n° 11 - au droïl
réel est imposé a toul le monde; le devoir (ou la dette) qui correspondaïj

.droit personnel (ou de créance) est imposé k une telle personne; 2°lede(0il

qui correspond au droit réel ne consiste jamais qu'k laisser faire et a s'abs|
tenir; la dette peut consister aussi à faire. 1

Le droit réel engendre une action réelle; le droit de créance une action]
personnelle; ce qui conduit k parler des actions. j

I
Division des actions. 1

1858. L'action est le droit de poursuivre quelqu'un en justice, ouplalilj
de faire intervenir l'autorité judiciaire, pour faire reconnaître un W]
contesté. j

Ce droit que le demandeur prétend avoir et que le défendeur lui conteste,!

préexiste k l'action qui le suppose, et ne pourrait se concevoir sans lui (2).|
Si ce droit est réel, l'action est réelle; s'il esl personnel, elle esl person-J

nelle. •]
1859. En d'autres termes, l'action est réelle, lorsque le demandeur'>.

prétend avoir un droit réel sur la chose détenue par le défendeur. j

1840. L'action est personnelle, lorsque le demandeur prétend avoirunj
droit de créance contre le défendeur; ou, si l'on veut, lorsqu'il prétend qu'il'
exisle entre lui et le défendeur, qu'il dit être son débiteur, une obligation!
k son profit.

1841. Le mot action signifie aussi la poursuite elle-même (5). \
Comment reconnaître si un droit est mobilier on immobilier?

1842. Le principe k cet égard, principe fondé sur la signification<te;
deux adjectifs mobilier et immobilier, c'est que la nature du droit dépendj
de la nature de la chose matérielle sur laquelle il repose, ou qu'il a pou"

objet (i).
1843. Le droit réel est mobilier quand il permet de disposer d'un n*;

ble corporel, envers et contre tous; il est immobilier dans le cas contraire.,

fi) Polhier, Propriété,n° t.
(?.)L'actiontendantà fuire respecterun droit disputenu violé, peut être appeléeundroitw^';

tionnateur.V. M.Blondeau,Thétnis,IV, 144; VII, 3o3;Bentharo,Organ.jucltc,cbap.H.

(3) Maisje ne croispasqu'il signifiejamaisledroit résultantde la poursuite,quoiqu'endiseM.Uy
mante(Programme,no 5?.6,note). Il ne fautpassepréoccuperà cetégardde la significationquepan
avoireuele motactiondansla procédureformulairedes Romains.

(4) Jura... naturamiaduuntsutobjccti.Dumoulin,sur l'article88de la CoutumedeParis.
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Ledroit de créance est mobilier quand il permet d'exiger que le débiteur

procure(1) un corps transportable; immobilier, dans le cas contraire (lien
istdemême de la dette correspondante au droit de créance)-V. cepend.
i»1862.

1844. A l'égard des actions, la même raison conduit k décider que leur

naturedépend de la nature du droit prétendu par le demandeur. Si le de-

inandeurprétend avoir la propriété ou l'usufruit d'un meuble, l'action sera

tellemobilière. Si le demandeur prétend avoir une créance kl'efTet d'exiger
infondsde terre, l'action sera personnelle immobilière. De la la maxime :

ïohilis(actio) quse tendit ad mobile ; immobilis, quse tendit ad immobile

sons-entendu: aliquid consequendum).
IDansla pratique, il arrive rarement que l'on puisse revendiquer un meuble : il faut

pourcelaqu'il ait été perdu ou volé (art. 2279-2°). Réciproquement, il est fort rare qu'on
pluneactionpersonnelle à l'effet de se faire livrer un immeuble indéterminé (s'il est dé-
miné, on a une revendication plutôt qu'une action personnelle; ci-dessous, note 1).
Delàestrésulté un préjugé généralement répandu chez les praticiens, et qui consiste à
tonfondreles actions personnelles avec les actions mobilières, et les actions réelles avec

jesactionsimmobilières.

lo^O. Le droit appelé action, tendant à faire reconnaître l'existence d'un autre
toitantérieur- n° 1838, si l'on fait figurer celui-ci dans l'inventaire des droits d'une
personne,il ne faut pas y faire figurer en outre l'action ; le double emploi serait mani-
feste-n° 1834.— Les rédacteurs du Code, en rangeant les actions parmi les immeubles
(Ilesmeubles(art. 526 et 529), se sont peut-être préoccupés du cas où le bien est liti-
{leus.Maisde ce qu'un droit est litigieux, il ne s'ensuit pas qu'il doive figurer à la fois
Masdeuipatrimoines, ou, ce qui est absurde, deux fois dans le même patrimoine - n°
1793: il en résulte simplement une incertitude sur le point de savoir à quel patrimoine
ilappartient,incertitude que terminera le jugement du procès.
1 lo4b. En résumé, voici le tableau des droits (2)-:

Droits Immobiliers (art. 526).

Propriétéj Créance tendant à obtenir la con-
Usufruit j des immeubles corporels. cession d'un droit réel iuimo-
&ge ) bilier.
Servitude- n° 1831.

Droits mobiliers (art. 529).
Propriété) Créance tendant à obtenir la cou-
Usufruit

J des meubles corporels. cession d'un droit réel mobi-
fe8e ) lier (mais V. n» 1862).

: 1847. Additions. 1. L'art. 526 a omis dans son énumération l'usage

; I1)Jem'exprimeainsipour plusde clarté.Strictement,il n'y a que les créancestendant à exiger
a"^'leurqu'ilnousprocureun droit réel,quipuissentfigurerdanslepatrimoine.Dèslorsla créance
mobilièreou immobilière,suivantque le droit réel promisest mobilierou immobilier- no 1842.

. auxobligationsde faireoude nepas faire, ellesne sontguèresusceptiblesde figurerdansl'in-
"airet'ela fortuned'unepersonne,qu'autant qu'ellesrestentsansexécution: ellesdonnentalorsau

. Cierle droit d'exiger la propriétéd'un certain nombred'écus.U enesta peu prèsdemêmedes
ancesrendantà exigerla livraisond'une ebosedonton est di'-jàpropriétaire,cequi paraît com-

leaujourd'huitoutesles.créancesde corpscertains(V. art. 1138,et lesnotessur 1409-1°).
UJJoineisdans ce tableaules droitsqui donnent lieu à controverse,commel'bvpotlièque,l'em-

%<"»,etc.(V.art. 2.18).
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des choses immobilières. Mais ce droit, soit qu'on le considère commeu
usufruit restreint aux besoins de la personne -n° 2201, soit qu'on enTOiiii
faire un droit distinct, est un démembrement de la propriété, et doit parti
ciper de la nature de celle-ci - n° 183S. Même raisonnement pour l'habitai:

2. Il omet pareillement les créances qui ont pour objet des immeublesco]
porels. Mais l'art. S29 ne range parmi les meubles par la détermination!
la loi que celles qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effetsm
bïliers. Donc les autres sont immeubles par l'objet auquel elles s'applique^

5. Il en est de même, pour un motif semblable, des aclions personnel
qui tendent a obtenir des immeubles corporels. Donc, c'est mal à proj
que le texte mentionne seulement les actions en revendication.

1848. Observation. Le droit du preneur à bail d'un immeuble, p
raît au premier coup d'oeil un droit mobilier, surtout si l'on songe à sarç
semblance avec l'usufruit. Toutefois il est mobilier, parce que c'estun

simple créance contre le bailleur, pour obtenir de lui le droit de percefôi
les fruits, lesquels sont des meubles corporels (V. cepend. art. 1743). \

CHAPITRE II. '

DES MEUBLES.

1849. Meuble vient de mobilis. En vieux français muable.

•JM-> SSÏ. — Comment subdivise-t-on les meubles ?

Les biens sont meubles par leur nature, ou par la détermw
tion de la loi.

Traduct., déduct. et motif - n°s 1802,1798.
Compar. Les meubles par leur nature correspondent évidemmentain:

immeubles par leur nature; les meubles parla détermination de la loi,auï

immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent. Mais il n'y a rien qui corres

ponde aux immeubles par destination. Cela tient à ce qu'un immeubleni

peut jamais être considéré comme l'accessoire d'un meuble, tandis quel'i»
verse a lieu fréquemment.

£%v>"> SS8. — Quels biens sont meubles par leur nature ?

Sont meubles par leur nature, les corps qui peuvent se trans-

porter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent par eux-mèmeSj
comme les animaux, soit qu'ils ne puissent changer de place <pf

par l'effet d'une force étrangère, comme les choses inanimées.

1850. Explicat. Les corps... par opposition aux choses incorporcfei
ou droits, dont il est question dans l'article suivant.

Comme... ce mot n'indique pas ici un exemple, car il n'y a pas de miW

entre les animaux et les choses inanimées.

Résumé. Sont meubles par leur nature les corps susceptibles deW

transportés d'un lieu dans un autre.

1851. Déduction. Enoncé d'un fait matériel - n° 1797.
j

On pouvait douter à l'égard des choses inanimées parce qu'elles restenw
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mobilestant qu'elles ne sont pas mues par une force placée en dehors

îles-mêmes.Mais la possibilité de les changer de place suffit pour que les

sonsqui onl dicté les règles relatives aux immeubles ne leur soient pas
fables-n° 1800.

Restriction. Les corps transportables que leur propriétaire a destinés

esterindéfiniment sur un immeuble qui lui appartient aussi, sont réputés
meublespar une ûclion de la loi (art. 524).

j§7-> 5189. — Quels droits sont meubles par la détermination de la loi ?

SontmeuMes par la détermination de la loi, les obligations et

lions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effets

iiliers, les actions ou intérêts dans les compagnies de finance,
icommerce ou d'industrie, encore que des immeubles dépen-

ds de ces entreprises appartiennent aux compagnies. Ces ac-

jnsou intérêts sont réputés meubles à l'égard de chaque associé

âlement, tant que dure la société.

Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les rentes

irpétuelles ou viagères, soit sur l'État, soit sur des particuliers.
:i8S2. Explication. Par la détermination de la loi... on aurait
idire,comme l'art. S26 : par l'objet auquel ils s'appliquent - n° 1831.

1853. Obligations... dans le sens actif, c. à d. les créances - n° 954.
Etactions - n° 1858. Si le rédacteur n'a entendu par là que les actions

Irsonnelles,il n'avait pas besoin d'ajouter ce mot - n° 1840. Peut-être
Wleuen vue les actions réelles : celte interprétation aurait l'avantage de

pléter l'article, où les droits réels mobiliers sont omis - n° 1861.

1854. Des sommes exigibles... soit immédiatement, soit à un terme
menu(V. art. 1900); par opposition aux capitaux des rentes constituées
Url. 1909-1°). Compar. le 2m° alinéa.
Deseffets mobiliers... c. à d. des meubles corporels.
4855. Actions dans les sociétés de commerce... on appelle ainsi le
mtd'exiger une fraction ou quote-part (un dividende) des bénéfices de la

•ciété,moyennant une valeur qu'on met dans la société, sans engager sa

sponsabilitôau delà (V. Cod. comm. art. 26 et 53). .

»18S6. Intérêts dans les sociélés de commerce... on appelle ainsi le

pu d'exiger une quote-part des bénéfices sociaux, accompagné d'une

jpnsabilité illimitée k raison des engagements de la société (V. Cod.
N.art. 22) (1).
1857. Compagnies de finance, de commerce ou d'industrie... plus

iièvement:sociélés de commerce ou commerciales (V. Cod. comm. art. 19).
Dépendants de ces entreprises... c. à d. des entreprises que ces sociétés
»!pourobjet.
ÂUqard de chaque associé... et non k l'égard de la réunion des associés,

psidérée comme un être moral appelé société, Donc elle a un droit im-
jobiliersur les immeubles dont il s'agit.

;w '. lacomparaisonde l'actionet de l'intérêtdansM. Bravard,Manueldedtvitcommerc.2eédit.
'.So,
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Tant que dure la société... donc aussitôt qu'elle est dissoute, lesasswj
eux-mêmes ont un droit indivis immobilier sur les immeubles.

1838. Rente... droit de percevoir une prestation périodique ousoin
d'argent payable à des époques qui reviennent après des intervalles égal
pour prix d'un capital qu'on n'a plus le droi t de redemander, en thèse généra

Rentes perpétuelles... c. à d. transmissibles aux héritiers du rentier.:

Viagères... celles qui s'éteignent par la mort du rentier.
Sur l'Etat... c. k d. dont l'Etat - n° 1892 - est débiteur.
Résumé - n° 1846.

1859. Déduction - n° 1852. Le texte applique le principe mû

quse tendit ad mobile aux créances de capitaux exigibles et aux rentes,!

paraît y déroger en ce qui touche les actions dans les sociétés de comme»
Mais la dérogation n'est qu'apparente.
Une fiction admise en droit commercial fait considérer les sociélés

commerce comme des êtres moraux distincts des associés, et ayant parsii
un patrimoine distinct du patrimoine de chacun des associés. Il en résut

que ceux-ci sont considérés comme simples créanciers de la société,aM
d'obtenir la valeur qui leur revient dans les bénéfices, au lieu d'êtrecoi
sidérés pour ce qu'ils sont en réalité, c. k d. comme copropriétaires!

1

meubles et immeubles corporels de la société, ce qui leur conféreraitaula
de droits réels mobiliers et immobiliers. L'utilité de cette fiction consis
à attribuer le fonds social aux créanciers de la société (art. 2093) à l'e
clusion des créanciers individuels de ses membres. Il en résulte aussiq
l'un des associés ne peut hypothéquer les immeubles sociaux à ses créancii

personnels, au moins de manière k léser ceux de la société.
Une fois la société dissoute, personne ne peut contracter avec elle,nip

conséquent prétendre qu'il a compté, pour garantir l'exécution du contra

sur les biens communs. Rien n'empêche dès lors de reconnaître dansl

personne des associés des droits de copropriété, mobiliers ou immobiliti
En résumé, la fiction ne consiste pas k réputer meubles les actions«ï

associés, comme le dit mal k propos la fin du 1er alinéa, mais à répulerll

associés, étrangers à la propriété des biens communs.

1860. A l'égard des rentes, le Code a cru devoir s'expliquer, parce?
autrefois elles étaient immeubles d'après plusieurs Coutumes (V. ConU

Paris, art. 94); et notamment les rentes foncières dont s'occupe l'art. S30.

1861. Additions. 1. L'art. S29 ne mentionne pas la propriété, pai

que celui auquel elle appartient peut dire qu'il a un meuble par sa natut
- n° 1855.

2. L'usufruit d'un meuble corporel est un droit mobilier (Arg. a contre"

de l'art. 526-2°)-n° 1845.
5. Il en est de même de l'usage d'un meuble par sa nature - n° 1847.

4. Même décision pour les actions tendant k revendiquer un meublée»

porel - n°s 1844,1847-3°. ]

1862. Innovation.Des décrets impériaux permettent d'immobilis"

les actions de la banque de France, celles des sociétés qui ont entrepris*
tains canaux, et lés rentes sur l'Etal, dans quelques cas - Mais V. n° l™''
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: jjw-^" S80. — La faculté de rembourser les rentes s'applique-t-elle à celles

•.quisontétablies comme condition de la cession dun immeuble? peut-elle être

ienhéeou suspendue par une convention ?

S Toute rente établie à perpétuité pour le prix de la vente d'un

ïimmeuble, ou comme condition de la cession à titre onéreux ou

;gratuit d'un fonds immobilier, est essentiellement rachetable.
Il est néanmoins permis au créancier de régler les clauses et

;conditions' du rachat.

\ Il lui est aussi permis de stipuler que la rente ne pourra lui

Iêtreremboursée qu'après un certain terme, lequel ne peut jamais
fexcéder trente ans : toute stipulation contraire est nulle.

j Articledécrété le 30vent, an XII (21 mars 1804); promulgué le 10 germinal (31 mars),
«prèslerestedu Code- DO23.

I Explication. Fente - n° 644; stipuler - n° 1057; terme - n° 2042.

[ 1865. Toute rente... le mot toute paraît faire allusion aux rentes créées

i sousl'empire de l'ancien Droit, et qui subsistent encore depuis le Code civil.
I(V.art. 2).
I Aperpétuité... il en serait autrement d'une rente viagère (V. art. 1978).

1864. Pour le prix... le prix de la vente est la somme d'argent pro-

!Èmise

par l'acheleur. Dans ce cas, la rente est la cause unique (V. arl. 1108

"1151) de l'aliénation de l'immeuble. Ajoutez n°187S.
1865. Condition... obligation imposée au cessionnaire en retour de

Il'aliénationfaite k son profit. La rente est alors une des causes de l'aliéna-

I lionde l'immeuble.

\ Atitre onéreux ou gratuit... c. k d. opérée en verlu d'un contrat oné-
Nx ou gratuit.

Hest clair que la gratuité n'est pas complète, puisque le donataire paye
|iwe rente; mais cela n'empêche pas qu'il n'y ait au fond une donation,

j 1866. Fonds immobilier... immeuble corporel ou incorporel par oppo-

sition à un capital mobilier, consistant dans une somme d'argent - n° 2156.
1867. Essentiellement... il n'est pas permis de stipuler le contraire

Min. 3).

| 1868. Racheter ou rembourser une rente, c'est s'en libérer en rem-
boursantle capital.

du créancier... celui auquel est due la rente, avec le consentement du

|Cessionnairedébiteur de la rente (V. art. 1134-2°). Même observation pour
p™ alinéa.
i Clause... de claudere: disposition renfermée dans une autre principale.

j analyse. 1° Le cessionnaire d'un immeuble qui a promis en retour

pic rente perpéluelle, peut s'en libérer en rachetant; 2° Les parties peuvent
1terminer librement les conditions du rachat; 5° Elles peuvent suspendre
[«faculté do racheter pendanl 50 ans; 4° Elles ne peuvent la suspendre plus
ïlo%lemps ni la supprimer.
1 1869. Déduct. et motifs. lre Propos. Application, ou si Ton veut,
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extension de l'article 1911-1° (lequel est une restriction à la liberté des con-i
ventions : art, 1134-1°).

Le législateur s'en est formellement expliqué parce qu'il en était autre:i
ment dans l'ancien droit. Il était permis de faire un contrat, nommé Mi:
rente, par lequel l'une des parties cédait k l'autre la propriété d'un int-?
meuble, en se réservant le droit de le reprendre k une époque quelconque^
si l'autre partie ne lui payait pas une rente convenue. Le preneur (ou%
cessionnaire de l'immeuble) ne pouvait se libérer de celte charge qu'en dé-j
guerpissant, c. k d. en abandonnant l'immeuble au rentier (V. art. 545,699),s
Aujourd'hui, il lui suffit de rembourser le capital convenu.

1870. Celle décision, insérée dans le Code par la loi du 30 ventôse
an XII - n° 25, aurait élé mieux placée k la suite de l'article 1911. Enfin-:
tercalant après l'article 529, le rédacteur s'est préoccupé du changement
qu'il apportait à la nature du droit du rentier, en le déclarant rachetante,;
Autrefois le rentier conservant, sous un certain rapport, le droit de disposer
de l'immeuble, avait un droit réel immobilier - n° 1845 : aussi disait-on]
que les rentes foncières étaient immeubles. Aujourd'hui, celui qui a cédfi
un immeuble moyennant une rente, n'a, comme tout autre rentier, qu'une;
créance k l'effet d'obtenir le payement des arrérages ou le remboursement;
d'un capital mobilier au choix du débiteur. Donc, son droil est meuble:;
par la détermination de la loi, comme le décide au surplus l'article SM1-

qui ne distingue pas quelle a été la cause de la constitution de rente.

1871. 2e Propos. Application du principe général de la liberté des con-
ventions (art. 1134-1°). Il y avaitbesoinde s'en expliquer, parce qu'il suffit
en général au débiteur d'une rente de rembourser le capital qu'il a reçu,et,
qui ne peut excéder 20 fois la valeur des arrérages (rachat au denier vingt:;
100 pour 5). On aurait pu en conclure que le cessionnaire de l'immeuble
aurait le droit de se libérer en donnant 20 fois le montant de la prestation;
annuelle; mais un immeuble peut être évalué bien au delk de 20 foissonl
revenu. Le cédant peut donc, en thèse générale, stipuler une somme plus
forte pour prix du rachat.

Les clauses du rachat peuvent être relatives k autre chose qu'au prix; W
ex., elles peuvent astreindre le débiteur k prévenir le créancier un certain,

temps avant le remboursement (V. art. 1911-2°).
1872. 5e Propos. Application du même principe, par dérogation à k;

restriction qu'y apporte l'article 1911-2° (il permet de suspendre le rachat

seulement pendant 10 ans).
Cette latitude tient probablement k la faveur dont le Code entoure I»;

propriété immobilière - n° 1800. Peut-être aussi est-ce une concession:
faite aux anciens principes, pour atténuer la révolution opérée en cette ma-

tière.

1873. 4e Propos. Restriction k la liberté des conventions (art. 1131-H

conforme aux règles sur les rentes perpétuelles en général (art. 191 !)•
On a voulu permettre aux acquéreurs d'immeubles de consolider leur|

ac-

quisition d'une manière définitive, au lieu de rester soumis à perpétuité»
la nécessité de déguerpir, par suite de quelque embarras pécuniaire quile>
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empêcheraitde servir la rente. Il en résulte que le contrat de bail k rente

eslaujourd'hui prohibé.

[ 1874. Additions. 1. Le vendeur d'un immeuble à charge de rente

perpétuellepeut, au défaut de payement, demander la résolution du contrat
arl.1184,1654), et, par conséquent, rentrer dans la propriété de l'immeu-
ble(1); mais l'acheteur peut lui enlever son action en résolution parle
remboursement,ce que ne permettait pas l'ancien bail k rente.
12. Le cessionnaire s'étant constitué débiteur de la rente, ne peut s'en
lérer que par le remboursement, et non en abandonnant l'immeuble,

pmme
le permettait le bail k rente (Comp. art. 2172). On ne peut plus

jireaujourd'hui, avec Pothier (Bail a renie - n° 13, inf.), que la renie est

iuepar l'héritage.
i S.Par la même raison, la rente est due par l'héritier du cessionnaire (ar-
ide724), et non par l'acquéreur du fonds.

I 1875. Oliservat. Pour le prix... Ces mots peuvent être considérés comme
plkniantunenovation, c. à d. une substitution de l'obligation de servir une rente à celle
ijîpiycrunprixcapital (V. art. 1271).Par ex., Primus cède à Secundus son fonds moyen-
jW100,000fr., pour lesquels Secundus lui payera 5,000 fr. de rente à perpétuité. Il y
Morsextinctionde l'obligation de payer le prix ; le vendeur ne peut plus, par consé-
Jmnt,demanderla résolution pour défaut de payement, ni invoquer le privilège que la
Jiiluiaccorde(art. 2103-1°) sur l'immeuble vendu (M. Dur. IV. n°s 147, 152, 155).

; S""^" S 31. — Les navires, moulins, usines et autres objets, sont-ils meu-

fes,etrégispar les mêmes règles que les meubles ?
i les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux, et

^néralement toutes usines non fixées par des piliers, et ne fai-
santpoint partie de la maison, sont meubles : la saisie de quel-

Jnes-uns de ces objets peut cependant, à cause de leur impor-

te, être soumise à des formes particulières, ainsi qu'il sera

Cliqué dans le Code de la procédure civile.

1876. Saisie... Prise de possession des biens d'un débiteur par le

créancier,avec l'intermédiaire de la justice, k l'effet de les faire vendre et
$ sefaire payer sur le prix.
>P>ansle Code de procédure... V. Cod. proc, art. 620 (cet article ajoute

JKgaliotes et les édifices mobiles), et 621 (vaisselle d'argent, bagues et

jVauxde plus de 500 fr.). Ajoutez Cod. comm., art. 197 k 215.

i '877. Déduct. et niotîfs. 1™ Prop. Sont meubles [par leur na-

N- Application du principe général - n°18S0. On a voulu prévenir le
«le que pouvaient faire naître le volume ou la valeur considérable de ces
choses- n" 1800.
-' Prop. Annonce d'une dérogation ultérieure aux règles sur la saisie des"

tables. En effet, plus une propriété a d'importance, plus il convient d'en
protégerla conservation et de garantir le débiteur contre une vente à vil
pris.

I')Souscepointdevue, il a un droitimmobilier.
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Antinomie - n° 1808. i

Addition. Ce n'est pas seulement sous le rapport de la saisie quelê
navires sont régis par des dispositions spéciales (V. art. 2120).

')))) > 583. — Les matériaux provenant d'une démolition, ou destinit,

construire, sont-ils meubles?

Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice, caj
assemblés pour en construire un nouveau, sont meubles jusqn'
ce qu'ils soient employés par l'ouvrier dans une construction. I

1878. Déduction. Application du principe général - n° 1830. j
Il pouvait y avoir doute k l'égard des matériaux provenant d'une démo

lition, parce que ce sont des fragments d'immeubles. Mais il ne faut^
confondre l'édifice avec les matériaux qui le composent : c'est l'édificeqi
est immeuble; or, la démolition l'anéantit- n° 2055.

Le doute était plus sérieux k l'égard des matériaux assemblés pourcoi
slruire : l'intention du propriétaire est, en effet, de les attacher indéfini
ment au fonds. Or, cette intention suffit, en général, pour créer des immej
blés par destination. La loi a peut-être considéré que l'intention de conslri
ne suffit pas pour affecter les objets au service du fonds ; on peut d'ailléoi

supposer qu'elle changera, tant que les malériaux ne sont pas définitivemei
attachés au sol. <

&-> 533. ^— Quel est le sens du mot meuble employé seuldanskk
les conventions ou les testaments ?

Le mot meuble, employé seul dans les dispositions de la loio

de l'homme, sans autre addition ni désignation, ne comprenj

pas l'argent comptant, les pierreries, les dettes actives, les livre|
les médailles, les instruments des sciences, des arts et métiers,!

linge de corps, les chevaux, équipages, armes, grains, vit!

foins et autres denrées ; il ne comprend pas aussi ce qui fait l'obje
d'un commerce.

1879. Explicat. Dans les dispositions de la loi... Dans les arlicli

du Code ou de toute autre loi. Mais il est impossible d'en citer un exempt
Ou de l'homme... Dans les conventions et testaments.
Sans addition ou désignation... qui lui attribue un sens différent!!

art. 554 et 555). Il en serait de même s'il était mis eh opposition avecI

mot immeuble.

1880. Argent comptant... ou plutôt compté : numeratapecunia-
1881. Dettes actives... c. k d. les créances mobilières. II aurait fa»

y joindre les droits réels mobiliers - n° 1846.
1882. Denrées... Choses qui se consomment pour la nourriture.
Commerce - n° 1008.

1885. Bédnct. et motif. Règle interprétative de volonté, etp

suite, restrictive du pouvoir du juge, dans le but de prévenir des procès
le plus ou moins d'étendue d'une disposition. Du reste, les parties ouïe I



leiiri

tenu
Herd

ART. 532 A 535. — wos 1878 A 1885. 349

islaleur sonl toujours maîtres de restreindre ou d'élargir l'application de

Kir volonté, en s'expliquant positivement (V. arl. 1154-1°).
1884. Critique. L'art. 555 n'indique point les objets que comprend
motmeuble; il procède par voie d'exclusion. Or, il est impossible de don-

er dela sorte une idée précise de la signification d'un terme. D'un autre

Blé, si l'on cherchait k énumérer tous les meubles non spécifiés dans le
Baie, onen trouverait qui ont beaucoup d'analogie avec ceux qu'il a exclus.
Bjlest probable que le législateur a eu en vue le cas d'une libéralité qui
lirait pour objet les meubles. Il a pensé qu'en pareil cas ce mot devait dé-

igner, comme cela a lieu dans la conversation, les objets qui servent, pour
généralité des hommes, aux usages de la vie. Celte signification équivaut
telle demeubles meublants, avec quelques objets de plus. V. art. 554-1°.
leut-êlre a-t-on voulu traduire le mot meuble employé au singulier (arg.
He l'art.554-2°), comme dans celte phrase : Je lègue mon meuble, ou dans

^H « Vonsdevriezbrûler toutcemeubleinutile.»

B;S~> 534. — Quel est le sens des mots meubles meublants?

Blssmots meubles meublants ne comprennent que les meubles
fetinés à l'usage et à l'ornement des appartements, comme ta-

Bisseries, lits, sièges, glaces, pendules, tables, porcelaines et au-
Hes objets de cette nature.
Blés tableaux et les statues qui font partie du meuble d'un ap-
Burtement y sont aussi compris, mais non les collections de ta-
Bleaux qui peuvent être dans les galeries ou pièces particulières.
B Hen est de même des porcelaines : celles seulement qui font
Bjrtie de la décoration d'un appartement, sont comprises sous la
nomination de meubles meublants.

BJ1885. Explicat. Meubles meublants... Objets qui servent k meubler

Bfe maison.Or, meubler une maison, c'est la garnir des accessoires néces-
Bjirespour qu'on puisse l'habiter.

jiWî'e du meuble... Le mot meuble paraît signifier ici la collection des

Bj'uHes qui servent k l'usage d'un appartement - n° 1884.
BP" les collections de tableaux... Elles ne sont pas destinées h l'usage

Bj'aPPartement. C'est la galerie qui est destinée k contenir la collection.

^Ê^ifont partie de la décoration... Et non celles qu'on renferme après
Bjnêtre servi.

BjDédiict. et motif - n° 1885.
K«estriet. Les mots meubles meublants... Employés dans les disposi-
mÊ& dela loi ou de l'homme, sans explications qui en déterminent le sens

B«8.del'arl.555).

BS^Weaua; et statues... Qui ne sont pas immeubles par destination (arg.

Mj*^ 535. — Quel est le sens des mots biens meubles, mobilier,

pis mobiliers? Que comprend la disposition d'une maison meublée?

B L'expression biens meubles, celle de mobilier ou d;'effets mobi-
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tiers, comprennent généralement tout ce qui est censé meul

d'après les règles ci-dessus établies. 2

La vente ou le don d'une maison meublée ne comprend quel
meubles meublants.

1886. Explicat. L'expression biens meubles, etc.. employéedé
les dispositions de la loi ou de l'homme, sans explications qui en délera
nentle sens (arg. de Fart. 555).

Ce qui est censé... c. k d. tout ce qui est, ou est censé... V. art. 828.S

D'après les règles ci-dessus... Articles 528 et 529, complétés parS5lj
552, et restreints par 522 k 525. j

Maison meublée - n° 1885; mobilier - n° 645; don - n° 1887. ]

Dédnct. et motif - n° 1885.

)))]> > 536. — Que comprend la disposition dune maison avec toutafi

s'y trouve ?

La vente ou le don d'une maison, avec tout ce qui s'y trouvj

ne comprend pas l'argent comptant, ni les dettes actives etautf

droits dont les titres peuvent être déposés dans la maison; to]

les autres effets mobiliers y sont compris.

1887. Explicat. Don... donation ou legs. >

Avec tout ce qui s'y trouve... sans autre explication qui détermine)

sens de cette phrase.
1888. Dettes actives... c. k d. les créances. :,

Et autres droits... réels. Quant aux servitudes attachées a la maiso

elles profitent k l'acquéreur ou lui préjudicient, que leurs titres soienti

non déposés dans la maison - n° 2215.

1889. Titres... Preuves écrites delà constitution de ces droits. ;

Déduction et motif - n° 1885.

1890. La raison de douter se tire de la généralité des expression^
Tout ce 'qui s'y trouve. Mais on ne peut dire des droits, choses incor|

relies, qu'ils se trouvent dans une maison, alors même que l'acte constiHJ
de ces droits y est accidentellement déposé. A l'égard de l'argent, le législ

teur l'a peut-êlre considéré comme un signe des valeurs qu'il procurerai
lérieurement ; cependant la valeur de la monnaie réside en elle-même,;

la différence des créances, même constatées dans un billet payable aitfi

teur. Peut-être a-t-il craint quelque désappointement pour le vendeor)

donateur qui auraient, parfois a leur insu, des sommes considérables i

eux. Il y a pour la vente une raison particulière: c'est que l'obligation!
vendeur a pour objet autre chose que de l'argent.

CHAPITRE III.

DES BIENS DANS IEBR RAPPORT AVEC CEUX QUI LES POSSÈDENT,

(Comment se divisent les personnes auxquelles appartiennent les biens?)

1891. Les personnes considérées par opposition aux collections dep«

sonnes, se nomment individus.
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, Lacollection de personnes la plus nombreuse est l'humanité entière. Puis

yienthnation ou le peuple, puis les subdivisions de la nation, comme les
communes.
, 1892. La nation considérée comme ayant des droits k exercer et des
devoirsa remplir, s'appelle l'État - n° 1914.

I 1893. La France est subdivisée en départements; les départements en

arrondissements; les arrondissements en cantons; les cantons en com-
oiunes.

1894. Les collections d'habitants qui peuplent ces diverses subdivisions

peuventêtre envisagées comme ayant des intérêts distincts des intérêts de
lanationentière, et, par suite, des droits et des devoirs particuliers.— On
lesconsidèrealors comme des personnes distinctes qui prennent le nom de
asubdivision du territoire.

i 1895. H y a en outre des collections d'agents chargés de rendre cer-

jainsservices à la société, qu'on appelle établissements publics.
1896. Toutes ces collections d'individus ou corporations se nomment

espersonnes morales ou civiles, quand on oppose les intérêts généraux
elacorporation aux intérêts particuliers des individus dont elle est compo-
se,parcequ'on les assimile elles-mêmes, au moyen d'une fiction commode,
mnindividu distinct de leurs membres et ayant les intérêts de la corpora-
jionentière. Cet individu fictif n'a pas d'existence physique; il ne subsiste
]iiedans l'entendement.
i 1897. Plusieurs particuliers peuvent s'associer entre eux et donner nais-
inceàune fiction semblable. C'est ce qui a lieu pour les sociétés de com-
lerce- n° 1859, pour la communauté entre époux, et aussi, du moins sous
erlainsrapports, pour les sociétés civiles (non commerciales).
,,1898. Les sectateurs d'un même culte peuvent être considérés comme
ormantuneassociation plus ou moins nombreuse. La collection de ces séc-
ateurs,ou, si l'on veut, des agents chargés de présider aux cérémonies de
tarculte, forme un établissement ecclésiastique.

|1899. La distinction des individus et des collections d'individus ou
tisonnesmorales, sert de base k la division admise par les Institutes de
nstinien(pr. de rerum divisione) entre les choses in patrimonio et les
l'osesextra patrimonium. La lre classe comprend les choses des particu-
içrs: res singulorum; la 2e classe se subdivise en quatre branches, etcom-
rend: 1»les choses communes ou appartenant k tous les hommes (res om-

|îK»i);2° les choses de l'État (res populi) ; 3° les choses des cités ou autres

prporations(res universitatis) ; 4° les choses affectées k une destination
'ligieuse(res nulliusoa. divinijuris).
wschosescommunes sont mentionnées par le Code dans l'art. 714 (Une

f* que des biens dans ce chapitre).
^ choses appartenant a l'État sont régies par les art. 558 k 541.
^''égard des choses appartenant k des corporations, notre chapitre ni ne

"entionneque les biens communaux (art. 542). Mais les biens des établis-
sants publics sont l'objet de plusieurs dispositions placées dans d'autres
llres(art. 910, 957,1712, 2045, 2121-4°, 2227; ajoutez n° 1921).
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1900. Le Code ne fait pas une branche à part des choses affectées!
l'exercice d'un culte religieux : ces choses appartiennent en effet à PÉtaj
ou aux communes. Il ne suppose même pas que des biens puissent êtreafi
fectés directement par des particuliers a une destination religieuse. Et éj
effet, un propriétaire ne peut en principe que transmettre ses biensà d'autre

particuliers ou k l'État, et non leur assigner k perpétuité un emploi raison;
nable ou déraisonnable, qui les rendrait loutk fait étrangers k l'utilité gel
nérale ou privée. i

L'art. 910 admet toutefois une exception au profit des pauvres d'une-
commune.

Innovation. La loi du 2 janvier 1817 permet aux établissements el

clésiastiques d'acquérir des biens avec l'autorisation du Roi.

1901. Les biens des établissements publics ou ecclésiastiques etmêi

des pauvres, sont en quelque sorte-res nullius, car personne ne peuts'ej
dire propriétaire : ce sonl des biens affectés, par suite d'une donation primi-
tive, k l'utilité des individus qui se trouvent dans une certaine situation,o|

qui partagent une certaine croyance.

Aussi, peut-on soutenir que, si l'inutilité d'un établissement vient à êlif
reconnue, ou si les biens qui lui sont affectés excèdent la limite de sesté;

soins, l'État a droit de les revendiquer comme biens vacants (art. 539,713)]
il est impossible qu'il soit lié k cet égard par le caprice ouïes idées depi
sonnes mortes, il y a peut-être plusieurs siècles (1). Pareillement, si lesptjj
vres disparaissent dans une commune, ou si Ton décide qu'une semblàMi

affectation est contraire kl'intérêt général, les biens doivent appartenir aï

commune ou k l'État. ;

1902. Il ne faut pas confondre la division des choses, en choses apparie;
nantk des individus, et choses appartenant k des personnes morales, aveclj
division en choses dans le commerce el choses hors du commerce, fil

biens des particuliers sont tous dans le. commerce, mais ceux des corpora'ï
tions ne sont pas tous hors du commerce.

On appelle choses hors du commerce, celles qui ne sont pas susceptiblesol

propriété privée; ce qui comprend a plus forte raison celles qui ne sontpas
même susceptibles d'appartenir à l'État (V. art. 714). !

On reconnaît les choses qui ne sont pas du tout susceptibles de propriélf|
k la circonstance que personne, pas même une nation, ne peut lesavoir^
sa puissance physique (tels sont la mer, l'atmosphère, les corps célestes). :;

Parmi les choses que l'homme peut posséder matériellement, on reconnaît

les choses hors du commerce k la circonstance qu'elles ont été affectées,?

perpétuité, c. k d. indéfiniment, k une utilité publique (le mot -utilitécorii-

prend ici l'agrémenl).

gjb" > 5 3 ï. — Quelle différence y a-t-il entre les biens qui appartient
à des particuliers et ceux qui n'appartiennent pas à des particuliers, quant*
la liberté d'en disposer ?

(i) V. Comment,sur la Cit., p. 79.
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-Lesparticuliers ont la libre disposition des biens qui leur ap-

artiennent, sous les modifications établies par les lois.

?Lesbiens qui n'appartiennent pas à des particuliers, sont ad-

iinistrés et ne peuvent être aliénés que dans les formes et suivant

i règles qui leur sont particulières.

1903. Explication. Particuliers... ou individus - n°1891; par-
çuliersse dit surtout par opposition aux fonctionnaires publics.
Ont... En règle générale.
Son les modifications... fondées, les unes sur l'intérêt du particulier
jopriélaire(V. art. 457, 502, etc.); d'autres sur l'intérêt des autres pro-
riétaires(V. art. 640, 645, 671, 674, etc.); d'autres sur l'intérêt de l'État

l art. 552) - n° 1928.
Pas à des particuliers... C. à d. les biens de l'État ou des fractions de

Etat;ceux des établissements publics; ceux qui ont été affectés k certains

mploisd'utilité plus ou moins générale - n° 1900.
Administrer... - n° 573.
Aliéner-n" 658.
.Suivant les règles particulières... Leur collection forme une partie du
toit administratif.
; 1904. Déduction. Conséquence de ce que les personnes morales
ontle résultat d'une pure fiction, tandis que les particuliers sont des pér-
imes physiques généralement capables de volonté. Or, chacun est, en

irincipegénéral, libre de faire ce qui lui plaît.
1905. Comparais. Les corporations telles que l'État sont, il est

rai, des collections de personnes physiques; mais elles diffèrent des asso-
ialionsque les particuliers forment entre eux. Dans ces dernières, chacun
esassociésou copropriétaires peut disposer de sa part indivise, et, en sens

perse, peut empêcher tous les autres de disposer de la totalité contraire-
lenta sa volonté individuelle (V. art. 1859-1°). Il peut, en outre, deman-
fe lepartage de la chose commune (art. 815-1°).—Au contraire, les parti-
culiers,qu'on les considère comme membres de l'Étal ou d'une commune,
|epeuventni réclamer la division des biens communs, ni disposer de leur
fart,ni arrêter, par leur opposition, les actes des agents légalement char-

gesde l'administration.
Addition. Les biens de l'État ne peuvent, en principe, être aliénés

|u'envertu d'une loi (loi des 22 novembre et 1er décembre 1790, art. 8)
v.cependant n°276.

>ll-> 538. — Quelles portions du territoire français dépendent du do—
«ninepublic ?

Les chemins, routes et rues à la charge de l'État, les fleuves et
rivières navigables ou flottables, les rivages, lais et relais de la

"fer, les ports, les havres, les rades, et généralement toutes les

portions du territoire français qui ne sont pas susceptibles d'une

Propriété privée, sont considérés comme des dépendances du
fontaine public.

I. 23
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1906. Explicat. Rues... Celles qui sont le prolongement des g»
des routes. a

A la charge de l'État... Par opposition k celles qui sont k la eharg
des départements ou des communes. / ,t

Fleuves et rivières... Ces deux mots ne diffèrent, de même que rouit
et chemins, que sous le rapport de l'étendue. .1

1907. Flottables... On appelle ainsi les rivières qui ont seulement
sez d'eau pour transporter des morceaux de bois, mais non des baierai!

1908. Lais et relais... Terrains que la mer laisse k découvert ens
rétirant.

1909. Rivages de la mer... Cest la portion de terrain que couvre)

plus haute marée (le plus grand flot de mars.- Ordonn. de 1681).
1910. Domaine public... Collection des biens de l'État affectésàj

usage public indéfini, par opposition au domaine de l'État, propremen
dit, qui se compose des autres biens. (Comparez les expressions des arl.S

et 540 d'une part, et celles des art. 559 et 541 de l'autre.)

Résumé. Les portions du territoire national qui ne sonl pas susccplï
blés de propriété privée, dépendent du domaine public.

1911. Déduction. Conséquence du princip'e d'après lequel lapos,
session fait présumer la propriété et y conduit k la longue. En effetyhwt
tion française est en possession du territoire considéré dans son ensemble
la où les particuliers ne peuvent s'établir, elle est nécessairement proprif
taire.

Or, les particuliers ne peuvent s'emparer des routes, rivières etrivagts
de. la mer,-parce que la prospérité, financière el même morale du paysest'

presque entièrement subordonnée a la facilité des communications, sf
entre les diverses portions du territoire, soit entre le territoire entière!
celui.des autres nations.. «;

Critique. Généralement... Le texte aurait mieux fait d'indiquer|
signe distinclif des immeubles non susceptibles de propriété privée, qui
d'en donner une simple énumération qui est, d'ailleurs, incomplètes
n° 1902. .!•..:..

Addition. V. art. 540.

1912. Corollaire. Les routes, rivières, rivages de la mer, etc.,soi)
hors du commerce - n° 1902, donc ils ne peuvent être l'objet des dispos
tions des particuliers (Vr art. 1128); et l'on ne peut en acquérir la propre

par prescription (art. 2226).

Comparais. Les jurisconsultes romains considèrent les'rivages del)

mer comme choses communes, aussi bien que la mer elle-même ($^>^
stit. De-rerum divis.). Cependant, le peuple dont ils bornent le territoire,

peut en exclure les.autres peuples.

$70-^ 53-9.-^— A qui appartiennent les biens vacants? ;J

Tous les biens vacants et sans maître^ et ceux des personnes

qui décèdent sans héritiers, ou dont les successions sont al*

données, appartiennent au domaine public.
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1915. Explication. Vacants... de vacare, être vide. Biens inoc-

Hgsims maître... c. k d. abandonnés sans esprit de retour par un pro-
élaire antérieur : en effet,, un bien que son propriétaire ne possède pas,
appartient pas par cela seul a l'État : il faut qu'il en acquière la propriété
prescription (V. art. 2227). C'est comme si on avait dit : Vacants en
Blet en droit.
fois héritiers [ni successeurs irréguliers]:.:. c. ad.sans parents au 42e
Hkré (art. 75o), enfants naturels ou conjoint (art. 725, 768).
lui les successions sont abandonnées... c. k d. répudiées par les hé-
Bere ou successeurs irréguliers.
1914. Appartiennent à l'État... Le texte primitif portait : A la na-

Bji, Onn'ajoute pas, comme dans l'article précédent, que ces biens sont
H dépendances du domaine public.

Bl915. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel on ne de-
Btt propriétaire d'une chose que par la prise de possession, ou la volonté
Hin propriétaire antérieur.

Votif. Il importe d'enrichir l'État, dans l'intérêt général.

B/dditfon. Les biens vacanls ne sont affectés k aucun service public :
Hic ilssont prescriptibles el peuvent être l'objet des conventions des par-
liers. Ils composent, ainsi que les biens mentionnés aux articles 541 et
Bftledomaine de l'État proprement dit, par opposition au domaine public.

Bp-> 54©. — Dans quelle classe de biens doit-on ranger lesfortifications

Bff'"cra deguerre ? . .

Bps portes, murs, fossés, remparts des places de guerre et des

presses, font aussi partie du domaine public.

BJ1916. Explicat. Les remparts... et les terrains (V. art. 541). —

Bpame-n 0 1910.
BPflws de guerre... Villes fortifiées de manière k soutenir un siège en
BW'invasion. Elles diffèrent des forteresses par leur plus grande étendue.

H»étlnctf on - n° 1911.

BP917. Addition. Les choses dont il s'agit ne sont pas susceptibles
BfPrtlPriélé privée : en effet, l'article 540 s'exprime comme l'article 558

BJNctoe public) : d'ailleurs, l'article 541 a soin de dire le contraire pour

BJ'i°rlificalions des villes qui cessent d'être places de guerre.

Bjp motif se tire' de la sûreté du pays qui se trouverait plus ou moins

BjPP'omise, si des particuliers pouvaient, en s'emparant des fortifications,
BBdélruire et esposer la ville k êlre prise par l'ennemi. -

BJ®""*" S4i . — Dans quelle classe de biens doit-on ranger les fortifications

BJ ?"' °"t cessé d'être places de guerre ?

BPen est de même des terrains, des fortifications et remparts

Biplaces qui ne sont plus jtlaces de guerre : ils appartiennent à

Mpt, s'ils n'ont été valablement aliénés, ou si la propriété n'en
H>as été prescrite contre lui.
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1918. Explicat. Terrains... Ajoutez les fossés, portes et mursrji
qualifiés remparts (arg. de l'art. 540). ;;

Appartiennent... ou plutôt continuent d'appartenir. . i
Valablement aliénés... par les fonctionnaires compétents et sum

les formalités requises (V. art. 557-2°). i

Prescrite contre lui... c. k d. acquise par prescription. Donc les choi
dont il s'agit sont dans le commerce (V. art. 2226).

1919. Déduction. 1° Appartiennent à VÊtat... Conséquence!
ce que la propriété ne se perd pas par le changement de destination»

1

choses.
2° S'ils n'ont été aliénés... Application des règles générales sur la Irai

mission des biens, et spécialement sur la prescription. Une raison de doul
aurait pu se tirer de la nature de ces biens; mais la sûreté du paysn'è
plus, on le suppose, liée k leur conservation.

j$ > â43.—Qu entend-on par biens communaux ?

Les biens communaux sont ceux à la propriété ou au produ

desquels les habitants d'une ou plusieurs communes ont undrç

acquis. ,

1920. Explicat. Produit... Auquel cas la commune a un simj
droit de jouissance ; elle pourrait aussi n'avoir qu'une servitude réelle(a
ticle 545). En un mot, le droit de propriété est composé des mêmesél

ments, soit qu'il appartienne aux individus, soil qu'il appartienne U

personnes morales.
Les habitants... c. a d. la collection des habitanls.
Une ou plusieurs... (V. art. 648); — communes - n° 515.
Droit acquis... Ce dernier mot parait inutile, k moins qu'il n'aitpot

but d'exclure l'attribution des biens vacants aux communes.

1921. Déduction. L'article 542 ne fait que définir l'expressif
biens communaux -n° 1574. Il pouvait y avoir doute pour ceux suri!

quels les communes n'ont qu'un droit de jouissance ou d'usage. MaisWl
thète leur convient sous un certain rapport, sinon sous tous les points)
vue. i

Addition. La commune est la subdivision la moins considérable,si
du territoire, soit de la nalion - n° 1895. On conçoil que le légiste
pourra, quand il le voudra, atlribuer ou reconnaître aux autres suMtt

, sions un patrimoine distinct du domaine de l'État. C'est ce qui paraît adp|

déjk en faveur des départements (V. loi du 10 mai 1838, art. 29), i

)))> > 543.— Quels droits peut-on avoir sur les biens ? \

On peut avoir sur les biens, ou un droit de propriété, ou»

simple droit de jouissance, ou seulement des services fonciers

prétendre.

1922. Explicat. Propriété... pleine (V. le litre II)- n°1954. ,
De jouissance... ce qui comprend l'usufruit, l'usage et l'habitation (I

le litre III).
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Desservices fonciers... ou plutôt des servitudes (V. le tilre IV).

Déduction. Application de l'axiome : Qui peut le plus, peut le

Uns.La loi autorisant l'établissement d'un pouvoir absolu sur les choses,

(pouvaitinterdire de constituer des droits plus restreints. Aussi ne faut-

|as induire de la simple énonciation du texte, la défense de créer d'au-

jsmodifications de la propriété - V. cependant nos 1875 et 2220.

Ausurplus, le but de l'article 543 paraît être d'indiquer, dans une espèce
isommaire, le sujet des 3 titres suivants.

TITRE IL

DE Là PROPRIÉTÉ.

( Ou plutôt du droit d'accession : V. art. 712et no 1788.)

Décrétéle 6 pluviôse an XII (27janvier 1804); promulgué le 16 (6 février).

hCetitresupposeplutôt qu'il ne consacre les deux propositions suivantes :

1923. lre Propos. Il est permise une personne d'exclure les autres de la jouis-
ieedecertainsobjets.
lishommesne peuvent subsister sans les choses ; par ex., sans aliments, sans vête-
!hts.Ladisettedes objets nécessaires à la vie diminue ou même anéantit la population ;
ilmultiplicationl'augmente indéfiniment.
Sais,exceptél'air, la lumière et même l'eau, la nature ne présente pas les choses néces-
itsengrandeabondance, ou du moins en quantité suffisante pour faire subsister une
lionconsidérable.Les fruits ne sont produits qu'à certaines époques de l'année, et dépé-
sentaussitôtaprès leur maturité, s'ils sont abandonnés à eux-mêmes. Aussi les peuples
ivagessont-ils réduits à vivre de poisson, ou seulement de gibier, s'ils séjournent dans
intérieurdes terres. On a calculé qu'une lieue carrée de terrain suffit à peine, dans un
hlpareil,pour alimenter un seul homme.
Pourqu'unpeuple parvienne à subsister facilement, et, à plus forte raison, à se procu-
!'lesdouceursde la vie civilisée, il faut une accumulation incroyable de travail. Il n'est
Siparmilesmeubles dont nous nous servons, un seul objet qui n'ait reçu de l'industrie
ieformeparticulière ou des qualités nouvelles. Cela est également évident pour les
lisons,maisl'est moins pour les fonds de terre; aussi, est-ce presque exclusivement à
Masiondeces derniers, que des critiques ont été dirigées contre le droit de propriété.
Cependant,il ne faut pas moins de travail et de fatigues pour utiliser un champ, que
iarcréerdesvaleurs mobilières el des habitations. On ne peut mettre une terre en cui-
rasansuneréunion d'efforts considérables, et sans des avances qui permettent de sub-
topendantune ouplusieurs années, jusqu'à ce qu'on ait obtenu des produits suffisants.
estfacilede s'en convaincre en lisant l'histoire des tentatives qui ont été faites pour
user desterres incultes (par ex., dans l'Amérique). Les fonds dont le prix est au-
Wonuile plus élevé, n'ont pas eu cette valeur dès l'origine. Les terrains de la ville de
JMnavaientabsolument aucune valeur au temps de Jules-César, lorsqu'ils étaient
impraticablesmarais. Les fonds d'un pays civilisé produisent bien plus que ceux d'un
ifsbarbare.Une lieue carrée de terrain suffit en France pour nourrir 1,200 personnes ;
•Turquie,elle en fait subsister 300; en Russie, 200; en Suède, 80.
Mrésumé,pas de biens de quelque valeur, et, par conséquent, pas de bien-être, ni

>imedesubsistance possible, sans travail.
"unautrecôté, une expérience constante prouve que le seul mobile du travail volon-

ilt(iest l'espoir de s'en approprier les produits. Dépouillez les individus de leurs pro-
W'&,ilscesseront aussitôt d'en produire de nouvelles, et surtout de conserver ou d'à-
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méliorer les anciennes. Ils se borneront à cequi leur sera nécessaire pourvivreaujoii
jour, et détruiront l'excédant s'ils ne peuvent le cacher, ....,,,,.

Les systèmes sociauxqui, sans autoriser la spoliation, attribuent les propriétésa
niasse entière des individus, amènent un résultat analogue, même en supposantqu'
puisse.arriver sous un pareil régime à une répartition exactedes produits.

Donc, en définitive,il faut permettre à tous ceux qui ont créé une valeur desel'ap|
prier. Ceci admis, il, faut bien protéger également, ceux auxquels'ils auronttraïsj
leur propriété. Qui voudrait acheter une valeur s'il pouvait en être dépouillé,;fau|[;
l'avoir créée lui-même? Et réciproquement, qui songerait à créer des,valeurss'ilnepj
vait les échanger contre d'autres plus à sa convenance (1) ?

1924. 2e Propos. Il est permis à Unepersonne d'accumuler (par des moytns
cites) une quantité de valeurs indéfinies.

Cette 2e proposition résulte dé la précédente. Toute personne qui aurait atteintlei
veau au delà duquel il serait interdit de s'enrichir, cesserait à l'instant de produireef
conserver.

1925. COl'OSlail'e. Il est permis d'accumuler une plus grandequantité
valeurs qu'une autre personne donnée. En d'autres termes, le législateur ne doitpasu
terposer sa puissancepour établir bon gré mal gré l'égalité entre les propriétaire :̂

En effet, cette égalité ne pourrait s'établir qu'eu dépouillant ceux qui possèdent)'
vantage, des valeurs créées par eux-mêmesou par leurs auteurs. L'égalité serait(jl
leurs promptementdétruite non-seulement par les malheurs individuels, maisparlalj
sipation ou l'incurie de l'un, et par l'activité productrice de l'autre. Il faudraitdqaé
chaque instant de nouvelles spoliations pour rétablir l'équilibre. Toute sécuritéstji
anéantie pour les producteurs, qui n'oseraient jamais conserver une quantitédericl$
plus grande que celle de leur voisin. . i; ._ >.:'.!.

Mais il ne suit pas de là que le législateur doiveaccroître artificiellementl'inégaïl
ou accorder desprivilèges arbitraires à l'excédant de fortune. On peut mêmesoutenu!
les impôts doivent s'accroître suivant une progression plus rapide que cellerésota
d'une proportion géométrique (2). ':ii

jyib-> 544. — Qu'est-ce que la propriété?
La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de1

manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usag

prohibé par les lois ou par les règlements.
1926. Explicat. Jouir, par opposition a disposer, c'est fairedelà

chose un usage susceptible de se renouveler. Disposer, au contraire, c-e

faire un usage qui épuise ledroitdu propriétaire, soit en détruisant1

chose qui en est l'objet, soit en faisant passer le droit k une 1autre personnl
La plus absolue... même en nuisant à la chose.

:'
,,,

Pourvu que... ceci semble contradictoire avec lés mots précédents : ce

que la lre phrase posejm principe général, et que la 2e annonce des excep-

tions ; et en effet, si le propriétaire peul se servir de sa chose enladélé*
rant ou même en la détruisant, il ne peut en faire un usage qui nuirait]

autrui.

(i) V.pourle développementde cesidées,Ch.Com'.e,Traitédela Propriété,surtoutcil.4,»

9 à II.
(2) V. Comment,surla Ch,,p. 40,43.V. aussip. 70.

' '
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Analyse. 1° En principe, le propriétaire peut faire ce qu'il lui plaît de

[chose.2° Il faut excepter les actes spécialement prohibés par une loi ou

jrun règlement obligatoire. ... , .;,.

,1927. Déduction. L'article 544 apour but principal de faire une

(finition- n° 1574; et, pour y parvenir, il indique.deux éléments du droit

^propriété: celui qui a le droit de disposer a celui de jouir, k plus forte

ison: qui peut le plus peut le moins. ,

1928. Mais l'article établit en outre que le pouvoir législatif supérieur
{secondaire - nos 6 et 7 - peut modifier le droit de propriété, par applica-
ondu principe de .l'opnipoteneeJé.gislative... .,,..,•

Objection.On pouvait en douter, parce que tous les hommes sont pous-

sant l'instinct de leur conservation et .leur prévoyance de l'avenu*;, à se

ipeureret a conserver les. choses nécessaires k leur,subsistance ou à leur

ien-être.Toutes les nations chez qui les lois ont contrarié ce sentiment,
ït plusou moins dépéri. Il semble donc que le droit de propriété soit hors

ildomaine du législateur.
Réponse.L'instinct de la propriété mérite d'être protégé tant qu'il est di-

jjédemanière à ne pas nuire a l'intérêt général. Mais il doit être limité,

jbslecas contraire. Or, c'est ce qui arrive : -1° toutes les fois que la liberté
Éfinie de disposer gênerait celle d'un autre propriétaire (V. art. 640 à

ÎS);2° lorsqu'elle compromettrait la sûreté d'aulrui, ou en général un
toitquelconque (par ex., si le propriétaire d'un magasin de poudre voulait
!fairesauter ; si celui d'un être animé voulait le torturer; si celui d'un

[limentmenaçant ruine refusait, de le faire démolir) ; .5° lorsqu'elle gêne-
fcsansnécessité, le développement de la prospérité,générale (V. art. 545) ;
'lorsquele soin de cette même prospérité et, k plus forte raison, celui de
isûrelédu pays, exigent des sacrifices pécuniaires -n° 1941.

1929. Additions. Le mot propriété désigné souvent'(et telle est
wbablement sa signification originaire) la chose qui est l'objet du droit de

topriété(V. arl. 612, 644, 646, etc.); ou même les immeubles, comme
tatla propriété par excellence (V. la rubrique qui précède l'art. 2181). De
•vientque la vente forcée des immeubles s'appelle plus particulièrement
tyropriation. -• •....:,

1350. L'article 544 ne décompose la propriété qu'en deux éléments :
jouissance et la disposition; mais la plupart des auteurs en reconnais-
intun troisième qui est l'usage (jus utendi, fruendi, àbutendi). Le droit
eJoairse réduit alors - comp. n° 1926-a percevoir les fruits pour son

Dmple,ledroit d'user consiste à retirer de la chose tous les services autres
"cceux que procurent la jouissance et-la disposition. Le droit de disposer
"ïprend, comme dans le texte, le droit de dénaturer ou même de détruire

lcn°se,et, si l'on veut, celui d'aliéner, c. à d. de transmettre son droit k

W, gratuitement ou non.
w reste, je ne verrais pas là un trait distinclif du droit de propriété, car,

»Ihèse générale, les droits sont cessibles.
'*"ol. Le propriétaire pouvant faire de sa chose ce qu'il veut, il s'ensuit
""H - que toute autre personne est tenue de l'en laisser disposer, et de
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s'abstenir d'en disposer sans son consentement - n° 1835. Donc, il peutre-
vendiquer la chose contre le détenteur.

1952. La revendication est une action réelle dans laquelle le deman-
deur se prétend propriétaire de la chose détenue par le défendeur, et vent,
par voie de conséquence, faire contraindre ce dernier k délaisser (V.arti-
cle 2061).

1953. On appelle copropriété ou communauté la propriété appartenant
k plusieurs sur une même chose.

La communauté indivise, par opposition à la communauté pro divin,
ou mitoyenneté - n° 2265, est celle qui repose sur toutes les parcelles, toutes
les molécules de la chose commune.

1934. La propriété est pleine, lorsque tous les droits élémentaires qui
la composent sont réunis sur la même tête; lorsque quelques-uns deces
droits appartiennent k d'autres personnes, on dif qu'elle est démembrit;
spécialement on qualifie de nue-propriété la propriété moins l'usutrail
-n°2036.

1935. On admet généralement aujourd'hui que la propriété peutêlre

conditionnelle, c. k d. subordonnée k un événement incertain qui lui don-
nera naissance; jusque-là, elle est suspendue. Elle peut être aussi résolu-

ble, c. à d. existant actuellement, mais subordonnée k un événement quila
fera considérer comme n'ayant jamais existé (V. art. 2125 et 1134-1°).

)))v > â45.—Le propriétaire peut—il être forcé de céder son droit ?

Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est

pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et préala-
ble indemnité.

1956. Explicat. Céder... synonyme d'aliéner : faire passer sondroit
à un autre, gratuitement ou non.

1957. Indemnité... de in, négatif, et damnum, perte : réparation d'un

dommage.

Analyse. L'article 545 énonce cumulativement, comme cela arrive

quelquefois-n°1926, un principe et l'exception qui le restreint. Il faut avoir

soin de les séparer.
1° En principe, un propriétaire ne peut être forcé de céder son droit.
2° On peut forcer un propriétaire de vendre sa chose pour cause d'utilM

publique, moyennant un prix payé d'avance.

1958. Béduction. lro Propos. Conséquence de la nature du droit

de propriété : en effet, il renferme le droit de disposer (art. 544) selonsa^
volonté, ce qui exclut toute contrainte.

1959. Du reste, on pourrait rattacher cette conséquence à un principe

plus large : par cela seul que la loi attribue une faculté k une personne,
elle astreint toute autre personne à respecter chez la première l'exercice

de cette faculté ; or, on ne peut la contraindre k céder cette faculté sans

l'en dépouiller, et, par conséquent, sans en paralyser l'exercice aussi com-

plètement que possible.
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Ainsi,on ne peut être forcé de céder, non-seulement son droit de propriété, mais un
droitréelquelconque,usufruit, servitude, etc., et mêmeun droit de créance; aveccette
différence,toutefois, que le droit de créance qui consiste à exiger une prestation, peut
(Ireéteint,au moinsdans la personne du créancier, par le payement (V. art. 1234, 1350,
«51).

1940. 2e Propos. Restriction à la précédente.

Motif. L'intérêt général doit prévaloir sur l'intérêt particulier, d'autant
mieuxqu'on n'appauvrit pas le propriétaire : on le force seulement à échan-

gerune valeur contre une autre - n° 1928.

1941. ExCCpt. additlonn. l.Le propriétaire peut être dépouillé sans

compensationpar suite d'une condamnationcriminelle (C. pén., art. 9-3° et 11) ; mais
nondel'universalité de ses biens : la confiscationgénérale est interdite par la Charte,
article57.

2. Il peutêtre dépouillé, pour caused'impôt, sans autre compensationque la part qu'il
prendà la prospérité générale (Charte, art. 2 et 41).

3. Sescréancierspeuvent faire saisir et vendre ses biens jusqu'à concurrencede ce qui
leurest du (art. 2092, 2204).

4. Danstous les cas où la loi autorise le retrait d'un bien, c. à d. permet de forcer
celuiqui l'a acquis de le céder lui-même, il y a exceptionà notre article (V. art. 841,
U08,1699).
5. V. pour d'autres exceptions, les art. 573, 643, 660, 661, 682, 815, 1778. C. corn. -

249- n»1969, mot Mines.

1942. Confirmation. L'exception contenue dans la 2epropositionde l'ar-
ticle545a été reproduite dans l'article 10de la Charte de 1814, devenuen 1830l'article 9.
Elleaacquispar là force de loi constitutionnelle (1).

1943. Addition* Le texte de la Charte ajoute que l'utilité publique doit être
légalementconstatée. Cette constatation résulte dela loi qui déclare l'utilité (une simple
ordonnancedu Roi suffit pour les travaux secondaires); de l'arrêté du préfet qui déter-
mineles terrains sur lesquels les travaux doivent être faits, et d'un arrêté ultérieur
loidétermineles biens définitivement soumis à l'expropriation (Loi du 3 mai 1841,
article2).

C'estle tribunal de lr 0 instance qui prononce l'expropriation {ib. art. 14).
Motjenn.une JUSTEindemn... Elle est fixée par un jury composéde 12 personnes pro-

priétaires,tirées au sort sur les listes électorales {ib. art. 29, 35).
iVot/enrt.une PRÉALABLEindemn... Elle doit être payée avant la dépossessiondu pro-

priétaire{ib. art. 53-1") (2).

Kv"> «*46. — Sur quoi donne droit la propriété c?une chose?

La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière,
donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit ac-

cessoirement, soit naturellement, soit artificiellement.
Ce droit s'appelle droit d'accession.

1944. Explicat. Accessoirement... si la chose s'unissait elle-même
accessoirement à une autre, le maître en perdrait la propriété. Ainsi l'incor-

poration,qui est une manière d'acquérir la propriété pour le propriélaire de

V)V.surla différenceentrelesloisconstitutionnelleset lesloissecondaire»,Comment,surla C/i..
P.nia m.

(>)MaisV.Comment,surla Ch„p. 8i.
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la chose principale (art. 712), est une manière de la perdre pour celui delà
chose accessoire. • • •
"Soit naturellement... sans le fait de l'homme : art. 556 à 564.

Soit artificiellement... art. 553 à 555. --.-.;

1945. Accession... de accedere; accessio veut dire accessoire; les in-
terprètes du droit romain en ont fait un événement translatif de propriété;
les rédacteurs du Code également (art. 712). Cet événement, c'est la créa-
tion d'un accessoire, soit par extraction, soit par incorporation.

1946. Ainsi, le droit d'accession est une propriété nouvelle acquise par
le développement d'une propriété antérieure. Ou bien , c'est le droit de
s'approprier les accessoires.de la chose (V. Pothier, Propriété, n° 155).
•'• l'947. Dédrïction. Application de cette idée ,' que le propriétaire
du tout doit l'être de la parlie; et de l'adage : l'accessoire suit le sort.du
principal.

CHAPITRE Ier. .'.''',

DE DROIT D'ACCESSION SUE CE QUI EST PKODEIT PARjLA CHOSE,

et de l'acquisition qu'en peut taire le simple possesseur.

)]// > S Aï. —A qui appartiennent les fruits ?

Les fruits naturels ou industriels de la terre,
Les fruits civils,
Le croît des animaux, appartiennent au propriétaire par droit

d'accession. . • '..>

1948. Exnlicat. Par droit d'accession... l'accession n'est pas ici
une adjonction'ou incorporation, puisque le fruit commence par être con-
tenu dans la chose qui le produit ; c'est plutôt une séparation ou extraction.

1949. Au propriétaire... du terrain ou de la femelle, quand mêmeil
ne serait pas propriétaire des semences ou du mâle.

1950. Défluction. Application de cette idée que le propriétaire du
tout est propriétaire de la partie, et ne doit pas cesser de l'être parla sépa-
ration ; en effet, les fruits.de la terrey sont adhérents et y puisent leur nour-

riture, à un tel point qu'ils ne peuvent en être séparés sans que leur déve-

loppement soit arrêté : ils font donc en quelque sorte partie du fonds (pars
fundi esse videntur .-1. 44, Dig. de rei vindicat.) ; de.méme-le petit d'un
animal commence par être une portion de la mère, pars viscerum matris.

1951. Observation. Le maître, ayant eu la propriété du fruit pen-
dant qu'il faisait partie de la chose, continue d'avoir cette propriété (le texte
dit : appartiennent), plutôt qu'il n'acquiert une propriété nouvelle. C'est

peut-être pour cela que l'article 712, en rangeant l'accession parmi les ma-
nières d'acquérir, la qualifie d'incorporation.

On peut faire remarquer, toutefois, qu'une personne a autant de droits^

propriété qu'elle a de choses; quand le fruit se détache, il devient un être

distinct; donc, il devient l'objet d'un droit de propriété distinct, lequel s'é-
tablit au moment de la séparation.

1952. Rectificat. En disant que les fruits civils appartiennent au
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propriétaire par droit d'accession, le Code n'a eu en vue qu'une attribution
devaleurs ; car la propriété des écus s'acquiert seulement au moyen de la
traditionqui en est faite au propriétaire par le preneur ou emprunteur qui
lesdoit - n° 2057-1°. >

1985. Exceptions. Les fruits n'appartiennent pas au propriétaire:
1°lorsque le droit de propriété a été démembré et séparé du droit de jouir;
c'estalors l'usufruitier qui acquiert les fruits (art. 585, 586) ; 2° lorsque le

propriétaires'est obligé a faire jouir de sa chose une autre personne, par un
louage,un nantissement (art. 1719-5°, 2085-2°) ; 5° lorsqu'un possesseur de
tonnefoi a perçu les fruits (art. 549).

1954. Conipar. Le propriétaire a droit k tous les produits, même non

périodiques(art. 546-1°), tandis que l'usufruitier, tenu de conserver la sub-

stance,ne peut s'approprier que les fruits proprement dits ou produits sus-
ceptiblesde se renouveler périodiquement, sans altération de la chose gé-
nératrice.

'w-> 548. — A quoi est tenu le propriétaire quand les fruits pronen-
mnldessemences ou des travaux (Fun tiers ?

Les fruits produits par la chose n'appartiennent au propriétaire
qu'à la charge de rembourser les frais des labours, travaux et

semences faits par des tiers.

1935. Explicat. A la charge... c. a d. sous la réserve de l'obliga-
tionde rembourser.

Par des tiers... c. à d. par d'autres que lui.

Déduction. Application du principe : on ne doit pas s'enrichir aux dé-
pensdes autres. .,..-. ....

1986. Rectification. On pourrait conclure de la rédaction embar-
rasséede l'article 548, que les fruits n'appartiennent pas au propriétaire s'il
n'apasremboursé les frais de culture : si tel était le sens du texte, il aurait
dérogéau principe établi par l'article précédent, d'après le droit romain et
Polluer(omnis fructus non jure seminis, sedjure soli percipitur .-1. 25,
lig. de usuris). Il serait d'ailleurs contraire aux articles 534 et 555-1° qui
attribuentles plantations au maître du sol, sans restriction.— Notre texte a
simplementvoulu dire que le propriétaire est débiteur envers ceux qui ont
ensemencéet cultivé, des frais qu'ils ont faits. Peut-être le rédacteur s'est-
ilexclusivement préoccupé de la valeur des fruits : celte valeur, en effet, ne
constitueun profit pour le propriétaire que déduction faite des frais de
culture.

Restriction. V. art. 585-1° - n° 2059.

w-> 5 4S>. — Le possesseur dune chose en fait-il les fruits siens ?

Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où
il possède de bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu de
tendre les produits avec la chose du propriétaire qui la reven-

dique.

1987. Explicat. Simple possesseur..:^' opposition au propriétaire
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ou à l'usufruitier, et peut-être à tous ceux qui possèdent du consentement
du maître-n° 1136.

1958. Fait les fruits siens... en acquiert la propriété [ par la percep-
tion : arg. a pari de l'art. 585; Instit. § 35, De rerum divi. - n° 1950].

Dans le cas contraire... celui de mauvaise foi (V. art. 550-2°).
19S9 Produits... Expression plus large quefruits, et, par conséquenl,

susceptible d'être employée à sa place-n° 1954. — S'ils] ont été consom-
més , on rend la valeur.

Revendiquer... exercer l'action en revendication - n° 1932.

Analyse. 1° Le possesseur de bonne foi fait les fruits siens; 2°celui
de mauvaise foi doit les restituer.

1960. Déduction. La 2me proposition est l'application pure et simple
des principes généraux sur le droit de propriété - n° 1931.

La lre déroge à l'article 547 qui attribue les fruits au maître, par droit
d'accession.

1961. Motifs. Le possesseur de bonne foi a juste sujet de croire queles
revenus lui appartiennent, et peut augmenter sa dépense à raison de cet ac-
croissement de fortune - n° 1769-1°; plus sa bonne foi durerait longtemps,
plus il serait exposé a être ruiné par la nécessité de restituer des valeurs
consommées.—11 convient d'encourager les possesseurs à cultiver, dans l'in-
térêt général, qui veut que tous les moyens de production soient mis en
oeuvre. D'autre part, le véritable maître doit s'imputer sa négligence à reven- ]
diquer son bien. !

Comparaison. Fait les fruits siens... le Code ne distingue pas entre]
les fruits simplement perçus et les fruits consommés : le possesseur de bonne.]
foi gagne donc - n° 711 - les uns aussi bien que les autres, à la différence du

Droit romain qui l'obligeait à rendre les fruits existants (V. Poth. Propriété,
n° 341).

Application. V. art. 138.

$af- > 5âO. — Quand lepossesseur est-il de bonne foi ?

Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme pro-

priétaire, en vertu d'un acte translatif de propriété dont il

ignore les vices.
Il cesse d'être de bonne foi du moment où ces vices lui sont

connus.

1962. Explicat. Foi... croyance : ici, croyance qu'on a acquis la pro-

priété.
Titre... fait juridique de nature a constituer un droit (ici, le droit de pro-

priété), par ex., une vente, une donation, etc.
1963. Les vices (d'un titre)... circonstances qui empêchent la translation

de propriété de s'opérer; par ex. le défaut de propriété chez l'auteur [celui
qui consent à transmettre ses droits à une chose], ou bien son incapacité
d'aliéner.

Comme propi'iétaire... sinon, il saurait ou devrait savoir que les fruit*

appartiennent à autrui.
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Luisant connus... par exemple, par la réclamation du véritable maître.

Déduction. L'article 550 ne fait que donner une définition-n° 1374-
dela bonne foi nécessaire pour gagner les fruits; et la fonde sur la signi-
ficationordinaire des mots bonne foi, combinée avec la nature de l'acqui-
sitiondont il s'agit.

CHAPITRE II.

DUDROITD'ACCESSIONSDR CE QUI S'UNIT ET S'INCORPORE A LA CHOSE.

^ > 551. — A qui appartient ce qui s'unit à lachose?

Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient au pro-
priétaire, suivant les règles qui seront ci-après établies.

1964. Expl. Ce qui s'incorpore... accessoirement (art. 547); autre-
mentla chose cesserait d'appartenir au propriétaire, au lieu d'être le prin-
ciped'une acquisition nouvelle... Du reste l'incorporation peut avoir lieu
naturellement ou artificiellement (art. 546).

Suivant les règles ci-après... (art. 552 à 577).
Déduction. Tout ce qui s'unit... reproduction de la 2e partie de l'ar-

ticle546 pour servir d'introduction au chap. n - n° 1947.

SECTION I".

Du droit d'accession relativement aux choses immobilières.

(Jusqu'àquel point le propriétaire d'un fonds de terre prolite-l-il des accroissements
qui y surviennent?)

1° Accroissements qui s'opèrent artificiellement.

ii«/"> 553. — Quelles sont les conséquences de la propriété du sol?

La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du des-

sous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et

constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au

titre des Servitudes ou Services fonciers.
11peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il

jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles
peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et rè-

glements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police.

1965. Bxplicat. Du dessus et du dessous... Le dessous est l'espace
comprisentre les rayons qui seraient dirigés du centre de la terre aux di-
verspoints de la ligne qui termine la surface du fonds de tous les côtés; le
kssus est l'espace compris entre les mêmes rayons prolongés au-dessus de
lasurface. Mais le droit du propriétaire s'arrête nécessairement au point où
lapuissance physique de l'homme ne peut atteindre.

1966. Emporte... c. à d. comprend et fait présumer; l'article 555 s'est

wcupéspécialement de celte présomption; l'article 552 paraît avoir eu sur-
touten vue d'opposer le propriétaire aux voisins et à tous ceux qui n'ont
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aucun droit sur la chose, et de déterminer jusqu'à quel point il peut s'é-
tendre dans le sens d'une ligne perpendiculaire a la surface.' '.;".

Analyse. 1° Le propriétaire du sol peut, en celte qualité, disposer du
dessus et du dessous. Ainsi il peut, en principe, construire et planter dessus;
construire et fouiller dessous; 2° les lois restreignent cette faculté dans l'in-
térêt des voisins, de la richesse et de la sûreté publiques.

1967. Déduction. 1° Conséquence du principe qui attribue au pro-
priétaire le droit de disposer (Y. art. 544). Il lui serait impossible de tirer du
sol le parti le plus avantageux s'il était réduit à user d'une surface sans

épaisseur.
2° Dérogation au même principe.

1968. Motifs de la dérogation. — Servitudes. Lorsque deux proprié-
taires sont voisins, le droit de l'un est aussi respectable que celui de l'aur
Ire : si l'on permettait au premier de nuire au second, on serait obligé
d'accorder la même faculté à celui-ci, et de la sorte ils se trouveraient dans
un état de guerre permanent.—Mines. L'inhabileté du propriétaire du fonds
dans lequel se trouve une mine, et son avidité mal entendue, pourraient
amener la perte totale ou partielle de l'exploitation.

Police. La sûreté du voisin et de tous ceux qui séjourneraient sur le fonds
serait compromise par la liberté de creuser à une profondeur illimitée, ou

de bâtir à une hauteur indéfinie.

Bcctificat. Le'sioisrle police' modifient aussi bien la propriété du des-

sus que celle du dessous ; et réciproquement le dessous peut être grevéde
servitudes légales ou conventionnelles aussi bien que le dessus.

1969. Exentpïès. Plàntàttons (V. art. 671, 672). — Constructions

(V. art. 674-2°, 678). — Fouilles (V. art'. 674-1°).'—Mines (V. loi du

21 avril 1810, art. 5, 12, 17, 18). L'exploitation de la mine ne peut être

faite, même par le propriétaire; qu'en vertu d'un autorisation du Roi. Celle

autorisation peut être accordée à un autre qu'au maître du fonds, auquel
cas sa propriété se décompose en deux parts : propriété de la surface, qui
continue de lui appartenir; propriété de la mine qui lui est enlevée moyen-
nant une redevance sur le produit de la mine. — Police (V. Code pénal,
art. 471-5° et 479-4°). D'après une ordonnance du 25 août 1784, le maxi-

mum de la hauteur des maisons est fixé, pour Paris, à 69 pieds, y compris
les combles. Il est moindre pour les rues qui n'ont pas 50 pieds de largeur.

3zw—> 553. A qui sont présumés appartenir les outrages faits fl«-

dessus du sol ou au-dessous ? La propriété du dessus et celle du dessous peuvent-
elles être, séparées ?.'

Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain

ou dans l'intérieur, sont présumés faits par lé propriétaire à ses

frais et lui appartenir, si le contraire n'est prouvé ; sans préju-
dice delà propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pour-
rait acquérir par prescription, soit d'un souterrain sous le bâti-

ment d'autrui, soit de toute autre partie du bâtiment.
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1970. Explicat. Ouvrages*., terme générique embrassant ici tout
cequi n'est ni construction ni plantation proprement dite; par ex., des mo-
dificationsapportées au terrain. .
: fourrait avoir acquise... par contrat ou testament. — Ces mots peuvent
aussise rapporter a Ce qui suit, et s'entendre d'une prescription accomplie
aumoment du Code. • ; •

Souterrain sous le bâtiment... ou dans l'intérieur d'un terrain non bâti.
Partie du bâtiment... L'article 664 suppose que les étages d'une maison

peuventappartenir a différentes personnes.

Analyse. 1° Une personne étantsupposée propriétaire d'un terrain, les
ouvragesfaits dessus ou dessous sont présumés lui appartenir et avoir été
laitsà ses dépens; mais seulement jusqu'à preuve contraire.

2° La propriété d'un bâtiment peut être divisée dans le sens vertical,
entreplusieurs personnes.
' 1971. Déduction. La 2e propos, applique aux diverses parties d'un
immeuble,les règles qui permettent d'acquérir par prescription [ou autre-
ment]la propriété (art. 711, 712). Qui peut le plus peut le moins : le pro-
priétairequi peut aliéner la totalité d'un bâtiment du haut en bas, peut a
plusforte raison en aliéner seulement un étage.
: Lalrc propos, établit une présomption légale (non exclusive de la preuve
contraire),ou en d'autres termes une restriction à la liberté de conviction du
juge(V.art. 1549).

'

Motif de la présomption. Pour élever un bâtiment sur le sol, ou pour
creuserà l'intérieur, il faut le consentement du propriétaire du sol, puisque
iil'une ni l'autre de ces opérations ne peuvent se faire sans user de la sur-
face-n° 1965; il est donc probable, lorsqu'elles ont eu lieu, qu'elles se sont
faitesà son profit.

Observation. On pourrait objecter contre la possibilité de prescrire
unsouterrain, que la possession doit être publique pour pouvoir conduire à

1»prescription(art. 2229); mais il suffit, pour satisfaire k cette condition, que
tepossesseur n'ait rien fait pour dissimuler sa possession au propriétaire:
p'il ait agi ouvertement.

%b~>-554.— A quoi est tenu le propriétaire qui fait des ouvrages sur
» terrain avec les matériaux a"autrui ? , •

Le propriétaire du sol.qui a fait des constructions,-plantations
etouvrages avec des matériaux qui ne lui appartenaient pas, doit
«i payer la valeur ; il peut aussi être- condamné à des dommages
tt intérêts, s'il y a lieu : mais le propriétaire des matériaux n'a

Pasle droit de les enlever.

1972. Explicat. Des matériaux... ce qui comprend les semences

•"végétaux qui ont servi aux plantations.

analyse. 1° Le propriétaire des matériaux peut en exiger la valeur;
^ plusune indemnité du préjudice qu'il éprouverait, même après le rem-
boursementde la valeur; 5° il en perd la propriété.
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1973. Déduction. 1° Conséquence du principe qui défend de s'en-
richir aux dépens d'autrui ; 2° conséquence du principe qui oblige a ré-

parer le dommage qu'on cause à autrui par un fait volontaire (art. 1382);
5° conséquence de la règle sedificium solo cedit : les matériaux et végétaux
incorporés au fonds en deviennent en quelque sorte une partie, et une partie
accessoire ; car le fonds peut très-bien subsister sans eux, et les constructions

ou plantations ne peuvent subsister sans le fonds ; d'ailleurs pour les endé-

tacher, il faudrait altérer leur substance - n° 2035. — Si l'on envisage le

bâtiment dans son ensemble, il ne peut être question d'en attribuer lapro-

priété au maître des matériaux, puisqu'on lui donnerait par là le moyen
de dépouiller le maître du sol d'une partie de la propriété du dessus, sans

son consentement (V. art. 545 et 552-1°).

jjjg} > 555. — Quel droit a te maître des matériaux employés par M-

même sur lefonds d'autrui ?

Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont été faits;

par un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a

droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des plan-
tations et constructions, elle est aux frais de celui qui les a faites,;
sans aucune indemnité pour lui; il peut même être condamné à;
des dommages et intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que peut
avoir éprouvé le propriétaire du fonds. )

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et con-j

structions, il doit le remboursement de la valeur des matériaux»

et du prix de la main-d'oeuvre, sans égard à la plus ou moins!

grande augmentation de valeur que le fonds a pu recevoir. Néan-j

moins, si les plantations, constructions et ouvrages ont été faits;

par un tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné à la restitu-

tion des fruits, attendu sa bonne foi, le propriétaire ne pourrai
demander la suppression desdits ouvrages, plantations et cou-;

structions; mais il aura le choix, ou de rembourser la valeur des

matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une;

somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur.

1974. Explicat. Sans indemnité pour lui... a raison du tort qu'il;

éprouve par suite des frais , de la perte du bâtiment et de la dépréciation;
des matériaux. Ce tort provient de son fait.

1975. Prix de la main-d'oeuvre... Le salaire des ouvriers el archi-

tectes.
1976. Évincé... Condamné par jugement a délaisser le fonds dontle

demandeur est déclaré propriétaire. De vincere, vaincre.
Attendu sa bonne foi... V. art. 549.

Analyse. 1° Le propriétaire du sol peut toujours retenir les conslrM-

tions; 2° il peut, si le constructeur est de mauvaise foi, le forcer aies en-

lever; 5° l'enlèvement se fait aux frais du constructeur; 4° il doit indemniser
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dutort qui subsiste après l'enlèvement; 5° s'il n'est pas autorisé à enlever,
ilpeutexiger la valeur des matériaux et de la main-d'oeuvre.

6°Leconstructeur de bonne foi ne peut être forcé d'enlever; 7° le pro-
priétairepeut, à son choix, lui rembourser la valeur des matériaux et de
lamain-d'oeuvre, ou la plus-value du fonds.

1977. Déduction. 1° Application de la règle sedifwium solo cedit
-n°1973; 2° conséquence du droit de disposer et de celui d'exiger que toute

'personnes'abstienne de disposer de la chose. D'ailleurs nul n'est forcé d'a-
dieler;5° application de cette idée, que toute personne tenue d'accomplir un
devoirdoit en subir les conséquences, et par conséquent en supporter les
Irais(V. art. 1248); 4° conséquence de l'art. -1585; 5° conséquence du prin-
cipequi défend de s'enrichir aux dépens d'autrui.

C°Dérogation au principe qui autorise le propriétaire à disposer et a dé-
truirece qui est fait contre sa volonté ; 7° conséquence du principe qui dé-
fendde s'enrichir aux dépens d'autrui, appliqué plus strictement que dans

l'hypothèsedu constructeur de mauvaise foi.
Motif de la 6e propos. Aucune faute n'est à reprocher au possesseur

debonne foi. On n'a pas cru devoir l'exposer aux frais et aux indemnités

qu'entraînerait la démolition, d'autant mieux qu'on n'exige à. son profit que
laplus-value.

1978. Critiane. Le propriétaire du fonds, qui veut conserveries ou-

vrages,peut les acheter au prix de la plus-value seulement, si.le constructeur
tstde bonne foi ; il doit, au contraire, le prix des matériaux et delà main-

d'oeuvre,si le constructeur est de mauvaise foi; et cela, quand même la plus-
valueserait bien moindre. Donc, le possesseur de mauvaise foi est mieux
traitéque celui de bonne foi.
Onpeut atténuer cette critiquepar plusieurs observations : 1° Le construc-

teurde mauvaise foi est plus maltraité en somme, puisqu'il peut être con-
tai à un enlèvement coûteux et au payement de dommages-intérêts plus ou
ïoins considérables; d'autre part, on ne devait pas obliger le propriétaire
Cachetermalgré lui les constructions pour un prix plus élevé que la valeur
ta il profite en définitive : un homme peut être ruiné par des achats même

avantageux;2° le propriétaire pourra, en fait, forcer le constructeur a faire
unrabais sur la valeur des matériaux et de la main-d'oeuvre, en le mena-
it d'user de son droit de suppression.— Il pourra aussi, s'il n'a pas de fruits

Redemander, le traiter comme possesseur de bonne foi, et lui offrir la plus-
'ilue: son adversaire ne sera pas admis a argumenter de sa mauvaise foi,
P°urobtenir davantage.

2° Accroissements qui s'opèrent naturellement.

^~> 5 56. — A qui profite l'alluvion, et sous quelle réserve ?

Les attérissements et accroissements qui se forment' successi-

vement et imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou

d'une rivière, s'appellent alluvion.

L'alluvion profite au propriétaire riverain, soit qu'il s'agisse
d'im fleuve ou d'une rivière navigable, flottable ou non ; à la

I. a4
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charge, dans le premier cas, délaisser le marchepied ou chemii

de halage, conformément aux règlements. 1

1979. Explication. Attérissement... Accumulation insensible!
sable qui produit un accroissement. "I

Et accroissements... Ce mot, opposé a. attérissement, ne comprendf
les relais, ou accroissements résultant de la retraite insensible de l'eau.?
est vrai que l'article 557 règle spécialement ce cas; mais il qualifie lui-mél
les relais, d'alluvion. -f

1980. Imperceptiblement... Par opposition au cas où une portionrt
connaissable est enlevée par la force du fleuve (art. 559)- n°1987. ;

1981. Auxfonds riverains... placés sur la rive; par opposition àcel

qui se forment au milieu du lit (art. 560, 561).
Au propriét. riverain... Et a l'usufruitier, s'il y en a un (art. 596),?.
Navigable ou non... Bien que dans le Ie 1' cas le lit appartienne al'ÉÉ

ainsi que les altérissements qui s'y forment. *J
1982. Chemin de halage... Chemin pour haler les bateaux, c. àd.ï

tirer avec des chevaux, ce qui nécessite un plus grand espace que pour.1
marchepied. |

1985. Déduction. Le 1er alinéa ne contient qu'une déûnitip|
n° 1574 - conforme au S 20 De rerum divisione, aux Insli tûtes. s

Le 2e applique le principe de l'accession sur ce qui s'incorpore àlacnosi
On peut d'ailleurs le rattacher à l'axiome d'après lequel les avantages do
vent être pour celui qui a couru des chances de perte. En effet, le voisiiiaj
de la rivière expose a des dégradations continuelles. .}

La restriction relative au chemin de halage n'est autre chose quel'aj
plication des lois administratives relatives a la navigation intérieure (V
art. 650-1°).

)M) > 557. — A qui profitent les relais que forment la mer oulesri;

vières ?

Il en est de même des relais que forme l'eau courante quis
retire insensiblement de l'une de ses rives en se portant sur M;
tre : le propriétaire de la rive découverte profite de l'aUurioi

sans que le riverain du côté opposé y puisse venir réclamer le ter

rain qu'il a perdu.
Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer. "i

1984. Explicat. // en est de même... Le propriétaire riverain!

profite, a charge de laisser le chemin de halage, si la rivière est navigaH«
Veau courante... Par opposition a la mer. V. aussi art. 558.
Insensiblement... Par opposition au cas où le fleuve se forme un nouveaj

bras (art. 562) ou un nouveau lit (art. 565).
Puisse réclamer... a la différence du propriétaire envahi par le cbangl

ment de cours d'un fleuve (art. 565). , j
N'a pas lieu... En d'autres termes, les relais de la mer profitent à 1W

Résumé» L'alluvion résultant des relais, profite aux propriétaires
df
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misplacés au bord des fleuves, mais non à ceux des fonds placés au bord

niamer.

1985. Dcduct. et motifs. \"= Prop. Application de l'article prê-

tent, pour les mêmes motifs-n° 1985.

Ily avait plus de doute pour le cas de relais, parce que le riverain opposé
trd à peu près autant que gagne celui qui profite de l'alluvion ; mais la

trie du premier ne provient pas de la faute du second : celui-ci n'est

lonepastenu de l'indemniser.

IfProp. Les rivages de la mer appartiennent a l'État (art. 558) : donc

Iprofitedes accroissements qui s'y forment.

§?-> 558. — La crue ou la diminution des eaux des lacs ou étangs mo-

'ifitut-ellesles droits de leur propriétaire ou des riverains ?

L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et étangs, dont le pro-
iriétaireconserve toujours le terrain que l'eau couvre quand elle

stà la hauteur de la décharge de l'étang, encore que le volume

[el'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun

Iraitsur les terres riveraines que son eau vient à couvrir dans

lescrues extraordinaires.

1986. Explic. La hauteur de la décharge... C'est le point où l'eau ne
tntplus être contenue dans l'étang et se répand sur les terrains envi-
dcnants.

Déduction. Conséquence du principe général que nul ne peut être
lessaiside sa propriété sans son fait. La circonstance qu'un fonds ordinai-
eiuentcouvert d'eau est mis à sec, ou réciproquement, n'est point de na-
urea dépouiller le propriétaire - n° 1959.
Ons'en est expliqué parce qu'on a admis quelque chose de contraire pour
alluvionau bord des rivières. Cela tient, sans doute, à la difficulté de dé-
miner exactement l'étendue de leur lit, tandis que le creux qui renferme
inétanga une capacité a peu près constante.

S""*- 559. — L'enlèvement par un fleuve d'une portion reconnaissable

tlimdn et son union au fonds d autrui, en modifient-ils la propriété ?

Siun fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève par une
»rcesubite une partie considérable et reconnaissable d'un champ

iverain, et la porte vers un champ inférieur ou sur la rive op-

!»sée,le propriétaire de la partie enlevée peut réclamer sa pro-
jeté ; mais il est tenu de former sa demande dans l'année : après
sdélai, il n'y sera plus recevable, à moins que le propriétaire
«

champ auquel la partie enlevée a été unie, n'eût pas encore

^possession de celle-ci.

1987. Explicat. Par une force subite... une partie reconnaissa-
*• Par opposition à la manière successive et imperceptible dont se forme
Mm/ion(art. 556-1°).
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Champ inférieur... placé sur la même rive... •

La porte vers un champ... auquel elle s'unit et s'incorpore. V. la fini
l'article et les art. 551, 546. •

Dans l'année... Sans doute a partir de l'incorporation, et non del'eiii
vement.

Il n'y sera plus recevable... En d'autres termes, la propriété est acqui
au maître du fonds inférieur.

1988. N'eûtpas encore pris possession... Donc, s'il en avait prisjo
session, fût-ce quelques jours seulement avant l'action intentée, il ensera

propriétaire. i

Analyse. Trois conditions sont requises pour que la portion recol
naissable change de maître; il faut : 1° qu'elle se soit unie a la rive; 2°qu'J
délai d'un an se soit écoulé; 5° que le propriétaire riverain en ait prispj
session. _ :j

1989. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel nulnepèj
être dessaisi de sa propriété sans son fait. <j

Motif. L'incorporation du terrain enlevé au fonds riverain, le rend!

quelque sorte partie de ce dernier, sans lequel la force du fleuve l'aura

entraîné a une distance indéfinie. — Il est probable, au surplus, que lest

dacteurs se sont préoccupés d'unedécision du Digeste (1. 7, §4, de adqi

dominio), reproduite dans les Inslitutes (§ \,De rer. divis.), avec uneïi

riante qui en modifie le sens, et sur la portée de laquelle les interprè|
sont loin d'être d'accord ; on a suivi l'explication de Polhier (Propriii
n°158). }

fâfr > 560. — A qui appartiennent les lies formées dans les rmensk

vigables ? S

Les îles, îlots, attérissements, qui se forment dans le lit df

fleuves ou des rivières navigables ou flottables, appartiennent:

l'État, s'il n'y a titre ou prescription contraire. ;

1990. Explic. Ilot... petite île; attérissement - n° i919; flotté
- n° 1907. 1

SHln'y a titre... Si un particulier n'en a pas acquis la propriété dansli

formes voulues pour l'aliénation des biens de l'État(art. 557-2°), ou parpré

cription (art. 2227).

Déduction. Conséquence de l'article 558, qui attribue à l'État lapro

priété des fleuves navigables et flottables.

Comparais. Les îles sont dans le commerce à la différence desli]

(Comp. art. 558 et 560), parce qu'elles ne sont point affectées à la naïiBj
tion-n° 1902.

$b > 561. — A qui appartiennent les îles formées dans les rivières»!

navigables ? j
Les îles et attérissements qui se forment dans les rivières no

navigables et non flottables, appartiennent aux
propriétairesij

verains du côté où l'île s'est formée : si l'île n'est pas forn»
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H'un seul côté, elle appartient aux propriétaires riverains des

Beux côtés, à partir de la ligne qu'on suppose tracée au milieu

Be la rivière.

B1991. Explic. Si elle n'est pas d'un seul côté... c. à d. entièrement

Bj Jerade la ligne tracée au milieu de la rivière.

Bj/rartw' de la ligne... Toute la portion de l'île qui excède celle ligne
Bon côté appartient aux propriétaires de ce côté.

Bl992. Déduction. Conséquence de la règle qui attribue à chaque
Bierain la propriété de la moitié du lit qui le regarde - n° 1995.

Boubien, dérogation à la règle qui attribue à l'État la propriété du lit des
Bières quelconques; dérogation qui s'expliquerait par le peu d'importance

Belles dont il s'agit et leur inutilité pour tout autre que les riverains.

B Développent. Aux propriétaires riverains... S'ils sont plusieurs,

Blen'est Pas commune entre eux, puisque c'est le rapprochement existant

^Bulreelle et la rive qui en détermine l'appropriation. Mais chacun devient

^propriétairede la portion de l'île comprise entre les deux perpendiculaires
laissées des extrémités de son fonds sur la ligne supposée tracée au milieu
Bufleuve (V. I. 29, Dig. De adquir. dominio).

H 1995. Question l Le lit desrivières non flottablesappartient-il aux riverains "?

H^lioN[Ilappartient à l'État] : aucun article ne l'attribue expressément aux riverains.

HpL'Êtat,lorsqu'il déclare une rivière navigable, ne leur doit d'indemnité qu'à raison
Bi droitdepêche qui leur est enlevé, et de la servitude de halage qui leur est imposée
t. Loidu 15 avril 1829, art. 3; Décr. du 22 juin 1808, art. 2 et 3). — Si la rivière
Baugesoncours, le lit abandonné est attribué aux propriétaires nouvellement envahis

H Oui:LeDroitromain le décidait ainsi (L. 7, g 5, De adquir. dominio) ; or, les rédac- .
Btirs duCodeont adopté ses principes dans presque tout ce titre. — L'article 561 le
(pose enattribuant les îles aux riverains, ce qui serait une pure donation à leur profit.
"L'article 538, combiné avec l'article 569, n'attribue à l'État que la propriété des ri-
Hiirtsnavigableset flottables. — L'article 563 est une exception fondée sur la faveur
Riimérite le propriétaire envahi par le nouveau cours; et d'ailleurs l'argument qu'on
< lires'appliqueraitaussi aux rivières navigables. — Si l'État ne donne pas d'indem-
B>Kpourle lit de la rivière qu'il déclare navigable, c'est que ce lit n'a aucune valeur ac-
Mlepour les riverains, puisqu'il est couvert d'eau, pour un temps indéfini.

Onpeut,au reste, en admettant l'affirmative d'après le Code civil, défendrela négative
tt théorie: il est plus que probable, en effet, que la formation des propriétés riveraines
**postérieureà l'existence des cours d'eau (t).

S-> 56$. — La propriété d'un fonds est-elle modifiée par la circon~
mua qu'il est changé en (le?
I Siune rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau,
Pape et embrasse le champ d'un propriétaire riverain, et en fait
Pie île, ce propriétaire conserve la propriété de son champ, en-
Pre que l'île se soit formée dans un fleuve ou dans une rivière

•«igable ou flottable.

j t')v.Cli.Comte,Traitédela Propriété,th. 18
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1994. Explicat. Coupe et embrasse... Couper se rapporte auu
rain qui est occupé par le nouveau bras; et embrasse, euxterrain désormais
enclavé entre le nouveau et l'ancien bras. Il peut arriver, du reste, que
plusieurs propriétaires soient intéressés dans ce changement. 1

Bestrïct. Conserve la propriété de son champ... en totalité, sila
rivière n'est pas flottable, même dans le système de la négative sur la ques-
tion du n° 1995; et seulement pour la portion que la rivière embrasse,si
elle est flottable : le lit du nouveau bras devient, comme l'ancien, une dê^
pendance du domaine public (art. 538).

1995. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel un p»
priétaire ne peut être dessaisi de son droit sans son fait.

On a cru devoir s'en expliquer pour prévenir toute induction des règles
relatives aux îles qui se forment après coup dans une rivière et la parta-
gent en deux bras (V. art. 560 et 561).

£w > 563. — A qui appartient le lit abandonné par une rivière quilt:
forme un nouveau cours ? ?

Si un fleuve ou une rivière navigable, flottable ou non,seforme
un nouveau cours en abandonnant son ancien lit, les propre
taires des fonds nouvellement occupés prennent, à titre d'indem-.

nité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la proportion du ter-

rain qui lui a été enlevé.

1996. Explicat. Se forme un nouveau cours... autrement quepar;
une retraite insensible d'une rive sur l'autre : il y aurait alors relais oualv
luvion (V. art. 557-1°).

Prennent l'ancien lit... c. à d. deviennent propriétaires de l'ancien lit,
sans doute par indivis, puisque la loi ne leur assigne pas telle ou tellerf-:

gion.
Dans la proportion du terrain... Chacun acquiert, dans le lit aban-

donné, une fraction égale à celle qu'il possédait dans le nouveau lit, avant
sa formation. Sans doute on devrait tenir compte de la différence qui exis-
tait dans la valeur des divers fonds envahis: la bonté d'un terrain n'est:

point en raison directe de son étendue.

1997. Déduction. Dérogation à la règle qui attribue à l'État la

propriété des rivières flottables, et celle des rivières non flottables, auxn-j
verains (ou à l'État-n° 1993).

Motif. Le lit abandonné n'était d'aucune valeur, en tant que fondsde;

terre, soit pour l'État, soit pour les riverai:;s; au "contraire, les propriétai-:
res envahis se trouvent tout à coup dépouillés, sans leur faute, d'immeu-,

blés qui formaient peut-être toute leur fortune. Le législateur a cru devoir:

les indemniser (ou plutôt les secourir), d'autant mieux que le payementde
cette indemnité n'occasionne aucune diminution sensible dans la richesse

publique ou particulière.

jjai> > 564. — A qui appartiennent lespigeons, lapins ou poissons, f

changent de colombier, de garenne ou d'étang?
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Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre co-

lombier, garenne ou étang, appartiennent au propriétaire de ces

objets,pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par fraude et ar-

tifice.

1998. Explicat. Colombier, garenne, étang... Ces mots sont op-
posésà volière, clapier, vivier ou réservoir. Les animaux qui peuplent
lecolombier, la garenne ou l'étang, jouissent de leur liberté à tel point
qu'ilfaut chasser ou pêcher pour s'en saisir; mais, comme ils y ont établi
leurdemeure, ils ne s'en écartent que pour y retourner. Ils sont, dès lors,
«neespèce d'accessoire du fonds qu'ils habitent; mais, lorsqu'ils perdent
l'habituded'y revenir (animum revertendi, § 15, Instit. De rervm divis.),
ilsredeviennent semblables aux animaux sauvages proprement dits, à
moinsqu'ils ne se fixent dans un autre colombier, garenne ou étang (Y.
art.524)-n" 1826.

Déduction. Application de la règle suivant laquelle la propriété du

principalemporte celle de l'accessoire.

1999. Rectification. On pourrait conclure de la rédaction embar-
rasséede l'article 564 que, s'il y a eu fraude pour attirer des pigeons dans
Mnouveau colombier, ils continuent d'appartenir au maître de leur an-
tiennedemeure. Mais ce résultat est inadmissible, puisqu'il s'agit d'ani-
mauxà peu près sauvages, dont on ne peut se dire propriétaire (alors qu'on
nes'en est pas individuellement emparé), qu'autant qu'ils ont conserve
l'habitudede revenir au colombier. D'ailleurs, comment revendiquer des

objetsdont le défendeur lui-même n'est pas en possession immédiate (V.
Polliier,Propriété, n°s 1G6 à 168)?—L'article 564 a seulement voulu dire

luele propriétaire du nouveau colombier doit indemniser le maître de

l'ancien,du tort qu'il lui a causé en dépeuplant son fonds en tout ou partie.
-Même observation pour les lapins et les poissons.

SECTION II.

Du droit d'accession relativement aux choses mobilières.

(Jusqu'àquel point le propriétaired'un meubleprofite-t-il d'un autre meublequi s'y
incorpore?)

i m~$- SOâ. — Où chercher les principes qui doivent régir le droit d'ac-

ussionà Fégard d'un meuble uni à un autre meuble?

Le droit d'accession, quand il a pour objet deux choses mobi-

lièresappartenant à deux maîtres différents, est entièrement su-

bordonné aux principes de l'équité naturelle.
Les règles suivantes serviront d'exemple au juge pour se déter-

miner, dans les cas non prévus, suivant les circonstances parti-
culières.

2000. Explicat. Quand il a pour objet deux choses mobilières...
c'a d. quand la chose accessoire et la chose principale sont également mo-
bilières.

L'équité naturelle... -n° 19.
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Déduction. 1er Alinéa. Application du principe général qui doit pré-
sider à la confection des lois; du moins, si l'on entend par équité natu-
relle, la raison en tant qu'elle a pour but de régler les relations des hom-
mes, et de répartir entre eux les avantages sociaux. ]

2e Alin. Conséquence de la maxime : Ubi eadem ratio, ibi idem jus.
2001. Critique. Le législateur pouvait s'abstenir de faire ici uneI

déclaration d'où l'on pourrait induire qu'il s'est écarté de. l'équité dans
toutes les autres matières ; ou bien que les 11 articles suivants doiventêtre
mis de côté par le juge qui les trouverait contraires à l'équité naturelle,
Cette dernière proposition est inadmissible, puisqu'elle rendrait les articles
en question parfaitement inutiles : d'ailleurs, l'article 565-2° lui-même, eu

annonçant qu'ils devront servir d'exemple dans les cas non prévus, montre
suffisamment qu'ils doivent servir de règle dans les cas prévus.

Les rédacteurs se sont sans doute préoccupés du reproche de subtilité
adressé aux décisions des jurisconsultes romains, sur la matière dont itj
s'agit (Voyez Pothier, Propriété, nos 173 et 192 ). Les textes du droit ro-'
main s'attachent assez strictement à la circonstance que l'une des deux
choses ne peut exister sans l'autre, ou bien que l'une des deux est dénalu-<

rée : ils ne tiennent pas compte de leur valeur relative ; le Code civil a cru
se rapprocher davantage de l'équité naturelle, en donnant plus d'impor-
tance a cet élément de décision (V. art. 566, 571, 574) (1).

Mais alors, pourquoi ne l'ont-ils pas fait pour les immeubles? Peut-être ;
n'ont-ils pas cru pouvoir dépouiller le maître d'un fonds de terre, le plus
important des biens a leurs yeux-n° 1800, au profit d'un constructeur qui,
emploie ordinairement une main étrangère.

2002. Intérêt de la section.'Selon le Droit français, en fait de

meubles, possession vaut titre (art. 2279-1°) : en d'autres termes, on n'est

pas admis à prouver qu'on est propriétaire d'un meuble, contre celui qui le ;

possède. De là, il semble résulter que les articles 566 à 576 sont parfaite-
ment inutiles; en effet, celui des propriétaires des deux meubles, qui se

trouve en possession du tout que forme leur incorporation, n'a pas besoin

d'invoquer en sa faveur les règles de l'accession, et de démontrer que la \
chose est principale : il lui suffit d'invoquer la possession.

Mais la maxime « en fait de meubles, possession vaut titre » n'est pas d'une

application absolue : on ne peut l'invoquer, notamment, lorsque le meuble
a été perdu ou volé (art. 2279-2°); lorsque le possesseur est de mauvaise foi

(art. 1141) et lorsqu'il s'est obligé a restituer, par un contrat; par exemple,
par un dépôt (art. 1944). Dans tous ces cas (2), il faut bien en revenir aux
distinctions admises par la loi, à l'effet de déterminer quel est, de deux
meubles unis ensemble, celui dont le propriétaire acquiert par accession.

l° Adjonction.

i£v) > 5G6. — Lorsque deux meubles, appartenant à divers, sont unis,

quel est lepropriétaire du tout?

(i) V.Serres,Institut.§ ?.5,Derer.divis.
(2)M.Duranton,IV,no433,enénonceencored'autres.
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Lorsque deux choses appartenant à différents maîtres, qui ont

étéunies de manière à former un tout, sont néanmoins sépara-

Iles, en sorte que l'une puisse subsister sans l'autre, le tout ap-

partient au maitre de la chose qui forme la partie principale, à la

charge de payer à l'autre la valeur de la chose qui a été unie.

2003. Déduction. Application de l'adage : L'accessoire suit Je sort

duprincipal. Ici la propriété de la chose principale entraîne l'acquisition de
k choseaccessoire, par dérogation au principe que nul propriétaire ne peut
êtredessaisi sans son fait.

llotif. La chose accessoire étant destinée k faciliter l'usage de la chose

principale, il est probable que le maître de la première s'en serait défait,
etque l'événement n'a fait que prévenir son intention.

2004. Critique et addition. Le texte, ne comprend pas, dans
sestermes, l'hypothèse où les deux choses sont inséparables, en sorte que
l'unene puisse subsister sans l'autre, laquelle peut exister séparément. Cela
tientkce que les rédacteurs ont emprunté la 2e règle de Pothier (Propriété,
i0173, alin. dernier), et omis la 1™ (où il prévoit l'hypothèse que je viens

d'indiquer); peut-être parce que les premiers exemples donnés par l'auteur
ontpour objet des immeubles.

Quoiqu'il en 'soit, l'analogie porte k appliquer, même dans ce cas-là,
l'axiomequi fait prévaloir le principal sur l'accessoire. Seulement, il faut

peut-être admettre, en thèse générale, que la qualité de principale appar-
tientà la chose qui peut subsister séparément (Pothier, n° 170), malgré le
silencede l'article 567; sauf a tenir compte, comme l'article 568, de la dis-

proportiondes valeurs et a faire prédominer la peinture sur la toile, l'écri-
turesur le papier (Pothier., n° 175). Du reste, il est clair qu'en pareil cas, la

séparationne peut être demandée (Comp. art. 568).

Sv*> SC9. — Lequel des deux meubles unis est réputé principal ?

Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre n'a été

unie que pour l'usage, l'ornement ou le complément de la pre-
mière.

2005. Explicat. Pour l'usage... Pour faciliter l'usage. Par exem-

ple,l'anneau qui sert à porter un diamant.
L'ornement... Par exemple, la broderie d'un habit.
Ou le complément... Par exemple, la doublure d'un habit.
Celle... C. k d. le meuble auquel l'autre a été unie, etc.

Principale... Quand même sa valeur serait moindre (art. 569), sauf au

propriétaire de l'accessoire k invoquer l'article 568.

2006. Déduction. L'article 567 établit une définition pour déter-
miner le sens de l'article 566- n° 1574.

Motif. 11 est probable que le tout est plus utile et convient mieux au

propriétaire de la chose complétée.
W- > 508. — Quand le propriétaire de l'accessoire peut-il demander la

séparation?
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Néanmoins, quand la chose unie est beaucoup plus précieuse

que la chose principale, et quand elle a été employée à l'insu du

propriétaire, celui-ci peut demander que la chose unie soit sépa-
rée pour lui être rendue, même quand il pourrait en résulter

quelque dégradation de la chose à laquelle elle a été jointe.

2007. Explicat. Chose unie... Pour l'usage, l'ornement ou le com-

plément de l'autre.

Beaucoup plus précieuse... C'est au juge k apprécier quelle est la dis-

proportion de valeur suffisante pour amener l'application de l'articleS68.

Quelque dégradation... Pour le cas où elles ne sont pas séparablessans
dénaturer l'une des deux - n° 2004.

2008. Déduction. Dérogation à l'article 566; ou plutôt retour au

principe général-n° 1959.

Hotif. Le propriétaire de l'accessoire éprouverait un préjudice plus con-

sidérable par la privation de sa chose, que celui de la chose principale n'en

éprouverait en raison de ce qu'elle restera incomplète.

2009. Compar. En droit romain, on avait, en général, l'action ai

exhibendum pour faire détacher sa chose de celle k laquelle elle avait été
unie. Le Code a jugé k propos de refuser ce droit toutes les fois qu'elle n'est

pas beaucoup plus précieuse.

Corollaire. Aï insu du propriétaire... Donc, s'il le savait, il ne pour-
rait demander que la valeur (art. 566 inf.).

sSv" > 5G9. — Quelle chose est réputée principale lorsqu aucune ne sert

à compléter l'antre ?

Si de deux choses unies pour former un seul tout, l'une ne peut

point être regardée comme l'accessoire de l'autre, celle-là est ré-

putée principale qui est la plus considérable en valeur, ou en vo-

lume, si les valeurs sont à peu près égales.

2010. Explicat. Ne peut être regardée comme accessoire...D'a-

près la présomption générale de l'article 567.

Déduction. Autre présomption légale, analogue k celle de l'article
569.

Motif-n° 2006.—Il fallait donner au juge un moyen de sortir d'em-
barras.

2° Spécification.

$w-> SÏO. — A qui appartient la chose formée avec la matière, d'au-

trui ?

Si un artisan ou une personne quelconque a employé une ma-

tière qui ne lui appartenait pas, à former une chose d'une nou-

velle espèce, soit que la matière puisse ou non reprendre sa pre-
mière forme, celui qui en était le propriétaire a le droit de ré-



ART. 569 A 572. — wos 2007 A 2013. 379

clamer la chose qui en a été formée, en remboursant le prix de

lamain-d'oeuvre.

2011. Explicat. Qui ne lui appartenait pas... Sinon il serait évi-

demmentpropriétaire.
D'une nouvelle espèce... D'une espèce différente de la matière employée.

Reprendre sa première forme... Allusion k la distinction adoptée par

quelques jurisconsultes romains, et depuis par Justinien (%25, Inslil. De

rerum divis.).
De réclamer... On suppose que la chose est encore entre les mains de

l'ouvrier (Comp. art. 571).

2012. Déduction. lro Prop. Application du principe qui défend de

dépouiller quelqu'un de sa propriété sans son fait; ou peut-être, aux yeux
durédacteur, de l'adage : l'accessoire suit le sort du principal (arg. de l'ar-

ticle571, et de Pothier, sup. n° 182).
Ilfallait s'en expliquer, k cause des controverses élevées sur ce point entre

lesjurisconsultes romains (V. § 25, Inst. De rer. div.).
2eProp. En remboursant le prix... Application de la règle qui interdit

des'enrichir aux dépens d'autrui.

iax-> 591. — Quels sont les droits respectifs du spécificateur et du

maîtrede la matière quand la main-a"oeuvre a une valeur supérieure ?

Si cependant la main-d'oeuvre était tellement importante

qu'elle surpassât de beaucoup la valeur de la matière employée,
l'industrie serait alors réputée la partie principale, et l'ouvrier

aurait le droit de retenir la chose travaillée, en remboursant le

prix de la matière au propriétaire.

Explic. De beaucoup - n° 2007; retenir - n° 2011.

2013. La partie principale... Il est k remarquer que le Code assimile
lamatière et T'industrie k deux choses unies pour former un tout.

Déduction. Application de l'adage : l'accessoire suit le sort du prin-
cipal,par dérogation au principe qui interdit de dépouiller un propriétaire
sansson fait.

Motif - n° 2008.

W~> 59)8. —r Lorsque la matière dont on a fait une nouvelle espèce ap-
partenait en partie au spécificateur, quels sont ses droits et ceux du maître de
t autre partie de la matière ?

Lorsqu'une personne a employé en partie la matière qui lui

appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait pas, à for-

mer une chose d'une espèce nouvelle, sans que ni l'une ni l'autre
des deux matières soit entièrement détruite, mais de manière

qu'elles ne puissent pas se séparer sans inconvénient, la chose est

commune aux deux propriétaires, en raison, quant à l'un, delà

matière qui lui appartenait ; quant à l'autre, en raison à la fois
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et de la matière qui lui appartenait, et du prix de sa main-
d'oeuvre.

2014. Explicat. En raison... La quote-part indivise du spécifica-
teurestkla quote-part de l'autre, comme la valeur de la matière du premier,
augmentée de la valeur de sa main-d'oeuvre, est a la valeur de la matière
du second. En d'autres termes, le spécificateur est indemnisé de son travail

par une augmentation de propriété.

2015. Déduction. Application de l'article 570, avec une modifica-
tion relative k la nature de l'indemnité qui revient au spécificateur.

Motif. L'auteur de la nouvelle espèce ayant nécessairement une part
dans la propriété, a raison de la matière qui lui appartient déjk, il valait
mieux lui donner une satisfaction effective immédiate que d'imposer à l'au-
tre partie une -obligation pécuniaire.

2016. Addition. L'article 572, en appliquant aux deux parties la
décision de l'article 570, a omis d'y apporter la modification établie par l'ar-
ticle 571 ; mais elle doit être admise, k plus forte raison, dans notre espèce.
En effet, si l'ouvrier, dont la main-d'oeuvre a une valeur considérable, peut
retenir la matière d'autrui qu'il a exclusivement employée, a fortiori doit-
il pouvoir la retenir quand la sienne entre pour partie dans la composition.

2017. CritÏQUC Sans que ni l'une ni l'autre soit détruite... Cette phrase
me paraît un pur vestige dela distinction admisepar les Institutes de Justinien-n°2011-
et rejetée par l'article 570 : en effet, d'après ce dernier article, le maître de la matière
conserve son droit quoiqu'elle ne puisse reprendre sa première forme, c. à d. quoiqu'elle
soit entièrement détruite dans le sens de l'art. 572 : il doit également conserversondroit

quand il a fourni seulement une portion de la matière.
De manière quelles ne puissent se séparer... Cette phrase paraît aussi le résultat

d'une préoccupation. Elle semble admettre implicitement la faculté de faire séparerles

matières, et cependant l'art. 568 rejette cette faculté pour le cas d'adjonction.
Il est possible que ces deux phrases soient le résultat d'un emprunt peu intelligent,

fait au n° 187 de Pothier.

3° Mélange.

$M>> 593. —A qui appartient le mélange de matières appartenant a

divers ?

Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de plusieurs ma-

tières appartenant à différents propriétaires, mais dont aucune

ne peut être regardée comme la matière principale, si les ma-

tières peuvent être séparées, celui à l'insu duquel les matières

ont été mélangées, peut en demander la division.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans inconvénient,

ils en acquièrent en commun la propriété dans la proportion de

la quantité, de la qualité et de la valeur des matières apparte-
nant à chacun dreux.

2019. Explicat. Mélange signifie tantôt l'action de mêler (comme
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dans le texte), tantôt la chose provenant du mélange de plusieurs autres

(commedans la question posée en tête de l'article).
Nepeut être regardée comme principale... dans le sens de l'article 567,

ce qui amènerait l'application de l'article 566.

Al'insuduquel... c. k d. sans le consentement duquel. Si les propriétaires
sont d'accord, leur convention doit être exécutée (art. 1154-1°).

2020. Demander la division... c. k d. la restitution de sa matière

identiquement. Il ne s'agit pas ici d'un partage proprement dit-n° 586.

2021. Ils en acquièrent en commun la propriété... ou plutôt leur pro-
priété exclusive sur l'une des matières se trouve transformée en une pro-
priété indivise sur le total du mélange. C'est un échange opéré en sens in-
versede celui qui a lieu dans un partage - n° 586.

2022. Déduction. 1er alinéa. Conséquence du droit de disposer et
dudroit d'empêcher que renferme la propriété - n° 1931.

2ealinéa. Dérogation k l'article 545.

Motif. La séparation est supposée ne pouvoir se faire sans inconvé-
nient : elle serait donc nuisible aux deux propriétaires. D'ailleurs l'article
575leur donne les moyens de remédier aux inconvénients de l'indivision.

2023. Addition. Le mélange s'applique k des choses sèches ou li-
quides. Les termes de l'article 575 paraissent faits surtout pour ce dernier
cas. Cependant la même solution est indiquée par Pothier (n° 192) pour,
l'hypothèse où des objets distincts (comme des grains de blé) ont été mêlés,
de sorte que le triage en est k peu près impraticable. Il est probable que les
rédacteurs ont entendu décider ainsi -n° 2001.

$iï)-> 5941. — Le mélange de choses inséparables est-il toujours com-
mun?

Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était de beau-

coup supérieure à l'autre par la quantité et le prix, en ce cas le

propriétaire de la matière supérieure en valeur pourrait réclamer
la chose provenue du mélange, en remboursant à l'autre la va-

leur de sa matière.

2024. Explic. Si la matière appartenant à l'un, et mélangée a son
insu avec la matière de l'autre, de manière qu'elles ne puissent plus être sé-

parées sans inconvénient...

Déduction. Dérogation k l'article 545. -

Motif - n° 2008.

<M>~> 59.5. — Dans les cas où l'indivision résulte de l'accession, peut-on
m sortir, et par quel moyen ?

Lorsque la chose reste en commun entre les propriétaires des

matières dont elle a été formée, elle doit être licitée au profit
commun.

2025. Explicat. Reste en commun... Dans les cas de mélange et

de spécification (art. 572 et 573-2°).
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Licilée - n°1604.
Au profit commun... Le prix doit être distribué entre les copropriétaires,

proportionnellement k leurs droits respectifs. V. art. 572 et 573-2°.

2026. Déduction. Application des articles 815-1° et 1686 combinés.

Kestriction. Elle doit être licitée... k moins qu'elle ne soit commo-

dément partageable, ce qui peut se concevoir dans l'hypothèse de l'article
575-2° ; V. art. 1686-1°;— ou que les copropriétaires ne préfèrent rester dans
l'indivision. V. art. 815-2°..

^ > 59G. —Dans les cas où les règles de l'accession permettent au pro-

priétaire de revendiquer, n a—t—ilpas d'autre droit que celui de réclamer son

meuble identiquement ?

Dans tous les cas où le propriétaire dont la matière a été em-

ployée, à son insu, à former une chose d'une autre espèce, peut
réclamer la propriété de cette chose, il a le choix de demander la

restitution de sa matière en même nature, quantité, poids, me-

sure et bonté, ou sa valeur.

2027. Explicat. A son insu... ou, a plus forte raison, malgré lui.

Une chose d'une autre espèce... Le texte ne dit pas nouvelle espèce,

peut-être pour comprendre le cas de mélange. Du reste, il y a analogie.
Il a le choix... au lieu de revendiquer la chose, qu'il aliène ainsi défini-

tivement.
Même nature... c. k d. même espèce.
Quantité, poids, mesure... Ces trois mots sont sans doute mis là pour

prévoir la triple alternative des choses qux numéro, pondère, aut men-
sura constant.

2028. Déduction. Attribution d'un pouvoir exceptionnel au pro-
priétaire, qui, en général, a seulement le droit de revendiquer sa chose.

Motif. Dans le cas où la loi lui attribue la propriété de la chose d'une
autre espèce, c'est a la charge de payer la main-d'oeuvre ou la matière de
l'autre partie. Or, celte obligation pécuniaire, qui lui est imposée sans son

fait, peut se trouver disproportionnée avec ses ressources.

5OT—> 59 9. — A quoi s'exposent ceux qui emploient la matière d'un autre

à son insu?

Ceux qui auront employé des matières appartenant à d'autres,
et à leur insu, pourront aussi être condamnés à des dommages et

intérêts, s'il y a lieu, sans préjudice des poursuites par voie ex-

traordinaire, si le cas y échet.

2029. Explicat. Employé... Pour l'unir k leur chose, ou en former
une nouvelle espèce, ou la mélanger.

A leur insu - n° 2027.
Pourront aussi... Indépendamment des restitutions que leur imposent

les articles précédents.
S'il y a lieu... S'ils ont causé un préjudice k l'autre partie.
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2050. Par voie extraordinaire... c. a d. par voie criminelle.

S'il y échet... Si le fait par lequel ils se sont emparés de la chose d'au-
trui est puni par la loi pénale.

Déduction. Application pure et simple des règles du Code civil (art.
1582,1385) et du droit pénal, sur les délits.

TITRE III.

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE ET »E L'HABITATION.

(Décrété le 9 pluviôse an XII [30janvier 1804],promulgué le 19[9 février]).

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFRUIT.

Art. 578 à 581 : Gomment et sur quoi s'établit l'usufruit ;

S^-> 59 8. — Qu'est-ce que Fusufruit?

L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a la

propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en

conserver la substance.

Explicat. Droit - n° 10; jouir - n°1926; propriété - n° 1930.

2031. Usufruit, de usus fructus, uti frui. L'étymologie suffit pour
montrer que l'usage - n° 1930 - est ici ajouté k la jouissance.

Un autre a la propriété... c. ad. la nue-propriété - n° 2036.

2032. Comme le propriétaire lui-même... avait l'habitude de jouir, ou
biencomme il aurait droit de jouir. Dans le 1er sens, cette phrase restreint
ledroit de l'usufruitier; dans le 2e, elle l'élargit.

2053. La substance... On appelle ainsi la qualité essentielle de la chose,
soncaractère distinclif, ce qui fait qu'on peut lui donner le nom qu'elle
porte.Ainsi la substance d'une maison consiste dans une certaine disposi-
tiondes matériaux, telle qu'on puisse y habiter, et non dans la nature de
cesmatériaux; par conséquent, il suffit que la maison tombe pour que la

substance en soit détruite, quand même tous les matériaux existeraient.

2034. Déduction. L'article 578 ne fait que donner une définition
- n° 1374, en y ajoutant deux limitations du droit défini, l'une relative au
mode de la jouissance, l'autre aux obligations qui l'accompagnent.

Toutes deux résultent de la signification même du mot jouir, qui n'est

passynonyme de détruire. D'ailleurs, par cela seul que plusieurs personnes
ontdes droits sur un même objet, aucune ne peut l'anéantir, puisqu'elle
porterait atteinte aux droits des autres.

2035. Additions. L'usufruit est un droit réel - n° 1835 - garanti
parune action réelle - n° 1839, appelée confessoire. Ce droit est mobilier
ouimmobilier, selon qu'il repose sur un meuble ou un immeuble corporel
- n»1843. Il diffère du droit de celui qui prend k loyer, sous tous ces rap-
ports-n° 1848, et art. 1709.
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2036. La nue-propriété est le droit d'user et de jouir dans l'avenir '.

quand l'usufruit aura cessé. Aussi serait-ce un droit k peu près illusoire,sii
l'usufruit ne devait jamais s'éteindre. Toutefois, même pendant la durée de
l'usufruit, le nu-propriétaire recueille certains produits qui ne sont pasré-1

pûtes fruits - n°s 2051,1954. Cet avantage, et surtout l'expectative assuréej
d'obtenir un jour l'usage et la jouissance k perpétuité (1), suffisent pourj
donnera la nue-propriété une valeur, d'autant plus considérable que les!
chances d'extinction de l'usufruit sont plus prochaines. j

2037. Corollaire. Dont un autre... Donc on ne peut se dire usu-}
fruitier de sa propre chose : res sua nemini servit; autrement on aurait uni
droit et une action contre soi-même. Le propriétaire perçoit les fruits parI
droit d'accession. V. art. 546, 547.

$i > 599. — Comment s'établit Fusufruit ? ]
L'usufruit est établi par la loi, ou par la volonté de l'homme.

2038. Explic. Établir un droit, c'est le constituer, lui donner nais-
sance. Cet article fait le pendant de la section III : comment Fusufruit prend
fin. A partir du moment où le droit commence, la pleine propriété se décom-

pose; et il y a désormais, jusqu'k l'extinction de l'usufruit, un nu-propriétaire \
et un usufruitier.

2039. Déduction. Application pure et simple des principes qui per-
mettent : au pouvoir législatif, de modifier la propriété - n° 1928 (art, 844),'
et, a plus forte raison, de régler sa transmission; et aux particuliers, de dis-

poser de leurs droits comme ils l'entendent (art. 544 et 1134-1°).
Applications. Par la loi... V. art. 384, 754 et 1401-2°.
Par la volonté de l'homme... Ce qui comprend les contrats onéreux ou

gratuits (et notamment les ventes et donations entre-vifs) et les legs. V.
art. 899,1094,1530,1549-2°. —Du reste, la volonté de l'homme peut éta-

blir l'usufruit indirectement, en aliénant la nue-propriété : le vendeur ou
donateur reste alors usufruitier (V. art. 601, 949). Si le testateur lègue
la nue-propriété, c'est son héritier qui en conserve l'usufruit.

2040. Corollaire. L'art. 579 n'exigeant rien de plus <jue la volontépour
constituer l'usufruit, il s'ensuit qu'il n'est pas besoin d'une quasi-tradition de la partdu
constituant au profit de l'usufruitier. En d'autres termes, ce dernier est investi.deson
droit par le seul consentement des parties contractantes, même avant qu'il l'ait exercé
au su du nu-propriétaire, et sans opposition de sa part (V. art. 1607). Au contraire,on

peut soutenir que cette quasi-tradition était nécessaire en Droit romain (V. M.Pellat,

Usufruit, p. 71 à 73; comparez art. 1138, 938, 711,1583).—11 s'ensuit aussiqu'il n'y-«

pas besoin de faire transcrire l'acte qui constitue à titre onéreux l'usufruit d'un immeu-
ble (V. cepend. art. 1140).

Addition. Si l'usufruit est établi par la volonté de l'homme, il faut appliquerle

titre constitutif dans tous les points qu'il a prévus, et pour les autres, recourir auxrè-

gles ci-après (V. art. 628 et 659; 601, 617-3° alin., 620).

)))) > 580. — A quelles restrictions peut être subordonnée la constitutif

de l'usufruit par rapport au temps ?

(i) M. Pellat,Usufruit,p. 3.
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L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à certain jour, ou

àcondition.

2041. Explicat. Purement... et simplement; c. k d. sans terme ni
condition.
'
A certain jour... c.kd. kterme; par opposition a la condition qui est un

événementincertain.

2042. Le terme est l'époque fixée pour la naissance ou l'extinction
d'undroit. Dans le 1er cas, il se nomme suspensif, dans le 2e cas, résolu-
toire.Exemple : Primus constitue l'usufruit du fonds cornélien k Secundus,
ipartirdu 1er janvier prochain; voilà un terme suspensif. Primus constitue
l'usufruitjusqu'au 1er janvier prochain; voilk un terme résolutoire.

2043. Le mot terme se prend aussi pour le délai ou espace de temps qui
doits'écouler jusqu'à l'époque fixée.
Leterme est certain lorsque le jour et l'année sont déterminés; il est in-

certainlorsqu'on ignore le jour précis où l'événement indiqué arrivera, bien

qu'ilsoit d'ailleurs inévitable, par exemple, la mort de Tertius.

2044. Ou à condition... La condition est un événement futur et in-
certainauquel on subordonne l'existence d'un droit. Par exemple : Primus
constitueà Secundus l'usufruit du fonds cornélien, si tel vaisseau revient
d'Asie.—Danscet exemple, l'arrivée de la condition donne naissance k l'usu-

fruit;mais on pourrait en faire dépendre l'extinction d'un usufruit d'ail-
leursconstitué purement; par exemple, Primus constitue à Secundus l'usu-
fruitdu fonds cornélien; mais si tel vaisseau revient d'Asie, la constitution
seracomme non avenue. Dans ce dernier cas, la condition est dite résolu-
toire;dans leler, elle est dite suspensive.

Déduction. Application pure et simple du principe de la liberté des
conventions(art. 1154-1°).— Du reste, l'usufruit légal est quelquefois k
taie : témoin celui des père et mère - n° 1355.

& > 581. —Sur quels biens peut être établi Fusufruit ?

Il peut être établi sur toute espèce de biens meubles ou im-

meubles.

2045. Tratluction. Les dispositions qui établissent un droit d'usu-
fruitsur les choses qui n'en sont pas matériellement susceptibles, sont vala-
bles.

Déduction. Application du principe de la liberté des conventions (ar-
ticle-H34-1°), combiné avec la règle d'interprétation d'après laquelle on

jtoitchercher k donner un effet aux dispositions des particuliers plutôt que
^s'attacherala signification propre et littérale des termes qu'ils ont em-
ployés(V. art. 1156 et 1157).

2046. Raisons de douter. 1. Il y a des choses corporelles qui
«produisent aucun fruit par elles-mêmes, comme les maisons. On répond

;qu'onen tire un revenu par la location (V. art. 584,595) ; d'ailleurs, l'usu-

;Nlier peut se borner a jouir par lui-même, ce qui lui épargne la valeur
iiu'ilaurait été obligé de dépenser pour s'en procurer de pareilles*
I I. 25
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2. Il y a des choses corporelles dont il est impossible d'user sans les dé-
truire, comme les denrées ; on ne peut évidemment séparer, k l'égard de
ces choses, le droit de jouir, du droit de disposer. A l'égard des choses in-

corporelles, c. à d. des droits mobiliers ou immobiliers, on ne peut, évidem-
ment, en tirer des fruits, ni en disposer physiquement.

2047. Réponse. On ne peut, il est vrai, établir sur ces choses un
usufruit proprement dit; mais il est probable que l'auteur de la disposition
constitutive d'usufruit a envisagé seulement leur valeur, et a voulu attribuer
au soi-disant usufruitier une valeur égale au revenu de la première, consi-
dérée comme capital; et, en effet, toute valeur, convenablement exploitée,

peut produire un revenu.
Cette observation recevra son application, non-seulement lorsque des per-

sonnes auront employé volontairement le mot usufruit, sans en connaître
la signification précise, mais encore lorsque des personnes qui connaissent
cette signification, ou les lois elles-mêmes auront établi un usufruit sur l'uni-
versalité des biens. Par exemple, un mineur de 18 ans non émancipé peut
avoir, dans son patrimoine, des denrées, des créances, un droit d'usufruit.
Il faut bien déterminer l'étendue des droits du père, usufruitier légal dupa-
trimoine et, par suite, de toutes ces choses (V. art. 384). D'après la solution
donnée plus haut, si le patrimoine vaut 100, le père a droit a une valeur deS

pour 100 par an.
Cette solution est adoptée par la loi pour les denrées (V. art. 587). Pour

les créances qui produisent intérêt, voy. l'art. 584; pour celles qui ne pro-i
duisent pas intérêt, il est probable que l'usufruit doit être considéré comme!
établi sur leur objet et, par conséquent, subordonné au recouvrement. A!

l'égard d'un droit d'usufruit, il y a quelque difficulté - n° 2078.

2048. Restriction. Mais le droit de servitude et les actions (V.arti-
cles 526 et 529) ne paraissent pas susceptibles d'un usufruit distinct de celui

qui repose sur les biens auxquels ces droits sont attachés-nos 1834,1845;
art. 597.

SECTION I".

Des droits de l'usufruitier.

Terin. tecnn. Droits - n° 10; V. ci-dessus, n°s 2035, 2036.

'^j> > 58 S. — A quelle espèce de fruits a droit l'usufruitier?
L'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit

naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire l'objet
dont il a l'usufruit.

2049. Explicat. Le droit de JOUIR... C. k d. de percevoir pour son

compte, en s'appropriant. En effet, si l'on prenait ici le mot jouir k la lettre
- n° 1926, il s'ensuivrait que l'usufruitier aurait seulement les fruits des

fruits : le nu-propriétaire aurait, en réalité, la meilleure partie de la jouis-
sance-n° 2036.

De toute espèce de fruits... La correction grammaticale exigerait:^
5

fruits de toute espèce, que peut produire...
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Naturels, industriels, civils... Ces 3 adjectifs sont définis dans les arti-
cles583 et 584.

2050. Déduction. Conséquence de la définition du droit d'usufruit,
comparée avec celle du droit de propriété.

TM > 583. — Quels sont les fruits naturels et industriels?

Les fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané de la
terre. Le produit et le croît des animaux sont aussi des fruits na-

turels,
Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par

la culture.

205i. Explicat. Fruits... On appelle ainsi les produits que peut don-
nerpériodiquement une chose, sans être détruite, même partiellement. Cest,
ditPothier {Communauté, n° 204), ce qui naît et renaît de la chose. Il
en est autrement des fragments qu'on en détache, sans qu'ils soient rem-
placés par d'autres, de manière qu'on peut prévoir l'épuisement de cette
chose au bout d'un temps suffisamment long. Tels sont les produits qu'on
extrait des mines et carrières (V. cepend. art. 598-1°). — Bien plus, il y a
desproduits susceptibles de se renouveler périodiquement, qui ne sont pas
accordésk l'usufruitier, parce que leur renouvellement se ferait trop atten-
dre au défriment du nu-propriétaire, ou parce que leur destination s'op-
poseh ce qu'ils soient consommés d'une manière improductive pour le fonds
-nM2091,2107.

Le produit spontané... Par opposition aux fruits provenant de l'industrie
agricole.

2052. Le produit... Le lait, la laine, le fumier, le travail; paropposi-
tionau croit (V. art. 1811).

Croît... On appelle ainsi les'petits des animaux, parce qu'ils accroissent
le troupeau.

2053. Industriels... du latin industria. Du reste, on peut les appeler
naturels quand on les oppose aux fruits civils.

2054. Déduction. Définition-n° 1374-pourl'application de divers

articles, notamment des articles 585 et 586.

Les produits des animaux ne sont pas, comme les fruits d'un fonds, sus-

ceptibles de se renouveler indéfiniment, parce que l'animal est périssable.
Aussi la loi a-t-elle cru devoir s'en expliquer d'une manière formelle. Mais
cesproduits sont néanmoins des fruits, parce que ce n'est pas leur séparation
qui occasionne la mort.

Critique. La subdivision des fruits naturels en naturels proprement
dits et industriels, n'a pas d'utilité, puisque les mêmes règles sont applica-
blesaux unes et aux autres (V. art. 585. V. cepend. art. 548).

^~-> 584. — Quels sont lesfruits civils?

Les fruits civils sont les loyers des maisons, les intérêts des

sommes exigibles, les arrérages des rentes.
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Les prix des baux à ferme sont aussi rangés dans la classe des
fruits civils.

2055. Explicat. Loyers... Prix de la jouissance d'une maison-louée

(art. 1709).
Intérêts... Prix de la jouissance d'un capital exigible (art. 1905).
Arrérages... Prix de la jouissance d'un capital constitué en rente-

n°1858. i
Civils... Ainsi appelés parce qu'ils n'existent pas réellement, mais au

moyen d'une fiction légale : Injure consistunt.
Prixdes baux àferme... oufermages; paropposition aux prix desbaux

k loyer.

Déduction - n° 2054.

2056. Raison de douter. Les fermages représentent les fruits \
naturels produits par le fonds affermé. Mais par rapport au bailleur, le fonds i
ne produit, en quelque sorte, que des fruits civils (V. une conséquence, ;

art. 586, in fi).

2057. Critiques. 1. L'article 584 procède par voie d'énumération,
au lieu d'indiquer le caractère commun des produits énumérés. Ce carac- :
tère commun consiste en ce que ce sont des bénéfices pécuniaires qu'on
retire des choses par la location. (Je prends ce mot dans un sens large qui i

embrasse le prêt a intérêt.)
2. Le texte ne mentionne que les bénéfices faits par le capitaliste qui prête l'argent«

intérêt, ou en crée une rente; il omet ceux faits par le producteur qui exploite le capital, ;
soit qu'il le possédât auparavant, soit qu'il l'ait emprunté ; et cependant, il ne pourrait,

'

dans ce dernier cas, payer l'intérêt du capital, s'il ne faisait lui-même un bénéficeplus
considérable. Tels sont les bénéfices que fait un manufacturier ou celui qui exploiteun
fonds de commerce (1).

$fc > 585. — Comment Fusufruitier acquiert-il les fruits naturels?

Les fruits naturels et industriels, pendants par branches ou par ;

racines au moment où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'u-

sufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit l'usufruit,

appartiennent au propriétaire, sans récompense de part ni

d'autre des labours et des semences, mais aussi sans préjudice
de la portion des fruits qui pourrait être acquise au colon par-

tiaire, s'il en existait un au commencement ou à la cessation de

l'usufruit.

2038. Explicat. Est ouvert... c. à d. commence k exister.

Appartiennent à l'usufruitier... En ce sens que le propriétaire ne peut
pas les réclamer et l'empêcher de les percevoir; mais il n'en acquiert la

propriété qu'autant qu'ils ont été détachés du sol avant la fin de l'usufruit,

(i) Proudbon(Usufruit)lesappellefruitscivilsirréguliers.
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'puisques'ils se trouvent encore pendants au moment de l'extinction, quoi-
| quemûrs, ils appartiendront au propriétaire, d'après le 2e alinéa.
i S'il en existait un... c. k d. si le propriétaire, avant le commencement

[Jel'usufruit, avait donné le fonds k ferme, k condition de ,partager les

'fruits; ou si l'usufruitier, avant la fin de son droit, avait affermé k la même
[condition.

! Analyse. 1° L'usufruitier acquiert les fruits naturels par la percep-
tion; 2° il ne doit pas d'indemnité au nu-propriétaire, pour les fruits en-
coreinhérents au fonds au moment de l'ouverture; et réciproquement, le

plein-propriétaire ne lui doit pas d'indemnité pour les fruits pendants lors
Je l'extinction ; 3° le colon partiaire établi par le propriétaire doit être
maintenupar l'usufruitier, et réciproquement.

2059. Réduction. lre Proposit. Conséquence de la définition du
droitd'usufruit, qui consiste seulement à percevoir les produits, combinée
avecla définition du droit de propriété, et cette idée que les fruits inhérents
ausolen sont une partie - n° 1811.

2eProposit. Dérogation k la règle qui oblige le propriétaire k rembourser
lesfraisde culture faits par un tiers (art. 548), et qui devrait, d'ailleurs, s'ap-
pliquerà l'usufruitier, par le même motif, savoir, qu'on ne doit pas s'enrichir
auxdépens d'autrui.
oePropos. Conséquence de la règle qui permet k l'usufruitier d'obliger le

nu-propriétaire par ses baux, dans certaines limites (art. 595); règle applica-
tif,à plus forte raison, au propriétaire, avant le commencement de l'usu-

Wt(V. d'ailleurs, art. 1745 et 578, nonobstant 1165).

2060. Motif de la^propos. On a peut-être voulu simplifier les comp-
teque peuvent se devoir déjk pour d'autres causes le nu-propriétaire et l'u-

stifraitier,et prévenir les procès qui pourraient en résulter. Du reste, Ils ne
s'enrichissent pas précisément aux dépens l'un de l'autre, puisqu'ils ont tous
fax chance égale de percevoir une récolte sans supporter les frais de cul-
tore.
Au,colon partiaire... On.ne s'occupe pas du cas où la chose est louée k

mpreneur k prix d'argent, parce qu'on se trouve alors dans l'hypothèse de
l'article586.

Restriction. Voy. art. 1571.

Compar. Il suffit que les fruits ne soient plus pendants au moment
* finit l'usufruit, pour qu'ils appartiennent k l'usufruitier (2e alinéa):
foncil n'est pas nécessaire qu'ils aient été perçus par lui-même ou par un
»tre en son nom, k la différence du droit romain (V. § 56, Instit. De rerum

ibis.).

[.®""^ 580. — Comment l'usufruitier acquiert-il les fruits civils ?

jLes fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour, et appar-
[fennent à l'usufruitier, à proportion de la durée de son usufruit.

[Cetterègle s'applique aux prix des baux à ferme, comme aux

loyers des maisons et aux autres fruits civils.
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2061. Explicat. S'acquérir... Cemot est pris ici lato sensu,etam
comme signifiant acquérir la propriété. En effet, le nu-prapriétaire.aul'11-,
sufruilier n'acquièrent la propriété des deniers qui constituent les Mis
civils-n° 2057-que par la perception de ces. deniers aux"échéances couver,
nues avec le preneur. L'article 586 a pour but d'opérer une distribulioade-,
valeurs ou de bénéfices - n° 2066.

2062. Jour par jour..., Le seul fait que l'usufruit a duré un,,jpur, at-
tribue k l'usufruitier une fraction correspondante des fruits civils, c. à.d.,
une valeur égale au prix de la location de la chose pendant vin jour. Si11
chose est louée k tant par an, c'est 355 du loyerr ou des fermage ou des

intérêts, etc.
A proportion de la durée... Développement de la phrase précédente..

Autant l'usufruit a duré de jours, autant l'usufruitier recueille de portions
correspondantes des fruits eivils, c. k d. de SôS""*, s'ils sont calculés liant

par an.
Aux prix des baux à ferme - n° 2056.

2063. Analyse* 1° Les fruits civils se distribuent entre l'usufruitier
et le nu-propriétaire, en raison de la durée de l'usufrait comparée avec
celle de la location. En d'autres termes,, la part de l'usufruitier est à la to-,
talité des fruits civils résultant d'une location, comme la durée de l'usu-
fruit est a la durée de la location (d'où il suit que, si la durée de l'usufruit
est égale ou supérieure, l'usufruitier absorbe tous les fruits civils).

2° On ne tient pas compte d'une fraction de temps moindre, qu'un jour.;
5° Celte règle s'applique aux fermages.

2064. Uéduct. et motifs. 1° Conséquence de la. définition qui
attribue k l'usufruitier le droit de jouir (art. 578), c. a d. de recueillir tous:
les bénéfices périodiques de la chose. Plus son droit dure, plus il doit avoir
de bénéfices, et réciproquement. — Il est vrai qu'on n'applique; pas stricte-
ment cette idée aux fruits naturels,, puisqu'il faut que l'usufruit subsiste
encore après leur maturité, et même que l'usufruitier les ait perçus; mais,
cela tient k la circonstance que lesfrutts sont une partie du fonds, tant qu'ils
y sont attachés - n° 1811.

2° Restriction k la lre proposition, pour simplifier et prévenir des con*!
testations peu importantes.

5° Application de la définition des fruits civils (art. 584). On s'est cru

obligé de la formuler, parce qu'il en était autrement dans l'ancien droit:
en effet, les fermages représentent les fruits naturels du fonds affermé, et
semblent ne devoir appartenir k l'usufruitier qu'autant que la perception de

ces fruits en a enlevé la propriété au maître du fonds, et rendu le fermier
irrévocablement débiteur (V. art. 1769 et 1770). Au contraire, les loyers et
intérêts sont dus par cela seul qu'un certain temps s'est écoulé, quand
même l'époque du payement n'est pas encore arrivée (V. art. 1185).

Mais il résultait de ce système quelques embarras dans la pratique; : lors-

que l'usufruit s'éteignait au milieu d'une récolte, il fallait évaluer la portion
coupée et la portion non coupée pour régler les droits respectifs des parties.
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la même difficulté se présentait lorsque le fonds affermé produisait des
fruitsde diverses espèces, et que l'usufruitier mourait après la perception
desfruits d'une certaine espèce : il fallait déterminer quelle était la portion
Jesfermages correspondante k cette classe de fruits, pour l'attribuer k l'u-
sufruitier.

Aujourd'hui le calcul est simplifié. Quant aux diminutions qui peuvent
êtreréclamées par le fermier, sur le prix du bail, on ne les connaît qu'après
coup,et par conséquent elles modifient rétroactivement la part de l'usu-

fruitier,aussi bien que celle du nu-propriétaire. V. art. 1769, 1770.

Restriction. Quand un fonds de terre est loué k un colon partiaire,
c,à d. moyennant un partage des fruits naturels, il y a lieu d'appliquer l'ar-
ticleS85.

2065. Corollaire. L'usufruitier qui perçoit les fruits civils de la pé-
riodependant laquelle s'est ouvert son droit, est débiteur envers celui qui
avaitla pleine propriété, ou ses représentants, d'une fraction correspondante
aotemps que la location a duré avant l'ouverture de l'usufruit.

Réciproquement, le nu-propriétaire qui perçoit les fruits civils de la pé-
riodependant laquelle s'est éteint l'usufruit, est débiteur envers l'usufrui-
tierou ses représentants, d'une fraction correspondante au temps que la
locationa duré avant l'extinction de l'usufruit. V. art. 1571.

2066. Addition. L'usufruitier, par cela seul que son droit s'est ouvert, devient
tréancierde celui qui s'est obligé envers le précédent propriétaire à payer les fruits oi-
nts;et réciproquement, le propriétaire, par cela seul que l'usufruit s'est éteint, devient
créancierde celui qui s'est obligé envers l'usufruitier à payer les fruits civils (arg. des
«t.585-20,595j i743i nonobstant art. 1165).
Maisles représentants du plein propriétaire, dans le 1er cas, et ceux de l'usufruitier,

lusle S"cas, continuent d'être créanciers du débiteur des fruits civils, pour la fraction
l»ileurrevient (Arg. a contrario de l'art. 1234).

&-£- 589\ — Quel droit a t usufruitier de choses qui se consomment par
«premierusage ?

Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire usage
ffls les consommer, comme l'argent, les grains, les liqueurs,
l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge d'en ren-
toede pareille quantité, qualité et valeur, ou leur estimation, à
lafin de l'usufruit.

2067. Explicat. Si l'usufruit comprend... c. k d. repose sur des
«oses... Dont on ne peut faire usage... ou du moins un usage ayant
Quelquevaleur.

Comme l'argent... cependant l'argent subsiste pendant fort longtemps
* éprouver d'altération sensible; mais comme celui qui s'en sert (c. k d.
Pile dépense), l'aliène, le résultat est le même, par rapport k lui, que si
largentétait consommé [utenti périt).

"068. Le droit de s'en servir... et par conséquent d'en disposer, puis-
10e,par hypothèse, on ne peut en faire usage autrement.

Mais à la charge... l'usufruitier contracte ainsi une obligation - n° 955.
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D'en rendre... c. k d. de rendre des choses de même espèce.
Pareille qualité... autrement la restitution ne serait pas complète.
Pareille quantité... ou de même poids ou mesure (V. art. 575).

2069. Et valeur... ce mot fait double emploi avec le précédent; autre-
ment il exprimerait une condition impossible, parce que la valeur des choses
est essentiellement variable.

A la fin de l'usufruit... -n°2074.

Analyse. 1° La disposition qui établit un droit d'usufruit sur les choses\
qui se consomment par le premier usage, attribue au soi-disant usufruitier
la pleine propriété de ces choses; 2° elle lui impose l'obligation de rendre
des choses pareilles, ou leur estimation, k la fin de l'usufruit.

2070. Déduction. 1° Dérogation k la règle qui refuse k l'usufruitier
le droit de disposer - n° 2034.—2° Dérogation k la règle d'après laquelle nul
n'est obligé sans son consentement.

2071. motifs. 1° Il vaut mieux s'écarter de la signification technique i

des termes employés dans les conventions et testaments, que de les enten- ;

dre dans un sens qui ne permettrait pas de les exécuter. Or, si l'on voulait;

interpréter littéralement le legs d'un droit d'usufruit sur un hectolitre de

blé, on arriverait a annuler la disposition , puisque le légataire ne pourrait
en tirer aucun avantage - n° 2047.

2° L'obligation de restituer des choses pareilles, compense ce qu'a d'exor-

bitant le droit de disposer accordé k l'usufruitier, et empêche qu'il ne soit

en définitive traité aussi avantageusement que s'il avait eu la pleine pro-

priété.— Il semble, il est vrai, au premier coup d'oeil, que son bénéfice
soit réduit a rien par cette restitution; mais on répond qu'il a eu la faculté

d'exploiter la valeur dont il est devenu propriétaire : il a pu notamment

prêter l'argent k intérêt et en retirer un revenu.

2072. Corollaire. L'usufruitier de choses qui se consomment par

l'usage, n'est antre chose qu'un propriétaire, débiteur de choses pareilles
pour l'époque où cesserait un véritable usufruit. Aussi les Romains appe-
laient-ils son droit quasi-usufruit. Quant au soi-disant nu-propriétaire,
c'est tout simplement un créancier de choses pareilles pour la fin du quasi-
usufruit.

2075. Question 1 : L'usufruitier de chosesqui se consomment, peut-il,»

elles ont été estimées, en offrir dépareilles, à la fin de l'usufruit; ou, si elles n'ontpas
été estimées, offrir leur estimation?

Oui : L'art. 587 établit une alternative (on leur estimation) ; or, un débiteur sousal-

ternative aie choix (art. 1190).
NON: L'usufruitier doit rendre la chose sur laquelle a reposé l'usufruit, en principe;

lorsque la restitution identique est impossible, il faut au moins rendre des chosessem-

blables. — L'art. 587, en permettant de rendre l'estimation, n'a songé qu'au casouon

a évalué les choses en établissant l'usufruit (ou leur estimation [si elle a été faite])-
Ainsi l'alternative porte, non sur les objets à restituer, mais sur le mode de restitulioni
suivant qu'il y a eu ou non estimation. — La loi 7, Dig. De usuf. earum, le décidai'
ainsi. — L'art. .1851-3° le décide également pour le cas d'une société usufruitièresur

estimation.
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2074. Question 2 : L'estimation (lorsqu'elle n'a pas été faite en constituant

l'usufruit)doit-ellese faire d'après la valeur à l'époque de la restitution ?

(Cettedifficulténe s'élève, dansle système de la négative sur la quest. 1, que dans l'hy-
potlièseoùl'usufruitier n'a pas de choses pareilles à la fin de l'usufruit.)
SON[Elle doit se faire d'après la valeur que les choses avaient au commencement de

l'usufruit]: L'usufruitier doit rendre ce dont il a joui; or, il a joui précisément d'une
lilcurégaleà celle qu'avaient les choses au commencementdel'usufruit.— L'art. 1903-2°

mitqu'encas d'emprunt, le payement se fasseawpr/oedu temps où Vemprunta été fait. —

Lesart. 868 et 1532, et la loi 7, Dig. De usufr. earum, fournissent des arguments d'ana-

logie.—Les mots, à la fin de l'usufruit, dans l'art. 587, ne se rapportent pas au mot
estimation,dont ils sont séparés par la virgule.
On: L'estimation représente les choses à restituer à la fin de l'usufruit, et non les

élisesreçueslors delà constitution. — Autrement, on mettrait toutes les chances favorables
ducôtéde l'usufruitier : en cas de baisse de valeur, il rendrait les choses en nature; en
tî>dehausse, il rendrait l'estimation d'après leur valeur primitive.—L'art. 1903-1°

teutquel'emprunteur paye la valeur eu égard au temps où la chose devait être ren-
ia d'après la convention; or, toute constitution d'usufruit renferme un terme impli-
tite: la mort naturelle ou civile de l'usufruitier; par là même, se trouve écarté l'art.
1)03-2°qui suppose que le temps n'a pas été réglé. — Les art. 8S8 et 1532, et la loi 7,

[supposentqu'il y a eu estimation faite au commencement de l'usufruit.

S/-> S88. — Quel droit a l'usufruitier d'une rente viagère?

L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufruitier, pen-
dant la durée de son usufruit, le droit d'en percevoir les arré-

rages, sans être tenu à aucune restitution.

Explication. Rente viagère - n° 1858; arrérages - n° 2055.

2075. Aussi... ce mot fait allusion aux difficultés analogues qu'ont fait
naîtreles constitutions d'usufruit sur les choses qui se consomment et sur
b rentes viagères.

Bonne... le droit... ou plutôt renferme le droit...
Pendant son usufruit... autrement, il absorberait la totalité des bénéfices

ta rentier. Il est clair, du reste, que si la rente s'éteint avant son usufruit,
ilne peut plus en jouir.

Sans être tenu à restitution... k la différence du cas de l'article pré-
cédent.

2076. Déduction. Conséquence ou plutôt extension des définitions
îlel'usufruit et des fruits ciyils, combinées entre elles (art. 57S et 884-1°).

Il était nécessaire de s'en expliquer, à cause de l'ancienne controverse
«levéesur ce point entre les jurisconsultes.

2077. Controverse. Suivant les uns, la rente viagère n'a pas, k

proprement parler, de capital; en effet, quand elle cesse d'être payée, par
I*mort du rentier, aucun remboursement n'est fait a ses représentants. La
sommefournie pour constituer la rente est divisée en autant de portions que
lerentier a d'années à vivre, suivant le calcul des probabilités, de manière

qu'àsa mort, si elle a lieu a l'époque prévue, la somme lui soit entièrement
restituée. Donc, permettre à l'usufruitier d'absorber les arrérages, ce serait
enréalité lui donner les mêmes droits qu'au propriétaire : il suffît qu'il ail
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la jouissance de ces mêmes arrérages, ou, en d'autres teintes, les intérêts.
des intérêts.

Suivant les autres, la rente pemt être considérée comme un être moralou
fictif produisant des arrérages. Il est vrai que cet être fictif est sujet k s'a-

néantir; mais il en est de même des animaux grevés d'un droit d'usufruit;
pour être conséquent, dans le système contraire, il faudrait soutenir que
l'usufruitier doit rendre les produits et le croît à la fin de l'usufruit (V. arti-
cle 615). Les arrérages d'une rente, même viagère, constituent un revenu

pour le propriétaire; or, l'usufruitier a le droit de jouir comme lui (art. 578).
Le Code a embrassé ce dernier système. Il en résulte que l'usufruitier

d'une rente viagère a des droits tout aussi étendus que:si k rente était per-
pétuelle.

2078. Corollaire. L'usufruitier d'un droit d'usufruit peut percevoirtousles

produits, sans en rien rendre à l'usufruitier qui joue le rôle de nu-propriétaire. Il y1

analogie fort grande avec la rente viagère. Au surplus, l'art. 1568 le décide ainsi pourk
mari auquel un usufruit a été constitué en dot; or, le maria desdroits semblablesàceux
de l'usufruitier.

;§//- > 599. — Quel droit a l'usufruitier de choses qui se détériorentpeu
à peu par l'usage ?

Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consommer de

suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du linge, des

meubles meublants, l'usufruitier a le droit de s'en servir pour

l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obligé de les rendre,
à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se troirvent, son

détériorées par son dol ou par sa faute.

2079. Explicat. Sans se consommer de suite... par le premier
usage, auquel cas il faudrait appliquer l'article 587.

Auquel elles sont destinées... d'après la volonté manifestée du précédent
propriétaire, sinon d'après la coutume du grand nombre des personnes qui

emploient ces sortes de choses.

Que dans l'état où elles se trouvent... en d'autres termes, il n'est pas res-

ponsable de la détérioration résultée de l'usage qu'il en a fait.
Ou par sa faute... c. k d. par sa négligence, ou l'usage irrégulier auquel

il les a employées par mégarde..

Analyse. 1° L'usufruitier peut se servir des choses qui se consomment

peu k peu, suivant leur destination; 2° il n'est pas tenu d'ind«mniser le nu-

propriétaire de la détérioration qu'il a occasionnée en s'en servant; 3° il1ré-

pond de la détérioration qu'il a causée par sa faute. "

2080. Déduction. 1° Conséquence de la définition de l'article 378,

d'après laquelle l'usufruitier a le droit de jouir, et ne peut jouir que comme
le propriétaire lui-même. 2° Conséquence de la même définition : l'usufrui-
tier ne fait qu'exercer son droit en usant des choses; on ne peut donc pré-
tendre qu'il a commis par la une faute. 5° Conséquence des articles 1382
et 1385.

2081. La loi s'est expliquée sur les deux premiers points, parce quela
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ioiiîssanced.es choses dont il s'agit entraîne peu k pero leur destnicfio». Mais

ta n'empêche pas que le droit de jouir ne puisse: être séparé k leur égard
indroit de disposer;, il suffit, que l'extinction de l'usufruit soit possible
nantla perte de la chose, et réserve ainsi une chance de consolidation au

su-propriétaire- n° 217S-10.,

Art. 590 à 59!i : Usufruit des bols.

^-> &90. — Quel droit a Fusufruitier d'un bois taillis ou (tune pépi-
me?

Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufruitier est tenu

{'observer l'ordre et la quotité des coupes, conformément à l'a-

ménagement ou à l'usage constant des propriétaires ; sans indem-

nitétoutefois en faveur de l'usufruitier on de ses héritiers, pour
lescoupes ordinaires, soit de taillis, soit de baliveaux, soit de fu-

taie,qu'il n'aurait pas faites pendant sa jouissance.
Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dégrader,

nefont aussi partie de l'usufruit qu'à la charge par l'usufruitier

Jese conformer aux usages des lieux pour le remplacement.

Explication. Bois-taillis - n° 1815; futaie - n° 1814.

2082. L'ordre et la quotité des coupes... il ne doit pas faire des cou-

pesplus fréquentes ni plus considérables.

2083. Aménagement... fixation de l'âge et de la quotité des coupes
(T.art. S91, *»/.)•.
L'usage constant... donc, l'usufruitier ne peut s'autoriser de ce qu'un

te propriétaires afait une coupe extraordinaire, par besoin ou par fantaisie.

Toutefois... malgré l'assimilation qu'on a faite de l'usufruitier au nu-

ppriétaire.
DeFusufruitier... dans le cas où il survivrait k l'extinction de son droit

(V.art. 617).
2084. Baliveaux... arbres qui doivent être laissés sur pied lors des

coupes,afin de conserver des bois de construction, surtout pour la marine.
Ondoit en réserver 16 par arpem de bois-taillis, 10 par arpent de futaie.

Maison peut disposer des baliveaux sur taillis après 40 ans, et des baliveaux
surfutaie après 120 ans. (V. Cependant loi du 29 sept. 1791. tit. I, art. 6.)

Soit de futaie... mise en coupes réglées (V. art. 591).
2083, Pépinière... terrain planté de jeunes arbres destinés k être trans-

plantés(seminarhtm).
Sans la dégrader... c. a d. sans dégrader les arbres qu'oa laisse ;, à Fé-

8ird de ceux qu'on prend, la dégradation est inévitable; — ou bien ces
lots font double emploi avec la fin du 2e alinéa.

Nefont partie de l'usufruit... c. k cl. n'appartiennent k l'usufruitier.

i Analyse. 1° L'usufruitier d'un bois taillis doit observer l'aménagement.

[^
il n'a pas droitaune indemnité pour les coupes qu'il aomises. 3°]L'usu-

| fruitier d'une pépinière ne doit pas la dégrader. 4" Il doit remplacer, sui-

; 'ant l'usage des lieux, les arbres qu'il y a pris.
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2086. Bëfluction. La lre proposition résulte de la règle qui astreint:
l'usufruitier a jouir comme le propriétaire (art. 578). La 2e, de ce qu'il ac-
quiert les fruits par la seule perception (art. 585) ; la 3e et la-4e, de ce qu'il
doit conserver la substance (art. 578).

Exception. La communauté conjugalea droit à indemnité pour les coupesomises
pendant le mariage (art. 1403-2°).

££b*> 501. — Quel droit a Fusufruitier de futaies mises en coupesré-

glées ?

L'usufruitier profite encore, toujours en se confprmant aux

époques et à l'usage des anciens propriétaires, des parties de lois
de baute futaie qui ont été mises en coupes réglées, soit que ces,

coupes se fassent périodiquement sur une certaine étendue de

terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'arbresi

pris indistinctement sur toute la surface du domaine.

2087. Explication. Aux époques et à ïusage - n°s 2082,2085.
Despartiesde bois... si le bois entier avait été mis en coupes réglées, on

l'assimilerait a un véritable bois taillis.

Périodiquement.. cet adverbe se rapporte aux deux membres de la phrase
alternative : soit que, etc.

Sur une certaine étendue de terrain... c. k d. sur une portion seulement ;

du domaine, mais sur toute celte portion.

2088. Déduction. Conséquence de l'article 578 : l'usufruitier a le
droit de jouir, mais sa jouissance doit se renfermer dans les limites quele

propriétaire s'imposait k lui-môme.
Il était besoin de s'en expliquer k cause de la règle qui lui interdit de ;

toucher aux bois de haute futaie (art. 592). Mais on suppose précisémentque
ceux dont il s'agit ont en partie reçu une destination contraire k leur nom.

&? > 599. — Quel droit a l'usufruitier d'un bois de. haute futaie non

mis en coupes réglées ?

Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne peut toucher aux ar-

bres de haute futaie : il peut seulement employer, pour faire les

réparations dont il est tenu, les arbres arrachés ou brisés par ac-

cident ; il peut même, pour cet objet, en faire abattre s'il est né-

cessaire, mais à la charge d'en faire constater la nécessité avecle

propriétaire.

2089. Explicat. Haute futaie... on appelle ainsi une forêt composée
d'arbres âgés de 60 ans au moins. (Les auteurs varient sur ce chiffre.)

Dans tous les autres cas... soit que la haute futaie n'ait pas été mise en

coupe réglée, soit qu'une partie ait été mise en coupe réglée, et qu'on fasse

abstraction du droit attribué k l'usufruitier sous ce rapport.
2090. Dont il est tenu (Y. art. 605-1°)... a raison d'un bâtimenlqui

fait partie du même domaine que le bois de haute futaie; autrement, l'usu-

fruitier s'enrichirait aux dépens du nu-propriétaire du bois.



ART. 591 A 594. — HOS 2087 A 2094. 397

. Arrachés... le texte n'ajoute pas : ceux qui sont morts, comme l'ar-
ticle594.
S'il est nécessaire... c. a d. s'il y a lieu k réparation et que le domaine

pefournisse pas d'autres moyens d'y pourvoir.
Faire constater avec le propriétaire... au moyen d'une vérification par

experts,à laquelle le propriétaire sera appelé; faute de cette précaution,
l'usufruitiersera présumé avoir abattu sans nécessité.

Analyse. 1° L'usufruitier n'a pas droit de s'approprier les arbres de

tatefutaie; 2° il peut s'en servir pour les réparations du bâtiment.

2091. Déduction. 1° Conséquence de la définition de l'usufruit

(irt,578), combinée avec celle des fruits. La période nécessaire pour la re-

pduction des bois de haute futaie est aussi longue que la vie d'un homme ;
Innépeut donc les considérer comme un revenu : en les coupant, on dis-
posepour ainsi dire de toute la valeur du fonds.
' 2»Restriction k la première proposition, fondée sur la destination qu'in-
iquela réunion delà futaie et du bâtiment dans le même domaine : il est

probableque le propriétaire l'a entretenue pour subvenir aux besoins de la
maison.

ô-> 593. — L'usufruitier d'un bois peut-il en tirer des profits autres

fielescoupes?

Il peut prendre, dans les bois, des échalas pour les vignes ; il

peutaussi prendre, sur les ai'bres, des produits annuels ou pé-
riodiques; le tout suivant l'usage du pays ou la coutume des pro-
priétaires.

2092. Explicat. Dans les bois... quand même il n'a pas le droit de
tecouper.
Pourles vignes... faisant partie du même domaine que le bois-n°2090.
Liesproduits... tels que le liège, la gomme, les branchages é mondés, les

Ms, la faîne, etc.

apériodiques... c. k d. de nature k renaître au bout d'une période [dif-
fented'une année].
Outa coutume despropriétaires... quand même elle serait contraire k

^ge du pays.
2095. Déduction. Conséquence de la définition de l'usufruit, et de

* des fruits (V. art. 578 et n° 2051 ).
.Al'égard du droit de prendre des échalas pour les vignes, c'est une ex-
cisiondes règles générales, fondée sur le motif du n° 2091-2°.

®~~^ 594. — Quel droit a l'usufruitier sur les arbres à fruit?
les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui sont arrachés

* brisés par accident, appai-tiennent à l'usufruitier, à la charge
'«les remplacer par d'autres.

«094. Xlxplicat. A la charge de les remplacer... il est probable
I"6le rédacteur préoccupé de l'objet de la section lre, a renversé l'expres-
lcnde sa pensée. Il voulait dire : l'usufruitier est tenu de remplacer les
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arbres fruitiers qui meurent, et même ceux qui sont arrachés par accident'
mais il profite des arbres morts ou arrachés.

2095. Dédnction. Conséquence du principe qui oblige l'usufruiliej
k jouir en bon propriétaire (art. 601) et à conserver la substance (art.578)j
combiné avec cette idée que l'émolument doit appartenir k qui supporteles
charges.

11y avait doute k l'égard des arbres arrachés par accident, parce quecet
événement n'entrait pas dans les prévisions de ceux qui ont conslrluél'ùsu
fruit; mais l'usufruitier doit subir les mauvaises chances, tout commei

profite des bonnes. Comp. art. 616.

^> > 595. — L'usufruitier peut-il transmettre la jouissance à un avlà

L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à ferme à ni

autre, ou même vendre ou céder son droit à titre gratuit. S'i

donne à ferme, il doit se conformer, pour les époques où les bani

doivent être renouvelés, et pour leur durée, aux règles établie

pour le mari à l'égard des biens de la femme, au titre du Contrit

de mariage et des Droits respectifs des époux.

2096. Explicat. Par lui-même... ou par l'intermédiaire des per-
sonnes qu'il prépose kla perception, sans s'obliger envers elles, commeen
vers un preneur, k les faire jouir. Ajout. n° 2172.

Son droit... c. a d. un droit renfermé dans les mêmes limites que le»

propre (jus quod habet : Instit. pr. de usu et habit.).
Doit se conformer... Ce renvoi aux articles 1429 et 1450 n'impose g

seulement un devoir à l'usufruitier: il lui confère un droit.V. alin. suivants
Renouvelées... Il ne peut renouveler plus de 5 ans avant la fin du liai

pour les fonds de terre et plus de 2 ans pour les maisons ; sinon le bailii

serait obligatoire pour le nu-propriétaire qu'autant que son exécution aurai
commencé avant l'extinction de l'usufruit (art. 1430).

Pour leur durée... Les baux faits par lui n'obligent le nu-propriélairi
que pour le reste delà période de 9 ans, dans laquelle on se trouve àlaces

salion de l'usufruit (art. 1429).

.Analyse. 1° L'usufruitier peut céder son droit ou s'obliger afairi

jouir un tiers; 2° il peut obliger par lk le propriétaire, dans certainesli
mites.

2097. Déduction. 1° Conséquence de la règle générale d'aprèsla

quelle on peut disposer des choses qui sont dans le commerce (art. 1188

1134-1°);
2° Attribution k l'usufruitier d'un pouvoir exceptionnel (V. art. 1165).

2098. Motifs. 1° On a formellement reconnu le droit de céderl'a

sufruit, précisément parce qu'il n'appartenait pas k l'usufruitier danstout

la latitude de l'expression. Il peut bien céder SONdroit : c. k. d. un droi

limité k sa propre existence ; mais non le droit de jouir pour une époq»

ultérieure, droit inhérent k la nue-propriélé-n° 2156 ; autrement il alW

drail d'être devenu vieux pour céder l'usufruit k un jeune homme, <f
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aprèsen avoir joui la meilleure partie de sa vie, le céderait k son tour a un

jeunehomme, et ainsi de suite, de manière k éterniser l'usufruit et k rendre
illusoirela nue-propriété;

2»L'usufruitier n'aurait pas pu faire des baux avantageas, mi par consé-

quenttirer de la chose tout le profit possible, si le propriétaire avait con-
servéla faculté d'expulser le fermier k l'époque souvent incertaine de la
cessationde Fusufruit. — D'ailleurs le pouvoir de jouir suppose, comme

compensation ou comme auxiliaire indispensable, le pouvoir d'administrer.

Addition. Donner à ferme... et par la même raison, il peut donner
«loyer. L'article 584-1° paraît le supposer ; il est probable que le rédac-
teurde l'article 595 s'est préoccupé des fonds de terre et des forêts dont

prient tous les articles précédents. D'ailleurs l'article 1450 auquel il ren-

voie,parle des baux de maisons.

2099. Restriction. Le père ne peut céder son usufruit légal sui-
tesbiens de ses enfants, ni le mari l'usufruit qu'il a souvent sur les biens
desa femme. En effet, la jouissance est dans ces deux hypothèses la con-
séquencede l'autorité paternelle ou maritale, laquelle n'est pas susceptible
d'êtrealiénée.

^—> 596. — L'usufruitier jouit-il de l'alluvion ?

L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion à

l'objet dont il a l'usufruit.

2100. Explicat. Alluvion (art. 55); jouit... a droit de jouir.
A l'objet... c. k d. au fonds placé au bord d'une rivière.

2101. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel nul bien
n'estgrevé d'usufruit sans la volonté de son propriétaire. En effet, celui
dontil s'agit a été seulement grevé dans ses limites préexistantes k l'allu-
™n (on peut aussi considérer l'article 596 comme l'application de l'a-
dage: l'accessoire suit le sort du principal).

Hotlf. L'accroissement par alluvion est imperceptible, de telle sorte que
l'usufruitier se trouve insensiblement porté k étendre sa jouissance, sans

soupçonner lui-même qu'il commet une usurpation. D'ailleurs il serait sou-
Tenldifficile de préciser k quel point le fonds est augmenté. —Enfin, les _
dégradations qu'occasionne le voisinage des rivières lui préjudicie : il faut
lu'il profite des chances de bénéfice.

$^~>- 591?. — L'usufruitier peut-il se prévaloir des mêmes droits que le

fmpriétaire ?

Il jouit des droits de servitude, de passage, et généralement de
tous les droits dont le propriétaire peut jouir, et il en jouit
comme le propriétaire lui-même.

2102. Explication. Jouir d'un droit, c'est l'exercer (V. art. 2228).
De passage... Mention en forme d'exemple et qu'on aurait pu suppri-

"tèr, puisque le droit de passage est une servitude.
De tous les droits... inhérents k la propriété du fonds, par ex., celui

fy chasser.
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Peut jouir... en qualité de propriétaire de la chose sujette au droit d'usu-
fruit : en effet, l'usufruitier ne le représente pas comme s'il lui avait succédé

(Compar. art. 724).

2103. Déduction. Conséquence de la définition de l'usufruit (arti-
cle 578), combinée avec l'adage : l'accessoire suit le sort du principal.

2104. Additions. 1. L'usufruitier d'un immeuble a la jouissance
de tous les accessoires destinés a son exploitation, et comme tels, réputés
immeubles.

2. Il doit souffrir l'exercice des servitudes passives : en effet, la jouissance
ne saurait être plus avantageuse quand elle repose sur sa tête, que lorsqu'ellej
se trouve réunie k la nue-propriété. j

%g> > 598. — L'usufruitier a-t-il droit au trésor, aux mines, carriimi

et tourbières ?

Il jouit aussi, de la même manière que le propriétaire, dés mi-!

nés et carrières qui sont en exploitation à l'ouverture de l'usu-

fruit; et néanmoins, s'il s'agit d'une exploitation qui ne puisse
être faite sans une concession, l'usufruitier ne pourra en jouir

qu'après en avoir obtenu la permission du Boi.

Il n'a aucun droit aux mines et carrières non encore ouvertes,
ni aux tourbières dont l'exploitation n'est point encore commen-

cée, ni au trésor qui pourrait être découvert pendant la durée de

l'usufruit.

2105. Explicat. Mines... lieu d'où l'on retire des substances métal-

liques.
Carrières... lieu d'où l'on extrait des pierres, du marbre, du sable, etc.

11faut ajouter ici les tourbières (Arg. a contrario du 2e alinéa).

Qui ne puisse être faite... comme celle d'une mine.

Tourbières... lieux d'où l'on extrait de la tourbe, matière combustible,

qui supplée le bois de chauffage dans quelques pays.
2106. Trésor... meuble enfoui, sur lequel personne ne peut justifier

de sa propriété, et découvert par le seul effet du hasard (art. 716-2°).

Qui pourrait être découvert... par un autre que l'usufruitier. Autre-

ment, en qualité d'inventeur, il en revendiquerait la moitié (art. 716-1")-

L'autre moitié appartient au nu-propriétaire.

Résumé. 1° L'usufruitier n'a aucun droit au trésor; 2° ni aux mines,

carrières et tourbières; 5° k moins qu'elles ne soient déjk en exploitation»
l'ouverture de l'usufruit.

2107. Déduct. et motifs. 1° et 2° Conséquences de la définition de

l'usufruit et de celle des fruits : les produits des mines et carrières sont des

fragments du fonds plutôt que des fruits, puisqu'ils ne renaissent pas pé-

riodiquement. Quant au trésor, ce n'est môme pas une partie du fonds.
5° Restriction a la 2e proposition, fondée sur l'usage antérieur du pro-

priétaire; on comprend en effet, surtout lorsqu'une mine est abondante et
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peutdurer bien au delà de la vie d'un homme, que le maître en considère

lesproduits comme un revenu et non comme un capital.

2108. Bectlflcat. Selon l'article 7 de la loi du 21 avril 1810, une

mine,une fois concédée, devient disponible et transmissible comme les au-

tresbiens : donc elle peut être a fortiori grevée d'un usufruit, sans con-
cessionnouvelle (1).

2109. Corollaires. 1. L'usufruitier ni le propriétaire ne pourraient, l'un
ansl'autre, commencer l'exploitation d'une carrière ou tourbière (V. art. 599-1° et
n»2034); mais ni l'un ni l'autre ne pourraient empêcher l'exploitation d'une mine, con-
cédée,soit à l'un d'eux, soit à un tiers. *

5. Siune exploitation est commencée pendant la jouissance, on peut argumenter de
l'art.598-2°pour refuser tout droit à l'usufruitier sur les produits; mais cette consé-
quenceest contestable (2).

$) > 599. — Le propriétaire peut-il nuire aux droits de Fusufruitier ?

Mdoit-il une indemnité pour ses améliorations?

Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quelque manière

quece soit, nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit,
réclamer aucune indemnité pour les améliorations qu'il préten-
drait avoir faites, encore que la valeur de la chose en fût aug-
mentée.

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces, tableaux
et autres ornements qu'il aurait fait placer, mais à la charge de

rétablir les lieux dans leur premier état.

2110. Explicat. Ne peut... légitimement.
Qu'il prétendrait... et même prouverait...
Encore que la valeur fût augmentée... cas auquel le nu-propriétaire dé-

lient plus riche par le fait de l'usufruitier.
Ou ses héritiers (V. art. 617)... ces mots doivent être sous-entendus dans

le2° alinéa.

2111. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la nature réelle du
droit d'usufruit - n° 2035.

2eAlinéa. Application du principe d'après lequel nul n'est obligé sans son
consentement. Le nu-propriétaire pourrait éprouver un grave préjudice pécu-
niaire, s'il était forcé de débourser la valeur des améliorations qu'il aurait

pluà l'usufruitier d'effectuer. On doit toujours réparer le préjudice que l'on
cause(art. 1582,1585); mais on n'est pas toujours tenu de payer l'accrois-
sement de richesse qu'un autre procure, sans qu'on y ait consenti expressé-
ment ou tacitement. D'ailleurs l'usufruitier a profité de ses améliorations,
carsa jouissance a dû en devenir plus avantageuse.

5eAlinéa. Conséquence de la règle qui défend de s'enrichir aux dépens

(i)V.cepend.M,Duranlon,IV, no568.
(i)V.Delvincourt,I, p. i54, noteg;M. Duranton,IV,no 572.

1. . s6
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d'autrui, combinée avec celle qui prescrit de réparer le préjudice qu'on a
occasionné.

2112. Corollaire. Aucune indemnité pour !«.AMÉLIORATIONS.<..Lejtexte
ne distinguepas de cjuellesorte d'améliorationsil s'agit. Néanmoinsonpeut souteniriju'it
ne s'applique pas aux constructions et plantations; en effet,cellesqu'un tiers sansaucun
droit aurait exécutées obligeraient le propriétaire à indemnité (art. 555); à plusforte
raison cellesqueferait un usufruitier.

SECTION II.

Des obligations de l'usufruitier.

Obligations. - n° 953. ,
De l'usufruitier... envers,le nu-propriétaire (V. cep. art. 610), et réci-

proquement (V. art. 605-2°, 609, 611 et 612).

Art. '600 à 60fi : Obligations préliminaires.

ji/)y > 600. — Que doit faire l'usufruitier avant d'entrer en jouissance?
L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont; mais il

ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser, en pré-
sence du propriétaire, ou lui dûment appelé, un inventaire des

meubles et un état des immeubles sujets à l'usufruit.

2113. Explicat. Dans l'état où elles sont... Il ne peut exiger du

propriétaire que celui-ci les mette dans, un meilleur élat.
Il ne peut... qu'après... Ce sont la des restrictions mises à l'exercice île

son droit, et non pais des obligations proprement dites.

Inventaire - n° 584 ; dresser un état - n° 649.

Analyse. 1° L'usufruitier ne peut exiger que les choses soient-mises ;
en bon état; 2° il doit faire inventorier les meubles et constater l'état des

immeubles; 5Çil doit appeler le nu-propriétaire a cette opération.

2114. Dédnction.l°Lal''e proposition résulte delà nature du droit

d'usufruit- n°'2055 : c'est un droit réel contre tous et non une créance cou-

Ire le nu-propriétaire. Sous ce rapport, l'usufruit diffère du droit que le con-

trat delouageiattribue au.preneur (V. art. 1719-S'y 1720).
2° et 5°. Dispositions créatrices d'obligations -. n° 595.

llotifs. L'usufruitier étant mis, pour un temps plus ou moins long, en

possession de la chose, avec pouvoir de jouir et d'administrer, il est a craindre

qu'il n'en abuse, soit par dol, soit par négligence, pour détériorer on dé-

truire.

5É7—> 601. — A quels soins est tenu l'usufruitier, et quelle sûreté doit-

ilfournir à cet égard?
Il donne caution de jouir en bon père de famille, s'il n'en est

dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit ; cependant les père et

mère ayant l'usufruit légal du bien de leurs enfants, le vendeur

ou le donateur, sous réserve d'usufruit, ne sont pas tenus de

donner caution.
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Explication. Caution - n° 160; en bon père defiam. - n° 1565.

2115. Il donne caution de jouir... donc il est tenu de jouir en bon père
defamille (V. §58, Inst. De rerum divis.,a.ri. 627). Comp. art. 1137-1°.-—

Etla caution est tenue d'indemniser le nu-propriétaire du dommage causé

parl'usufruitier.
Par Facte constitutif... c: k d. par la disposition qui constitue l'usu-

fruit(V. art. 579).
Le vendeur ou le donateur... de la nue-propriété -n° 2059.

Analyse. 1° L'usufruitier doit, dans l'exercice de son droit, se compor-
tercomme un bon propriétaire; 2° il doit fournir caution pour l'accomplis-
sement de celte obligation; 5°excepté dans les cas de disposition contraire
dansle titre, d'usufruit légal établi au profit du père ou de la mère survi-

vante,d'usufruit réservé dans une vente ou une donation.

2116. Déduction et motifs. lre Conséquence de la règle qui
obligel'usufruitier a restituer la chose au nu-propriétaire quand son droit
estéteint. ... . .

2"Disposition créatrice d'obligation - n° 595 - dans l'intérêt du nu-pro-
priélaire - n°2114. Ajoutez art. 2018, 2019, 2040, 2041.

5° Restrictions à la 2e proposition. La lrc est fondée sur la liberté de dis-

poser,soit, par testament, soit par convention (V. art. 900, 1134-1°); la 2e,
sur l'affection présumée des père et mère pour leurs enfants; la 5e résulte
lune interprétation de volonté : il n'est pas vraisemblable que le vendeur
oudonateur qui constituent un droit d'usufruit sur leur propre tête, aient
entendu s'imposer une charge, et s'exposer a être privés de l'administra-

tion, faute de trouver un répondant (art. 602).

2117. DispeilS. adtlit. V. art. 1550. — D'après l'art. 16 de la loi du 2
mars1832,le roi n'est pas tenu de donner caution à raison de la dotation de la couronne.

Restriction. Les père et mère sont seuls dispensés de donner caution quand
1immeubleest converti en une indemnité pécuniaire pour cause d'utilité publique (Loi
du3 mai 1841, art. 39-3°).

$m-> fiO£. — Quelles mesures prend-on si Fusufruitier ne donne pas de
sûreté?

Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les immeubles sont

donnés à ferme ou mis en séquestre ; .

Les sommes comprises dans l'usufruit sont placées ;
Les denrées sont vendues, et le prix en provenant est pareille-

ment placé ;
Les intérêts de ces sommes et les prix des fermes appartien-

nent, dans ce cas, à l'usufruitier.

2118. Explicat. Ne trouve pas de caution... et n'offre pas de sû-
reté équivalente , comme un nantissement, une hypothèque (V. art. 2041 ;
('• proc, 167).

A ferme... ou a loyer. — Placer - n° 646.

2119. Mis en séquestre... c. à d. confiés a un tiers chargé de les garder
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et choisi par les deux parties, ou, si elles ne s'accordent pas, par le tribunal
(art. 1956,1961-2°). Du reste, les fruits que le tiers recueillerait devraient
être remis à l'usufruitier (arg. du4e alinéa; V. art. 604).

Les prix des fermes... c. k d. les loyers et fermages.
Les intérêts... ceci paraît indiquer que le placement de l'argent ne peut

se faire en constitution de rente sans le consentement de l'usufruitier; et
en effet, il serait privé du bénéfice delà caution qu'il trouverait plus tard

(Y. art. 1909-1°).
Les sommes... les denrées... A l'égard des autres meubles, voyez l'ar-

ticle suivant.

Résumé. Faute de sûreté, la conservation des choses sur lesquelles
repose le droit d'usufruit est confiée à un tiers, sauf k remettre les reve-
nus à l'usufruitier.

2120. Déduction. Dérogation au principe qui donne k l'usufruitier
le droit de jouir de la chose même, et, par suite, d'en prendre possession.

motif. Sans les mesures exceptionnelles que prescrit l'article 602, l'o-

bligation de fournir caution serait devenue illusoire, et les intérêts du nu-

propriétaire auraient pu être compromis - n° 2114.

jj$ > G03. — Applique-t-on aux meubles autres que les denrées et l'ur-

gent les mesures prescrites au défaut de caution ?

A défaut d'une caution de la part de l'usufruitier, le proprié-
taire peut exiger que les meubles qui dépérissent par l'usage
soient vendus, pour le prix en être placé comme celui des den-

rées ; et alors l'usufruitier jouit de l'intérêt pendant son usufruit :

cependant l'usufruitier pourra demander, et les juges pourront

ordonner, suivant les circonstances, qu'une partie des meubles

nécessaires pour son usage lui soit délaissée, sous sa simple cau-

tion juratoire, et à la charge de les représenter à l'extinction de

l'usufruit.

2121. Explication. A (au) défaut d'une caution... - n° 2118.

Qui dépérissent... peu k peu (V. art. 589).
Pour le prix en être placé... lisez : et que le prix en soit placé...
Comme celui des denrées... ceci est un simple renvoi a l'art. 602-5°; il

n'en faut pas conclure que le placement doive être identique et chez la même

personne.
Les juges pourront ordonner... si le nu-propriétaire s'y oppose, comme

l'indique le commencement de l'article.
Selon les circonstances... en tenant compte des garanties morales qu'of-

fre l'usufruitier, du besoin qu'il a des meubles, de la grande fortune du nu-

propriétaire, etc.
Une partie des meubles nécessaires... le mot nécessaires se rapportait

probablement au mot partie, dans la pensée du rédacteur.
2122. Délaissée... livrée, remise en sa possession.
2123. Caution juratoire... garantie (cautio) qui consiste dans le ser-
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mentde conserver et de restituer. C'est un latinisme (V. § 2, Instit. de sa-

tisdat.) : le mot français caution désigne une personne - n° 160.

A la charge de les représenter... non détériorés par son dol ou par sa

faute(V. art. 589).

2124. Déduction. Application de l'article précédent, avec une res-

trictionrelative aux meubles dont l'usufruitier a besoin. ,

Hotif. La nécessité dont sont, par hypothèse, les meubles dont il s'agit,
doitfaire présumer que l'intention du disposant a été d'en affecter la jouis-
sanceen nature k la satisfaction du besoin de l'usufruitier. Donner seulement
àce dernier l'intérêt du prix, serait lui faire tort, puisqu'il serait obligé de

débourser le capital pour se les procurer.
Du reste, son serment constitue une garantie morale.

l^-> 604. — Le défaut de caution prive-t-il Fusufruitier des fruits ?

Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des fruits

auxquels il peut avoir droit; ils lui sont dus du moment où l'u-

sufruit a été ouvert.

2125. Explicat. Il PEUT avoir droit... La chose ne produit pas tou-

joursdes fruits naturels ou civils (V.art. 589, 592).
Ils lui sont dus... soit par le nu-propriétaire, s'il les a perçus, soit par le

fermier ou séquestre (V. art. 602).
2126. Déduction. Application pure et simple des règles générales

quidéterminent les droits de l'usufruitier (art. 578,582,585-1°, 586).
Le législateur a cru devoir s'en expliquer, parce qu'il venait d'établir

d'une manière absolue l'obligation de fournir caution , et de priver l'usu-
fruitier qui ne l'accomplit pas, du pouvoir d'administrer (art. 601,'à603).
Maiscette mesure suffit pour protéger les intérêts du nu-propriétaire, sans

qu'il faille aller jusqu'à l'enrichir aux dépens de l'usufruitier.

2127. Restriction. Le légataire particulier d'un droit d'usufruit étant as-

sujetticommecelui d'un droit de propriété à demander la délivrance à l'héritier (art.
1014-2»),n'a droit aux fruits qu'à compter du jour où il a formé cette demande. L'art. 604
n'aeu en vue, tout comme ceux dont il est l'application - n° 2126, que l'hypothèse où
'usufruitier aurait droit de jouir immédiatement après l'ouverture (1).

Art. 605 à 607 : Réparations.

^~> 005. — Comment la charge des réparations est-elle répartie entre
i usufruitier et le nu-propriétaire ?

L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.

Les grosses réparations demeurent à la cbarge du propriétaire,
à moins qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de répa-
rations d'entretien, depuis l'ouverture de l'usufruit; auquel cas

l'usufruitier en est aussi tenu.

2128. Explicat. N'est tenu qu'aux réparations d'entretien... donc

(i) V.cepend.Touiller,III, 4*3.
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il est tenu à celles-lk, c. k d. a payer le prix qu'elles coûteront. Aussi les

appelle-t-on réparations usufructuaires (art. 1409-4°).
Depuis l'ouverture... il ne peut être responsable de la négligence de ce-

lui qui avait la pleine propriété avant la constitution de l'usufruit.

2129. Dédnction. 1er Alinéa. Disposition créatrice-- d'obligation
- n° 595, au moins pour l'usufruitier qui veut user de son droit. Elle est
fondée sur la corrélation qui existe entre l'entretien et la jouissance:: d'une

part, on ne peut jouir complètement d'une chose mal entretenue; d'autre

part, si les frais d'entretien excèdent la valeur du revenu, la prudence
prescrit d'abandonner la chose.

2e Alinéa. La ire propos, du 2e alinéa, si on l'interprète comme imposant
une obligation au nu-propriétaire, est une exception au principe d'après le-

quel le maître de la chose peut la laisser dépérir et n'est tenu à rien faire

pour la conserver. Mais on peut aussi l'interpréter comme restreignant les

obligations de l'usufruitier, et refusant au nu-propriétaire le droit de le
contraindre k faire les grosses réparations. Ainsi entendue, elle est l'ap-
plication pure et simple du principe suivant lequel nul n'est obligé s'iln'j
a consenti. (On peut argumenter, dans ce sens, des mots : demeurent à h

charge,hiea différents des expressions employées par le Ie 1'alinéa.)
La 2e proposition consacre une conséquence des articles 1582 et 1585.

2130. Corollaire.il est certain que si le nu-propriétaire fait spon-
tanément les grosses réparations devenues nécessaires pendant la duyfjede
l'usufruit, il ne peut réclamer une indemnité de l'usufruitier.

: 2131. Restrictions. 1.11 est certain aussi qu'il n'est pas tenu de
faire les grosses réparations devenues nécessaires avant l'ouverture de l'u-

sufruit, puisque l'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont (ar-
ticle 600). ... . , .. .

2. L'usufruitier qui n'a perçu aucun fruit peut se libérer des réparations
qu'il.n'a pas,occasionnées par.sa faute ou sa négligence, en renonçant iwon

droit. :.

ÏÏM > GOG. — Quelles sont les réparations soit grosses, soit d'entretien?

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes,

le rétablissement des poutres et des couvertures entières ;
Celui des digues et des mUrs

1
de soutènement et de clôture

aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

2132. Explicat. Grosses réparations... ainsi-appelées parce qu'elles
sont nécessaires pour conserver le gros de la chose, sa substance. .

En entier.... ou plutôt dans leur ensemble,, quand même leur destruction
ne serait pas radicale.

Toutes les autres... et, par conséquent, le rétablissement partiel des

couvertures, digues et murs de soutènement (murs qui .soutiennent), £t &

clôture. En effet, les mots : en entier paraissent se rapporter k tout le^ali-

néa, et le mot entières du 1er alinéa, seulement au mot couvertures. Mais

voyez art. 607.
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2133. Déduction. L'article 606 établit une définition restrictive de

laliberté d'interprétation laissée au juge - n° 1574.

Motif. On a voulu couper court k une foule de'procès peu importants
surle point de savoir si telle ou telle réparation est grosse ou d'entretien.

$57->- 609. — le nu-propriétaire et Fusufruitier sont-ils tenus de rebâtir

tequ'ont détruit le temps ou les cas fortuits ?

Ni le propriétaire, ni l'usufruitier, ne sont tenus de rebâtir ce

pi est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit.

2134. Explication. Fétusté... de vetustas,;-ancienneté. .

Cas fortuit... événement provenant du hasard (fors), ou au moins ne

provenantpas de la volonté des personnes dont on s'occupe.

2135. Déduction. L'article 607 est une conséquence de la nature
réellede la propriété et de l'usufruit - ri° 2035. La propriété n'astreint ce-
luiauquel elle appartient a rien faire pour en conserver l'objet. Il doit en
êtrede même de l'usufruit qui en est un démembrement : la partie est de la
mêmenature que le tout. Il y a toutefois cette différence que si l'usufrui-
lieruse de son droit, il doit faire en sorte de ne pas préjudicier k celui du

nu-propriétaire (V. art. 601,605); tandis que le possesseur de la pleine pro-
priétéest libre de détériorer la chose en en jouissant.

2136. Traduction. Rebâtir... Ce mot paraît désigner une reconstruction
totale; par opposition à réparer qui s'entend d'une consolidation, ou tout au plus d'une
reconstructionpartielle. Pareillement, le mot détruit indique une perte totale par oppo-
sitionau mot détérioré. Si l'on prend ces expressions dans leur sens ordinaire, il n'y a
pasdecontradiction entre l'art. 607 et les deux précédents ; seulement on"aurait pu se
dispenserd'y mentionner l'usufruitier.

Maison peut soutenir que l'art. 607 a dû avoir en vue les dégradations partielles;
puisqu'ilcomprend dans ses termes l'usufruitier, et que, d'après l'art. 606, les dégrada-
lionstotalessont à la charge du propriétaire. Cette interprétation établit une antinomie
entrenotre texte et les art. 605 et 606 : ils mettent à la charge de l'usufruitier les ré-
parationspartielles des digues et murs de clôture; or, ces réparations proviendront tou-
joursdevétusté ou d'un cas fortuit, et ne doivent pas être à sa charge d'après l'art. 607.
Siellesproviennent de son fait, il n'y avait pas besoin d'en parler (V. art. 1382, 1383);
d'ailleursl'art. 605-1° n'a pas eu en vue seulement ce cas là (Arg. de 602-2°).

Pourconcilier ces diverses dispositions, un auteur propose de distinguer entre les ré-
parationsconsidérables, quoique n'embrassant pas la totalité descouvertures, digues, etc.,
etcellesde peu d'importance. Les premières seraient régies par l'art. 607 ; tes autres par
l'art.605-1»-695-1° (1) ).

£y>"> G08. — Quelles sont les charges dont l'usufruitier est seul tenu,
Musparler des réparations ?

L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les

charges annuelles de l'héritage, telles que les contributions et

autres qui dans l'usage sont censées charges des fruits.

2137. Explicat. Héritage - n° 2212.

(') V.M.Duranton,IV, no620.
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Pendant sa jouissance... c. k d., sans doute, pendant la durée de l'usu-
fruit (V. art. 609-1°).

Charges annuelles... ou plutôt périodiques.
2138. Contributions... Portion de la fortune des particuliers, attribuée

k l'État, pour subvenir à ses besoins. Ici il n'est question que de la contri-
bution foncière.

2139. Charges des fruits... c. k d. charges k l'acquittement desquel-
les on consacre les revenus.

Résumé. L'usufruitier supporte les charges annuelles.

2140. Déduction. Application de cette idée que le revenu net d'une
chose se compose du revenu brut, c. k d. de l'ensemble de ses produits pério-
diques, déduction faite des dépenses périodiques qu'elle entraîne. Le pro-
priétaire qui consommerait tout le revenu brut sans prélever dessus le mon-
tant des dépenses périodiques s'exposerait k être ruiné tôt ou tard. Par la
même raison, l'usufruitier qui s'approprierait le revenu brut, en laissantes

dépenses dont il s'agit k la charge du nu-propriétaire, finirait par absorber,
au détriment de ce dernier, toute la valeur de la nue-propriété.

Dans l'usage... Le législateur soumet ici le tribunal k s'en référer à la

coutume, peut-être parce qu'il a espéré que les usages offriraient encore
moins de diversité que les idées personnelles des juges. D'ailleurs les parties
conforment en général leur attente k ces usages.

'/M > GOO. — Comment le nu-propriétaire et Fusufruitier contribuent-ils
aux charges de la propriété ?

A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la pro-

priété pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier et le proprié-
:

taire y contribuent ainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier doit lui

tenir compte des intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition du ca-

pital à la fin de l'usufruit.

2141. Explicat. Sur la propriété... Ce mot paraît ici désignera

fonds, par opposition aux fruits qu'il produit (V. art. 608).
2142. Contribuer à une charge... c'est la supporter en commun, dé-

bourser ensemble une portion de la valeur qu'elle coûte.
De les payer... c. k d. de débourser la somme exigée.
2143. De lui tenir compte... c. k d. de lui payer les intérêts au taux

légal pendant >ladurée de l'usufruit (V. art. 612-4°)..
2144. Avancées... c. k d. payées. C'est une espèce de prêt ou d'avance

qu'il fait au nu-propriétaire, puisque celui-ci serait obligé de les payer (2e

afin.). Il peut avoir intérêt a faire cette avance pour empêcher la vente au

bien (V. art. 612-4°).
2145. Il a la répétition... Il a une créance k l'effet de se faire res-

tituer... Derepetere, redemander.
Du capital... Sans intérêts (V. art. 612-3°).
Résumé. L'usufruitier supporte une portion de la charge extraordi-
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mireégale aux intérêts qu'un capital équivalent au montant de la charge

pourraitproduire depuis le moment où la charge est imposée jusqu'à la fin

Jel'usufruit. Le nu-propriétaire supporte le surplus.

, 2146. Déduction. Conséquence de cette idée que lorsque le capital
diminue,le revenu doit subir une diminution proportionnelle. Quand le nu-

propriétaire, pour conserverie fonds entier, est forcé de payer une certaine

somme, on peut considérer le fonds comme diminué d'une valeur équiva-
lente,et par suite, considérer le revenu comme diminué d'une fraction égale
auxintérêts de cette valeur.

Du reste, le résultat est exactement semblable quand l'usufruitier, dé-
boursantlui-même (3e alin.) une somme équivalente k la charge extraor-

dinaire,se prive par là des intérêts que cette somme eût pu lui procurer, si
ellefût restée dans ses biens.

Exemples. Une subvention exigée par l'État pour repousser une in-

vasion,un emprunt forcé levé par une armée ennemie, sont des charges
eslraordinaires qui doivent peser sur la propriété. — Soient un fonds de

100,OOOfr.rapportant SjOOOfr. par an; une charge extraordinairede 20,000 fr.
Lerevenu de l'usufruitier doit être diminué de 1,000 fr. par an, e.t les capi-
lauxdu nu-propriétaire, de 20,000 fr. à la fin de l'usufruit.

2147. Restriction. Le propriétaire est obligé de payer la charge

extraordinaire, en ce sens que les poursuites doivent être dirigées contre lui.
Dureste, s'il ne paye pas, on pourra faire vendre non-seulement ses autres

Mens,mais la pleine propriété de celui qui est sujet au droit d'usufruit.

Art. 610 à 611 : Charges provenant du fait du constituant.

Sb* > 61©. — Si un testateur a légué Fusufruit de tous ses biens ou d une

fiotc-part de ses biens, par qui doit être acquitté le legs d'une rente viagère ou

iimepension alimentaire ?

Le legs fait par un testateur, d'une rente viagère ou pension

alimentaire, doit être acquitté par le légataire universel de l'u-

sufruit dans son intégrité, et par le légataire à titre universel de

l'usufruit dans la proportion de sa jouissance, sans aucune répé-
tition de leur part.

Explication. Rente viagère - n° 1858 ; pension alimentaire - n° 961.

2148. On appelle legs une disposition faite pour le temps où l'on n'exis-

ta plus, et légataire, celui qui en profite.
Le legs fait... sans autre manifestation de volonté.
Par le légataire de l'usufruit... et non par le légataire universel de la

I propriété ou par l'héritier ab intestat (Comp. art. 1011, 1014-2°).

| 2149. Légataire universel de l'usufruit... On peut soutenir que cette

| expression est inexacte et signifie seulement : légataire de l'usufruit de l'u-

| niversalité des biens (V. art. 1003). Pareillement, les mots légataire à titre

\ universel de Fusufruit peuvent se traduire par : légataire de l'usufruit d'une

I quote-part de la succession ou de l'usufruit, soit des immeubles, soit des
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meubles; ou bien, enfin, de l'usufruit d'une quote-part, soit des meuble^
soit des immeubles (V. art. 1010).

Dans son intégrité... En d'autres termes, l'usufruitier universel doit

payer la totalité des arrérages ou des quartiers de pension échus ; mais l'ex-
tinction de son droit d'usufruit le libérerait, sans douté", "delà renie pu delà

pension qui se trouveraient encore dues.
Dans la proportion de sa jouissance... Il doit en payer une quote-part j

égale a celle qu'il prend dans l'usufruit de la succession. j
Sans aucune répétition - n°2145... contre l'héritier ou le légataire uni- I

versel de la propriété. Ils doivent d'ailleurs payer leur quote-part dansles \
cas où le légataire d'usufruit l'est simplement k titre universel.

2150. Déduction. Disposition interprétative de la volonté du tes-

tateur, et, par cela même, restrictive du pouvoir du juge.

Motif. Les rentes et pensions étant des prestations annuelleSj ceux qui
en sont débiteurs les prélèvent ordinairement sur leurs revenus. Il est donc

probable que le testateur, en créant une obligation de ce genre, a voulu

l'imposer à ceux auxquels il a attribué les revenus.

2151. Corollaire. L'article 610 s'applique, a plus forte raison, au

legs d'une rente perpétuelle. En effet, il yavait quelque doute pour la renie

viagère : elle peut être considérée comme provenant de-la .décomposition
d'un capital en autant de prestations que le rentier a d'années probables à

vivre-n° 2077; aussi le débiteur peut-il en prélever l'acquittement enpar-
tie sur son revenu et en partie sur son capital. Néanmoins il est plus prudenl
de la prendre tout entière sur le revenu, de peur que la vie du rentier, en

se prolongeant outre mesure, n'exposé le débiteur k être ruiné."

§M- > 611. — Celui qui reçoit, à titre particulier, l'usufruit à"an im-

meuble hypothéqué, est-il tenu de la dette hypothécaire ?

L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes aux-

quelles le fonds est hypothéqué : s'il est forcé de les payer, il a

son recours contre le propriétaire, sauf ce qui est dit à l'article

1020, au titre des Donations entre-vifs et des Testaments.

2152. L'usufruitier à titre particulier... Ces expressions compren-
nent toute personne k qui l'usufruit d'un immeuble est transmis autrement

que par une disposition universelle ou k titre universel. Le rédacteur parait
cependant avoir songé à un légataire (Comp. art. 610 et 1020).

Le fonds... c. k d. l'immeuble (V. art. 2118).
S'il est forcé de les payer... Faute de les payer, il serait contraint de

délaisser, et, par conséquent, de renoncer k son droit d'usufruit, ou de su-

bir l'expropriation (V. art. 2168, 2169).

2153. Contre le propriétaire... Lequel sera or.dinairemen.He,débi-

teur; par ex. si c'est lui qui a constitué d'abord l'hypothèque, puis l'usufruit,
ou s'il est héritier du débiteur qui a légué l'usufruit. Mais le propriétaire
peut n'être pas débiteur ; par ex., si la nue-propriété lui a été léguée aussi

k titre particulier (V. art. 899).
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Sauf ce qui est dit... Le texte primitif/promulgué après le titre des

donations,porte : sauf ce qui a été dit.

J[article 1020... Le débiteur du legs n'est pas tenu de dégager .l'im-

meublehypothéqué, à moins que le testateur ne l'ait ordonné. -•-'

2154. Déduction. 1° N'est pas tenu... Applicat. du principe d'après

lequelles acquéreurs k titre particulier ne sont pas tenus des dettes de leur

auteur(V. art. 1024 et 2093, où le mot biens signifie l'universalité des biens).
2°Il a son recours... Application du même principe (V. art. 2178), quand

lepropriétaire est le. débiteur lui-même; sinon c'est une application (peut-
êtreexagérée) du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui. En

effet,le nu-propriétaire profite de l'affranchissement du fonds.
3°Sauf ce qui est dit... Applicalion de l'article 1020. Mais voyez n° suiv.

2155. Traductions. 1 ...sauf le cas où.le testateur aurait ordonné au débi-
ieurdulegs de dégager l'immeuble; en effet, si cet ordre est exécuté, l'usufruitier ne

pourrapas être forcé de payer, comme le suppose l'art. 611. Dans ce sens, l'exception
Déportepas sur le recours cruenotre texte accorde au propriétaire, mais sur les mots qui
précèdent...
2...maisil ne pourrait pas agir contre le propriétaire débiteur dit legs, pour le:forcer à

dégagerl'immeuble, en offrant le payement de la dette que le créancier n'exige pas ou ne

pcatexigerimmédiatement...
3 ...sauf le cas où le propriétaire n'est pas débiteur de la dette, mais seulement du

legs,ce cjuilui permet d'invoijuer l'art. 1020.

W > G13. -— Comment Fusufruitier universel ou a titre universel con—

trilue-t-il, avec lepropriétaire, au payement des dettes dont est grevée l'univer-

siité? '-'' '•' '''- -

L'usufruitier, ou universel, ou à titre universel, doit contri-

buer avec le propriétaire au payement des dettes, ainsi qu'il suit :

On estime la valeur du fonds sujet à usufruit; on fixe ensuite
lacontribution aux dettes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le fonds

toit contribuer, le capital lui en est restitué à la fin de l'usufruit,
sansaucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le propriétaire
a le choix, ou de payer cette somme, et, dans ce cas,l'usufruitier
lui tient compte des intérêts pendant la durée de l'usufruit, ou de
faire vendre jusqu'à due concurrence une portion des biens sou-

mis à l'usufruit.

2155 nis. Explicat. L'usufruitier universel,,ou,.,à.titre,unwer-
Ml—c. k d. l'acquéreur de l'usufruit de l'universalité des biens d'une per-
sonneou d'une quote-part de l'universalité. Cette acquisition peut s'opérer,
non-seulement par legs (Comp. art. 610), mais par succession (art. 754),. ou
mêmeentre-vifs, par à titre gratuit ou onéreux. V. aussi art. 384 et n° 1353.

Aupayement des dettes... soit du propriétaire lui-même, si c'est lui qui
institue l'usufruit, pourvu qu'elles soient antérieures k la constitution, soit
fo leur auteur commun.
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2156. Fonds... On appelle ainsi la chose productive par opposition auI
produit. Il est aux revenus ce que le capital est aux intérêts. C'est en ce sens!
qu'on dit : manger son fonds avec son revenu. i

2157. La valeur du fonds... c. k d. la valeur en pleine propriété dej
la quote-part grevée d'usufruit.— Dans le cas d'usufruit universel, le fondss
contribue pour la totalité des dettes : il est donc inutile de l'estimer.

La somme pour laquelle le fonds doit contribuer... c. k d. une quote-i
part des dettes, qui esta la totalité des dettes comme la quote-part grevées
d'usufruit est k la totalité des biens. ]

Faire vendre... Il faut employer les formes judiciaires, k cause du droitJ
de l'usufruitier, dont le propriétaire ne peut disposer; il en est autrement,]
s'ils sont d'accord.—Du reste, le tiers-créancier peut lui-même faire saisiret
vendre (art. 2092). \

JusquJà due concurrence... c. k d. jusqu'k concurrence d'une somme;
suffisante pour acquitter la dette, auquel cas l'usufruitier, se trouvant privéi
des fruits des biens vendus, ne doit pas d'intérêts au nu-propriétaire.

Voyez, pour les autres termes, art. 609.

Résumé et Déduction - n°s 2145, 2146.

')))y > 613. — Qui est tenu des condamnations auxquelles donnentlia :

tes procès concernant la chose sujette à usufruit?
L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès.qui concernent

la jouissance, et des autres condamnations auxquelles ces procès

pourraient donner lieu.

Explication. Frais - n°162; procès - n° 164.

2158. Et des autres condamnations... ayant pour objet des domma-

ges-intérêts ou des restitutions de fruits (V. art. 1549,1582,1383).
N'est tenu que... Le rédacteur a voulu dire que l'usufruitier n'est pas

tenu d'indemniser le nu-propriétaire d'une partie des condamnations que
celui-ci a encourues dans des procès étrangers k l'usufruit. Du reste, ilest

par trop évident que l'usufruitier, qui n'a pas été mis en cause par le tiers

adversaire du nu-propriétaire, n'est pas tenu envers ce tiers des condam-

nations qu'il a obtenues : res inter alios judicata aliis non nocet (art
1551).

2159. Déduction. Application du principe d'après lequel un fait

dommageable k autrui oblige son auteur (et son auteur seul) k réparer le

dommage (art. 1582). On ne peut imputer k l'usufruitier la faute commis!

par le nu-propriétaire en soutenant un procès injuste où le premier était

désintéressé.

2160. Corollaires, i. N'est tenu que «te... Doue il en est tenu,et

cela, sans pouvoir y faire contribuer le nu-propriétaire.
2. Qui concernent la JOUISSANCE...Donc l'usufruitier doit contribuer affl

frais des procès qui concernent la pleine propriété-n° 1950.

ïv)> > 614. — A quoi est tenu Fusufruitier si un tiers attente aux «W

du propriétaire ?

Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quelque
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usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux droits du pro-

priétaire, l'usufruitier est tenu de le dénoncer à celui-ci : faute

Jece, il est responsable de tout le dommage qui peut en résulter

pourle propriétaire, comme il le serait de dégradations commises

parlui-même.

2161. Explicat. Commet quelque usurpation... Se met en posses-
sion,sans droit, de tout ou partie du fonds.

Ouattente autrement... par ex., en exerçant une prétendue servitude,
surtoutsi elle est de celles qui peuvent s'acquérir par prescription (V. art.

190),ou bien en contrevenant k une servitude active appartenant au fonds

grevéd'usufruit.
Dele dénoncer... afin que le propriétaire puisse agir k l'effet de faire

cesserl'usurpation. Du reste, l'usufruitier a droit d'agir lui-même de son
chefpour faire respecter sa jouissance - n° 2055.

Analyse. 1° L'usufruitier est tenu de dénoncer les usurpations des
tiersau propriétaire; 2° s'il manque k ce devoir, il est responsable du tort
quirésulte de l'attentat.

2162. Déduction. 1° Disposition créatrice d'obligation - n° 595,
fondéesur la nécessité où est le propriétaire de laisser l'usufruitier jouir de
lachose,ce qui l'empêche de la surveiller par lui-même.
2°Sanction de la lre disposition, conforme k l'article 1583.

S~> GIS. — L'usufruitier d un animal doit-il quelque chose au nu—

ftoprictaireen cas de perte de l'animal?

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient à périr
sansla faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en rendre
m autre, ni d'en payer l'estimation.

2163. Explicat. Que sur un animal... Par opposition au cas où il
«lélabli sur un troupeau (art. 616); par conséquent l'article 615 est appli-
cableau cas où l'usufruit repose sur plusieurs animaux, pourvu qu'il ait été
M)lisur chacun individuellement- n° 2167-2°.
Sanssa faute... Autrement il serait responsable (art. 1382, 1585).
Pustenu d'en rendre un autre... Quand même l'animal serait une'fe-

mellequi lui aurait donné des petits (V. art. 583-1°).
Md'en payer l'estimation... k la différence des choses qui se consom-

ment(art. 587).
2164. Déduction. Application du principe d'après lequel les obli-

gionss'éteignent par la perte de la chose due, arrivée sans le fait du dé-
feur (art. 1502-1°).
Ons'en est expliqué, k cause de l'obligation spéciale imposée a l'usufrui-

fed'un troupeau par l'article 616-2°.
Onpouvait aussi en douter, parce que le droit d'usufruit est aussi avan-

^eux en pareil cas que la pleine propriété. Mais voyez n°s2054, 2081.

2165. Addition. L'usufruitier doit-rendre le cuir de l'animal, son
Ni étant éteint, k la différence de la propriété (V. art. 624-1°, 616-1°, 578).
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Si l'article 616-1° s'en est formellement expliqué pour le troupeau, ce n'est
pas pour amener une décision inverse dans l'hypothèse de notre article, c'est
par opposition au 2e alinéa de l'art. 616.

$M/ > 616. — A quoi est tenu l'usufruitier tFun,troupeau qui périt ai
tout ou partie ?

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi, périt entiè-
rement par accident ou par maladie, et sans la faute dé l'usufrui-

tier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de lui rendre

compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufruitier est tenu
de remplacer, jusqu'à concurrence du croît, les têtes des animaux

qui ont péri.

2166. Explicat. Sur lequel... Par opposition au cas où un usufruit
distinct aurait été établi sur les divers individus qui composent le troupeau
(V. art. 615).

Ou par maladie... même non accidentelle.
Sans la faute- n° 2163; rendre compte des cuirs - n° 2165.
De remplacer... c. a d. de compléter le troupeau.'
Qui ont péri... même par accident,

-. Analyse. 1° L'usufruitier d'un troupeau est libéré par sa perte totale,
sauf a rendre les débris ; 2° en cas de perte partielle, il doit remplacer, avec
le croît, les bêtes mortes. ., -

2167. Déduction. 1° Application de l'article 1502-1° combiné avec
617-6°.

2° Conséquence de l'obligation imposée k l'usufruitier de jouir commeun
bon propriétaire, et par suite, de conserver la substance (art. 578, 601;§58,•

Inst. de rerum D'wis.). En effet, un troupeau est une collection d'animaux

(universitas,). 70, § 5, Dig. De usufructu et quem.) destinée k être perpé-
tuée par les générations successives, comme l'est une corporation d'hommes.
Si l'usufruitier s'appropriait tout le croît, au bout d'un temps sufGsamment

long, le troupeau primitif serait anéanti, au détriment du propriétaire, tan-
dis que l'usufruitier aurait pu s'en créer un pour son propre compte avecles

jeunes têtes.

2168. Corollaires. 1. Jusqu'à concurrence du croît... Donc, sile

croît est insuffisant, l'usufruitier n'est pas tenu de compléter le troupeaua

ses dépens.
2. Le texte ne distingue pas entre le croit antérieur et le croît postérieur à l'accident,

d'où l'on induirait que la perte d'une tête oblige l'usufruitier à rapporter au troupeau»?*
de celles qui sont nées pendant que le nombre total était complet.—On peut néanmoins
soutenir que la perception l'a rendu légitimement propriétaire de celles-ci(V. art. 583-11

585). Dans ce système, l'art. 616-2° astreindrait simplement l'usufruitier, en casdacci-

dent, à ne pas toucher au troupeau tant qu'il ne serait pas revenu au complet.
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SECTION III.

Comment l'usufruit prend fin.

(Lesmanièresdont l'usufruit commenceont été indiquéesdansl'art. 573.)

jjjj)> ©i1?. — Quelles sont les principales manières flonts'étei/tt l'usu-

fruit? .; ,.'.,."
L'usufruit s'éteint,
Par la mort naturelle et par la mort civile de l'usufruitier 5
Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé ;
Par la consolidation ou la réunion, sur la même tête, dès "deux

qualités d'usufruitier et de propriétaire;
Par le non-usage du droit pendant trente ans;
Par la perte totale de la chose sur laquelle l'usufruit est établi.

2169. Explicat. Consolidation... de solidus, intégral. En Droit

romain,ce mot ne désigne, k proprement parler, que l'acquisition de la
nue-propriété par l'usufruitier.

2170. Le non-usage... non utendo. C'est l'abstension de l'exercice du

droit,soit par soi-même, soit par un autre (V. art. 595).
2171. Déduction. 1° Mort naturelle et civile. Dérogation au prin-

ciped'après lequel les héritiers représentent la personne du défunt (arti-
cle721;ajoutez 725). Si l'on avait appliqué ce principe k l'usufruit, il se se-
raitéternisé, et la nue-propriété serait devenue un droit complètement nul,
contrairement k l'intention manifeste du disposant qui a déclaré ne pas
transporterla pleine propriété a l'usufruitier.— On pourrait objecter, k l'é-
gardde la mort civile, que les parties ne l'ont probablement pas eue en vue
quandelles ont'constitué l'usufruit; toutefois, en cas de legs, l'objection
perdde sa force, le testateur n'ayant voulu faire de libéralité qu'k l'usufrui-
licretnon a ses représentants.

: 2° Expiration du temps... - n°s 2042, 2044.
: 5° Consolidation... Conséquence du principe : Res sua nemini servit-
i »"2057.
I
! 2172. 4° Non-usage pendant 50 ans... Exception k la règle qui per-

[ M à chacun d'user ou de ne pas user de son droit; ou, si l'on veut, pré-
somptionlégale -n° 1111 - astreignant le juge a décider que l'usufruit n'a
jamaisété valablement constitué ou bien a été éteint. Il est probable, en

e""el,que si l'usufruitier avait eu réellement le droit de jouir de la chose,
iln'aurait pas négligé si longtemps de l'exercer; en. admettant même qu'il
justified'une constitution d'usufruit, ayant plus de 50 ans de date, il devient
Probablequ'il l'a cédé au nu-propriétaire, ou bien y a renoncé; et l'on ne
Peutimputer a faute au propriétaire de n'avoir pas conservé, pendantSO ans,
«spreuves de cette renonciation.

* Perte totale de la chose... Conséquence de celle idée qu'on ne peut
"oirde droit sur le néant - mais voyez n° 2174.

2175. Slodc» d'extinction additionnel® (V. art. 618,619).
'''usufruits'éteint encore:
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1° Par la renonciation de l'usufruitier, même sans le consentement du nu-i

propriétaire, k la différence de la consolidation (Y. art. 621);
2° Par la résolution du droit de celui qui a constitué l'usufruit : Resokk-)

jure dantis,resolviturjusaccipientis(y.ax\,.l%\'%?>).

2174. Rectification. Perte totale de la CHOSE..; 11suffit que la;

substance de la chose ait péri pour que l'usufruit soit éteint, k la différence;
de la propriété qui subsiste sur les débris de la chose même dénaturée (arg,
des art. 578, 616-1°, 624-1°). Le mot totale est ici par opposition aux àrti-:

clés 625 et 616-2°.
'

j

2175. Corollaires. 1. Vusufruit s'éteint... Donc la propriétére-;
devient entière. En ce sens, le mot consolidation pourrait s'appliquera tous'!

les modes d'extinction. .';
2. Par la mort... Le texte (2e alin.) ne dislingue pas s'il y a ou.nonun

terme fixé, et si ce terme est arrivé ou non, avant la mort; donc l'usufruit?

k terme s'éteint par la mort survenue auparavant. En effet, tous les modes;

indiqués peuvent s'appliquer au même droit d'usufruit. Seulement, la vo-

lonté des parties pourrait modifier l'application des deux premiers (article:

1154-1°);
':

J
5. Par le non-usage... Donc il n'est pas besoin que le nu-propriétaire;

possède pendant le même temps la ehose sujette k usufruit - Compar.n»=

707-1°.

)MZ > 618.—Quel effet produit Fabus de jouissance ?

L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier faitdej
sa jouissance, soit en commettant des dégradations sur le fonds,!

soit en le laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans les con-

testations, pour la conservation de leurs droits ; ils peuvent offrir

la réparation des dégradations commises, et des garanties pouf:

l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances, ouj

prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordonner K

rentrée du propriétaire dans la jouissance de l'objet qui en est

grevé, que sous la charge de payer annuellement à l'usufruitier^

ou à ses ayants cause, une somme déterminée jusqu'à l'instant ou

l'usufruit aurait dû cesser.

2176. Explicat. Soit en le laissant dépérir... Cas auquel ilny

pas précisément abus de la jouissance, mais négligence préjudiciable aupro-

priétaire.
2177. Intervenir... Se constituer parties au procès, k l'effet d'empêcher

que la déchéance de leur débiteur ne soit prononcée.
Pour la conservation de leurs droits... Il peut se faire que la déchéance

de l'usufruitier le rende insolvable, et qu'il cherche, d'ailleurs, k les frauder.

Réparation... Aux frais de l'usufruitier leur débiteur.
Garanties pour n'avenir... Par exemple, une caution additionnelle.
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Suivant la gravité des circonstances... Suivant que l'abus de jouissance
faitcraindre plus ou moins la destruction de la chose.

Extinction absolue... c. k d. sans charge d'indemnité.

Ayant-cause... Notamment ses créanciers - n°s 706,708.
2178. Aurait dû cesser... par l'un des modes ordinaires. Ainsi l'usu-

fruitest remplacé par la créance d'une prestation périodique, sujette aux
mêmeschances d'extinction.

Analyse. 1° Le juge peut priver l'usufruitier de son droit, pour dégra-
dationsou négligence de conserver; 2° les créanciers peuvent s'y opposer;
3°le juge peut se borner k substituer k l'usufruit la créance d'une somme

payableannuellement.

2179. Déduct. et motifs. 1° Dérogation au principe qui interdit
depriver quelqu'un de son droit, sans son consentement (V. art. 545). Elle
estfondéesur celte idée qu'on ne doit pas abuser de son droit pour nuire k
autrui;

2»Application des articles 1166 et 1167;
3° Restriction k la première proposition, par retour aux principes géné-

raux;autrement le nu-propriétaire s'enrichirait, en définitive, aux dépens
(lel'usufruitier.

jjw*> 019. — Combien dure l'usufruit appartenant à une corporation ?

L'usufruit qui n'est pas accordé à des particuliers, ne dure que
trente ans.

2180. Explicat. Qui n'est pas accordé à des particuliers... c. k d.
quiest accordé k d'autres qu'k des particuliers : ces autres personnes sont
l'Étatet ses subdivisions, et les établissements publics - n°s 1892 k 1895.

Nedure que 50 ans... c. k d. s'éteint par le laps de 50 ans k partir de sa
constitution.

2181. Déduction. Interprétation de volonté, restrictive du pouvoir
dujuge.

Motif. Le disposant, par cela même qu'il ne donne que l'usufruit, dé-
clareimplicitement qu'il réserve la propriété k un autre; or, une corpora-
tionn'est pas, en général, susceptible de périr, les anciens membres étant
indéfinimentremplacés par de nouveaux; une concession illimitée d'usu-
fruitfaite aune personne de ce genre, rendrait la nue-propriété illusoire.
[Hestdonc vraisemblable qu'on a entendu la restreindre dans certaines bor-
nes.Le Code a fixé ce terme présumé k 50 ans, peut-être parce que c'est la
duréemoyenne de la vie des hommes (1).

2182. Droit romain. L'usufruit accordé a une cité durait 100 ans,
parceque c'est k peu près le terme le plus long de la vie humaine (loi 56 inf.
:Dig.De usufr. et quem.; Comp. art. 129).

vu*> 630. — L'usufruit établi jusqu'à ce que telle personne ait tel âge
'Uibsiste-t-ilsi elle vient à mourir auparavant ?

; (')11nesemblepasjuste,dit Doinat(liv.1, lit. XI), defaireperdreparunusufruitlajouissance
j"îou4générations.

t. ar,
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L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un âge fixe,i
dure jusqu'à cette époque, encore que le tiers soit mort avanti

l'âge fixé.

2183. Explication. Accordé... Cad. constitué.
Un tiers... Par opposition k l'usufruitier et au constituant.

Jusqu'à cette époque... c. a d. jusqu'k l'époque k laquelle le tiers aurait;i
atteint l'âge indiqué, s'il eût survécu; k moins que l'usufruit ne s'éteigne:
par quelqu'un des modes légaux autres que l'expiration du temps (?. artw;
clés 617 et 618).

2184. Déiïnction. Interprétation de volonté, restrictive du pouvoir
du juge.

motif. Il est probable que les parties, en fixant un certain terme, ont
entendu que l'usufruit durerait jusque-là, sans se préoccuper d'une exis-
tence indifférente pour l'exercice du droit.—On pourrait, toutefois, objec-
ter qu'il était facile au disposant d'indiquer le terme directement, s'il n'en-;
tendait pas subordonner la continuation de l'usufruit a la survie du tiers,;
Aussi celte question parait avoir été controversée chez les Romains (V.loi121
Cod. De usufir. et habit.). La décision de Justinien, adoptée par le Code,|
est assez plausible lorsque le tiers est le nu-propriétaire : en effet, son héritier;
ne doit pas être mieux traité que lui-même, au détriment de l'usufruitier. \

3É7—è-©S fl. — L'usufruit subsisle-t-it malgré la vente de la chose?

La vente de la chose sujette à usufruit ne fait aucun change- i

ment dans le droit de l'usufruitier; il continue de jouir de son;

usufruit s'il n'y a pas formellement renoncé.

2185. Explication. Fente... Ce mot signifie ici l'aliénation pour
un certain prix.

Aucun changement... c. k d. n'éteint pas l'usufruit.
De jouir de son usufruit... Ou plutôt d'exercer son usufruit.

Analyse. 1° La vente de la chose n'éteint pas l'usufruit; 2° k moins

d'une renonciation formelle.

2186. Dédnct. et motifs. 1° Application du principe : Nemopks

juris transferre potest quam ipse habet (art. 2182-2°).
Le seul doute qui pût s'élever a cet égard est relatif k l'expression P'ente

de la chose, qui est inexacte. Quand il existe un droit d'usufruit, le nu-

propriétaire ne peut vendre que la nue-propriété de la chose, et non la chose,

entière. Peut-être le rédacteur était-il préoccupé de la même hypothèse que
dans la 2° phrase de l'article.

2° Application du principe : Nul n'est présumé renoncer k ses droits.
On a sans doute eu en vue le cas où l'usufruitier signe l'acte de venteen

qualité de témoin ou de notaire; peut-être même le cas où il déclare ap-

prouver la vente faite par le nu-propriétaire. La loi défend d'induire deces

circonstances une renonciation k l'usufruit.

Addition. La vente... La décision de l'article 621 s'applique à toute

espèce d'aliénation ; il y a même motif.
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$|—?- 68S. — V usufruitier peut-il renoncer à son droit au préjudice de
sescréanciers ?

Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler la renon-
ciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

Explication. Créanciers... - n° 954.
2187. Faire annuler... parlejuge.
Renonciation... Volonté de se dessaisir d'un droit.
.-/ leur préjudice... c. a d. dans le cas où son passif excède déjà son ac-

tif; ou bien lorsque la renonciation fait descendre son actif au-dessous de
son passif. En d'autres termes, lorsqu'il est insolvable avant la renoncia-

tion, ou qu'elle le rend insolvable - n° 1796.
• 2188. Déduction. Application du principe général de l'art. 1167-1°.

La loi a cru devoir s'en expliquer, parce que le retour de l'usufruit k la

nue-propriété est vu avec faveur- n° 2171; d'ailleurs, quand la renoncia-
tion intervient dès l'ouverture du droit, il semble que ce soit moins une
aliénation qu'une omission d'acquérir (art. 1167 et 788). — Peut-être aussi
a-l-on voulu admettre ici une extension au droit que l'article 1167 accorde
aux créanciers, et leur permettre d'attaquer une renonciation faite sans in-
tention de leur nuire. Le moi préjudice fournit un fort argument en faveur
(lece système (V. art. 1167).

rtoJ>> 633. — L'usufruit continue-t-il de subsister en cas de.perte par-
tielle? V

Si une partie seulement de la chose soumise à l'usufruit est dé-

truite, l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

2189. Détluctlon. Application de cette idée que l'anéantissement
(l'une partie ne rend pas l'exercice du droit impraticable sur l'autre partie
(V.d'ailleurs l'art. 617-6°).

On l'a dit formellement, dans la crainte qu'on n'induisît le contraire, de
la règle d'après laquelle la perte de la substance suffit pour éteindre l'usu-
fruit (V. art. 62-4).

Applicat. (V. art. 616-2° et 624-2°.).
^7—^ 6S4. — La destruction du bâtiment laisse-t-elle subsister l'usu-

fruit sur les matériaux?

Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, et que ce bâti-
ment soit détruit par un incendie ou autre accident, ou qu'il s'é-

croule de vétusté, l'usufruitier n'aura le droit de jouir ni du sol
ni des matériaux.

Si l'usufruit élait établi sur un domaine dont le bâtiment fai-
sait partie, l'usufruitier jouirait du sol et des matériaux.

2190. Explicat. Que sur un bâtiment... Quoiqu'on n'ait pas spé-
cifié qu'il était établi seulement sur le dessus ou la superficie.

Détruit... de manière qu'il en reste des débris.
Ni des matériaux... En d'autres termes, l'usufruit sera éteint, bien que

'a propriété subsiste.
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Résumé. Il faut distinguer si l'usufruit est établi sur le bâtiment ou
sur un fonds de terre dont une partie est occupée par le bâtiment. La chute
du bâtiment suffit pour éteindre l'usufruit dans le 1er cas, mais non dans
le 2°.

2191. Déduct. et motifs. 1er Alinéa.. Application du principe
qui limite la durée de l'usufruit k celle de la substance. Quand le bâtiment
est tombé, sa substance est détruite, car on ne peut plus dire qu'il existe
un bâtiment, encore bien que tous les*matériaux demeurent intacts.

On pourrait objecter que rien n'empêcherait l'usufruitier de jouir des ma-
tériaux; et, en effet, la propriété subsiste k leur égard. Mais, indépendam-
ment de la faveur due au retour de l'usufruit k la propriété-n° 2171, il est

probable que cette décision dérive d'une interprétation stricte de volonté.
On a pensé, sans doute, que le testateur, en léguant l'usufruit du bâtiment*
n'avait pas entendu léguer l'usufruit d'autre chose que le bâtiment; or, les
matériaux ne sont pas la même chose.

2e Alin. Conséquence de l'article précédent.
On pouvait en douter, parce que la substance du bâtiment est supposée

détruite comme dans le cas prévu par le 1er alinéa. Mais celle du fonds sub- :
siste toujours ; or, c'est l'usufruit du fonds qui a été accordé, et non pas ;
seulement l'usufruit de la maison. Les matériaux peuvent être considérés
comme accessoires de la partie qui subsiste.

CHAPITRE II.

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

Étymologie et sens du mot usage opposé k jouissance - n° 1950.

2192. L'habitation, comme le mot l'indique, est le droit de demeurer
dans une maison (V. art. 632).

Mais les lois anciennes et nouvelles ont déterminé l'étendue de ces deux
servitudes personnelles - n° 2218 - d'une manière qui s'écarte du sens na-

lurel des termes : elles ont fait empiéter l'usage sur la jouissance en lant j

que les besoins du concessionnaire l'exigent; réciproquement elles ont res-
'

treinl l'habitation a la limite de ces mêmes besoins (art. 65p-l°, 633)
-n°2201.

$z&—> G35. — Comment s'établissent et se perdent l'usage et Fhabita-

tion ?

Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et se perdent
de la même manière que l'usufruit.

2193. Explicat. De la même manière que l'usufruit... En d'autres

termes, il faut appliquer k la constitution de l'usage et de l'habitation, l'ar-

ticle 579; et k leur extinction, les articles 617 k 624

Déduction. Application des articles 579 et 617 k 624, combinés avec

cette idée que la partie doit être de la même nature que le tout.

2194. Restriction. Il n'y a pas d'exemple d'habitation ou d'usage
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établis par la loi, pas même dans les articles 1465 et 1570 (1). Du reste, nul
doute que des lois nouvelles ne puissent en établir - n° 2039.

i^-£- 636. — Que doivent faire avant d'entrer en jouissance l'usager et

celuiqui a un droit d'habitation?

On ne peut en jouir, comme dans le cas de l'usufruit, sans

donner préalablement caution, et sans faire des états et des in-

ventaires.

2195. Explication. Préalablement... avant d'entrer en jouissance
(article 600).

'

Sa7is donner caution... sauf les cas de clause contraire, et de vente ou
donation avec réserve de l'usage ou de l'habitation (art. 601).

Des inventaires... le propriétaire dûmentappelé (art. 600).
2196. Déduction. Application des articles 600 k 601, combinés avec

celte idée que la partie doit être de la même nature que le tout.
Les mêmes motifs se rencontrent en effet dans l'hypothèse -n°s2114,2116.
Addition. Le défaut de caution donnerait lieu aux mêmes mesures,

qu'en cas d'usufruit (V. art. 602 k 604).
$u?> 639. — Comment doivent jouir l'usager et celui qui a un droit

d'habitation ?

L'usager, et celui qui a un droit d'habitation, doivent jouir en

lions pères de famille.

Term. teclin. Pères de famille -n° 1565.
Déduction - n° 2116. Ubi eadem ratio, ibi idem jus.
tM?>> 638. — Où chercher les règles qui doivent déterminer l'étendue des

droitsd'usage et d'habitation?

Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le titre qui les
a établis, et reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou moins

d'étendue.

Explic. Par le titre... c. k d. conformément au contrat ou au testa-
ment qui les a établis.

2197. Déduction. Application pure et simple des principes qui don-
nent force de loi : aux conventions, entre les parties (art. 1154-1°), et aux
legs, k l'égard des représentants du testateur (arg. a contrario des art. 920,
934,1046).

H n'y a du reste aucune différence, sous ce rapport, entre l'usage et l'u-
sufruit.

w>-> 639. — Où chercher les règles relatives à l'usage et à Fhabitation
encas de silence du titre?

Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits, ils sont
réglés ainsi qu'il suit.

2198. Expl. Le titre... c. k d. le contrat ou le legs.

(i) M.Duranlon, n" 6; V.cepend.Zacuarioe,§5232el 233.
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Déduction. Interprétation de volontés, restrictive du pouvoir du juge.
Motif. Le législateur a craint sans doute d'exposer les parties a des dé-

cisions arbitraires en laissant au juge un pouvoir d'interprétation sans limite.

2199. Addition. Si le titre ne s'explique pas... S'il s'explique sur
certains points seulement, on l'exécute k cet égard, et, pour le surplus, on
applique les dispositions suivantes.

Ainsi qu'il suit... La loi ne règle que l'usage des immeubles. A l'égard
des meubles, le juge reste libre d'interpréter k son gré la volonté des par-
ties, sauf k appliquer par analogie les articles sur l'usufruit (Y. art. 587k 589,
615,616).

$y > 630. —' V usager cFUnfonds de te.rrè a-t-il droit aux fruits?
Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds, ne peut en exiger

qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoins et ceux de sa famille.

Il peut en exiger pour les besoins même des enfants qui lui sont

survenus depuis la concession de l'usage.

2200. Explicat. Des fruits d'un fonds... Il est probable que. le ré-
dacteur a voulu dire l'usage d'un fonds de terre, par opposition k l'habita-^
tion dans une maison (art. 652 et suiv.). Si on prenait le texte k la lettre, il en
résulterait que les articles 650, 631 et 655 seraient exclusivement faits pour
l'hypothèse où la disposition constitutive aurait établi l'usage des fruits d'un

fonds; et l'usager serait mieux traité que si on lui avait accordé l'usage du
fonds lui-même - n° 1950. Peut-être a-l-on voulu se servir d'une expres-
sion qui pût exclure l'usage des forêts (V. art. 636).

En exiger... du propriétaire ou de l'usufruitier, s'il y en a un.' :

Même des enfants survenus depuis... et cela, quand même il n'était

point marié lors de la constitution, ou qu'il était marié sans enfants (arg.
de l'art. 652).

2201. Déduction - n° 2198.
On pourrait objecter que le mot usage, opposé a jouissance, exclut la per-

ception des produits de la chose. Mais le rédacteur s'est sans doute préoc-
cupé du cas où l'usage est légué : il n'est guère vraisemblable que: le testa-
teur ait voulu faire une libéralité aussi exiguë que celle du droit de regarder
le fonds et de s'y promener. Cette conjecture paraît également avoir influé
sur l'espèce de transaction imaginée par les jurisconsultes romains entre l'in-

terprétation rigoureuse des termes et l'observation de la volonté probable du

testateur. Quoi qu'il en soit, les rédacteurs du Code ont adopté la même
base pour fixer l'étendue du droit d'usage.

2202. Corollaires. 1. Qu'autant qu'il en faut... donc il peut exi-

ger autant de fruits qu'il en faut pour ses besoins, quand même il absorbe-

rait tous les fruits du fonds (art. 635-1°).
2. Et ceux de sa famille... c. k d. des personnes qui, d'après le cours ha-

bituel des choses, doivent rester k sa charge : sa femme, ses enfants et ses

domestiques.
5° Si ses besoins diminuent, s'il perd ses enfants, il ne pourra plus pren-

dre qu'une moindre quantité de fruits.
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j^-> 631. — L'usage peut-il être cédé ou loué?

L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.

Terni, techn. Céder - n° 1936 ; louer (art. 1709).

2203. Déductlon.Dérogatioh a la liberté de contracter (art. Il54-l°j.
motif. L'usage n'est que le droit de prendre autant de fruits qu*iren .

fautpour ses besoins et ceux de sa famille; or, le cesâionnaire pourrait

avoir,lui et Sa famille, des besoins beaucoup plus étendus que ceux de

l'usagerprimitif.

Compar. L'usage diffère de l'usufruit sous ce. rapport (V. art. 595).

$uï-> 633. — Celui qui a un droit d'habitation peut-il en faire profi-
ta mfamille? ..,.,

Celui quia un droit d'habitation dans une maison, peut y de-

meurer avec sa famille, quand même il n'aurait pas été marié à

l'époque où ce droit lui a été donné. •'•-. i :

Explic. Famille- n° 793.
'' . '' :

2204. Pas été marié... k plus forte raison celui>.qui était déjà marié

peut-ilhabiter avec les enfants survenus depuis la concession du droit (arg.
îlel'art. 650-2°). , ..-.''

Déduction- n° 2198.

Motif. Le disposant a dû prévoir que le Concessionnaire se marierait ou

pesa famille augmenterait. Cette supposition admise, il n'est pas vraisem-
blablequ'il ait entendu l'astreindre a habiter seul, elle séparer en quelque
sortede sa femme et de ses enfants.

§zr-i>-633. — Celui qui a un droit dhabitaiion peut-il user de la maison

entière? :',..':

Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire pour
l'habitation de celui à qui ce droit a été concédé, et de sa famille.

2205. Explicat. Se restreint... soit que la maison soit trop vaste
dansle principe, soit que la famille de l'usager diminue plus lard;et n?ait

plusbesoin de la totalité des appartements.
Déduction. Conséquence de l'article précédent - n° 2192.

Sv" > 634. — Le droit d habitation peut-il être cédé ou loué?

Le droit d'habitation ne peut être ni cédé ni loué.

Déduct. et motif - n° 2203.

2206. Compar. Il y a similitude entre l'habitation et l'usage d'une

maison. Au contraire, en Droit romain, le premier de ces droits pouvait être

loué,du moins suivant l'avis de Marcellus, adopté par Justinien (§ 5, Instit.
* Usu et habit.).

$w->- 635. — Quelles charges entraînent l'usage et l'habitation?

Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe la to-

talité de la maison, il est assujetti aux frais de culture, aux ré-
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parafions d'entretien, et au payement des contributions, comme
l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une \

partie de la maison, il contribue au prorata de ce dont il jouit, i

2207. Explicat. Tous les fruits... c. k d. s'ils sont née -\ssairesà ses
besoins et k ceux de sa famille.

Aux frais de culture... sans devoir de récompense pour les fruits non \
recueillis k l'ouverture du droit d'usage (V. art. 585-2°).

Comme Fusufruitier... et en général aux mêmes charges que ce dernier. ;

Au prorata... II supporte une fraction des charges égale à celle qu'il 1

prend dans les fruits. Du latin, pro rata parte.
Déduction. Application pure et simple des règles de l'usufruit. i
La raison de douter venait de la qualification du droit, qui est différente : :

mais au fond sa nature est la même. :

ivS > 636. — Où chercher les règles relatives à Fusâge des forêts?

L'usage des bois et forêts est réglé par des lois particulières.

2208. Déduction. Dérogation, ou plutôt annonce d'une dérogation
aux règles précédentes.

Motif. L'exercice des droits d'usage dans les forêts offre des inconvé-
nients graves en facilitant l'enlèvement frauduleux du bois, ou en compro-
mettant la conservation de la forêt par les dégâts que peuvent faire les ani-
maux. De lk la nécessité de l'assujettir k des restrictions spéciales.

2209. Développ. Lois particulières... Y'. le Code forestier, art. 118
k 121.

Les droits d'usage qui consistent k prendre une certaine quantité de bois

peuvent être rachetés par le propriétaire, par exception k l'article 54b, au

moyen d'un cantonnement, c. kd. de l'aliénation d'une partie de la pleine
propriété du bois (Cod. for., art. 118, 63).

Ceux qui consistent k conduire des animaux dans la forêt peuvent être ra-

chetés, par exception au même principe, moyennant une indemnité (Code
forest. art. 64,120).

Ces derniers ne peuvent être exercés que dans les parties de bois déclarées

par l'administration forestière, défensables, c. k d. en état de se défendre
contre les atteintes des animaux.

TITRE IV.

DES SERVITUDESOU SERVICESFONCIERS.

Après les servitudes personnelles, le Code passe aux servitudes réelles
- n° 2218.

2210. Services fonciers, ou dus par un fonds - n°s 2215, 2220, 2334.

Art. 637 Sa639 : Définition et division des servitudes.

£))> > 639. — Qu'est-ce qu'une servitude?

Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour
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l'usage et l'utilité d'un héritage appartenant à un autre pro-

priétaire.

2211. Explicat. Charge... Il ne s'agit pas ici d'une charge maté-

rielle,mais d'une charge légale, c. a d. d'un'devoir - n°s 12 et 11.
2212. Héritage... c. a d. un immeuble (V. art. 1251-2°) et non une

successionou hérédité.
Pour Futilité... ce qui comprend l'agrément.

Déduction - n° 1574.

2213. Additions. Le fonds ou immeuble sur lequel la servitude est

imposée,s'appelle fonds servant; celui pour l'utilité duquel elle est établie,
s'appellefonds dominant.

Pour le fonds servant, la servitude est une charge, comme dit le Code

civil;mais pour le fonds dominant elle est un droit (jus prscdii, suivant

l'expressiondes Institutes, § 3, De rébus corporal. V. art. 688-5°); ou, si
l'onveut, elle est passive pour le premier, active pour le second (V. arti-
cles665, 694).

2214. Le droit de servitude consiste (le Code a oublié de le dire) k tirer
dufonds assujetti des services autres (en général) que la jouissance et la

disposition,par ex., k passer, k puiser, etc. La charge consiste k laisser tirer
cesservices, par ex., k laisser passer, puiser, etc. (V. art. 688).

2215. Il est clair que les immeubles, choses inanimées, ne sont pas ca-

pablesd'exercer des droits, ni de remplir des devoirs; aussi est-ce au nu-

propriétaire du fonds dominant que le droit appartient, et au propriétaire
dufonds servant que la charge est imposée (V. art. 697, 699 et suiv.). En
disantque le fonds est débiteur de la servitude, ou que la servitude est due
aufonds (Y. art. 701, 702, etc.), on veut simplement exprimer que le droit

appartiendrak tous les propriétaires successifs du fonds dominant, et que la

chargesera imposée k tous les propriétaires consécutifs du fonds servant.

2216. En d'autres termes, la propriété du fonds dominant est augmen-
téedu droit de disposer, sous un certain rapport, du fonds servant ; et la pro-
priétéde ce dernier fonds est diminuée du droit d'empêcher le voisin d'en
disposersous ce même rapport. Aussi dit-on que les servitudes sont des dé-
membrements ou des modifications (Voyez la rubrique du livre II) de la

propriété (prsedia qualiter se habentia . L. 86, Digeste, de Ferboram si-

Snifwatione).

2217. Le droit de servitude est un droit réel comme le droit de pro-
priétéauquel il est attaché. Aussi, n'est-ce pas seulement le propriétaire du
fendsservant qui est tenu d'en souffrir l'exercice, mais toute autre per-
sonne- n° 1855.

2218. Corollaires. 1. Pour l'utilité d'un héritage... à la diffé-
rencede l'usufruit, de l'usage et de l'habitation, qui sont établis pour l'utilité
d'unepersonne (V. art. 686).

Dela, la division des servitudes en réelles et personnelles, suivant que le
droitappartient k une personne, en tant que propriétaire de tel immeuble, ou
bienappartient k une personne, abstraction faite des biens qu'elle possède.
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2. De ce que les servitudes sont établies pour l'utilité d'un immeuble, il;
s'ensuit que le fonds dominant, et le fonds servant seront presque toujours»
voisins et même conligus. .. . - .: , . i.-ua'"'J

5. Sur un héritage... donc on ne peut établir de servitudes réelles sur, '

les meubles : il suffirait de déplacer le meuble dominant pour rendrele droit :
complètement illusoire. Aussi les servitudes sont-elles toutes des droitsimf,. j
mobiliers (V. art. 526) -n° 1851, ', ,'.',]"!

4. Appartenant à un AUTREpropriétaire... donc, on ne. peut.ajV.qirde
servitude sur sa propre chose : res sua.nemini servit. En effet, ce serait aypjr i|
un droit contre soi-même; or, personne n'a besoin de recourir kTàutorité:<
judiciaire pour se contraindre k faire ou k laisser faire quelque chose. .,;'".',',

))M > 63S. — Le propriétaire du fonds dominant acquiert-il, quelque;

prééminence sur celui du fonds servant ? > ' v

La servitude n'établit aucune prééminence d'un héritage sur.
1i

l'autre.
'

-' >'•,•'-••' '"."'.i

,. 2219. Bxplic. D'un_ héritage sur l'autre... c. k d. des propriétaires
successifs du fonds dominant, siir. les propriétaires successifs du fonds;J
servant. :.;L,

2220. Déduction. Application de l'article 1 du décret.du 4 août 1789 ;;
(assemblée constituante), prononçant la destruction entière du régime \
féodal.

Le rédacteur a cru devoir formuler ici celte application pour exclure toute i

idée de retour (Comp. Charte, art. 62) au système de la féodalité. C'est pour i

la même raison : 1° qu'il a ajouté' (V. la rubrique du titre) et quelquefois
substitué (art. 545) au mot servitudes l'expression services FONCIESS;]
2° qu'il a complètement passé sous silence la dénomination de servitudes \

personnelles, appliquée à l'usufruit, k l'usage et k l'habitation par les ju- j
risconsultes romains (Dig. 1.1, de servitutibus). Il est clair du reste, que \
la servitude imposée au fonds, en cas d'usufruit, n'a rien de commun avec \
l'assujettissement d'une personne aux caprices d'une autre personne.

2221. Histoire. Le régime féodalétablissait entre les fondsune sorte dehié-
rarchie. La propriété du fief dominant attribuait des droits honorifiques et pécuniaires
envers le propriétaire du fief servant.

Le mot fiefdésignait l'immeuble concédésousla réserve de ces droits, ou celui aupro-
priétaire duquel ils étaient réservés. Le maître du premier, ou vassal, avait la propriété
utile;\e maître du second, ouseigneur , avait la propriété directe. Du reste, un même
fief pouvait être servant par rapport à un fief supérieur, et dominant par rapport à un
inférieur. . '

Le principal droit honorifique duseigneur consistait à exiger du vassal la foi et hom-

mage, à chaque mutation, soit du seigneur, soit du vassal.
Pour faire la foi et hommage, le vassal se transportait au principal manoir du fiefdo-

minant, et là, en présence du seigneur, ou devantla porte principale, en son absence,
un genou en terre, nu-tête, sans épée ni éperons, reconnaissaitque son fief relevaitde

lui (V. Coutumede Paris, art. 63).
Le vassal devait faire ensuite Yaveu et dénombrement,c. à d. donner l'indication

exactedes biens composant le fief servant (ibid., art. 8).
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Fautepar lui de remplir ces devoirs, le seigneur pouvait faire saisir le fief servant, et
lime,fautede foi et hommage, faire les fruits siens (ib., art. 1 et 9) - n° 1958.
la foiet hommage, dans l'origine des fiefs, avait pour but d'assujettir le vassal au ser-

licemilitaireenvers le seigneur. Àl'époque de la révolution, ce n'était depuis longtemps,
qu'unesimpleformalité : les seigneurs se contentaient même lé plus souvent de l'offre

juileuren était faite (1).
' .'.' . ,':

fr-> 639. — Comment se divisent les servitudes en général ?

Elle dérive ou de là situation naturelle des lieux, ou des obli-

gations imposées par la loi, ou des conventions entre les pro-
priétaires.

2222. Explicat. De la situation... ou plutôt des dispositions'légales
quiprennent pour point de départ la nature des lieu». Situation naturelle

estopposéek disposition artificielle (V. art. 640). _ ... -,
i pu des obligations imposées par la loi... ou plutôt des dispositions lé-

|alesqui imposent des obligations aux propriétaires envers leurs voisins.

| Oudes conventions... bu plutôt du fait de.l'homme (V. la rubrique du

jtkp. 3). ."..'"." "•'., ; •'•.

I 2223. Déduction. Division tirée du point de, vue de la volonté con-

jstilutivedes servitudes : ou plutôt application des principes qui permettent
p pouvoir législatif de modifier la propriété (art. 544, n° 1928) et aux par-

ticuliers de disposer de leurs droits: comme "ils l'entendent (art. 544 et

pi5M°). V. art. 579. .,,,,.

; 2224. Critique. Il paraît difficile de trouver une différence entre les
'servitudesdérivant de la situation des lieux, et celles qui sont imposées par
laloi.En effet, les premières sont reconnues par la loi (art. 640 k 648); et
lessecondes sont toutes fondées sur le voisinage de deux immeubles,
;t.à d. sur un état de choses naturel.

CHAPITRE. I».

DESSERVITUDES OBI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES LIEUX.

(Comparezl'art. (559et les nos222-2et.2-253.) . _

^-> ©40.—A quoi sont tenus, l'un envers l'autre, le propriétaire d'un

fondsinférieur et celui d'un fonds supérieur?
Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus

.élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans

(piela main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui em-

pêche cet écoulement
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la

servitude du fonds inférieur.

(')Al'égarddesjusticesseigneuriales,voy. Comment,surta Ci., p. 33gà 34i ,età l'égarddespri-
ses nobiliaires,engénéral,ib., p. 43i.
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2225. Explicat. Inférieurs... c. k d! placés au-dessous d'autres!
fonds sur un terrain incliné.

A recevoir... le propriétaire doit les laisser couler du fonds supérieur;;
dans le sien, sauf k les y retenir ou k exiger lui-même que le fonds infé-1
rieur (par rapporta lui) les reçoive : c'est pour simplifier que la loi suppose
la pente occupée par deux propriétaires seulement.

Naturellement... il s'agit des eaux pluviales, ou même des eaux de source;
que le propriétaire ne tiendrait pas k garder chez lui.

Rien faire... par ex., un canal qui rassemblerait les eaux de pluie, de;
manière k dégrader le fonds inférieur.

2226. Déduction. Double dérogation au principe qui permet au pro-
priétaire de disposer de sa chose comme il l'entend (art. 544).

Motif. Le propriétaire supérieur éprouverait un préjudice grave du se-;
jour des eaux sur la partie inférieure de son fonds, et le tort serait encorej
plus grave s'il était obligé d'entretenir, k ses frais et sans autre utilité pour
lui, des ouvrages destinés k retenir les eaux. — En sens inverse, le passage
forcé des eaux au travers du fonds inférieur est assez nuisible k ce dernier,..
sans qu'il faille permettre au propriétaire plus élevé, d'accroître artiflcielle-
inent le dommage, et d'inonder la terre de son voisin.

Art. 6U1à 6ns : Cours d'eau.

2227. On peut distinguer trois catégories de propriétaires, suivantla

situation des immeubles relativement aux cours d'eau : 1° le propriétaire
dont le fonds contient la source (art. 641 k 643) ; 2° celui dont le fonds est ;

bordé par le cours d'eau (art. 644-1°); 3° celui dont le fonds est traversé

par le cours d'eau (art. 644-2°).

•/M/ "> 64H. — Quel droit aie propriétaire dune source?

Celui qui a une source dans son fonds, peut en user à sa vo-

lonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds inférieur pourrait
avoir acquis par titre ou par prescription.

2228. Explicat. En user à sa volonté... et par conséquent changers

la direction du cours d'eau (V. art. 643), retenir l'eau sur son fonds, comblerj
la source - n°s 1926,1930. \

Sauf le droit... d'empêcher le propriétaire de la source de la comblerel \
même de détourner l'eau.

Par titre... c. k d. par contrat ou par testament (V. art. 690). :
Ou par prescription... il s'agit ici de la prescription k l'effet d'acquérir

'

une servitude.

2229. Du fonds inférieur... ou plutôt d'un fonds inférieur. C'est uni-

quement pour simplifier que le Code envisage seulement deux propriétaires;
en effet, la même raison s'applique k tous ceux qui sont placés sur la route
du cours d'eau (1).

(i) Voy,cepend.Delvincourl,I, p. r63,noie.
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Déduction. 1° Peut en user... conséquence de la nature du droit de

propriétéqui renferme le jus abutendi (art. 544).
2° Sauf le droit... application de l'article 690, au droit de jouir d'un

coursd'eau qui prend sa source dans le fonds d'autrui.

$r-> 649. — Comment peut-on prescrire le droit de jouir d'un cours
itau malgré lepropriétaire de la source ?

La prescription, dans ce cas, ne peut s'acquérir que par une

jouissance non interrompue pendant l'espace de trente années, à

compter du moment où le propriétaire du fonds inférieur a fait
etterminé des ouvrages apparents destinés à faciliter la chute et
lecours de l'eau dans sa propriété.

2230. Explicat. Dans ce cas... dans le cas où le propriétaire d'un
tondsinférieur jouit d'un cours d'eau qui prend sa source dans un fonds su-

périeurapparlenantk autrui.

; S'acquérir... ou plutôt s'accomplir.
Jouissance (du cours d'eau)... De même que pour acquérir la propriété

d'unechose par prescription, il faut posséder cette chose (art. 2229) ; de
mêmepour acquérir un droit de servitude, il faut l'exercer de fait (V. ar-
ticles2228,690).

Apparents... c. k d. visibles pour le propriétaire supérieur (V. art. 2229).

Analyse. Conditions requises pour prescrire : 1° jouissance pendant
50ans; 2° sans interruption; 5° précédée d'ouvrages apparents; 4° destinés
i faciliter la chute et le cours de l'eau dans le fonds inférieur.

\ 2251. Dértuct. et motifs. 1° Application de l'article 690 (V. ar-
ticle2262); 2° et 3° applications de l'article 2229; 4° application du principe

;pi exige une possession pour acquérir un droit par prescription (V. art.

2228,2252), et une possession non équivoque (art. 2229) : le simple fait du

passaged'un cours d'eau au travers d'un fonds, indique plutôt une tolérance

;dupropriétaire de la source, qu'une possession véritable du propriétaire
[inférieur.Mais quand il a été fait des ouvrages pour pouvoir user du cours
d'eauplus facilement, et que ces ouvrages, dont l'existence a pu être connue
h maître de la source, ont subsisté 50 ans, il y a lieu de présumer une

constitutionde servitude dont les preuves ont été perdues, et de protéger
l'attenteconçue parle possesseur.

'2252. Question S Faut-il (t) que les ouvragesaient été faits, au moins en

finie(2), sur le fonds supérieur?
Om: Il s'agit d'acquérir une servitude par prescription ; or, pour cela, il faut possé-

*r :quantumpossessum,tantumproescriptum (V. art. 2228, Ï229, 2232). —11ne suffit

P«sjour acquérir une servitude sur le fonds d'autrui, de faire des actes sur son propre
fonds: onagit alorsjure dominii, et non jure servitulis. — L'article 642 le suppose en

«rigeantque les travaux servent à faciliter la chute : en effet, la chute de l'eau est opé-

I1)Si,enfait,unepartiedesouvragesestétabliesur le fondssupérieur,personnenepourraitar-
PHnenterdecettecirconstancepourécarterlaprescription,
HUsderniersmotsdel'art. 642paraissentexigerqu'unepartieaumoinssoitétabliesurle fonds

inférieur.
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rée dès qu'elle a touché le fondsinférieur. — S'il en était autrement, le propriétairedei
la source ne pourrait empêcher l'usurpation d'un propriétaire inférieur.

NON: L'article 642 qui règle spécialement (dans ce cas) les conditionsde la prescrip-
tion, n'exigepoint celle-là : il ne distingue pas si les travaux ont été faits ounonsurle
fonds supérieur? — On peut avoir joui d'un cours d'eau, sans avoir mis le piedsurle'
fonds oùse trouve la source, peut-ôtre éloignée - n° 2229. — Il ne s'agit pas d'acquérir
le droit de faire quelque chose sur le fonds supérieur, mais seulementd'empêcherlepro-:
priétaire supérieur de détourner Veau. — La jouissancedu cours d'eau n'en méritepis:
moins defaveur, et n'en fait pas moins présumer un titre, parce qu'elle n'a pasétéac-

compagnéed'usurpation. — Le mot chute désigne aussi bien l'introduction, la réception
de l'eau dans le fonds inférieur, que son expulsiondu fondssupérieur. — Leproprié-
taire de la source pourra, même dans ce système, empêcher une usurpation,en retenant
l'eau chez lui, ou en la dirigeant d'un autre côté, ou même en assignant le propriétaire
inférieur, pourle forcer à reconnaîtrequ'il n'existe point de servitudefondéesuruatitre.
— On a substitué, sur la demandedu tribunat, le mot apparents au mot extérieurs,([ui
était dansle projet, précisément pour exclure l'affirmative. i

"y? i 643. — Le propriétaire d'une source peut-il toujours en chnngir
le cours ?

Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours, lors-

qu'il fournit aux habitants d'une commune, village ou hameaaj ;

l'eau qui leur est nécessaire ; mais si les habitants n'en ont pas;

acquis ou prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer une in-

demnité, laquelle est réglée par experts.

Explication. Commune - n° 31S; experts - n° 647.
2233. Hameau... diminutif du mol village.
Acquis l'usage... par litre - n° 2364.
Peut réclamer... contre la commune, ou les habitants du hameau.
Par experts... ou plutôt par le juge, après une expertise (V. C. pr. 325).

Analyse. 1° Le propriétaire d'une source ne peut en disposer quand*
elle est nécessaire aux habitants d'un hameau ; 2° il a droit a une indemnité;
5° à moins que le? habitants n'aient acquis le droit de jouir de l'eau; 4°finH
demnilé est réglée par experts. i

2234. Wéduction. 1° Dérogation au principe d'après lequel personne
ne peut être dessaisi d'un droit réel qui lui appartient (art. 345). Voyez,
pour le motif, n° 1940.

2° Application du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui.
3° Application de la 2e partie de l'article 641 - n° 2228.
4° Application do la règle de procédure qui permet aux juges, lorsque desj

connaissances spéciales sont nécessaires pour résoudre une question de fait,j
de recourir k des gens qui possèdent ces connaissances (V. C. pr. 502 à 323).•

2235. Restriction. S'ils n'en ont prescrit l'usage...ha prescriptionpeut
être invoquée,par les habitants sousdeuxpointsde vue divers :

1" S'ils satisfont aux conditionsexigéespar l'article 642 pour acquérir par prescrip-
tion le droit de jouir d'un cours d'eau malgré le maître de la source, ils peuventexercer
ce droit sans indemnité, puisqu'un particulier le pourrait, et qu'ils ne doiventpasêtre

plus maltraités. Le texte fait allusion à cette hypothèse.
2° S'il y a 30 ans écoulésdepuis que l'eau leur est nécessaire,et par conséquentde-
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puisqu'ilssont débiteurs d'une indemnité, ils sont libérés comme tout autre débiteur le
serait(art. 2262, 1234 ; V. art. 685), quand même ils n'auraient pas fait les ouvrages
nécessairespour acquérir une servitude par prescription (art. 642).

)))) > 644. — Quel droit a celui dont un cours d'eau borde ou traverse, le

fonds?

Celui dont la propriété borde une eau courante, autre que celle

qui est déclarée dépendance du domaine public par l'article 538,
au titre de la Distinction des Mens, peut s'en servir à son passage
pour l'irrigation de ses propriétés.

Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut même en user
dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de la rendre,
à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire.

2256. Explicat. S'en servir pour l'irrigation... par conséquent, il

peut, non-seulement puiser de l'eau, ce qui serait permis même dans une
rivièrenavigable (art. 714), mais faire des ouvertures, des saignées, a l'effet
d'amener l'eau dans les parties les plus éloignées de son fonds.

Même en user... ces expressions annoncent qu'il a un droit plus étendu
quecelui dont s'occupe le premier alinéa. Elles ne limitent d'ailleurs pas
l'usagea l'irrigation.

2257. De la rendre à son cours ordinaire... donc il peut, sous cette

réserve, changer la direction intermédiaire du cours d'eau, et le faire cir-
culerîi son gré, dans les diverses parties de son fonds.

A la sortie... ou môme à l'endroit où il cesse d'être propriétaire d'une
desdeux rives.

Résumé. 1° Celui dont l'eau borde le terrain peut faire des canaux

d'irrigation ; 2° celui dont l'eau traverse le terrain peut en changer le cours,
maisseulement dans l'étendue de son fonds.

2258. Déduction. Application de la règle qui attribue aux riverains
lapropriété du lit des rivières non navigables ni flottables (V. art. 558 et

361).
Si l'on admet que celte propriété appartient à l'Etat - n° 1993, il faut voir

dansl'article 644, une dérogation à cette proposition; dérogation fondée
surle peu d'importance des cours d'eau dont il s'agit, et leur inutilité pour
lanavigation ; ce qui soustrait les riverains à toute servitude légale (V. ar-
ticlesGSO-1»,S56-2°).

2239. Comparaison. Dans tous les systèmes, le propriétaire d'une
seulerive a des droits moins étendus que celui dont l'eau traverse le fonds.
C'estque le propriétaire de l'autre rive a des droits égaux aux siens; tandis
'lueles intérêts du propriétaire unique des deux rives ne sont pas en op-
positionavec ceux d'un voisin.

iSSy-> 645. — Quels intérêts et quelles règles le juge doit-il avoir en vue
danslesprocès relatifs aux cours d'eau?

S'il s'élève une contestation entre les propriétaires auxquels
ces eaux peuvent être utiles, les tribunaux, en prononçant, doi-
vent concilier l'intérêt de l'agriculture avec le respect dû a la
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propriété; et, dans tous les cas, les règlements particuliers et lo-

caux sur le cours et l'usage des eaux doivent être observés.

2240. Explicat. Ces eaux... c. k d. les eaux courantes qui ne dé- \

pendent pas du domaine public (V. art. 644-1°).
Concilier l'intérêt de l'agriculture... donc ils peuvent s'écarter un peu :

du respect dû k la propriété pour protéger l'agriculture; par ex., permettre
'

au propriétaire du fonds qui a le plus besoin d'irrigations, de faire des sai-

gnées plus abondantes.
Dans tous les cas... que l'agriculture y soit intéressée ou non.

Particuliers... c. k d. sans doute, relatifs k certaines branches d'agricul- '

ture, ou k certaines espèces de fonds.
Locaux... spéciaux k certaines localités.

Analyse. 1° Les règlements particuliers sur les cours d'eau doivent

être observés; 2° l'intérêt de l'agriculture doit être pris en considération par
les juges.

2241. Déduct. et motifs. 1° Délégation du pouvoir législatif, par

dérogation aux règles générales sur la confection des lois (Comp. Charte,
art. 14). Il était impossible au pouvoir législatif supérieur de descendre dans

des détails aussi minutieux, et de nature k varier dans chaque localité.
2° La lre partie de l'article 645 paraît déroger k la règle qui astreint le

juge à déclarer les droits des parties, sans pouvoir les modifier - n° 88. Cela

tient sans doute k ce que l'eau courante est une chose commune: dès lors

le propriétaire de la rive et celui qui est le plus près de la source ne doivent

pas abuser de leur position avantageuse pour priver ceux que le hasard a

moins favorisés, du moyen de fertiliser leurs champs. 1D'ailleurs l'utilité gé-
nérale doit l'emporter sur l'utilité privée.

Addition. L'intérêt de l'industrie doit être pris en considération aussi

bien que l'intérêt de l'agriculture (par ex., si le cours d'eau fait mouvoir des

usines) : la prospérité de l'État dépend de leurs progrès simultanés.

.$& > G46. — Quels sont les droits respectifs des voisins quant au bor-

nage?
Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs

propriétés contiguës. Le bornage se fait à frais communs.

2242. Explicat. Bornage... détermination des limites de deux fonds
de terre qui se touchent (contigus), au moyen de pierres, d'arbres, etc.

Obliger au bornage... c. k d. contraindre le voisin k souffrir lé bornage.
2243. A frais communs... chacun en supporte la moitié, et non une

part proportionnelle k l'étendue de son fonds.

2244. Déduction. I™ Propos. Dérogation au principe d'après le-

quel la qualité de propriétaire n'impose pas d'obligation par rapport a la

chose qui en est l'objet.
Motif. Il importe de couper court d'avance aux procès qui naîtront in-

failliblement delà confusion des limites, et qui seront d'autant plus diffi-
ciles k décider, qu'il se sera écoulé plus de temps depuis la disparition des
bornes.
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2ePropos. Application du principe qui met les charges au compte de
ceuxqui recueillent les bénéfices. Les deux voisins tirent du bornage un

avantageégal, quelle que soit d'ailleurs l'inégalité de leurs fonds, car cette

opérationles met pareillement k l'abri d'un procès.
Addition. Les juges de paix connaissentdes actions en bornage (Loi du 25 mai

1838,art. 6-2°).

j$ > 64 7. — Le propriétaire d'un fonds peut-il le clore ?

Tout propriétaire peut clore son héritage, sauf l'exception

portée en l'art. 682.

2245. Explicat. TOUTpropriétaire... même celui dont les fonds
sontassujettis, par d'anciens usages locaux, au droit de vaine pâture-n° 2248.

2246. Clore... de claudere, fermer. Entourer un fonds de murs, de
haiessèches, de fossés (V. art. 6S3, 666, 670). A l'égard des haies vives,
voyezl'article 671.

to/682... c. k d. sauf le droit qu'aurait un voisin enclavé de réclamer
un passage pour aller de son fonds k la voie publique : ce qui permet de
clorepartout ailleurs que 1k où le trajet est établi (V. art. 683, 684).

2247. Déduction. 1° Peut clore... conséquence du droit d'empê-
cher, que renferme la propriété - n° 1931 : toute autre personne que le
maître est tenue de s'abstenir de toucher k sa chose, et, par conséquent, de

; passersur son fonds ; on est tenu de même de le laisser entourer son bien
! d'uneclôture. C'est là un devoir pour tout le monde, et non pas seulement

| une servitude pour les voisins, comme le ferait croire la place de l'article
; 617(V. la rubrique du chap. 1); du reste, il est clair qu'ils en souffriront
: plusparticulièrement, puisque la lumière se trouvera inlerceptée.

LeCode a cru devoir consacrer expressément le droit de clôture, k cause
desdroits de vaine pâture et de parcours (V. l'article suivant), du droit du

propriétaire enclavé (art. 682), et du droit qu'a le voisin, dans beaucoup de

cas, d'exiger une certaine distance entre son fonds et les plantations ou
; constructions (V. art. 671 à 681).

2° Sauf 682... application d'un article ultérieur.

S^b-> 649. — Quel inconvénient produit Fexercice du droit de se clore,
, dansles communes où il existe un droit de vaine pâture ou de parcours ?

Le propriétaire qui veut se clore, perd son droit au parcours
et vaine pâture, en proportion du terrain qu'il y soustrait.

2248. Explicat. Faine pâture... droit que les habitants d'une même
;. commune ont d'envoyer leurs bestiaux paître sur les fonds de terre où il^
? n'ya ni semences ni fruits. (De lk l'expression vaine pâture, par opposition

à pâture grasse ou vive.)
2249. Parcours... droit de vaine pâture entre les habitants de com-

munes différentes.

2250. En proportion... Le nombre de têtes de bétail qu'il pourra en-

voyerest au nombre total de celles qu'il envoyait auparavant, comme re-
tendue des fonds qu'il conserve sans clôture est k l'étendue totale de ses

i. i8
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fonds. Par exemple, s'il clôt le quart de ses terrains sujets k la vaine pâture, j
il ne pourra plus envoyer que les trois quarts des têtes de bétail qu'il fai- \
sait paître sur les terrains des autres habitants. — En d'autres termes, si j
les usages de la commune permettent d'envoyer k la vaine pâture deux i
têtes de bétail par hectare de terrain, et qu'il mette en état de clôture cent '

hectares de terrain, il perd son droit pour 200 têtes de bétail. j

2251. Déduction. Application du principe qui proportionne lesbé- ;
néfices aux charges ; ou bien de celui qui règle les gains des associés d'après i
leur mise (V. art. 1885-1°) : le droit de vaine pâture est le résultat d'une 1

sorte de société.

2252. Corollaire. Il résulte de l'article 648, que l'un des proprié-J
taires dont les fonds sont sujets au droit de parcours, peut les y soustraire ;
au moyen de la clôturé. Cette conséquence est contestable, quand les droits;
dont il s'agit sont fondés sur un titre.

CHAPITRE II.

DES SERVITUDESÉTABLIESPAR LA LOI.

2253. Question t Les droits dont il s'agit ici (et dans le chap. i) sont- ;
ils de véritables servitudes?

Oui : La loi les qualifie ainsi (V. art. 639). — La loi a pu établir des ser-
vitudes comme elle a établi des hypothèques (art. 2121). — Ils sont établis
au profit d'un immeuble - n° 2215 - sur un autre immeuble, conformé-
ment k la définition de l'article 637.

NON: Les règles des articles 640 k 685 forment le droit commun de la pro-
priété : dès lors, on ne peut dire que la propriété de l'immeuble auquel elles

imposent une charge, soit démembrée. Elle est, au contraire, dans son état
normal.— D'après les articles 537-1° et 544, le propriétaire n'a pas le droit
de faire les actes qui lui sont interdits par les lois. — Toute limitation de la

propriété, résultant du principe qui défend de nuire k autrui, est autre chose

qu'une servitude. — La loi elle-même (art. 639, 651, 652-1°, 1370-3°) ap-
pelle obligations ou engagements, les charges imposées k raison du voi-

sinage.

2254. Intérêt de la question. Si l'on adopte l'affirmative, on ap-
pliquera aux servitudes légales les règles du chap. m, sur l'extinction. Par ex., celuiqui
aura des jours à une distancemoindreque celle fixéepar la loi, pendant plus de 30ans,
se libérera par non-usage de la servitudelégale qui astreint à observerune certainedis-
tance (art. 678). Aucontraire, dans le systèmede la négative, il n'y a jamais lieu à se
libérer des servitudesen question; tout au plus peut-on acquérir une servitudeordinaire
qui consisteà pouvoirfaire ce qu'empêchait la loi : il faut alors se conformerauxarti-
cles 690 à 695.

iv)y > 649. — Comment se subdivisent les servitudes légales?
Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité publi-

que ou communale, ou l'utilité des particuliers.

2255. Explicat. L'utilité publique ou communale... c. k d. l'utilité
de l'État ou des communes - nos 1892 k 1894.
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Déduction. Division tirée du but qui a fait établir les servitudes lé-
gales. .

I is» > 650. — Quelles sont les principales servitudes d'utilité nationale
oucommunale ? où chercher les règles qui les concernent ?

Celles établies pour l'utilité publique ou communale ont pour
objet le marchepied le long des rivières navigables ou flottables,
k construction ou réparation des chemins, et autres ouvrages
publics ou communaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude, est déterminé

f par des lois ou des^règlements particuliers.

\ 2256. Explicat. Marchepied - n° 1982 ; flottables - n° 1907.
| Le marchepied... ou chemin de halage (Y. art. 556-2°).

| 2257. Chemins...publics ou communaux... c. k d. les routes royales
| etdépartementales, et les chemins vicinaux.

; Et autres ouvrages... Le voisinage des fortifications el celui des cime-
f tièresimposent des servitudes.

i 2258. Déduction. Ënuméralion d'exemples pour l'application de
[ l'article649, et renvoi aux lois spéciales.

j Motif; Le droit d'exiger l'accomplissement de ces servitudes, apparle-
[ nanta l'État ou aux communes, elles rentrent parmi les matières qui sont
! l'objet du Droit administratif.

| 2259. Développ. Marchepied... La servitude consiste k ne pouvoir
| construire, ni planter des arbres, ni creuser des fossés, de manière à gêner
; lepassage des hommes et animaux qui tirent des bateaux et des trains.

Chemins... La servitude consiste k laisser passer les agents des ponts et
chaussées; k laisser extraire] des matériaux, ou k laisser occuper temporai-1rement les fonds pour-déposer, préparer les matériaux; k souffrir une cir-
culation temporaire quand la route est interceptée.

&-> S»51. —Quels effets produit le voisinage ?

La loi assujettit les propriétaires à différentes obligations l'un
à l'égard de l'autre, indépendamment de toute convention.

2260. Explicat. Les propriétaires... On suppose qu'ils sont Conti-

nus, ou au moins assez voisins les uns des autres (V. art. 682).

2261. Obligations... - n° 953. Ces obligations ressemblent aux servi-

tudes, parce qu'elles sont imposées b,jin voisin en tant qu'il est propriétaire
del'immeuble voisin et qu'il peut dès lors s'en libérer, en général, en aban-
donnant son fonds. Elles s'en éloignent en ce qu'elles astreignent a faire
-n° 1837. Du reste, il ne faudrait pas en conclure que toutes les disposi-
tionsde ce chapitre établissent des obligations : il en est qui énoncent de

simples restrictions au droit de propriété.
2262. Indépendamment de toute convention... elles naissent par con-

séquent d'un quasi-contrat, ou de la loi, si l'on veut, comme le Code, défi-
nir le quasi-contrat un fait volontaire (Y. art. 1570-2° et 3°).
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Déduction. Dérogation au principe suivant lequel nul n'est obligé
sans sa volonté.

Slotif. Si l'on permettait aux voisins de se retrancher respectivement
dans la toule-puissance que leur donne sur leur fonds la qualité de proprié-
taires, ils se nuiraient ou se gêneraient fréquemment : de lk naîtraient une
foule de contestations.

^j) i- 6<*3. — Où chercher les règles sur les obligations respectives des

voisins ?

Partie de ces obligations est réglée par les lois sur la police
rurale ;

Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens, au cas

où il y a lieu à contre-mur, aux vues sur la propriété dii voisin,
à l'égout des toits, au droit de passage.

2263. Explication. Sur la police rurale... la principale de ces
lois est celle des 28 septembre et 6 oatobre 1791, intitulée Code rural.

Au mur et ait fossé... et k la haie.
Lieu à contre-mur... comparez ces expressions avec la rubrique (intitulé)

de la section 2.
Sont relatives... Yoyez les 5 sections suivantes.

Déduction. 1° Renvoi aux lois particulières - n° 2258.
2° Sommaire du chapitre n.

2264. Développ. Policée rurale... police - n° 65 - appliquée aux

campagnes (rura).
Ces obligations sont relatives aux troupeaux atteints de maladies conta-

gieuses, aux bestiaux laissés à l'abandon, aux dommages que les eaux pour-
raient causer, par suite de la trop grande élévation du déversoir, dans les

moulins el usines, etc.

SECTION PREMIÈRE.

Du mur et du fossé mitoyens, ajoutes de la haie el de la distance à observerdans
les plantations par rapport au voisin.

2265. Définition. Mitoyenneté vient de moi et toi : la Coutume de

Paris (art. 188 et suiv.) dit : mur moitoyen. C'est la propriété appartenant
k plusieurs sur des parties distinctes d'uu même objet (communauté pro

diviso).

Comparaison. La mitoyenneté s'établit ordinairement sur les clô-

tures, c k d. les choses placées sur la ligne séparative de deux immeu-

bles, el par conséquent placées sur l'un et l'autre en même temps. En vertu

de la règle xdificium solo cedit- n° 1973, chaque voisin se trouve proprié-
taire exclusif de la portion de clôture qui est de son côté, parce que cette

portion est élevée sur son terrain. — L'adhérence des deux parties de la

clôture établit néanmoins entre eux une certaine communauté d'intérêts;

mais comme ils ne peuvent se dire dans l'indivision, aucun d'eux ne peut
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invoquer l'art. 815-1°, et demander le partage. Du reste, celui auquel l'état
decommunauté déplaît, peut toujours s'en retirer en abdiquant son droit

(V.art. 656) : nul n'est propriétaire malgré lui.—Ajoutez nos 2277 et 2290.

1° Murs.

)))!>> 653. — Comment reconnaître auquel de deux voisins appartient un
murde clôture ?

Dans les villes et les campagnes, tout mur servant de sépara-
lion entre bâtiments jusqu'à l'héberge, ou entre cours et jardins,
et même entre enclos dans les champs, est présumé mitoyen, s'il

n'y a titre ou marque du contraire.

Explicat. Présumé (art.1349); mitoyen-a" 2265; titre-u. 0 2364.

2266. Jusqu'à l'héberge... c. k d. jusqu'au point le plus élevé de ce-
luides deux bâtiments qui est plus bas que l'autre.

Entre cours et jardins... c. k d. entre deux cours, ou entre deux jar-
dins,ou entre une cour et un jardin. Il est alors présumé mitoyen dans toute
sahauteur, comme entre enclos.

Entre enclos... Entre deux fonds également clos de murs.
S'il n'y a litre... c. k d. si l'un des deux propriétaires ne prouve qu'il a

construit le mur, ou bien qu'il en a acquis la propriété, soit avec le fonds,
soitséparément ; ou bien que la ligne séparative est située au delà, du côté
du voisin.

Marque du contraire... c. k d. une marque de non-mitoyennelé ou de

propriété exclusive (V. art. 654).
2267. Déduction. Restriction k la liberté de conviction du juge :

eneffet, de cette circonstance supposée connue que le mur sert de sépara-
tion entre bâtiments, le tribunal est obligé de conclure que la propriété
enappartient par moitié aux propriétaires des deux bâtiments (V. art. 1349,
eln»'MH).

Motifs. Entre bâtiments... Il est probable que si le mur avait élô con-
struit par un seul des voisins, il n'aurait pas souffert que l'autre y appuyât
unbâtiment.

Entre cours et jardins... entre enclos... Chaque voisin a un égal in-
térêt à se clore, et puisque chacun d'eux a construit, par hypothèse, une
clôturedes trois autres côtés, il est probable qu'ils ont aussi construit le côté
intermédiaire. Peu importe que ce mur intermédiaire ne soit pas plus gros
lue les autres ; les deux voisins se sont sans doute arrangés k cet égard, pour
nepas perdre inutilement du terrain-n° 2288. D'ailleurs, si le mur de clô-
ture avait été construit par un seul, il aurait probablement sommé l'autre
ou d'acheter la mitoyenneté (art. 661), ou de reconnaître qu'il n'y a aucun
droit.

2268. Corollaires, t. Entre bâtiments... donc, si le mur séparait un bâti-
ment,et une cour ou un enclos, le juge ne serait pas obligé de déclarer le mur mitoyen
(V.ait. 1350, 1" alinéa) (1).

i1)Voy.cep.Delvincourt,1, p. Ig3.
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2. Entre enclos... donc, si le mur séparait un enclos, d'un fondsqui ne seraitpasen
état de clôture, le juge ne serait pas obligé de déclarer le mur mitoyen.

iaw > 654. — Quelles sont les marques denon-mitoyenneté d'un murde
clôture?

Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la sommité du mur
est droite et à plomb de son parement d'un côté, et présente de
l'autre un plan incliné ;

Lors encore qu'il n'y a que d'un côté où un chaperon ou des
filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mis en bâtissant le
mur.

Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement au

propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux et filets
de pierre.

2269. Explication. Marque de non-mitoyenneté... Signe auquel
on peut reconnaître qu'un mur appartient exclusivement k l'un des deux
voisins.

Droite et à plomb... c. k d. perpendiculaire.
Parement... Partie latérale et ostensible du mur.
Un plan incliné... qui, prolongé suffisamment, irait rencontrer le sol.

Chaperon... espèce de toit placé au baut.du mur, auquel cas la som-
mité présente un plan incliné comme dans le cas prévu par le 1er alinéa.

Filets... Partie du chaperon qui déborde le mur, pour prévenir les dégra-
dations qu'entraînerait la chute de l'eau.

Corbeaux de pierre... Pierres qui font une saillie en dehors du mur

pour y appuyer des poutres.
En bâtissant le mur... et non après coup. .
Exclusivement... c. a d. en totalité.

L'égout... c. k d. le plan incliné, avec ou sans chaperon, et qui sert à
faire ègoutter l'eau de pluie.

2270. Déduction.. Présomption légale établie en sens inverse de la

précédente - n° 2267.

Motif. Le propriétaire du .côté duquel se trouve l'égout n'aurait pas
souffert que l'on fît tomber toute l'eau sur son fonds s'il n'avait eu que la

moitié du mur, et, k plus forte raison, s'il n'en avait eu aucune partie. Ré-

ciproquement, si celui du côté duquel ne se trouvent ni corbeaux, ni filets,
avait participé k la construction du mur, il aurait probablement veillé à CE

qu'on en plaçât aussi de son côté ; il les aurait fait mettre uniquement de

son côté s'il avait fait bâtir tout seul.
Ces conjectures sont basées sur l'expérience, qui montre, chez tous les

hommes, un instinct k agir dans leur intérêt personnel.

2271. Restriction. 3e alin. Estcensé... la présomption qui résulte

des marques énumérées dans l'article 654, peut être invoquée lors même

qu'on se trouve dans l'hypothèse de l'article précédent, par exemple, lorsque
le mur sépare deux bâtiments (V. les derniers mots de l'art. 653) ; mais elle
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tomberaitdevant un titre contraire (Arg. de l'art. 653; V. art. 552-1°). Seule-
mentle voisin du côté duquel on aurait placé l'égout ou les saillies, sans son

consentement, pourrait les faire supprimer (V. art. 672-2° et 3°).

Ijjfoi 65£». — Qui doit subvenir à la réparation d'un mur mitoyen?
La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à la

charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement au

droit de chacun.

Explication. Réparation, reconstruction - n° 2136.

2272. A la charge... les frais doivent en être supportés....
Qui y ont droit... qui ont la propriété d'une partie du mur. Un même

murpeut séparer un fonds de plusieurs autres. Les propriétaires de ceux-ci
contribuent seulement k réparer la partie qui repose sur leurs terrains res-

pectifs.

2273. Proportionnellement... l'un des voisins peut être propriétaire
déplus de la moitié du mur; et l'autre de moins de la moitié. Chacun sup-
porte,dans tous les cas, une fraction des dépensés, égale k la fraction qu'il
adansla propriété.

Déduction. Application de la maxime : les charges doivent être pro-
portionnelles aux bénéfices (V. art. 1859-5°, 1853-1°).

$>• > 656. — Comment et dans quels cas peut-on se dispenser de con-
tribuerà la réparation du mur mitoyen ?

Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dis-

penser de contribuer aux réparations et reconstructions en aban-

donnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen ne

soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne.

2274. Explicat. Abandonner un droit, c'est s'en dessaisir, s'en dé-

pouiller; tandis que transférer un droit, c'est non-seulement l'abdiquer,
maisen investir un autre.

Ledroit de mitoyenneté... ce qui paraît comprendre la propriété du sol sur
lequelrepose la moitié abandonnée (Arg. de la Coutume de Paris, art. 210).

Ne soutienne pas un bâtiment... auquel cas il faudrait abandonner le
bâtiment.

2275. Déduction. 1° Peut se dispenser... application du principe
d'aprèslequel toute personne est libre de renoncer aux droits qui lui appar-
liennent : l'obligation de contribuer k la réparation du mur de clôture étant
fondée sur le droit qu'on y a, et proportionnelle k l'étendue de ce droit
(»t, 656), il s'ensuit qu'en l'abdiquant, on réduit l'obligation k rien.

2° Pourvu que... restriction k la première proposition. Le voisin, s'il en
élaitautrement, se verrait dans la nécessité, ou de se passer de mur de clô-
tare, ou d'étayer k ses frais le bâtiment d'autrui.

s? 1 > 6S?. — L'un des copropriétaires peut-il faire bâtir contre le mur

"Moyen,ou y faire placer des poutres?
Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur mitoyen,
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et y faire placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur du

mur, à cinquante-quatre millimètres (deux pouces) près, sans

préjudice du droit qu'a le voisin de faire réduire à l'ébauchoir la

poutre jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où il voudrait lui-
même asseoir des poutres dans le même lieu, ou y adosser une
cheminée.

2276. Explication. Peut... sans le consentement du voisin (Comp.
art. 1134-1°).

Dans toute l'épaisseur... c. k d. k une profondeur égale k l'épaisseur du
mur, diminuée de 54 millimètres. Par conséquent, on ne peut pas percer
le mur de part en part.

Ébauchoir... instrument destiné k diminuer la poutre sans la déranger.
Jusqu'à la moitié... s'il est lui-même propriétaire de la moitié. Mais

voyez n° 2273. On suppose du reste que le mur a plus de 108 millimètres

d'épaisseur.

2277. Déduct. et motifs. 1° Faire bâtir... dérogation au principe
qui défend k l'un des copropriétaires d'une chose, de faire des innovations

par rapport k cette chose, sans le consentement des autres : in re commuai

polior est causa PROHIBENTIS(V. art. 1859-1° et 4°). La destination d'un
mur est surtout de soutenir des bâtiments : il ne fallait pas contraindre le
voisin k perdre du terrain ou k faire des frais inutiles pour élever un mur
intermédiaire (V. art. 1859-2° et n° 2288).

2° Placer des poutres, à 54 millimètres près. ..2e dérogation encore plus
marquée que la précédente, puisque le voisin peut, en plaçant sa poutre, em-

piéter sur la moitié de l'autre. V. cep. n° 2273. Le motif est le même;
d'ailleurs le voisin n'en éprouve pas de préjudice, car il peut reprendre la

jouissance de sa moitié, quand il voudra lui-même placer une poutre. .

3g> > 658. — L'un des copropriétaires peut-il faire exhausser lemur

mitoyen ?

Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur mitoyen; mais

il doit payer seul la dépense de l'exhaussement, les réparations
d'entretien au-dessus de la hauteur de la clôture commune, et

en outre l'indemnité de la charge en raison de l'exhaussement et

suivant la valeur.

2278. Explication. Faire exhausser... sans le consentement de

l'autre.
Au-dessus de la clôture commune... au-dessous, on applique l'article655.

Indemnité de lacharge... c. a d. du tort que cause la surcharge, en ren-

dant les réparations plus fréquentes.
En raison... c. k d. en proportion et de la hauteur de l'exhaussement et

de la valeur des constructions dans le pays.

Analyse. 1° L'un des voisins peut exhausser, k la charge de payer;
2° les frais d'exhaussement; 5° l'entretien ultérieur delà partie exhaussée;
4° une indemnité de surcharge.
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2279. Déduction. 1° Dérogation au principe qui défend k un co-

propriétaire d'innover, pour les motifs indiqués plus haut - n° 2277.
2° et 3° Conséquences de cette idée que personne ne peut être tenu de

subvenir de sa bourse k la production ni k l'entretien du bien d'autrui.
4° Application de l'article 1382.

2280. Additions. 1. La partie exhaussée appartient exclusivement
àcelui qui l'a fait construire, même pour ce qui repose sur la moitié du mur

mitoyen appartenant au voisin (Arg. de l'art. 660, comparé avec 552-1°).
2. La Coutume de Paris (art. 197) fixait l'indemnité k -^ de la valeur de

la partie exhaussée.

%&--> 659. — L'un des copropriétaires peut-il effectuer un exhaussement

tjitele mur n'est pas en état de supporter ?

Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhausse-

ment, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire en en-
tier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre de son

côté.

2281. Explicat. En entier à ses frais... si le mur n'a pas d'ailleurs
besoinde réparations.

Se prendre de son côté... ce qui le prive du terrain sur lequel reposera
cet excédant d'épaisseur.

Déduction. Application de l'article précédent, combiné avec le prin-
cipe qui défend de forcer un propriétaire k céder son bien (art. 545), ou
même a faire une dépense malgré lui; en effet, ce principe serait violé si
l'on assujettissait le voisin k fournir une portion de son terrain pour la con-

struction, ou k supporter une partie des frais qu'elle entraînera, sans né-
cessité (Comp. art. 655).

2282. Addition. Celui qui a fait reconstruire le mur, pour l'exhaus-

ser, est propriétaire non-seulement de l'exhaussement, mais d'une fraction
plus grande que la moitié, dans la partie du mur demeurée mitoyenne-
V.les derniers mots de l'article 660 - n° 1973-3°.

£w- > 660. — Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement peut-il
acquérir la mitoyenneté totale ?

Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement, peut en ac-

quérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense qu'il a

coûté, et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excédant d'é-

paisseur, s'il y en a.

2283. Explicat. Exhaussement... ce mot signifie dans le premier
membre de phrase : action d'exhausser; dans le second, il signifie : partie
exhaussée.

S'il y en a.,, il peut ne pas y en avoir, si le mur était en état de supporter
l'exhaussement (Comp. art. 659).

2284. Déduction. Application de la disposition exceptionnelle de
•'art. 661 - n° 2288.
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Le voisin, qui n'avait eu besoin jusque-lk que d?un;mur ordinâirèypWi
songer k bâtir lui-même, ou avoir intérêt pour une cause quelconque à.ppsïï
séder un mur de clôture plus, élevé. .;-. . :; I

2285. Hectincat. La dépense qu'il a coûté... l'article '661 exigé
seulement qu'on rembourse la valeur; et en effet, il peut se faire que l'àc- i
quisition de la mitoyenneté ait lieu longtemps après .l'exhaussement;:cas ;
auquel la partie exhaussée vaudrabien moins qu'elle n'a coûté. Le réda^
teur de l'article 660 s'est probablement .préoccupé.de l'hypothèse où FacqmV
sition suit presque immédiatement la construction. •

$& > 661. — Le propriétaire d'un mur de clôture peut-il être forcé Un
céder la mitoyenneté ? à quelles conditions ? . ' » |

Tout propriétaire joignant un mur, a de même la faculté delè
rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au maître
du mur la moitié de sa valeur, ou la moitié de la valeur de la pôr- ;
tion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de la valeur du sol
sur lequel le mur est bâti. ^ !

2286. Explicat. Joignant un mur... qui se trouve par conséquent
'

placé précisément sur l'extrémité de l'autre fonds, et appartient en entier ;
au voisin. 1

2287. De le rendre mitoyen... c. k d. de forcer le voisin k céder la pré- J
priété de la moitié qui regarde l'acquéreur.

! >«.*«
|

Ou en partie.. ; il peut n'avoir pas intérêt k acquérir la mitoyenneté totale^ |
par ex., s'il ne veut bâtir que d'un côté de son fonds. Du reste l'acquisition :|

peut être partielle dans divers sens; soit en longueur, soit en hauteur \
(Comp. art. 653). - '

\
De sa valeur... quand même il aurait coûté k construire, plus qu'il né

vaut actuellement.
Sur lequel le mur est bâti... le mur, ou seulement la portion dont on

veut acquérir la mitoyenneté (en longueur).

2288. Déduction. Dérogation au principe : nul n'est forcé de céder
sa propriété (art. 545).

Motif. On a voulu prévenir la dépense et la perte de terrain qu'aurait
inutilement entraînées la construction d'un mur nouveau juxtaposé a l'an-
cien. Un mur simple procure exactement le même avantage qu'un mur

double. Quant k la portion de terrain que le voisin est forcé de céder, le

maintien de son mur l'empêcherait également de s'en servir; et d'ailleurs
on lui en paye la valeur. ..,,•>

2289. Addition. Le propriétaire joignant un mur non mitoyen, pourrait, au
lieu d'invoquerl'artiele 661, bâtir un nouveaumur de son côté. Mais alors le maîtrede
l'ancien mur pourrait le démolir et acquérir la mitoyenneté du nouveau.

îr» > 663. — L'un des voisins peut-il pratiquer un enfoncement dansle

mur mitoyen, ou bien y appuyer quelque ouvrage ?

L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un mur mi-
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toyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer aucun ou-

vrage sans le consentement de l'autre, ou sans avoir, à son refus,
fait régler par experts les moyensnécessaires pour que. le nou-
velouvrage ne soit pas nuisible aux droits de l'autre.

Explication. Experts - n° 647. "'."'
"

2290. Ouvrage.:, dé maçonnerie^ Ou autre analogue.
Nuisible aux droits de l'autre'.:, i,. kd. l'empêche (l'en faire autant de

soncôté. Du reste, si les expertslrouvèntles moyens exigés par le texte, le
voisinpourra, malgré le refus'del'àiïtïe, faire exécuter le nouvel ouvrage.

Déduction. La lre moitié de l'article semble amener l'application du

principe: inre communi potior est causa prohïbentïs.; mais la 2e moitié y
dérogeimplicitement, sauf l'observation de certaines formalités.

Motifs -n° 2277. :-,:.••",-..
^ > 663. —, A quoipeulTon contraindre son voisin dans les villes et

faubourgs?

Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et fau-

bourgs, à contribuer aux constructions et réparationtde la clô-
ture faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins assis

èsdites villes et faubourgs : la hauteur de la clôture sera fixée,
suivant les règlements particuliers ou les usagés constants et re-

connus j et, à défaut d'usages et de règlements, tout mur de sé-

paration entre voisins, qui sera construit ou rétabli à l'avenir,
doit avoir au moins trente-deux décimètres (dix pieds) de hau-

teur, compris le chaperon, dans les villes de cinquante mille
âmes et au-dessus, et vingt-six décimètres (huit pieds) dans les
autres. '',':' '.'.".'.'",

2291. Explicat. Filles et faubourgs... par: opposition aux cam-

pagnes^, art. 653).
Aux constructions... par conséquent, k élever un mur, 1k même où il

D'ena jamais existé.
De la clôture... laquelle doit consister dans un mur. V. la.2e moitié de

l'article.
Assis èsdites villes... lisez : situés dans lesdites villes. Phrase extraite de

laCoutume de Paris (art. 209).
2292. 3 mètres, 2... on aurait mieux fait, dans cet article et plusieurs

autres du même titre, de choisir des nombres ronds pour les mesures nou-

illes, au lieu d'emprunter le chiffre adopté du temps où les anciennes me-
suresétaient en vigueur (V. Coutume de Paris, ibid.).

Compris le chaperon - n° 2269... k partir du rez-de-chaussée (V. Cou-

tume, ib.).

Analyse. 1° Chacun, dans les villes et faubourgs, peut contraindre son
voisink établir un mur de clôture, ou k réparer celui qui existe; 2° la hau-
teur du mur est celle qu'indiquent les règlements, ou (k leur défaut) les
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usages; k leur défaut, elle doit être de 5 mètres 2; ou de 2m. 6, suivant

que la ville a plus ou moins de 50,000 habitants.

2293. Déduct. et motifs, lo Dérogation aux principes d'après
lesquels personne ne peut être forcé de disposer de sa chose autrement qu'il
ne l'entend, ni k faire une dépense qui ne lui convient pas*

Le but de cette mesure exceptionnelle est de procurer aux habitants des'.
villes la sûreté de leurs biens el de leurs personnes, malgré la mauvaise
volonté de quelques voisins, et sans perte inutile de terrain ; elle contribue
d'ailleurs k la régularité et k l'embellissement.

2° Règlements... -n°2241.

Les usages sont ici déclarés subsidiairement obligatoires pour le même
motif. Mais ceci ne s'applique pas k des usages variables ou contestables. On
ne peut dire que les particuliers se soient attendus k y être soumis.

3 mètres 2, ou 2m. 6... détermination de l'obligation imposée parle
commencement de l'article, et qui, sans cela, serait demeurée illusoire.

50,000 habitants et au-dessus... plus la population est considérable, plus
la sûreté des propriétaires exige de précautions.

2294. Question : Peut-on s'affranchir de l'obligation de contribuer à l'éta-
blissement ouà l'entretien de la clôture, dans les villes et faubourgs, en renonçantàlà

mitoyenneté? .
Oui : L'article 656 le permet, sans distinguer entre les villesou faubourgs, et lescam-

pagnes. — Le projet contenait une phrase qui le défendait; or, cette phrase a été sup-
primée. —L'article 663 établit une exception; or, les exceptionsdoiventêtre restreintes,

NON: L'article 663 permet.de contraindre son voisinà établir ou entretenir uneclô-
ture dans les villes et faubourgs ; or, il n'y aurait pas de contrainte si on admettaitl'af-
firmative. — Le but de l'article, qui est de procurer aux habitants plus de sûreté, serait
manqué. — Cela était constant sous la Coutumede Paris ; or, l'article 663 est tiréde
l'article 209 de cette Coutume : seulement ona déplacé l'article 210, dont on a fait l'ar-
ticle 656, ce qui jette quelque obscurité sur l'article 663.—Dansle cas oùil s'agit d'éta-
blir pour la première fois la clôture, il suffirait, pour se libérer, d'abandonner, nonpas
une mitoyennetéqui n'a jamais existé, mais quelques centimètres de terrain, désormais
sans valeur. — L'article 656 ne fait que poser un principe général, qui reste applicable
dans les campagnes, tandis que l'article 663 est spécial aux villes, et d'ordre public.

sb- > 6641. — A la charge de qui sont les réparations d'une maison dont
les étages appartiennent à différents propriétaires ?

Lorsque les différents étages d'une maison appartiennent à di-

vers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent pas le mode

de réparations et reconstructions, elles doivent être faites ainsi

qu'il suit :
'

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les proprié-
taires, chacun en proportion de la valeur de l'étage qui lui ap-

partient;
Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il

marche;
Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y conduit;
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lepropriétaire du second étage fait, à partir du premier, l'esca-
lier qui conduit chez lui, et ainsi de suite.

2295. Explicat. Appartiennent à divers... d'où résulte une mi-
toyenneté des murs dans le sens de la hauteur : ainsi le propriétaire du rez-
de-chausséea la propriété de la portion du mur, comprise entre le sol et le
premierétage ; celui du premier étage a la propriété de la portion comprise
entreson étage et l'étage supérieur, et ainsi de suite. — Il en est de même
despoutres et de l'escalier. — Le toit est commun par indivis.

Ne règlent pas... Si les titres s'expliquent, leurs dispositions doivent être
observées(art. 1134-1°).

Le mode de réparations... ou plutôt le mode de répartition des charges
entreles propriétaires.

Fait le plancher... mais il n'est pas obligé de faire peindre la partie du

plancherqui regarde l'étage inférieur, et qui s'appelle plafond par rapport
kcelui-ci.

L'escalier... ou plutôt la partie de l'escalier de la maison.

2296. Déduction et motifs. L'article règle une distribution de

perle,et restreint sous ce rapport le pouvoir du juge.
Il paraît avoir voulu appliquer dans celle répartition le principe d'après

lequelcelui qui retire les avantages d'une chose, doit supporter les charges
qu'elleoccasionne.

Tous les propriétaires sont intéressés k la conservation du toit, et surtout
desgros murs, qui supportent tous les étages.

Aucontraire le maître d'un étage est plus particulièrement intéressé à la
conservation de son plancher, sans lequel il ne pourrait habiter.

2297. Al'égard des diverses parti es de l'escalier, le texte déroge au prin-
cipeci-dessus; car l'escalier qui conduit au premier, conduit pareillement
auxétages supérieurs; sans l'escalier qui conduit au premier et au second,
onne pourrait arriver au troisième, et ainsi de suite. Le propriétaire de l'é-

tagele plus élevé devrait donc contribuer a l'escalier de toute la maison, du
hauten bas; le propriétaire de l'étage immédiatement inférieur, devrait
contribuer k toute la partie de l'escalier qui descend de chez lui jusqu'au

rez-de-chaussée, et ainsi de suite. — Mais le législateur a sans doute con-
sidéréque celte répartition amènerait des calculs assez: compliqués, et a

préféréle parti le plus simple. Peut-être aussi art-il tenu compte de la valeur

respective des étages, comme il l'a fait dans le 2e alinéa : le propriétaire de

l'étage le plus élevé, c. k d. le moins considérable en valeur, serait en effet
grevéplus que tous les autres, dans le premier mode de répartition.

i/>- > 665. — La démolition d'un mur mitoyen ou d'une maison met-elle

h aux servitudes qui y sont attachées ?

Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les ser-

vitudes actives et passives se continuent à l'égard du nouveau
mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles puissent
être aggravées, et pourvu que la reconstruction se fasse avant que
la prescription soit acquise.



446 MITOYENNETÉ.

2298. Explication. 5e continuent... ou bienra^en^, suivantl'ex-

pression de l'article 704.

Al'égard...c. kd. au profit ou au détriment, suivant qu'elles sont actives
ou passives.

Sans être aggravées... l'aggravation pourrait résulter delà manière dont
la maison serait reconstruite.

La prescription... k l'effet d'éteindre ces servitudes (V. art. 706, 707).
Acquise... e. kd. accomplie au profit du fonds servant.

2299. Les, servitudes... ce texte paraît avoir eu en vue les servitudes
établies au profit ou au détriment du mur ou de la maison par le fait de

l'homme, puisqu'il suppose que la prescription pourrait les éteindre, ce qui
est contestable pour les servitudes légales - n° 2254. D'un autre côté, ainsi

entendu, on ne voit pas trop pourquoi on l'a placé ici (Comp. art. 704), si ce

n'est parce qu'il parle de mur mitoyen et de maison.

Déduction. Application de l'article 704 - n° 2401.

2° Fossés.

jy)) > 666. —A qui appartient le fossé situé entre deux fonds ?

Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens, s'il

n'y a titre ou marque du contraire.

2300. Explication. Fossé vient de fodere,fossum, creuser, fouiller.
Entre deux héritages - n° 2212... sans qu'on sache si la ligne séparative

des héritages se trouve dans le fossé, ou sur le bord, de l'un ou de l'autre
côté. Du reste, la loi ne fait pas ici, comme dans l'article 653, des distinctions
tirées de la nature des deux immeubles.

2301. S'il n'y a titre - n° 2364. Un règlement de limites (V. art, 646)

qui fixerait la place de la ligne séparative, pourrait tenir lieu de litre.
Ou marque... V. article suivant;

2502. Déduction. Présomption légale, restrictive de la liberté de

conviction du juge (art. 1349). Le fait connu est ici la circonstance que le

terrain de côté el d'autre du fossé, appartient k différents propriétaires : le

fait inconnu est la circonstance que le fossé est pris sur l'un ou sur l'autre

des fonds. La loi veut qu'on induise du premier fait, que le fossé a été pris

également sur les'deux héritages.
Motif. Chacun des deux propriétaires est également intéressé k ce que

son fonds soit nettement séparé du fonds voisin ; il y a donc égale probabi-
lité que chacun d'eux a participé k le creuser, afin de ne pas perdre inutile-
ment du terrain.

Sa) > 669. — Quelle marqué exclut la présomption de mitoyenneté dm

fossé?
Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée ou le rejet

de la terre se trouve d'un côté seulement du fossé.

Explication. Marque de non-mitoyenneté... - n° 2269.

2503. La levée... Ce mot vient de ce que la terre extraite du fossé
forme une espèce d'élévation.
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Le mot rejet vient de ce qu'en creusant le fossé on rejette la terre au
dehors.

Les deux mots désignent l'amas de terre placé sur les bords ou sur l'un
desbords du fossé.

D'un côté du fossé... L'hypothèse est la même que dans l'article précé-
dent - n° 2300.

2504. Déduction. Exception k l'article précédent.

Motif. Que la terre rejetée du fossé soit considérée comme un avantage
ouun inconvénient j on rie peut plus regarder comme probable que les deux
voisinsont également contribué k le creuser. Si c'est un avantage, ils n'au-
raientpas souffert qu'un seul se l'attribuât ; si c'est un inconvénient, ils n'au-
raientpas souffert que l'un d'eux en fût exempt.

Corollaire. D'un côté seulement... donc, si le rejet se trouve des
deuxcôtés, la présomption de l'article 666 redevient applicable.

iw- > 668. — Qui est présumé propriétaire du fossé lorsque le rejet est
iun seul côté ?

Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du côté

duquel le rejet se trouve.

2305. Explicat. Censé... présumé; exclusivement... en totalité.
A celui... au propriétaire du fonds. .-....< .-•

Le rejet... la levée ouïe rejet de la terre.

2306. Déduction. Présomption légale en sens inverse de celle qu'é-
lablill'article 666 - n° 2302. — Fait connu : le rejet de la terre se trouve
d'un seul côté. Fait inconnu : auquel des deux voisins appartient le fossé ?

Motif. Si la terre rejetée du fossé est un avantage, le voisin n'aurait pas
souffertque celui du côté duquel elle se trouve, se l'attribuât. Si elle con-
stitueun embarras, ce dernier n'aurait pas manqué de la faire rejeter, au
moinsen partie, chez le voisin.

Restriction. La présomption de l'article 668 tomberait sans doute
(levantun titre contraire (Arg. de l'art. 666).

w- > 669. — Qui doit subvenir à l'entretien d un fossé mitoyen?
Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs.

2307. Explicat. A frais communs... Chaque voisin doit supporter
dansles frais d'entretien une fraction égale k celle qui lui revient dans la

Propriété du fossé (Arg. de l'art. 655).
Déduction. Application de la maxime : les charges doivent être propor-

I tonnelles aux bénéfices (V. art. 1853-1°, 1859-5°).
: 2508. Restriction. L'un des voisins peut se dispenser de contribuer
'l'entretien du fossé en abandonnant sa part dans la mitoyenneté (Arg. a
Pari de l'art. 656).

j Comparais. La loi n'accorde pas au propriétaire dont le fonds est
i Mntigu k un fossé non mitoyen le droit exceptionnel de forcer son voisin à

\ luivendre la moitié du fossé (Arg. a contrario de l'art, 661).
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3° Hâtes et plantations limitrophes.

%jg>> 6VO. — Comment reconnaître auquel de deux voisins appartient l

la haie qui les sépare ? . ' J

Toute haie qui sépare des héritages est réputée mitoyenne, à>
moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de clôture; 1
ou s'il n'y a titre ou possession suffisante au contraire., s , j

Explication. Haie - n° 2314; possession - n° 1136. >

2509. Qui sépare (deux) héritages - n° 2212... sans que l'on sache !
si la haie est plantée précisément sur la ligne séparative, ou d'un seul côtédei
cette ligne.

S'il n'y a titre... - nos 2301, 2364.

2310. Possession suffisante... c. à d. ayant la durée et les caractères!
exigés pour donner les actions possessoires (V. art. 2229 ; C. pr. art. 23) (1);:
a fortiori si elle suffit pour opérer la prescription. i

Au contraire... c. k d. produisant preuve ou présomption d'une propriété?
exclusive au profit d'un des voisins. ï

Analyse. 1° La haie entre deux fonds est présumée mitoyenne; 2°g4
cepté lorsqu'un seul est clos ; 3° lorsqu'il y a titre contraire ; 4° lorsqu'une
des voisins a la possession légale de la haie. •

2311.*Déduction. La lre proposition établit une présomption légale;
- n° 2302 - a laquelle les trois suivantes apportent autant d'exceptions.

Motifs. 1°-n° 2302.
2° Un seul en état de clôture..; La présomption de mitoyenneté élanj

fondée en partie sur l'égal intérêt que les deux voisins ont k se clore, peral
de sa force, lorsque l'un d'eux n'a pas fermé son fonds des trois autres côtés:l
il est probable, dans ce cas, qu'il n'a pas attaché d'importance k se faire unel

. clôture - n° 2267. . 9
3° et 4°. Titre ou possession... Application des règles générales sur là

preuve littérale et la possession légale (V. art. 1319-1°, 1322; Cod. proc,,:
art. 23).

2312. Addition. L'article 670 n'établit pas une présomption formelle;
de propriété exclusive au profit du propriétaire dont le fonds est seul enétat;
de clôture (Comp. art. 654-3°, 668). Cette circonstance ne produirait donc;
qu'une présomption ordinaire (V. art. 1353) qui tomberait, noh-seuleinenH
devant un titre (V. art. 653,666), mais devant des circonstances particulières'!
de nature k la contrarier. '..-'%

'A& > 691. — A quelle distance du fonds voisin peut-on planter destir-,
bres ? ' '. i

Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à la dis-:

tance,prescrite par les règlements particuliers actuellement exis-

tants, ou par les usages constants et reconnus; et, à défautdë

règlements et usages, qu'à la distance de deux mètres de la lignes
; ^ — - — \ " . -;

(t) V. cepend.Zacharioe,§ 23g, note26. ' :
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séparative des deux héritages pour les arbres à haute tige, et à la
distance d'un demi-mètre pour les autres arbres et haies vives.

2315. Explicat. Haute tige... C'est au juge k apprécier si la tige est
haute ou non.

Ou par les usages... au défaut de règlements particuliers-n° 2293-2°.
Deux mètres... ou 6 pieds 1 pouce 10 lignes.
Un demi-mètre... ou 5 décimètres, environ 1 pied 6 pouces 6 lignes.
Les autres arbres... k basse tige.

2314. Haies vives... paropposilion aux haies sèches composées de pieux
oude bois mort, tandis que les haies vives sont composées de végétaux
poussant des branches et des racines - n° 2315.

Analyse. 1° On ne peut planter des arbres qu'k une certaine distance
dufonds voisin ; 2° celte distance est fixée par les règlements ; sinon, par les
usages; sinon, elle est de deux mètres ou dé 5 décimètres, suivant que les
arbresont, ou non, une haute tige.'

2315. Déduction. 1° Dérogation au principe qui permet d'user
commeon l'entend de la chose dont on est propriétaire (art. 544, 552-2°).

2°Voy. n° 2241.

Motif. Les arbres peuvent nuire, sous plusieurs rapports, au fonds voi-
sin : les branches nuisent par leur ombrage ; les racines, en tirant leur nour-
riture du sol d'autrui, au détriment des plantes que le maître a semées. Il
estvrai qu'il pourrait couper les racines (art. 672-3°); mais, outre qu'il ne les
apercevrait pas toujours, il vaut mieux le dispenser d'avoir recours k cette
espèce de violence, pour maintenir autant que possible la bonne harmonie
entre les voisins.

Corollaire. La prohibition de planter ne s'appliquant qu'aux arbres,
ils'ensuit qu'on peut semer des herbes ou plantes proprement dites jusqu'au-
prèsde la ligne séparative, sauf l'application de l'article 672-3°.

^ > SV9. '— Quel droit a le voisin lorsque les arbres ont été plantés

tropprès de chez lui ou que les branches et racines empiètent sur son fonds?
Le voisin peut exiger que les arbres et haies plantés à une

moindre distance soient arrachés.
! Celui sur la propriété duquel avancent les branches des ar-

bres du voisin, peut contraindre celui-ci à couper ces branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a droit

de les y couper lui-même.

2516. Explicat. A une moindre distance... que celle fixée par l'ar-
ticle671.

Soient arrachés... mais il ne peut les arracher lui-même (comp. 5e ali-

néa) : il faudrait, pour cela, entrer dans le fonds du voisin.
Avancent les branches... On suppose qu'elles dépassent une perpendi-

culaire élevée sur la ligne séparative - n° 1965.
Contraindre à couper... Si son voisin ne le fait pas, il peut le faire faire

parun autre, avec l'autorisation du juge (V. art. 1144).
i. *9
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Couper, lui-même... sans demander le consentement du maître des ar-•]
bres, ni l'autorisation de la justice. ; i

2517. Déduct. et motifs. 1er Alinéa. Conséquence, et sanction de1
la restriction que l'art. 671 apporte au droit de propriété. Autrement, ce 3
dernier article serait derneuré, illusoire. , 1

2e Alin. Application de la maxime : la propriété du sol emporte celle du ,|
dessus et du dessous (art. 552), combinée avec la nature réelle du droit de \

propriété, qui astreint toute autre personne k s'abstenir - n° 1931. \
3e Alin. Conséquence des mêmes principes ; avec une dérogation k la règle \

qui défend de se fairejustice soi-même. Cette dérogation est fondée sur ce-|

que f empiétement des racines empêche le propriétaire de disposer de son 1

fonds; or, il peut avoir besoin de l'ensemencer sans délai. Peut-être aussi j
Pa-l-on considéré comme acquérant une sorte de propriété de la racine j
-n°1950; mais cela même ne suffirait pas pour lui permettre de disposer de J
l'arbre sans le consentement de l'autre propriétaire. |

2318. Le 2e et le 3e alinéa paraissent d'abord peu utiles, après le droit3

d'extraction qu'accorde le 1er. Mais ils n'ont pas été seulement faits pour le j
cas où le voisin, par tolérance, ne voudrait pas faire arracher les arbres trop i

rapprochés : ils ont eu surtout en vue l'hypothèse où il n'a pas ce droit, la J
distance voulue ayant été observée.

2319. Corollaire. Que les arbres plantés à moindre distancé ;
soient arrachés... Donc, s'ils ont été plantés k la distance légale, le voisin ;
ne peutles faire'arracher, quand même ils ne s'y trouvent plus par suite de î

leur accroissement.

Restriction. Si des arbres ont été plantés k une moindre distance, et
ont subsisté pendant 30 ans, le propriétaire a acquis le droit de les y main-
tenir : c'est lk une servitude continue et apparente (art. 690). Mais V. n° 2254.

')))) > 693. — Quel droit ont deux voisins sur les arbres qui se trouvent

dans une haie mitoyenne ?

Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne, sont mi-

toyens comme la haie ; et chacun des deux propriétaires a droit

de requérir qu'ils soient abattus. .

2520. Explicat. Dans la haie mitoyenne...^'. art: 670.
Sont mitoyens... chaque voisin a la moitié qui le regarde.
Et chacun... Lisez :, et néanmoins chacun.

2321. Déduction. lre Propos. Conséquence du principe quiattri-
buela propriété des choses incorporées au sol, au propriétaire du sol - n°1973.
On ne paraît l'avoir mentionnée ici que pour arriver k la proposition sui-
vante.

2e Propos. Dérogation k la maxime : In re communi potior est causa

prohibentis, conforme d'ailleurs k l'article 672-1°.

Motif. Ces arbres peuvent nuire aux plantations on constructions que
l'un des voisins voudrait faire - n° 2315 : l'autre ne peut guère s'en plain-
dre puisque la haie subsiste pour le surplus. D'ailleurs, si l'arbre de ce der-
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nier était planté tout juste contre la ligne séparative, le voisin pourrait in-
contestablement le faire arracher (art. 672-1°); il ne doit pas être plus
maltraité k cause de la circonstance qu?il a lui-même la propriété d'une por-
tionde l'arbre : il yra plutôt en sa faveur un argument a fortiori.

SECTION II.

De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour certaines
constructions.

2522. On continue dans cette section le sujet commencé dans les arti-
cles671 et 672.; on aurait pu y réunir cesdeux articles et les deux sections
suivantes : en effet, dans toutes ces dispositions, il s'agit de déterminer
quelsactes de propriété ne peuvent être faits qu'aune certaine distance
de l'immeuble voisin.

$y- > 6ÏJL —?Quels sont les amas ou constructions pour lesquels on doit
observerune certaine distance ou faire des ouvrages intermédiaires?

Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisance près d'un
mur mitoyen ou non ;

Celui qui veut y construire cheminée ou âtre, forge, four ou

fourneau,
Y adosser une étable,
Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de ma-

tières corrosives,
Est obligé à laisser la distance prescrite par les règlements et

usages particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages prescrits
par les mêmes règlements et usages, pour éviter de nuire au voi-
sin.

2523. Explicat. Mitoyen ou non... c. k d. appartenant exclusive-
ment au voisin, ou même, suivant' quelques-uns, au constructeur; mais,
danstous les systèmes, placés sur ou contre la ligne séparative des deux hé-

ritages.'
Et usages... au ;défaut, de règlements - n° 2293-2°.
Les ouvrages,..- intermédiaires entre la construction ou l'amas etle mur

mitoyen ou non; par ex., un contre-mur (V.art. 652-2°; Coût, de Paris, ar-
ticles188 k 192) plus ou moins épais.

2524. Déduction. Dérogation au principe qui permet d'user comme
onl'entend de la chose dont on est propriétaire (art. 544,552-2° et 3°).

Motif. Il n'est pas plus permis de nuire k autrui, en disposant de sa propre

chose, que de toute autre manière.

2325. Addition. L'article a omis.dedéterminer la distance au défaut de rè-

glementset,usages, d'où semblerait résulter pour ce casla liberté illimitée de construire
- n«2324. Cependant, on peut argumenter de lagénéralilé de'la 1

rubrique, et "surtout
del'article 662, pour soutenir qu'il convient de prendre les précautions réglées par des

experts.
Hest certain, au surplus, que lé dommageune fois causé au voisin lui' donnerait droit

««neindemnité(art. 1382,1383).
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On peut même soutenir que cette dernière proposition s'appliquerait à des construc- ;i
tions non prévues par le Code. ,.>]'

- ';
Corollaire. Si la distance n'a pas été observée, ou s'il n'a pas été fait de contre- 1

mur, les constructions ou amas devront être supprimés (Arg. a pari de l'art. 672-1"). ':<

SECTION III. 1

Ses vues sur la propriété (1immeuble) de son voisin.

M& > 695. — L'un des copropriétaires du mur mitoyen peut-il y prati- S

quer des ouvertures malgré l'autre? 1

L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre, pra*

tiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en \

quelque manière que ce soit, même à verre dormant. |

2326. Explic. Ouverture... par opposition k un simple enfoncement, j
V. art. 657 et 662. j

Verre dormant... - n° 2328.

Déduction. Application de la maxime : In re communi potior est \i
causa prohibentis; maxime d'autant plus applicable dans l'espèce, que pour

*

pratiquer une ouverture de pari en part, il faudrait toucher k la moitié qui
'

appartient exclusivement au voisin - n° 2265. I
La loi l'a dit expressément, parce que, dans l'article 676, elle autoriseà J

ouvrir des jours, sauf certaines restriclions. D'ailleurs il en résulte une in- .-]
commodité réciproque pour les voisins.

£))) > 6Ï6. —Le propriétaire exclusif dun mur de clôture peut-il y pra- i

tiquer des jours ?

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiate- i

ment l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours l

ou fenêtres à fer maillé et verre dormant.
Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont les j

mailles auront un décimètre (environ trois pouces huit lignes) \
d'ouverture au plus, et d'un châssis à verre dormant i

2327. Explication. Jours... On appelle ainsi, par figure, les ouver- ,;
tures qui donnent du jour.

2328. Verre dormant... On appelle ainsi un verre attaché, scellé en

plâtre, qu'on ne peut ouvrir (Coutume de.Paris, art. 201) (1).
Mailles... ouvertures que laissent les fils ou barreaux de fer, en se eroi- ;

sant les uns les autres.

0mèt-, 1 au plus... dans le sens de leur plus grande largeur.
2329. Déduction. Fer maillé et verre dormant... restriction à la

liberté de disposer que renferme le droit de propriété (art. SU).

(i) Lacoutumed'Orléans,art. 23o,ajoute: « Neautraversd'icelujavoirregardjie'nélratifsurFhéri-
taged'autrui.» D'oùles commentateursconcluaientquele verre dormantdevaitêtreassezépaispour ;

empêcherlesregardsdepénétrerchezle voisin.
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Motif. C'est une gêne très-grande pour un propriétaire que d'être exposé
aux regards de son voisin. Il fallait donc, tout en permettant au maître du
murde donner passage k lalumière, l'empêcher de mettre la tête k la fenêtre,
et de rien jeter chez le voisin ; k plus forte raison d'y pénétrer au moment
où il croirait n'être pas aperçu.

2330. CoroUairejS. 1. Le texte ne distingue pas entre les campagneset les
villesou faubourgs; donc il s'applique même dans les campagnes.On pourrait, il est
vrai,objecterque, la clôture n'étant pas forcée (art. 663), le maître du mur peut le jeter
parterre et se procurer ainsi la vue la plus étendue possible. Mais alors, du moins, la
positiondes deuxvoisins serait égale. Autre chose est avoir la faculté d'épier quelqu'un
quine s'y attend pas, sans en être vu soi-même; autre cboseest regarder en rase cam-
pagnedes personnes qui peuvent se mettre sur leurs gardes, et user d'ailleurs du même
avantage.

2. L'article 676, en autorisant à pratiquer desjours à fer maillé ouverre dormant dans
unmur qui joint immédiatement le fonds d'autrui, le permet à plus forte raison dans un
murplus reculé, quand mêmeil ne serait pas à la distanceprescrite par l'article 678.

3. Si l'article 676 n'a pas été observé, le voisin peut faire établir les précautions qu'il
exige(Arg. de l'art. 672-1°).

^- > 69 ï. — A quelle hauteur doivent être pratiqués les jours dans un

murde clôture?

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six
décimètres (huit pieds) au-dessus du plancher ou sol de la cham-
bre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée, et à dix-neuf

décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour les étages su-

périeurs.

Explic. 2 mètres, 6... 1 m. 9... - n° 2292.

2331. Déduction. Restriction k la liberté de disposer de sa chose
dans la même hypothèse que l'article précédent.

Motif. La loi a voulu empêcher que le maître du mur ne pût se servir,
au moins habituellement, des fenêtres, pour satisfaire sa curiosité. Elles
ne doivent avoir d'autre destination que de l'éclairer.

La hauteur est moins grande pour les étages supérieurs, déjà éloignés, par
leur élévation même, de l'héritage voisin.

$y- > 698. — A quelle distance du voisin peut-on avoir des vues droites

ou des saillies ?

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni bal-

cons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos

de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres (six pieds) de distance

entre le mur où on les pratique et ledit héritage.

2332. Explication. Vues droites... par opposition aux vues obli-

ques dont s'occupe l'article suivant.
Fenêtres d'aspect... sans treillis de fer, ni verre dormant.
Saillies sur l'héritage... ou plutôt avançant vers l'héritage.
Entre le mur... V. article 680.
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2533. Déduction. Restriction au droit de disposer que renferme la
propriété (art. 544, 552-2°).

Motif. La loi, ici encore, a voulu proléger chacun des voisins contre la
curiosité de l'autre.

Il est vrai qu'elle n'exige plus de fer maillé, ni de verre dormant; mais

l'éloignement de la fenêtre compense ces précautions. Elle ne pouvait d'ail-
leurs gêner k ce point l'exercice du droit de propriété dans toute l'étendue
de l'héritage. •—Elle ne distingue pas non plus si le voisin est clos ou non.
il fallait lui laisser la liberté de supprimer sa clôture.

Corollaire - n° 2350. Si la distance n'a pas été observé'e, le voisin

peut faire boucher.les jours (arg. a pari de l'art. 672-1"), k moins qu'ils
n'aient subsisté 30 ans - n° 2254.

iî///- > 699. — A quelle distance du voisin peut-on avoir des vues obli-

ques ?

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le même

héritage, s'il n'y a six décimètres (deux pieds) de distance.

2334. Explicat. Des vues... ce qui s'applique sans doute aux sail-
lies (V. art. 678, 680).

Obliques... On suppose que le mur où est percée la fenêtre est perpendi-
culaire, ou k peu près, k la ligne séparative des deux fonds ; tandis que la
vue est droite lorsque le mur est parallèle, ou a peu près, k la ligne sépa-
rative. Dans le 1er cas, l'observateur est obligé de se tourner de côté pour
apercevoir le fonds du voisin ; dans le 2e, il peut le voir sans changer de

place.
De distance... V. art. 680.

2535. Déduct. et motifs - n° 2333. La distance est plus courte

que pour les vues droites, parce qu'elles procurent bien moins de facilité

pour épier.
Coroll. - n° 2550.

$> i> 680. — Comment se compte la distance exigée pour les vues?

La distance dont il est parlé dans les deux articles précédents,
se compte depuis le parement extérieur du mur où l'ouverture

se fait, et, s'il y a balcons ou autres semblables saillies, depuis
leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux pro-

priétés.

2356. Explicat. Extérieur... tourné du côté du voisin.

Déduction. L'article 680 établit une interprétation restrictive de l'ar-

ticle 678 (entre LE MUR... et l'héritage).
motif. La disposition relative aux vues serait demeurée presque illu-

soire, si l'on avait compté la distance du parement intérieur du mur; ou

même du parement extérieur, lorsqu'il s'agit de balcons ou autres saillies.
Au moyen d'un mur fort gros dans le 1er cas, d'une saillie très-proémi-
nente dans le 2e, la distance aurait pu être réduite k rien.
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2337. Bectiflcat. Dans les DEUXarticles précédents... cependant,
lamesure indiquée parle texte est inapplicable aux vues obliques (art. 679):

i pourcelles-ci, la distance se comptea partir du bord de la fenêtre le plus
i prèsdu voisin.

2538. Onservat. 1. Quand le mur de clôture est mitoyen, la ligne
• deséparation se trouve au milieu du mur - n° 2265.

2. Quand il y a un mur intermédiaire qui empêche absolument les re-

gardsd'arriver chez le voisin, il ne peut dire qu'on ait des vues sur sa pro-
priété, ni les faire boucher, sous prétexte que la distance légale n'a pas été
observée.

SECTION IV.

De l'égout des toits.

Voyez n» 2322.

;^y-> 681. — Comment les toits doivent-ils être établis par rapport au

voisin?

Tout propriétaire doit établir des toits de manière que lès eaux

pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne

peut les faire verser sur les fonds de son voisin.

2339. Explication. Tout propriétaire... de bâtiment.
Doit établir des toits... ou plutôt est tenu de disposer le toit qu'il juge

àpropos d'établir, de manière...

2340. Déduction. Dérogation au droit de disposer appartenant au

propriétaire, fondée sur la nécessité où il est de respecter précisément le
même droit chez son voisin.

Sur la voie publique... application des règles qui assurent k tous les ci-

toyens l'usage des rues et des routes (V. art. 538).

2541. Corollaire. Le toit non-seulemeut ne doit pas dépasser la

perpendiculaire qui fixe la limite du dessus de l'héritage voisin - n° 1965,
mais encore être établi k une distance suffisante pour que l'eau tombe en

deçà de la ligne séparative.

Restriction. Il suffit, pour l'observation de l'art. 681, que l'eau tombe
sur le terrain appartenant au maître du bâtiment : si le sol est incliné, il
n'est pas astreint k la retenir chez lui (arg. de l'art. 640).

SECTION V.

Du droit de passage (établi par la loi).'

Il s'agit ici de la servitude légale, et non de la servitude conventionnelle
ou testamentaire de passage (compar. la rubrique des chap. n et m).

£&-,> 6818. — Quel droit a le.propriétaire d'un fonds enclavé, et à quelle
condition?

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et qui n'a aucune
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issue sur la voie publique, peut réclamer un passage sur les
fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héritage, à la

charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut
occasionner.

2342. Explication. Enclavés... c. kd. entourés de tous côtés,sans
exception, par des fonds appartenant k d'autres propriétaires.

Réclamer un passage... pour arriver k la voie publique.
Sur les fonds de ses voisins... c. k d. sur les fonds qui séparent delà

voie publique l'héritage enclavé : il peut y en avoir plusieurs k la suite les
uns des autres.

Pour l'exploitation... ou même pour aller et venir : on n'est point obligé
d'exploiter sa propre chose.

A la charge... En d'autres termes, au moment où le passage est établi
d'une manière déterminée sur tels et tels fonds, il devient débiteur envers
leurs propriétaires.

Qu'ilpeut occasionner... ne fût-ce qu'en les privantde la jouissance d'une

partie de leur fonds, ou même par cela seul qu'il use d'un chemin déjà éta-
bli par eux pour leur usage personnel.

2343. Hypotlièse. Un fonds peut se trouver enclavé par suite d'un

éboulement, du changement de lit d'une rivière, de la suppression ou du

redressement d'une route. Mais si l'enclavement provient de l'aliénation de
la partie d'un fonds qui touche k la voie publique ou de l'acquisition delà

partie qui n'y touche pas, c'est au vendeur ou a l'acquéreur à fournir le pas-
sage, et cela sans indemnité, excepté tout au plus s'il y a prescription.

Analyse. 1° Le propriétaire enclavé a droit d'exiger des propriétaires
intermédiaires entre lui et la voie publique, qu'ils le laissent passer. 2° Il
doit les indemniser.

2544. Déduction et motifs. 1° Restriction au droit d'empêcher
que renferme la propriété -n° 1931. Tout autre que le maître doit s'abste-
nir d'user de la chose, ne fût-ce que pour y passer.

L'intérêt de l'État veut que tous les biens soient exploités : en effet, la

richesse publique se compose du total des richesses particulières; or, il se-
rait presque impossible d'améliorer ou même d'entretenir un fonds enclave.

D'ailleurs, si le propriélaire ne s'y trouve pas au moment où l'enclave s'éta-

blit, on ne comprend pas comment il pourrait légalement y entrer, ou en

sortir après y êlre entré.
2° Application du principe qui défend de s'enrichir ou même d'améliorer

sa position au détriment d'autrui (comp. avec l'art. 545).

^gv- > 683. — De quel côté doit être pris le passage au profit du pro-

priétaire enclavé?

Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est

le plus court du fonds enclavé à la voie publique.

2345. Explicat. Régulièrement... en principe : toutes les fois qu'il
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enrésulterait un dommage k peu près égal, dans quelque endroit qu'on le
fixe(comp. art. 684). L'avantage du propriétaire enclavé doit alors prévaloir.

2346. Déduction. Conséquence de l'article précédent : qui veut la

finveut les moyens ; or, le moyen le plus efficace consiste k prendre le tra^

jetle plus court.

: Corollaire. Lorsque plusieurs fonds appartenant k différents proprié-
tairesséparent le fonds enclavé, de la voie publique, c'est le propriétaire
surle fonds duquel se trouve la plus courte distance qui doit le passage, k la

décharge des autres.
On pourrait même soutenir qu'il le doit, encore bien que le passage fût

; moinsdommageable pour les autres : l'article suivant semble ne prévoir
quel'hypothèse où l'on a k choisir entre les diverses parties du fonds d'un

' mêmepropriétaire (1).

j&b > 68*4. — Dans quel endroit doit être fixé le passage au profit du

propriétaire enclavé ?

Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le moins domma-

geable à celui sur le fonds duquel il est accordé.

2547. Explicat. Néanmoins... quand même le trajet ne serait pas le

pluscourt.

Déduction. Exception k l'article précédent.
Motif. Les dérogations k l'exercice du droit de propriété doivent être

restreinles k ce qui est strictement nécessaire. Il suffit donc, dans l'espèce,
que la communication soit établie entre la voie publique et le fonds encla-

vé, sans aller jusqu'k nuire au voisin uniquement pour abréger le trajet.

&- > 685. — Le voisin qui doit lepassage au propriétaire enclavé peut-
il toujours réclamer une indemnité ?

L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'article 682,

; est prescriptible ; et le passage doit être continué, quoique l'ac-

tion en indemnité ne soit plus recevable.

2348. Explication. L'action en indemnité... celle qui appartient
auvoisin k raison du tort que lui cause le passage du propriétaire enclavé.

2549. Est prescriptible... est susceptible de s'éteindre par l'inaction
du voisin pendant 30 ans (art. 2262).

[ Doit être continué... ou plutôt le voisin doit continuer k le souffrir.

2350. Déduction. lre Propos. Application du principe général qui
assujettit k la prescription toutes les actions personnelles (art. 2262, 2226).

2e pr0pOS_ Application de l'article 682. La loi s'en est expliquée, parce
pe l'indemnité paraît être une charge corrélative de la servitude. Mais la

prescription produit simplement une présomption de payement ou de re-

mise; or, le voisin devrait évidemment souffrir le passage,' lors même

qu'il aurait reçu son payement, ou qu'il aurait fait remise de l'indemnité
: -n°2344.

(i) V.cepend.M.Duranton,t. V,no423.
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2551. Addition. Le droit d'exiger le passage est imprescriptible, car i
les motifs sur lesquels ce droit est fondé, subsistent lors même que le pro£ :

priétairedu fonds enclavé est resté 30 ans sans l'exploiter. ;'. '-

CHAPITRE ffl.

DES SERVITUDESÉTABLIES PAR LE FAIT DE L'HOMME.

(Des servitudesétabliesparla volontéde l'homme,soitexpresse, soit présuméeà raison
d'unepossessionsuffisanteou d'un arrangement émanédu propriétaire.)

SECTION. i«. ;]
Des diverses espèces de servitudes qui peuvent être établies sur les biens,

(Divisiondes servitudes.)
'

i

2552. Addition. Le Code indique trois divisions des servitudes:
1° en urbaines et rurales (art. 687); 2° en continués et discontinues (arti-
cle 688) ; 3° en apparentes et non apparentes (art. 689). Il faut y ajouterlï
division en positives et négatives :

On appelle servitude- positive le droit de faire un acte que le voisin au-,
rait droit d'empêcher en sa qualité de propriétaire.

On appelle servitude négative le droit d'empêcher un acte que le voisin
aurait le droit de faire en sa qualité de propriétaire.

La servitude de passage est positive ; celle de ne pas bâtir est négative.

;Sv-> 686. — Quelles servitudes les propriétaires peuvent—ils établir?

où chercher les règles qui en déterminent l'étendue?
Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés,

ou en faveur de leurs propriétés, telles servitudes que bon leur

semble, pourvu néanmoins que les services établis ne soient im-

posés ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais seule-

ment à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services

n'aient d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public.
L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent

par le titre qui les constitue ; à défaut de titre, par les règles ci-

après.

Explication. Propriété - n° 1929 ; titre - n° 2364.

2553. L'usage... c. k d. l'exercice. —L'étendue... c. a d. la nature

plus ou moins avantageuse; le nombre plus ou moins grand des services.

Analyste. 1° Les propriétaires peuvent établir telles servitudes que bon

leur semble ; 2° k moins qu'elles ne soient imposées k la personne ou en fa-

veur de la personne; 3° ou qu'elles ne soient contraires k l'ordre public.
4° Leur étendue se règle par le titre, sinon, par les articles 696 k 702.

2354. Déduction. 1° Application des principes généraux qui per-
mettent de disposer librement de son droit, soit par contrat, soit par testa1

ment (art. 544, 895,1134-1»). Si le propriétaire peut aliéner la totalité de

son droit, k plus forte raison peut-il en aliéner une portion, le démembrer;



ART. 686 A 688.— HOS 2351 A 2356. 459

età bien plus forte raison, l'augmenter par l'acquisition d'un droit sur l'im-
meublevoisin.

2°Conséquence de la nature du droit de servitude. Le devoir qui y cor-

respondest imposé k tous les propriétaires successifs - n° 2215, et par cela
mêmeconsiste simplement k s'abstenir d'un des droits compris dans la pro-
priété; s'il consiste k s'abstenir d'autre chose, ou k faire, c'est une obligation
distincte de la qualité de propriétaire - n° 1837. Réciproquement si le droit
detirer un service de la chose est accordé k une personne déterminée, c'est 1k
undroit d'usage ou de jouissance, une servitude personnelle tout au plus;
maisnon une servitude réelle ou prédiale - n° 2218.

5° Application de l'article 6.
4° Application de l'article 1134-1° et renvoi subsidiaire aux articles sui-

vants.

iSy-> 68 ï. — Qu'entend-on par servitudes urbaines ou rurales ?

Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâtiments, ou

pour celui des fonds de terre.
Celles de la première espèce s'appellent urbaines, soit que les

bâtiments auxquels elles sont dues soient situés à la ville ou à la

campagne.
Celles de la seconde espèce se nomment rurales.

2555. Explication. Ou à la campagne... bjen que le mot urbain,
dérivé de urbs, ville, semble exclure les bâtiments ruraux (de rus, cam-

pagne).
Résumé. Les servitudes sont urbaines ou rurales, suivant que le fonds

dominant est bâti ou non.

Déduction. Division tirée du point de vue de la nature du fonds do-
minant- n° 1374.

2356. Critiques. I. Le Codea reproduit inexactement la division correspon-
dantedu Digeste.Les jurisconsultes romains paraissent avoir considéré comme urbaines
lesservitudesqui grèvent le dessus d'un immeuble, ou empêchent d'en disposerlibrement
(V.art. 552-2°) ; comme rurales, celles qui grèvent seulement le sol. Ainsi, la servitude
dene pas bâtir est urbaine, car elle restreint le droit de disposer de l'espace placé au-
dessusdu fonds, quoique d'ailleurs elle permette d'y transporter des objets mobiles ; ré-

ciproquementla servitude de passage est rurale, car elle laisse la libre faculté de bâtir,
îuoiqued'ailleurs elle interdise d'obstruer l'espace nécessaire à la circulation.

2. II était inutile d'emprunter cette division auDroit romain : la seule différencequ'on
enlit résulter, sous Justinien, et dansl'ancien Droit français (1), s'applique plus exacte-
mentà la division suivante (V. art. 706, 707) : en effet, si toutes les servitudes urbaines
sontcontinues, toutes les servitudes rurales ne sont pas discontinues; par ex., les con-
duitesd'eau.

^- > 688. — Qu'entend-on par servitudes continues ou discontinues?

Les servitudes sont ou continues, ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou peut

(Ï) V.Pothier,Introd.auxcoutumes,lit. xnr, no 19,
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être continuel sans avoir besoin du fait actuel de l'bomme : tels

sont les conduites d'eau, les égouts,les vues et autres de cette es-

pèce.
'

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait •

actuel de l'homme pour être exercées : tels sont les droits de pas-

sage, puisage, pacage et autres semblables.

2357. Explicat. Peut être... allusion aux servitudes qui ont pour but
de faciliter un effet physique intermittent, comme une servitude de gout-
tière : elle est continue, bien que la pluie ne tombe pas perpétuellement.

Sans fait actuel... par conséquent lors même que le propriétaire du fonds
dominant serait éloigné. Du reste, il y a toujours un fait originel - n° 2373.

Conduites à"eau... aqux ductus. Droit de faire venir de l'eau k son fonds
k travers le fonds d'autrui.

Egout... stillicidium. Droit de faire écouler ses eaux sur le fonds du voisin

(k l'égard de l'eau de pluie, voyez art. 640).

2358. Vues... Droit d'avoir des fenêtres k une distance moindre que
celle fixée par la loi (V. art. 678, 679). On peut aussi comprendre sous ce nom
la servitude de prospect, ou droit d'empêcher le voisin ou même les pro-
priétaires ultérieurs, d'obstruer la vue k une dislance plus ou moins grande.

Et autres... par ex. la servitude de ne pas bâtir (non altius tollendï),
celle de supporter le bâtiment (onerisferendi),ovt la poutre du voisin (tigni
immittendi) [V. Inst. § 1, de Servitut.~\.

2359. Passage... droit de se transporter k un lieu placé hors de son

fonds, en traversante fonds du voisin, soit k pied, soit en voilure, soit avec
des troupeaux. Sous ce rapport les Insti tu tes (pr. deservitut.) endislinguent
trois modifications : iter, actus et via.

Puisage... haustiis. Droit d'aller (V. art. 696-2") prendre de l'eau k une
source ou k un cours d'eau placés chez le voisin.

Pacage... juspascendi. Droit de faire paître son troupeau chez autrui.
Et autres... par ex. le droit défaire abreuver son troupeau, d'extraire de

la chaux ou du sable (V. Inst. § 2, de Servitut.)

Résumé. Les servitudes sont continues ou discontinues, suivant

qu'elles n'ont pas ou qu'elles ont besoin du fait actuel de l'homme pour être
exercées.

2360. En d'autres termes, la servitude continue est le droit d'exiger le
maintien d'une certaine disposition matérielle du fonds (soit servant, soit

dominant); au contraire, la servitude discontinue est le droit de faire cer-
tains actes volontaires.

Déduction. Division tirée du point de vue de la nature des faits qu'au-
orise la servitude - n° 1374.

Addition. Toutes les servitudes discontinues sont positives. Par con-

séquent, toutes les servitudes négatives sont continues -n° 2352.

Application. La continuité ou la discontinuité de la servitude in-
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Duesur la manière de la constituer ou de l'éteindre (art. 690, 692, 707)
n»2356-2°.

jJÎSy> 689. — Qu'entend-on par servitudes apparentes ou non?

Les servitudes sont apparentes, ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par des

ouvrages extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.
Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de si-

gne extérieur de leur existence, comme, par exemple, la prohi-
bition de bâtir sur un fonds, ou de ne bâtir qu'à une hauteur dé-
terminée.

2361. Explication. Apparentes... de apparere.
Qui s'annoncent... c. a d. dont on peut conjecturer l'existence.

Ouvrages... Il ne suffirait pas, en général, d'un signe matériel qui n'a

pasété placé par la main de l'homme (V. cep. le 3e alinéa).
Extérieurs... placés en dehors du sol ou de la maison.
Une porte... La porte annonce un droit de passage; la fenêtre, un droit

devue ; l'aqueduc, un droit de conduite d'eau.
La prohibition de bâtir... servitus altius non tollendi. Le droit d'em-

pêcherle voisin de bâtir.

2362. Résumé. Les servitudes sont apparentes ou non, suivant

qu'elles s'annoncent ou non, par des ouvrages extérieurs.

Observât. C'est par figure qu'on qualifie d'apparente ou visible une

servitude, un droit - n° 10, être de raison, qui n'existe que dans l'entende-
ment. Ce qui est visible, c'est l'ouvrage destiné à faciliter l'exercice de la

servitude, et qui serait inutile au propriétaire du fonds servant.

Déduction. Division tirée du point de vue de l'existence ou de l'ab-
sence d'ouvrages propres k procurer l'usage de la servitude - n° 1374.

Application. La qualité ^apparentes influe sur l'acquisition des ser-
vitudes (V. art. 690, 692, 694). — V. aussi art. 638.

Addition. Toutes les servitudes négatives sont non apparentes. Quant
aux servitudes positives, elles sont, en général, apparentes, mais pas né-
cessairement.

SECTION II.

Comment s'établissent les servitudes.

(Quelssont les divers faitsde l'hommepar lesquelsdes servitudespeuventêtre constituées,
et à quellesconditions?)

^- > 690. — Comment s'établissent les servitudes continues et appa-
rentes?

Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par titre,
ou par la possession de trente ans.

Explication. Continues et apparentes (art. 688-2°, 689-2°).

2563. Possession... ou quasi-possession. C'est, ici, l'action d'exécuter
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matériellement les actes que comprend la servitude, vraie ou supposée. Dui

reste, cette exécution matérielle, cet exercice de fait, doivent être accora-i
pagnes des circonstances énumérées par l'article 2229, pour conduire à laî
prescription ...

2564. Par tit7-ë...le mot titre signifie plusieurs choses :1° un acteju-i
ridique de nature k constituer un droit, comme une vente, un legs; ainsi, ;
la vente est, suivant les cas, un titré translatif de propriété, de servi-

tude, etc. ; 2° l'écrit ou l'acte destiné à prouver le fait constitutif du droit, î
Ce dernier sens est le plus usité dans la pratique. •. .

2365. Déduction. Si l'on prend l'article 690 dans son sens le plus
'

large, il consacre simplement l'application, d'une part, du principe delà
liberté de disposer (art. 544, 895,1134-1°), soit par contrat, soit par testa-

ment; d'autre part, des règles générales sur la prescription k l'effet d'ac-

quérir (ou usucapion), que le texte désigne par les mots : possession de
50 ans.

Au contraire, si l'on prend le mot titre dans son sens pratique, l'article
690 déroge au principe général d'après lequel le consentement des parties
suffit, sans qu'il soit besoin d'un écrit, pour la confection d'un contrat (arti-
cles 1101, 1108,1134-1°). On peut argumenter, dans ce sens, de l'article
695. A l'égard des legs, quelque interprétation qu'on adopte, un écrit esl

toujours nécessaire (art. 970, 972, 976,1001).

2366. D'un autre côté, si l'on s'attache littéralement à l'expression : possessionh

30 ans, on verra dans le texte une dérogationà la règle qui autorise à prescrire par 10ans

entre présents, et 20 ans entre absents, lorsque l'on a juste titre et bonne foi (art. 2265).
Et en effet,l'article 2264renvoie implicitement à notre titre pour la prescription relative
aux servitudes. —:On peut néanmoinssoutenir que là possessionde 10 oU20 ans suffit

pour acquérir une servitude lorsqu'on a en même tempsbonne foi et juste titre. En effet,
l'article 2265 permet d'acquérir à ces conditions la pleine propriété; à plus forte raison
a t-il entendu permettre d'acquérir un simple démembrementde la propriété, commela
servitude : qui peut le plus, peut le moins.

Ancien Droit. D'après certainescoutumes (V. par ex. celle deParis, art. 186),
nulles servitudesne pouvaient s'acquérir par prescription.

$))) i 691. — Comment s'établissent les servitudes discontinues ou bien

non apparentes?
Les servitudes continues non apparentes, et les servitudes dis-

continues apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que

par titres.

La possession même immémoriale ne suffit pas pour les éta-

blir ; sans cependant qu'on puisse attaquer aujourd'hui les ser-

vitudes de cette nature déjà acquises par la possession, dans les

pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière.

Explication. Par titres - n° 2364.

2367. Possession immémoriale... tellement' ancienne 'qu'adciirie per-
sonne ne se rappelle, soit par elle-même, soit par les récits que lui ont faits
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d'autres personnes déjà mortes, une époque k laquelle la possession n'exis-

laitpas encore.

Même immémoriale... et k plus forte raison celle de 30 ans (V. art. 690).
Aujourd'hui... depuis le Code civil.

Attaquer... On suppose qu'un voisin exerce une servitude, sans alléguer
detitre, et en se fondant simplement sur la possession immémoriale ; le pro-
priétaire du fpnds sur,lequel il l'exgrce ne sera pas fondé a prétendre," par
action négatoire, que, la servitude est illégale.. . ,

De cette nature... c. à d. discontinues, ou bien non apparentes.
Par la possession... soit immémoriale, soit trentenaire, soit décennale.
Dans les pays... Y. Slerlin,Répertoire, mot £er$£w$e,:|§,.xxii,kxxvir.
2568. Déduct. et motifs. 1er Alinéa... Application de l'article

2229,d'après lequel la possession, pour pouvoir conduire k la, prescription,
doit être continue et' publique. La discontinuité de la servitude exclut la

première condition ; le défaut d'ouvrages extérieurs propres k faciliter
l'exercice de la servitude, exclut la seconde. L'exercice d'une servitude dis-
continue peut.être considéré comme le résultat d'une tolérance de la part
dupropriétaire, sur le fonds duquel il a lieu (V. art. 2232). L'exercice d'une
servitude non apparente peut trop facilement s'opérer k l'insu du proprié-
taire. 11faut convenir que ces motifs ont moins de force quand il s'agit d'une
servitude apparente, quoique discontinue; mais le texte*ne dislingue pas.

2° Alinêg,. Le 2e alinéa ne fait que tirer une conséquence du 1er. Le ré-
dacteur a cru devoir la formuler,expressément, k cause de l'innovation ap-
portée sous ce rapport k certaines, coutumes qui admettaient, les unes la

possession.immémoriale, les autres la prescription ordinaire, quelques-unes
toutes les deux à la. fois. -, -, ,: ;-...,,..

2369J Corollaire. Déjà acquises... donc la possession déjk -com-
mencée avant le Code, mais encore insuffisante pour constituer la servitude,
ne peut plus être invoquée aujourd'hui, quand même, elle se serait com-
plétée depuis le Code (comp. art. 2281).

^- > ,699...:— Quel esti l'effet de la destination du pèrede famille ?

La destination du père de famille vaut titre à l'égard des ser-
vitudes continues et apparentes.

2370. Explicat. Destination... Action de destiner, de consacrer une
chosek un certain usage. Ici, c'est le fait ou plutôt l'intention de consacrer,
un immeuble k procurer un certain service pour l'exploitation d'un autre
immeuble. -''.'''

Dupère de famille... c. k d. du propriétaire. V. art. 693 et n° 1565.

2371. Vaut titre... c. k d. équivaut k une disposition du maître du
fonds assujetti, emportant constitution de la servitude; k plus forte raison,
la destination dispense-t-elle de rapporter une preuve écrite de la consti-
tution - n° 2365.

A l'égard des servitudes continues et apparentes... - nos 2360, 2362;
ee qui exclut les. servitudes non apparentes^ même continues, et les servi-
fudes discontinues et apparentes (V. cep. art. 694). .
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2372. Déduction. Dérogation k la règle d'après laquelle la propriété;
ne peut être aliénée ni démembrée sans la volonté du propriétaire ; ou biénji
introduction d'une présomption légale - n° 1111 - qui astreint le jugé a'in-;
duire d'une certaine disposition des immeubles, la volonté de constituer une!
servitude. :

aiotif. L'acquéreur d'une partie d'un fonds disposée de manière k utili-j
ser cette partie au profit de l'autre, oi^réciproquement, a dû s'attendreà:
souffrir une servitude ou k l'exercer lui-même. Le propriétaire unique a été)
mieux que personne k même d'apprécier les besoins de l'héritage et de'

pourvoir k son exploitation.

jj^ > 693.—Quand y a-t-il destination du père de famille ?

Il n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est prouvé

que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au même j
propriétaire, et que c'est par lui que les choses ont été mises dans \
l'état duquel résulte la servitude.

Explication. Il n'y a que... V. cepend. n° 2377-3° el 4°. -|

2373. Lorsqu'il est prouvé... par le propriétaire du fonds prétendu]
dominant. . \

Les deux fonds... entre lesquels on prétend qu'il existe une servitude.'
Actuellement divisés... et appartenant k des maîtres différents. Autre- ;

ment il ne pourrait être question d'établir une servitude - n° 2218-4°.
Dans l'état duquel résulte... dans l'état qui annonce l'intention d'affec-\

ter l'un des deux fonds au service de l'autre-n° 2370.

Espèce. Primus est propriétaire d'un fonds de terre et d'une maisoni

contiguë. Dans le fonds se trouve une source : Primus établit un aqueduc qui
conduill'eau de la source jusqu'k la maison. Plus tard, il vend le fonds à Se-
cundus et la maison k Tertius, les choses demeurant dans l'état où il lésa

mises. Tertius peut prétendre que sa maison a sur le fonds de Secundus la
servitude d'aqueduc.

Analyse. L'article 693 exige deux conditions : 1° que les deux fonds
aient appartenu au même; 2° que ce propriétaire unique soit l'auteur des

ouvrages extérieurs qui constituent et annoncent la servitude.

2374. Déduction. Restriction k l'article précédent.
Motifs. La loi a voulu couper court aux difficultés qui se seraient éle-

vées, lorsqu'il aurait fallu vérifier l'intention du père de famille.
Actuellement divisés... Si la disposition des lieux a été établie depuis la

séparation des héritages, elle doit être considérée comme le résultat ou
d'une usurpation, ou d'une simple tolérance, ou d'un projet qui ne s'esl pas
réalisé.

~MJ > 694. — Deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent
de servitude sont-ils assujettis l'un envers Fautre quand lepropriétaire unique

dispose de l'un d'eux?
Si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un

signe apparent de servitude, dispose de l'un des héritages sans
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que le contrat contienne aucune convention relative à la servi-

tude, elle continue d'exister activement ou passivement en faveur
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné.

Explication. Un, signe apparent... - n° 2562.

2375. Dispose... Ceci semble exclure le cas où le propriétaire unique
étant mprt, un partage attribuerait l'un des fonds k l'un des cohéritiers,
et l'autre fonds k un autre héritier.

Le contrat... Ceci semble exclure même la disposition du propriétaire
unique faite par testament. ,v

Continue... Ceci semble indiquer que la servitude existait déjà.
Lefonds aliéné... lequel devient dominant ou servant, suivant les cas.

2376. Déduction. Dans tous les systèmes, l'article ,694 contient une

dérogation ou présomption analogue a celle qu'établit l'article 692, et fondée
sur des motifs semblables. Mais le sens et l'étendue de celte dérogation sont'
loind'être faciles k déterminer.

2o77. lre Interprétation. L'article 694 n'est autre choseque le complément de
l'article693, et, comme lui, le développementde l'article 692. Dès lors il ne s'applique
qu'auxservitudes continues.—En effet, d'après l'article 695, le titre constitutifne peut
êtreremplacéquepar un titre récognitifpour les servitudesdiscontinues(Comp.art. 692).
—D'ailleursces servitudesconsistentdansun actevolontairedel'homme, que l'acquéreur
apus'attendre à empêcher - n°s 2360, 2368.

2e Interprétation. L'article 694 n'a pas eu en vuel'établissementproprement dit d'une
servitude,mais plutôt le rétablissement d'une servitude existante antérieurement à la
réuniondesdeuxhéritages dans la même main. S'il est resté un signe apparent et que la
confusion- n° 2402 - vienne à cesser, la servituderenaît en quelquesorte : aussi a-t-on
placécet article dans la section H, bien qu'on eût pu le placer égalementdans la sec-
tionîv, de l'Extinction..

Onpeut argumenter en faveurde cette opinion, de l'expressioncontinue d'exister, la-

quelleest complètementimpropre dans les autres systèmes. — De plus, elle s'accorde
avecla rédaction restrictive de l'article 693 (Il n'y a destination que lorsque...). — On

conçoitd'ailleurs que la-loi se soit montrée moinsexigeantequand il s'agit de faire re-
vivreune servitudepréexistante, que lorsqu'il est question d'en créer une entièrement
nouvelle.- .. _

3e Interprétation. L'article 694 établit un modeparticulier de destinationdu père de

famille,applicable aux servitudes, même discontinues. En effet, il exigeseulement un

signeapparent entre les deuxhéritages ; d'ailleurs il serait inutile si on l'entendait dans
le premier sens. L'hypothèse qu'il prévoit est celle où le propriétaire dispose: donc il
estfait pour le casd'acquisitionvolontaire,et l'article 693 reste applicable au casdepar-
tagepar suite d'une transmission par succession.(On peut mêmerestreindre l'art. 694
aucas de dispositionentre-vifs, par argument des mots contrat et convention; dans ce

sens,693 s'appliqueraitaussi à la constitution de servitudepar legs).

4e Interprétation, qui se rapproche de la précédente. L'article 694 a bien pour objet
d'autoriserl'établissement d'une servitudeapparente, même discontinue; mais il est fait

pour l'hypothèse où le titre est représenté : en effet, il supposecommeconstantque le

contratne contient aucune conventionrelative à la servitude; or, ce silence n'est sus-

ceptiblede se vérifier que par l'inspection de l'acte translatif de propriété. L'article 693

demeuredonc applicableà l'hypothèse où cet acte n'est pasproduit : la loi a dû se mon-

i. 3o
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trer plus exigeante, lorsque rien ne prouve que les parties ont gardé le silence sur la
servitude. .

On répond à la lle interprétation qu'elle rend presque inutile l'article 694 ; à la 2«,
qu'elle suppose arbitrairement une circonstance non mentionnée dans ie texte, d'autant
mieux qu'il fallait dire revit ou renaît, au lieu de « continue » (V. art. 704 et 2177-1»;
V. cep. art. 665); à la 3e, qu'elle rend à peu près sans application l'article 693. La
4e mérité en partie lé même reproche que la 2e,(1). ',

Dureste, on peut soutenir, dans tous les systèmes, que les articles 693 et 694 s'appli-
quent au cas où la servitude existait déjà avant la réunion des deux fonds dans la même
main. -. .- ..-.

£>)) > GO&. — Peut—on remplacer le titre constitutif d"une servitude par
un autre?

Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de celles qui ne

peuvent s'acquérir par la prescription, ne peut être remplacé que
par un titre récognitif de la servitude, et émané du propriétaire
du fonds asservi.

2378. Explicat. Qui ne peuvent... Les servitudes discontinues ou
non apparentes.

Titre récognitif...acte constatant la reconnaissance ou l'aveu - n° 1192-
de l'existence d'un droit.

Du propriétaire... actuel, quand même le fonds aurait changé de maître

depuis la constitution.

Résumé. La reconnaissance du propriétaire du fonds servant dispense
de prouver directement la constitution de la servitude.

2379. Déduction. Application des règles générales sur la preuve par
écrit (V. art. 1337).

Du reste, on pourrait soutenir que l'article 693 déroge k l'article 1337, en

dispensant des conditions requises par ce dernier pour que l'acte récognitif j
puisse tenir lieu du titre primordial. Cette dérogation, susceptible de con-

troverse, se motiverait sur ce que les constitutions de servitude intéressent :
surtout les cultivateurs, peu versés en général dans la rédaction des actes.

2380. Rectification. A l'égard de celles qui ne peuvent s'acqué-
rir par prescription.,. et a l'égard des autres aussi : il y a exactement
même motif. Lerédacteur a seulement voulu dire que pour les servitudes
continues et apparentes, le titre peut être suppléé par la possession trente- ',
naire ou parla destination du père de famille,tandis que pour les*autres,la \
reconnaissance seule peut le remplacer.

iay > 600. —; Quelle conséquence entraîne la constitution d'une servi-
tude ?

Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout ce

qui est nécessaire pour en user.

(i) V.surla ire interprétation,Toallier,III, p. 6ia et suiv.;Delvincourt,I, p. 17a,n. 12; sur la
ae, Zacliariae,§ 255,n.:5; sur la 3«,Merlin,§ xix, etM.Pardessus,n. 289j sur la 4e,M.Bernante,
ThéraisjIV,4?3. . '
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Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'autrui,
emporte nécessairement le droit de passage.

2381. Explic. On établit... Il s'agit du propriétaire du fonds ser-
vant.

Accorder tout ce qui... c. k d. le droit de faire tout ce qui...
Droit de passage... pour arriver k cette fontaine.

Déduction. Application de l'axiome : Qui veut la fin, veut les moyens.
Le droit de puiser serait parfaitement illusoire pour qui ne pourrait appro-
cher de la fontaine (V. art. 11S7).

SECTION III.

Des droits du propriétaire du fonds auquel la servitude est due.

=y)y> 69 ï. — Quels ouvrages peut faire le propriétaire du fonds domi-

nant?

Celui auquel est due une servitude, a droit de faire tous les ou-

vrages nécessaires pour en user et pour la conserver.

2382. Explicat. Celui auquel... ou plutôt au fonds duquel.
Pour la conserver.. .pour l'empêcher de s'éteindre par le non-usage (V. ar-

ticle 707).
Défaire... même sur le fonds dominant; car cela est évident sur son

propre fonds (V. art. 702).
Déduction. Conséquence de l'adage : Qui veut la fin, veut les moyens.

§M>> G9 8. — Aux frais de qui sont les ouvrages nécessaires pour exer-

cer et conserver la servitude ?

Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du propriétaire du

fonds assujetti, à moins que le titre d'établissement de la servi-

tude ne dise le contraire.

2383. Explication. Ces ouvrages... nécessaires pour user de la
servitude et pour la conserver.

A ses frais... aux frais du propriétaire du fonds dominant.
Le titre... Ici, ce mot signifie la preuve écrite de l'établissement.

Analyste. 1° Le propriétaire du fonds servant n'est pas tenu de sup-
porter les frais qu'entraîne l'exercice de la servitude ; 2° il peut en être

chargé par la disposition constitutive.

2384. Déduction. 1° Conséquence de la nature du droit de servi-
tude : celui qui en est tenu est seulement astreint k s'abstenir ou k laisser

faire, et non pas k faire. En effet, la servitude est un démembrement de la

propriété; or, la partie doit être de la même nature que le tout - nos ISSÎJ,
2354.

2° Dérogation k cette règle, d'où résulte la faculté de créer, sous le nom
de servitude, un droit d'une nature un peu différente (1).

(i) V. cepend.Zackariïc,$ 233,note3.
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Motif. La volonté des parties doit être exécutée, toutes les fois que
l'ordre public n'est pas compromis (art. 1154-1°). D'ailleurs l'article suivant
donne le moyen de se libérer delà charge si elle devenait trop onéreuse.

Droit romain. Les jurisconsultes romains admettaient une anomalie sembla-
ble, mais seulement pour la servitude oneris/erendi. .-

$M/ > 699. — Le propriétaire du fonds servant peut-il s'affranchir delà
nécessité de faire à ses frais les ouvragés indispensables à Fexercice delà ser-

vitude ?

Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti est

chargé par le titre de faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour

l'usage ou la conservation de la servitude, il peut toujours s'af-

franchir de la charge, en abandonnant le fonds assujetti au pro-

priétaire du fonds auquel la servitude est due.

2585. Explicat. Il peut toujours... quand même il aurait déjà, exé-
cuté la charge pendant un temps plus ou moins long.

En abandonnant au propriétaire... ou plutôt en délaissant, quand
même le voisin ne voudrait pas accepter l'abandon.

2386. Déduction. Conséquence de la nature delà servitude : charge

imposée k un propriétaire, seulement en tant que propriétaire, ou, pour par-
ler comme la loi, imposée k l'immeuble et non k la-personne. Dès que le

propriétaire acluel cesse d'être propriétaire, il cesse d'être astreint par la

servitude - n° 221S.

Il y avait quelque raison d'en douter, lorsque les frais des ouvrages néces-
saires sont mis k sa charge. Il semble que ce soit là une obligation de faire,
et non un simple démembrement delà propriété; or, un débiteur ne pour-
rait se libérer même par l'abandon de tous ses biens; mais la loi n'a consi-

déré cette obligation que comme un devoir accessoire de la servitude et

sujet aux mêmes modes d'extinction.

2387. Corollaire. Dans le cas même... A plus forte raison, si le

propriétaire du fonds servant n'est pas tenu de faire les ouvrages kses frais,

pourra-l-il s'affranchir de la servitude en abandonnant le fonds.

2388. Question : Faut-il, pour s'affranchir d'une servitude, aban-

donner le fonds servant tout entier?

Ooi : L'article 699 veut qu'on abandonne le fonds assujetti; or, une partie
du fonds n'est pas le fonds. — La servitude est une charge imposée'k un

héritage et non aune partie de.l'héritage (art. 637). — Elle est un droit réel

comme l'hypothèque; or, celle-ci frappe incontestablement toutes les porj
tions de l'immeuble hypothéqué (art. 2114-2°), quelque faible que soit la

créance principale. — Autrement, on pourrait se débarrasser d'une charge

qui a peut-être été payée fort cher, par un sacrifice presque nul, par ex., en

abandonnant une terrasse qu'on s'est astreint k entretenir, et dont le sol est

devenu k jamais inutile.

NON : Le fonds assujetti n'est, en réalité, que le terrain sur lequel a été

assigné l'exercice de la servitude. —En effet, le propriétaire du fonds do-
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minant ne peut plus, une fois que celte assignation est faite, le transporter
où il lui plaît (V. art. 702, 701-2°).— Autrement, pour se libérer d'une ser-
vitude k l'exercice de laquelle suffisent quelques ares de terrain, il faudrait
abandonner un fonds de plusieurs centaines d'hectares.

<})M> ÏOO. — La servitude est-elle modifiée par là division du fonds do-
minant?

Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient à être

divisé, la servitude reste due pour chaque portion, sans néan-
moins que la condition du fonds assujetti soit aggravée.

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les

copropriétaires seront obligés de l'exercer par le même endroit.

2589. Explicat. L'héritage pour lequel... le fonds dominant.
Divisé... c. k d. partagé, ou bien aliéné en partie.
Par le même endroit... ce qui pourra les astreindre k s'imposer des ser-

vitudes a eux-mêmes, pour que les propriétaires des portions éloignées puis-
sent arriver au chemin commun.

2390. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la nature de la ser-
vitude qui est un droit ajouté k la propriété totale du fonds. Chacune des
fractions de la propriété intégrale doit participer des mêmes avantages que
le tout.

Sans que... soit aggravée... Aggraver une servitude ce serait opérer un
démembrement de propriété nouveau; ce qui n'est pas permis sans le fait
du propriétaire - n° 1939.

2e Alinéa. Application du 1er au droit de passage..
2391. Rectifie. Les copropriétaires... Cette expression n'est exacte

que dans l'hypothèse où le droit de propriété seul aurait été divisé, et non
l'héritage lui-même. Mais il est peu probable que l'article 700 ait seulement
eu en vue le cas où une communauté indivise s'établirait sur le fonds domi-
nant -, il est trop évident que tous les communistes ont droit k la servitude
(V. art. 709,710; V. aussi S97).

itil/' > ï & %..— Le propriétaire du fonds servant peut-il modifier Fexercice
dela servitude ?

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien
faire qui tende à en diminuer l'usage ou à le rendre plus incom-
mode.

Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter l'exer-
cice de la servitude dans un endroit différent de celui où elle
a été primitivement assignée.

Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue
plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'em-

pêchait d'y faire des réparations avantageuses, il pourrait offrir
au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour
l'exercice de ses droits, et celui-ci ne pourrait pas le refuser.
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2392. Explicat. Diminuer l'usage... soit sous le rapport du temps,
en fermant le passage k certaines époques, soit sous le rapport du lieuren
rétrécissant le chemin, etc.

Plus incommode... On peut gêner l'usage sans le diminuer directement.
Primitivement... lors de la constitution, ou, si le titre constitutif n'avail'

pas réglé le lieu, lors de la convention que les parties intéressées ont faite

ultérieurement, ou de la décision judiciaire intervenue k cet égard.

2395. Déduction. Ie1'Alinéa. Conséquence de la nature réelle du
droit de servitude : tout autre que le propriétaire du fonds dominant est
tenu (y compris le propriétaire du fonds servant, qui y est plus particulière-
ment intéressé) de laisser exercer la servitude et de s'abstenir de l'exercer
-n°183S.

Le 2e alinéa ne fait que donner des applications de la règle établie dans
le 1er.

3e Alinéa. Dérogation au principe dont le 1er alinéa déduit une consé-

quence. .

Motif. Les voisins doivent, k raison même de leur rapprochement, d'où

peuvent résulter des relations fréquentes, se rendre service, lorsqu'il n'en
résulte pour eux aucun dommage sérieux. Malitiis non est indulgendum.

239-4. Corollaire. Ne peut diminuer... Donc, le propriétaire du fonds ser-
vant peut étendre l'usage de la servitude ou le rendre plus avantageux,mais il doit pren-
dre garde à laisser prescrire le mode nouveau (V. art. 708).

$t> > Ï © 3. —- Le propriétaire du fonds dominant peut-il modifier l'exer-

cice de la servitude?

De son côté, celui qui a un droit de servitude, ne peut en user

que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui
doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est due, de change-
ment qui aggrave la condition du premier.

2395. Explication. Suivant son titre... Il ne peut faire des actes

que le litre n'autorise pas, au moins implicitement.
Qui aggrave la condition... par rapport k la servitude.

Déduction. Conséquence de la nature du droit de propriété : tout au-
tre que le propriétaire, sans excepter le voisin, même ayant un droit de ser-

vitude, est tenu de s'abstenir de disposer de la chose. Aggraver une servi-

tude, c'est créer un nouveau démembrement de la proprié lé du fonds servanl,
ce qui n'est pas permis sans la volonté du propriétaire - n° 1959.

2396. Addition. Suivant son titre... Cette règle est inapplicable au

cas de servitude constituée par prescription, ou par destination du père de

famille. Dans le 1" cas, c'est la possession par laquelle a été opérée la pres-
cription ; dans le 2U, la disposition des choses par le propriétaire unique,
qui doivent servir k déterminer les limites du droit de servitude.

Corollaire. Changement qui aggrave... Donc, le propriétaire du fonds domi-
nant pourrait diminuer l'usage de la servitude. Mais il doit prendre garde à perdre l'an-
cien mode par le non-usage (V. art. 708).
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Restriction. Suivant son titre..-., à.moins que. le mode indiqué par le titre
n'aitété étendu ou amélioré par la prescription (V. art. 708).

SECTION.IV. "-.'":

Comment les servitudes s'éteignent.

2597. L'extinction ou l'anéantissement d'une servitude a pour effet de

consolider, de rendre pleine la propriété dji fonds servant, tout en dimi-

nuant celle du fonds dominant. '.",.:-; .
- Le texte indique seulement trois modes d'extinction : l'impossibilité d'u-
ser (art. 703 et 704), la confusion (705) et le non-usage pendant un cer-

tain temps (706 k 710).
2398. Addition. Il faut y joindre : 1° l'arrivée du terme ou de la con-

dition (art. 1134-1°, n° 1935); 2° la renonciation du propriétaire dû fonds

dominant k son droit ou remise de la servitude (V. art. 2180-2°); 3° la réso-

lution ou rescision du droit de celui qui a constitué la servitude : resoluto

jure dantis; resolviiur jus accipientis (Ni art. 2125).

$y > 903. — Quel est Feffet de l'impossibilitédexercer la servitude?

Les servitudes cessent lorsque'les choses se trouvent en tel état

qu'on né petit plus en user;

2399. Explicat. Cessent... Le texte ne dit pas s'éteignent, comme

lesarticles suivants, parce qu'il n'y a pas extinction définitive. •

Lorsque les choses... Lorsqu'il survient dans la seule partie où peut
s'exercer la servitude, soit sur le fonds servant, soit sur le fonds dominant,
un changement-tel que l'exercice soit paralysé; par ex., lorsque le cours
d'eau qui en tretenait un aqueduc vient k être tari ; lorsque la maison où l'on'

avait droit-de! percer une fenêtre, est démoliei(V. art. 665). >''

Enuser... des servitudes. >' :' ' :.':-' c / .i'.'î: - :.•:

Déduction. Conséquence de l'adage : A l'impossible nul n'est tenu,

^—> Ï04. La servitude renatl-elle lorsque son exercice, après être

devenuimpossible, redevient ensuite.possible? ...... : , . ..-,.

Elles revivent si les choses sont rétablies de manière qu'on

puisse en user; à moins qu'il ne se soit déjà écoulé un espace
de temps suffisant pour faire présumer l'extinction de la servi-

tude, ainsi qu'il est dit à l'article 706.

2400. Explicat. Revivent... ou plutôt, les choses se passent comme

si la servitude était constituée de nouveau, quoique d'ailleurs on ne puisse
alléguer aucun des événements qui sont de nature k, établir .des servitudes

(V. art. 690,692). .•
'' • ' ! •

Les choses sont rétablies...- n° 2399. ,

Déjà écoulé... depuis l'époque où s'est opéré le changement qui rendait
la servitude impossible.

Un espace de temps... 30 ans.
;'

2-401. Déduction. 1° Elles revivent... application de l'adage : ces-

sante causa, cessât effectus. L'impossibilité d'exercer la servitude étant la
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seule cause qui en ait interrompu l'usage, lorsque cette impossibilité vient
k cesser, l'usage est aussi légitime qu'auparavant.

2° A moins que... 11en est autrement quand l'impossibilité se combine
avec l'inaction de l'intéressé, pendant un temps suffisamment long : on ap-
plique alors les règles sur le non-usage (art. 706, 707) : il convient en effet •
de respecter l'attente conçue par le propriétaire du fonds servant, de demeu-
rer k l'avenir exempt de servitudes - n° 2172.

•ub > VOS. — Quel est l'effet de la réunion du fonds dominant et du

fonds servant dans là même main ?

Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui elle est due

et celui qui la doit, sont réunis dans la même main.

2402. Explication. Toute servitude... même continue et appa-.
rente (Comp. art. 707, et 692 k 694).

Réunit dans la même main... c. k d. lorsque la propriété de l'un est

acquise au propriétaire de l'autre ; en d'autres termes, quand l'un et l'autre
font partie du même patrimoine. Il y a alors confusion de qualités (V. ar-
ticles 802-2°, 1300) : la même personne se trouve en même temps avoir un
droit de servitude, en qualité de propriétaire du fonds dominant, et être gre-
vée d'une charge, en qualité de propriétaire du fonds servant.

2403. Déduction. Conséquence de cette idée qu'on ne peut avoir
de droi t contre soi-même ; ou, en d'autres termes, qu'on ne peut être astreint
envers soi-même. Res sua nemini servit - n° 2218-4°.

2404. Restrict. Lorsque l'acquisition qui opèrela confusion est subordonnée
à une conditiondont l'accomplissementfait considérer cette acquisition commene s'étant

jamais effectuée,la confusionest elle-même commenon avenue(V. art. 2177-1°; Y. aussi
articles 952, 954, 963; et ci-dessus, 693, 694 -n» 2377-2°).

)M/ > tf©©. — Quel est Feffet du non-usage de la servitude?

La servitude est éteinte par le non-usage pendant trente ans.

Déduction et motifs - n°s 2170, 2172.

2403. Comparaison. La propriété ne s'éteint pas par le simple non-

usage. Cette différence tient k ce que la servitude est un démembrement de
la propriété, et que la loi favorise l'affranchissement de la chose. Au con-

traire, elle laisse son droit, même au propriétaire négligent, tant qu'il ne se

trouve pas un tiers qui s'empare du bien, et, par sa possession même, acquière
une espérance légitime de le conserver.

'MT-> tf©1?. — A partir de quelle époque commencent à courir les trente

ans de non-usage nécessaires pour Fextinction de la servitude ?

Les trente ans commencent à courir, selon les diverses espèces
de servitudes, ou du jour où l'on a cessé d'en jouir, lorsqu'il

s'agit de servitudes discontinues, ou du jour où il a été fait un

acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes conti-

nues.
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2406. Explication. Les 30 ans... de non-usage, k l'effet d'éteindre

la servitude.

Selon les diverses espèces de servitudes... selon qu'elles sont disconti-

nuesou continues.

Où ton a cessé d'en jouir... où le propriétaire du fonds dominant a cessé

defaire l'acte volontaire auquel l'autorisait l'établissement de la servitude
- n° 2360.

2407. Où il a été fait un acte contraire... où. la disposition des fonds,

quidevait être maintenue en vertu de l'établissement de la servitude, a été

changée, de manière que le propriétaire du fonds dominant né puisse plus
tirer du fonds servant l'espèce d'utilité qu'il en retirait; par exemple, si un

aqueduc a été coupé ou comblé, de manière k intercepter la conduite de

l'eau jusqu'au fonds dominant. Mais il ne suffirait pas que le propriétaire
dece dernier fonds s'abstînt de se servir de l'eau pendant 30 ans, si d'ail-

leurs l'aqueduc faisait toujours son office.

2408. Déduction. L'article 707 ne fait que régler l'application de

l'article précédent : il fixe le point de départ de la prescription, ou plutôt il

détermine en quoi consiste le non-usage qui en est le fondement. Cette dé-

termination est la conséquence de l'article 688.

Pour exercer une servitude discontinue, un mouvement des organes est

nécessaire : donc, l'inaction du propriétaire du fonds dominant suffit pour
qu'on puisse alléguer un défaut d'exercice ou d'usage. Au contraire, le droit

de servitude continue consistant k maintenir les immeubles dans une cer-

taine disposition, tant que l'état de choses subsiste, on peut dire que le

droit s'exerce.

iw1 > VOS. — Le mode de la servitude peut-il se prescrire ?

Le mode de la servitude peut se prescrire comme la servitude

même, et de la même manière.

2409. Explication. Mode de la servitude... du latin modus. Ma-

nière d'exercer la servitude. Plusieurs servitudes peuvent mériter la même

dénomination générale et différer dans les détails. Ainsi, celle iepassage
est susceptible d'une foule de modifications relatives soit au lieu, soit à la

largeur du chemin, soit aux heures ou aux jours d'exercice, soit au genre
de transport, soit aux objets k transporter, ou aux animaux k conduire

(V. L. i, § 1, Dig. de Servitut.)- n° 2359.

2410. Se prescrire... cette expression peut signifier deux choses : s'é-

teindre, ou s'acquérir. Dans le 1er sens, l'article 708 signifie que l'un des

droits compris dans le droit complexe de servitude, peut se perdre par le

non-usage ; dans le 2e, il signifie que le droit principal peut se grossir d'un

droit accessoire au moyen d'une possession continuée. En un mot, la pres-

cription peut amoindrir ou étendre une servitude. Par exemple, le proprié-,
taire qui a le droit d'avoir une fenêtre de 2 mètres de largeur, peut, selon

qu'il aura maintenu l'ouverture k 1 ou k.3 mètres de largeur, n'avoir plus
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droit qu'k une ouverture d'un seul mètre, ou, au contraire, avoir droit à 3
mètres.

2411. De la même manière... En d'autres termes, le droit, s'il est con-

tinu, ne pourra se modifier en moins, par prescription, qu'après 30 ans

d'usage moins étendu, k partir du jour où il aura été fait un acte de nature à'
restreindre la servitude (art. 707). Réciproquement, il ne pourra se modi-
fier en plus (2e sens du mot prescrire) qu'après 30 ans de possession plus
ample, et pourvu que la servitude soit continue et apparente (Arg. des arti-
cles 690 et 691-1°).

"' ' '"'

2412: Déduction. Application des articles 706 et 707, et, d'autre

part (si l'on prend le mot prescrire dans son sens le plus large), de l'ad-
ticle690.

En effet, lès mêmes motifs qui militent pour l'extinction totale d'une
servitude par le non-usage pendant 30 ans, peuvent être invoqués pour son
extinction partielle; et réciproquement, les mêmes motifs qui permettent
d'acquérir intégralement une servitude continue et apparente par une

jouissance trentenaire, doivent permettre d'améliorer et d'êtendre,'parle
même moyen, une servitude de la même espèce. Qui peut le plus, peut le
moins.

On peut objecter contre l'interprétation qui applique l'article 708 k l'ac-

quisition d'un mode plus avantageux, que cet article est placé dans la sec-
tion relative a l'extinction, et que le mot prescription a un sens restreint
dans les articles suivants.

L)))vi> ÇOO. — La servitude est-elle éteinte lorsque Fun des copropriétaires

par indivis du fonds dominant l'a exercée, et qu'il y a non-usage de la part des

autres ?

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie, appar-
tient à plusieurs par indivis, la jouissance de l'un empêche la

prescription à l'égard de tous.

2413. Explicat. Par indivis... par exemple, si le propriétaire du
fonds dominant est mort laissant plusieurs héritiers.

La jouissance de l'un... des copropriétaires, avant l'expiration des 30 ans
de non-usage (art. 706, 707).

La prescription... c. k d. l'extinction de la servitude par le non-usage.
A l'égard de to us... quand même aucun des autres n'aurait usé pendant

50 ans.

2414. Déduction. Conséquence de la nature indivisible du droit de
servitude. Un seul, en en jouissant, l'exerce tout entière : dès lors, on ne

peut prétendre qu'elle soit éteinte pour partie.

'/» > ÏIO. —La servitude est-elle éteinte par le non-usage lorsque la

prescription a été suspendue au profit d'un seul des copropriétaires par indivis
du fonds dominant?

Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un contre lequel la
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prescription n'ait pu courir, comme un mineur, il aura conservé

le droit de tous les autres.

2415. Explicat. Copropriétaires... par indivis, du fonds dominant:

eneffet, l'article 710 se réfère évidemment k l'hypothèse de l'article 709.

D'ailleurs,après le partage, le mot copropriétaire devient impropre, et il y a
autantde servitudes que de fonds distincts résultant de la division du fonds

primitif- n° 2591.

2416. N'ait pu courir... c. k d. ait été suspendue (V. art. 2251).
Un mineur... ou un interdit (art. 2252)..
// aura conservé... la servitude continuera d'exister k cause de lui.
Lé droit de tous les autres... lors même qu'il y aurait non-usage de leur

partpendant 30 ans (art 706, 707), et que là prescription aurait pu courir
contre eux.

2417. Déduction. Conséquence de l'indivisibilité des servitudes
-n° 2414 : In individuis minor majorent relevât.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS (1847).

lV.B. Le lecteur est prié d'indiquer les observationssuivantesà côté des numéro»
auxquelselles se rapportent, au moyen de la lettre A (additions) ou de la lettre C
(corrections).

AVERTISSEMENT.Additions. Page vij. Celui que j'offre ... Il ne faudrait
pas conclure de là que j'ai entendu faire un ouvrage purement élémentaire
dans toutes ses parties. Celle où je cherche k rattacher les articles aux prin-
cipes du droit ou à motiver les décisions exceptionnelles, a un but scienti-
fique. En effet, une science n'est bien faite que lorsque les propositions qui
la composent sont enchaînées entre elles (1). Il y a dans le Code plusieurs
ceulaihès d'articles, dont la filiation, indiquée dans mon livre, se cherche-
rait vainement dans les commentaires les plus considérables, tels que ceux
de MM.Troplong et Duranlon.

Page ix. Haine des définitions ... Voyez, dans la Thémis, divers articles
de Jourdan, de Millelot et de M. Ducaurroy.

Ib. Ce que c'est qu'une hypothèque ... Le droit de gage ou d'hypothè-
que n'est point défini dans les Institutes ni dans le Digeste, ni, par consé-
quent, dans les Institutes expliquées de M. Ducaurroy.

Ib. Série de propositions rassemblées au hasard.... Un auteur, dont
les doctrines sont ignorées ou rejetées à tort par la majorité des juriscon-
sultes du jour, Bentham, a dit que les lois sont le fruit de l'imagination du
législateur. Cette erreur (2) n'est que le résultat d'une inconséquence dans'
l'exposition du système de Bentham, mais ne porte aucune atteinte au fond
de sa doctrine. En effet, on peut très-bien admettre avec lui qu'une déci-
sion législative doit être appréciée d'après les avantages ou les inconvé-
nients qu'elle produit pour la société (3) et reconnaître que ces avantages
ou ces inconvénients ne peuvent être eux-mêmes appréciés que d'après la
nature des choses.

Page x. Pothier... Une explication acquiert une force particulière quand
elle émane d'un auteur dans les ouvrages duquel les rédacteurs du Code
ont puisé leurs décisions. Il est probable qu'en adoptant un principe ils ont
entendu en adopter les conséquences (4). Aussi j'ai soin de citer Pothier

(i) Ne confondezpasla scienceet l'art, commele fait M. Oemante,au débutde ton Hrre,
t»)Je regrettedelavoirpartagéeparM.Blondeau,dansl'excellentdiscoursqu'ila pron'ncéau

concoursde1841.
(3)Etnonpourlesindividus,commeaffectentdeledirelesadversairesdeBentham.
(4)Onpeutappeler«argumentdesourceJ>celaiqu'ontired'unancienouvrageoud'uneancienne

loiquiontservià rédigerla loinouvelle.C'està tortqueM.Blondeaul'a omisetmêmesemblele pro-
1. 31
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Domat, Dunod, etc. M. Demante ne les cite presque jamais, bien qu'il in-

voque souvent les textes du droit romain. Une observation analogue pour-
rait être faite à l'égard des orateurs du gouvernement et du tribunat.

Ib. Des écrivains consciencieux... entre autres M. Demante. Il emploie

trop fréquemment des formules dans le genre de celles-ci : a On sent bien

a qu'il en doit être de même... Bien entendu que.U II est clair que... L'é-

« quité de celte règle est évidente... On décide naturellement... »

Ib. Droit sacré... V. M. Demante, t. III, n°916. Les principes ascétiques
de cet auteur et de quelques autres commentateurs du Code, expliquent
la faiblesse de leurs ouvrages au point de vue de l'économie politique et de

la philosophie du droit.

Pagexj. Principes sujets à controverse... Plusieurs auteurs, entre autres

M.Ducaurroy, se .bornent à formuler leurs opinions personnelles sans avertir

le lecteur que le contraire est soutenable, ou qu'eux-mêmes qntvarié sur
la question., Il en résulte que les élèves adoptent comme axiomes inatta-

quables des propositions plus, ou moins douteuses.

Page xij. Questions controversées... J'ai soigneusement, évité l'abrévia-

tion vicieuse dont usent plusieurs professeurs (notamment M. Demante), et

qui consiste k formuler une question par ces mots : quid juris ?... En

pareil cas, on énonce tout simplement Yhypothêse sur laquelle s'élève la

question, mais on n'indique en aucune façon la.difficulté qui la constitue:

il en résulte qu'on la rend parfois inintelligible pour les commencants.il

faut également s'abstenir d'insérer des arguments, ou des renvois de chif-

fres dans l'énoncé des questions.
A. n°10. — Le mot droit a toujours ce troisième sens, au pluriel.
A. 18. Si l'on veut éviter d'employer le mot « droits » dans une définition

du « droit », il faut se servir du mot générique « facultés »- n° 10.
C. 37. — Ligne 3. Effacez le chiffre S dans la parenthèse.
A. 41. — Je rappelle que j'entends par « déduction » l'indication du-prin-

cipe, d'où dérive un article, ou auquel il forme exception.
A. 46. — « Corollaire » signifie : conséquence de l'article.
A. 71. — Un grand nombre de lois prennent en même temps pour point

de départ, et l'objet du droit qu'elles établissent, et la personne a laquelle
appartiendra l'exercice du droit ; on pourrait sous ce rapport les appeler des

Ms.mixtes ou k la fois réelles et personnelles (1). D'Argentré(Cout.deBret.,
art. 218) se sert de cette expression. v

Question, La distinction des lois réelles et personnelles est surtout embar-

rassante, quand il s'agit de l'appliquer aux lois qui règlent la capacité de

disposer. On peut distinguer si ces lois établissent l'incapacité au détriment
de toute personne par rapport k toute espèce de biens : dans le premier
cas, la loi est réelle; dans le deuxième, elle est personnelle. Mais la difficulté
subsiste quand la loi établit Fincapaci té au détriment de certaines personnes

scriredanssondiscoursdéjàcité.—C'està tortégalementquelaplupartdesavocatsetdesjugescon-
sidèrentlescitationsdeloisromainescommedesmarquesd'éruditionetnoncommedesargument»,

(i)J'aiindiquécepointdevuedansmacompositiondedroitfrançaisauconcoursde1841.
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par rapport k certains biens. Peut-être alors faudrait-il appliquer la loi fran-
çaise de préférence.

A. 71. — Antinomie (1). Il semble, au premier coup d'oeil, que la dis-
tinction des statuts réels et personnels suffise pour déterminer les droits et
devoirs des étrangers ; cependant on établit plus loin (art. 8 k 16), dans le
même but, une distinction toute différente, celle du droit civil et du droit
des gens. Cette contradiction ne se retrouve pas dans les lois romaines,
parce que là distinction des statuts réels et personnels a été surtout imaginée
pour des pays divisés (comme l'était l'ancienne France) en provinces que
régissaient des usages différents (2).

Il faut observer que les règles du droit des gens ou, si l'on veut, du droit

naturel, s'appliquent a tous les hommes, quelle que soit la nation k laquelle
ils appartiennent (Instit., § i, de jure naturali). Dès lors la subdivision
des lois en réelles et personnelles n'a de sens que lorsqu'on l'applique k des

règles qui modifient le droit des gens, et sont, par suite, spéciales au pays
dont on s'occupe. Donc, en principe général, et dans le douté, les étrangers
sont régis par le droit des gens,'qu'il soit, ou non, expressément confirmé

par les lois françaises ; mais ce principe souffre exception : 1°
lorsque les lois

françaises statuent expressément sur ce qui concerne les étrangers ; 2° lors-

que des lois françaises réelles ou de police établissent des incapacités ou

imposent des obligations sans distinguer entre les étrangers et les

Français : les 1ers ne doivent pas être mieux traités que les derniers.
A. 81. — Oh peut aussi considérer l'art. 5 comme l'application du

principe d'après lequel un mandataire ne peut excéder les limites de ses

pouvoirs (art. 1989).
A. 86. — Selon M. Bonnier (Revue Wolowski, t. XIV, p. 491), « la juris-

prudence des tribunaux crée des attentes qu'il convient de respecter. » Cette

proposition est fausse si on la prend dans toute son étendue : les parties
n'ont jamais du compter qu'un tribunal serait obligé déjuger comme d'au-
tres ou lui-même ont jugé antérieurement. Mais je crois que le pouvoir
législatif ferait bien d'intervenir aussitôt qu'il voit la jurisprudence se fixer
dans un sens déraisonnable, afin d'empêcher des attentes mal fondées de
se former.

A. 94. —Voy. n° 1785. Il ne faut pas dire que le mot « personne » est syno-
nyme d' a homme», comme je l'ai entendu avancer par M. P. Royer-Col lard.

A. 98. -<- Le droit romafh (Instit. de jure natur., §§ 1 et 2)....Elle est

d'ailleurs formulée nettement par Pothier (Orléans, Introd. génér., n° 55;

voy. aussi Richer, Mort civile, liv. II, ch. 2). Il est singulier que M. Valette

(surProudhon,!, 175), qui consulte ordinairement les sources, les ait com-

plètement mises de côté sur ce point. Cet auteur s'est cru obligé d'opter
entre deux systèmes dont l'un assimile en principe l'étranger au mort civi-

lement (ce qui est contraire aux art. 3, 14,16, etc.), et l'autre l'assimile

en principe au Français (ce qui est contraire "aux art, 8,11,13, etc.). .

(i) Cemolsignifie: contradictionentredeuxlois.DugrecGCVTletVO^jtOÇ.
(?.)J'aiindiquécettedifficultédansma compositionde droit françaisan concoursde iS-ji, Les

auteursnes'ensontpointoccupés,queje sache.
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L'erreur de M. Valette vient de ce qu'il a confondu les droits civils et les
droits privés. Mais il est évident que les facultés privées conférées par le
droit des gens ne sont point des droits civils : aussi n'a-t-on jamais songé a
considérer l'étranger comme incapable d'être créancier ou propriétaire en'
thèse générale (V. Instit. dit § 2, in fi). .:.):.

A. 185. —Aptitude générale aux droits politiques... Donc 1° un citoyen
est, en celte seule qualité, capable d'exercer les droits politiques qu'une
loi établirait sans exiger de conditions particulières (V. Charte, art. 52 et54)^
2° réciproquement, cette qualité est indispensable pour exercer les droits,

politiques en l'absence d'exception spéciale : c'est en ce sens que les lois,
électorales exigent la «jouissance des droits politiques », indépendamment
des conditions qu'elles expriment d'ailleurs; 3° tout citoyen peut, en prin-

cipe, devenir fonctionnaire publie, et tout fonctionnaire public doit être

citoyen. Il s'ensuit que la qualité de citoyen n'est pas un litre énigmatique
ou purement honorifique, comme le disent les auteurs (1).

A. 113. — Pas de faute... Du reste, la négligence du gouvernements
exécuter la loi de l'an VIII, n'autorise pas à la considérer comme tombée
en désuétude, quoi qu'en disent,MM. Valette, Duranlon, etc. ,

A. 118. — 2e alin. Ajoutez : voy. Pothier (Orléans, n° 34).
C. 128. —Le 2e alinéa est une exception, soit k celte idée générale que

le lieu de la naissance détermine la nation k laquelle l'enfant doit apparte-
nir, soit k la règle d'après laquelle l'enfant suit la condition de son père.

A. 133. — L'art. 11 établit une exception ... en tant qu'il accorde les
droits civils aux étrangers; mais, en tant qu'il les refuse, il renferme une

application du principe. V. n° 98 A.

A. 136. — Et transmettre ses biens par succession .... Ce point pouvait
faire doute avant la loi de 1819; en effet, les anciens auteurs exigeaient que
le défunt eût la jouissance des droits civils pour avoir un héritier même ab
intestat (V. art. 25-2°; Polh., Orl., n° 33). Cependant c'est ïa loi, et non le

défunt, qui opère, k proprement parler, la transmission. Quoi qu'il en soit,
depuis la loi de 1819, l'étranger devenu capable de succéder et de disposer
est k plus forte raison capable de transmettre passivement; d'autant mieux

que l'intitulé de la loi annonce l'abolition du droit d'aubaine.
A. 139. — Les étrangers s'appelaient aubains (Polh., Orl., n» 33).
C. 174. — Personnes ou collection... Lisez : personne, au singulier.
A. 210. — Conséquence d'une, peine... C'est ainsi que les anciens au-

teurs considèrent la mort civile (V. Richer,liv. II, cli.2, p. 47).
A. 211. — Cour despairs... dans l'affaire des ministres de CharlesX.
A. 214. — Assimilation à la mort naturelle... Elle est établie en prin-

cipe par Richer (p. 28*,54, 80).
C. 217. — Ligne 3, Aussi... Lisez : Donc si le mort civilement en est

exclu, c'est surtout...
A. 252. — Les jurisconsultes ascétiques, comme Delvincourt et MM. De-

(i) J'ai développécettedémonstrationet la définitiondu noio4 dansmacompositionsurla question,
de droitpublicproposéeauxcandidatsdéfinitifsdu concoursde 1843-1844.
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manie et de Portets (voy. la notice de ce dernier sur Delvincourt), critiquent
comme immorale la disposition qui dissout le mariage du mort civilement.

Hais, de ce qu'une loi est contraire kla religion catholique, il ne s'ensuit

point qu'elle soit immorale. Ces auteurs perdent de vue et la gravité des

crimes qui entraînent la mort civile et la malheureuse situation de l'époux
innocent qui se trouverait lié à perpétuité avec un condamné que la société

rejette justement de son sein. — M. Demante va jusqu'k poser cette ques-
tion singulière : Serail-il permis au mort civilement de contracter un ma-

riage de conscience (lisez : de religion) devant le ministre de son culte? Il
est évident, aux termes du Code, que ce prétendu mariage de conscience
serait un concubinage religieux; le ministre qui, en le célébrant, aurait
induit les parties k croire qu'elles sont valablement liées, encourrait les

peines portées par le Code pénal (art. 199 et 200; voy. mes notes, nos 461,

462). — M. Demante se demande encore si le mariage dissous par la mort

civile, ou contracté depuis cette mort encourue, fait obstacle kla faculté de
se remarier? La réponse ne saurait faire aucun doute. Oui, aux yeux de la

religion catholique; non, aux yeux de'la loi, ni même aux yeux de la mo-
rale ; et si l'époux innocent se remarie, il ne commettra point un adultère

caractérisé, ainsi que le prétend Delvincourt.
A. 239. — A l'égard des peines dont l'exécution n'est pas instantanée

comme celle de la peine capitale, mais susceptible de durée, il est clair que
lamort civile est encourue du jour du commencement dé l'exécution. Cette

époque est facile k déterminer quand le condamné doit subir l'exposition
publique (C. pén., art. 22). Dans les autres cas on peut hésiter entre le mo-
ment de l'affiche, celui du départ du condamné, et le moment de son arri-
vée au lieu où il doit subir sa peine proprement dite.

A. 259. —Quelques auteurs (Delvincourt, M. Deporlets, notice surDelv.)
vont jusqu'à dire que les biens du mort civilement, doivent lui être rendus
en cas d'absolution. On peut argumenter, en ce sens, de l'art. 471 du Code
d'Instr. crim. ; mais cet article, conçu en termes généraux, n'a probable-
ment pas songea l'hypothèse de l'art. 50 (C. civ.), confirmé par l'art. 476-2°

(Inslr. cr.); d'ailleurs il ne dit point k qui les biens doivent être rendus.
A. 272. — Ligne 5. Ajoutez .-voyez n° 210 et Richer, p. 57.
A. 291. —V. sur la manière dont les registres étaient tenus, les recher-

ches de J. Berriat Saint-Prix, sur les actes de l'état civil.
C. 561. — Ligne 15; 47 ; lisez 48.
C. 597-2°. — Ligne 8; au lieu de XI, lisez IL
A. 523.—Poth. (Orléans, n° 8) définit aussi ledomicileun lieu... On peut

affirmer qu'il n'existe pas un seul-texte de loi où ce mot signifie « relation
morale»comme l'enseignent M.Bugnel (élève de Proudhon) et d'autres pro-
fesseurs. Bien plus, lorsqu'ils emploient eux-mêmes, le mol « domicile »,,
c'est toujours dans le sens de lieu. Ils auraient dû se borner k dire qu'il
existe une relation morale entre le domicile et la personne.

A. 553. —Le domicile, dit Polhier (ib., n° 9), s'établit anima çt facto;
mais, une foi établi, il se conserve animo solo.

A. 735. Portalis ajoute que les époux doivent s'aider « k porter le poids
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de la vie. » « Cette définition, s'écrie M. Demanle, fait,bien ressortir Vhon-,
neur et là dignité de l'union conjugale, si étrangement défigurée par cer-'
tains philosophes. » Ces expressions paraissent d'abord aussi vides que so-

nores; mais elles cachent sans doute une arrière-pensée. Delvincourt s'est

expliqué plus clairement :? Espérons, dit-il, qu'une législation plus con-
formek la morale cessera de considérer, le mariage comme un contrât pure-
ment civil». Ce qui veut dire, apparemment, que le législateur est tenu,
d'adopter toutes les prescriptions de la religion catholique, relatives au,

mariage et de les appliquer même aux époux qui ne professent pas celte,
religion ( Comparez Charte, art. S). '.

A. 795. — Les commentateurs du Code ne donnent point de raisons pour:,
prohiber les mariages entre parents ou n'en donnent que de'bien faible?.-
Ainsi, M. Demante.se borne à proclamer que la morale universelle ré-

prouve ces sortes de mariages. Delvincourt déclare qu'il préfère en ces ma^
tières la vérité de sentiment au raisonnement.

A. 881. T-i-La jurisprudence adopte la négative, ainsi que M. Demante,^
Cependant l'argument sur lequel, ellese fonde est d'une faiblesse évidente.,,
Il est-probable que le désir de faire prévaloir les canons de l'église çatho-,
lique a fait illusion sur ce point. ... ... .

A. 867. —Portant le même nom... A plus forte raison y a-t-il erreur si
la personne qui se présente n'a pas le nom qu'elle s'attribue (Voy. la co-
médie de : c Çrispin rival de son maître » ; et Gilblas ).

A. 882-1°. — Ajoutez : et la mort civile (art. 25-7°).
A. 1021. — Ligne 8. Doit s'entendre des cas où la femme.n'est pas au-

torisée. — Ligne 14. Ajoutez : Voy. Coutume de Paris, art. 234.
A. 1035-1°. — M. Valette, dans le passage cité, présente à tort la dégra-

dation civique, comme perpétuelle- : aussi sa décision est-elle trop absolue.
C. 103S-2°. — Les mots du texte » pendant la durée, de la peine » signi-

fient : tant que lapeine n'est pas complètement exécutée »; par conséquent,
l'application de l'art. 221, au cas de contumace, jae présente pas de diffi-

culté, quoLqu'en dise M. Valelle,./ô.
A. 1046. — Selon M. Valette, ib., p. 467, la négative est incontestable.
A. 106J. Ligne 17. M. Valette, ib., p. 48B, saisit cette occasion de-pro-

clamer, i que la civilisation moderne ne subsiste que par l'influence du

christianisme, etc., etc. ». Cependant la supériorité réelle des] modernes,
sur les anciens ne date guère que de la découverte de l'imprimerie, qui
suffira peut-être a la maintenir; et, d'autre part, l'influence du christia-

nisme, qui a diminué précisément a la même époque, n'avait point em-

pêché la décadence, du monde romain. (L'ère chrétienne a commencé sous

Auguste.)
A. 1071. — Effet rétroactif... comme semble le croire M. Valette, I,.

406, et H, 14.
A. 1083. — Note. Gillet... suivi par M. Valette, ib., p. 535.
C. 1104.—Le mot légitimité signifie « conformité d'une action à la loi. »

Ce.mot devrait donc ici se rapporter à la procréation de l'enfant : c'est par
figure qu'on l'applique à l'enfant lui-même.
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A. 1130.—La négative est adoptée par Proudhon.et ses élèves-, par MlVa-

lette, etc. Cependant le premier argument que jïïndique- pour l'affirmative
me paraît décisif. Il est impossible que le législateur ait voulu autoriser des
collatéraux k faire déclarer illégitime un; enfant dont, làt légitimité serait
constante aux yeux des médecins et dè&juges.

A. 1209.—-Déduction. Conséquence des règles qui subordonnent la con-
cession de certains droits k la légitimité de la.naissance..

A; 1237.— En principe, l'adoption peut avoir lieu au profit d'une per-
sonne quelconque (Voy. art. 1134-1% 1125) : donc on. peut adopter son en-
fant naturel. Les art. 343 a 346 qui énumèrent les conditions requises, ne
Ie;défendent point. L'adoption a même un but moral dans: ce.cas^ puis?-
qu'elle tend k réparer une faute. Les jurisconsultes, qui traitent rigoureu-
sement les.enfants naturels (Delvincourt, M. Demante) voient.dans:leur

adoption un meyen d'éluder l'art. 908, qui défend d'augmenter leurs droits
héréditaires par des libéralités. Mais, outre que l'enfant naturel ai parfois la
totalité des biens (art. 758), l'adoption a pour lui une utilité; indépendante
des droits de succession, puisqu'elle modifie sa position sociale.

A. 1282. — Addition. Si le contrat d'adoption, bien qu'admis parles tri-

bunaux, ne réunit pas les conditions requises, les héritiers ou autres: inté^
ressés peuventen demander la nullité par action ordinaire devant le tri-
bunal de lre instance. —Objection. L'arrêt de cour royale; qui; admet

l'adoption (art. 358) ne saurait être infirmé par un jugement) deslf'6.in-
stance. — Réponse. L'arrêt dont il s'agit n'a pas statué sur un procès entre
un demandeur et un défendeur : il n'a fait qu'homologuer l'adoption :

donc ce n'est pas l'arrêt qu'il s'agit d'annuler, mais l'adoption ellermême.
A.; 1515.—2eal. Voy. n° 1518.—C. 1352.— 5eal.Supprimez*restriction».
C. 1362. — Ligne 4. Dont il est héritier... Lisez, : qu'il représente en

qualilé d'héritier ou de légataire.
A. 1364.—Non [Il doit seulement les frais faits à l'occasion-de l'enfant].
A. 1374.—Ajoutez : sans doute dans le but de prévenir des décisions

arbitraires. C'est la seule utilité que puissent offrir les définitions légales.
Le législateur devrait en général s'eu abstenir, excepté lorsqu'il juge k

propos de donner k un terme une acception contraire k l'usage:
A; 1375 et suiv. — J'ai développé celte distinction dans ma thèse sur

l'incapacité, au concours de 1841. Plusieurs auteurs la passent sous silence.
A. 1393. — Comparaison. En droit romain, la dissolution du mariage

n'empêchait pas la puissance paternelle de subsister et dès lorsne donnait

poinCouverture k la tutelle. Elle ne commençait qu'à la'mort du père de

famille;.la tutelle testamentaire venait la première, ensuite la>tutelle légi-
time des agnats, puis la tutelle déférée par le magistrat. Si le pupille était

un enfant émancipé, la tutelle légitime de l'ascendant émancipateur venait
en premier lieu; puis la tutelle testamentaire avec la confirmation obligée
du magistrat, puis la tutelle judiciaire, puis la tutelle déférée par le magis -

trat. Si le pupille était un affranchi, il n'y avait lieu qu'k deux tutelles :

celle du patron et de ses enfants, puis celle que donnait le magistrat.
A. 1597. — Ajoutez .-voy. n° 5518.
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C. 1425.^-£e conseil... Ajoutez : ou le dernier mourant des père et mère.
A. 1430. — Conseil de famille ... On l'appelle ainsi parce qu'il est, en

général, composé de parents; mais cette règle n'est pas absolue. .
A. 1455.—Corollaire. Un tuteur... Donc on ne peut en nommer plusieurs.
A. 1441. — Dans la commune où la tutelle est ouverte ... c.-k-d. celle

où est le domicile du mineur (art. 406). Donc, si le tuteur transporte son
domicile (et par conséquent celui du mineur (art. 108) dans une autre com-

mune, c'est dans cette nouvelle commune que seront pris les membres du

conseil, ce qui changera sa composition. Il en résulte qu'un tuleurdemau-
, vaise foi a un moyen légal de se débarrasser de surveillants incommodes.
Aussi quelques auteurs (V. M. Duranton ,.n° 453) proposent de maintenir
la composition primitive du conseil de famille, malgré le déplacement du
tuteur. Il est vrai que les mêmes auteurs abandonnent leur propre opinion
quand le tuteur est le père ou la mère, k cause de leur affection présumée
et des inconvénients que celte opinion aurait pour eux. Il est plus simple
de demander la réformation de la loi sur ce point.

A. 1468. — Ligne 2. Ajoutez : voy. art. 405 inf. -n° 1433 A.
C. 1491. — La proposition énoncée comme « traduction » de l'article est

vraie ; mais il n'est pas sûr que le rédacteur ait eu une idée aussi générale :
il a simplement voulu dire que le mandat du subrogé-tuteur expire en
même temps que celui du tuteur, c.-k-d. k la majorité ou k l'émancipation.

A. 1502 note (1). — Cependant beaucoup de personnes considèrenlk tort
le sénat conservateur comme remplacé par la Chambre des pairs. V. entre
autres M. Valette sur Proudhon, p. 117.^

A. 1525. Abdiquer une fonction, c'esls'en dessaisir par sa volonté.
A. 1530. —On peut soutenir, par analogie, que le tuteur légitime ou

testamentaire doit réclamer dans les trois jours, depuis qu'il a eu connais-
sance de l'événement qui l'investit de la tutelle : cet événement est pour
lui ce que la nomination est pour le tuteur datif.

C. 1540. — Appliquées ... Lisez « appliquée ».
A. 1554. — 2e alinéa. Il renferme une attribution de pouvoir au profit

des parents; mais il en résulte simplement une obligation morale de re-

quérir la convocation, tandis que le subrogé-luteur est civilement tenu.
A. 1567. —Ou, dans le sens le plus large « transmission volontaire ».
Ib. ligne 3.—Les mots aucun droit... Ajoutez : si on veut les utiliser...
A. 1576-3°. — La décision qui prononce la déchéance, est une déroga-

tion au principe d'après lequel toute obligation subsiste jusqu'au paye-
ment; — ou bien c'est une présomption légale (art. 1349-n° 1111) ; le fait
inconnu est l'absence d'obligation du pupille envers le tuteur; le fait connu
est le silence gardé par le tuteur lors de la confectioir de l'inventaire.

C. 1585. — Ligne 4. De le mieux... Lisez : de les mieux traiter...
C. 1603.2e alinéa. —Loi duljuin 1842... Lisez : 1841.
A. 1604. —Ligne 3. Partager, c.-k-d. décomposer en plusieurs fragments.

- C. 1651.— Ligne 1«. Art. 829 ...Lisez 819.
A. 1641. — L'art. 470 peut aussi être considéré comme imposant au tu-

teur une obligation spéciale, par exception k la règle d'après laquelle le
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mandataire n'est pas tenu de rendre compte avant la fin de sa gestion.
A. 1658. — Ligne 15. Ajoutez : k cause de l'aulorité qu'il a exercée.
A. 1676.—Plus généralement, on appelle curateur un mandataire chargé

parla loi de prendre soin de l'affaire d'autrui. Cette expression est, dès lors,
à peu près synonyme du mol « tuteur » ; cependant celle-ci est employée
de préférence quand il s'agit de diriger l'administration du patrimoine en-
tier d'une personne ou de la représenter dans des actes non pécuniaires.

C. 1684. — Somme d'argent... Ajoutez: ou ; dans un sens large, valeur

quelconque...
A. Il semble qu'il n'y ait qu'avantage k recevoir un payement. Mais le

créancier aliène par lk sa créance ; et, s'il n'esl pas capable d'employer con-
venablement un capital, il serait exposé k perdre, avec son droit, la chose
due qu'il dissiperait en dépenses mal entendues - n° 4650.

A. 1690. — L'action en réduction dont il s'agit ici n'est autre chose

qu'une action en rescision partielle, qui appartient au seul mineur éman-

cipé (art. 1125-2°), s'éteint par sa ratification faite en état de capacité (art.
1338) et doit être exercée dans les 10 ans a' partir dé la majorité (art. 1304).

A. 1719, 3e al. —Il est permis de soutenir, depuis cette loi, que le minis-

tère public n'est plus astreint k provoquer l'interdiction en cas de fureur.
A. 1739. — Ligne 8. Le rédacteur de l'art. 499 a craint qu'on n'argu-

mentât de ce que le tribunal est saisi d'une demande en interdiction, pour
soutenir qu'il y aurait excès de pouvoir à donner un conseil (C. pr. 480).

A. 1748. — Distinctes du jugement... et l'adversaire ne serait pas admis
à prouver que l'acte a été fait dans un intervalle lucide.

A. 1750. — Selon moi, les actes d'un interdit sont nuls de plein droit,
comme ceux d'une personne non interdite, et k plus forte raison, si l'on

prouve qu'au moment où l'acte a été fait, son auteur ne jouissait pas de sa

raison; en effet, un contrat est nul, aussi bien qu'un legs,faute de consen-

tement (art. 1108,901).
A. 1752.— L'observation précédente s'applique également ici.

C. 1755. — La difficulté est toute dans l'interprét. du mot « démence. »

A. 1755 k 1755. — J'ai développé la 2einterprétation au concours del844;
mais j'en avais conçu l'idée auparavant : voir ma thèse au concours de 1841.

A. 1779-1°. —11 peut recevoir ses revenus. — S'il se marie, ses biens

seront grevés d'hypothèque, et ses capitaux tomberont dans la commu-

nauté légale : en effet, ce sont lk des conséquences indirectes qui ont lieu

par la volonté de la loi, bien plus que par la volonté de celui qui se marie.
— Les actes qui ont été faits sans assistance, dans les cas où elle est exi-

gée, sont annulables, dans les 10 ans qui suivent la main-levée du conseil,

sauf confirmation depuis la même époque(art. 502,1312; 1538).
A. 1784. —Quand une personne non interdite est placée dans un éta-

blissement d'aliénés, la commission de surveillance de l'établissement dé-

signe un de ses membres pour administrer provisoirement les biens de

l'aliéné. Cet administrateur reçoit et fait les payements, passe les baux de

3 ans, vend les meubles avec permission du président. —Du reste, on peut
demander que la nomination de l'administrateur provisoire soit faite par le
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tribunal. — Au défaut d'administrateur, on applique la règle de l'art. 113
du Code civil (V. loi du 50 juin 1858, art, 31, 32, 36).

A. 1785.—Dans un sens moins large, « chose » désigne les êtres corporels.
Ib. 2e al. Ne s'occupe des choses... corporelles. Les seules choses in-

corporelles ou êtres de raison dont s'occupe la jurisprudence, sont les droits
et devoirs eux-mêmes. .... , ,

A.,1791 et 1792.--r- On distingue aussi certaines choses sous,le nom de
« quantités », Elles se confondent, dans la pratique, avec les choses fongibles
et celles qui se consomment par l'usage. V. n°s 4162 et suiv.

A. 1793. -r- Le « patrimoine» s'appelle aussi « universalité» : expression

abrégée pour « universalité des biens d'une personne ». ;
A. 1796. — Insolvable... ce qui n'empêche pas qu'elle n'ait un patri-

moine. De in négatif, et solvere, payer. ..-;'. ..".
A. 1798. — Voy.n» 9558-3°. — C. 1799. — Ligne 4.504; Ifeez564.
A. 1800. —Ligne 11. Ajoutez : et de la multiplication des sociétés ano-<

nymes. La création des chemins de fer a jeté dans la circulation une quan-
tité d'actions extrêmement considérable.

C. 1810. — Ligne 2. Récoltes pendantes... Lisez : fruits pendants.
"A. 1820. — Voyez Pothier, communauté, n° 44.

A. 1823. —2e alinéa. Ajoutez: mais, pour être conséquent, il faut aussi

considérer comme immeubles par leur nature, les objets attachés au bâti-,

ment, de sorte k ne pouvoir en être séparés sans détérioration (art.';525-l°).
C. 1833.— Ligne 2; 516, lisez: 517.
Ibid. — Ligne 9. Mais elle vient surtout de la nécessité où l'on est, dans

la pratique, pour faire le tableau complet du patrimoine d'une personne,
d'yfaire figurer des valeurs dont elle n'a pas la possession acluelle-n° 1793.
J'ai développé celte idée dans mes leçons au concours de 1839.

A. 1854. — Ligne 6. Pareillement, le créancier d'unobjet mobilier...
A. 1855.— Plusieurs auteurs et professeurs, k l'exemple de Delvincourt,

définissent le droit réel «celui qui donne la faculté de poursuivre la chose
contre celui qui la possède » ; ou, en d'autres termes, celui qui donne une
action réelle; mais c'est lk confondre le droit avec l'action qui en garantit
l'exercice. On a la propriété de son bien, et par conséquent un droit réel,
alors même qu'on est en possession.

M. Ducaurroy n'admet pas, au moins en droit romain, la distinction du

jus in re et du jus ad rem, parce que ces expressions ne se retrouvent pas
dans les textes, avec leur caractère technique. Mais la distinction entre la.

propriété et ses démembrements d'une part, et l'obligation de l'autre, est
nettement consacrée par tous les textes romains, et plus nettement peut-
être que dans le Code civil. Il ne.faut pas se priver de dénominations utiles,
sous prétexte qu'elles n'avaient pas d'équivalent dans la bonne latinité. En

supprimant de la doctrine la division dont il s'agit, on s'expose k faire naî-
tre deux idées fausses, très-communes chez les commençants: 1° qu'il
n'existe aucun devoir correspondant au droit de propriété et k ses démem-
brements ; 2° qu'il n'y a aucune différence entre le « devoir» et l'« obliga-
tion». Cette dernière confusion est inévitable si l'on admet sans modification
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(comme MM. Ducaurroy, Demanle, etc., etc.) la définition de l'obligation
par les Institutes:,en effet, on n'y indique, pas clairement la détermination
dela personne du débiteur. ..-

Au surplus, il n'est pas nécessaire, selon moi, que celte détermination'
résulte d'une qualification individuelle ; il n'est pas besoin, par exemple,
que l'obligation soit imposée k Primas; il suffit que la détermination ré-
sulte d'une circonstance quelconque. Donc les obligations imposées par la

loi au propriétaire ou k l'usufruitier d'un bien, en cette seule qualité, sont
de véritables obligations, bien qu'attachées k une qualité susceptible de
transmission ou d'abdication (1).. Les obligations imposées aux fonction-
naires publics, se transmettent quand la personne change,, et n'en sont pas
moins de véritables obligations. •

A. 1837. — Ligne 6. Ajoutez ,.•c'est même le cas le plus fréquent.
Ib. — 4e alinéa. On a proposé de substituer aux dénominations de «droit

réel» et « personnel » celles de « droit absolu » et de droit relatif. »

A. 1838.1eralinéa. J'ai proposé celledéfinition, dans maleçon dedroilro-

main, au concours de 1841. L'action n'ajoute pas.au droit dont elle dérive,
une valeur pécuniaire distincte : ainsi, il ne faut pas s'imaginer que le pro-
priétaire d'un immeuble ait deux biens immobiliers, savoir : son immeuble

d'abord, ou la propriété de son immeuble, et, en outre, l'action en revendi-
cation de cet immeuble. Voy. n° 1854. Mais il ne suit pas de lk, comme le
croient plusieurs professeurs, entre autres MM.Ducaurroy et Demanle, qu'il
soit inexact de distinguer le droit de poursuivre en justice, du droit de pro-
priété ou de créance sur lequel il est fondé. D'abord l'existence du droit de

poursuite est incontestable en elle-même. En outre, il est utile de le distin-

guer du droit originaire, lorsqu'il s'agit d'obtenir un litre exécutoire,' et
surtout lorsqu'il est interdit d'invoquer un droit autrement que par voie

d'exception (V. art. 1235-2°, 1967). 11est d'ailleurs plus commode de dési-

gner l'action que le droit dans une foule de cas, notamment en matière de

rescision et de résolution, lorsqu'on oppose l'action directe k l'action indi-
recte-n° 8561-2°, ou qu'on aie choix entre plusieurs actions. V. art. 1644.

Selon M. Ducaurroy, dont l'opinion paraît prévaloir k l'école de, Paris, le
mot «.actio» signifie le droit résultant de la formule par laquelle le préteur
donnait au juge (du temps de Gaïus), le pouvoir de décider la contestation.
Il en conclut que, sous Justinien, il n'y a plus d'actions a proprement par-
ler : le mot reste , il est vrai ; mais il a changé de sens (Thémis, VI ; art.

signé A. T. IL). M. Ducaurroy ne s'est pas rappelé que le mot «-action est

antérieur k la procédure formulaire; il est évident, dès lors, qu'il n'a pas
été créé pour désigner le droit né delà formule, et qu'il a pu survivre, sans

altération de sens, k l'abolition du système formulaire. Il est possible, bien

qu'assez peu probable, qu'on ait employé, dans l'occasion, le mot actio pour

désigner le droit provenant de la formule; mais il serait fort difficile d'en

rencontrer un exemple dans les milliers de passages du Digeste, où !'action

est mentionnée (2), et, ce qui est décisif, dans les textes anlô-justiniens, où

(i)J'aidéveloppécetteidéeauconcoursde1S46.
(?.)Dansplusieursdecespassages,actioa été substituéà formula;parex.,dansceuxoùl'ondit
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actio et formula sont employés indépendamment l'un de l'autre. Quand
Gaïus dit des actions noxales: constitutx sunt legibus... caput sequuntur...
actio nascitur... noxalis esse incipit qux antea directafuit... intercidit,
quiescit... resuscitatur... il prend le mot «action » dans le sens que. ce
terme a toujours eu et qu'il aura probablement toujours, indépendamment
de toute autre signification qui lui serait attribuée dans tel ou tel système
particulier de procédure.

- Ms Demante ( I, n° 526 ) a voulu appliquer au droit français l'idée de
M. Ducaurroy: pour cet auteur, l'action est le droit né du quasi-contrat ju-
diciaire. Mais il est évident que les rédacteurs du Code civil et du Code,de

procédure, non plus quePothier, n'ont jamais attribué ce sens au mot ac-
tion. M. Demante paraît croire en outre que le droit né de la réclamation
forme un bien distinct du bien réclamé, ce qui n'est pas plus juste : le

patrimoine du demandeur ne s'accroît point par l'exercice du procès.
A. 1839.— Les Institutes (§ 1 de actionibus) définissent l'action réelle

celle par laquelle on élève une contestation relativement à quelque chose
contre quelqu'un qui n'est pas obligé envers le demandeur. Cette défini-
tion dit ce que l'action réelle n'est pas et non ce qu'elle est.

A. 1843. — note 1. Ajoutez .- voy. n° 5617,
A. 1846. — Note 2. Ajoutez : voy. n°» 8542, 6834.
A. 1847. — N° 4. L'art. 526 omet enfin, dans son énumération, la pro-

priété, parce que celui auquel elle appartient peut dire qu'il a un immeuble

par sa nature-nos1833,1861. Les Institutes omettent pareillement le droit
de propriété parmi ies choses incorporelles.

C. 1848. — Ligne 2. Droit mobilier... Lisez: droit immobilier.
A. 1855. — Ligne 2. Des bénéfices... et des capitaux.
A. 1858. — Ligne 3. On entend aussi par rente la somme payable k cha-

que échéance ; mais cette somme est un meuble par sa nature.
A. 1862. — Si l'on admet la validité de ces décrets impériaux, il faut

reconnaîlre une 4e classe d'immeubles qu'on peut appeler fictifs.
A. 1870. — Ligne 7. Étaient immeubles... même dans les provinces où

l'on considérait les rentes perpétuelles comme meubles. En effet, les cou-
tumes qui les déclaraient immeubles, étaient fondées sur une espèce de
fiction : la rente était regardée comme un être moral distinct des arréra-

ges (jet destiné k subsister indéfiniment, comme un immeuble (Polh.,
comm., n°s81 et 84) ; or, celte fiction élait inutile pour les rentes foncières.

A. 1892. — En effet, partout où le texte primitif du Code portait « la na-
tion », on a substitué « l'État ». Mais on a laissé subsister, dans divers ar-
ticles (1596-5°, 1712), les mots biens nationaux, par oubli, ou k cause de
l'art. 8 de la Charte.

A. 1910. — Cette distinction paraît assez arbitraire : le mot : « public »

signifie: appartenant au peuple, ou kla nation, c.-a-.d. k l'État-n° 1892.
Peut-être a-t-on voulu exprimer que tous les individus sont admis k la

jouissance des biens qui composent le domaine public, comme les rues,

actiodalur.Cetteexpressionestimpropre,à moinsqu'onneseréfèreaupouvoirlégislatif.Tribomen
auraitdoncmieuxfaitd'ysubstituer,selonlescas,actiocxcrcctur.
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tandis qu'il en est autrement des biens de l'État, considéré comme être

collectif, tout k fait distinct des membres qui le composent.
A. 1911. —On peut voir aussi dans les art. 538 et 540, une sorte de dé-

finition - n° 1574-par voie d'énumération.
C. 1914.— A l'État... Lisez : au domaine public... Le texte primitif

portait : k la nation. Donc il fallait, dans les éditions impériales et royales,
substituer : « k l'État », et non : au domaine public- Voy. n° 2523.

A. 1922. — Ligne 2. Aussi ne faut-il pas en conclure qu'il a voulu inter-
dire de créer.des démembrements autres que ceux qu'il indique-n° 6834.

A. 1923. — La question traitée dans ce numéro pourrait se poser ainsi :
l'institution de la propriété est-elle rationnelle? Les commentateurs du
Code s'abstiennent de l'examiner; quelques-uns se bornent k déclarer que
la propriété est un droit sacré (V. M. Demante).

A. 1927. — En accordant k une personne le droit de disposer d'une chose,
malgré les autres personnes, et k leur exclusion, le législateur déroge au

principe de la liberté. Voy. les motifs aux nos 1923 k 1925.
A. 1930. — Le propriétaire peut négliger la chose et la laisser dépérir.
A. 1937.— Ligne 4. Il y.a beaucoup d'exemples de cette confusion (Voy.

art. 1166). Elle a le double inconvénient d'obscurcir le principe et de faire
croire que l'exception indiquée est unique. Voy. n° 1941.

A. 1945, 1946. — M. Ducaurroy ne se borne pas k critiquer le mot
accession, comme inventé par les interprètes du droit romain; il nie la
manière d'acquérir que ce mot représente. D'où il suivrait que les textes
relatifs k cette matière, auraient été bien mal placés au titre de adqui-
rendo rerum dominio, soit par Tribonien, soit par Gaïus lui-même. Il ne
faut pas que le désir de rejeter toute expression que n'ont pas employée
les Romains eux-mêmes, fasse illusion k cet égard ; des observations justes
peuvent conduire k des conséquences fausses, quand on en exagère outre
mesure l'application.

A. 1951.— 2e alinéa. Aussi n'hésile-l-onpas k dire, en ce cas, que le pro-
priétaire s'enrichit : son patrimoine s'accroîl. Donc les interprètes du droit

romain, entre autres Pothier, ont pu présenter la perception des fruits
comme une manière d'acquérir : cela, est au surplus évident quand la per-
ception est faite par un possesseur de bonne foi.

A. 1952. — Jusque-lk le propriétaire n'est que créancier des fruits civils.
C. 1977-6°. — Le maître du fonds peut détruire en payant. La 6e pro-

position est plutôt une dérogation k cette idée, que nul n'est forcé d'acheter
la chose d'autrui, même k un prix modéré.

A. 1989. — De Pothier... contraire k celle de M. Ducaurroy. Suivant
cet auteur, quj exclut l'accession partout où elle se trouve, le texte ro-
main n'admet de mutation de propriété que par rapport aux arbres. Mais

l'application du texte devient alors presque impossible : tout au plus les,
arbres seraient-ils communs. La décision devient également fort difficile
à concilier avec les textes relatifs k la propriété du lit des fleuves.

C. 1993,—Ligne 11. 569, lisez 560...,
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A. 2011. — Le mot espèce ne paraît pas avoir dans les art. 571 et 572,
le même sens que dans les textes romains correspondants.

A. 2037.—L'usufruit ne renferme que deux des éléments du droit de pro-
priété. Il n'en renferme qu'un dans les cas où il repose sur une chose qui
ne produit pas de fruits naturels et dont là location est interdite. Récipro-
quement, l'usufruitîer peut altérer la substance, en tant que l'altération ré-
sulte de fa jouissance, légalement pratiquée.

A*.2040. — Ou peut soutenir que l'usufruit s'établit par la prescription
de trente ans, ou même de dix et vingt ans, s'il y à bonne foi et juste titre-
hos 9293 et 9501-5°. -

A. 2044. — On peut admettre un usufruit conditionnel, de même qu'une
propriété conditionnelle-n°s 1935, 4377, 4592-4°.

A. 2057-2°.— D'après cela, on pourrait-définir les fruits civils : des béné-
fices périodiques qu'on retire d'une valeur sans l'anéantir.

A. 2058. — 2e al. Donc, l'usufruitier acquiert les fruits naturels par là

perception. Le droit romain le décidait ainsi (Inst., § 36 de rer. div.).
A. 2072. — Restriction. L'usufruitier ne peut disposer des choses

qu'après avoir donné caution ( si le nu-propriétaire l'exige, et s'il n'en a

pas été légalement dispensé). Donc, si la somme était due au constituant

par un tiers, celui-ci ne peut payer valablement, en thèse générale,'qu'à
l'usufruitier et au nu-propriétaire réunis.

A. 2073. — La question pourrait se dédoubler.
C. 2074. — 1er alinéa. Supprimez la parenthèse.
Ib. —Oui : L'obligation de restituer ne prend naissance qu'k la fin de

l'usufruit: donc il faut s'attacLer k cette époque pour en déterminer l'objet.
A. 2099. — Réciproque. Les baux faits par le propriétaire avant le com-

mencement de l'usufruit, obligent l'usufruitier, et cela, sans limites, parce
que le propriétaire avait le droit de disposer.

C.2100. — Art. 55. Lisez : 556.
A. 2112. — Ligne 2. Il s'agit... D'où l'on serait tenté de conclure que

l'usufruitier ne peut réclamerd'indemnité pour les conslruct. et plantations.
Ib.— Ligne 11. On pourrait les appeler aussi « préventives».
A. 2115. — Caution de jouir... et de restituer la chose k la fin de l'usu-

fruit (Pothier, Douaire, n° 221, d'après la loi 15, usufr. quemadm. caveat)i
C'est même le seul objet du cautionnement a l'égard des choses qui se con-
somment par l'usage.

A. 2116-5°. — La reconnaissance interdit au donataire d'exiger caution;

quant k l'acheteur, il a suivi la foi du, vendeur en lui laissant l'usufruit.
A. 2127 bis.—La plupart des articles suivants dérivent du principe d'après

lequel l'usufruitier doit jouir en bon propriétaire; aussi, ce principe, posé
incidemment k propos de l'obligation de fournir caution ( art. 601 ), méri-

tait un article spécial (comparez art. 627). —- Il en résulte une double

conséquence : l°- l'usufruitier doit veiller k la conservation de la chose

( comp. art. 1157 ) : donc il doit réparer tous lès dommages provenûs de sa

faute, y compris sa négligence ; 2° il doit sacrifier une portion des produits
k l'entretien de la chose, mais non k son augmentation ou k son rétablis-
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sèment. En effet, un propriétaire sage ne se préoccupé pas seulement de

la jouissance présente : il songe aussi k assurer la jouissance future.

k. 2129^-1°—Conséquence du principe qui astreint l'usufruitier k jouir en

bon propriétaire (art. 601), combiné avec cette idée que les charges doivent

être supportées par celui qui recueille l'émolument.

A. 2150. —L'usufruitier est tenu des réparations d'entretien, lors même

qu'elles résultent d'un cas fortuit : en effet, la source de son obligation
n'est pas dans le principe qui défend de nuire k autrui. Aussi l'art. 605-1°

ne distingue pas ; voy. également les art. 594 et 616. ~

A." 2132. —1er alinéa. Ou par opposition aux réparations modiques

(V. loi 7 § 2, Dig. de usufr. et ), comme sont celles d'entretien.—Le 2° ali-

néa du texte est relatif aux biens ruraux.
C. 2136.— Au lieu de « traduction », lisez « antinomie ». Ligne 14,

602-2°; lisez8605-2°. Ligne 18. Effacez 695-1°.
A. Ib. '— L'art. 607 contrarie également l'art. 605-2°, en ce qu'il semble

dire que le propriétaire serait tenu de faire les grosses réparations qui ne

résulteraient pas d'une chute complète pu d'une destruction radicale. Ce-

pendant l'art. 607 est tiré du droit romain (loi 7 § 2, Dig. de usufr. et quem, :
si qua VETCSTATECORRUISSENT,NEUTRUMcogi reficère; modica igitur
refectio ad eum pertinet) : il serait bien étrange que les rédacteurs eussent

voulu, sans discussion préalable, innover au droit romain, a l'aide de

quelques lignes où un texte de droit romain se trouve transcrit. — Il faut
observer que jamais la destruction n'est complète au point délaisser un
terrain absolument nu k la place du bâtiment : dès lors il ne serait pas sur-

prenant que les rédacteurs eussent mis sur la même ligne les grosses répa-
rations et les reconstructions. Cette idée est confirmée : 1° par la loi 7 § 2,
qui oppose modica réfection, la chute totale; 2° par Pothier: «les grosses
réparations, dit cet auteur (Commun., n° 272) sont plutôt reconstruc-'
tions que réparations » ; 3° par Domat ( sect. IV, n° 6) : « l'usufruitier,
selon ce dernier, n'est point tenu des grosses réparations, comme de re-

bâtir ce qui est tombé sans sa faute. » — En résumé, l'art. 607 signifie
simplement que le propriétaire, pas plus que l'usufruitier, ne peut être
forcé de faire les grosses réparations. Ainsi entendu, il n'a pas grande uti-

lité, en ce qui touche l'usufruitier, nommé incidemment ; .mais-du, moins
if est en harmonie avec les principes du droit et avec l'art, 605 (1).*

A. 2139. —Lescommentateurs du Code, la pliiparf étrangers^ l'écono-
mie politique, ne donnent pas de; règle pour reconnaître quelles, sont les

charges des fruits. J'en ai indiqué une dans mes-leçons au concours de 1846.
V. n° 8527 note.

A. 2155. — Traduction... « des mots » sauf ce qui estditkl'art. 1020.
. C. 2155 bis. — Ligne 5. Supprimez le mot «par». Ajoutez: l'art. 1094
fournit une hypothèse .assez fréquente pour l'application de l'art. 612.

A. 2157. — Rectification.L'art. 612 n'est relatif qu'aux dettes de capi-

(1)J'ai exposécetteconciliationet plusieursdesobservationsqui suiventou précèdent,dahsmes
leçonssurlesobligationsdel'usufruitier,auconcoursde 1846.



496 ADDITIONS ET CORRECTIONS.

taux. A l'égard des dettes de revenus provenant du fait du constituant,
elles n'ont point été réglées par l'art. 608, comme semblent le croire les

auteurs, puisque ce texte s'occupe des charges survenues pendant la jouis-
sance. Mais rien n'empêche d'y appliquer une décision analogue.-

A. 2175. — On peut soutenir qu'un tiers s'affranchit de l'usufruit par
lOans entre présents et 20 ans entre absents, s'il a titre et bonne foi et

qu'il possède l'immeuble comme franc d'usufruit -n°s 9293, 9301-2°.
A. 2216. — Sont des démembrements... quoi qu'en dise M. Duranlon.
À. 2220.—Serv. fonciers... Expression de la 2e loi du 11 br,au VU,2§.
A. 2222, — 3e al. Les legs, la prescription, la destination même du pro-

priétaire ne sont point des conventions.
A. 2265. — 2e al. Il peut encore y avoir mitoyenneté: 1° sur un mur

placé en travers de la ligne séparative de deux fonds; 2° sur un mur quel-
conque, lorsque la ligne verticale est divisée entre plusieurs propriétaires
(art. 664) ; et, en général, toutes les fois qu'il y a juxtaposition et adhé-
rence de deux bâtiments appartenant k différents maîtres.

C. 2268. — note. P. 193. Lisez p. 167, note 4.
A. 2274. — Selon Pothier (Société, n° 221), si l'autre voisin ne fait pas

rétablir le mur, celui qui a fait l'abandon peut le rétracter : en effet, il n'a

pas voulu faire une libéralité. Du reste, l'autre est libre de laisser tomber
le mur, en refusant de profiter de l'abandon.

C. 2562. — Ligne 10. V. aussi 638; lisez 1638.
A. 2366. — Voy. n°s 9295 et 9501-2°.
A. 2384-1°. — M. Ducaurroy démontre autrement que les servitudes as-

treignent seulement k tolérance ou abstention :«l'aliénation totale de la pro-
priété n'oblige k rien faire; donc l'aliénation, par le maître du fonds ser-

vant, d'une portion de sa propriété, ne l'oblige pas davantage ». Cette dé-

monstration dispense M. Ducaurroy de parler du jus in re-n" 1835 A ; mais
elle est obscure et détournée: la lre proposition aurait besoin d'être prouvée
et la 2e est parfois inexacte: l'aliénation de la nue-propriété entraîne la
naissance d'obligations proprement dites dans la personne du propriétaire
resté usufruitier.

A. 2405 bis.—On peut soutenir qu'un tiers est affranchi de la servitude

par 10 ans entre présents et 20 ans entre absents, s'il a titre et bonne foi
et qu'il possède l'immeuble comme franc de servitude - n 089295 et 9501-2°.

C. 2417. — Lisez 2417 k 2500. On a commencé les numéros du 2e vo-
lume k 2501, afin de faciliter l'usage du vocabulaire placé k la fin de l'ou-

vrage, et, en général, la vérification des renvois.
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IV.B. Le lecteurest priéd'indigner les obseivatioussuivantesi côtédesnumérosauxquels
«liesse rapportent,au moyende la lettre A*. '

5. Depuis18b2,la loi est la décisioncollectivedu Corpslégislatif et du chef dn pouvoir
exécutif, promulguéesans opposition du Sénat pour inconstitutionnalité.Y. mon Droit
tonttit., p. 744.

"8. Les lois sont-ellesabrégéespar la désuétude?"Oui,nonobstant Zacharioe,Marcadé,
JIM.Demolombe,Bonnier,etc. T. moa Droit constil., n" 733-35.

28. Un décret-loidu 27mars 1852décideque le Codecivil reprendrale nom de GodeNa-
poléon.Le préambuleaffirmeque les plus gravesquestionsdu droit -ont-étérésolvessousles
aspirationsdu géniedé l'Empereur;M. Tbiers avait déjà écrit{Bist.du Consulat)que le Code
civilest l'oeuvredeNapoléon-autantqoe.les victoiresd'Austerlitz'ét :d'Iéna! T. sur ce point
monDroit constil.,n» 110,et monManuelde logique,p. 36. ' .

33. La promulgationrésultait-elle, sons la constitutionde l'an VIII, de l'expirationd'un
délai?L'ordonnancede 1316innove-t-elleréellement au droit antérieur? NON,nonobstant
Marc, MM. Valette, Demolombe,Eschbaeh, etc. V. mon Droit constil,, n<" 1036-39.—
M.Mourlonconsidèrele délaide l'art, i commeune publication'dela promulgation;c'est une
doubleinexactitude.—M.Mourlon,à ltaemple-deplusieurs auteurs,désignesouventles lois
parla datede leur insertionau Bulletin. Je gréfèrela date,de la .sanction; la loi est, dès lors,
parfaite.

•47.Faut-il, en calculantles délaisde l'article 1, ajouterun jour par fractionmoindrede
10myriamètres?NON,nonobstantM.Demolombe.V. ci-dev. p. 7.

62. 1°Les loisinterprétativesdoivent-elles.rétroagir?NON,nonobstantMarc, MM.Demol.,
Slourlon,etc. V. monDroitconstil.,n° 7*39.

2» Un testamentest-il annulé par la promulgationd'uneloi qui ebange,avant la mortdu
testateur, les formesrequises?

OUI: C'est à la mort seulementque l'effet du testament se produit; c'estdoncalorsqu'il
fautexaminersi cet effetest légal. —Il n'a tenu qu'au testateur de refairel'acte aussitôtque
la loi1nouvellea été promulguée.— En supposantque leslégataires aient connules disposi-
tions,ils n'ont pu concevoirque de simplesespérances.

NON: Letestateur s'est conforméà la loi existante; il a dû compterque souacte seraitva-
lable.—Oua toujourspermis et d'àpermettre de tester à un âgequelconque,à causede,la
survenancepossibled'infirmitésultérieures; en sensinverse, ou n'a jamais pu.exigerune ré-
visiondu testamentau momentde la mort. Donc,une foisle testament achevé,le testateur
peutle laisser de côté,s'il ne ebanged'intentions.— C'est au législateur,en décrétantune
formenouvelle,de dire s'il veut y assujettir mêmelespersonnesqui ont déjà testé. —L'es-
pérancedes légatairesn'est subordonnéequ'à une révocationdu testateur lui-même.

3° La quotité disponiblepar testamentse règle-t-ellepar la loi du jour du décès?
NON(parlaloi du jour du testament): mêmes,arguments.quepour lenondela questionpré-

-cédente. - .."'..
Oui : Mêmesargumentsquepourle ouide laquestionprécédente.—Letestateur n'apasdû

compter,non plus que le légataire,que la quotité disponibleserait fixéeavant sa mort. —Il
s'agitd'une successionqui n'était pas ouvertequand la loi nouvellea,été promulguée.—La
positiondes héritiers est plusdigne de faveurque celledes légataires.

4° Lacautionqui, obligéeavant le Code,payedepuis, ést-ellosubrogéededroit?
NON: Ledébiteura dû compterque la caution,faute de requérir la subrogation,ne pour-

rait le poursuivreaussi rigoureusementque le créancier —̂Lesautres créancierssouffrent
d'un droit depréférenceinattendu.

Oui: Le débiteura dû s'attendreà nepas être libéré avant d'avoirpayé. —Le'Codené fait
quedispenserla caution de requérir la subrogation: or, le débiteur, en contractant,n'a pas-
dû spéculersur la négligencede la caution; il en est de mêmedes autres créanciers. '

I. — Félix B. S. P. Noies sur k Code cii'il. 32
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5» Le débiteur d'unerente constituéeavant le Codepeut-il être contraintau rachat,si,'
depuisle Code,il cessedepayer pendantdeuxans?

Oui[Delvincourt]:H a dû compterque le défautdepayementproduiraitl'effetqu'y attache
la loi nouvelle.—H ne peut alléguerqu'il espérait,en contractant,ne paspayer.

NON: Lesparties ont dû compterque leur contratproduiraittous les effetset seulementles
effetsindiquéspar la loi en vigueura cette époque.— Le défautde payementn'est pasun
délit; c'est l'inexécutiond'une volontéantérieure;pour en fixerles conséquences,il faut
interprétercettevolonté.—;Le créancierpeut employerles voiesd'exécutionordinairespour
•e fairepayerles arrérages.

70. L'intérêtde la distinctiondeslois en réelleset personnellesse fait sentir surtout dans
les paysdont les diversesparties sont régies.par des usagesou statnts-w 5515A-opposlS
Telleétait la Franceautrefois; il suffisaitqu'un Picardallât résideren Bretagnepour qu'ily
eût lieu de recherchersi la coutumede cetteprovincedevait lui être appliquéeplutôt que
celle dePicardie. Aujourd'hui,l'intérêt de la distinctionse rencontreseulementquandun
Françaisvarésiderà l'étranger,et quandun étrangervient résidercheznous.Maisalors(ce
que les auteursn'ont pas assezremarqué)ellesse trouventen oppositionavecla distinction
du droit civilet du droitdes gens-n°71A.

71. 2° Lesmeublessont-ilsrégis-par la loi du paysdont les statuts sont applicablesà la
personnedu propriétaire?

NON[Merlin]: Hs sont, en fait, sousla puissancedu peupledans le territoire duquelilsse
trouvent.—Argumenta pari dé l'article3-2».—Le domicileest lui-mêmeambulatoire.

Oui: Lesmeublesn'ont pas de situationvéritable.—Enprincipe,*on reste soumisauxlois
de sonpays,mêmeen paysétranger.—Argumenta contrariode l'art. 3-2".—.Pothier(Orl,
n«24)le décidaitainsi. —Un hommepeut, il est vrai, changerdepatrie; mais ce fait est
exceptionnelet ne suffit pas pour écarter toute applicationde la théorie des statuts per-
sonnels.

M. Val. [sur Proudhon,p. 97}formule,sur cettematière,une théorieassezarbitraire an
pointdevue du droitpositif: elleconsisteà appliquerlesloisétrangères«tontesles foisqu'il
n'en résultera pas d'inconvénientgravepour la France. »

3" La dévolutionhéréditaired'immeublessitués en Franceet dont le propriétairedéfunt
était étranger, est-ellerégléeparla loi française?

Oui[M.Val.] : L'art. 3-2°ne distinguepas en ce qui touchela dévolutionhéréditairedes
immeubles.—Leslois sur les successionsont souventun but politiqueétranger à la volonté
présuméedn défunt; celasembleévidentà l'égardde la réserve,qu'une volontéexpressené
peut soustraireauxhéritiers. . "'

,
NON: En principe,la personneet sonpatrimoinerestent soumisaux loisd'origine.—L'ar-

ticle3-2°n'a pas songéau casde succession,et, cequi le prouve,c'estquele systèmecon-
traire amènela décompositiondu patrimoineen autant de successionsdifférentesqu'il y a de
paysoùse trouventdesbiensdu défunt.—Cettedécompositionnuit auxcréancierssanspro-
fiterà l'Etat,—L'héréditédela propriétén'a debasesolidequedansla volontédu'propriétaire,
considéré,soit commeproducteur,soit cornueconservateur(V. mon Droitconstil.,n» 310).
Cela est vrai mêmepour les biens indisponibles,quandon se reportéau momentde leur
acquisition.

4»Peut-onfaire sous-seingprivé en paysétranger, quand la loi du pays le permet,des
actesqui devraientêtre dresséspar officierspublics,selonla loi française?

Oui[Marcet diversarrêts]: Locusrégit actvm.
NON[s'il existedesofficierspublicsdans le pays]: L'actene réunirait pas les conditionsde

validitérequises.—Larègle locusrégitactumdispenseseulementdesformesque l'on nepeut
remplirenpaysétranger.EllenedispensedèslorsdeJ'interventiond'officierspublicsquedans
lespaysoù il n'en existepas.

98. LIVREI. P. 483,ajoutez: M.Mourl.reproduitl'erreurdeM. Val., enl'appuyantsurcet
argumentpar l'absurde, que si les étrangersétaient privés des droits civilsen principe,ils
ne pourraientêtreni propriétaires,ni créanciers,ni époux.Je nepuis que renvoyerde nou-
veaucesauteursauxprincipesdu droit romainet de l'anciendroit français. Jamais onn'a
contestéaux étrangersla facultédevendre, d'acheter,etc. (V, monManuelde logique,p. 68.)
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108 à 111. L'acquisitiondu droitde cité serègleencoreenprincipepar la constitutionde
l'anVIII (V.Droitconstit., n»786).V. en senscontraire,MM.Val.,Mourl.,etc.M. Mourl.
vajusqu'àdirequeles faillisconserventla qualitéde citoyen.

119. L'enfantnaturel suit-illa conditionde sa mère,quandil a étéreconnupar sonpère?
NON[Marc.MM.Val. et Demol.]: Lareconnaissancedu père établit,entre l'enfantet lui,

un lien analogueà celui que produit le mariage.—Lesart. 149et 158prouventque l'in-
fluencedupèreest plusgrandeque'cellede la mèrev

Dansce système,onest conduità distinguer(V.M. Demante),quandlepèreest étranger,
si là législationde sonpayspermetoudéfendla reconnaissance.

Oui: L'enfantestpars viscerummtilris; le mariageseulpeutlui attribuer la conditiondu
père.—Ledroit romain le décidaitainsi. —L'art. 158ne règle que l'autorisationpour le

mariage.—Lareconnaissancen'est qu'unmoyendeprouverla filiation.,et un moyensnscep»
tïhlede contestationdanstous les systèmes.

123. En vertudela loidu22mars 1849,l'enfantné enFranced'un étrangerpeut réclamer
la qualitédeFrançais* toutâge: 1»s'il sertou a servidansl'armée;2»s'il a satisfaità la
loidu.recrutement.

En vertu dela loidu 7février1851,l'enfantd'unétrangernaturalisépeutréclamerla qua-
litédeFrançaisen seconformantà l'art. 9, quandmêmeil serait né en paysétranger.S'il
étaitmajeurlorsdela naturalisation,il peut agirdans1l'annéequila suit.

Envertu de la mêmeloi, l'enfantné en Franced'un étrangerné lui-même.en France,est

Français,à moinsque, danssavingt-deuxièmeannée,il ne réclamela qualitéd'étranger—
Cettedécisioninnoveauxyeux despartisansde là négativesur la questionsuivante(V.
M.Mourl.),—Ellene fait que consacrerlesprincipesgénéraux,pour lespartisansdel'affir-
mative.

124. 2»L'enfantné enFranced'un étrangerest-ilFrançais(sauf l'accomplissementulté-
rieurdesconditionsprescrites)?

' "

NON[laplupart desauteurs]: L'art, 9 l'obligeà réclamerplus tard la qualitéde Français.
—On à supprimé,sur,les observationsdu Tribunat,l'articledu projetqui faisaitrésulter la
qualitédeFrançaisdela naissanceenFrance,—L'art.10montreque laraissanceà l'étranger
nesuffit.paspourdonnerla qualitéd'étranger,—Arg.a contrariode la loi du 7 février1851.

Ora: LemotFrançaissignifie,dansl'usage(V.l'Académie),hommenéenFrance.—L'an-
ciendroitconsacraitcette signification.—L'art. 9 a simplementvouluquele résultatd'une
naissanceaccidentellementarrivéeen Francefût acceptéd'une manièresérieuseet définitive
parl'enfantde l'étranger.—Il faudraitune décisionformellepourmodifierun résultatfondé
surl'usageuniverseL— L'art. 10établitune faveurfacileà justifler-n"127,—Arg, apari
dela Idi de 1851; sesrédacteursontpu être préoccupésdel'opinionsuivie,en fait, par les
commentateursdu Gode.(V. monDroitconstil.,n0' 778-9.)

Sil'onadoptel'affirmative,on estconduità déciderque l'art. 9 a entenduparlerde la ma-
joritéfrançaise(p. 19,n« 124);—et que l'enfantnéen Franced'un Françaisqui a perdusa
qualitéest Français,quandmêmesonpèrene seraitpas né enFrance(V. ci-dessus.).

141, Uneloi du 3déc. 1849règle la naturalisation.Elle confirmel'ensembledesdisposi-
tionsde la Constitutionde l'an VIII, du sénatus-consultede 1808et du décretde 1809.—
Ellefait courirle stagededixansde l'autorisation,accordéepar le gouvernementà l'étranger
majeurdevingt.etun ans, de fixersondomicileen France; autorisationrévocable,de l'avis
du Conseild'État, jusqu'à la naturalisationprononcée(Comp.art. 13). — Le décretqui
accordela naturalisationest précédéd'uneenquêtesur la moralitéde l'étranger,et d'Unavis
favorabledu Conseild'État. (L'interventiondu Conseilétait une garantiedansla penséedes
rédacteurs,à causedela Constit.de1848;elleà cesséd'en être une sonsla Constit.de 1852).
(V.monDroitconstil.,p. 771.)—L'étrangernaturalisén'est éligiblequ'en vertud'uneloi.

Leministrede l'intérieurpeut expulsertoutétrangerde France;maiss'il y avait autori-
sationd'établirun domicile,et qu'ellenesoit pis révoquée,dansles deuxmois,de l'avisdu
Conseild'Etat, la mesureperd soneffet. . . . '

147. L'enfantné en Franced'un étrangerautoriséa fixersondomicileen France est-il
Françaissans condition?

Oui[Delv.]: La naissanceenFrancedonne,enprincipe,la qualitédeFrançais.—L'art. 9
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»'est fait quepourles enfantsd'étrangersproprementdits; or, celuidontil s'agitest assimilé
au Françaisquant aux droitscivils.

NON: L'art.9 ne distinguepas si-l'étranger,devenupère en France, jouissait.ounondes
droits civils.—Onpeut admettreque l'enfantest néFrançais,saufà remplirplustard cer-
taines conditions,sans le dispenser,de cesconditions..

L'affirmativeest évidente,dans le systèmedu n°--124-2°,.quandle pèren'appartientpasai
une nationdéterminée.

153. L'étrangerpeut-il être poursuivien>Francegour des engagementsforméssanscon-
vention?

NON: L'art. 14ne permetdepoursuivrel'étrangerquepour-obligationspar lui CONTRACTÉES.'
—La négative est surtout vraiesi l'étranger a son domicilehors deFrance-,à causedela
maximeactorsequilurforumrei; ou s'il est devenudébiteurhorsde Franceparcequ'il a dû
comptersur la jurisdictionde sonpays.—D'ailleurs,en principe,,les tribunauxfrançais,ne
sont compétentsqu'à l'égarddesFrançais.

Oui: L'art. 14 a entenduparlerd'obligationsdérivantd'une sourcequelconque: le mot
contracters'emploiedansun senslarge, faute d'expressionplus précise.Ondit également,en
droitromain,dansle mêmesens,conlrahereobligalionem.(Dig.36,§ 1, deJudiciis; 39,§ 3,
fanal. ercisc.;yiy§1, test. mil.19,R. J.). —Lemêmemotifserencontredansl'espèce,savoir,
que lès jugementsétrangersn'étant pasexécutoiresen France,c'aurait été dénierla justice
auxFrançaisquede nepas lés autoriserà poursuivredevantleurs tribunaux.

154. Devantqueltribunal'doitêtre assignél'étrangerrésidanthorsde France?
Devantceluidu demandeur,enthèse générale; l'étrangera dû s'yattendre,lorsmêmequir

le demandeuraurait ebangededomiciledepuisle contratsHfaut excepters 1°le casoù l'en-
gagementa été contractédans un autre ressort; 2° le casoù le demandeurjustifieraitd'uu
intérêt appréciablepourlui à choisirun tribunaldifférent;3°slecasoùil aurait choisiun
tribunal pins rapprochéque le siendn paysoù résidel'étranger (cecboii est conseillépat
les convenances).

149>.L'étrangerdéfendeurpeut-il exigercautionde l'étrangerdemandeur?
Ouip§elv.,.Boitard,M.Dem.]: L'art. 16déclarel'étrangertenudedonnercaution,sansdis-

tinguersi le défendeurest étrangerou Français.—Lemotifdela loi se rencontredansl'es-
pèce.—Le droit civil que la loi a voulu consacrerconsisteà pouvoirformerune demande
sansdonnercaution;cedroit estréservéauxFrançais,mêmedansle sensde l'affirmative.—
L'anciendroit le décidaitainsi.—.Ona pu, dans les travauxpréparatoires,,ne songerqjnfà
l'hypothèsela plusfréquente,celleoùl'art, 16sera invoquépar un Français..

NON: Le droitd'exigercautiond'un demandeurétrangerest accordépar la loicivile; il faut
doncêtreFrançaispour l'invoquer,en thèsegénérale(art. il). —C'estuneprérogatiyeexor-
bitantedu droitcommun-n°166; dèslorson doit la restreindre.—Lemotifde l'articlen'.est
plus applicablesi les deuxplaideurssont du mêmepays; s'ils sontde paysdifférents,leur
positionestégale.—L'art. 15,qui précèdeimmédiatementl'art. 16,supposequele défendeur
est Français.—Onl'a supposéaussidansla discussion.

170. Ledéfendeuracquiert-ilune hypothèquesur les immeublesà raisondesquelsle de-
mandeurest dispenséde fournircaution?

Oui[Delv.]: Il fautun jugementpourdéclarerqueles immeublessuffisent(C.pr, 107);.or,
d'aprèslesart. 2123-1°et 2117-2",lesjugementset actesjudiciairesemportenthypothèquesans
distinction.—Aulrement,la sûretéseraitillusoire.

NON: Laloi ne donnenullepart d'hypothèqueau défendeur;d'un autrecôté,lesjugements
ne produisenthypothèquequ'autantqu'ilsprononceutune eondamnation-n°8569; celuidont
il s'agit nefaitquedéclarerlesimmeublessuffisantset quedispenserdefournircaution(C.pr.
167.).—L'art. 16exigeseulementque le demandeurpossèdeles immeubles.—Le_défendeur
gagnantpourraexercerl'actionPaulienne,sile demandeuravenduouhypothéquéenfraudede
sesdroits.—Ledroitd'exigercautionestexorbitantet ne doitpasêtre étendu.

188 à 278. Une loi du 31 mai 1854abolit la mort civile;et, par suite,les art. 22à 33,
3.27-3",719,725-3°,1425,1441-2°,1462,1982.Il faut égalementeffacerl'expression«mort
civile» desart. 390,017-2»,718)744,1317,1865-4°,1939et 2003-4°.L'art. 18du Codepénal
t-stabrogé.
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198.2° Diversesespècesd'incapacitéspénales.—Je prendsla libertédenommerpénalesles

incapacitésqu'entraînentles condamnationspourcrimesoudélits.Il y ena troisprincipales"

I»l'incapacitéde donneroude recevoirpar donationentrevifsou.par testament;2°l'inter-
dictionlégale;3°la dégradationcivique.Il y a, enoutre,un grandnombred'incapacitéspar-
ticulières,dontla plupart,comprisesdans la dégradationciviqueproprementdite, seraient

susceptiblesderecevoirle nomde odégradationouinterdictionciviquepartielle.«

198. 3°L''interdictionlégaleest la privationde l'exercicedesdroitspendantla duréede la

peine.Elle impliquenominationd'un tuteur et d'un subrogé-tuteurpourgérerlesbiens'(ta

condamné,biensdontaucuneportionnepeut lui êtreremise,tant quela peinedure.C.pén.,,
29à 31.

198.4°Ladégradationciviqueestla privationdesdroitspolitiques,cequicomprendl'exclu-,
sionde tous les emploisou décorations,dela forcearméeet de l'instructionpublique.Elle
implique,enoutre,l'incapacitéd'êtreexpert,témoininstrumentaireoujudiciaire(sicen'est
pourdonnerdesrenseignements).Elle enlèvecertainsdroitsde famille,savoir: le droit de
fairepartied'uneassembléedeparents,le droitd'êtretuteur, subrogé-t.,curateuroùconseil
judiciaire(sicen'est de sespropresenfants,et sur l'avisconformede la famille).C. pén.34.

198. 5° Condamnationsquiproduisentles incapacitéspénales.— La condamnationà une
peineafflictiveperpétuelle(la mort,lestravani forpésà perpétuité,la déportation)entraîneà
la foisl'incapacitéde donneret de;recevoirà titre gratuit, l'interdictionlégaleet ht dégra-
dationcivique.Loidu 31mai 1854,2 et 3.

Lacondamnationà une peineafflictivetemporaire(lestravauxforcésà temps,la détention,
la réclusion)entrainel'interdictionlégaleet la dégradationcivique.C.pén., 28,29.

La condamnationa une peinesimplementinfamante(le bannissement)n'entraîneque ht
dégradationcivique.C. pén. 28.

Lejuge peut prononcercommepeine principale: en matièrecriminelle,la dégradation
civique-C.pén., 8; enmatièrecorrectionnelle,la privationde tels outels droitspolitiques,
civilsoude famille.C. pén.,42.

198. 6° Diversesespècesdecondamnésincapables.—Il suitde ceque je viensdedirequ'il
ya an moinsquatrecatégoriesdecondamnésprivésdeleursdroits,en tout ouen partie :

1°Condamnésà perpétuité,privésde la capacitéde donneret de recevoir,interdits et
dégradésciviquement;

2° Condamnésà une peineafflictivetemporaire,frappésd'interdictionlégaleet dedégrada-
tioncivique;

3" Condamnésà unepeinesimplementinfamante,dégradés;
4° Condamnésàunepeinecorrectionnelle,privésdepresquetouslesdroitsoudequelques-

unsdesdroitsqu'enlèvela dégradationcivique(ycomprisla puissancepaternelle,dansle cas
del'art.~33o,C.pén.).

198. 7"Lajouissancecomplètedesdroitscivils(et,à plusforteraison,desfacultésquecon-
fèreledroitdesgens)n'estretiréeà aucunde cescondamnés,pasmêmeauxcondamnésàper-
pétuité.Leursdroitsviagersne sontpas éteints; leur successionn'estpasouverte;leurscon-
trats de mariageou de sociéténe sont pas dissous; ils peuvent succéder,et, à leur mort
naturelle,le\trsbienspassentauxparentsqu'appellele droit commun.Comp.C.civ.25,617,
1865,33.

198. 8° La dispositiondu Codecivilqui déclaraitlemariagedissousde pleindroitpar la
mortcivileétait troprigoirreusepour les épouxde condamnéspolitiques;on aurait dû se
contenterdel'art. 232.Maisla loinouvelle,netenantpascomptedel'abolitiondudivorcepour
causede condamnationinfamante,est alléetrop loin dansla directioninverse.C'esttomber
dansl'absurdequedeproclamerindissolublele mariagecontractéavecun parricide,un incen-
diaire, un empoisonneur11...Lesauteursqui, commeDelvincourt,M. Demante,etc.,procla-
ment immoralela dissolutiondu mariagepar la mort civile,se laissentdominerpar des
préoccupationsreligieuses.

198. 9° Étenduedes incapacitéspénales.— Lescriminelscondamnéscontradictoiremènt
à unepeineafflictive,perpétuelleou temporaire,sontinterdits: doncils n'ontpas l'exercice
deleursdroitsprivésquelconques(C.civ.,502).C'està tort,selonmoi,qu'onleurrefuseraitseu-



802 ADDITIONS. - Nos 198-10° A 292.

lementl'exercicedesdroitscivils;les rédacteursdela loi de1854,4-2°;s'y sont trompés,en
copiantl'art. 18du Codepénal;oubien,ils ontpris l'expression«droitscivils»dansun sens
large,comprenanttonslesdroitsnonpolitiques.

198. 10°L'interdictionlégale,dansle silencede la loi, doitproduiretousles effetsdel'in-
terdictionjudiciaire; l'applicationde l'ait. 510estseuleexclueparl'art. 31,C.pénal.Décider
autrement,c'estse jeter dansl'arbitraire; c'est substituerunethéorieau droitpositif.Ainsi,
Marcadédéfendau tuteur d'invoquerl'art. 608,sousprétexteque la peinene sauraitdurer
plus de 20ans; cequi, déjàinexacten cas de récidive,est devenuinconciliableavecla loi
de 1854.Merlinvalidele testamentducondamné; MM.Valetteet Mourlonvalidentsonma- <
riage.M.Valetteaccordeauxtiersquiont contractéavecl'interdit,l'actionenrescisionqu'il
retire au condamnélui-même,si celui-cidissimulesonincapacité,etc.,etc.Je repoussetoutes
cesdistinctionsimaginaires.

198. 11°Ladifficultéest plutôtaugmentéeque tranchéepar la loide1854.Dureste,comme
elle refuseaux condamnésà perpétuitéla facultédedisposerà titre gratuit,leursdonations
entrevifsou testamentairessontincontestablementnulles.Bienplus,lanullité atteintletes-
tamentantérieurà la condamnation.—Atteint-ellelesdonsmanuels? L'affirmativeestsoute-
nable,enprésencedestermesgénérauxde la loi.

198. 12°Restrictionsdesincapacitéspénales.—Legouvernementpeut releverle condamné
à perpétuité,complètementou enpartie,de l'incapacitédedonnerouderecevoirà titre gra-
tuit, et dela nullitérétroactivedesontestament.Ilpeutaussilui concéderl'exercicedesdroits
civils(ouplutôtdesdroitsprivés)dansle lieudel'exécution.Cettedernièrefaculténe concerne
pasles condamnésparcontumace,ni les condamnésévadésdepuisun jugementcontradictoire,
Elle a trait aujourd'huiauxforçats{loidu30mai1854)aussibienqu'auxdéportés;et, comme
le textene distinguepas, elleprofitemêmeauxdéportésqui subissentleur peinedansune
enceintefortifiée(comp.loi du 8juin 1850). * ' '

1 198. 13°Lesactesfaitspar le condamné,dansle liendel'exécutiondela peine,n'engagent
pasles biensqu'il possédaitau jour desa condamnation,ni lesbiens qui lui sont gratuite-
mentéchus,depuiscetteépoque.Ainsi les créanciersqui contractentaveclui ne doivent
compterque sur lesbiensqu'il auraacquisà titreonéreux.Ona voulupeut-êtrele puniren
lui interdisantd'exploiterson patrimoineantérieur, — Le gouvernementpeuWl lui en
remettreune partie? L'affirmative,formellementconsacréepour les forçats,par la loidu
30mai 1854,estégalementsoutenanteen cequi touchelescondamnésàunepeineperpétuelle,
nonobstantle silencedela loidu 31mai.Danscesystème,lesactesdu condamnéengageraient
sansdoutetesvaleursqu'onlui auraitremises,

198, 14°Lescondamnésauxtravauxforcéstemporairespeuventobtenirdu Gouvernement,
dansla colonieoù ils subissentleurpeine,l'exercicedesdroitsqu'enlèvel'interdiction;quand
ils sontlibérés,i}speuventobtenir,dansla mêmecolonie,oùunecertainerésidenceleur est
imposée,l'exercicedequelques-unsdesdroitsdontlespriveladégradation(ceuxquedésigne
('art. 34,,3°et 4°,C,pén.; loidu30mai 1854,12).—Le gouvernementpeut-ilrelever,soit
del'interdictionlégale,soitdela dégradationcivique,les condamnésà la détention,à la ré-
clusion,au bannissement?Aucuneloi ne le décide;mais il peut, à monavis,fairegrâce
entièredela peineencourue(V. Droitconstil.,n° 1027).

198. 15°Condamnéspar contumace.—Lescondamnésparcontumaceencourent,sansaucun
doute,la dégradationcivique(C.pén., 28).Sont-ilsfrappésd'interdictionlégale,commela

généralitédes termesduCode(art. 29)et de la loi de 1854le feraitcroire? Non,si l'on s'en
tient au Coded'instruct.crim.,qui placelesbiensdu contnmaxsousle séquestre,entreles
mainsdela régiedesdomaines,jusqu'àl'expirationdesvingtansdonnéspourpurgerla con-
tumace,et chargel'autoritéadministrativede réglerles secoursdont auraientbesoinle con-

joint,les enfants,lespèreet mèredel'accusé(I. crim.,471,475).
Il meparaîtcertainqueles condamnéspar contumaceà une peineperpétuellesont inca-

pablesde disposeret de recevoirà titre gratuit, à moinsqae le.gouvernementne les en
relève.

198. 16°Pointdedépartdesincapacitéspénales.—Laloide1854ne fixeun pointdedépart
que pourle casde contumace.L'incapacitéde disposerou de recevoirà titre gratuit frappe
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lecontumaxcinq ans'aprèsl'exécutionpar effigie.Il eût mieuxvalureculerl'incapacitéjns-
.qu'àl'expirationdesvingt ans,pouréviterdesrevirementsprobablesdansla positiondu con-
damné(I. cr., 476); dureste,l'inconvénientest moinssensibleque lorsquela mortcivilepou-
vaitêtre suivied'une résurrectionà la vie civile.—Il faut, aujourd'huiencore,distingueir
plusieurspériodes.Sile contumax-seprésenteaprèsles cinqans et avantles vingt ans, il
recouvresa capacité,sauf à la reperdrepar le nouveaujugement; mais les actesqu'il avait
faitsen état d'incapacitédemeurentnuls. Si le contumaxmeurt aprèsles cinqans, le testa-*
mentantérieurà la condamnationest infirmé,d'aprèsla loi de 1854;il en est sansdoutede
mêmedu testamentfait dansles cinqans(comp.C.civ., 30,31).

198. 17°L'interdictionlégale parait né commencerqu'avecla peine, d'aprèsl'art. 29du
Codepénal.Il est néanmoinsdifficiled'en exempterle condamnéqui s'évade;et alors on la
feraitsansdoutedaterdel'évasion.Danscesystème,il reste, entrele jour oùla condamnation
estdevenueirrévocableet l'exécutionou l'évasion,un intervallependantlequelles actesdu
condamnéseraientvalables.Je croisqu'il faut en excepterles dispositionsgratuitesfaitespar
luiouàsonprofit;carl'art. 3dela loi de1854déclareque «lé condamné...ne peutdisposer...
ni recevoir...» sansdistinguersi la condamnationest, ou non, exécutée,ni mêmesi elleest,
ounon,devenueirrévocable.Ainsil'incapacitédedonnerouderecevoirdateraitdujugement,
tandisquela mortciviledatait seulementdé l'exécution(G.civ., 26)'.

198. 18°A l'égarddela dégradationcivique,eEeest encouruedujour où la condamnation
contradictoireest devenueirrévocable;ou bien du jour de l'exécutionpar effigiede la con-
damnationpar contumace.(C.pén., 28).

198. 19°Fin des incapacitéspénales.—L'interdictionlégale dure autant que la peine
(C.pén.,29);doncellecessequandla peineest subie;-quand le condamnéobtientsa grâce;
quandla peine'est commuéeen une autre qui n'entraînepas interdiction; quand elle est
prescrite. -."- .

'
*

198. 20°Ladégradationciviquenefinit pas avecla peineni par la grâcepure et simple;
ellene cessequepar la réhabilitation(Instr. cr., 619et suiv.).Hen est sansdoutedemême
del'incapacitéde donneret de recevoirà titre gratuit (v. le.rapportau Corpslégislatif).—•
En casde contumaceet d'évasion,la réhabilitationn'est possiblequ'autantqu'ily aeu grâce;
elledevient impossiblequand la peineproprementdite est prescrite.H'un autre côté,les
déchéancesfrappantla personnedepleindroit, on ne peut,jamaisdirequ'ellessoientrestées
inexécutées;ellesne sontdoncpassusceptiblesde s'éteindrepar prescription(arg.deC.civ.,
32).Maisle gouvernementpeut, selonmoi, faire grâcede l'incapacitédontla réhabilitation,
nepeut pinslibérerle condamné.

198. 21°Onvoit,par tout cequi précède,que la loi de 1854,vicieuseen cequi touchele
mariage,.fourmillede lacunes.Onaurait dû d'ailleursla fondredansle Codecivil,eny joi-
gnantles art. 28à 31et 34"duCodepénal.

... 249. Larégiegarde-t-ellelesfruits perçussur lesbiensd'un condamnépourcrimependant
lesvingt ans donnéspour purgerla contumace?

Oui,entotalité: Lecodedebrum.aniv (art.475,482),le décidaitformellement.—LeCode
dlnstr. cr. ne dit pasle contraire.—Elle administreauprofitde l'État, d'aprèsun avis du
'C. d'Étatdu 20septembre1809,postérieurà la promulgationdu Coded'Instr.

Oui,jusqu'àl'éxecution[Merl.]: Arg.a contr.de I. cr., 471.
Oui,pourles9/10[Marc] : Lesbienssontrégiscommebiensd'absent(I. cr., 471; v. C.28)p

or, l'art. 129attribueles 9/10desrevenusà ceuxqui aurontjoui desbiensdel'absent?
NON: LéCoded'Instr.crim.n'attribuepaslesfruitsà la régie; doncils.restentaupropriétaire

(C.civ.547).—D.n'établitpasle séquestreau profitdel'État (arg.de I. çr., 465,comp.avec

brum.,iv, 464).—Il a étédit dansla discussionde ce codequ'il fallait abolirla confiscation,
desfruits.—La confiscationa, depuis,été supprimée(Charte,de 1814,66).—L'art. 127ni»

s'occupeque deshéritiersprésomptifset du conjointprésent,
272. Le droitde grâceexistaitlors de la,promulgationdu Code,quoiqu'endiseM.-Mourl.

(V.monDroitconstit.,n° 1024). . •

292. En ce qui touchel'état civil, lesmaires sont officiersministérielset nondepolice
judiciaire,commele dit M.Mourl.Ils jouent le rôledenotaires.
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347. LigneU de la page50: subsiste,...lisezne subsisteplus.
458. Laloidu 10juillet 1850intercalledansl'article75lesmotssuivants: «Il interpellera

* les futursépoux,ainsique les personnesquiautorisentle mariage,si ellessont'présentes,
<id'avoirà déclarers'il a été faitun contratdemariage,et, dansle casde l'affirmative,ladate.
« de ce contrat,ainsique lesnomset lieu de résidencedu notairequi l'aurareçu.»

Motif.Mesurepourassurerla mentiondu contratrelatifauxbiensdansl'acte qui constate
la célébrationdu contratrelatifauxpersonnes.V. n°465 A'. L'interpellationestadresséeaux
personnesqui autorisent,pourrendreplusdifficileunefaussedénégation.V.,n°5519A'. •

465. Laloidu 10juillet 1850ajouteà l'art. 76:
«10°Ladéclarationfaitesurl'interpellationprescritepat l'art. .75,qu'il a été ou qu'il n'a

iipasété fait de contratde mariage,et, autant que possible,la datedu contrat, s'il existe,
« ainsique les nomset lieu de résidencedu notairequi l'aurareçu; le tout à peine,contre
«l'officierdel'état civil,del'amendefixéepar l'art. 50.—Dansle casoùla déclarationaurait
oétéomiseonseraiterronée,la rectificationdel'acte,en ce qui touchel'omissionoul'erreur,
«pourraêtre demandéeparle procureurde la république,sanspréjudicedudroit desparties
« intéressées,conformémentà l'art. 99.»

Motif.Lamention,dansl'acte de célébration(donttout le mondepeutobtenirun extrait,
art. 45),de l'existencedesconventionspécuniairesque les épouxont pu faire relativementà
leursbiens,avertitceuxqui traitent plustard aveceuxqu'ilsdoiventd'abordsefaireexhiber
une expéditiondu contratdemariagenotarié,pour s'assurersi la femmeest capabled'hypo-
théqueret d'aliénersesimmeubles(art. 1554).Ladéclarationnégativeinséréedansl'acte de
célébrationles rassurecontrel'incapacitéd'aliéner,parcequ'ellefait présumerla capacité';à
moinsque-lafemme,ens'obligeant,n'avertissede l'existenced'un contrat notarié; alorsles
tiers doiventen exigerCopié-;s'ils contractentsanseette précaution,ils subissentlesconsé-
quencesdu régimedotalparrapportauximmeubles-n°5519A'.

465. 2°Uneloidu 10dec. 1850permetaùi indigentsde faireréunirlespiècesdontilsont
besoinpar le mairedela communeoù ils déclarentvouloirse marier.Ils peuventfairefaire
par le ministèrepublicles procéduresnécessairesà leur mariage,tellesque lèsdemandesen
rectification,enhomologation,fctc

596. Lesquatreans,aprèslesquelsla déclarationa"absencepeut être demandée,courent-ils
dela dateoude la réceptiondesnouvelles?

Dela réception[Delv.M.Dur.] : L'art. 115supposeque depuisquatre ans on n'en aura
pointeudenouvelles; or, avoirdesnouvelles,c'est en recevoir.—L'absenta dûcroirequ'il
suffisaitd'écriretouslesquatreans; le trajet quelesnouvellesparcourentne doitpastourner
contre lui.

De la date: Lesnouvellesneprouventl'existencequ'àl'époqueoù l'absenta écrit; il a pu
mouririmmédiatementaprèsl'envoide salettre. —L'art. 115met le défautde nouvellessur
le mêmepiedqueladisparition; or,l'existencedevientincertaineaussitôtaprèsla disparition.
—L'art. 131,ensensinverse,met en regarddela réapparitionla preuvedel'existence;donc
les nouvellesn'ont de valeurqu'en tant qu'ellesrenfermentcette preuve.—L'absentdoit
savoirqu'il ne doit pas laisser l'incertitude se prolongerplus de quatre ans.—D'ailleurs
l'art. 117suffitpourle protéger.

636.L'épouxprésentpeut-il empêcherl'envoiprovisoire,si la communauténe comprend
qu'une partiedesbiens?

Oui: L'art. 124le permetà l'épouxcommunsansdistinguersi tousles biens,ouquelques-
uns seulement,tombentdansla communauté.—Arg.desart. 1528et 1581.

NOH: L'art.124supposeque la communautécomprendla massedesbiens (... l'exercicede,
tous les droits...l'administrationdesbiens...).—11dérogeà l'art. 120en limitant lesdroits
•deshéritiersprésomptifs; or, lesdérogationsdoiventêtre restreintes.

Oui,pourlesbienscommuns,NON,pour.lesautres.Lestermeset lesmotifsdel'art. 124s'ap-
pliquent aux premiers,et ne s'appliquentpasauxderniers.—L'épouxn'a aucuntitre pour
paralyserl'envoien ce qui touchedesbiensdont la jouissancelui estétrangère.—Laloin'a
songé,qu'au casle plussimple.—Rien n'annonceque lesrésultatsdesart. 124et 120soient
indivisibleset inconciliables.
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B37. Le conjointadministrateurlégalgarde-t-iren.propr»la portionde fruitsfixéepar
l'art. 127? .

"

NON[MM.Val. Demôl.Denian.]: Cesfruits, étantmeubles,tombentdansla-comimmauté,
d'aprèsl'art.-1401-2°,qui ne distinguepass'ils sontou nonperçuspendantl'absenced'uu
desépoux,r- L'art. 127resteapplicableau casoù la communautése trouvedissouteau mo-'
mentdela perception,et, engénéral,quandl'absentne sereprésentepas.V. art. 130. .

Oui: L'art. 127attribuecette portionà ceuxqui,par suite de... ('ADMINISTRATIONlégale,
aurontjouidesbiensdel'absent; or, cesexpressionssupposentla communautéexistante,et ne-
distinguentpassi l'absentrevientonnon.—les motifs4el'articleserencontrentici- n»655.
—Lamêmeportiondefruitsauraitétéabsorbéepar leshéritiersprésomptifssi l'épouxprésent
n'avaitparalysél'envoi: il mériteautantde faveurqu'eux.-- Specialiageneralibusdengant.

L'affirmativeest surtoutsoutenanteà l'égarddesbienspersonnelsdont la jouissancea été
stipuléepropre.—Quelquesauteurs(V.M. Deman.)distinguententreles fruits existantset
consomméset appliquentl'affirmativeà ceux-ci; maisl'art. 127ne fait aucunedistinction
analogue.—M.Demantereconnaîtquesonsystèmelaissel'art. 127sansapplicationaucasde
la femmeabsente.L'affirmativepermet,au contraire,aumariouà seshéritiersdepréleverla
"portiondefruitssur la massede la communauté,lorsde la liquidation.

685..Lesclusesordinairesdesuspensions'appliquent-ellesaudélaidel'art. 133? .
NON[Delv.Proudh.Marc.MM.Dur.Beman.]: L'art. 133ne permetauxdescendantsque

d'agirdanslestrenteans,sansdistinguers'ilssontcapablesounon.—Il n'emploiepaslemot
prescription.—Leurdroitest exceptionnelet doit êtrerestreint.—L'art. 2264renvoie,aux
titresspéciauxpourlesprescriptionsspéciales.

Oui: Il s^agitd'uneprescription,puisqu'elleinvestitlesenvoyésen dépouillantlèsdescen-
dants; doncles règlesgénéralessontapplicables.—Letitre dedescendantsjustifiela faveur
accordéeparl'art. 133,quine limitecettefaveurparaucunerestrictionexpresse.—L'art.2264
n'avouluqueréserverl'applicationdesrèglesqui fixentdesdélaisspéciauxpourprescrire.

689. Laprescriptiondesactionsde l'absentest-ellesuspenduependantla.minoritédesen-
voyés?

NON: Celuiqui réclameun droit ne peut écarterla prescriptionen invoquantdescauses
de suspensionduchefd'un tiers; or,l'action,parhypothèse,appartientà l'absent,et la cause
de suspensionrésidedansla personnede l'envoyé.

Oui[M.Deman.]: C'estl'envoyéqui a qualitépour exercer.l'actionet en recueillirle pro-
duit. Il est responsabledesprescriptionsqu'illaisseaccomplir; or, pendantsonincapacité,il
nepeut interrompre.. i .

NON,si l'absentrevient;Oui,s'il ne revientpas.Mêmesarguments.—L'absent,de retour,
nesauraitimputerauxenvoyés,incapablesle défautd'interruption;,tout an:plusl'imputera-
t-il à leursadministrateurs. .'"'' . . , .

709. L'héritiervéritablepeut-ilrevendiquerles biens aliénéspar l'héritierapparent?
NON: tMérl.ïach.MM.Dèmol.'Dem.;Cassât.,16janv. 1843.]: Ceuxqui traitent avecun

héritierapparentnepeuventdevinerqu'il y en à un autrevéritable.—L'art. 1240valideles
payementsfaitsà l'héritierapparent.—L'art. 132nepermetà l'absentderetourquede re-
vendiquerlesbiensexistantsennature.—L'aït. 790prescritdérespecterlesactesfaits avec
le curateur. - ~ .. . I - - . . ,f-,,-:

Oui: Nemoplusjuris transferrepolestquamipse habet(V. 2125,2182);'doncl'héritierap-
parent n'a pu.transférerla propriétéà-destiers. —.L'art.1240est une exceptionfondéesur
lanécessitéoùsontdepayerlesdébiteursdela succession.'—iL'art. 132esttoee.autreexcep-
tionfondéesur la longueurdel'absenceetsavérificationparla justice.—L'art.-790-s'explique
égalementpar l'interventiondes tribunauxqui confèrentau curateurle'pouvoird'aliéner
(V.au surplusmonManuelde logique,p.;106).

' ''•'-.
Leprincipenemoplis-juris estconformeandroitromain;aussiest-ceunvéritablecontre-

sens juridiqueque d'invoqueriei la décisionmodernede'l'art; 1599-(lavente-dehûchose
d'autruiestnulle);commele-fontpar une erreursingulièreM: Tropl., et mêmequelques
professeurs(M.Dur.,n° 577).—Ensensinverse,le désir deprotégerlestiersacquéreursa
faittomberplusieurspartisansdela négativedansd'étrangesparalogismes.Ainsi,M.Demo-

32*
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lombeconstituel'héritierapparentmandataireduvéritable;M.Demantelui octroielepouvoir
degouverner,et, -parsuite,la facultéd'aliéner,commemoyendegouvernement.

726. Lamèreprésentea-t-ellel'usufruit légal? • •
NON[Plasm.M.Demantea varié]: L'art. 384ne lui donnela jouissancequ'après ladisso-'

lutiondumariage,sans distinguersi le pèreestprésentouabsent.—L'art. 141nelui donné
que l'administration.

Oui: L'art. 123autorisetousceuxquiavaientdes droitssubordonnésà la conditiondudécès
de l'absentà les exercerprovisoirement(sil'épouxprésentn'optepas pourla continuationde
la communauté;art.124),sansdistinguerentrela mèresurvivanteet les autres.—L'art.384
n'a pas plus songéau casd'absenceque l'art 718.—L'art. 141se réfèreà la présomption
d'absence;—Si l'absent revient,il aura conservél'usufruitlégal,commesesautresdroits.

A l'égarddesfruitsantérieursà la déclarationd'absence,lamèren'y a pas plus dedroits
que les autresenvoyésprovisoires(arg. del'art. 126,nonobstantDelv.),à moinsquele décès
ne soitprouvéà uneépoqueantérieure.

.735. Mariage.—La cohabitation,sanscontratest un concubinage;maisce n'est pastou-
jours le stuprumdesRomains,quoiqu'en diseMarcadé.

769. En vertu d'undécret-loidu 24 mars 1852,les personnesrésidantdansles établisse-
mentsfrançaisde l'Océanie,et dontla familleest domiciliéeenFrance,sontdispenséesd'ob-
serverles art. 151à 153; il leur suifitd'obtenirl'approbationdu conseildegouvernementde
la colonie. -

795 bis.Corollaire.L'art. 161neprohibepoint le mariageentreles alliésnaturels.Donc
l'alliancerésultant du concubinagene produit plus aujourd'hui(nonobstantMarc.Duc.et
M.Dem.)mêmel'empêchementrestreintindiquépar Pothier.

801. Marcadéessayederattacherla négativeà uneconventionentreleprêtreet sonêvêque,
et commeil en résulteraitseulementune actionen dommages-intérêtsau profitdeL'évêque,
l'auteur de la Thèodicéesoutientque l'évêquereprésentela société,et que les fonctionnaires
ecclésiastiquessontdesfonctionnairespublics.Maiscespropositionssonterronées: tant que
la libertéreligieuseseraenvigueur,lesministresd'unereligionne représenterontjamaisque
les sectateursstricts-décettereligion.D'unautre côté,l'évêque,libredefrapperle réfractaire
depunitionsspirituelles,nepeut se prétendrecivilementcréancier: cen'estpointun marché
qui a étépasséaveclui (V.monDroitconstit.,n°«485et sniv.).

806. Lemariageest-ilvalablementcélébréaudomiciled'undesépouxparle mairedu do-
micilede l'autre?

Oui [Merl.,M;Val. ; Cass.,31août1824]: L'art. 165exigeseulementqu'il soitcélébrépar
l'officierdu domicilede,L'UNEdes parties, sans distinguers'il instrumenteou non danssa
commune.—L'anciendroitledécidaitainsià l'égardduproprecuré.

NON: Unfonctionnairepublicdontla compétenceestlimitéeà une certaineétenduedeter-
ritoiren'est qu'un simpleparticulierau dehors; sonmandatdevientnul. Laloiqui établitles
mairesne faitpasd'exception.—L'art. 165a simplementvouludirequelespartiespouvaient
choisirentre leurs communesrespectives.—Lescanonsne sontpas obligatoiresen matière
civile; l'anciennedécisionétait uniquementfondéesur les relations religieusesdu propre
curéavecl'Undes futurs époux.

818. Lemariagecélébréà l'étrangerest-ilvalables'il n'apasétéprécédédepublicationsen
France?

'
'-..,

NON[Delv.,Marc, M.Pascalis]: L'art.170le déclarevalable-vomyvqu'ilaitétéprécédédes
publications;donc,si cetteconditionn'est pasremplie,la validitén'existepas.—La loi a dû
semontrerplus sévèrepourles célébrationsà l'étranger,afinquela distancenedérobepas la
connaissancedumariageaux intéressés.

Oui[sid'ailleursil y a eu publicitésuffisante,artr .191,1.93]: Gelaest certainsi le mariage
a étécélébréenFrance; il endoitêtredemêmeà l'étranger.—L'art. 192ne prononcequ'une
anjende,sansdistinguer: il est toujours-applicableaux époux.—Celan'a aucuninconyér
nient grave,puisque, par hypothèse,on n'invoqueauquneautre cause de nullité, et quele
jugeestimela publicitésuffisante.—Lesmotspourvuquesignifientsimplementqu'outreles
formesétrangères,il y a obligationdepublieret d'observerlech. i (V.l'art. 564et le n° 1999),
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—Larédactionimpérativese retrouvedans63à 65, qui cependantne sontpas sanctionnés
parla peinedenullité.—Autrement,il faudraitannulerle mariagecélébréà l'étrangersans
actesrespectueux,cequiseraitune rigueurexcessivedanscettematière(V.ch. iv), et sans
utilitédirecte.

821. L'art. 171neprononceaucunepeine;doncsoninobservationn'entraînepointla nul-
litédumariage.Toutaupinspeut-onsoutenirqueles épouxouleursenfantsnepourrontin-
voquerleseffetspréjudiciablesaux'tiers,tels quel'hypothèquelégaledela femme.Ontombe
ainsidansl'arbitraire; aussiunegrandedivergencerègne,àcetégard,entrelesauteurs.Selon
M.Mourl.,l'art. 171a simplementvouluassurerla constatationdumariageenFrance.On
voit,eneffet,par la discussiondu Conseild'État,que les rédacteursontconsidéréle paye.-
mentdudoubledroitd'enregistrementcommeunesanctionsuffisante.L'art. 1000fournitun
argumentapari. Maisquelestcedroit?Est-cele droit fixed'un franc,indiquéparla loi du
22frim.anVII, art. 68-51°?Onne le perçoitpasdansla pratique.

830. Unepromessedemariageest-ellevalable?
Oui: Ellen'a riend'immoral,puisquele mariageestlicite (art. 1134).—Lalibertén'est

pascompromise,puisquel'inexécutionentraîneseulementdesdommages-intérêts(art. 1142).
—Arg.a paridel'art. 1589.

NON: Le mariagedoitêtre librementcontracté(art. 180).— Le consentementdoit être
donnéau momentmêmede la célébration(art.75); cequi n'a paslieu, parhypothèse.—La
convention,enchaînantla libertédesfutursépoux,estimmoraleparcelamême.—Lacraints
de payer une indemnitéconsidérablepeut influencerle promettant.— Arg. a contrario
de1589.

852. L'appeldujugementquistatuesurla demandeenmain-levéed'oppositionaumariage
estsuspensif,parceque tel estle droitcommun.Parle mêmemotif,lepourvoien cassation
neserapassuspensif,nonobstantDelvincourt.Doncl'arrêtde cassationarriveratroptard, si
le mariageestcélébréauparavant.Je nepuisadmettreen effetqu'il soitannuléparla cassa-
tionmêmedel'arrêt,commele soutientMarcadé.Lacélébrationdumariagen'estpasfaiteen
exécutionde l'arrêtcassé;il est seulementvrai de direquecetarrêtfaisaitdisparaîtreun
obstaclepurementpréventif.—Au surplus,les auteurss'exagèrentles inconvénientsdes
mains-levéesd'opposition.Quandil existeraunenullitésérieuse,lescoursd'appelrefuseront
presquesûrementla main-levée;et, aupisaller,il resteratoujoursl'actionennullité.

867. Ladistinctionentrel'erreursurlapersonneetl'erreursurlesqualitésétait consacrée
parl'anciendroit(Pothier,Mariage,n°»309,310).RiendansletexteduCoden'annoncequ'on
aitvoulula rejeter. L'opinioncontraire,il est vrai,s'estproduitedanslestravauxprépara-
toiresoù règne uneassezgrandeconfusionsurce point; le premierconsulsembles'y être
arrêtéen/dernierlieu.Maiscettediscussionqui n'apasenfantédetexteprécisa-t-ellèdéter-
minéievoteduCorpslégislatif?Est-il sûr quele langageparfoisdespotiquedu présidentdn
Conseild'État y ait produit la convictionplutôtquel'intimidation,mêmelorsquel'opinion
contrairen'apas étédéfendue?—SelonMarcadé,l'ons'écarteici desnotionsgénéralessur
lesnullitésdepleindroitet lesannulabilités.En supposantquecelafûtvrai (V. art. 1110-
2°, 1117),ceseraitpourun motifd'équitétrès-puissant.Refuserait-ond'admettreavecPo-
thier(n°309)que le consentementréhabilitéouconfirmele mariagenul pourerreurdansla
personne?Hs'ensuivraitque l'époux;sur la personneduquelportaitcetteerreur,pourrait
êtrevictime,ainsiquesesenfants,de cequ'il a négligéde renouvelerune célébrationdéjà
accomplieet qu'ona pu croiresuffisante. _• • '

868. Lemariagecontractéparl'interditdansun intervallelucideest-ilvalable,nuldedroit '
ouannulable?

Valable[Zach.,M.Demol.]: Il y a eu,parhypothèse,consentement(V.146).—Nullepart
la loinedéfendà l'interditde semarieret le chapitredesnullitésestmuet à cetégard.—
M.Demantesembleadmettrecesystème,avecun tempéramentassezarbitraire,qui consiste
à exigerl'interventiondujuge.

Nuldedroit[Marc.]-;Lechapitreîv n'apoint,organisél'actionennullitépourcecas; or, il
a réglécomplètementcequiconcernecetteaction. . k

Annulable:.Lesart. 502et 1304déclarent.telsTOUSACTESpasséspostérieurementà l'iuterr
diction,sansdistingueroutrelé mariageet les autresactes(V. art. 174-2°,).— Cetteh-ypo-
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thèseétantréglée,le titre dumariagea pulapassersoussilence,—Aucunarticlen'établitun*
nullitéde droitpour ce cas;pasmêmel'art. 146.Ona rejeté, il estvrai, commeétantun»
conséquenceNATURELLEde cet article,une dispositionqui déclaraitincapablesde'se marier
l'interdit et le mort civilement; maisce motif,donnépar Cambacérès,était d'uneévidente1
faussetéen cequi touchel'interditdansunintervallelucideet le mortcivilementnonatteint
defolie.- - . .

$71. 1* An-b.ontde dix ans,l'actionen nullité,inadmissiblecontreune conventionordi->
naire(art. 1304);Testà plusforte raison contrele mariagedontla loi favorisele maintien.-
CependantM.Demante,voyantdansl'actionen nullitéune réclamationde l'étal de.célibat1-
taire, la déclareimprescriptiblel

871'.2° Uneratificationexpressedoit confirmer'le mariage,annulablepour erreurouvio-
lence (art. 1338).—L'article1181n'a eu pour but que de créerune finde non-recevoird«
pluset nond'exclurele droitcommun. '

878. Laratificationde l'ascendantparalyse-t-elïel'actionintentéepar te conjoint?
Oui [MM.Dur.,Dem.]: Les conditionsrequisespour là validitédu mariagese trouvent

alorsremplies.—Cetteratificationexclutla probabilitéd'uneséductionpar l'autre conjoint.
—L'annulationn'existequ'aprèsle jugementauquelelleestsubordonnée.

NON:DUmomentqu'une actionest intentée,il y a droitacquispour le demandeur.Les
jugementssontdéclaratifset nonattributifsd'un droit.—L'art. 183né défendqued'intenter
Factionet nonde la continuerune foisintentée.—Cetarticledérogeauxprincipesen taiit
qu'il fait dépendrele droitd'unepersonnedela volontéd'une autre; or, lesdérogationsdoi-
ventêtre restreintes.—Laloi exigeque le consentementdesascendantsconcoureaveccelui
du conjoint;or, aumomentoù l'ascendantapprouve,le conjointne consentdéjàplus.

'

903. Dansles casoùle ministèrepublicpeut demanderla nullité,il peuta fortioriformer
oppositionau mariagenon célébré,malgréle silenceduel),m à cet égard.Mieuxvautpréve-
nir le malque d'avoirà le réparer.

906. Nullepart la loi n'annullele mariageparcelaseulqu'il a étécélébréhorsdelacom-
muneou.en présencedemoinsdé quafretémoins.

951. Unmariageputatiflégitime-t-illès enfantsnaturelsnésd'uncommerceantérieur?
NON[Merlin,Proudh.,Toull.,M.Dem.]; L'art. 331exigeun mariagesubséquent,c'est-à-

direun mariagevalable.—L'art. 202ne donneeffetaumariageputatifqu'au profitdesen-
fantsissusdu mariage— La loi n'a pas vouluencouragerdesmariagesillégaux L'an-
cienne,jurisprudencel'avaitainsidécidédansla fameuseaffaireMaillard.

Oui: Le mariageputatifproduitleseffetscivils,,sansdistinction(201);'or,la légitimation
est nu de ceseffets.—L'art.201le décideau profitdesenfantssansexigerqu'ilssoientissus
du-mariage;d'ailleurs,l'art. 333veutqueles enfantslégitiméssoientconsidéréscommes'ils
étaientnés du mariagesubséquent.—L'art. 202a seulementvouludire que des enfantsnés
d'uneautreunionoud'uncommerceultérieurneparticiperaientpasau bénéficede la loi.—

L'épouxde bonnefoia dû comptersurla légitimation.,.—Dansl'affaireMaillard,il s'agissait
d'enfantsadultérins.

951 2°. D'aprèsle statut (décret)du-21juin 1853,le mariageet les conventionsmatrimo-
nialesdes membresde la familledu chefdu pouvoirexécutifsontnulsde pleindroit,faute-
de.sonautorisation;lesenfantssontillégitimes.Lechefdupouvoirexécutifdécrètela sépara-
tion de corpsdes mêmespersonnes.Leurinterdictionest prononcéepar un conseilde famille
spécial.-—Lalégalitéde cesdispositionsestcontestable(V.monDroitconstit.,p. 795).. ,

986. L'obligationalimentaireest-ellesolidaire,pure et simple,ou indivisible?
Solidaire[Toull.].:Lecréancierne peut vivrepour partie.;—Pothier(n° 391)le décidait

ainsi.- ' , - ;,' ;.*
Pureel simple[Zaclr.,Marc, MM-Val., Demol.,Mourl.];:Aucuntexte ne la déclaresoli-

daireou indivisible.—Unepensionest évidemmentsusceptiblede division.
Indivisiblesous>certainsrapporlsiOhne peutvivrepourpartie(nemopoleslproparlevivere,

selonl'expressiondeDumoulin).L'obligationalimentairea pourobjet tout ce qui est néces-
sairepourla subsistancedn créancier; si donccelui-ciétait forcédese contenterd'unepar-
tie, sousprétextequ'ily a d'autresdébiteurs,il seraitexposéàmourirde faimou,àêtre priv*
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d'uneportionde ce qui est nécessaireà la vie.—Il ne suit pasde là qu'il y ait solidariténi
mêmeindivisibilitéproprementdite. —Le débiteur poursuivi pour lé tout reste libre d« .
mettreencausesescodébiteurspour fairediviserla condamnationentre eux(sitoutefoislejuge
estimeque cette divisionnenuira pas au servicede la pension);—Il né suit pas de là qu'il*
doivejamaisêtre condamnéau delàde sesfacultéspersonnelles,quoiqu'en diseM.Valette.Le
maximumde208sera toujoursrespecté: seulementle débiteurne peut le faire restreindresur
le simplefondementdel'existencede sescoobligés.

Cettesolutionn'a d'intérêtan suTplnsque dans l'hypothèse'où le créancieréprouvéquelque
difficultéà mettre en causelui-mêmetous sesdébiteurs.

1046. Laratificationdu mari rend-elleinattaquablel'acte de la femme,non autorisée?
NON[Merl.,Toull.,MM.Dur., Demol.,Val., Vuat.] : L'art. 217veut concoursdansl'acteou

CONSENTEMENTpar écrit (antérieur ou simultané); doncil ne suffitpas d'une ratification.—
Onne peut priver une personnede sonactionialgré elle; or, la femmea une actionen nul-
lité. —Un article du projet admettaitl'affirmative,mais il a disparu. — L'art. 183est une
exception-n°878- que justifiela faveurdu mariage.

Oui: Toutesles conditionsvouluespourlà validitéde l'acte setrouvent dèslorsréunies.—
L'art:217secontented'un consentementdonnéen dehorsde l'acte. — L'autorisationdu mari
n'est pas requise, commel'intervention du tuteur, à raisonde l'incapacitéde la femme,mais
biendansl'intérêt de l'associationreprésentéepar lui. —Arg.a fortioridel'ancien.droitd'après
lequelle défautd'autorisationproduisaitnullité absolue(Pôth.,Puiss.mar., n° 74).— Arg. a
paridePart. 183.—L'articledu projetadisparusansmotifs,sansavoirétécritiqué; sesauteurs
ontcru qu'il suffisaitdetransposerles mots «ou son consentementpar écrit » aprèslesmots
«le concoursdu mari dansl'acte.» —Cen'est passpolierquelqu'unde sondroit, que de faire
légalementdisparaîtrela causequi produisaitcedroit. '

.
1064. Lemari quitient.nne concubinedansla maisoncommunepeut-il demanderla sépara-

tionde corps-pom:adultèrede safemme,et réciproquement?
NON[M.Dur,] : L'art. 336du Codepénal interdit aumari coupabled'adultèrede dénoncer

l'adultèrede sa femme; la propositionréciproqueest probablementvraie.On peut argumenter
a fortioride ces'décisions,puisqu'enmatièrecriminelle,lesdélitsnesecompensentpoint;-d'ailr
leurs l'épouxqui dénoncel'adultère agit dans l'intérêt de la vindicte publique; celui qui
demandela séparationde corpsagit poursoncompteindividuel.—Arg. 1.40,ï)ig., soluto.

Oui: Lesaft. 229,230et 306permettentla demandesansdistinguersi lestorts sont, onnon,
réciproques.—Lesmotifssontles mêmes,puisquela vie communedoit être insupportable.—
L'art.336est spécialet fondésur le désir-d'éloignerdestribunauxcorrectionnelslespoursuites
pouradultère..Bien.plus,il n'est pointsûr qu'il puisseêtre étenduà l'hypothèseinverse.—La
1.40solulon'empêchepas le divorce; elleexclutseulementles peinesqu'il entraîne.
. 1095. La séparationde corpscesse-t-*llepar la seulevolontédel'époux,quil'a obtenue? ,
Oui [M. Dur;] : Lesart. 229à 232,n'accordentle droit,dela demanderqu'à l'un desépoux;

or, chacunest libre derenoncerà sondroit. —Laséparation,d'aprèsPothier (n°506),est une
dispenseaccordéepar lejuge At'tmdes.conjoints..̂-*Veoet..î09le décideainsi,auprofitdu mari
de la femmeadultère,^-L'épouxdéfendeuresldélinquant; or nul ne peut, acquérirun droit
par.sondélit.—-Autrement,un époux.commettraità,desseinles, faits,qui motiventla sépara-
tion,sachantqu'il ne pourraplus être contraintà la vie commune, . ;

NON: L'époux,défendeur^estlibéré, aussibien que le demandeur,de l'obligation,de coha-
biter, -T^.Cette dispenserésultenonpasde spndélit, maisdu jugement..^ Pour dètruireles
droitsprovenantd'unesentence,il faut, ouune sentencequi réformela première,ouune con-
vention';spéciale.—L'adoptionde l'affirmative:n'empêcheraitpasl'époux défendeurde.com-
mettredenouveauxdélitspourprovoquerune;nouvelleséparation.ir-La loi,nepermetpasà
l'un desépoux:de,.rétablirla communautéde biens (1451);,il: serait.étrange qu'elle eût été
moinsexigeantepourla communautéd'existence.-&Pothier supposeen général.que la femme
estdemanderesse(V.,d'ailleurssontraité delà commun.,n° 526).:^L'art. 309,(comme,C.;pénal',
337)ne s'occupeque delà cessationde la peine, et ne :suppose,paslerefus.de,lafemme..;,~,",

1099.-4°La séparationde corpsèntraine-t-ellerévocationdesavantagesfaits à l'épouxcou-
pablepar sonconjoint? '•', .'

Oui[Proudhôn,Delv.,Chabot,Marc.,M.DenioT.;Cass'.,23 mai i.846,'variât.] : =L'ài.t.-299le
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décide,ainsi pourquelquecausequele divorceait lieu; or, parmicescausesse trouvent,celles
qui donnentlieu àlaséparation.Commentle délit(parexemplel'adultère)qui entraînaitla révo-
cationquandl'épouxoffensédemandaitle divorce,ne pourrait-ilpluspfoduire le mêmeeffet
quand il seborneà demanderla séparationde corps?—L'art.1518le décidéainsi(ouplutôtle
supposecommese référantà une règleantérieure)en ce qui touchele prèçiput,clauseà titré
onéreux;à plus forte-raisonen doit-ilêtre de mêmepour les libéralités.—L'anciennejuris-
prudenceadoptaitl'affirmative. .'

NON:.L'art. 299ne le décidequ'en casdedivorce; orles déchéancesdoiventêtre restreintes.
—Arg.a contrariode 1518.— Odiareslringenda.—Autrement,il faut admettre).souspeine
d'inconséquence,que les art. 386et 767s'appliquentà la séparation.En effet,l'épouxdélin-
quant est aussiindignede l'usufruitlégalet dela succession,quandil-est séparéde corps,que
lorsqu'ilest divorcé.

Cequ'il y a deplus Clair,c'est que lesrédacteursdu Codeont oubliéde.préciserles.effets
dela séparation,exceptédansles art. 311et.l5Î8,Le systèmequi recherche,parmi.leseffetsdu
divorce,les effetscompatiblesavecle maintiendu lien conjugal,pour les appliquerà la sépa-
rationdecorps(V.Marc), est assezraisonnable;maisil aurait besoind'être écritdansla loi.

109.9.-5°La veuvect'unfonctionnairequi avaitobtenucontreelle la sépide>corpsn'a pas
droit à une pension.Loidu9juin 1853,13- 3°.

1116. Laloidu 6 déc. 1850ajouteà l'art. 313l'alinéasuivant : • ..-..>....
« En casdé séparationde corpsprononcéeon mêmedemandée,le mari pourra désavouer

«l'enfantqui serané troiscentsjoursaprèsl'ordonnancedu président,rendue,aux termes,de
«l'art. 878du Codede procédurecivile,et moinsde cent quatre-vingtsjours,depuisle rejet
«définitifde la demande,ou depuisla réconciliation.L'actionendésaveune serapasadmise,
«s'il y a eu réunionde fait entre les époux,B

Explication.L'undesépouxformeune demandeenséparation; léprésidentdu tribunalauto-
rise la femmeàseretirer provisoirementdansune maisonautrequecelledu mari; trois-cents
jours s'écoulent'sansrejet'ni réconciliation; puis la femmeaccouche.'Lemari peut désavouer
l'enfant.—Supposonsqu'avantla naissance,un jugementdéfinitifrejette la demandeoùque
Tesépouxse réconcilient: il faut alors.distinguer.Si l'intervalle écouleentre le rejet, (oula
réconciliation)et la naissanceest moindrede 180jours,le maripeut désavouer;si l'intervalle.,
est'de 180jours ou davantage,ledésaveun'est plus admissible.H ne l'est pasmême.dansles
Casprécédents,s'il est prouvéquela femme,dispenséeprovisoirement,endroit, dela côhabi;
tatiôn, à"cobaï>itéeh fait avecsonmari. . ...'.'..

Déduction.Dérogationàla présomptionpater is est. ;:
Motifs.La demandeen séparationest fondée.surdescirconstancesq^iexcluentié o^sttà'uj

rapprochement,et là retraite effectivede la femmedansune maisontiercerendprobableleiol-
gnèmentcontinudesépoux.Cetteprobabilitédévientencoreçlùsfortéj'quand là femriiéysé-
pâféepar jugement^à pu:ëtdû se choisirun domicileparticulier.-Êlle'eessedevantiâ preuve
d'une réuniondé fait: j—Lesautres:restrictions-sont conformesà la règlequi déterminela
durée;de:la gestation-;îl'né faut p'asiqùéla conceptionpuissese placeravant l'acte qui'Iégi-
tim'e la retraite 'provisoiredé la fémmè;'ni'après'celuiqui là rend.-désormaisillégale.'•*-En
un mot, l'ordôùnàncéprodnit-iciLVéffét,dè:!lâ"'dissolùtibhdtfmàriage; et le rejet ou'la-rêconcfc-
liation, celui d'une célébrationitérative.' '' ' ,:': ;''- ""' ' : -- i ' ';.;:"*; " -''
" Corollaires'.:1::Sila femmeàccouchè;moins-'de1300;jouis après l'ordonnancé,lé désaveune

$éût:être admis(horsdèscasordinaires: 312,313- 1°),quandmêmeJâ séparation'seraitpro-
nôncée.1 '..••• y -'' !-. :' :;•":>,;-:,:. --r : . . .y.'.;*:.-n'.;:'. ;.->:'y ru; *>;:•
-'' 2. A plusforte raisonèst^il inadmissibles'il y à en rejet ôuréconciliatiorr;qiiahdmêmè'ilne
'té serait pas encoreéboulé180-joursdépuiscetteépbqiie;"'"";':' !''''i>> '"' '>{«><)'<-/;.::-
: ' 3.'En sensinverse; s'il s'est'écoulé180jours depuis le rejet on la'réconciliation;peu-im-
porteque l'enfant naisse306joùrsàprèsl'ordonnance.-' ' ''' >1'-'<?: v:-^.,-,, , -.•;«-

:*'.Pourradésavouer..^.Lrloi n'exigé'aucunepreuveèômplémentàire..,Banc'il"Sîtfnti:dé'jnéti--
'fier de la demande,-dèl'ordonnance,'etdel'époquedeVaccdùchementi''•'.' i".»'-'-*'' :' '•'

Additions.1.Là péremptionou le désistementdoiventêtre :mis,surle.m.émeniveauîquele
rejet définitif. : . î-vf.'-i.jim-.':?!hViy
:' ?.. Si la.femmene se retire pas dans la maison'indiquée.par.-leprésident,,;aussitôt-après
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l'ordonnance,le délaide trois centsjoursdoitêtre augmentéd'autant; maisil ne s'ensuitpas
quele désaveudoiveêtrerejeté,si ceretarddansl'exécution.n'offrepaslescaractèresd'une ré-
conciliation.

1147.-2°L'acte de naissancequi énoncepour mèreune femmemariée,sans indiquerle
père,ou en indiquantun autrequele mari,prouve-t-illa filiationpar rapportà celui-ci?

NON[Merlin]: L'actede naissancequi est, par hypothèse,le fondementde la prétention,
exclutla paternitédu mari, loinde l'établir.—Cetacteest indivisible:on ne peut repousser
le témoignagede l'officierquantaupère,sansle repousserquant à la mère.-

Oui: Lamaternitéétantconstante,parhypothèse,la présomptionpater is est est applicable.
—Lapaternitéest un fait impénétrable; doncles assertionsqui la concernentpeuventêtre
diviséesde cellesqui concernentla maternité.—L'actede naissanceprouvela filiationence
sensqu'il prouvela maternité; à l'égarddu père, il faut revenirau chap.i.

1178. L'état de descendantau delà du premierdegré peut-il être réclaméautrementque
dansles conditionsdéterminéespar les art. 329et 330?

Oui[Dur.,Marc] : C'estsonpropreétat quele descendantréclameenréalitéet nonceluide
l'enfantan premierdegré;s'il est obligéde prouverl'état de l'enfant,c'estparcequ'il n'a pas
d'autremoyend'arriverà prouverle sien. —Autrement,lesdescendantsseraientvictimesde
l'ignoranceoù les intermédiairesse sonttrouvésà l'égardde leur état, ou obligésd'accepter
leur successionpourinvoquerles art. 329-330.—Lesréclamationspécuniairesresteronttou-
jourslimitéespar la prescriptiontrenten.aire.

NON: Lesart. 312à 330 supposentpartoutqu'il s'agit de l'étatdeI'ENFANTet nondes des-
cendantsultérieurs.D'ailleurs,il ne s'agittoujoursau fondquedeprouvercetétat, puisquelé
lien quiunit l'enfant auxautresdescendantsn'est pas contesté,parhypothèse.—La loi a dû
négligerdesactionsfondéessur un pur amour-propre,et n'ayantpour objet qu'unesimple
transmissiondenom.—Lesdescendantspeuventacceptersousbénéficed'inventairela suc-
cessionde l'enfant,—La loi à pluscraint, danscette matière,de favoriserles réclamations
qui tendentà troubler l'état despersonnesque de nuire à quelquesenfantsvictimesde cer-
tainsaccidentsextraordinaires(V. Bigot,copiépar Toullier,n° 910).—Dansle systèmecon-
traire,, ondevrait permettre auxdescendantsde ressusciterune questiond'état déjà'jugée
contrel'enfant.

Critique.Laloi auraitdû excepterde sa rigueuri 1°l'hypothèseoùil est prouvéque l'enfant
n'ajamaisconnusonvéritableétat ou ne l'a connuque peudetempsavant samort; 2° l'hy-
pothèseoù les descendantsqui ont répudié la successionde l'enfant,ont besoinde prouver
s.onétatpour recueillird'autressuccessionsdans la famille.

1186. Voyezpour lesindigentsqui veulent légitimerleursenfants,ci-dessus,n° 465bis,
p. 500.

1207. Larecherchede la filiationnaturelle pendant le mariagede l'auteurprétenduavec
unetiercepersonne,préjudicie-t-elleà cette personneet auxenfantsdumariage?

NON[Delv.,Marc, Demol.]: L'art. 337 le décideainsipour la reconnaissance;or, la re-
cherchén'est qu'unereconnaissanceforcée.—L'autreépouxserait trompédans sonattente.
—Autrement, il deviendraitfaciled'éluderl'art. 337.— En principe,ou ne peut obtenir
par un jugementplus que par l'aveu del'adversaire.

Oui; Les art. 340et 341l'autorisent sansdistinguer si elle est faite ou nonpendantle
mariageavecune tierce personne.— L'art. 337ne prohibeque la reconnaissance.—Autre-
ment,on aurait dû le placerà la fin du chapitre.—Cet article dérogeauxrègles qui ac-
cordentcertainsdroits'héréditairesauxenfantsnaturels; or, les dérogationsdoiventêtre res-
treintes.—Là différencede décisions'expliquepar la difficultéde prouverla filiationsans
le secoursd'un aven. - C'estauxjuges d'appréciers'il y a collusionentre l'auteur et l'en-
fant.—H y a d'autrescasoù l'aveune dispensepas de fournird'antrespreuves,.,etoù, dès
lors,on obtientpar un jugementce que l'on n'obtiendraitpas parune reconnaissance.

1210. L'inférioritécivile des enfants naturels est tout simplementun mal que la loi
souffrepour en prévenirun pire. Évitonsdès lors'd'exagérerle maldansl'application.etde
reproduireles déclamationsprodiguéesdanscettematière(V. n» 2670,note).Les personnes
qui ont eu le malheur de naître d'un adultère ou d'un inceste, sontfort innocentesde ce,»
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-délits; ce ne sont point des êtres impurs,commele proclamentles auteurs:ascétiques(T.
entre autresM. Taulier,p. 489).. .

1220. Commentcelui qui recherchela maternitédoit-il prouverl'accouchement? ' ;
Par écrit [Toull.]:.La preuve littérale,est obligatoire,.-dansle doute, en'matière.d'état; —

Arg. « contrariode lart.»341 qui:ne permetde faire par témoinsquela preuve de l'identité,
, • Par témoins[Delv.]:.-Ils'agit d'un fait matériel et non d'un.acte impliquantvolonté(art.
1348).L'art. 341n'exigeun commencementde preuveque pour établir,l'identité; les mots-:
dontelleest accouchée,formentune phraseincidenteà laquelle^neserèfère pas l'alinéa,sui-
vant: ' ,. -•.,.,. . ;..,, ..;....,,. . , .., : .....:
. Par témoinsavecun commencementdepreuvepar écrit; L'art. 341Fexigepourprouverque
l'enfant est ^-identiquement-le mêmeque celui dont elle est accouchée;pr, cette preuveest
complexe: elleporte,: .1°sur,l'accouchement;2° sur l'identité.^ L'orateur Bigot semblele
décider ainsi : « Sansqu'il y ait par écrit quelques traces, soit de l'accouchement,soitdes
« soinsdonnésà cet enfant. » —La loi a dû semontrer rigoureusedans l'intérêt dé l'hon-
neur de la mèreprétendue. , , .-.-.; , ,,ii -..:.:

1221. Lapossessiond'état suffit-ellepour établirla filiationnaturelle,?; - ..•..,-
NON,mêmecontrela mère [Toull., Zach.,Marc,,Cass.,17fév.1851.]: L'art. 341n'indique

pas ce genrede.preuve.- L'art. 320ne l'autoriseque pour la filiationlégitime.—Ona sup-,.
priméun article qui en faisaitun commencementde preuve. :..„..

NON,contrele père [Délv.,Duc, MM.Dur., Bonn.]: La loi n'a pasvouluqu'on pût sedire,
enfantnaturel d'un hommesansl'aveu authentiquede celui-ci. :...'.-.. .'..'•

Oui : Le fait accompagnédes appatencesdu droit est une des preuveslès'plus sùres'du
droit, — L'art. 320 né contient que l'applicationpure et simplede cette idée, et 34f-pou-
vait.-dis lors la passersous silence sansinconvénient.— D'ailleurs,le chap.in est incom-
plet (V. art. 326à 330).—L'articledu projet a étéécartésur l'observationdé Portàlisquela
possessiond'état, étant le pluspuissantde tous les titresj ne saurait être présentéecommeun
simplecommencementde preuve.

' '
,..,'.

Marcadé,suivantson usage,,accuse.ses adversaires(partisansde l'affirmative)d'ignorerle
droit. Mais il prouve précisémentpar là qu'il à.nial étudiéle droit romain, où.setrouvent
nettement exposéesles règlessur le rôle que doivent jouer les parties dans les questions
.d'état.Pour éviter toute confusionsur ce point, il faut comparerla réclamationde la filiation
à cellede la propriété-.C'estla possessionde la chosequi fixe,le rôle de défendeuret la charge
de la preuve (bienque l'art 1315-neparlepasplusde la propriétéque l'art. 320ne parlé de
la filiationnaturelle). H en doit être de mêmede. la.quasi-possessionde l'état. L'enfantqui
possèdesa filiation(celuiqui a nomen,tractatus, fama),n'a rien à demanderou à rechercher';
ce sontses adversairesqui recherchent,contre lui; c'est ainsique; chezlésRomains,l'homnie
qui est inpossessionèliberlalis, n'est pas demandeur;sonmaîtreprétenduest obligédé faire,
la preuve. ILrésultede là que les adversairesd'un enfant,en,possessionde la filiation;pater-
nelle ne sauraient,lai'enleverson état de fait ;s'ilsne réussissentà ébranler,leséléments,de
sa:possession;mais c'est;un faible inconvénient*.Commentcroireque l'homme.qui donneà
lin enfant sonnom;le traite comme,sienet lie..présentecpmmetel.atout }e,monde,n'en est
gasle père? Tout ce quela loi a.voulu, c'egfcqne^Fenfanttraité commeétrangerne pûtforcer
un hommeou seshéritiers aie reconnaitïei.i-rr,,: ......•....-.

1222. La recherchede la filiationest-ellepermisecontrel'enfant? '-•' :-'
NON[MM.JJur.,Démol.',-Marc.]:Leslart. 340à 342supposentqu'elle est faite>parl'enfant

lut-même.—Là loi veut éviter'le scandale.—On ie doit!pas tournercontre l'enfant,uns.
mesure introduiteen sa faveur; , ' : ' « : ;";;•' -....;....;:.<!-...'

Oui: Chacun est libre',"enprincipe;d'établir-là véritédu faitquisert de baseà.-sàpré-,
tention. — La loi suppose-quela rechercheêst-fàite parl'enfant, parce que.c'esb-là-le cas lé
plus ordinaire.—Bienmieux, 340la permet:auxparties intéressées,et 341là déçlâre--2(toM««
sansdistinguerau profitdequi. —L'enfantné peut se plaindrede ce qu'onjventrestreindre
sesdroitsà l'étendueque la loi leur assigne.;, .. ..;. ... fi .-.-.,.-; ,-<">
'1233. L'adoptionrémunératoirepeut-elle être faite parplusieurs? - . ",•';.-.,-.:--i,--i. ;';-
'NON[MM.Val.,Demol;] i'L'art. 344décidequenulnepetit être adopté.pdr,.pltisieurs,sim

distinguer si l'adoptéasauvéou non la viede l'adoptant.—L'adoption:doitimiter la nature.
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Oui: L'art. 345-2°,qui énumèrelimitativement(il suffira...)les conditionsde l'adoption
rémunératoire,n'indiquepascelle-là;cependant,il est placéaprèsl'art. 344.—Leprincipe
delimitationdesrapportsnaturelsa étémisde côtédanscettehypothèse,et n'apasd'ailleurs
une importanceextrême.

1236 2°. C'estpar pure inadvertancequeM.Mourlon(page496)attribue anpèrenaturel
del'adopté,nécessairementmajeur,le droit de correctionet l'usufruitlégalqui ne survivent
jamaisà la majorité.

1237.Peut^onadopterun enfantnaturel? Oui, nonobstantMerl.,Toull.,Delv.,M.Demol.,
Bénech.;..Marcadédéveloppeà cetteoccasionune erreur singulière; il prétend,oubliantla
cognatio,le S. C.Tertullien,laB.P.ùndecognali,...que la parenténatureUené signifiaitrien
en droitromain,pas mêmeentrelamèreet sonenfant! H met surlé mêmeniveau,quant à
lafiliation,nosenfantsnaturelset les enfantslégitimesémancipésdesRomains! Unargument
plussérieuxconsisteà dire que l'adoptionaboutità une légitimationdéguisée,sans mariage
subséquent.Maisla loine contientpasdeprohibitionformelleà cesujet;d'ailleurs,lé mariage
subséquentn'estpastoujoursréalisable: il a puaussin'être pasaccompagnéd'une reconnais-
sance.—V. sup.,p. 487.

1247-3°.Lesdescendantsdel'adoptésuccèdentà.l'adoptant,de leur chefou par représen-
tation, nonobstantDelvincourt.En effet, c'estla conséquencenaturellede la qualitéde fils
acquisepar l'adopté,et de l'intentionprobabledesparties.Cerésultatavaitlieu dansl'ancien
droitromain, et il ne me parait pas sûr que Justinien(10§1, CodedeAfloptionibus)yait
dérogé.H suffitquel'art. 350nediserien de contraire.

1255. L'adoptantdonateursuccède-t-ilà l'actionenrepriseouenpayementduprixdesbiens
donnés?

NON: L'art. 351nefait retournerque lés chosesquiexisterontENMATURE.—L'art. 747ne
décidel'affirmativequ'auprofitde l'ascendantdonateur; or, enmatièrede succession,l'argu-
mentparanalogiemanquede force.

Oui: Arg.« fortioride747qui statuedans"unehypothèseoùle donateurconcourtaveéses
parents,tandisque l'adoptantconcourtavecdesétrangers.—Làchoseexisteennature, si le
défuntn'étaitprivéquede sapossession: quiaclionemhabetad remrecuperandam,remip'sam
haberevidetur.—Cette raisons'appliquemêmeà la chosevendueet nonpayée; àcausedes
art.-1184e't1654.

Toutefoiscedernierargumentn'est pasdécisifdansl'Hypothèseoùl'acheteurarrêtela réso-
lutionde la venteenpayant.Aussipeut-onsoutenirquel'actionenpayementduprix appar-
tient à l'adoptantouà sesoo-héritiers,selonquela résolutionsera,ounon,prononcée.M.Dur.
va plusloin,et la refusedanstouslès casà l'adoptant,ce qui est exagéré/Lespartisansde la
négativeopposentâ cesdistinctionslé reproched'inconséquence; mai&ils sont'obligésd'ad-
mettrequeles rédacteursont voulurectifierl'art. 351parl'art. 747.

1300-4°.L'art. 366exigeseulementque le tuteur ne laissepointd'enfants; doncil est in-
différentqu'il en ait lorsdu testament,quoiqu'endisentMM,Odilon-Barrotet Taulier.

1328. Agédeplus,.,, lisez: âgéau plus....
1351. Lamèrenaturellea-t-ellele droitde faire,détenirle mineurdequinzeansautrement

que.parvoiederéquisition?
Oui[Dur.]: L'art.383exclutl'applicationde l'art. 381.-^Lelien, étantmoinsfort,à besoin

d'unesanctionplusénergique.
NON,:Arg.« fortioridel'art. 381.—L'art. 383n'y renvoiepasà causedesdétailsqui s'ap-

pliquentà la seulemèrelégitime.— L'enfanta d'autantplusbesoin"de garantiesque le lien
estplusrelâché.—L'interventiondu présidentne sauraitêtre préjudiciableàpersonne. .

Quelques-unsdespartisansde la négativeexigentle concoursde deuxmembresdu conseil
defamille(Marc),cequi estarbitraire,bienquefavorablea l'enfant. . ''.!',

'

1351-2°.:Lerenvoi(art. 383)qui attribueauxpères,etmèresdes.enfants.naturelsledroit
decorrection,n'impliquepasuneattributioncommuneetjndivisè; au contraire,,il esj,proba-
ble que l'autoritéest dévoluepar le renvoi,:telle qu'elleest conféréepar les articles cités.
D'ailleurs,la suprématiedu père paraîtconforme.àl'organisationphysiquedesdeuxsexes.:La
mèrenaturellenedoitpas êtremieuxtraitéeque la mèrelégitime. .

'
,
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: 1369. Ledisposantdontl'enfantesthéritier réservatairepeut-il soustrairelesbiensindis-
poniblesà l'usufruitlégal?

'

Oui[Toull.,Proudh.,Delv.,Zach.,Marc,M.Dur.]: L'enfanttient la réservede laloi etliôh
du disposant.—Celui-cinepourraitrendrela réserveinsaisissablean préjudicedescréanciers
de l'enfant.—-Lanovelle117le décidaitainsi. r , ,--..-.-

NON:Jj'art 387le.përmetsansdistinguerentre Jes biensdisponibleset les autr.es..—Les
dispositionsqui empiètentsur la réservene sont point milles,maisseulementréductibles
(art. 920);,or la réductionnepeut être demandéequepar ceuxAUPROFITdesquelsla loifail la
réserve(art. 921).—Laloidéfenddegreverla réserveaudétrimentdel'enfant(V.art. 1048-9)'•
ellene défend:nullepart de la dégrever,à sonbénéfice.—L'art.581,C.pr., est relatifà la sài-
sierarrêt; en admettantqu'il suppliqueà toutesles saisies,il n'en résulterajamaisqu'un prir
vilégeassezplausibleen fayeur.descréanciers(V.le tribunFavard,comparéavecMarc.).—Les
principesde la réservene sontpaslesmêmesque ceux,de la légitimeromaine,lesquelson*
servidebaseà }anov.117. .,

L'affirmative,me paraîtinsoutenableà l'égarddes fruits échusdu vivantdudonateurentre
vifs; surtouts'il a survécuà l'extinctionde l'usufruitlégal(art.;920).—Le2°argumentde la
négativea étéformuléparDucaurroydansla Thémisde 1824,longuesannéesavant lespubli-
cationsdeMarcadéet de'M.Valette; '"'' '"'

.1393;Les,enfantsnaturelssont-ilsen tutelleduvivantde leurs'pèreet ;mère?.-,
NON;[Toull.],:,Arg^a pari del'art. 390,.quine faitouvrirla tutelle que par le décèsdu

pèreoude lamère.—L'art. 405ne prescritde mettre en tutelle quel'enfantqui reste sans
père ni mère.—L'existencede tous deuxoffreune garantie,suffisante.1;

Oui: L'art: 390fait ouvrirla tuteUepar la dissolutiondu mariageitloncelle s'ouvrepar la
naissance,pourles .enfantsnaturels, puisqu'il,n'y a pasmariageentre leursauteurs; c'est
commes'ils cessaientd'être mariésà cette époque.—La nominationd'un tuteur datif offre
plns'dègarantiepour l'enfant.—'L'art.405se réfèretacitementà 390.—Autrement,il fau-
drait admettrequ'il.existeune administrationlégale(389).anprofitdu oère.natùrel,pendant
la vie delà mèrenaturelle,Sumoinsquandcelle-cia reconnul'enfant.

1441,'Lesalliéssont-ilsappelésau conseilde famillequandl'épouxqui produisaitl'affinité
est mort,sansenfants?

Non[Marc.,M.Dur.]: La loi ne veut pas, dansce cas,que l'allianceservedebase àune
action alimentaire(206-2°),ni à desreproches(Pr. 283),ni à la récusation(Pr. 378-2°)..—
Arg.à contrariodel'ait. 161-2°.—V. Pothier,desPersonnes.

'Oui:.l'art. 406les appellesansdistinction.—La qualitéSalliésest indépendantedesévé-
nementsultérieurs.(V..ladéfinitionde Pothierd'aprèsle droitromain,Mariage,n° 150;il les
appelletiffins,'parunpur-latinisme.)—Arg.a pari dé 161-2°.—Arg. a contrariodeC. 206;
Pr. 283 et 378.On comprend,que la loi ait étéplus exigeantequandil s'agit de.fonderune
créance,d'écarterun témoinon un jugé, que pour composerun conseilde famille.(V. 409,
432.)' :'------ r . - .;'- :' . .-.„•«:.;

1478. Faut-il nommerun subrogé-tuteurdansla tutelle officieuse?
Oui[Delv.]: L'art. 420le prescritdansTOUTEtutelle.—latutelle despère et mère,qui est

très^dignede faveur,n'enest pasdispensée.• ''' ' ;'' - .:. :
NON: Lesart. 361à 370ne le prescriventpas.—Lesrédacteursde 420n'ontcas songéà

la tutelleofficieuse,qui est une innovation.—Lésart. 42i-22:supposentquelé tuteur auquel
on donneun subrogé-tuteurest nomméparle conseilde famille;ou qu'il est établipar les
sectionsI àïll du titre X. —Autrement,le tuteur officieuxpourraitêtredétournéde la h'bé-
ralitéqûïl seproposed'exercer(364-2°).—Dureste,s'il existedéjàun S;-TL;iln'est pasné-
cessairede le destitûef:"'-' "'. •

1545. L'incapacitédé'tutelle,'résultantd'un procès(442-4°),peut-elleêtre étendue?
Oui[Delv.,Zach.,M.Dur.] : Ledangerest aussigrandet peut-êtreplus-granddansplu-

sieurscas1omispar lé texte; par exemplesi le-tuteurest héritierprésomptifde l'adversaire
du pupille.—H s'agitdépnotégérle pupille'plutôtquede nuireau tuteur; doncl'interpré-
tationlittéraleli'èst'pàsici:fpndée:—Arg. du droit romain(Instlti §§ 11et12, excus.)

NON: L'art.442-4°nedéclaréincapablesque ceuxqui ont, oudontlèspèreet mère-ontun
procèsavecle pupille.—Lèsincapacitésdoiventêtre restreintes.—Onne sauraitoù s'ar-
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rêter si l'onadmettaitici les inductionspar analogie.—L'interventiondu conseilde famille.
et la présencednS.-T. sontdesgarantiessuffisantes.—Ellesn'existaientpasen droit romain,
cequi expliquesa rigueurdans cette,matière.

1562. Letuteur ne peut faire de donationsentre vifs, exceptécertaineslibéralitésmodi-
ques,commandéespar l'usageou l'intérêtdumineurlui-même; on ne peut direqu'ellessoient
faitesnullojure cogente.(V. ma thèseau-concoursde 1841.)Le conseilde familleet le juge
nepeuventautoriserque lesventesd'immeubles; doncilsne peuventen autoriserla donation.
(V. art. 457et 903.)

1572. Letuteur peut-il stipulerla subrogationen payantun créancierdu pupille?
NON: L'art. 450loi défendd'accepterune cèsèimi;or','la subrogation'èbiivéntionneltéïi'èst

qu'unecession,saufpeut-êtrequelquesnuancesindifférentesdansl'espèce.—Autrement, le
tuteur pourrait facilementéluder la loi; —Il pourrait commettrela fraudequ'ona voulu
prévenir.

' "--;.., .-ni ''.'
; Oui: Lesconventionssontlibreset obligatoiresen principe(1134),et spécialementla con-
ventionde-subrogation(1250).—L'art. 450.nedéfendque la cession;or, la subrogations'en
distinguenettement, n° 6740-2°.—Lapositiondu pupilleest améliorée,puisque sa dette
n'est pas augmentéeet qu'il a pour créanciersonparent et sonprotecteur.—Letuteur dé-
bourseune sommeégalean montantde la dette : il n'est doncpas suspectdevouloirs'enri-
chir.—Lejuge restelibre d'annuler,s'il y a fraude.

1573. L'acceptationd'une cessionpar le tuteur entraîne-t-ellel'extinctionde la créance
cédée? -

Oui[Zach.]: La cessionest un acte complexequi impliquedessaisissementdu cédantet
investissementdu cessiohnaire.Laloi empêchele secondrésultat,maisnonle premier.Ainsi
.0cédants'estdépouillédesondroit, et le cessionnairenepeut se prévaloirdu sien.—Lanpv.
72,chap. 5, le décidaitainsi : lucro fleri adolesçentis.— Arg. a pari de451.—Autrement
lepupilleresteraitexposéà la suppressiondesquittances.

NON: Aucuntextenela^prononce.—L'art. 450-3°annullela cession; or, cequi estnul ne
produitaucuneffet.—Lecédantn'a consentià se dessaisirqu'autantquele cessionnaireserait
investi;le secondrésultatn'étant pas obtenu,le premier,dont il est la condition,n'a pas lieu.
—Autrementle pupilles'enrichiraitauxdépensde sontuteur; or, la loi a simplementvoulu
le protégercontrela fraude.—Ledroit romainadmettaittropfacilementla décompositiondes
résultatsd'un mêmeacte. (V. Gains,LT,34;Ulp. 1,18; Pomp. 66,de Jure dot.):—-Arg.a
contrariode451.— Lapossibilitéd'une fraudene suffitpas pour éteindreun droit.

1574. Letuteur est-ildéchude sa créance,si l'officierpublica omisd'enrequérirla décla-
ration?

Oui: L'art. 451prononcela peinede déchéanced'une manièreabsolue.— Il ajoute une
précautionpour garantirle tuteur contreson ignoranceon soninsouciance,maissansy su-
bordonnerla pertedu droit.— Autrement,le but serait manqué.

NON: L'art. 451ne prononcelapeine de déchéancequ'autantque l'officierà requislà décla-
ration(àpeine... ETCE,sur la réquisition...).—Lespeinesdoiventêtrerestreintes.—Letu-
teur a pu ignorerla loi; or, juris errorsuum....petentibusnonnocei(7et 8,Dig., de Juris et
facli).—Le mineurreste toujourslibrede prouverles fraudesqui seraientcommises,et de
réclamer,aubesoin,desdommages-intérêtscontre'l'officier.

'

1575. L'inventairedoit-il être fait dans les dix joursjjar le tuteur marié,encommunauté
avecle.défunt? ....

Oui[M.Val.] : L'art. 451prescritd'inventorierdans lesdix jours, sans distinguer s'il y
avait, ou non,communautéentrais tuteur et le défunt,—L'intérêtdu pupilledoit faire.peu-
cher la balance.

Celaest évidentpourles biensdistinctsde la part du mineurdans la communauté,et dans
le casoù il a étépris parti dansles dixjours... .

NON: La veuve a troismoiset quarantejours d'aprèsles art,. 1456-S.Il estprobable,que
l'art. 1442a entendus'y référer, à l'égard du mari survivant.—L'art. 451n'a...penséqu'au
tuteur étranger,et au pupilledont.lcs.biensne sont pas,communsentre son tuteur et lui. —,
L'affection"despèreet mèreest une'garantiesuffisante,.,
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• Lanégativeest plussoutenablepourla veuvequepourlemari,à causedu silencede la-loi
surles délaisquile concernent.

1576. Celuiqui disposeaii profitdu mineurpeut-ildispenserle tuteur d'inventorierles
biensdonnés?

NON[Malev.]: L'art. 451prescritl'inventaire sans distinguers'il y a dispenseou non.—
L'intérêtdu pupillele demandeainsi.

Oui: Le disposantpouvaitnepas donnerdu tout; a fortiorine donnerquesouscettecon-
dition.—451 n'a songéqu'au cas le plus ordinaire.—Le mineur reste toujourslibre de
prouverautrementles soustractionscommisesà sonpréjudice.—Ledisposantapeut-êtreagi
dansl'intérêtdu pupiUspourcacher,le secretdesesaffaires.(V.Cod.1.13,Arbitr. tut.; Dig.,
5, § 7, Admin.tut.)

1581, Le tuteurpeut-ilvendrelesrentessurlesparticuliers? . .
NON[Proudh.]: Aucuntexte ne l'y autorise.— L'art. 452 n'est relatif qu'auxmeubles

corporelsqu'il prescritd'ailleursde vendreaux enchères.,—Autrement,le tuteur pourrait
facilementnuire au pupille.—La loi de 1806n'autoriseà vendreles rentes sur l'État, dé
moinsde 50fr., qu'à causede la publicitédescours.

NON,au-dessusde80fr. [Delv.,M.Dur.]: Arg. a partie la loi de 1806,de l'art. 452et do
Pr. 636.

Oui: Letuteur représentele mineurdansTOUSles actescivils;or, aucunarticlene lui in-
terdit de vendreles créances.— Onpeut critiquercepouvoiret celui derecevoirle paye-
ment des capitaux; maisnon refaire la loi. — Arg. a contrariode l'art. 457et de la loids
1806.

1621. Le tuteur peut-il s'opposerpendant la tutelle à l'exécutiondu bail qu'il a consenti
pourplusde neufans1

NON: n a promis,au preneur,par hypothèse,de le faire jouir de l'immeuble;or, onne
peut revenircontresonpropreengagement.—Celaest évidentà l'égarddu mari,donnantà
bail lesbiensde safemme(1429).

Oui: Il représentele mineur(450); or, le bail n'est pasobligatoirepourcedernier(1429,
1718).—Cen'est pas le seul casoùtlnépersonnequi outre-passeses pouvoirspeut revenir
contre son propre fait (V. 1560).—Le preneur petit toujours se faire indemniserpar le
tuteur agissantde sonchef. —Lemaripeut aliénerà titre onéreux.

1621.2°.Sile mineurintenteuneactionimmobilière,l'adversairepeut refuserd'ydéfendre
tant quele tuteurn'estpas intervenu,nonobstantl'art. 1125-2°; en effet,il est endroitd'exi-
gerun jugementinattaquable,demêmequ'undébiteurpeut refuserdepayerà d'autresqu'au
tuteur (art. 1239).Mais,s'il plaide,le mineurpourraseul attaquerla sentence(C.proc 481),
demêmeque.seulil pourraitfaireannulerle payement.

1661-?°.Poursoutenirque l'actiondu tuteur seprescritpar dixans, commecelledu pu-
pille, on allègueque lesdeuxactionssontcorrélatives: la créanceque le tuteur tire de l'acte
A est nécessairementmodifiéepar cellequ'a le pupille,envertu de l'acteB,Maisqu'importe,
si le tuteur consentà fairerevivrecettedernièrecréance,afind'invoquerla première?Onne
sauraitrétorquer,contrelui unemesureintroduiteen sa faveur.

1674. Le juge de paixpeut-il convoquerd'officele conseilde famillepour délibérersur
l'émancipation?

NON[M,Dur.] : Lesart. 477à 47Dnelui endonnentpasle droit; et ce fi'estpaspar oubli,
puisqu'onle lui donnedansd'autrescas.(V. art. 406,421,446a contrario.)—Enprincipe,
le pouvoirjudiciairea besoind'êtresaisi.

Oui: I/art. 406lui donne,en général,le pouvoirde convoquer.—Arg.a pari de421et «
fortioride 446; en effet,l'émancipationestquelquechosedemoinsgraveque la destitution.
— 11peut arriverqu'il n'y ait pointde parents, onqu'ils se taisent par insouciance.—H
ne s'agitque d'un acte dejurisdictiongracieuse.

1685. Lemineurémancipépeut-ildisposerde sesrevenuspar transactionouremise?
Oui: L'art. 481lui. permet non-seulementde les recevoir,maisencored'enDONNERDÉ-

CHARGE; cesderniersmotsseraientinutiles,siohlesentendaitd'autrechosequed'unpayement.
—11seraitnuisiblean mineurlui-mêmedé ne pouvoirfaire remiseà unfermier.
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NON: L'art. 484lui interdit les actesattiresqueceuxdepureadministration.—Lesart.
903,904lui interdisent tonte donationentre vifs; or, la remiseest une donation,moinsla
forme.—Ladoubleexpressiondu texteindiquelesdeuxactesélémentairesqui composentl'acte
complexedu payement: l'acquisitionet la libération.Peut-être aussia-t-onvouludireque
le mineurpeut faireune remiseà titre onéreux,par exemple,si le fermierfait une dation
en payement;ou une remiseobligatoire.(V. art. 1769.)

Desargumentsanaloguesserventà déciderla questiondesavoirsi le mineurémancipépeut
faireremisede sescapitauxavecl'assistancede soncurateur.

1710-3°. L'aliénéqui demandel'annulationd'un acte fait pendantson placement,est-il
obligéde prouverla démenceau momentde l'acte?

Oui : L'incapabledoit prouversonincapacité;orales aliénésne sontpas interdits, et leur
incapaciténe peut résulterque de la démence.— La loi de 1833ne les autorisequ'à agir
pourcausededémence.

NON: Sonplacementrend la démencetrès-vraisemblableet avertitassezlestiers. —Autre-
ment, toutes les précautionsprises par la loi de 1838seraientinutiles.—L'art. 39de cette
loise réfèreà 1304;or, cet article,combinéavec502,n'exigepasqu'on prouvela folie.

L'affirmativeparaitcertainedans le casoù l'acte n'a pas été fait dansl'établissement;mais
l'aliénédevraitêtre admisà prouverqu'il a étéattiré par fraudeau dehors.

1710-4".L'adversairedel'aliénéserait-il admisà prouverque celui-ci se trouvaitdansun
intervallelucide?

NON: Mêmesarg. que pourle nonde la questionprécédente.
Oui : Mêmesarg. que pour la questionprécédente.— Laloi de 1838,loind'assimilerles

aliénésauxinterdits,supposequ'ilspeuventêtre frappésd'interdiction(art. 29,31à 33,etc.).
—Autrement,il était plus simpled'abrogerle chap.il du titre XI. —L'ait. 502n'estappliqué
nullepart auxactesdesaliénés.

1715. Lemineuren état habituelde foliepeut-jlêtre interdit?
NON: L'art. 489n'obliged'interdireque le majeur.—Onne peut priver de l'exercicedes

droitscivilsune personnequi ne lesexercepas.—Arg.dudroit romain(Dig.3,de Tutelis).
—Ona rejeté un articlequi permettaitd'intordirele mineurémancipé.—Il suffitdepour-
suivrel'interdictionquelquetempsavantla majorité,saufà la prononcerplustard.

Oui: Lesart, 174-175le supposent.—L'art. 489ne le défendpas; seulementil n'en fait
pasobligation.— Il n'a songéqu'au majeur,à causede488.—Le mineurpeut exercercer-
tainsdroits,commeceluide tester. —Endroitromain,la folien'engendraitpasl'interdiction.
—L'articledu projet a étéretranché,parcequ'il excluaitl'interdictiondu mineurnon éman-
cipé.— Autrement,ceuxqui abusentde la foliedu mineurse hâteraientde lui surprendre
une ratificationaussitôtaprèssa majorité.

1716. Peut-onrequérirsoi-mêmesoninterdiction?
NON[MerL,Zach.,M.Dur.] : Lesart. 490-91nedéclarentrecewiWesquelesparents,l'époux,

. le ministèrepublic.—Lesart. 496-97qualifientle prétendufoudedéfendeur.—Onne peut
dirigerune demandecontresoi-même.—L'étatet la libertéde la personneétantcompromis,
la causetient à l'ordrepublic.

Oui: Ona droit dedemanderauxtribunauxtoute constatationjudiciaireà laquelleon est
intéressé;or, le démentest intéresséà ce qu'onn'abusepasde sa folie, surtout si personne
n'a qualité pour demanderl'interdictionou ne consentà la requérir. —La loi ne le défend
pas; si elle ne le permetpas formellement,c'est qu'ellea pu négligerime hypothèseaussi
extraordinaire Cen'est pas le seul cas où une procédurepeut être forméesanscontradic-
teur légitime.—L'ordrepublicest suffisammentgarantipar l'interventiondu juge et dn mi-
nistèrepublic.

1793à 95. Au pointdevue théorique,je définisle patrimoine-unecollectionde droits et
dedevoirs(il ne s'agit quede ceuxqui ont les bienspour objetdirectou indirect).La col-
lectiondesdroits(l'actif)se subdiviseendouxcatégories,celledesdroitréels(dontle typeest
le droitdopropriété)et celledesdroitspersonnelsou de créance.Lacollectiondesdevoirsse
composedes dettes; elle contientaussi une catégoriede devoirsqui correspondentaux
droits réels,mais ces devoirs,par exemplecelui do respecterla propriétédé Tértius, se
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trou-ventdansIëpatrimoinedetout lemonde,et, par suite,sontconsidérés,danslapratique,
commen'étant dansle patrimoinedepersonne.

Il résulte de là que la transmissiond'un patrimoine,commeest la succession;n'estpas.
seulementuneacquisitiondepropriété,c'estaussiuneacquisitionde servitudes,hypothèques
et autres droitsréels; c'estencoreuneacquisitiondecréances,etune subrogationpassiveaux
dettespatrimoniales.

1811. LIVREII. L'acheteurde fruits pendantsen devient-ilpropriétaire?
NON: .11acquiertseulementune créanceà l'effetd'enexigerla coupe.
Onne lui a pas concédéun droit de superficie.— L'usufruitiern'acquiert'les fruits que

par la perception.—Autrement,il auraitun droit immobilier(art. 520).
Ouï,sur le champ: Leconsentementsuffitpourtransférerla propriété(1138,1583).
Oui,SOUSla conditionde les.couper: Onpeut stipulerune propriétéconditionnelle(1134,

1138,1179);d'un autre côtéle vendeurn'a pasentendudémembrerla propriétédesonfonds,
ni concéderà l'acheteurundroitimmobilier.—Ladestinationdesfruits exclut,danslesilence
desparties,l'intentiond'accorderla propriétésurplace.

Danscesdeuxdernierssystèmes,lescréanciersqui saisissentl'immeublenepeuventempê-
cherl'acheteur,de faire couperlesfruits, si la ventea datecertaineâVantle commandement
ouaumoinsavantla transcriptionde la-saisie(Pr. 681,684).Maisils peuventsaisir-arrêter
le prix, s'il est encoredû (Pr. 685).(V.monManueldela saisieimmobilière.)

1835. Quelquesauteurs[Poth.,M.Dur....]traduisentl'expressionjus in repardroitDANSla
chose,cequi est unpur latinisme.

1838. P. 492.L'erreurmanifestedeM.Dem.estadoptéeparM.Moùrl.
1842. M.Mourl.soutient,aprèsdiversauteursqu'il cite, que.la créancepeut être immo-

bilière et la dette mobilière.Cettepropositionme parait inadmissible: les motscréanceet
dettenedésignentqu'unmêmerapport.

1900. Il faut ranger'parmilespersonnesmoralescapablesd'acquérir: 1°les congrégations
religieusesde femmes,dûmentautorisées(loidu 24mai 1825); 2°les chambres'd'agriculture
(loi du 20mars 1851);3°les caissescommunalesforméesen faveurdes sapeurs-pompiers,
maiscescaissesappartiennentaux communes(loidu 5 avril 1851);4° la caissedela dotation
de-l'armée(loidu 26avril1855,dontle textesemblepersonnifierla dotationmême).(V. surla
portéedu droitde propriétéaccordéàdesêtrescollectifs,monDroitconstit.,n°s609-11.)

1910. Ladistinctiondesoiensdel'État, endomainepublicet domainedel'État, estformu-
léed'unemanièreasseznette, et avecdesénumérationsqnil'éclaircissent,dansuneloi récente
(16juin 1851)surla constitutiondela propriétéenAlgérie.Lamêraeloi reconnaîtun domaine
départementalet un domainecommunal.La distinctiondu domainepublicet du domainede
l'État estrationelléanfond;maisil estfâcheuxquel'onn'ait pastrouvédedénominationsplus
claires,car ellessontidentiques,si l'ons'entient à l'étymologie.Quoiqu'il en soit,ne confon-
dezpas,commele fait M.'Laferrière(n,-25),cette distinctionaveccelledeschosespubliques
et deschosesuniversilatis.

1923.(V.unedémonstrationdéveloppéedu droitdepropriétédansmonDroilconslil.,n°«295
à 341.)Ne vous imaginezpas quevouspuissiezvous dispenser'd'unedémonstrationdece
genreeurépétant,avecM.Demante,que la propriétéest un droitsacré; avecM.Demolombe,
queDieua crééla propriété.

: ,

1942. Leprincipedel'expropriationpourutilitépublique,n'estpas écritdansla Constitu-
tiondu 14janv.1852.Ohpeutnéanmoinssoutenirqu'ilaconservéforcedeloiconstitutionnelle,
commeétantformulédansla déclarationdesdroitsde1789-91.(V.monDroitconstit.,p. 739.)

1943. En Algérie,l'expropriationestrégiepar la loidu 16juin 1851.
1955. Celuiqui a acheté,d'unusufruitier,desfruitspendants,peut-il lespercevoiraprès

l'extinctiondel'usufruit?
Ouï [M.Dur.]: L'usufruitier pourraitdonnerà un fermierle droit de percevoirjusqu'à

neufrécoltesconsécutives(595); a fortioripeut-ildonnerà un acheteurledroitd'enpercevoir
une seule.(V.art. 585-2°,1743).—Celaest surtoutvraipourléscoupesdebois: on lesvend
plutôtque deles louer.

NON: L'usufruitiern'acquiert les fruits que par la perception-n"2038A; or, il nepeut
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transférerplusde droits qu'il n'en a.lui-même(2182).—Arg. a contrariodes art. 585-2°et
1743,quiapportentdesexceptionsauxprincipes.—Autrement,l'usufruitierpourrait,pardes
ventesanticipées,absorberla jouissanced'annéespostérieuresà la findesondroit.—Lesventes
de-coupespeuventêtreconsidéréescommeactes,d'administration;or,l'affirmativeest certaine
touteslesfoisque la vente est un actede cegenre. '

Il n'ya aucunargumentàtirer de l'art. 1599,quoiqu'endiseMarcadé: cet articlene règle
queles rapportsduvendeuret de l'acheteur. ,

'

1956. Letiersqui a faitdessemencesavantla ventedufondspeut-ilrépéterlesfraiscontre
l'acheteurqui a perçulesfruitsdepuisla vente? ,

NON: L'art. 1614décideque TOUSJes fruits appartiennentà l'acheteur,sansrestrictionre-
lativeauxsemences.—Le prix de la vente a dû êtreaugmentéen raisonde la récoltepro-
chaine; forcerl'acheteurà indemniserle tiers, ce serait le forcerà payer deuxfois.— Le
tiersrecourracontrele vendeur.

Oui: L'art.548assujettitlepropriétaire(l'acheteur,dansl'espèce)à rembourserlesfrais de
semences,sansdistinguers'il a acquisdepuisles semencesou non.*- Le fait générateurde
l'obligationn'est pasici l'actiondejeter la semence,maisbien la perceptiondesfruits;enjun
mot, il ne suffitpas que le tiers se soit appauvri; il faut, en outre, que le propriétairese
soitenrichi:—L'acheteurrecourracontrele vendeur,si la:récolteest entrée-commeélément
dansla fixationduprix; cequi est douteuxenthèsegénérale,précisémentparcequela récolte
n'étaitpaspayée.

1963. Lepossesseurdebonnefoi gagne-t-illes fruits s'il est héritier d'un possesseurde
mauvaiséfoi? •

NON,[M.Mourl.]: L'héritierreprésentela personnede sonauteuret continuesapossession.
—Arg.a pari de 2237.—Pothierle décidaitainsi[Propr.,n° 336).—Celaest surtoutvrai si
le défuntne possédaitpas envertu d'un juste titre : arg.de 550.

Ouï: L'art. 549attribueles fruits aupossesseurde bonnefoi, sansdistinguers'ilestrou
non,héritier d'un possesseurdemauvaisefoi.—Il possèdeenvertu du mêmetitre que son
auteuret enignorelesvices;doncil satisfaitauxconditionsvouluespar 550.—Pour la per-
ceptiondesfruits, à la différencede la prescription,onn'examinepasle principedela posses-
sion,maischaquemoment(550-2°; Dig.23§ 1,Adquir,dominio,:singulamomentaspectemus).
—Lesmotifsde 549se rencontrentici-n°1961,mêmequandle défuntn'avait pasdejuste
titre. —LeCodecivils'estécartédel'anciendroitpour;lesfruits (138et 549), . ,,,,

1969. L'attributiondesminesau maîtredu sol est controversableen théorie.(V.n°>1965,
1923et p. 818.)—Lahauteurdes façadesest régléeà Parispar l'arrêtédu 15juillet 1848.:

1978. Critique.Lessubtilitésimaginéespourjustifierl'art. 555riesontque despalliatifs-,
puisqu'elles,obligentle maîtreà employerlà.dissimulationou le mensonge;Il estplussimple
de reconnaîtreque les rédacteurs'ont commis"uneinadvertance;Usdevaientpermettrel'offre
de la plusvaluedanstouslès cas. ' • ".•- ,

Question.L'usufruitierqui a bâti peuWlexigerlé prixdesmatériaux,etdelà;main-d'ojuyre,
si.mieuxnlaimele propriétairelaisserenleverlesconstructions? .:.-;, .;:-.-

NON(PROUDH,,MM.Val.,Bugn.,Duc.): L'art. 599-2°lui interditde réclameraucuneindem-
nité pourles AMÉLIORATIONS,sansdistinguersi elles,consistenten constructions,plantations
ouautresouvrages.—Ontrouvele motaméliorationsavecla mêmeextensiondansl'art.2133.
—L'art. 599-3°ne lui permet qued'enleverles ornements.'—L'ait. 555n'a songéqù'àun
tiers sansdroit sur la chose;en effet,il supposeune éviction,et distingues'il y a bonneou
mauvaisefoi.—Il a étéindemniséparl'accroissementdejouissance.—Onnepeutcontraindre
un propriétaireà des dépensesau-dessusde ses forces.— Le'droit romain'(15, VSufr), et
Pothier(flouuire,ri°276)le décidaientainsi. : ; ••:

Oui: L'art. 555donnecedroitàun tiersquelconque,sansdistinguers'ila ounonundéntéin-
brementde la propriété.—L'usufruitiermérite;aumoins-autantdefaveurqu'un usurpateur.
—S'il avaitattendu,pourbâtir, l'extinctionde soudroit, l'affirmative;serait incontestable.
—D'ailleursilest constructeurdemauvaisefoien cesensqu'ilsaitn'avoirpaslanu-propriété-
—L'art. 599-2°n'a songéqu'àdestravauxquiaugmententle produitoul'agrément,tels qu'un
défrichement,l'introductiond'unnouveaumodede:culture.UnMtimentfornieunechosenou-
velleplutôtqû'unesimpleamélioration.—Arg.a fortioride599-3".̂ - Onnedoit pass'en-
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richir,mêmeauxdépensd'un usufruitier.— Lejuge accorderades facilitésau propriétaire,
ou mêmeconvertiral'indemnitéen une portion de la propriétédu bâtiment.Lédroit fran-
çais admet-moinsvolontiersque le droitromainlesdonationsprésumées(V.931). —Lemot
améliorationsaplusd'étenduedansl'art. 2133,parcequ'aucuntexten'envient altérerla portée.

2038. Innovation.D'aprèsla loi du 23 mars 1855,là 3, ïenit acte constitutifd'usufruit,
d'usage,d'habitationou de servitude doit'être-transcrit au bureau des hypothèquesde l'ar-
rondissementoù est situé l'immeublegrevé; il en est de mêmede tout acteportant renoncia-
tionà cesdroits,de tout jugementqui en déclarel'existenceen vertu d'une conventionver-
bale. Jusqu'à la transcription, les actesne peuventêtre opposésauxtiers qui ontdés'drbits1

réels surl'immeublegrevéet les ont conservéslégalement(parune inscriptionpour,leshypo-
thèques,par la transcription:pourles autres).Exemple: Primusconcèdeà Secundusun droit
d'usufruitou de passagesur le fondsA, le i," janvier; le iwfévrier, il vend le fondsA à
Tertius; le l" mars, celui-ci transcrit l'acte de vente; le i« avril, Secundustranscrit la
constitutionde servitude.'Tertius peut considérercette constitutioncommenon:avenue;par
rapporta lui. : ; -_-.

2039. X'usufruitpeut-il.êtrecoristitiiéparle jugé dansun partage?, , .--f
Lanégativeestadmisepar presquetons les auteurs. Cependant,l'affirmativeest fort so.ute-

nableen théorie.Lejuge peutadjuger la propriété; a fortiori, un,simpledémembrementde
la propriété.— Les articlesqui prescriventla licitation supposentqu'il-n'y:apaspossibilité
de faire un partageen nature; or, par hypothèse,le juge reconnaît que l'attribution de la

propriétéà l'un et del'usufruit à l'autre>,produitdes lotsâ peu près égauxpourchacun.,.
Commecette suppositionseraexcessivementrare, la questionest àpeu prèsdépourvued'in-

térêt pratique.—;Marcàdé,sur l'art. 579,dit quel'adjudicationn'est pointune manièred'ac-
quérir dansnotre droit; «'estime erreur manifeste(V: n°'. 9016,2972-3°);du reste, en cas
departage,la fictionde l'art. 883sera applicable. : ...:.,..-.,,.

2040::L'usufruitpèut-ils'établirpar prescription? i-
NON':Nullepart la loihèlé dit (V. 712,2219);;or, l'art. 57$n'indiquecommeévénements

constitutifsque la loi ou"le fait de i'hômmé.—Le titre dél'usufruit devraits'en expliquer
(V. 2264);sonsilencene sauraitêtre l'effetd'un oubli,puisqueles art: 617-3°et 6S0s'occu-
pent de prescription.-—L'usufruitest viager; par conséquentla prescriptionperd ici de son
importance. ;- :;>..•.• .:

Oui: Onacquiert,̂ ar prescriptionlapleine'propriété;é/o««-r» l'usufruit qui en est un
simpledémembrement.—Tousles'motifs-sûr lesquelsest fondéela prescriptionsontappli-
cablesici.— Lestextes sur la prescription'neparlentpas d'usufruit,pareeque;la propriété
comprendlà,jouissanooet que,d'ailleurs:le;cas.,estplus,rare. —L'art, 579.ne l'exclutpas,
puisquelà prescriptionest fondée,sur /a;M.:On,pôumit,aussi la rattacherau fait del'homme
(V. art. 690.comp.avecla rubriquedu çh; m,,des,Servit.)..—la prescriptionest peu préju-
diciableauvéritablemaître,précisémentparceque l'usufruitestviager.. ..y.

2060; Quatrièmealinéa.:i^'owtej:N6npbst;Marcàdé,;Sur;549. . . ,. -:
2096. L'usufruitierpeut hypothêijuer-sondtoit (art. 2118).— Lechèfdû'pouv.;èxéc ne

peut aônnerjvendre êngager,ni hypothéquer-lèsbiensdé la listé civile'(S;-C.,12ldéc.-1852,
7); il népeùt les louer pourplusde 21 ans,

1sainsautorisationdu Sénat{ib:10). '', >'

2117. Applicableau chefdu pouy. exéc.(S.-C lï déc.1852,15).Il',est 'd'ailleurstémi"dés
réparationsdetoutenature,[ib. 14). '.'.,. '",

2174. M.,Bonjean.-(traduct,des ïnstit.). a objécté'.qûela..propriéténe s'établitpas plus
que l'usufruit mu*le néant. Maislà réponseest simple: Lapropriété,subsistesur les débris
de la choseaprèsque sa substancea étédénaturée; il en est,autrementdél'usufruit;' ;

;2175-2°.Ajoutes: Nonobst.;Marc,et M..Mourl.

Wl&'tns. La possessionde:bonnefoi et à juste titre ; ;pendant dixou vingt;ans, sansop-
posïtioridel'usufruitier;fàit-elléacquérirlapleinepropriété?-:'- '.::. ii'- -
.-'NON: L'art; 617T5°veut que le non-usagédure pendant traiterans;sxa$ distinguersi le
bien:est, ou non; pôfesédéparnn tiers^— L'art.;2264.renvoie:auxtitres:spéciaux:pourles
objetsautresqueceux'mentionnés'dansle titre de la :prescriptiori; ov,.l'usufruitier-n'y est pas
mentionné,—En dtoit romain,l'usucàpionlaissaitsubsisterlés;servitudesantérieures.-
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Oui: (V.lesdeuxpremiersargumentssur le ouidela quest.-n°2040.)—L'art. 2265décide
qu'ellefaitacquérirla propriétésansdistinguers'il existaitounonunprétendantdroità l'usu-
fruit; or, le motpropriété,sansautreexplicationourestriction,désignelapleinepropriété.—
L'art.617n'a songéqu'aucasdenon-usage,casmoinsfavorable,parceque le nu-propriétaire
doitsavoirqu'ilexisteun-usufruit.—L'art.2264n'a paspourbut d'exclurel'applicationdetout
lo titre dernier auxprescriptionsspéciales.—Hs'agitmoinsd'éteindrel'usufruitformelque
d'acquérirl'usufruitcausal.—Letiers aurait sûrementprescritcontreun pleinpropriétaire;
sapossessionn'est pasmoinsdignedefaveurparcequ'il esten faced'unnu-propriétaireetd'un
usufruitier.—Arg. a pari, del'art. 2180-4°,3«alin. —En droit romain,la proescriptioétait
opposableà toutesles actionsréelles.

2181. Leconstituantpourraitconcéderl'usufruità unepersonne
1moralepourplusde trente

aus(art. 1134,895),nonobstantZach.et Marc.
2184. L'usufruit des père et mèrene subsistepas, après la mortde l'enfant, jusqu'à

l'époqueoù il aurait atteint l'âge de dix-huitans.L'enfantn'est pasle tiers dont parle l'art.
020;l'art. 384nedonnepas auxpèreet mèrel'usufruit de la successiondeleurs enfants.

2191. L'art. 624a suivile droitromaindepréférenceà Pothier(Douaire,n° 255); maisil ne
statuequepourlesbâtiments.A l'égarddes autreschoses,la décisiondePothier,plusration
nelle;devraitêtre suivie.L'usufruitiernedoit pasêtreprivédesondroitpar un changement
de formeaccidentel; par exemple,si l'étangdontil a la jouissanceestdesséché.

2194. L'usagepeut-ils'acquérirparprescription?
Oui: Mêmesarg. quepour la quest.2040,p, 520.
NON: (V. ibid.)—Pouracquérirun droit-parprescription,il faut une possessioncontinue

et non équivoque(V. 2229);or, la possessiondel'usager n'a pasces qualités; en effet,ses
besoinssontvariables,et dèslorssa jouissancemanquede continuité.

2196-1°.L'usagera-t-il droitdejouirpar lui-même?
Il a seulementle droitde se fairedélivrer desfruits par le propriétaire[Marc,M.Dur.].
NON: L'art. 630ne lui donneque le droit d'ExiSERlesfruits dontil a besoinet nondeles

percevoirpar lui-même.— L'art. 635l'assujettit à contribueraux.frais : doncces frais sent
faitsparle propriétaire.—Lacautionet l'inventairesont prescritspour le casoù il absorbe
les fruits. . .. .

Oui: L'usageest un démembrementdela propriété(V. rubriquedu liv. II), un droit réel.
—C'estun usufruit limité; or, l'usufruitierpeut incontestablementjouir par lui-même(V.
595,600,603in /".).—L'art.635lui donnele droitdeprendrelesfruits.—Autrement,l'art.
626n'aurait pas eu besoindel'astreindreà donnerindistinctementcautionet à faire inven-
taire.—L'art. 627l'obligeb.jouir.eubonpèrede famille,sansdistinguers'il absorbe,ounon,
lesfruits du fonds.

2196-2°L'usageracqniert-illesfruits dont il a besoinpar la perception?,
NON[Il les acquiert seulementpar la consommation;M. Dur.] : 11n'a droit d'en exiger

qu'autantqu'illui en faut pour ses besoins;or, en les employantautrementqu'à sonusage
particulier,il montreraitqu'iln'en a pasbesoin.—S'ilpouvaitvendre,il lui seraittropfacile
d'excéderla limite légale.—Laloi 22h. t. n'a entenduparler qued'uneforêttrès-éloignéedu
domicilede l'usager.

Oui: Gelaest évidentpour l'usufruitier (585);or, l'usagen'est qu'un usufruit limitéaux
besoinsdela personne.—Onsupposelesfruits nécessairesauxbesoinsde l'usager; niaisnul
n'est obligéde satisfaireun besoinplutôtqu'un autre avecune chosequi est supposéelui
appartenir.—II n'excéderapas la limite légaleen vendantles fruits perçusendeçàde cette
limite.—Laloi 22Dig. h. t. le décideainsi,au moinsen ce qui touchel'usaged'une forêt
quelconque(.... liceretcoederesylvametVENDERE).

2207. Quandl'usagern'absorberaslesfruits, il faut calculerla portionqui lui revient,de
manièreque le produitnet suffiseà ses besoins,quoi qu'en dise M.Mourl.d'aprèsM. Val.
Autrement, l'art. 630ne seraitpas respectéet l'usagerpourraitexigerun.supplément;son
droitn'a de limite quesesbesoinstant que lesfruits ne sontpasabsorbés. -

2235. Larédactionde l'ait. 643, peut-êtreincomplète,n'estpas impropre,,quoiqu'endise
Marc.Usemblcquetonsles auteursse soientcrusforcésdechoisirentrelesdeuxprescriptions

3,1*
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je voispourtant,dansM.Mourl.,queM.Valetteprofessenuedoctrinesemblableà la mienne.
Plus récemment,M.Demolombea partagél'illusiongénérale.Cetauteurparaîtsupposerpos-
sible un 3esystème;d'après lequel un hameauacquerraitle droit d'usagepar une simple
jouissancede trente anssanstravaux;ce qui est inconciliableavec-642.

2239. LoiduM juillet 1847.L'undesriverainspeut appuyersur le fondsdu riverainop-
posélesouvragesd'art nécessairesà saprise d'eau,à la charged'unejuste et préalableindem-
nité; sontexceptésde cette servitudelesbâtiments,courset jardinsattenantauxhabitations.
—Leriverainopposépeut toujoursexigerl'usagecommundu barrage, en contribuantpour
moitiéauxfrais; aucuneindemnitén'est due danscecas.

Loidu 29avril 1845.Lorsqu'unpropriétaire,dont le fondsest séparédu coursd'eaupar
d'autresfondsintermédiaires,a drûit'de disposerde l'eau (soitqu'il ait un autre fondssur la
rive, soitqu'il ait acquisun droitd'usagesur le coursd'eau),il peut exigerque les proprié-
taires intermédiaireslaissentpasser les eaux,à la charged'unejuste et préalableindemnité
(dérogationà545),Sontexceptésde Cetteservitudelesmaisonset enclosattenantauxhabita-
tions.—Lespropriétairesdesfondsinférieursau fondsainsiarrosédoiventrecevoirleseaux,
moyennantindemnité.— Le mêmedroit de passage.surles fondsintermédiairespeut être
accordéau propriétaired'un terrain submergé,pourprocureraux eaux nuisiblesleur écou-
lement.

Loidu10juin1854.Lepropriétairequiveutuserdu drainageouautremoded'assèchement,
peut, s'il est séparéde la voied'écoulementpar d'autresfonds,conduireles eauxà traversces
fonds,aux conditionsde la loi de 1847.Lespropriétairesvoisinsou traverséspeuventuser
de l'assèchement,moyennantcontribution.

2248. Laservitudedeparcourset devainepâtureest abolieeu Corsepar là loi du 22juin
1854.

2252. Si le droit de vaine pâtureest établi sur un titre, peut-on s'y soustrairepar li
clôture?

Oui[Mazerat,Duc] : L'art. 648le permet,sansdistinguers'il y a titre ou non.—Cedroit
impliqueunesortede commiinauté;or, nul n'est tenu dérester dans l'indivision(art. 815).
—Autrement,648seraitpar là restreintaux droitsqui se trouvaient,en 1791,fondéssurla
possessionimmémoriale.—Il aurait reproduitle texteentier de la loide 1791,s'il n'avait
vouluy déroger.—Cette loi,d'ailleurs,admetl'affirmativepourle parcours(art. 17).

NON: Lesconventionsfontloi entrelesparties(1134); onnepeut se libérerd'uneservitude
sans le consentementde celui auquelelle appartient.—Laloidu6 oct,;1791le décideainsi,
au moinsentreparticuliers(art. 7) et sur lesprairies(art. 11).—Il suffira,an pis aller,de
racheterle droit seloncette loi.—L'art. 648 n'a eu en vuequelesdroitsfondéssur unecou-
tumeouune possessionantérieureà 1791.—Il ne pouvaitreproduiretous lesdétailsdonnés
parcetteloi. à laquelle il n'est pas d'ailleurscontraire(V. art. 6). — L'exposédes motifs
n'annoncepointl'intentiond'innover.

2265. Ladécompositiondu murmitoyend'aprèsla règleoedificiumsolocedilest nettement
établieparPothier(Société,n° 199).Aussia-t-onpeineà comprendreque Marcadéait.défini
lachosemitoyenne,cellequi «appartientà plusieursindivisément!

2410. Lapossessionannale fait-elleprésumerla propriétéexclusivedesclôtures,dansles
casoùla loi établitprésomptiondemitoyenneté?

NON[Zach.,Marc, MM.Duverg.,Demol.]: Lesart. 653.et 666supposentles clôturesmi-
toyennesdanslescasqu'ilsprévoient,sansdistinguers'il y a, ou non,possessionannale.—La
possessionsuffisantedontparlel'art. 670estcellequi a duréle tempsnécessairepourla pres-
cription.—Lapossessionannaleconfèreles actionspossessoires,maisrestesansinfluenceau
pétitoire. • . '

Oui: Ellea poureffetordinairede faireprésumerla propriété,en astreignantledemandeur
à produiresestitres.—Elle influedonc,sousce rapport,surl'actionpétitoire.—L'art.'670
la réserveformellementpour les haies; autrementii aurait dû employerle motprescription
(comp.641).—C'estpar oublique la mêmeréservea étéomisedansles art. 653et 666 (dans
le systèmecontraire,on est obligéde reconnaîtreque le mêmeoublia été commisquant à la
prescription.)—Cet oubli s'explique,au surplus,par cette circonstanceque la plupartdu
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tempslesclôturesne sontpossédéessanséquivoque,n° 9134,paraucundesvoisins;laposses-
sionannalen'en est queplusdignede faveur.

Ens'attachantà la différencederédactiondesart. 653-666et del'art. 670,onarrivéà un
systèmeintermédiaireassezinconséquent,quiadmetraffirmativepourleshaieset la négative
pourles autresclôtures(sicToullieret peut-êtreaussiPardessus).

2319. Quandlesarbresplantésdepuisplusde 30ans,à moinsde2 mètres,sontarrachés,
peut-onles remplacerpard'autres?

Oui.La servitudeapparenteet continued'avoirdesarbresà moinsde 2 mètressetrouve
acquise;or,lesservitudessontperpétuelles.—Arg.de665.

Non.Levoisinn'a exercéquele droitd'avoirles arbresmêmesqui sontaujourd'huiarra-
chésàmoins de2mètres; or,quantumpossessumtanlumproescriptum; donc,il n'a pasle droit
deplanterdes arbresquelconquesà moinsde 2 mètres.—L'autrevoisina dû compterque
laloi redeviendraitapplicableaprèsla chutedesarbresexistants.—Arg.a conlr.de665.

Mêmedansle sytèmedel'affirmative,il paraitcertainquele voisinne pourraitmultiplier
lesarbres,ni en substituerd'unegrosseuret d'uneélévationplusconsidérables.

2326.Peut-on,en se faisantcéderla mitoyenneté,exigerque les joursexistantsdansle
mursoientbouchés?

NON[MM.Mourl.,Val.] : Ils ontétélégalementétablis,parhypothèse(676).- L'art.675
nedéfendquedepratiquerdesouverturesdanslemurmitoyen,etnond'ymaintenircellesqui
avaientétépratiquéesauparavant.—Levoisina dû s'attendreà conserversesjours.—In re
eommunipoliorest causaprohibentis;or, il y auraitinnovationà vouloirboucherles ouver-
tures..(V.1859-1°et 4°.)

Oui: L'acquéreurdevientpropriétaireexclusifdela portiondu mûrquile regarde-n°2265.
—Levoisinenpeutfaireautantde soncôté;or, leurpositiondoitêtreégale.—L'art. 673
contientl'applicationpure et simplede cesprincipes.—S'ilse sert du motpratiquer,c'est
qu'ila songéaucasle plussimpleet le plusfréquent.—Levoisina dû s'attendre,enbâtis-
santunmurdeclôture,qu'onviendraitun jour lui en demanderla moitié(661).

Onpeut,enadoptantl'affirmative,restreindrele droitdel'acquéreurà boucher,à sesfrais,
l'ouverturejusqu'aumilieudu mur.

2333.Peut-onouvrirdesjourssurun.cheminpublicqui a moinsde1mètre90centimètres
delargeur?

NON[Pardess.1" éd.; Zach.): L'art. 678défendd'avoirdesvuesà cettedistancesur l'hé-
ritagedesonvoisin,sansdistinguersi lesdeux fondssont, ou non, séparéspar un chemin
public.—Lesmotifssontlesmêmes.—Il y a mêmepinsforteraisonde restreindreledroit
duvoisin,lorsqu'ila seulementl'usagedu terrain intermédiaire,que lorsqu'ilen a la pro-
priété.—Celaseraitcertainsi le fondsintermédiaireappartenaitàun particulier.

Oui: Lavoiepubliqueestlivréeà l'usagede tous; le .voisinpeutcommetout le mondey
passer,y stationner,y avoirporteset fenêtres,en observantles règlementsd'administration
publique.—Autrement,on arriveraità,interdireles ouverturesdesdeux côtésdela voie
dontil s'agit.—Levoisinquipeutregarderle fondsopposéen s'arrêtantsurle chemin,peut
àplusforteraisonregarderd'unefenêtre.—L'art.678n'a songéqu'aucasleplusordinaire,
celuidedeuxparticuliersdont les fondsse touchent.—Lecasoùle fondsintermédiaireest
privé ne fournitpasd'argumentconcluant,parcequ'alorsle publicne circulepasentre les
voisins.

2333-2°.Peut-onbâtir contrele muroùle voisina pratiquédes ouvertures,il y a plusde
trente ans?

NON[Marc, Duc, MM.Dur.,Duverg.,Val.) : Levoisina prescritle droit de vue;or, ce
droitseraitillusoires'il étaitpermisde masquerle jour parune construction.—Lejuge ar-
bitrera,excequoet bono,la distancenécessairepourquela lumièrearrive.

Oui: Toutpropriétaireale droitdebâtir 1544)jusqu'àlaligneséparative; saufla servitude
alliusnonlollendiontouteautre qui la renferme,tellequela servitudedeprospect;.or,.la
prescriptionne'sauraitconstituerdeservitudenonapparente.—LeVoisina seulementacquis
le droitdemaintenirsesouverturesà unedistancemoindrede 1métré90centimètres.Cedroit
lui profitetant quelevoisinnebâtit pas.—Il estimpossiblede lui reconnaîtreundroitde
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prospectillimité; et, par celamême,on liepourraitfixerqu'arbitrairementla distanceà la-
quellel'autre voisinauraitdroitdebâtir.

Onvoit qu'il n'estpointnécessaire,dansl'intérêtdel'affirmative,quoiqu'endise'Marcadé,
de considérerle devoird'observerla distancelégalecommeune vraie servitudeque.la pres-
criptiona éteintedansl'espèce.Il y a bien ici, nonobstantMerlin,prescriptionacquisitive;
maiselle ne peut faire acquérirqueledroitrefuséan voisinpar l'art. 678,savoir: le droit
d'avoirdesfenêtresousailliesà moinsde 1 mètre90centimètres.

2398. La servitudeacquiseà un fondspar un propriétairecommutable(parex.par un
acheteurà réméré)subsiste-t-elleaprèsla résolutiondu droitdu constitnant?

Oui[Toull.,Pard., Marc, M.Demol.]: Il avaitpouvoird'administreret par conséquent
d'améliorerla propriétédu fonds.—Autrement,il sera impossible,pendantla propriétéin-
térimaire,d'acquérirde servitude,si le propriétaireconditionnelrefusesonaccession.—Le
droitromain,suiviparPothier(Orlèans,xin,15),ledécidaitainsi(Dig.ll,§i, Quemadm.servit.).—Touteslesstipulationsdeservitudesontfaitespourdestiers, en cesensqueles acquéreurs
à titre particulierenprofitent. :

NON:H faut être propriétairepourmodifierla propriété,mêmeen plus; or,par l'effetdela
résolution,l'acquéreurcommutablesetrouven'avoirjamaisétépropriétaire(V. 1183-1°).—
Ungérantd'affairesn'a pasqualitépouracquérirau nomdu maiti'e,pasmêmepouraccepter
un legs; a fortioripour.faireun contratonéreux.— Si le propr^taireconditionneln'estpas
un tierspar rapportà l'acquéreurintérimaire,les servitudespassivesconsentiesparle second
doiventgreverle premier.—D.suffitpourobtenirun résultatdéfinitifdefaireintervenirou
ratifierlepropriétaireconditionnel,avantla résolution.

Onpourrait,en soutenantla négative,admettreune sorted'excejtfionpour les servitudes
léguéesen vue du fondsplutôtquedel'acquéreurcommutable.

2398-2°.Laremised'uneservitudepeut-elleêtre tacite?
NON: Aucunarticlene l'autorise.—Arg.a paridel'art. 621,pourl'usufruit,de784et de

13-3,8.—L'art. 707veutque le non-usage,qui cependantindiquerenonciation,duretrente
ans(mêmeaprèsactecontraire). ,i

Oui : Lavolontéde l'hommeest toute-puissante,en droit français,à l'effetde créer des
droitsoude leséteindre(1134,1108); or, elleest tout aussiréellequandelle est tacitement
manifestéequelorsqu'elleestformuléeen termesexprès.—Onsupposequ'ily a mieuxqu'une
simpleinaction,un simplenon-usage.—Unactecontrairepeut servirdepointdedépartà la
prescription,bienqu'involontaireounonaccompagnéde circonstancesquiimpliquentabandon.
—Arg.v.paride 1282-83.—Arg.a contrariode 621,784,1338.

2405. Lapossessiondebonnefoi et ajuste titre, pendantdixouvingtans,sansopposition
du propriétairedominant,fait-elleacquérirla propriétédégrevéede servitude?

Lesarg.sontlesmêmesquepourl'usufruit-n°2175,p. 520.CependantM.Demolombes'est
imaginéqu'il fallaitdéciderautrementjjourlesservitudes: « Lepossesseur,s'écrie-t-il,n'a
pu acquérirapparemment,pour sonproprefonds,la servitudedont sonfondsétaitgrevé!»
CommentM;Demol.n'a-t-ilpasvuquetoutdémembrementsupposeunélémentcorrélatifdans
la pleinepropriété?

2407. L'actecontraireà la servitudecontinuedoit-ilémanerdupropriétairedu fondsser-
vant?

Oui: Il s'agitpourlui de prescriresa liberté; il fautqu'il eu prennepossession; car,sans,

possession,pointdeprescription.—Se libérerd'uneservitude,c'estacquérirle démembre-
mentde propriétéqui y correspond.—Ledroitromain(Dig.6, deServ.urban.)et Pothier

(Orl.,xin, 19)le décidaientainsi.
NON: L'art. 707fai$courirlestrente ans dujouroitil a été FAITun acte contraire,sans

.distinguerparqui.—Il y a toujoursnon-usagedansl'espèce.—Lepropriétaire'dufondsser-
vantpossèdesalibertéparcelaseul, qu'en fait, la servituden'est pasexercée.—Il estpro-
bablequelevoisina fait remise;surtoutsi l'acteémanedelui. —L'art.665supposequeles
servitudesactivesd'unemaisondémoliepeuvents'éteindreparweaSJTOSWspr,la démolition
neserapresquejamaisle fait dupropriétaireassujetti. /^cr * ' -|!//\
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NOTIONS PREALABLES
Loi
Droit, devoir
Divisions du droit
CODE CIVIL DES FRANCAIS
Confection du Code civil
TITRE PRELIMINAIRE
Publication des lois
Effet rétroactif
Lois réelles et personnelles
Devoirs généraux du juge quant à l'application des lois

LIVRE PREMIER.
Jusqu'à quel point les droits et devoirs d'un homme sont-ils modifiés par la circonstance qu'il est membre de telle nation ou de telle famille, par son âge, son sexe, le
dérangement de son esprit, ou sa disparition, et comment se prouvent ces divers faits?
TITRE I. Comment s'acquiert et se perd l'aptitude générale à se prévaloir des facultés conférées par le droit civil français?
CHAPITRE I. Comment devient-on apte à jouir des droits civils?
CHAP. II. Comment se perd l'aptitude à jouir des droits civils?
Sect. I. Cas où la privation des droits civils est produite indirectement, par la perte de la qualité de Français
Sect. II. Dans quels cas le juge peut-il priver un Français qui conserve sa qualité, de l'aptitude générale à se prévaloir des droits civils? Spécialement, de la mort civile
TITRE II. Comment se constatent les principaux événements qui influent sur l'état civil des personnes?
CHAP. I. Quelles sont les règles générales applicables aux actes de l'état civil, qu'ils aient pour but de constater des naissances, des mariages ou des décès?
CHAP. II. Quelles sont les règles spécialement applicables, indépendamment de celles du chapitre I, aux actes qui constatent les naissances?
CHAP. III. Quelles sont les règles particulières qu'on doit appliquer, indépendamment de celles du chapitre I, aux actes qui constatent l'annonce et la formation du contrat
de mariage?
§ 1. Comment le projet de mariage doit être rendu public
§ 2. Quelles sont les obligations de l'officier en ce qui concerne les oppositions au mariage?
§ 3. Comment les futurs époux doivent justifier de leur âge
§ 4. Comment se constate le consentement de la famille du futur époux
§ 5. Dans quelle commune peut être célébré le mariage
§ 6. Célébration et acte de mariage
CHAP. IV. Quelles sont les règles particulières qu'on doit appliquer, indépendamment de celles du chapitre I, aux actes qui constatent un décès?
CHAP. V. Quelles sont les règles spéciales aux actes des militaires hors du territoire français?
CHAP. VI. De la rectification des actes de l'état civil
TITRE III. Du domicile
Appendice au titre III
TITRE IV. Des absents
CHAP. I. Des mesures à prendre pendant la période où le doute sur la vie de l'absent est le plus faible
CHAP. II. De la constatation judiciaire de la disparition
CHAP. III. Des effets de l'absence déclarée, quant aux biens antérieurs et postérieurs, et au mariage
Sect. I. Jusqu'à quel point les droits pécuniaires d'un absent déclaré sont-ils transmis à d'autres personnes?
Sect. II. Des effets de l'absence, relativement aux droits éventuels qui peuvent compéter à l'absent, postérieurement à sa disparition
Sect. III. Jusqu'à quel point l'absence d'un des époux modifie-t-elle les droits et devoirs de l'époux présent?
CHAP. IV. De la surveillance des enfants mineurs du père qui a disparu
TITRE V. Du contrat de mariage, abstraction faite des conséquences pécuniaires qu'il produit entre les époux
CHAP. I. Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage
Du consentement de la famille
Empêchements résultant de l'alliance ou de la parenté
Appendice au chapitre I
CHAP. II. Des formalités relatives à la célébration du mariage
CHAP. III. Quelles personnes peuvent empêcher la célébration du mariage, et comment les parties peuvent faire cesser l'empêchement?
§ 1. Qui peut former opposition?
§ 2. Comment se forme l'opposition?
§ 3. Comment les futurs époux peuvent-ils faire cesser l'empêchement résultant de l'opposition?
CHAP. IV. Par quelles personnes, pour quelles causes peut être demandée la nullité du mariage? Comment se prouve un mariage valablement contracté?
Sect. I. Des demandes en nullité
§ 1. Nullités relatives
§ 2. Nullités absolues
Sect. II. De la preuve du mariage
Sect. III. Du mariage putatif
CHAP. V. Des obligations que le mariage impose aux époux envers des tiers, ou de l'obligation aux aliments
CHAP. VI. Des droits et devoirs respectifs des époux
§ 1. Droits relatifs à la vie commune
§ 2. Jusqu'à quel point la capacité de contracter, d'aliéner ou de plaider, est-elle modifiée chez la femme par l'état de mariage?
CHAP. VII. Quels sont les événements qui dissolvent le mariage?
CHAP. VIII. Des mariages subséquents
TITRE VI. Du divorce
CHAP. I. Des causes du divorce
CHAP. II. Du divorce pour cause déterminée
CHAP. III. Du divorce par consentement mutuel
CHAP. IV. Des effets du divorce
CHAP. V. Comment les époux peuvent-ils se libérer de l'obligation de cohabiter, sans détruire la généralité des autres effets du mariage?
TITRE VII. Comment le juge peut-il reconnaître si une personne donnée a engendré telle autre personne?
CHAP. I. Une femme mariée ou récemment veuve étant supposée accoucher d'un enfant, comment reconnaître le père de cet enfant?
CHAP. II. Un homme et une femme étant supposés unis par mariage, comment prouver qu'ils ont engendré telle personne?
CHAP. III. Des enfants naturels
Sect. I. De la légitimation des enfants naturels
Sect. II. Comment se prouve la filiation naturelle?
TITRE VIII. De l'adoption et de la tutelle officieuse
CHAP. I. De l'adoption
Sect. I. Des conditions (étrangères à la forme) requises pour la validité de l'adoption et de ses effets
§ 1. Conditions de validité
§ 2. Effets de l'adoption
Sect. II. Des formes de l'adoption
CHAP. II. De la tutelle officieuse
TITRE IX. De la puissance paternelle
Droit de correction
Usufruit légal
TITRE X. Des mesures nécessaires pour protéger les enfants ou adolescents, surtout lorsqu'ils n'ont pas leur père et leur mère
CHAP. I. Qu'est-ce qu'un mineur?
CHAP. II. De la tutelle



Sect. I. De la tutelle des père et mère
Sect. II. A qui la tutelle est-elle déférée après la mort du survivant des père et mère?
Sect. III. De la tutelle des ascendants mâles au delà du 1er degré
Sect. IV. De la tutelle déférée par le conseil de famille
Sect. V. Du subrogé-tuteur
Sect. VI. Des causes qui dispensent de la tutelle
Enumération des causes de dispense
Comment sont jugées les excuses?
Sect. VII. De l'incapacité, des exclusions et destitutions de la tutelle
Sect. VIII. De l'administration du tuteur
Devoirs du tuteur relativement aux meubles
Mesures relatives à l'emploi de l'argent
Aliénation des immeubles
Successions
Donations
Pouvoirs du tuteur relativement aux procès
Droit de correction
Sect. IX. Des comptes de la tutelle
CHAP. III. De l'émancipation
Comment s'opère l'émancipation?
Effets de l'émancipation
TITRE XI. Des mesures nécessaires pour protéger les hommes faits, dont la raison est plus ou moins altérée
CHAP. I. Qu'est-ce que la majorité? quelle capacité attribue-t-elle?
CHAP. II. Des majeurs en démence ou faibles d'esprit
Procédure pour parvenir à l'interdiction
Effets de l'interdiction
CHAP. III. Des prodigues

LIVRE DEUXIEME.
Quelles classifications peut-on établir entre les biens, et quelles diverses sortes de droits peut-on avoir sur ces mêmes biens?
TITRE I. Quelles classifications peut-on établir entre les biens ou entre les personnes qui les possèdent?
CHAP. I. Des immeubles
1re classe. Immeubles par leur nature
2e classe. Immeubles par destination
3e classe. Immeubles incorporels
Division des droits
Division des actions
Comment reconnaître si un droit est mobilier ou immobilier?
CHAP. II. Des meubles
CHAP. III. Comment se divisent les personnes auxquelles appartiennent les biens?
TITRE II. De la propriété et surtout du droit d'accession
CHAP. I. Du droit d'accession sur ce qui est produit par la chose et de l'acquisition qu'en peut faire le simple possesseur
CHAP. II. Du droit d'accession sur ce qui s'unit et s'incorpore à la chose
Sect. I. Jusqu'à quel point le propriétaire d'un fonds de terre profite-t-il des accroissements qui y surviennent?
1° Accroissements qui s'opèrent artificiellement
2° Accroissements qui s'opèrent naturellement
Sect. II. Jusqu'à quel point le propriétaire d'un meuble profite-t-il d'un autre meuble qui s'y incorpore?
1° Adjonction
2° Spécification
3° Mélange
TITRE III. De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation
CHAP. I. Comment et sur quoi s'établit l'usufruit
Sect. I. Des droits de l'usufruitier
Usufruit des bois
Sect. II. Des obligations de l'usufruitier envers le nu-propriétaire, et réciproquement
Obligations préliminaires
Réparations
Charges provenant du fait du constituant
Sect. III. Comment l'usufruit prend fin
CHAP. II. De l'usage et de l'habitation
TITRE IV. Des servitudes ou services fonciers
Définition et division des servitudes
CHAP. I. Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux
Cours d'eau
CHAP. II. Des servitudes établies par la loi
Sect. I. Du mur, du fossé, de la haie mitoyens; de la distance à observer dans les plantations par rapport au voisin
1° Murs
2° Fossés
3° Haies et plantations limitrophes
Sect. II. Quels actes de propriété ne peuvent être faits qu'à une certaine distance de l'immeuble voisin
Sect. III. Des vues sur l'immeuble de son voisin
Sect. IV. De l'égout des toits
Sect. V. Du droit de passage établi par la loi
CHAP. III. Des servitudes établies par la volonté de l'homme, soit expresse, soit présumée à raison d'une possession suffisante ou d'un arrangement émané du propriétaire
Sect. I. Division des servitudes
Sect. II. Quels sont les divers faits de l'homme par lesquels des servitudes peuvent être constituées, et à quelles conditions?
Sect. III. Des droits du propriétaire du fonds auquel la servitude est due
Sect. IV. Comment les servitudes s'éteignent
FIN DE LA TABLE.
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